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U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DES  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

C o n fé r e n c e  A dm inistrative
Document N° 701-F

des R a d io co m m u n ica tio n s 30 1^

G E N È V E ,  19 5 9

COMMISSI ON $

CHAPITRE IV

NOTIFICATION ET

COMITE INTERNATIONAL D»ENREGISTRERENT DES FREQUENCES

Article 10 

Dispositions générales

284 MOD § 1« La constitution et les tâches essentielles du

Comité international d ’enregistrement des fréquences sont 

définies dans la Convention.

285 SÜP

286 SUP

287 (MOD) § 2. Les fonctions du Comité consistent à:

288 MOD a) traiter les fiches de notification reçues des

administrations, en vue d'inscrire dans le 

Fichier de référence international des fréquences 

les assignations de fréquence dont elles font 

1 1 objet

288a ADD aa) traiter et coordonner les horaires saisonniers

de radiodiffusion à ondes décamétriques, en vue
r

de satisfaire les besoins de toutes les 

administrations dans ce domaine.
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sous une forme appropriée et à des intervalles convenables, 

les listes de fréquence reflétant les données contenues 

dans le Fichier de référence international des fréquences, 

ainsi que d'autres documents relatifs à l'assignation et 

à l’utilisation des fréquences?

291 M3D c) reviser les inscriptions contenues dans le Fichier de

référence international des fréquences, en vue de modifier 

ou d’éliminer, selon le cas, les assignations de fréquence 

qui ne reflètent pas l’utilisation réelle du spectre des 

fréquences, en accord avec les administrations qui ont 

notifié les assignations correspondantes?

291a ADb . d) étudier, à long terme, l’utilisation du spectre radioélec

trique, notamment en ce qui concerne la portion de celui-ci 

qui correspond aux ondes décamétriques, afin de formuler 

des recommandations tendant à utiliser le spectre de 

manière plus efficace ;

292 MOD e) enquêter, à la demande d’une ou de plusieurs des adminis

trations intéressées, sur les cas de brouillage nuisibles 

et formuler les recommandations nécessaires?

293 MOD f) donner aux administrations une assistance dans le domaine

de l'utilisation du spectre des fréquences radioélectriques, 

notamment aux administrations qui ont besoin d'assistance 

spéciale, et formuler à l'intention des administrations, 

lorsqu’il j a lieu, des recommandations tendant au remanie

ment de leurs assignations de fréquence, afin d’obtenir 

une meilleure utilisation du spectre des fréquences 

radi oéle c trique s ?

289 MOD b) établir, aux fins de publication par le Secrétaire général,
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290 (MQD) fa) rassembler les résultats des observations ralatives

au contrôle des émissions, que les administrations 

ou les organismes de contrôle peuvent lui fournir, 

et prendre toutes les dispositions utiles, par 

l'intermédiaire du Secrétaire général, pour leur 

publication sous une forme appropriée?

294 (MOD)*- g) formuler et renvoyer au C.C.I.R. toutes les ques

tions techniques d’ordre général rencontrées par le 

Comité au cours de l'examen des assignations de 

fréquence ?

294a ADD ga) préparer du point de vue technique les conférences

de radiocommunications afin d'en réduire la durée.

295 MOD h) participer à titre consultatif, sur l'invitation des

organisations ou des pays intéressés, aux confé

rences et réunions ou sont discutées des questions 

relatives à l'assignation et à l'utilisation des 

fréquences.

295a ADD g 2a. Les méthodes de travail du Comité sont définies

dans les autres articles du présent chapitre.

296 SUP

297 SUP

298 SUP

299 SUP

300 SUP

301 SUP

302 SUP

*x* Cette modification de rédaction ne concerne pas le texte anglais.



303 SUP 

304. SUP

305 SUP

306 SUP

307 SUP

308 MGD g 5* Le Comité est assisté d’un secrétariat

spécialisé suffisamment nombreux* formé de personnel 

possédant les aptitudes et l’expérience requises* qui 

travaille sous la direction immédiate du Comité pour lui 

permettre de s'acquitter des tâches et des fonctions qui 

lui sont assignéees*

Document D° 701-F
Page J+



C o n f é r e n c e  A dm in istrative
Document N° 702-F

des R adiocom m unications 30 novembre 1 9 9 9

G E N È V E ,  I 9 5 9
commission^?

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DE S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

PROJET

RECOMMANDATION AU C.C.I.R. ET AUX ADMINISTRATIONS 

AU SUJET DU CONTROLE INTERNATIONAL DES EMISSIONS 

DANS LES BANDES DE FREQUENCES INFERIEURES A 28 000 kïïz

La Conférence administrative des radiocommunications

(Genève", 1959),

considérant :

a) qu’il est désirable d'obtenir une utilisation plus 

efficace du spectre des fréquences radioélectriques afin d'aider les 

administrations à satisfaire plus aisément leurs besoins en fréquences 

et qu'à cette fin, il est désirable de prendre des mesures pour que la 

Liste internationale des fréquences reflète plus fidèlement 1 'utilisation 

réelle du spectre des fréquences radioélectriques;

b) les dispositions du Règlement des radiocommunications 

(Genève,1959) d'après lesquelles il convient que le Comité international 

d'enregistrement des fréquences revise les inscriptions contenues dans le 

Fichier de référence international des fréquences en vue de le rendre aussi 

conforme que possible à l'utilisation réelle du spectre des fréquences;

c) que les données provenant du contrôle international

des émissions devraient aider le Comité à s'acquitter de cette fonction;

reconnaissant :

a) qu'un système international de contrôle des émissions

ne peut être pleinement efficace que s'il couvre toutes les zones du monde;



b) que dans certaines zones du monde, les moyens à cet

effet sont actuellement inexistants ou insuffisants pour permettre un 

contrôle effectif;

invite le C.C.I.R.

a étudier et a élaborer, en collaboration avec le 

Comité, des avis techniques concernant les moyens supplémentaires requis 

pour couvrir convenablement toutes les zones du monde aux fins de 

l'application des dispositions des articles 10, 11 et 18 du Règlement des 

radiocommunications (Genève,1959)

invite les administrations

1) à faire tous leurs efforts afin de développer les

moyens de contrôle, ainsi qu'il est envisagé à l'article 18 du Règlement

des radiocommunications (Genève, 1959), compte tenu des possibilités

offertes par les organismes des Nations Unies chargés de l'Assistance 

technique.

2) à informer le Comité de la mesure dans laquelle

elles sont disposées a coopérer a des contrôles de nature déterminée 

demandés par le Comité,

Document No. 702-F
Page 2



C o n fér en c e  A dm in istrative

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DE S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s  Document N° 703-3?
30 novembre 1959

G E N È V E ,  1 9 5 9

COMISSION 5

COMPTE RENDU 

de la 19ème séance de la Commission 5 

Vendredi 27 novembre 1959 - Salle C à 11 h*

Le Président ouvre la séance et invite le Groupe chargé de rédiger 
1*amendement au point 8, page 10 du Document N° 593* à présenter cet amen
dement.

Le délégué de la France déclare que le Groupe s'est mis d'accord 
sur le texte suivant ; - '
8. "En plus des dispositions de'- cet appendice qui prévoient l'exten
sion de certaines fréquences des ZLÀMP EU et ME pour répondre aux besoins 
des vèls internationaux en provenance et à destination du territoire sovié
tique. L'-Administration de l'U,R.S.S. pourra utiliser dans la même inten
tion, les fréquences alloties aux ZLARN 2 et 3 et à leurs subdivisions. Il
ne devra pas en résulter une diminution de la protection au-dessous des nor-
mè-s: mentionnées au paragraphe 5 ci-dessus pour l'ensemble des stations du 
service mobile aéronautique,"

Le Président fait adopter cet amendement à l'unanimité et déclare 
que le Document N° 593 avec l'amendement énoncé est adopté à l'unanimité.

Il invite la' Commission à passer à l'étude du Document N° 618.
M, Autelli, Président du Groupe de travail 5B présente brièvement le docu
ment et déclare que ce document a reçu un accord général à l'exception du 
point 2 à la page 1.

E. Loeber. de la délégation des Etats-Unis demande d'apporter au 
point 4 a) la correction suivante 1 au lieu de "colonne correspondante" lire
"même colonne", et qu'au titre du point 6 soit.ajouté le N° 56.

Le délégué de la Colombie propose une rectification au point 6, 
page 3* à 1'avant-dernière ligne, après "numéro 253n ajouter "et d'autres 
numéros"; à la dernière ligne remplacer "très- souple": par "plus appropriée". 
Cette rectification est adoptée. •

Le Président demande à la Commission de passer à l'étude du docu
ment point par point,'
Point 1 i Adopté à l'unanimité.
Point 2

Le délégué de l'Esnagne déclare que l'I.F.R.B, a introduit des 
inscriptions pour la zone-européenne alors qu'il n'en avait pas le mandat. 
Ces inscriptions ont été faites suivant les résultats de la Conférence de 
Copenhague, qui ne constitue pas un document général et légal. Cette



Conférence a été tenue à un moment favorable pour certains pays et ses 
résultats n'ont été adoptés que par 24 pays sur les 40 pays faisant partie 
de la zono européenne. Il n'a été tenu aucun compte de l'importance de 
l'Espagne tant du point de vue démographique que culturel. Ces résultats 
constituent une injustice.

C'est pourquoi sa délégation propose une solution pour permettre 
de rétablir une situation valable; cette solution a fait l'objet de la pro
position contenue dans le Document N° 545»

La Conférence de Copenhague qui avait été prévue par le protocole 
additionnel d'Atlantic City s'est déclarée Conférence de plénipotentiaires 
et n'a même pas tenu compte du protocole. En effet c'était dit dans le 
protocole que la Conférence "pourrait inviter d'autres pays de la zone 
européenne", or l'Espagne n'a pas été invitée. Il ava.it été dit dans lo 
protocole que la Conférence devrait tenir compte des stations existantes, 
ce qui n'a pas été fait.

Cette Conférence de Copenhague a établi une injustice iet c'est 
un principe juridique qui est en j.eu.. . .

La délégation italienne désire ajouter à éa déclaration flgûrant dans 
l'annexe au. Document 11° 6lÔ et aux déclarations du Danemark, de la France, 
du Royaume-Uni et de l'U.R„S.S.,:'qu'elle anpuie entièrement, les observa
tions suivantes î

Ml) La délégation du Mexique, dans la déclaration figurant à la page
12 du Document N° 618, a posé- la question suivante s "Pourquoi la C.A.E.R. 
n'a-t-elle pas adopté le Plan de Copenhague ?" La réponse est simple. î 
le Plan de Copenhague était déjà en vigueur lors de la réunion de la 
C.A.E.R,, puisqu'il a été mis en exploitation le 15 mars 1950 en accord 

. avec les dispositions de l'Article 13 de la Convention de radiodiffusion 
; de Copenhague.

" Comme on le sait, la Conférence de Copenhague avait reçu de la
Conférence d'Atlàntic City aussi le mandat de fixer la date de mise en 
vigueur du Plan; la C.A.E.R. a pris acte de ce fait, comme est indiqué 
dans le numéro 178.1 de l'Accord. " :

" : Nous estimons que ces remarques peuvent clarifier aussi les
doutes exprimés dans la déclaration de la Turquie figurant à la page 17 
du Document N° 618.

”2) Nous regrettons de devoir constater que la déclaration de la
délégation de l'Espagne, figurant aux pages 6 et 7 du Document N° 618, ne 
correspond pas à la-réalité do la situation. ■ Nous n'insistons pas sur ce 
point qui a déjà été démontré par plusieurs délégations, mais nous sommes 
prêts à le démontrer à nouveau, point par point, si quelque délégation 
l'estime utile.

Document  N° 705-F
Page 2
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" Nous désirons de toute façon souligner que les signataires des
Conventions de Copenhague ne veulent nullement imposer leur point de vue 
sur les Plans susdits et qu’ils souhaitent que l'accord d’une plus grande 
majorité pourra être obtenu à l’occasion de la révision des Plans prévus 
dans le Document N° 565. Entre-temps nous désirons que des Plans établis 
avec un grand effort de bonne volonté, de travail et d’argent ne soient 
pas annulés sans une raison valable.

”3) La délégation italienne désire faire appel au sens de responsabi
lité des délégations qui connaissent les difficultés que rencontrent les 
Conférence de 1'U.I.T. dans l'établissement des Plans, afin qu'elles veuil
lent collaborer à garder un résultat positif des travaux de l’U.I.T.

"4) Lo but de cette Conférence est de mettre de l'ordre dans le
spectre radioélectrique; par conséquent, l'acceptation d'une proposition 
qui prév.oit- l'annulation d'un Plan et le désordre dans les bandes de fré
quences auxquelles il se rapporte, est contraire au mandat de la Conférence 
et aux principes de 1'U.I.T.

”5) La délégation italienne désire en outre faire appel aux déléga
tions des pays qui n'appartiennent pas à la zone européenne, afin qu'elles 
ne cherchent pas à imposer aux pays de cette zone une solution différente 
de celle qu'ils ont librement choisie suivant los directives de la Conven
tion d’Atlantic City.

”6) La délégation italienne désire encore souligner qu’elle est
prête à accepter toute solution qui puisse résoudre les problèmes des pays 
de la zone européenne, qui n'ont pas été en mesure de participer à la Con
férence de Copenhague, par des moyens conformes aux principes de 1'U.I.T.

"7) Vu ce qui précède, nous regrettons de devoir déclarer que, si la
proposition contenue dans le Document N° 545, était acceptée par la Confé
rence, l'Administration italienne serait obligée de se réserver tout droit 
d'apporter n'importe quelle modification dans l'utilisation des fréquences 
prévues dans le Plan de Copenhague et d'augmenter les puissances de ses
émetteurs de façon à sauvegarder son service de radiodiffusion en ondes
hoctométriques."

Le délégué du Portugal appuie, le point de vue exprimé par l'Es
pagne et déclare que son pays n'a pas ratifié la Convention de Copenhague.
Il se réfère à la déclaration suivante qui figure à la page 13 du Docu
ment N° 618;

"A la Conférence de radiodiffusion de Copenhague, le Portugal a, 
fait la réserve qui est contenue dans un protocole final annexé à la 
Convention.

” La réserve en cause était basée sur certains points, l'un des
quels était le rapprochement exagéré entre les fréquences attribuées au 
Portugal et colles alors utilisées effectivement par les émetteurs espagnols 
étant donné que, malheureusement, ces fréquences n'avaient pas été considév 
rées dans l'élaboration du plan, comme, d'ailleurs, on n'avait pas considé
ré les besoins réels de l'Espagne.
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" h eus nous sommes alors réservés le droit àv x̂ rondro toutes
mesures nécessaires peur assurer une qualité satisfaisante à notre servi
ce national5 avec 1 1 engagement do ne donner aux stations u partager eu 
placer sur dos voies adjacentes, des protections inférieures aux minima 
établis par le Plan.

" La situation actuelle dans cette bande ost bien différente de
celle qui a été prévue à Copenhague et le plan est aujourd'hui uno imago 
trop déformée de la réalité. D'autre part, bon nombre d'aspects du plan 
ot mémo des dispositions de la Convention ollo-memo,:n 1 ont pas été respec
tés ou mis on vigueur. • -

" Si cotte Conférence adopte, comme il paraît ôtre d'opinion do
certaines délégations, le Plan de Copenhague comme liste statique do 
fréquences a insérer dans lo Fichier de référence, sans prendre on con
sidération la situation réelle actuelle, c'est-à-dire, si on-repousse la 
proposition espagnole ut si, en conséquence, toutes modifications à ce 
plan, existantes ou futures, devront obéir a la procédure générale qui 
sera fixée dans le nouvel article 11 du Règlement pour les bandas où il 
y a des listes ou des plans approuvés, la délégation portugaise regrette, 
de se voir forcée non seulement à maintenir le sens du la réserve, mais
aussi â la rendre plus sévère.

" En effet, si on adopte la procédure qui est prévue au Corrigen
dum L0 2 au Document R° DT 719 ot on ru jette une procédure du genre de 
colle prévue dans le Document D° 545? 1& délégation portugaise se réserve
formellement le droit du prendre toutes les mesures qui s'avéreront néces
saires pour assurer uno qualité satisfaisante à son service national de 
radiodiffusion dans la bande 5^5 - 1 605 kHz, avec le seul engagement à 
ne donner, en aucun cas, aux stations qui partagent la mémo voie eu sont 
placées sur des voies adjacentes, des protections inférieures aux minima 
existants dans la situation réelle pour d'autres stations, au 'moment où 
la modification aura lieu ot avue toutes les conséquences que cotte réser
ve comporte.

" Je vous prie, honsieur lo Président, de bien vouloir insérer
cotte déclaration dans le rapport final do ce Groupe db travail à ‘la 
Commission 5»n

Le délégué de la Turquie lait la déclaration suivante %

"bous l'avons déjà dit bien souvent s lo Plan do Copenhague 
constitue un accord injuste et inacceptable, nous ne comprenons pas 
comment il sepeut que rien n'ait été fait, toutes ces années, ni par 
l'Union ni par les pays de la zone européenne pour améliorer la situation 
dans la bande 535“! 605 kHz. On aurait bien dû savoir que- la problème 
reviendrait tôt ou tard, car, lorsqu'on conclut dos accords qui affectent 
un grand nombre de pays, encore iaut-il qu'ils soient justes et satisfai
sants, un admettant que des accords parfaits soient pratiquement irréali
sables.
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" J'aimerais vous rappeler que la Turquie occupe la.partie la plus
vaste de l'Europe, à part l'Union soviétique. Et cependant, elle n'a
reçu que 3 fréquences de la bande dont il s'agit, comme on peut le voir
d'après les statistiques préparées par l'I.F.R.B. (Document N° 774)•
Une seule do ces fréquences ost exclusive, mais il se trouve qu’elle est 
trop élevée pour pouvoir être d ’une utilité quelconque sur notre' terrain. 
Il en résulte que l'une des plus grandes villes du monde, j'ai nommé 
Istanbul, n'est pas convenablement desservie on ondes moyennes. Comment 
la Turquie pourrait-elle accepter une telle situation ? Je vous laisse 
le soin de répondre à cette question.

" Au sujet de la validité du Plan de Copenhague, nous avons déjà
dit que seules ont force de loi. à l ’Union les procédures et résolutions 
figurant explicitement et sans ambiguité dans scs règles et dans ses 
Règlements, et nous no pouvons nous satisfaire d'une vague note en bas 
de page sans aucune autre référence dans aucun dos documents do l'Union.

" Je dois dire que nous ne sommes guère impressionnés par l'ar
gument do l'Italie selon lequel, puisque le Plan est entré en vigueur le 
15 mars 1950? la C.A.E.R. qui s'est réunie en 1951 na s'en ost pas occu
pée, comme si 1 'accord de Copenhague pouvait à lui seul établir sa pro
pre légalité. Qui plus est, Monsieur le Président, 1 'accord de 
Copenhague constituerait un mauvais précédent pour les futurs accords 
à conclure à 1 'Union.

" Bous no sommes pas d'accord sur lo paragraphe 2a (page l) du
Document 6l8 qui propose de donner aux assignations dont il s'agit 
le statut d'enregistrement, qui n'est pas un statut juridique."

Lo délégué de l'Iran fait la déclaration suivante t

"La délégation iranienne a suivi avec beaucoup d'intérêt los
interventions de diverses délégations tant à la dornit.ro séance du
Groupe do travail 5® qu'à la séance d'aujourd'hui de la Commission 5.»

" Bous no sommes pas directement intéressés dans co problème et
vu .que l'Iran ne se trouve heureusement pas dans la zono européenne de 
radiodiffusion, notre intervention no contient pas une revondication 
personnelle mais nous allons parler d'une question de principe.

" Certaines*délégations ont affirmé, que la majorité des pays
européens ont signé cette Convention, D 'après les chiffres donnés par 
la délégation do l'Espagne, nous comprenons qu'il ne s r agit vraiment 
pas ici d'une majorité des pays européens qui ont signé la Convention, 
mais plutôt d'une majorité des -adminis1 rations qui ont participé à la 
Conférence de Copenhague.

" De toiles faibles majerutés, à savoir par exemple 24 pays sur
une totalité de 4C? ne peuvent pas etre considérés comme des raisons 
justifiantes pour des conventions ou des plans qui ont été envisagés 
d ’etro nommés régionaux ou multilatéraux.
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" D'autre part, et pariant plus généralement, 1 'absence d'un
pays ou d'une administration à une réunion internationale ou bien régio
nale no veut nullement dire que ce pays n'existe pas ot par conséquent 
en ne peut pas passer sous silence l'étude dos problèmes qui touchent 
directement ce pays. Tel a été exactement lo cas pour l'Iran dans l'é
tablissement des plans et listes avant la C.4.E.R. à la Conférence de 
Genève do 1949 peur la Région 3 concernant surtout los fréquences infé
rieures à 3 950 kHz, y compris la bande d-s ondes moyennes. C'était par 
suite do cotte irrégularité que la délégation iranienne s'est réservé, 
à la fin do la Conférence administrative extraordinaire des Radiocommuni
cations de 1951?1° droit do procéder à n'importe quel moyen afin de sa
tisfaire ses besoins nationaux. C ’est à cause do cola quo nous ne 
pouvons pas rester indifférents vis-à-vis de ces discussions,

" Bous ne voulons pas toutefois, Monsieur le Président, nous
engager encore une fois dans la discussion do notro propre problème, 
mais nous avons cité notre propre difficulté et nous voyons qu'il s'est 
trouvé actuellement d'autres exemples assez semblables. A notre avis, 
toute administration se trouvant dams une situation telle que se trouve 
actuellement l'Espagne, a oc légitime droit de revendiquer sa part qui 
no lui a pas été consacrée. Il y a d'autres pays dans cette mémo zone 
qui se trouvent heurtés à do pareilles difficultés. Ces pays ont aussi 
le droit de réclamer toujours leurs propres parts du spectre des fré
quences, qui en réalité est un bien qui appartient ^ toute l'humanité 
et non pas à ceux qui sont arrivés les premiers.

" Il est étonnant pour nous qui voyons des pays qui se sont
toujours battus partout peur l'introduction des pays ou des administra
tions nouvellement nés pour leur paitieipation aux réunions et 
Conférences internationales et que ces mômes pays, dans lo présent exem
ple, s 'efforcent d'ignorer los besoins réels des administrations privées.

" .enfin. Monsieur le Président, peur les raisons que je viens de
dire, notre délégation estime que l'administration espagnole a parfaite
ment raison peur ses revendications et que lu soumission d'une telle 
proposition semble ôtr^ raisonnable et justifiée. .Par ailleurs elle a 
le mérite d'ôtre étudiée plus profondément dans la pensée de trouver 
toujours une solution satisfaisante pour le problème rencontre par cc 
pays. "

Le délégué du Mexique déclare que los pays dos autres régions 
ne peuvent pas rester indifférents aux problèmes de la zone européenne 
soulevés par la Conférence de Copenhague, car ils entraînent uno ques
tion de principe. Il confirme ec qu'a dit lo délégué de l'Espagne sur 
la valour juridique de la Conférence de Copenhague qui s'est déclarée 
Conférence de plénipotentiaires alors qu'elle n'en avait pas le droit.

Lo Mexique no peut pas rester mdiffermit devant cet état de 
fait ot il demande que les solutions proposées par l'Espagne, p^ur 
donner satisfaction a-ses justes revendications, soient adoptées.



Le délégué de la Grèce admet que le Plan de Copenhague a créé 
des injustices et que son pays en a été victime, mais vouloir détruire ce 
plan aboutirait à un chaos.

Le délégué de la République fédérale d'Allemagne fait la déclara
tion suivante ;

"En adhérant à la Convention d'Atlantic City et en acceptant le 
Règlement des radiocommunications y annexé, la R.F. d'Allemagne n'a. pas 
adhéré à la Convention européenne de radiodiffusion.de Copenhague (1948) 
et s'est réservé le droit de ne pas se considérer comme liée par ladite 
Convention ni par le Plan qui y est annexé,. Si les assignations du Fichier 
de référence conformes au Plan de Copenhague doivent être transférées dans 
le nouveau Fichier avec des dates dans la colonne 2a, mon Administration 
devra faire une réserve au sujet des obligations découlant des dates dont 
il' s'agit. Cependant, elle s'efforcera dans toute la mesure du possible 
et par tous ses moyens, d'éviter de causer des brouillages, nuisibles aux 
assignations conformes au Plan de Copenhague inscrites dans le Fichier."

Le délégué de la Nouvelle-Zélande ne pense pas, canne le délégué 
du Mexique, que cette question soit une question de.principe. Ce problème 
est un problème régional et il ne devrait être traité que par les pays in
téressés. L'ingérence des pays des autres régions dans,, ce problème ne 
ferait que- compliquer l'affaite. Il lance un appel aux'pays extra-r-européens 
pour les inciter à ne pas participer.aux votes qui pourraient avoir lieu 
a propos de cette question.

Le délégué de l'Autriche déclare que son pays n’a pas signé la 
Convention de Copenhague et il se rallie aux déclarations de l’Espagnd.

délégué du Japon sans vouloir juger de la valour des proposi
tions de l’Espagne déclare respecter les efforts de ce pays pour améliorer 
sa situation.

délégué de la Suisse admet que le Plan de Copenhague est loin 
d’être parfait, nais vouloir supprimer ce plan conduirait inévitablement 
au chao.s. U  appuie le point de vue exprimé par la France dans le Document 
N° 618, point de vue suivant lequel tous les pays seraient considérés sur 
un pied d’égalité à la prochaine Conférence européenne de radiodiffusion.

Le délégué des Pays-Bas déclare que la procédure proposée par 
l’Espagne est en violation du nouvel Article 11 élaboré par le Groupe 5A.
Si la Conférence devait adopter la procédure proposée par l’Espagne, les 
Pays-Bas se réseveraient le droit de faire toutes.les modifications à ses 
assignations du Plan de Copenhague qu’ils jugeraient nécessaires peur 
assurer, la protection de ses stations de radiodiffusion.

Le délégué de la France déclare qu’il a déjà exprimé son avis 
sur ce problème. Il souligne le précédent dangereux qui serai-t créé si 
les pays des autres régions venaient mettre en cause les résultats d’une 
conférence régionale. Il no serait plus nossible d’accorder un crédit 
quelconque à une conférence régionale si ses résultats pouvaient être 
contestés par les pays d’.autros régions. Il remercie le délégué de la 
Nouvelle-Zélande pour son intervention.
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"La déclaration faite par le Royaume-Uni au moment où les proposi
tions de l'Espagne ont été examinées par le Groupe 5B se trouve aux pages 15
et 16 du Document N° 618, que nous examinons maintenant. Elle fait connaître
les vues de ma délégation sur les questions générales soulevées et sur les
propositions faites par l'Espagne dans le Document N° 515« Personne ne peut 
avoir le moindre doute sur le fait que notre position est en parfaite harmo
nie avec les procédures de l'Union.

" A notre avis, la question qui se pose à nous aujourd'hui n’est
pas de savoir si les Conventions de Copenhague sont en vigueur et lient leurs 
signataires; il a été entendu que tel est bien le cas. Elle n'est pas non 
plus de savoir si le Flan en vigueur est bon, ou s’il doit être révisé, et à 
quelle époque ; cette question concerr. la réunion des délégués intéressés, 
qui a fait l’objet d’une note adoptée en séance plénière la semaine dernière. 
La question à résoudre est la suivante ; doit-on introduire, pour notre 
région, un système anormal et confus do dates et de procédures, ou bien 
doit-on continuer à appliquer la procédure normale d’enregistrement, dans les 
cas où il existe un plan, ce que l’on fa_rb doouis bien des années ?

" On a dit que cela serait injuste,- biais si la procédure de l’Ar
ticle 11 n ’avait pas été appliquée, quelle autre procédure aurait-on pu 
alléguer ? Aucune procédure n’était indiquée dans .'Accord de la C.A.E.R,, 
pour la bonne raison que cette conférence ne r.: occupait pas de ces bandes. 
Elles avaient en effet été traitées par-uto conférence précédente. Il appa
raît de plus que l’Espagne, ainsi que d'autres pays, ont profité de cette 
•procédure, pour obtenir un nombre considérabl de notifications et d'enre
gistrements. Nous ne parvenons pas à voie là ne procédure injuste quelle 
qu'elle soit.

" Le délégué de la Nouvelle Zélande a fait allusion à une question
de principe, A notre avis, le principe -”i est vraiment en jeu c’est que les 
Accords en question, qui ont été conclus evec c npétence’et de façon démo
cratique, après de grandes difficultés, pai des Membres de l ’Union, existent 
bel et bien, et qu'il convient de continuer à appliquer les procédures qui 
maintiennent ces Accords en vigueur, jusqu’à ce qu’ils soient révisés d'une 
manière convenue. Les propositions vie l'Espagne "isent à détruire la base 
des Accords, et notre délégation marquerait d’une pierre noire le jour où 
ces propositions seraient acceptées y1

Le délégué de l'Uruguay estime que la proposition de d’Espagne 
vise à rectifier les erreurs faites '"ans le Plan de Copenhague. Les admi
nistrations n'ont pas de meilleure occasion de montrer leur bonne volonté 
et leur esprit de coopération en acceptant cetbe pr oosition. Il espère quo 
l'Europe donnera l'exemple sinon il n ’y aura plus qu'à dire nquc Dieu sauve 
l'Amérique " •

Le délégué du Royaume-Uni fait 7a déclaration suivante :
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Le délégué de l’Argentine» pour les mêmes raisons que le Mexique, 
appuie la proposition de l ’Espagne.;

Le délégué de Cuba pense que la Conférence do devrait pas seulement
traiter du problème de 1'Espagne, mais de tous lesautres problèmes en sus
pens.

Le délégué des Etats-Unis d*Amérique estime qu’il n’est pas néces
saire que les pays des autres régions viennent compliquer ce problème régio
nal* Il se retire donc de la discussion et ne participera pas au vote.

Le délégué de la Colombie a déjà maintes fois exprimé son point de 
vue. Il estime que c'est un principe d’égalité et de justice qui est en cause. 
Il ne pense pas que los pays des autres régions puissent rester indifférents 
devant ce problème. Les pays de l’Amérique latine ont des intérêts.;culturels 
et économiques communs avec l’Europe, Ils peuvent donc intervenir s’ils ju
gent que ces intérêts sont menacés. La délégation de la Colombie apporte 
toute sa sympathie à la proposition de l’Espagne.

Le délégué de la Yougoslavie fait la déclaration suivante î

"Concernant le point 2b du Document N° 618, la délégation de la 
R.F.P. de Yougoslavie a très attentivement étudié la proposition de l'Espa
gne ,

" Le fait est qu’il existe un plan signé par la majorité des pays
européens. Le Plan de Copenhague n ’est pas irréprochable, nous sommes d'ac
cord, mais il est aussi vrai que la situation actuelle des stations de radio
diffusion, sur ondes hectométriques, dans les pays non signataires du Plan 
de Copenhague, démontre que ces pays ne souffrent nullement à cause de leur 
situation juridique, car les stations (de ces pays) de plus en plus nombreu
ses et de plus en plus puissantes, présentent déjà de grandes difficultés 
pour les stations qui travaillent conformément au Plan de Copenhague. Je 
pourrais citer de nombreux exemples et des données sur ce point, mais le 
moment n ’est pas tout à fait approprié.

" D ’autre part, il faudrait poser la question, pour savoir quel est
le plan idéal ?*Dans la logique dos propositions avancées par certains pays, 
faudrait-il abolir tout plan, qui, pour une raison ou une autre, ne peut pas 
satisfaire les besoins de tous les pays.

” Vu ceci, nous respectons les besoins des pays non signataires du
Plan de Copenhague, mais d’autre part, nous sommes tout à fait surs que ce 
n ’est pas par l’abolition de ce pian que -ces pays parviendront à obtenir 
leur place dans lo plan.

” D ’après nous, nous sommes d’avis qu’il existe un seul chemin qui
a depuis toujours prouvé sa validité et c’est le chemin de la coopération et 
de la compréhension des pays à résoudre leurs problèmes, par des accords, 
des règlements et des plans satisfaisants.
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" Monsieur le'' Président, si par hasard on arrivait à une décision
d’après laquelle le Plan cl. Copenhague serait aboli, notre délégation serait
obligée de voter contre une telle proposition en ajoutant une déclaration
d’après laquelle elle se réserverait tout droit d’agir pour sauvegarder ses
intérêts dans le domaine de la radiodiffusion sur ondes hectométriquos,”

Le délégué du Paraguay s’associe air: déclarations du Mexique, de 
l’Uruguay, de la Colombie, le 1’Argentine et de l’Iran.

Le délégué de l’Australie appuie la Nouvelle Zélande et ne parti
cipera pas au vote.

Le délégué de l1 Espagne déclo.ro qu’on a fait état d’une conférence 
européenne, or cette conférence n’oét pas encore prévue et elle ne pourra pas 
se réunir avant deux ans, donc pendant cet intervalle les besoins des pays 
non signataires de Copenhague ne seront pas satisfaits*

Il estime que le Plan de Copenhague n’est ”qu’un chiffon de papier” 
que les signataires ne respectent pas*

Il ne pense par: comme la Nouvelle Zélande que les pays des autres 
régions doivent se retirer de la discussion de ce problème. Etant-donné 
qu’une question de principe ost en cause, elle intéresse toutes les régions.

Ce problème n ’intéresse pas seulement l’Espagne mais 16 pays sur 
les 4-C pays de la zone européenne,

Lo délégué du Présil appuie la Nouvelle Zélande et ne participera 
pas au vote,

Uo délégué de la Turquie ne pense pas qu’une question aussi impor
tante puisse etre résolue par un vote. Le fart de ne pas participer au vote 
constitue une at tri tue ; contraire, car elle laisse une faible majorité imposer 
sa volonté a une minorité. .

Le délé -né -du Cenada ne participera pas au vote.

Une discussion s’engage alors sur la détermination du point à 
mettre au vote,. Les délégations de l’U.R.S.S. ot do l 'Espagne participent à 
cette ch.scusrion*

Les. délé garions du Paraguay et: de l'Espagne soulèvent une motion 
d’ordre pour demander que l’on vote sur l’amendement au paragraphe 2 conte
nu dans le Document N° 5-45•? ■.

Lo Présiéent estime que le paragraphe•2b -n’établissant rien de 
concret, on devrait voter sur lo paragraphe 2a.
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Le délégué de la Nouvelle-Zélande déclare que le paragraphe 2a 
concerne toutes les Régions, et en conséquence si on vote sur 2a, il par
ticipe au vote.

Par notion d'ordre, les délégués du Pakistan et des Etats-Unis 
d’Amérique s’opposent à la procédure suggérée par le Président, ils sont 
appuyés par l’Inde, l’Espagne, la France et l’Afrique du Sud.

Le délégué de la Colombie fait une notion de procédure pour 
suspendre les débats, il est appuyé par la Cité du Vatican.

Le délégué de l'U.R.S.S. s'oppose à cette suspension et propose 
qu’on procède à un vote par appel nominal sur la proposition espagnole con
tenue dans le Document N° 545»

*Un vote à nain levée sur la proposition de suspension de séance 
donne le résultat suivant:

4 pour la suspension
18 contre
19 abstentions

Il est alors procédé à un vote par appel nominal sur la propo
sition espagnole du Document N° 545. Ce vote donne les résultats suivants :

20 pour la proposition de 1'Espagne (Document N° 545)y à savoir: 
Argentine, Autriche, Colombie, Cuba, République Dominicaine, 
Espagne, Iran, Libye, Maroc, Mexique, Nicaragua, Pakistan, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Portugal, Provinces portugaises 
d1Outre-Mer, République.Fédérale d'Allemagne, Turquie et 
Uruguay.

17 contre la proposition de l'Espagne, à savoir: Danemark,
France, Grèce, Italie, Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, Pologne, 
Yougoslavie, Ukraine, Roumanie,'Royaumé-Üni, Suède, Suisse, 
Tchécoslovaquie, Afrique du Sud, U.R,S,S.

5 abstentions, à”savoir: Chine, Cité du Vatican, Inde,
Indonésie, Japon.

8 pays n'ont pas participé au vote, a savoir; Australie,
Brésil, Canada, Congo Belge, Corée, Etats-Unis d’Amérique, 
Nouvelle-Zélande, territoire des Etats-Unis.

46 pays étaient absents, à savoir: Afghanistan, Albanie,
Arabie Saoudite, Belgique, Biélorussie, Birmanie, Bolivie, 
Bulgarie, Camboage, Ceylan, Chili, Colonies du Royaume-Uni,
Costa Rica, El Salvador, Territoires Français d'Outre-Mer, 
Equateur, Ethiopie, Finlande, Ghana, Guatemala, Guinée, Haïti, 
Honduras, Hongrie, Irak, Irlande, Islande, Israël, Jordanie, 
Kuweit, Laos, Liban, Libéria, Malaisie, Monaco, Népal, Panama, 
Provinces espagnoles d'Afrique, République Arabe Unie, Rhodésia, 
Soudan, Thaïlande, Tunisie, Venezuela, Viêt-Nam, Yemen..
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La délégation de la.France demande do faire ressortir dans le 
procès-verbal le nombre do pays extra-européens qui ont voté pour la propo
sition espagnole,

Lo délégué du Royaume-Uni estime que le résultat du vote ne reflète
pas l’opinion des pays européens et réserve sa position.

Le délégué de la Suisse se réserve le droit de revenir sur cette
question.

Lo délégué des Pavs-Bas réserve également sa position ot demande 
que le procès-verbal reflète lo vote. '

Le délégué de l’U.R.S.S. juge que ce vote ne reflète pas l’opinion
des pays européens et se réserve le droit de revenir sur la question et de 
prendre toutes mesures pour protéger la radiodiffusion de l’U.R.S.S. en 
Europe.

Le délégué do la Norvège se réserve le droit de revenir sur ce
point.

Le délégué do 11 Italie estime que des pays non européens veulent 
imposer une décision à l’Europe, Il se réserve le droit de revenir sur 
cette question ot au besoin d’apporter des modifications aux puissances de 
ses émetteurs pour protéger la radiodiffusion italienne.

Le délégué de la Yougoslavie se réserve le droit de revenir sur 
la question en séance plénière.

Le délégué de la Grèce constate que 14 pays extra-européens ont
voté pour.

En réponse au délégué de la France, le Président fait remarquer 
qu’ en tenant compte de l’opinion dos pays de la zone européenne de radiodif
fusion, on aurait eu le résultat suivant :

6 pour la proposition espagnole 
16 contre 
1 abstention

Le délégué de l’Espagne ayant demandé quels pays'parmi les 16 * 
pays ayant voté contre, sont signataires de la Convention dû Copenhague•
Le délégué do la France lui répond qu’au moins deux de ces pays ne sont 
pas signataires, de cotte Convention, a savoir d.'. Suède et le Luxembourg.

Etant donné lo résultat du vote, le Président décide de trans
mettre la- Proposition N° 545 eu Croupe 5A pour lui permettre de préparer 
une deuxième version de la partie de l’Article 11 y .relative•

Sur demande de M, Soarlo, Président du Groupe 5-d, il est décidé 
de transmettre directement à la plénière le Document N° FF 842,

La Rapporteur : Lo Président :
J. M.railler K, Joaclrim
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SEANCE PLENIERE

RAPPORT

d§_J-A. OoEHaission c/3 (Commission mixte de contrôle budgétaire)

CONTRIBUTIONS DES PAIS REPRESENTES PAR DES DELEGATIONS AYANT 
LE STATUT D'OBSERVATEUR

La Commission c/3 a examiné la question de savoir si un pays 
représenté à la Conférence administrative des radioconnunications ou à la 
Conférence de plénipotentiaires avec le statut d'observateur doit participer 
aux dépenses de cette Conférence.

Co cas est celui du Libéria qui participe aux deux conférences
en tant qu'observateur, et de l'Equateur en oe qui concerne la Conférence
des radiocommunications. :

Ces pays ont été invités aux conférences puisqu'ils figurent 
dans la liste de l'Annexe 1 à la Convention de Buenos Aires, comme ayant 
été Membres de l'Union sous le régime de la Convention d'Atlantic City.
Ils n'ont pas signé la Convention de Buenos Aires et n'y ont pas adhéré, 
de sorte qu'ils n'ont pas le droit de vote aux conférences actuelles.

Il n'apparaît pas que la Convention de Buenos Aires permet de 
trancher la question de savoir si ces pays doivent participer aux dépenses 
des conférences, puisque l'alinéa 3(l) de l'Article 13 de cette Convention 
stipule simplement que les Membres et Membres associés supportent les 
dépenses extraordinaires de l'Union.

Compte tenu du fait que, à l'exception du droit de vote, les
pays en question jouissent de tous les autres privilèges, notamment de
recevoir les documents qui sont distribués à toutes les autres délégations 
aux conférences, la Commission mixte de contrôle budgétaire recommande 
à l'assemblée plénière d'inviter le Libéria et l'Equateur à supporter 
les dépenses relatives aux conférences, au même titre que les autres pays 
qui y participent.

On notera avec intérêt que ces deux pays ont continué de 
verser leurs contributions normales au budget ordinaire de l'Union... Le 
Libéria fait partie de la classe de 3 unités, l'Equateur de la classe 
d'une unité

Document N° 274-E (CP) 
Document N0 ~ 7~Q~4~E (CAR

Le Président 
J.B. Barnell
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S U P

S U P

A D D

- F  ’ k H z

4 000-4 850

ART 5

A ttr ib u tion  aux services

R ég ion  1 R ég ion  2 R ég ion  3

4 000-4 063
F ixe

4 063-4 438
M o b ile  m a r it im e  

155a

4 438-4 650 4 438-4 650

F ixé

M o b ile  sauf m ob ile aéronautique (r )

F ixe

M o b ile  sauf m ob ile  
aéronautique

4 650-4 700
M o b ile  a é r o n a u t iq u e  ( r )

4 700-4 750
M o b ile  a é r o n a u t iq u e  ( r)

4 750-4 850 4 750-4 850

F ix e  .
M o b ile

AÉRONAUTIQUE (OR>
M o b ile  terrestre  
R a d io d if f u s io n  150

F ixe

R a d io d if f u s io n  150

154 < '
155 . ;■ • ■ . 1 • ' '
155a A  cond ition  qu ’aucun brou illage nuisible ne so it causé au service m ob ile m ari

tim e, les fréquences comprises entre 4 063 et 4 438 k H z  peuvent être utilisées par 
des stations du service fixe, d ’ une puissance m oyenne ne dépassant pas 50 watts, 
com m uniquant seulem ent à l ’ intérieur des fron tières nationales; cependant, de 
telles stations fixes peuvent a vo ir  une puissance m oyenne ne dépassant pas 500 
watts entre 4 238 e t  4 368 k H z .

1 0 — 01
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-F kHz
4 850-5 480

A R T  5

A ttr ibu tion  aux services •

R é g io n  1 R ég ion  2 R ég ion  3

4 850-4 995
F ixe

M o b ile  terrestre  

R a d io d if f u s io n  150

4 995-5 005
F réq u ence  é t a l o n  

152a 156

5 005-5 060
F ixe

R a d io d if f u s io n  150

5 060-5 250
F ixe

5 250-5 430 5 250-5 450 5 250-5 430

F ixe F ixe F ixe

M o b ile  terrestre M o b ile  terrestre M o b ile  terrestre

5 430-5 480 

F ixe

5 430-5 480 

F ixe

5 450-5 480

M o b ile  
a é r o n a u t iq u e  (o r )

M o bile

AÉRONAUTIQUE (r)
M o b ile

AÉRONAUTIQUE (OR>

M o b ile  te r restre M o b ile  terrestre

(MOD) 156 La fréquence étalon est 5 000 kHz.
1 0 — 0 2
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(MOD)

- F k H z  
5 480-7 100

ART 5

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

5 480-5 680
Mobile aéronautique (r)

5 680-5 730
Mobile aéronautique (or)

5 730-5 950
Fixe

5 950-6 200
Radiodiffusion

6 200-6 525
Mobile maritime 

157

6 525-6 685
Mobile aéronautique (r)

6 685-6 765
Mobile aéronautique (or) •

6 765-7 000
' Fixe

7 000-7 100
Amateur

157 A condition qu’aucun brouillage nuisible ne soit causé au service mobile mari
time, les fréquences comprises entre 6 200 et 6 525 kHz peuvent être utilisées 
par des stations du service fixe, d’une puissance moyenne ne dépassant pas 50 watts, 
communiquant seulement à l’intérieur des frontières nationales. L ’attention du 
Comité international d’enregistrement des fréquences sera attirée sur les cas 
particuliers lors de la notification des fréquences.
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PAGES BLEUES

M O D

SUP
(M O D )

- F k H z
7 100-9 995

ART 5

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

7100-7 300
Radiodiffusion

7100-7 300
Amateur

7100-7 300
Radiodiffusion

158

7 300-8 195 Fixe

8 195-8 815
Mobile maritime 

160

8 815-8 965 Mobile aéronautique (r)

8 965-9 040 Mobile aéronautique (or)

9 040-9 500 Fixe

9 500-9 775 Radiodiffusion

9 775-9 995 Fixe

158 Dans l’Union de l’Afrique du Sud et le Territoire de l’Afrique du Sud-Ouest, la 
bande 7 100-7 150 kHz est attribuée, à titre de remplacement, au service d’amateur.

159 .
160 L ’U.R.S.S., compte tenu de ses besoins particuliers, pourra utiliser pour le

service fixe les fréquences comprises entre 8 615 et 8 815 kHz. Toutes possibilités 
(puissance, position géographique, antenne, etc.) seront utilisées de manière à 
réduire, autant oue possible, les risques de brouillages nuisibles au service mobile 
maritime. Les mêmes possibilités techniques (puissance, position géographique, 

• antenne, etc.) seront utilisées pour les stations côtières de manière à réduire, 
. autant que possible, les risques de brouillages nuisibles au service fixe en U.R.S.S. 

Le Comité international d’enregistrement des fréquences sera consulte à ce sujet.
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PAGES BLEUES

(M O D )
A D D

(MOD)

- F  k H z  ART 5
9 995-12 330

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

.9 995-10 005
Fréquence étalon 

152a 161 161a

10 005-10 100
Mobile aéronautique (r)

10 100-11 175
Fixe

11175-11 275
Mobile aéronautique (or)

11 275-11 400
Mobile aéronautique (r)

11 400-11 700
Fixe 

. 162

11 700-11 975
Radiodiffusion

11 975-12 330
Fixe

161 La fréquence étalon est 10 000 kHz.
161a Les services espace et terre-espace peuvent utiliser la fréquence 10 004 kHz ±

1 kHz pour la recherche, à condition de ne pas causer de brouillage nuisible
au service de fréquence étalon.

162 En U.R.S.S., la bande 11 400-11 450 kHz est attribuée, à titre additionnel, au
service mobile aéronautique OR.
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PAGES BLEUES

(M O D )

(M O D )

(MOD)

- F k H z
12 330-14 990

ART 5

Attribution aux services '

Région 1 Région 2 Région 3

12 330-13 200
Mobile maritime 

163

13 200-13 260
Mobile aéronautique (or)

13 260-13 360
Mobile aéronautique (r)

13 360-14 000
Fixe

164

14 000-14 350
Amateur

165

14 350-14 990
Fixe

163 L ’U.R.S.S., compte tenu de ses besoins particuliers, pourra utiliser pour le
service fixe les fréquences comprises entre 12 925 et 13 200 kHz. Toutes possibilités 
techniques (puissance, position géographique, antenne, etc.) seront utilisées de' 
manière â réduire, autant que possible, les risques de brouillages nuisibles au ser
vice mobile maritime. Les mêmes » possibilités techniques (puissance, position 
géographique, antenne, etc.) seront utilisées pour les stations côtières de manière 
à réduire, autant que possible, les risques de brouillage nuisibles au service fixe en 
U.R.S.S. Le Comité international d’enregistrement des fréquences sera consulté à 
ce sujet.

164 La fréquence fondamentale assignée aux applications industrielles, scientifiques 
et médicales est 13 560 kHz. L ’énergie radioélectrique émise par ces applications 
doit être contenue dans les limites de la bande s’étendant à i  0,05% de la fré
quence fondamentale. Les services de radiocommunication désirant fonctionner a 
l’intérieur de ces limites doivent accepter les brouillages nuisibles qui peuvent se 
produire du fait de ces applications.

165 En U.R.S.S., la bande 14 250-14 350 kHz est attribuée, à titre additionnel, au 
service fixe.
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PAGES BLEUES

- F  • k H z
14 990-17 900

ART 5

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

14 990-15 010
Fréquence étalon 

152a 166

15 010-15100
Mobile aéronautique (or)

15 100-15 450
Radiodiffusion

15 450-16 460
Fixe

16 460-17 360
Mobile maritime 

167 ' .

17 360-17 700
Fixe . '

17 700-17 900
Radiodiffusion

(M O D ) 166 La fréquence étalon est 15 000 kHz.
(M O D ) 167 L ’U.R.S .S., compte tenu de ses besoins particuliers, pourra utiliser pour le
’ service fixe les fréquences comprises entre 17 160 et 17 360 kHz. Toutes possibilités
. , . techniques (puissance, position géographique, antenne, etc.) seront utilisées de

manière à réduire, autant que possible, les risques de brouillages nuisibles au ser- 
vice.mobile maritime. Les mêmes possibilités techniques (puissance, position géo
graphique, antenne, etc.) seront utilisées pour les stations côtières de manière à 
réduire, autant que possible, les risques de brouillages nuisibles au service fixe en 
U.R.S.S. Le Comité international d’enregistrement des fréquences sera consulté 
à ce sujet.

10—07



PAGES BLEUES

- F k H z
17 900-21 750

ART 5

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

.17 900-17 970
Mobile aéronautique (r)

17 970-18 030
Mobile aéronautique (or)

18 030-19 990
Fixe

19 990-20 010
Fréquence étalon 

152a 168 168a

20 010-21 000
Fixe

21 000-21 450
A mateur

21450-21 750
Radiodiffusion

(M O D ) 168 La fréquence étalon est 20 000 kHz.
A D D  . 168a Les services espace et terre-espace peuvent utiliser les fréquences de la bande

de garde 19 990-20 010 kHz, pour la recherche, à condition de ne pas causer de 
' brouillage nuisible au service de fréquence étalon.

\
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PAGES BLEUES

(M O D )

(MOD)

- F k H z
21 750-25 010

ART 5

Attribution aux services '

Région 1 Région 2 Région 3

21 750-21 850
Fixe

' -

21 850-22 000
Fixe aéronautique 

Mobile aéronautique (r)

22 000-22 720
Mobile maritime

22 720-23 200
Fixe

23 200-23 350
Fixe aéronautique 

Mobile-aéronautique (or)

23 350-24 990
Fixe

Mobile terrestre 

169 .

24 990-25 010
Fréquence étalon 

152a 170

169 Le service mobile maritime (télégraphie entre navires) peut utiliser les fréquences
comprises entre 23 350 et 24 000 kHz.

170 La fréquence étalon est 25 000 kHz.
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PAGES BLEUES

A D D
(M O D )

M O D

- F  . k H z
25 010-27 500

ART 5

Attribution aux services
Région 1 Région 2 Région 3

25 010-25 070 ' Fixe
M obile sauf mobile . aéronautique

25 070-25110 Mobile maritime 
■ 170a

25 110-25 600
Fixe .
M obile sauf mobile aéronautique

25 600-26 100 Radiodiffusion

26 100-27 500 Fixe
M obile sauf mobile aéronautique
171 172

' • ,

170a Limité aux stations de navire fonctionnant en Al ou Fl.
171 La fréquence fondamentale est assignée aux applications industrielles, scienti- 

• fiques et médicales sur 27 120 kHz. L ’énergie radioélectrique émise par ces appli
cations doit être contenue dans les limites de la bande s’étendant à ±0,6%  de la 
fréquence fondamentale. Les services de radiocommunication désirant fonctionner 
à l’intérieur, de ces limites doivent accepter les brouillages nuisibles qui peuvent se 
produire du fait de ces applications.

172 Dans la Région -2, en Australie et en Nouvelle-Zélande, le service d’amateur 
peut utiliser les fréquences comprises entre 26 960 et 27 230 kHz.
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U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DES  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

C o n f é r e n c e  A dm inistrative  

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N È V E ,  1959

COMMISSION 6

NOTE DU GROUPE SPECIAL DE LA COMMISSION 6 
A LA COMISSION 6

Le Groupe spécial de la Comission 6 soumet à la Comission 6, 
pour nouvel examen, les définitions ci-annexées.

Le Président î 
L. Barajo

Document N°̂  706-F
30 novembre 1959

Annexe : 1
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nes et stations spatiales.
20b ADD Service espace : Service de radiocommunication entre stations spatiales.

39a ADD Station terrienne : Station du service terre-espace, située soit à la sur
face de la terre, soit sur un objet dont le vol est limité à des points de

la surface de la terre.
39b ADD Station spatiale : Station du service terre-espace ou du service espace, 

située sur un objet se trouvant, ou destiné à aller, au-delà de la partie 

principale de l’atmosphère terrestre, et non destinée à un vol entre des 

points de la surface de la terre.
64d ADD Puissance effective rayonnée : Puissance fournie à l'antenne, multipliée 

par le gain relatif de l'antenne,
65 MOD Pain d'une antenne : Rapport entre la puissance nécessaire à l'entrée d'une 

antenne de référence sans pertes, et la puissance nécessaire à l'entrée 
d'une antenne donnée pour que les deux antennes produisent le môme champ, 
à la même distance, dans une direction donnée. Sauf indication contraire, 

le chiffre donné pour le gain d'une antenne désigne le gain dans la direc

tion de son lobe principal. Dans les services utilisant la propagation 

par diffusion, il se peut que le gain total de l'antenne ne soit pas réa

lisable en pratique et que le gain apparent varie dans le temps.

68a ADD Angle d'ouverture pour la puissance moitié : Dans un plan donné, angle 
minimum défini par les directions dans lesquelles la puissance rayonnée 
est égale à la moitié de sa valeur maximum, et contenant la direction de 

rayonnement maximum.

A N N E X E

20a ADD Service, terre-espace : Service de radiocommunication entre stations terrien



68b ADD Angle d'ouverture pour le quart de la puissance : Dans un plan donné, 
angle minimum défini par les directions dans lesquelles la puissance 
rayonnée est égale au quart de sa valeur maximum, et contenant la direc

tion de rayonnement maximum.

Annexe au Document N° 706-F
Page 4



UNI ON I NTERNATI ONAL E DES T É L É C O M M U N I C A T I O N S
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C o n fé r e n c e  A dm inistrative  

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

GENÈVE,  1959
Document N° 70.7.-F 
1er décembre 1959

COMMISSION 1
seancF pieniere

PROPOSITION

Les délégations de l’Indonésie, de l’Irlande, d1Israël et du
Pakistan,

%Ll4r.°.-cle.-Jks. notant ;
apposition
5574 a) qu'un accord a été réalisé sur un alphabet phonétique mondial;

b) que la prononciation des mots de cet alphabet peut varier selon
les habitudes linguistiques de celui qui l’emploie;

c) qu’en vue d’éviter de trop grandes différences de prononciation, 
l’O.A.C.I. a enregistré un disque indiquant la prononciation désirée pour 
le nouvel alphabet, disque que l’on peut se procurer, avec un préambule 
en français, en anglais et en espagnol.

considérant ;
qu’un disque de ce genre serait d’une grande utilité pour les 

Membres de 1 ’ ïï. I. T.,

proposent :

1. que le Secrétaire général soit chargé de mettre des disques de
ce genre à la disposition des Membres de l'Union; de tels disques
constitueraient une publication de l’U.I.T.;
2. que, pour ce faire, le Secrétaire général étudie la possibilité
d ’utiliser les enregistrements existants;
3. que, si la présente proposition est acceptée, la note suivante
soit ajoutée à l'Appendice 11 t ”La prononciation des mots de l’alphabet 
phonétique peut varier selon les habitudes linguistiques de ceux qui 
l’emploient. Afin d’éviter de trop grandes différences de prononciation, 
on a enregistré un disque que l’on peut se procurer en s’adressent au 
Secrétariat générale”



C o n f é r e n c e  A dm inistrative  

des  Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N È V E ,  1 9 5 9
COMMISSION 7

NOTE DE LA SOUS-COMMISSION 7A A LA COMMISSION 7

a) La Sous-Comission 7A soumet à .1 * approbation de la Commission 7
les textes suivants concernant :

1*Appendice 6, Documents de service,

U) La délégation de la France a exprimé la réserve suivante au sujet
de 1 ?Appendice 6 s

"Au cours de sa réunion du 26 novembre, la Sous-Commission 7A a 
décidé de ne pas recommander le maintien dans la nouvelle Nomenclature des 

stations de radiorepérage et des stations effectuant des services spéciaux 

de la section 5 (Stations de détection électromagnétique) qui figurent dans 
la dernière édition de la Nomenclature des stations de radiorepérage 
(5ème édition - novembre 1957).

11 A ce sujet, la délégation française estime que ces sections

pourraient être avantageusement maintenues et exprime des réserves quant 
à la décision prise par la Sous-Commission 7A."

c) Dans la 2ème phrase du numéro 1018 du RR, il faudra lire :"la 

nomenclature des stations de radiorepérage et des stations effectuant des 
services spéciaux."

d) Le rapport proprement dit concernant cet article parviendra ulté
rieurement à la Commission.

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DE S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

- Le Vice-Président % 

M.F. Cantero (Mexique

Annexe ; 1





Ï-ÎQD APPENDICE 6

Documents cio service 
(Voir les Articles 10 7 11 et 20)*

Liste II* Nomenclature clos stations fixes qui assurent des liaisons inter
nationales
(Stations fizes mentionnées dans la Liste I*)

(Nom du pays par ordre alphabétique de l'abréviation

(Nom des stations par ordre alphabétique

Document N° 7Q8-F
Page 3

A N N E X E
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Liste IV A'** Nomenclature _de_s stations côtières
Partie A, Index alphabétique dès stations côtières

Annexe au Document N° 708-F
Page 4

Nom de la station Indicatif d'appel Voir partie E page

Partie B, Etat signalétique des stations côtières 
(Nom du pays par ordre alphabétique de l'abréviation 
(Nom des stations par ordre alphabétique

Emission Service
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10
1) La fréquence normale de travail est imprimée en caractère gcas. Dans le 

cas de la téléphonie duplex, les fréquences utilisées pour l'émission 
et la réception sont indiquées conformément aux dispositions du numéro 
810,

2) Pour chaque pays, on doit indiquer la ou les stations côtières sur les
quelles il faut diriger les radiotélégrammes destinés à être transmis 
sur ondes décamétriques à destination des navires.

3) Dans le cas d'antennes directives, il y a lieu de mentionner, au-dessous 
de 1’indication de la puissance, l'azimut de la direction ou des direc
tions du gain maximum, en degrés à partir du Nord vrai, dans le sens des 
aiguilles d ’une montre.

4) Indiquer si un service de détection électromagnétique est assuré,
5) La taxe télégraphique intérieure du pays dont dépend la station côtière 

et la taxe appliquée par ce pays aux télégrammes à destination des pays 
limitrophes sont indiquées à la fin de la présente nomenclature,

6) Si les comptes de taxes sont liquidées par une exploitation privée, il 
y a lieu d'indiquer, le cas échéant, le nom et l'adresse de cette ex
ploitation privée,

7 ) Renseignements particuliers concernant les heures d ’appel pour la trans
mission des listes d ’appel et les heures pendant .lesquelles les stations 
côtières assurent l’écoute sur les diverses fréquences, etc,



Annexe au Document N° 708-F
Page $

Liste IV B*. Nomenclature des stations de navires 
Etat signalétique des stations de navire

Les renseignements relatifs à ces stations sont publiés en deux
ou trois lignes dans l’ordre suivant s

1ère ligne ;

Indicatif d’appel, nom du navire rangé par ordre alphabétique, sans 
considération de-nationalité, suivi de l’indicatif d’appel en cas 

d'homonymiejdans ce cas, le non et l’indicatif sont sépares par une 

barre de fraction; ensuite, des notations de service (voir 1’appendice 7)

- nature du service ;

- heures d’ouverture, sous forme de notation de service ou de renvoi.
Les heures indiquées autrement que sous forme de notation de ser

vice doivent être indiquées en temps moyen de Greenwich (T.M.G.).

2ème et 3ème lignes;
- Au-dessous de l’indicatif d’appel est indiquée la taxe du navire pour 

les radiotélégrammes et, si approprié, la taxe minimum pour une conver

sation radiotéléphonique de 3 minutes, suivie d’un renvoi pour désigner 

l’administration ou l’exploitation privée à laquelle les comptes de taxe

doivent être adressés. En cas de changement de l’adresse de l’exploitant,
un second renvoi après la taxe, donne la nouvelle adresse et la date
à partie dé laquelle le changement entrera en vigueur;

- Lorsque deux ou plusieurs stations de navire de même nationalité portent 

le même nom, ainsi que dans, le cas où les comptes de taxes doivent être 
adressés directement au propriétaire du navire, le nom de la compagnie 
de navigation ou de l’armateur auquel appartient le navire est mentionné 

dans un renvoi ;



- Pays dont relève la station (indication abrégée);

— Indication des bandes de fréquences et des classes d*émission au noyen 

des abréviations suivantes, imprimée en caractère gras :

Radiotélégraphie Radiotéléphonie

j3 110 - 150 kHz v = 1 605 - 4 000 kHz

t_ = 405 - 435 kHz x = 4 000 - 23 000 kHz

u = 1 605 - 3 800 kHz Z  = 156 - lfâ MHz

w = 4 000 - 23 000 kHz
Ces abréviations sont, si nécessaire, suivies à la fin de la Nomen

clature de renvois contenant des observations succinctes: relatives à des-in
formations particulières et 1*indication des fréquences sur lesquelles les 

émetteurs sont réglés.
La signification de ces abréviations est indiquée au bas de chaque 

page impaire de la Nomenclature,

Liste (VI et VII)*, Nomenclature des stations de radiorepérage* et des 

stations effectuant des services spéciaux. (Pour les buts de la navigation, 

la présente nomenclature doit être utilisée avec précaution. Voir l’Art. 44)* 

Partie A. Index alphabétique des stations

Annexe au Document N° 708-F
Page 6

Nom de la station Indicatif d*àppel; Nature de'la station Voir partie B
Page
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Annexe au Document ïï0 708-1?
Page* ïl

5• Stations émettant des signaux horaires
(Nom du pays par ordre alphabétique de 1*abréviation. 
(Nom de la station par ordre alphabétique.

Nom de la 
station

Indicatif 
d1 appel

fréquences 
"knz ou

Classe 
d'émission

Heures d’émis 
sion (T.M.G.)

1 2 3 4 5
^  Instructions générales concernant les signaux horaires. 

6 • Stations émettant des. f ré quence s étalon
jNom du pays par ordre alphabétique de l’abréviation 
(Nom de la station par ordre alphabétique

Méthodel)

Nom de la Indicatif fréquences J Classe Heures d*émis . Observa
station d'appel kHz ou î-ÏHz , d'émission sion (T.M.G.) tions'.
1 2 3 f 4 5 6

7. Stations émettant des bulletins météorologiques réguliers 
(Nom du pays par ordre alphabétique de l'abréviation
(Nom de la station par ordre alphabétique

{
Nom de la j 
station j

Indicati: 
d'appel

' fréquences 
kHz ou IIIz

Classe 
d'émission

Heures d’émis
sion (G.M.T.)

. Observa- 
tionsi)

i | 2 3 4 5 6
l)Instructions générales concernant les bulletins'météorologiques, y compris 
un code employé.



Annexe joipDocument N° 708-F
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8. Stations émettant des avis aux navigateurs
(Nom du pays par ordre alphabétique de l'abréviation 

(Nom de la station par ordre alphabétique

Nom de la 
station

Indicatif 
d’appel

Fréquences 
kHz ou. MHz

Classe 
d’émissior

Heures d’émis
sion (t .m .g .)

Obser
vations

1 2 3 4 5 6

9. Stations transmettant des .avis, médicaux
(Nom du pays par ordre alphabétique de l’abréviation 
(Nom de la station par ordre alphabétique

Nom de la Indicatif Fréquences Classe Heures d’ouver Obser
station d1appel kHz ou MHz d’émission ture (t .m .g .) vations

1 2 3 4 5 6

10. Stations transmettant des bulletins épidémiologues 
(Nom du pays par ordre alphabétique de l’abréviation 
(Nom de la station par ordre alphabétique

Nom de le 
station

Indicatif 
d’appel

Fréquences 
kHz ou MHz

Classe 
d’émission

Heures d’émis
sion (t .m .g .)

Obser
vations

1 2 3 4 5 • 6

11. Stations émettant des u:
(Nom du pays par ordre alphabétique de l’abréviation 
(Nom de la station par ordre alphabétique

Nom de 1? 
station

t Indicatif 
d’appel

Fréquences 
kHz où MHz

Classe 
s d’émmissior

Heures d’émis- 
. sion (T.M.G.)

Observa- tionS'r0t nature 
£es. rpn- Seignements

1 2 3 4 5 6



introduira dans cette nomenclature des sections conplénentaires 
relatives aux dispositifs nouveaux au fur et à mesure du 

développement de leur emploi.

Liste IX* - Nomenclature des stations de contrôle international des émissions. 

Partie I, Bureaux centralisateurs
- Nom du pays par ordre alphabétique de l'abréviation
- Bureau centralisateur national (adresse postale et télégraphique, 

numéro de téléphone, tout autre renseignement).

Partie II - A. Etat signalotique des stations de contrôle qui effectuent 

des mesures de fréquence.
(Nom du pays par ordre alphabétique de l'abréviation 

(Nom de la station par ordre alphabétique
- Nom et emplacement géographique de la station en degrés, minutes 

et secondes

(Méridien de Greenwich)
- Heures de service (T*M*G.)

- Gamme de fréquences mesurables (kHz ou MHz)

- Précision* des mesures

- Observations

Partie II «- B, Etat signalétique des stations de contrôle qui effectuent 

des mesures d'intensité de charnu,
/  ̂ f(Non du pays par ordre alphabétique de l'abréviation 

(Nom de la station par ordre alphabétique
- Nom et emplacement géographique de la station en degrés, minutes

et secondes (Méridien de. Greenwich)
- Heures de service (T.M.G.)
- Gammes de fréquences mesurables (kHz ou MHz).

Annexe^ au Document N° 708-F
Page 13

Nota : Le Secrétaire général de l'Union, s'il l'estine nécessaire,



- Précision des mesures en db ^
Observations

1) Indique le maximum de précision qui peut être atteint pour chaque

gamme de fréquences.

Partie II - G, Etat signalétique des stations de contrôle qui effectuent des 

mesures radiogoniométriques
(Nom du pays par ordre alphabétique de l’abréviation 

Nom de la station par ordre alphabétique

- Nom et emplacement géographique de la station en degrés, minutes 

et secondes (Méridien de Greenwich)

- Heures de service (T.M.G,)
- Gamme de fréquences mesurables (kHz ou MHz)

Types d’antennes utilisées 

Observations.
Partie II - D, Etat signalétique des stations de contrôle qui effectuent des 

mesures de largeur de bande 
Nom du pays par ordre alphabétique de l’abréviation 

(Nom de la station par ordre alphabétique

- Nom et emplacement géographique de la station en degrés, minutes 

et secondes (Méridien de Greenwich)
- Heures de service (T.M.G.)

Gamme de fréquences mesurables (kHz ou MHz)
2)- Méthode (s) de mesure

- Pouvoir séparateur à - 60 db (si nécessaire)
Observations

2) Voir les avis et les rapports du C.C.I.R. en vigueur.

Annexe au Document N° 708-F
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des relevés automatiques du degré d’occupation de spectre

(Nom du pays nar ordre alphabétique de l ’ ab rév ia tion  
(
(Nom de la  s ta tio n  par ordre alphabétique

Nom et emplacement géographique de la  s ta tio n  en degrés, minutes 

et secondes (M érid ien de Greenwich)

Heures de s e rv ic e  ( T.M.G.)

Gamme de fréquences (kHz et MHz)

Méthode(s) u t i l i s é o (s )

Observations

E. Etat signalétiquo des stations de contrôle qui effectuent
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STATISTIQUE DES RADIOCOMMUNICATIONS

Par t i e  1. Nombre de s ta t i o n s Pa r t i e  11. T r a f i c

1.  Serv i ce mobi le mar i t ime 2 .  Amateurs T r a f i c  des s t a t i o n s  c ô t i è re s  p a r t i c i p a n t  au 
se rv i ce  de correspondance publ ique

....

S ta t i o ns  cô t i è re s  
p a r t i c i p a n t  au se rv i ce  de 
correspondance publ ique

S ta t i on s  de nav i re Radi otélégrammes 

transmis

Radiotélégrammes 

reçus

Conversat i  ons 

rad io té l é ph o 

niques

Consu l t a t i ons

rad iomédi ca les

Rad io té l é~  
graphiques

Rad io té lé 
phoniques

Mixtes Rad io té lé 
graphiques

Radio té l é 
phoniques

Mi x tes

*  La rédac t i on  f i n a l e  est  du re s s o r t  de l a Commission 8 .



U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DE S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

C o n f é r e n c e  A dm inistrative  

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s Document N° ,709-3?
_ _ _ 1er décembre 1959G E N E V E ,  19 5 9

COMMISSION 7

NOTE DE LA SOUS-COMMISSION 7A A LA COMMISSION 7

a) La Sous-Commission 7A soumet à l’approbation de la Commissfon 7 
les textes suivants concernants

l’Article 20, Documents de service.
b) Le rapport proprement dit concernant cet article parviendra 
ultérieurement à la Commission.

Le Vice-Président :
M.P. Cantero
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TITRE

446

447
448

449

450

451

451a

Documentr N°_ 709-F
Page 3

A N N E X E

ARTICLE 20 

Documents de service 

NOC § 1. Les documents suivants sont publiés par le Secrétaire général

de l’Union :
(Voir rapport de la Commission 5)

(Voir rapport de la Commission 5)
MOD (il)* Liste II. Nomenclature des stations fixes qui assurent des

liaisons internationales (dont les fréquences figurent dans la Liste I*). 
NOC (iii) Liste III. Nomenclature des stations de radiodiffusion. Cette

liste comprend les stations de radiodiffusion dont les fréquences figurent 

dans la Liste 1 et qui font les émissions suivantes :
a) Emissions parlées et musique;
b) Télévision;
c) Fac-similé.

MOD (iv) Liste IV(a)*. Nomenclature des stations côtières, complétée par

un tableau et une carte indiquant, suivant les zones, les horaires de 
service à hord des navires dont les stations sont classées dans la deuxième 

catégorie (Voir l'Appendice 13*) et un tahleau des taxes télégraphiques 

intérieures et limitrophes, etc..
ADD Liste IV(b)*, Nomenclature des stations de navire, comprenant les

états signalétiques des stations des navires pourvus î
1) d’installations radiotélégraphiques;
2) d ’installations radiotélégraphiques et radiotéléphoniques;

NOC CHAPITRE VIII



452 SUP 
455 MOD

454 SUP
455 SUP
456 SUP

457 .SUP
458 SUP

459 SUP
460 MOD

Annexe au Document, JN° 709-F
Page 4

5) uniquement' d’installations radiotéléphoniques effectuant des 

voyages internationaux ou travaillant avec des stations du service mobile 

maritime autres que celles de leur propre nationalité.
Cette liste doit etre complétée par un tableau et une carte 

indiquant, suivant les zones, les horaires de service a bord des navires 
dont les stations sont classées dans la seconde catégorie (Voir Appendice

13}).

(VI) Liste VI 
Liste VII Nomenclature des stations de /radiorepérage/* et des 

stations effectuant des services spéciaux5

Stations radiogoniométriques et de radiophare du service de 
navigation maritime y compris les radiophares du service de radionavigation 
aéronautique susceptibles d ’être utilisés pour la navigation maritime, 
navires-stations océaniques, stations émettant des signaux pour l’étalon

nage des goniomètres ainsi que les stations émettant des signaux horaires; 
des bulletins météorologiques réguliers, des avis aux navigateurs, des 

avis médicaux; des fréquences étalon, des bulletins épidéniologiques et des 
ursigrammes.

Les indicatifs d’appel des séries internationales, assignés aux 

stations figurant dans les Listes ...«■* sont publiés en deux volumes 1



460a ADD

461 SUP
462 SUP
463 SUP

464 SUP 
464a ADD

465 MOD

1. Liste VIII-A*. Liste alphabétique des indicatifs_ d*appel^des 
stations, utilisées dans le service mobile maritime (stations^ côtières, 
stations de navire, stations de radiorepérage* et_ stations effectuant des 

services_ spéciaux).
Cotte Liste est précédée du Tableau de répartition des indicatifs 

d'appel figurant à l’Article 19* et d'un tableau des émissions caractéris

tiques des radiophares utilisés dans le service mobile maritime,
2. Liste VIII-B*. Liste alphabétique des indicatifs d'appel des stations 

autres que les stations d'amateur , les stations expérimentales et les 

stations du service mobile maritime,
Cette liste est précédée du Tableau de répartition des indicatifs 

d'appel figurant à l'Article 19* et d'un tableau indiquant la forme des 

indicatifs d'appel assignés par chaque administration à ses stations d'ama

teur et à ses stations expérimentales.

Annexe au Document N° 709-F
Page 5

Liste IX*. nomenclature des stations de contrôle international des
émissions.

Cette liste contient sous forme de tableaux l'état signalétique 

des stations de contrôle qui participent au système de contrôle interna
tional des émissions.
(x) Graphique en couleur indiquant les attributions internationales

du spectre des fréquences.



467

466

468

469

470 

470a

Annexe au Document N° 709-F
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MOD (XI) Statistique des radiocommunications.
MOD § 2 a) Le Secrétaire général publie les amendements à apporter aux

documents énumérés au §1 du présent article. Une fois par mois, les admi

nistrations portent à sa connaissance, dans la forme indiquée pour les 

listes elles-mêmes à l'Appendice 6, les additions, modifications et sup

pressions à apporter aux listes /ÏV, VI, et Vil/*. Il utilise d'autre part, 
pour apporter aux listes /l, II et Iii/* les additions, modifications et 

suppressions nécessaires, les renseignements qui proviennent des informa
tions reçues en application des dispositions de l'Article /ïl, §2/* au 
sujet des modifications à apporter aux assignations de fréquence en vue 
de la tenue à jour du (Fichier de référence international des fréquences)*. 
Il apporte à la Liste /VIIl/* les amendements nécessaires en utilisant les 

renseignements qu'il reçoit à propos des listes /i à VIi/*.
MOD b) Pour les modifications permanentes du fonctionnement des

stations de radiorepérage (liste Vl)*, voir le numéro (1018)**,
MOD Dans les listes /ÏII, et les listes combinées VI et Vil/*,

chaque catégorie de stations doit occuper une section spéciale,

(Voir rapport de la Commission 5)

ADD s4a La nomenclature des stations fixes qui assurent des liaisons
internationales est rééditée lorsque le Secrétaire général le juge utile. 

Elle est tenue à jour par des suppléments récapitulatifs publiés à des 

intervalles ne dépassant pas trois mois.



471 ÏÎOD § 5. La nomenclature des stations de radiodiffusion et la nomencla
ture des stations de radiorepérage et des stations effectuant des services 

spéciaux (liste VI) sont rééditées à des intervalles que détermine le 
Secrétaire général* Des suppléments récapitulatifs sont publiés tous les 

six mois pour chacune d'elles.
472 MOD § 6. Liste IV-A. La nomenclature des stations côtières est rééditée

tous les trois ans. Elle est tenue à .jour au moyen de suppléments récapitu

latifs semestriels.
472a ADD La nomenclature des stations de navire est rééditée chaque année

sans suppléments,.

473 SUP
474 MOD 1 8. Liste IV-B. La liste alphabétique des indicatifs d'appel des

stations utilisées dans lo service mobile maritime (Listes est
rééditée tous les deux ans. Elle est tenue à jour au moyen do suppléments 
récapitulatifs trimestriels,

474a ADD La Liste alphabétique des indicatifs d'appel des stations autres
que les stations .d'amateur, des stations expérimentales et des'stations du 
service mobile maritime (Listes ...**) est rééditée à'des intervalles que 

détermine le service mobile maritime. Elle est tenue à jour o.u moyen de 
suppléments récapitulatifs trimestriels.

474b ADD La nomenclo/curo des stations de contrôle international des
émissions est publiée à des intervalles fixés par le Secrétaire général. 
Elle est tenue à jour o.u moyen de supplénents récapitulatifs.

Annexe au Document 11° 709-F
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475 MOD l‘9* La statistique des radiocommunications est publiée à des inter

valles à déterminer par le Secrétaire général,
476 MOD §10. (l) Les modèles d’après lesquels les documents mentionnés au ! 1

(listes I à Vil'' et statistique des radiocommunications) doivent etre
préparés sont indiqués à l’Appendice 6 du présent Règlement, Les préfaces de 

■ ces documents donnent toutes les indications nécessaires sur la façon de 
les utiliser. Chaque notification doit etre accompagnée du symbole appro

prié, indiqué à l’Appendice 7, pour désigner la catégorie de station dont 
il s’agit. Le Secrétaire général peut choisir des symboles supplémentaires 
quand c’est nécessaire, il doit alors les notifier aux diverses adminis

trations.
477 MOD (2) Dans les documents de service, les noms des stations côtières

radiogoniométriques et de radiophares sont suivis des mots :
478 NOC - RADIO pour les stations côtières;
479 NOC - G0NI0 pour los stations radiogoniométriques maritimes;
480 NOC - PIÏARE pour les stations de radiophare maritime;

481 SUP
482 SUP
483 NOC - AEROPHARE pour les stations de radiophare aéronautique,
484 MOD En ce qui concerne los documents de service, il y a lieu d ’en

tendre par le mot pays le territoire dans les limites duquel se trouve la 

station;/”un territoire d’outremer, un territoire sous souveraineté ou sous 

mandat, ainsi qu’un protectorat/* doivent aussi, dans ce cas particulier, 

etre considérés comme des pays.

La Commission 8 examinera ces points
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Document N° 710/0? 
CORRIGENDUM 1 “
3 décembre 1959

Page 3;. A la dernière ligne du deuxième paragraphe de la lettre, 
remplacer ''Région D" par "Région E".
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SEANCE PLENIERE

' Note du Secrétariat

REPRESENTATION AU COMITE INTERNATIONAL’ D1 ENREGISTREMENT DES FREQUENCES

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DE S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

JAPON

Conformément à la décision prise en séance plénière, la lettre 
ci-jointc, reçue du Chef de la délégation du Japon est soumiso à la. 
Conférence,
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A N N E  X, E

Genève-, le 23 novembre 1959

Monsieur Gerald.Ç, Gross 
Secrétaire général par intérim 
Union internationale des télécommunications 
Palais Wilson, Genève

Monsieur le Secrétaire général par intérim,
Me référant à votre télégramme-circulaire adressé le 19 novembre 

1959 à 1’administration japonaise, je vous communique, au nom de cette 
administration, qubelle désire faire partie du Comité international 
d1enregistrement des fréquences et qu’à cet effet, elle a désigné 
M, Shinichi HASE" comme.. candidat en vue de l’élection prochaine des membres 
de ce Comité;, f . . :

Mon administration a la ferme conviction que M. Hase réunit 
toutes les qualifications requises grâce à la formation technique qu’il 
a reçue on radioélectricité, à son expérience pratique on ce qui concerne 
l’assignation et l’utilisation des fréquences (voir à ce sujet le 
curriculun vitae ci-joint) et à sa connaissance des conditions géographiques, 
économiques et démographiques dos pays de la Région D ot dè son propre, pays.

Veuilles e.gréer, etc
(Signé) ï T, Nishizaki 
Chef de la. délégation japonaise 

• à la Conférence administrative des 
radioc ommuni c at i ons
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CURRICULUM VITAE

Non î
Date de naissance. : 

Mars 1931 i 

Avril 1931 :

Novembre 1933 î

Septembre 1944 : 

Septembre 1945 :

Août 1947 :

Janvier 1948 :

Mars 1949 t 

Juin 1950 :

Août 1952 :

S h i n - I c h i H a s o  

20 avril 1908....
Ingénieur électricien, diplômé de l’Université du Tohoku
Adjoint technique au Ministère des Communications du 
Couve moment j aponais
Ingénieur dos.communications chargé des plans, do 
la construction ot de l ’entretien du matériel de 
téléc oiinüni cation
Chef de Section technique des communications du 
Bureau des communie estions, Toifio
Chef de la Section radio, service technique des 
communications du'Département des communications, 
chargé des plans, de la construction et de l’entretien 
du matériel de- radiocommunication

Chef de la Section des plans, Service dos fréquences 
du Département des communications, chargé des questions 
relatives à 1}attribution des fréquences, au Japon; 
en meme temps Chef de la Section radio au service 
technique des communications du Département des 
comnuni cédions '

ParticiiDo aux travaux du Comité provisoire dos ■ 
fréquences, Genève
Délégué du Japon à la. Conférence administrative des 
radi oc 01m uni cations pour la Région 3, Genève

Directeur du ”Radio Rcgulatory Bureau”, chargé de 
l’administration en matière de radiocommunications

Directeur général du ”Radio Rcgulatory Bureau”, 
chargé do l ’administration 011 matière de radio- 
c onnunic at ions.
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Août 1953 s 

Juin 1955 î 

Août 1959 :

Ponctions actuelles : 

Depuis avril 1954 :

Depuis juillet 1955 

Depuis juillet 1955 î

Depuis novembre 1957 î

Chef de la délégation japonaise à la Vllème 
Assemblée plénière du C.C.I.R.

Quitte les services gouvernementaux sur sa 
demande
Délégué du Japon à la Conférence administrative 
des radiocommunications, Genève

Président de la Société japonaise do radio
électricité
Membre du Conseil technique des fréquences

Directeur administratif et ingénieur en chef du 
Nippon Broadcasting System, Ltd.)
Directeur administratif et ingénieur on chef 
de la nPuji felecasting Co., Ltd.”»



C o n f é r e n c e  A dm inistrative  

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s
Document N° 711-F

G E N È V E ,  19 5 9  -̂er é.ocembre 1959

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DE S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

SEANCE PLENIERE

Note du Secrétariat

REPRESENTATION AU COMITE 
INTERNATIONAL D ’ENREGISTREMENT DES FREQUENCES

FRANCE

Conformément à la, décision prise en séance plénière, la lettre 
ci-jointe, reçue de l’Administration de la France est soumise à la 
Conférence.

Annexe ; 1
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MINISTERE DES POSTES, TELEGRAPHES ET TELEPHONES 
20, avenue de Ségur, Paris (7e)

T/482/DG

Paris, le 28 novembre 1959.

A N N E X E

Monsieur le Président
de la Conférence administrative
des radiocommunications
de l ’Union internationale des
télécommunications
Bâtiment Electoral
G e n è v e

Monsieur le Président,

En réponse au télégramme du 19 novembre 1959, de M. le Secré
taire général par intérim de 1’U.I.T,, j’ai l’honneur de vous faire con
naître que la France sollicite le renouvellement de son mandat de membre 
du Comité international des fréquences (i.F.R.B,),

Elle présente en conséquence pour les élections qui auront lieu
au début■de décembre, la candidature de M. PETIT René, actuellement déjà 
membre de l’I.F.R.B. depuis 1948 et dont ci-joint le curriculum vitae.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute
considération.

(signé) : R, Croze

Annexe î 1
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Nom
Nationalité'

Né

CURRICULÏÏM VITAE

René Petit 

française ■
le 19 mai i905, à Clermont-Férrand (France)

Bachelier es-science et bachelier es-philosophie (l922)
Ancien élève de l'Ecole Poljrteclinique (Promotion 1925)
Ancien élève de l'Ecole nationale supérieure des Télécommu

nications
Ingénieur diplômé de l'Ecole supérieure d’électricité, 
Section électrotechnique (l929) et Section radioélectri
cité (l95l)

Ingénieur des Télécommunications affecté en 1931 a la Direc
tion des Services radioélectriques de l'Administration 
des P.T.T. Traite des questions techniques, administra
tives et d’exploitation posées par le service mobile mari
time et le service fixe

Ingénieur en chef.-des Télécommunications (l942)
Professeur d’exploitation radioélectrique à l'Ecole Nationale 

supérieure des Télécormaunications, et professeur de tech
nique des télécommunications par fil à l’Ecole supérieure 
d’électricité (Section radioélectricité)

Délégué de la France à la Conférence des radioconimunications 
.d’Atlantic City (l947). Est inscrit par cette Conférence, 
à titre personnel, sur une liste de cinq experts interna
tionaux chargés de représenter 1'U.I.T. à la Commission 
préparatoire traitant de la sécurité de la vie humaine

Désigné comme membre de l’I.F.R.B. le 1er janvier 1948. 
Prend part, à ce titre, à diverses conférences et réu
nions de i'U.I.T., de l ’O.A.C.I,, de l ’I.M.C.O., de 
l'O.I.P.C.

Elu Vice-Président de l’I.F.R.B. en 1950* Président de 
l’I.F.R.B. en 1951.

Participe actuellement à la Conférence des radiocommunica
tions de Genève (l959), comme membre de l’I.F.R.B.

Le 21 novembre 1959



C o n f é r e n c e  A dm inistrative  

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s
Document N° 712-F

G E N È V E , I 9 5 9 ler  l t a t o  1959

SEANCE PLENIERE

Note du Secrétariat

REPRESENTATION AU COMITE INTERNATIONAL D'ENREGISTREMENT DES FREQUENCES 

UNION DE L'AFRIQUE DU SUD ET TERRITOIRE DE L'AFRIQUE DU SUD-OUEST

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DE S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

Conformément à la décision prise en séance plénière, la lettre 
ci-jointe, reçue du Chef de la délégation de l'Union de l'Afrique du Sud 
et du Territoire de l'Afrique du Sud-Ouest, est soumise à la Conférence,

Annexe s 1
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A N N E X E

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS Genève, le 24 novembre 1959

GENEVE, 1959

Objet ï Election des membres 
de l'I.F.R.B,

Monsieur le Secrétaire général 
de 1 'Union internationale des 
télécommunications 
GENEVE

Monsieur le Secrétaire général,
J'ai l'honneur de vous faire connaître que l'Union de 

l'Afrique du Sud présente la candidature de M. Noël Hamilton Roberts 
pour un nouveau mandat au Comité international d'enregistrement dos 
fréquences.

Vous trouverez ci-joint uno copie du curriculum vitae de 
M. Roberts.

Veuillez agréer, etc...

signé G*E. Damant 
Chef de la délégation de l'Union 
de l 'Afrique du Sud et d.u territoire 
de l'Afrique du Sud-Ouest

Annexe ? .1
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Nom ; Noël H a m i l t o n  R o b e r t s
Né : le 1er décembre 1906 à Uitenhage (Afrique du Sud)

- CORRICULUM VITAE

Diplômes universitaires : M, Sc. (Physique) î (1ère classe) Université 
de l ’Afrique du Sud, décembre 1926. Sorti 
premier de l’Université, A obtenu la 
bourse d’études post-universitaires 
Hidding s (outre-me r).

M.A. (Cambridge) : Angleterre. Entré à Cambridge 
(GomnJle and Caius Collège) en janvier 
1928. Sciences mécaniques, 1ère classe, 
juin 1929 (Sujets choisis: Energie électri
que, signalisation électrique, thermodyna
mique et moteurs thermiques)•
Lauréat du Prix Ricardo de l’Université de 
Cambridge en thermodynamique et du "Salomons 
Engin eering Studentship".
Recherches en radioélectricité à l ’Ecole 
d ’ingénieurs de Cambridge, d ’octobre 1929 
à mars 1931 (études interrompues pour 
raisons familiales et financières).

Membre de l’Institution of Electrical Engineers 
de Londres.
Membre de l’Institute of Electrical Engineers 
d’Afrique du Sud.

Etat des services avant 
l ’entrée à l’I.F.R.B. Chargé de cours de physique au Rhodes University 

Collège, Grahamstown, Afrique du Sud, 1927.
Opérateur au Victoria Falls and Transval Power 

Co, Ltd., Afrique du Sud, de mai 1931 à 
janvier 1932.

Maître de conférences d’électrotechnique à 
1'Université du Cap, do février 1932 
juillet 194-6 (interrompu par la" mobilisa
tion). Création et enseignement-de ceurs 
sur les télécommunications©
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Professeur'suppléant d1électrotechnique à l'Université du 
Cap en 1956 et pendant une partie de 1940 (A cette 
époque y'l'Ecole technique du Cap était, par odre 
d*importance, la 4ème ou la 5ème du Commonwealth).

Services militaires : A temps partiel d'octobre 1939 à septembre 1940 et à
plein temps d'octobre 1940 à décembre 1945. Major dans 
une unité de radar du Service des. transmissions de 

... l'Afrique du Sud.
Activités : Projets, construction, installation et

exploitation du radar, formation des techniciens.
A servi on Afrique du Sud, en Afrique orientale, en 

• Egypte (commandant d'une unité de radar en campagne)
et à Londres (Officier de liaison pour les Forces de 
l'Afrique du Sud, de 1942 à 1944).
A représenté l'Afrique du Sud à la Conférence des 
professeurs d'Université qui s'est tenue à Londres 
en 1943.

Fonctionnaire technique principal au Bureau of Standards 
de l'Afrique du Sud( Pret ori a) d'août 1946 à 
décembre 1947, chargé de la division de physique 
et des services techniques.

Comité international 
d'enregistrement des
fréquences~Tl.F.R.B.) : Membre de l'I.F.R.B. depuis janvier 1948. Président de

de l'I.F.R.B. en 1954.
Fonctions -particulières : dirige les travaux du Groupe

chargé du contrôle international des émissions.

A représenté l'I.F.R.B, aux conférences et réunions 
suivantes : Conférence européenne de radiodiffusion et

Conférence européenne du service maritime 
(Copenhague, 1948)
Réunions spéciales de l'OACI (Région Europe- 
Méditerranée) Paris, février et novembre 1952,
Assemblées plénières du C.C.I.R.; Genève, 1951? 
Londres, 1953 (en partie); Varsovie, 1956;
Los Angeles, 1959.
Réunions intérimaires des Commissions d'études du 
C.C.I.R. : C.E. I, Bruxelles, 1955.
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Réunions du Groupe du CfCil.R* (Groupe 
Lepechinsky):chargé d*étudier des méthodes 
de calcul du champ (Genève, 1957 et 1958; 
Los Angeles, 1959)
U.R.S.I. (Boulder, Etats-Unis, 1957)

C.E# IV, V, VI et VII (Genève, 1958)

A représenté 1*U.I.T» aux
réunions suivantes ï Réunions du Comité préparatoire du Centre

international provisoire de calcul(Rome, 1956 
et 1959).
Conférence internationale sur le traitement des 
données (UNESCO) (Paris, juin 1959).



U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DE S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

C o n f é r e n c e  A dm inistrative  

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N È V E ,  19 5 9
^qçpmient_ N° 715-F
1er décembre 1959

SEANCE PLENIERE

Note du S ecré ta ria t

REPRESENTATION AU COMITE INTERNATIONAL 
D' ENREGISTREMENT DES FREQUENCES

PAKISTAN

Conformément à lo. d éc is ion  p rise  en seance p len ie re , la  le  erre 
c i - jo in t e ,  reçue de la  d é léga tion  du Pakistan est soumise à la  Conférence.

Annexe : 1
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A N N E X E

DELEGATION DU PAKISTAN A LA CONFERENCE DE L'ü.I.T;
Hôtel Century
24, Avenue de Frontenex
Genève
Tel 36.80.95

Genève, le 24 novembre 1959.

Mr. G.C. Gross
Secrétaire général par intérim 
Secrétariat de la Conférence 
administrative des radiocommunications 
Genève.

Monsieur le Secrétaire général par intérim, '

En réponse à votre télégramme-circulaire du 19 novembre 1959 et 
en vertu des pouvoirs conférés à la délégation du Pakistan par le 
-•Gouvernement du Pakistan, j'ai l'honneur de vous informer que le candidat 
; présenté ; par ledit Gouvernement au poste de Membre indépendant de 
l'I.F.R.D. est Mf N.M. Mirza, Directeur général des P.T.T. du Pakistan et 
Secrétaire adjoint du Gouvernement au Ministère des Communications du 
Pakistan. M; Mirza est bien connu.de.tous ceux qui participent à la 
Conférence administrative des radiocommunications; en effet, il a été élu 

. président de la Commission technique de cette Conférence et il assume 
en outre la présidence du Groupe spécial chargé de l'étude des besoins des 
pays nouveaux ou. eh voie de" développement. Je vous serais obligé de bien 
vouloir m'accuser réception de la présente lettre -. à laquelle j'ai joint le 
ïcürricülum-Vitae de M;: Mirzà - et de faire publier les renseignements 
pertinents ".aussitôt, que possible, en vue de l'élection.

Veuillez agréer, etc....

Au nom de la délégation du Pakistan 
(signé).” S, A. Sathar

Annexe \ 1
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CURRICULUM vitae
Nom :

Né ;

Nationalité : 

Ponctions actuelles :

Situation et grade 
dans l'armée

Etat signalétique 
des services :

Désignation des 
Conférences inter
nationales des télé
communications aux
quelles a participé 
1 'intéressé•

Conseil d'adminis
tration de 1'U.I.T,

M.N. M i r z a

Le 28 octobre 1908 - 51 ans
Pakistanaise
M* M.N. Mirza (B, Sc. en électrotechnique) est Directeur 
général des postes et télégraphes du Pakistan et Secrétaire 
adjoint au Gouvernement du Pakistan. Il préside, d’autre 
part, le Conseil de direction des industries téléphoniques du 
Pakistan.
Lors de la dernière guerre mondiale, M. Mirza avait, dans 
les forces armées, le grade de colonel et il a été décoré 
de l'ordre de l'Empire britannique.

Ingénieur électricien, diplômé de l'Université de Bristol,
M. Mirza est entré dans l'Administration en 1931, en qualité 
de fonctionnaire recruté directement, par voie de concours 
d'admission, au "Superior Telegraph Engineering Service - 
Class I”. Jusqu'à 1936, il a exercé les fonctions de sous- 
chef de section des télécommunications et jusqu'à 1944 celles 
de chef de section des télécommunications. De 1945 à 1947, 
il a été directeur administratif des télécommunications pour 
les provinces et contrôleur en chef des dépôts de matériel 
de télécommunications. Installé au Pakistan depuis 1947, 
il a exercé de 1947 à 1949 les fonctions de Directeur général 
adjoint des télécommunications au Ministère des postes et té
légraphes; et de 1949 à 1950, celles de Postmaster-General(chef 
administratif du service des postes et du service des télé
communications) de la provinces du Pakistan oriental. En 1950, 
il a été nommé ingénieur en chef de l'Administration pakis
tanaise des postes et des télécommunications et Président du 
Conseil de la Radiodiffusion du Pakistan. Depuis 1957, il 
exerce les doubles, fonctions de Directeur général des postes 
et télécommunications et de Secrétaire adjoint au Gouverne
ment du Pakistan. Il possède de remarquables états de service 
dans le domaiene international, puisqu'il a été élu à des fonc
tions hautement honorifiques par.l'U.I.T. dans toutes les 
branches des télécommunications internationales (Conférences 
administratives des radiocommunications et Comités consultatifs) 
ainsi qu'on peut s'en rendre compte d'après le tableau suivant :

Pays ou régions qu'il Fonctions de responsabilité
a représentés auxquelles l'intéressé a été

élu par les différentes 
Conférences des télécommunications

Pakistan :
A siégé au Conseil 
d'administration, en 
qualité de représentant 
du Pakistan, lors des 
sessions ci-après : 1948, 
1950, 1951, 1952, 1953, 
1956, 1958, 1959

1. A présidé le Comité du 
Conseil chargé de déterminer 
les obligations financières 
de l'Union résultant du 
retrait de la Conférence
de La Haye.

2. Elu en 1956. Président du 
Conseil d*administration



Désignation clos Conférences Pays ou régions qu'il
a représentés

Chef-suppléant de 
1a délégati on du 
Pakistan
Chef de la déléga
tion du Pakistan

Chef de la déléga
tion de la Turquie, 
par procuration du 
Pakistan
Chef de la déléga
tion du Pakistan 
et de la délégation 
de la Turquie (par 
procuration)
Représentant du 
Pakistan

Représentant du 
Pakistan

Réunion des Rapporteurs principaux 
et des vice-rapporteurs des Comis
sions d'études du C.C.I.F. et du 
C.C.I.T., Genève, nars 1956
Sfession du Comité des communications 
de la Commission économique pour 
l'Asie et l'Extrême-Orient,
Bangkok , 1957
Réunion de la Commission pour le 
Plan général de développement du 
réseau international, Rome, 1958

Réunions communes de la Commission 
pour le plan général de développement 
du réseau international et de la 
C.E.A.E.O., Tokio, 1959
Conférence administrative des 
radiocommunications, Genève, 1959

internationales des télé- 
c onnuni cations auxque1les 
a participé l'intéressé 
Conférence de plonipoten- 
tiares, Buenos Aires 1952

Conférences des radio
communications pour la 
Région 3, 1949
Conférence dos radio
communications pour la 
Région 1, 1949

Comité provisoire des 
fréquences, 1948-1949

Assemblée plénière du 
C.C.I.T., Arnhen 1953
Commission pour le 
Porgranne général 
d'interconnexion du 
C.C.I.F. Sous-Com
mission du Moyen-Orient 
et de l'Asie du Sud, 
Lahore, 1953
Assemblée plénière du 
C.C.I.F.,Genève 1954

Fonctions do responsabilité aux- 
qu'llos l'intéressé a été élu par 
los différentes Conférences des 
téloconnuni cat i ons 
Vice-Président de la Commission 
des raltions avec les Nations Unies.

Président de la  Commission des 
assignations de fréquence

Annexe au Document N° 713-F
Page 5

Président de deux Croupes de t r a v a i l  
sur le s  assignations de fréquence.

Président de la Conférence

a)Vice-Président (Président des 
réunions consacrées aux questions 
d ' o rgani s at i o n)

b)Vice-Président de la Commission 
pour le programme général d'inter
connexion

Y a participé en sa qualité de 
vice-rapporteur principal du 
C.C.I.F.

A représenté l'Union internationale 
des télécommunications à cette 
réunion

Vice-Président de la Commission 
pour le Plan général et Président 
de la Commission pour le Moyen-Orient 
et l'Asie du Sud
Vice-Président des deux réunions

Président de la  Commission technique 
e t Président du Croupe sp éc ia l 
charge d'exam iner le s  besoins des 
•pays nouveaux et en vo ie  de déve
loppement.
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^^RADIOCOMMUNICATIONS Document N° 714-F

SÉRIE 11 ASSEMBLÉE PLÉN IÈR E

La Commission de rédaction, après avoir examiné les documents 
indiqués ci-dessous, soumet à l ’approbation de l ’Assemblée plénière, 
les textes ci-annexés.
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Origine Document N° •Référence Page Observations

Com. 5 593 App. 16a 11— 01

Partie I 11— 03
»  II 11— 13
»  II I 11—42
»  IV 11-44
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A PPE N D IC E  16a

Plan d’allotissement des fréquences pour le service mobile aéronautique 
et renseignements s’y rapportant

(voir l ’article 9)

T A B LE  DES M ATIÈRES

P A R T IE  I

Dispositions générales

Section I. Définitions

Section II. Principes techniques et d ’exploitation.............................................

A . Détermination de la largeur des v o ie s ......................................

B. Courbes indiquant des portées de b rou illa ge ..........................

Carte des zones de passage des lignes aériennes mondiales 
principales

Carte des zones des lignes aériennes régionales et natio
nales

Calques à utiliser avec les cartes ci-dessus

C. Puissance rayonnée  .....................................................

Pochette

P A R T IE  II

Plan d'allotissement des fréquences pour le service mobile aéronautique (  R )  
dans ses bandes exclusives entre 2 850 et 17 970 kHz

Section I. Description des limites des zones et des subdivisions de z o n e s ......................................

A . Description des limites des zones de passage des lignes aériennes mondiales prin
cipales ( Z L A M P ) ..................................................................................................

B. Description des limites des zones et subdivisions de zones des lignes aériennes
régionales et nationales ( Z L A R N ) ................................................. ... ..................

Section II. Allotissement des fréquences âu service mobile aéronautique R ..................................

A . Plan d ’allotissement des fréquences (par zones et subdivisions de z o n e ) ...................

B. Plan d ’allotissement des fréquences (par ordre num érique)......................................

11—01
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Principes techniques et P  exploitation 
appliqués dans Vallotissement des fréquences pour le service mobile aéronautique (  O R )

Section I. Bandes de fréquences et voies disponibles....................................................................

Section II. Adaptation des principes techn iques   . . ................................

P A R T IE  IV

Plan d'allotissement des fréquences pour le service mobile aéronautique (  O R ) 
dans les bandes comprises entre 2 505 et 23 350 kHz

1. Abréviations ................................................................................................................................

2. Plan des fréquences ( O R ) .............................................................................................................

A . Bandes exclus ives .....................................................................................................................

B. Bandes partagées (fréquences a l lo t ie s ) ...................................................................................

Région 1. 3 155-3 200, 3 200-3 230 et 3 800-3 900 k H z .........................................................

Région 2. 2 505-2 850, 3 155-3 200 et 3 200-3 230 k H z .............................. ..........................
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C. Bandes partagées (fréquences non a l lo t ie s ) ............................................................................
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P A R T IE  I 

Dispositions générales

Section I. Définitions

1. Plan d'allotissement des fréquences.
Plan qui indique les fréquences à utiliser dans une zone ou par un pays, sans préciser les stations 

auxquelles ces fréquences peuvent être assignées.

2. Signification de la terminologie employée dans le présent Appendice pour les différentes méthodes 

de répartition des fréquences:

Répartition des 
fréquences à des:

En français En anglais En espagnol

Services Attribution Allocation Atribuciôn

(attribuer) (to allocate) (atribuir)

Zones Allotissement Allotment Adjudicaciôn

(allotir) (to allot) (adjudicar) •

Stations Assignation Assignment Asignaciôn

(assigner) (to assign) (asignar)

3. Une ligne aérienne mondiale principale est une ügne de grande longueur, comprenant un ou 
plusieurs tronçons, dont le caractère est essentiellement international, qui s’étend sur plusieurs pays et 
qui exige des communications à longue distance.

4. Une zone de passage des lignes aériennes mondiales principales (Z L A M P ) est une zone englobant 
un certain nombre de lignes aériennes mondiales principales qui suivent généralement un même courant 
de trafic et qui sont géographiquement assez voisines pour pouvoir être desservies logiquement à l ’aide 
des mêmes familles de fréquences.

5. Les lignes aériennes régionales et nationales sont toutes les lignes aériennes utilisant le service 
mobile aéronautique (R ) qui n’entrent pas dans la définition des lignes aériennes mondiales principales 
donnée au paragraphe 4 ci-dessus.

6. Une zone des lignes aériennes régionales et nationales (Z L A R N ) est une zone englobant un cer
tain nombre de lignes aériennes définies au numéro précédent.

7. Famille de fréquences du service mobile aéronautique.
Groupe de fréquences choisies dans différentes bandes du service mobile aéronautique pour 

permettre l ’établissement de communications entre les aéronefs en vol et les stations aéronautiques corres
pondantes quelles que soient les heures et les distances.
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Section I I .  Principes techniques et d’exploitation appliqués pour l ’établissement du plan d’allotissement des fréquences
pour les services mobiles aéronautiques (R) et (O R)

A . Détermination de la largeur des voies

1. Espacement entre fréquences.

Les espacements entre fréquences qu’indique le tableau suivant permettent l ’emploi de systèmes 
de communication à rendement élevé.

Bande
(kHz)

Espacement 
entre fréquences 

(kHz)

Bande
(kHz)

Espacement 
entre fréquences 

(kHz)

2 850 - 3 155 7 8 815 - 9 040 8,5

3 400 - 3 500 7 10 005 - 10 100 9

3 900 - 3 950 7 11 175 - U  400 9,5

4 650 - 4 750 7 13 200 - 13 360 10

5 450 - 5 480 7,5 15 0 1 0 - 15 100 10

5 480 - 5 730 • 7,5 17 900 - 18 030 10

6 525 - 6 765 7,5

a)  On suppose que, pour les émissions de classe A 3 , les fréquences de modulation ont pour 
limite supérieure 3 000 H z  et que, pour les autres classes d ’émissions autorisées, le rayonne
ment des bandes latérales ne dépasse pas celui des émissions de classe A3.

b) A fin  d ’éviter les brouillages susceptibles de résulter de l ’emploi simultané d ’une même voie 
pour des émissions de classes différentes, l ’utilisation pour les diverses classes d émission 
( A l ,  A 2, A 3, A 4  et F l )  des voies telles qu’elles résultent du tableau précédent fera l ’objet 
d ’arrangements particuliers entre les administrations intéressées, aucune priorité de principe 
n ’étant accordée à une classe d ’émission particulière.

c) O n reconnaît q u ’i l  est possible de fractionner chacune des voies résultant des espacements 
ci-dessus en deux voies, ou davantage, convenant pour les émissions de classe A l .

d)  Pour satisfaire des besoins particuliers, on pourra grouper des voies adjacentes qui résultent 
du tableau précédent, sous réserve que les administrations intéressées concluent des arrange
ments . particuliers.

e)  Les arrangements visés aux alinéas b), c), d) ci-dessus seront conclus en vertu des disposi
tions de l ’article 41 (Arrangements particuliers) de la Convention internationale des télé
communications, et de l ’article 4 du Règlement des radiocommunications.

2. Fréquences à allotir.
On trouvera dans le tableau ci-contre la liste des fréquences à allotir dans les bandes exclusives

réservées au service m obile aéronautique, sur la base de la largeur de bande prevue au paragraphe 1 ci-
dessus.

3. Voies communes aux services (R )  et ( O R ).
L ’usage des voies communes aux services (R )  et (O R ) et dont les fréquences centrales sont 

3 023,5 et 5 680 k H z  est autorisé dans le monde entier comme l ’indique la partie I I  du présent appendice.
Nonobstant les dispositions du Plan d ’allotissement figurant à la partie I I  du présent appendice 

la  fréquence 5 680 k H z  peut également être utilisée dans les stations aéronautiques pour les communica
tions avec des stations d ’aéronef lorsque les autres fréquences des stations aéronautiques sont indisponibles
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k H z

2 850 -3155 3 400 -3  500 5 450 -5  480 6 525 -6  765 8 815 -9  040 11175 - 11 400 15 010 - 15 100

2 854 “ 3 404,5 “ Région 2 6 529,5 “ 8 820 “ 11 180,5“ 15 016 “
2 861 3 411,5 6 537 8 828,5 11 190 15 026
2 868 3 418,5 5 454 6 544,5 8 837 11 199,5 15 036
2 875 3 425,5 5 461,5 (R) 6 552 ’ 8 845,5 11 209 15 046
2 882 3 432,5 5 469 4 voies 6 559,5 8 854 11 218,5 15 056 (O R )
2 889 3 439,5 5 476,5 _ 6 567 8 862,5 11 228 (O R ) 15 066 10 voies
2 896 3 446,5 (R) 6 574,5 8 871 11 237,5 11 voies 15 076
2 903 3 453,5 14 voies 6 582 8 879,5 11 247 15 086
2 910 3 460,5 c /ion 6 589,5 8 888 (R) 11 256,5 *15 092,5
2917 3 467,5

' D / «3U 6 597 (R) 8 896,5 18 voies 11 266 *15 096,5
2 924 3 474,5 6 604,5 21 voies 8 905 *11 273
2 931 (R) 3 481,5 5 484 “ 6 612 8 913,5
2 938 24 voies 3 488,5 5 491,5 6 619,5 8 922 11 280,5“
2 945 3 495,5 _ 5 499 6 627 8 930,5 11 290 17 900 18 030

2 952 5 506,5 6 634,5 8 939 11 299,5
2 959 5 514 6 642 8 947,5 11 309 17 906,5
2 966 'X onn 'x 5 521,5 6 649,5 8 956 11 318,5 17 916,5
2 973

J  7ÜU •j 5 529 6 657 */**8 961,5 11 328 17 926,5
2 980 5 536,5 6 664,5 11 337,5 (R) 17 936,5 : (R)
2 987 Région 1 5 544 6 672 8 967 11 347 13 voies 17 946,5 7 voies
2 994 5 551,5 6 679,5 8 975,5 11 356,5 17 956,5
3 001 3 904 5 559 8 984 11 366 17 966,5
3 008 3 911 5 566,5 *6 685 “ 8 992,5 (O R ) 11 375,5
3 015 3 918 (O R ) . 5 574 ‘ (R) *6 687,5 9 001 9 voies 11 385 *17 975

3 925 7 voies 5 581,5 26 voies 6 693 9 009,5 11 394,5 _ 17 983,5
3 023,5 (R )  et (O R ) 3 932 5 589 6 700,5 9 018 17 993,5 (O R )

3 939 5 596,5 6 708 9 026,5 18 003,5 6 voies
3 032 
3 039

3 946 _ 5 604 
5 611,5

6 715,5 
6 723

(O R ) 
12 voies

9 035
13 200 - 13 360 18 013,5 

18 023.5
3 046 5 619 6 730,5
3 053 5 626,5 6 738

• 10 005 - 10 100 13 205,5 “
3 060

4 650- 4 750 5 634 6 745,5 13 215,5
3 067 5 641,5 6 753 13 225,5 (O R )
3 074 4 654,5 _ 5 649 6 760,5 10 012 “ 13 235,5 6 voies

• 3 081 4 661,5 5 656,5 10 021 13 245,5
3 088 (O R ) 4 668,5 5 664 10 030 13 255,5 _
3 095 18 voies 4 675,5 (R ) 5 671,5 _ 10 039
3 102 4 682,5 7 voies 10 048 (R) 13 264,5 "
3 109 4 689,5 5 680 (R )  et (O R ) 10 057 10 voies 13 274,5
3 116 4 696,5 _ 10 066 13 284,5
3 123 5 688 “ 10 075 13 294,5
3 130 4 703,5 “ 5 695,5 10 084 13 304,5 (R)
3 137 4 710,5 5 703 (O R ) 10 093 13 314,5 10 voies
3 144 4 717,5 (O R ) 5 710,5 6 voies 13 324,5
3 151 4 724,5 7 voies 5 718 13 334,5

4 731,5 5 725,5 13 344,5
4 738,5 13 354,5
4 745,5

* Cette fréquence ne doit être utilisée que pour des émissions de classe A l. ** Cette fréquence ne doit être utilisée que pour des émissions dont la fréquence est très stable.
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ou inconnues. Cette utilisation sera cependant limitée à des zones et à des conditions telles qu il ne puisse 
en résulter aucun brouillage nuisible aux autres communications autorisées du service mobile aéronau
tique.

4. L ’Organisation de l ’A viation  civile internationale (O .A .C .I.)  assure dans une grande partie du
monde la coordination internationale entre les radiocommunications du service aéronautique (R ). I l  
convient donc, le cas échéant, de consulter cette organisation en particulier pour utiliser en exploitation 
les fréquences prévues dans le Plan.

5. Adaptation de la procédure d’allotissement.
Les plans d ’allottissement contenus dans cet appendice n ’épuisent évidemment pas toutes les 

possibilités de partage. Aussi, afin de faire face à des besoins particuliers d exploitation auxquels les 
présents plans d ’allotissement ne satisfont pas d ’une autre manière., les administrations peuvent assigner 
des fréquences prises dans les bandes d ’ondes décamétriques du service mobile aéronautique dans des 
zones autres que celles auxquelles elles sont alloties dans lesdits plans. Toutefois, 1 utilisation des fréquences 
ainsi assignées ne doit pas diminuer la protection dont bénéficient ces mêmes fréquences, dans les zones 
où elles sont alloties par les plans au-dessous de la valeur déterminée par 1 application de la procédure 
prévue par la section I lb  de la  partie I  et le paragraphe 4(4) de la section I I  de la  partie I I I  du présent 
appendice pour les services (R )  et (O R ) respectivement.

6. Lo rsq u ’il est nécessaire de satisfaire les exigences de l ’exploitation des lignes aériennes inter
nationales, les administrations pourront adapter les procédures d ’allotissement pour 1 assignation des 
fréquences du service mobile aéronautique (R )  et ces assignations seront ensuite sujettes à 1 approbation 
préalable des administrations intéressées.

7. On aura recours à la coordination décrite au paragraphe 4 lorsqu’il sera opportun de le faire
pour l ’utilisation rationnelle des fréquences en question.

8. En  plus des dispositions de cet appendice qui prévoient l ’extension de certaines fréquences 
des Z L A M P  E U  et M E , pour répondre aux besoins des vols internationaux en provenance et à destination 
du territoire de l ’U .R .S .S ., l ’administration de ce pays pourra utiliser, dans la  même intention, les fré
quences alloties aux Z L A R N  2 et 3 et à leurs subdivisions. I l  ne devra pas en résulter une diminution de 
la protection au-dessous des normes mentionnées au paragraphe 5 ci-dessus pour 1 ensemble des stations 
du service mobile aéronautique.

B . Courbes indiquant des portées de brouillage

1. Définition des courbes.
Sur les calques insérés dans une pochette à la fin du présent appendice, des courbes indiquent,

pour les différents ordres de grandeur de fréquences, la limite des distances m inim a acceptables devant 
séparer deux stations terrestres émettant sur la même fréquence et dont la puissance rayonnée serait de 
1 k W  (émission non modulée), afin d ’assurer, à la limite de portée utile de 1 émission désirée d une des 
stations terrestres, un rapport signal utile/signal brouilleur de 15 db à bord d une station d aéronef.

L a  portée utile n ’est pas indiquée sur les courbes.

2. Type de carte utilisé.
■ Ces calques ne peuvent être utilisés que sur un planisphère établi selon une projection de Mercator

et dont l ’échelle est identique à celle indiquée sur chacun des calques. Ils  ne doivent donc pas être utilisés 
sur des cartes qui ne seraient pas conformes à ces définitions. Les planisphères, que 1 on trouvera également 
à la  fin de cet appendice, sur lesquels figurent les limites des Z L A M P  et celles des Z L A R N ,  sont établis 
à l ’échelle convenable et les calques peuvent être utilisés sur ceux-ci.

3. Changement d’échelle ou de système de projection. .
S i l ’on désire utiliser d ’autres cartes en projection de Mercator, avec une échelle différente, il 

est nécessaire de dessiner, à partir des coordonnées figurant dans les tableaux ci-dessous, de nouvelles 
courbes pour tenir compte du changement d ’échelle. ’
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E n  dessinant les nouvelles courbes, il faut se rappeler que le point d ’intersection de l ’axe vertical 
de symétrie, c ’est-à-dire un méridien, et de l ’axe perpendiculaire représentant un parallèle, doit être à 
la latitude 00° pour la courbe 0°, à celle de la latitude 20°N pour la courbe 20°, 40°N  pour 40°, etc.

Les coordonnées géographiques apparaissant dans les tableaux ci-dessous sont donnés par rap
port au méridien 180° pris comme axe de symétrie pour la construction des courbes.

4. Conditions adoptées pour le partage des fréquences entre les zones

Les différents calques sont établis dans les conditions de partage de fréquences adoptées par la 
Conférence internationale administrative des radiocommunications aéronautique (C .I.A .R .A .,  1948/ 
1949), soit:

Zones Bandes comprises entre: Conditions de partage

(MHz)

Entre deux Z L A M P 3 et 6,6 
9 et 11,3 

13 et 18

propagation de nuit . 
propagation de jou r 
séparation en longitude

Note : I l  a été admis que les conditions de 
partage étaient les mêmes pour 6,6 M Hz 
et pour 5,6 MHz.

Entre une Z L A M P  
et une Z L A R N 3 et 5,6 

6,6 et 11,3 
13 et 18

propagation de nuit 
propagation de jo u r • 
séparation en longitude

Entre deux Z L A R N 3 et 4,7 
5,6 et 11,3 
13 et 18

propagation de nuit 
propagation de jou r 
séparation en longitude

Des courbes supplémentaires permettent de déterminer les possibilités de répétition pour une 
utilisation diurne des fréquences comprises dans les bandes 3 M H z, 3,5 M H z et 4,7 M H z.

Les renseignements donnés dans les « Graphiques de portées minimum et m aximum à utiliser 
comme guide pour l ’allotissement des fréquences», annexe 1, volume 1 du Rapport d e là  première session 
de la C .I .A .R .A . (Genève, 1948), ont été utilisés pour la préparation du plan d ’allotissement.

5. Mode d’emploi.

. Prendre l ’une des cartes annexées au présent appendice et choisir le calque correspondant à 
l ’ordre de grandeur de fréquences et aux conditions de partage que l ’on désire étudier.

Placer le centre du calque (c ’est-à-dire l ’intersection de l ’axe de symétrie et de l ’axe horizontal), 
sur la ligne délimitant la zone ou sur le lieu géographique de l ’émetteur. Noter la latitude de ce point et 
prendre la courbe correspondante.

Pour tout émetteur situé en un point quelconque à l ’extérieur de la courbe, le rapport de protec
tion défini au paragraphe 1 ci-dessus sera supérieur à 15 db.

Pour tout émetteur se trouvant en un point situé à l ’intérieur de la courbe, le rapport de pro
tection obtenu sera inférieur à 15 db.

L ’orientation des courbes est telle q u ’elles sont utilisables pour l ’hémisphère nord; pour l ’hé
misphère sud, elles devront être inversées. C ’est une précaution qu’i l  convient de prendre lorsqu’i l  s ’agit 
de suivre les limites des zones et de passer d ’un hémisphère à l ’autre.
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6. Eléments pour le tracé des courbes.

3,0 MHz, NUIT

Latitude 00° 20° - 40°

OO 60°

Portée de 
brouillage 

sur les 
axes

N-S E-W 
31,5° 31,5°

N-S ' E-W
31,5° 33,6°

N-S E-W 
31,5° 41°

N-S E-W 
31,5° 49°

N-S E-W 
31,5° 64°

Coordon
nées pour 
le tracé 

des 
courbes

Long. Lat. Long. Lat. Long. Lat. Long. Lat. Long. Lat.

180° 
155°W 
148,5°W 
155°W 
180°

31,5°N
20°N
00°
20° S 
31,5°S

©
O

O
O

C
N

C
n

O
O

O
o

o
û

o
o

o
û

o
o

3  ̂
3  ̂

3 3 
3

51,5°N
47°N
39°N
30°N
20°N
07°N
05°S
10°S
11,5°S

160°W
140°W
138°W
140°W
143°W
150°W
160°W
169°W
180°

70°N
60°N
50°N
40°N
30°N
22°N
14°N
10°N
08,5°N

127°W
125°W
131°W
138°W
150°W
160°W
167°W
180°

70°N 
60°N 
50°N 
40° N 
29°N 
23°N 
20°N 
18,5°N

106°W
115°W
128°W
140°W
150°W
160°W
170°W
180°

70°N
60°N
50°N
40°N
35°N
32°N
29°N
28,5°N

3,5 MHz, NUIT

Latitude 00° 20° 40° 50° 60°

Portée de
brouillage N-S E-W N-S E-W N-S E-W N-S E-W N-S E-W

sur les 36° 36° 36° 38° 36° 47° 36° 56° 36° 73°
axes

Coordon Long. Lat. Long. Lat. Long. Lat. Long. Lat. Long. Lat.
nées pour
le tracé

des
courbes 180° 36°N 180° 56°N 140°W 70°N 118°W 70°N 93°W 70°N

170°W 35°N 170°W 55°N 133°W 60°N 119°W 60°N 100°W 68°N
159°W 30°N 160°W 53°N 131°W 50°N 124°W 50°N 110°W 58°N
150°W 21°N 150°W 47°N 133°W 40°N 132°W 40°N 120°W 50°N
145°W 10°N 144°W 40°N 140°W 27°N 140°W 32°N 130°W 43°N
144°W 00° 140°W 20°N 150°W 16°N 150°W 24°N 140°W 35°N
145°W 10°S 145°W 10°N 160°W 08°N 160°W 17°N 150°W 30°N
150°W 21°S 150°W 00° 170°W 05°N 170°W 15°N 160°W 27°N
160°W 30°S 160°W 10°S 180° 04°N 180° 14°N 170°W 25°N
170°W 35°S 170°W 14°S 180° 24°N
180° 36°S 180° 16°S
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4,7 MHz, NUIT

Latitude

oOO 20° 40°

OO

60°

Portée de
brouillage N-S E-W N-S E-W N-S E-W N-S E-W N-S E-W

sur les 
axes

OOin O o 50° 53°

OOIT) 65° Ul O o 77° 50° 100°

Coordon
nées pour

Long. Lat. Long. Lat. Long. Lat. Long. Lat. Long. Lat.

le tracé
des 160°W 47°N 180° 70°N 103°W 70°N 83°W 70°N 50°W 70°N

courbes 147°W 40°N 150°W 66°N 110°W 50°N 94°W 60°N 78°W 60°N
138°W 30°N 130°W 50°N 115°W 40°N 103°W 50°N 98°W 50°N
133°W 20°N 126°W 40°N 127°W 20°N 114°W 40°N 112°W 40°N
131°W 10°N 125°W 30°N 140°W 06°N 124°W 30°N 130°W 28°N
130°W 00° 127°W 20°N 150°W 02°S 134°W 21°N 140°W 19°N
131°W 10°S 130°W 07°N 160°W 07°S 140°W 16°N 160°W 12°N
133°W 20°S 140°W 10°S 170°W 09°S 150°W 07°N 170°W 10,5°N
138°W
147°W
160°W
170°W
180°

30°S
40°S
47°S
48°S
50°S

150°W
170°W
180°

20°S
29°S
30°S

180° 10°S 160°W
180°

05°N
00°

180° 10°N

5,6 E T  6,6 MHz, NUIT

Latitude o o o 20° 40°

OO OOVO

Portée de
brouillage N-S E-W N-S E-W N-S E-W N-S E-W N-S E-W

sur les
O00ir>

OO
O*0

C
*

0
0 o 63°

O0
0

in 76° 58° 92°

O0
0

ir> 116°
axes

Coordon Long. Lat. Long. Lat. Long. Lat. Long. Lat. Long. Lat.
nées pour

le tracé
des 180° 58°N 130°W 70°N 80°W 70°N 48°W 70°N 08°W 70°N

courbes 122°W 00° 120°W 60°N 92°W 60°N 73°W 60°N 66°W 60°N
180° 58°S 118°W 50°N 98°W 50°N 88°W 50°N 88°W 50°N

115°W 40°N 104°W 40°N 99°W 40°N 104°W 40°N
115°W 30°N 111°W 30°N 110°W 30°N 120°W 25°N
117°W 20°N 118°W 20°N 120°W 20°N 125°W 20°N
120°W 10°N 127°W 10°N 130°W 10°N 143°W 10°N
122°W 00° 134°W 00° 146°W 00° 180° 02°N
130°W 10°S 150°W 10°S 180° 08°S
138°W 20°S 180° 18°S
150°W 30°S
180° 38°S
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3,0 ET 3,5 MHz, JOUR

Latitude 00° 20° OO

60°

Portée de N-S E-W N-S E-W N-S E-W N-S ' E-W
brouillage 6,3° 6,3° 6,3° 6,7° 6,3° 8,5° 6,3° 12,6°

sur les axes

4,7 MHz, JO U R

Latitude

oOO

2 0 ° 4 0 ° 6 0 °

Portée de 
brouillage 

sur les axes

N - S

1 0 , 8 °

E - W

1 0 , 8 °

N - S

1 0 , 8 °

E - W

1 1 , 5 °

N - S

1 0 , 8 °

E - W

1 4 °

N - S

1 0 , 8 °

E - W

2 1 , 6 °

5,6 MHz, JO U R

Latitude 00° 20° 40°

oO

Portée de 
brouillage 

sur les axes
N-S
13,6°

E-W
13,6°

N-S
13,6°

E-W
14,5°

N-S
13,6°

E-W
17,6°

N-S
13,6°

E-W
27,2°

6,6 MHz, JO U R

Latitude 00° 20° 40° 60°'

Portée de 
brouillage 

sur les axes
N-S
17,2°

E-W
17,2°

N-S
17,2°

E-W
18,3°

N-S
17,2°

E-W
22,4°

N-S
17,2°

E-W
34,4°

Note : Pour les bandes 3,0-3,5-4,7-5,6 et 6,6 MHz, il n’est pas nécessaire d’indiquer des points intermédiaires pour le tracé 
des courbes qui correspondent approximativement à une circonférence dans les conditions de propagation diurne.

9,0 MHz, JO UR

Latitude

oOO 20°

OO 0O OOvo

Portée de 
brouillage 

sur les
N-S
34,3°

E-W
34,3°

N-S
34,3°

E-W
36,5°

N-S
34,3°

E-W
44,8°

N-S
34,3°

E-W
53,5°

N-S
34,3°

E-W
69°

axes

Coordon Long. Lat. Long. Lat. Long. Lat. Long. Lat. Long. Lat.
nées pour

le tracé 
des 

courbes
180° 
170°W 
160°W 
150°W 
146°W ‘ 
150°W 
160°W 
170°W 
180°

34°N
33°N
28°N
17°N
00°
17°S
28°S
33°S
34°S

180°
160°W
150°W
145°W
146°W
147°W
153°W
160°W
170°W
180°

54°N
50°N
42°N
30°N
20°N
10°N
00°
08°S
13°S
14°S

148°W
135°W
133°W
135°W
140°W
150°W
160°W
170°W
180°

70°N
60°N
50°N
40°N
28°N
17°N
11°N
07°N
06°N

122°W
122°W
127°W
134°W
140°W
150°W
160°W
170°W
180°

70°N
60°N
50°N
40°N
34°N
24°N
20°N
17°N
16°N

100°W
111°W
120°W
130°W
140°W
150°W
160°W
170°W
180°

69°N
60°N
53°N
45°N
37°N
32°N
28,5°N
26°N
25°N
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10,0 MHz, JOUR

Latitude 00° 20° 40°

OO 60°

Portée de
brouillage N-S E-W N-S E-W N-S E-W N-S E-W ' N-S E-W

sur les 49,5° 49,5° 49,5° 53° 49,5° 64,5° 49,5° 78° 49,5° 100°
axes

Coordon Long. Lat. Long. Lat. Long. Lat. Long. Lat. Long. Lat.
nées pour

le tracé
des 180° 49,5°N 180° 69,5°N 102°W 70°N 100°W 70°N 50°W 70°N

courbes 170°W 49°N 160°W 68°N 103°W 60°N 90°W 60°N 70°W 66°N
160°W 46°N 140°W 62°N 109°W 50°N 101°W 50°N 80°W 60°N
150°W 41°N 130°W 52°N 115,5°W 40°N 110°W 40°N 98°W 50°N ■
140°W 32°N 127°W 40°N 120°W 31°N 120°W 30°N 110°W 42°N
133°W 20°N 127°W 30°N 130°W 17°N 130°W 22°N- 120°W 36°N
131°W 10°N 130°W 11°N 140°W 07°N 140°W 12°N 130°W 30°N
130,5°W 00° 140°W 08°S 150°W 00° 150°W 07°N 140°W 22°N
131°W 10°S 150°W 18°S 160°W 06°S 160°W 03°N 150°W 16°N
133°W 20°S 160°W 25°S 170°W 09°S 170°W 01°N 160°W 13°N
140°W 32°S 170°W 28°S 180° 09,5°S 180° 00,5°N 170°W 11°N
150°W 41°S 180° 29,5°S 180° 10,5°N
160°W 46°S
170°W 49°S
180° 49,5°S

11,3 MHz, JO U R

Latitude 00° 20O ë o OO 60°

Portée de
brouillage N-S E-W N-S E-W N-S E-W N-S E-W N-S E-W

sur les 54° 54° 54° 58° 54° 71° 54° 00 U 0 54° 109°
axes

Coordon Long. Lat. Long. Lat. Long. Lat. Long. Lat. Long. Lat.
nées pour

le tracé
des 180° 54°N 145°W 70°N 93°W 70°N 64°W 70°N 30°W 70°N

courbes 160°W 52°N 128°W 60°N 98°W 60°N 80°W 62°N 71°W 60°N
150°W 47°N 123°W 50°N 104°W 50°N 95°W 50°N 90°W 50°N
140°W 40°N 120°W 40°N 109°W 40°N 110°W 35°N 107°W 40°N
132°W 30°N 120°W 30°N 120°W 24°N 120°W 26°N 120°W 32°N
128°W 20°N 122°W 20°N 130°W 12°N 140°W 08°N 140°W 15°N
127°W 10°N 124°W 10°N 140°W 00° 150°W 03°N 150°W 11°N
126°W 00° 130°W 04°S 150°W 06°S 160°W 01°S 160°W 08°N
127°W 10°S 140°W 17°S 160°W 10°S 170°W 03°S 170°W 07°N
128°W 20°S 150°W 25°S 180° 14°S 180° 04°S 180° 06°N
132°W 30°S 170°W 33°S
140°W 40°S 180° 34°S
150°W 47°S
160°W 52°S
180° 54°S
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Sauf indication contraire figurant aux parties I I  et IV ,  on suppose que les puissances de crêtes 
rayonnées sont les suivantes :

C. Puissance rayonnée

Classe d’émission Stations
’ Puissance de crête 

rayonnée

A l stations terrestres 1 kW
stations d ’aéronef 50 W

A 3
(taux de stations terrestres 4 kW

modulation 100%) stations d ’aéronef 200 W

11— 12
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Plan d’allotissement des fréquences pour le service mobile aéronautique (R) 
dans ses bandes exclusives entre 2 850 kHz et 17 970 kHz

PARTIE II

Section I

Description des limites des zones et subdivisions de zones

1. Les descriptions des limites qui sont données ci-après concernent les zones auxquelles des fré
quences ont été attribuées conformément au Plan d ’allotissement de fréquences de la Conférence.

2. Ces zones sont également indiquées sur les cartes jointes à la fin de cet appendice.
S i l ’on devait constater des différences entre une zone telle qu’elle est indiquée sur la carte et 

telle qu’elle est décrite ci-après, ce serait la description écrite qui ferait foi.

3. Les frontières des pays figurant dans ces descriptions sont les frontières de septembre 1949.

4. Dans les descriptions des limites des zones de passage des lignes aériennes mondiales principales 
(Z L A M P ), toute ligne reliant deux points et qui n ’est pas autrement définie est un arc de grand cercle.

D ans les descriptions des limites des zones des lignes aériennes régionales et nationales ( Z L A R N )  
et des subdivisions de ces zones, toute ligne joignant deux points et qui n ’est pas autrement définie est une 
droite sur une carte en projection de Mercator. .

A R T I C L E  1

Description des limites des zones de passage des lignes aériennes mondiales principales (Z LA M P )

Zone de passage des lignes aériennes mondiales principales —  C E N T R E  E S T  P A C IF IQ U E
(Z L A M P -C E P )

D u  point 32°N 117°W  par les points 16°N 159°W, 22°N  159°W, 50°N 122°W, 38°N 120°W 
ju sq u ’au point 32°N  117°W.

Zone de passage des lignes aériennes mondiales principales —  C E N T R E  O U EST P A C IF IQ U E
(Z L A M P -C W P )

D u  point 17°N 155°W par les points 10°N 160°E, 10°N 117°E, 23°N  114°E, 40°N  117°E, 25°N 
155°W, jusqu’au point 17°N 155°W.

Zone de passage des lignes aériennes mondiales principales —  E U R O P E
(Z L A M P -E U )

D u  point 33°N 12°W, par les points 32°N 13°E, 29°N  35,5°E, 40°N  34°E, 42°N  30°E; puis le 
long des frontières séparant les pays suivants: Bulgarie et Turquie, Grèce et Bulgarie, Grèce et Y o u go 
slavie, Grèce et A lbanie ; par les points 40°N  19°Eet 45°N  13°E; puis le long des frontières séparant les pays

* Ces descriptions sont celles figurant dans l ’annexe 8 de l ’Accord de la C.A.E.R., 1951, à l ’exception de quelques 
amendements effectués par la Conférence administrative des radiocommunications, Genève, 1959.
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suivants: Yougoslavie  et Italie, Yougoslavie  et Autriche, Hongrie et Autriche, Hongrie et Tchécoslovaquie, 
U n ion  des Républiques Socialistes Soviétiques et Tchécoslovaquie, Pologne et Tchécoslovaquie, Pologne 
et Allem agne; puis par les points 55°N 14°E, 60°N  20°E, 60°N 27°E, à l ’exclusion de la  totalité des terri
toires de l ’U .R .S .S . et de la Pologne, enfin le long de la frontière séparant l ’U .R .S .S . de la Fin lande et 
par les points 72°N  30°E, 70°N  00°, 54°N 12°W, ju sq u ’au point 33°N 12°W.

Note 1* A  titre de mesure provisoire et jusqu’au moment où le Plan dans son ensemble fera l ’objet d’une révision par 
une Conférence des radiocommunications spécialement réunie à cet effet, certaines des fréquences alloties à cette 
zone sont étendues à l ’Est des limites de la zone.
Ces fréquences, signalées dans le Tableau des attributions des bandes de fréquences par l ’indication EU (Ext) 
pourront être utilisées dans la zone ainsi délimitée: du point 72°N-30°E par le point 72°N-40°E et ensuite en 
direction Sud en suivant le méridien 40°E jusqu’à la côte de la Mer Noire par Tuapse, Sochi et Sukhumi à Ankara, 
pour rejoindre la limite actuelle de la zone ZLAM P-EU.

Note 2* L ’attention est particulièrement attirée sur les notes se rapportant à la description des zones ZLAM P-M E,
ZLAM P-NA, ZLAM P-SA ainsi que sur la résolution N °  touchant les attributions de fréquences à l ’intérieur
de la zone ZLAM P-EU.

Zone de passage des lignes aériennes mondiales principales —  E X T R Ê M E -O R IE N T  - 1
(Z L A M P -F E -1 )

D u  point 40°S 145°E par les points 10°S 106°E, 05°N 77°E, 15°N 77°E, 24°N  92°E, 11°N 107°E, 
18°S 147°E, 23°S 154°E, 40°S 154°E ju sq u ’au point 40°S 145°E.

Zone de passage des lignes aériennes mondiales principales —  E X T R Ê M E -O R IE N T  - 2
(Z L A M P -F E -2 )

D u  point 12°N 124°E, par les points 33°N 133°E, 35°N 132°E, 24°N  88°E, 08°S 105°E, 15°S 
130°E, 15°S 158°E, 00° 168°E, 00° 135°E ju sq u ’au point 12°N 124°E.

Zone de passage des lignes aériennes mondiales principales —■ M O Y E N -O R IE N T
(Z L Â M P -M E )

D u  point 05°N  80°E, par les points 17°N 70°E, 28°N 30°E, 37°N 10°W, 60°N 10°W et 60°N 
20°E; puis le long de la ligne délimitant la Z L A M P -E U ,  jusqu’à 45°N  13°E, de là par les points 40°N  14°E, 
37°N  51°E, 24°N  93°E, ju sq u ’au point 05°N  80°E.
Note 1* A  titre de mesure provisoire et jusqu’au moment où le Plan dans son ensemble fera l ’objet d’une révision par une 

Conférence des radiocommunications spécialement réunie à cet effet, certaines des fréquences alloties à cette zone 
sont étendues au Nord des limites de la zone. Ces fréquences, signalées dans le Tableau des attributions des bandes 
de fréquences par l ’indication ME (Ext) pourront être utilisées dans la zone ainsi délimitée: de l ’intersection de la 
limite actuelle de la zone avec le méridien 80°E en suivant ce méridien en direction du Nord jusqu’au point 
509N-80°E puis en direction du Nord-Ouest jusqu’à Moscou et du Sud-Ouest jusqu’à Kiev, pour rejoindre la
limite actuelle à Ankara. •

Note 2* A  titre de nouvelle mesure provisoire, en attendant la révision dont il est question dans la note 1 ci-dessus, la 
zone ZLAM P-M E ne s’étendra pas dans la zone européenne au-delà d’une ligne reliant les points suivants: 
Solium, Alexandrie, Chypre et Ankara.

Zone de passage des lignes aériennes mondiales principales —  N O R D  A TLA N TIQ U E
( Z L A M P -N A )

D u  point 39°N 78°W , par les points 47°N  75°W, 68°N 20°W, 60°N 20°E; puis la limite de la 
zone se dirige vers le Sud, borde la  Z L A M P - E U  pour suivre ensuite la frontière nord de la  Tchécoslova
quie ju sq u ’au point 50,5°N 12,5°E; et enfin par les points 45°N 10°E, 32°N 07°W , 35°N 25°W , 30°N  62°W, 
16°N 78°W, 21 °N  86°W, ju sq u ’au point 39°N  78°W.

Note 1: Une seule des familles de fréquences alloties à cette zone peut être utilisée au sud et à l ’ouest d’une ligne allant
de 39°N 78°W à 30°N 62°W; cette famille est appelée NA(Ext) dans le Plan.

Note 2* A  titre de mesure provisoire et jusqu’au moment où le Plan dans son ensemble fera l ’objet d’une révision par une 
■ Conférence des radiocommunications spécialement réunie à cet effet, la zone ZLAM P-N A ne s’étendra pas dans

la zone européenne au-delà d’une ligne reliant les points suivants: Stavanger, Copenhague, Amsterdam, Bruxelles, 
Paris, Madrid, Lisbonne, Casablanca et rejoignant les limites de cette zone.

* Amendement effectué par la Conférence administrative des radiocommunications, Genève, 1959.
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Zone de passage des lignes aériennes mondiales principales —  N O R D  P A C IF IQ U E
(Z L A M P -N P )

D u  point 46°N  122°W, par les points 50°N 170°W, 33°N 138°E, 38°N 138°E, 50°N 166°E, 
62°N 150°W, 55°N  110°W, ju sq u ’au point 46°N  122°W

Zone de passage des lignes aériennes mondiales principales —■ N O R D -SU D  A F R IQ U E  - 1
(Z L A M P -N S A -1 )

D u  point 31°S 35°E, par les points 31°S 24°E, 16°N 26°W , 40°N  12°W, 52°N 06°W , 60°N  10°E, 
60°N  20°E; puis le long de la  ligne délimitant la Z L A M P - E U  ju sq u ’à 43°N  15°E, et enfin par les points 
37°N 14°E, 00° 28°E, 11°S 28°E, 20°S 35°E ju sq u ’au point 31°S 35°.E

Zone de passage des lignes aériennes mondiales principales —  N O R D -SU D  A F R IQ U E  - 2
(Z L A M P -N S A -2 )

D u  point 30°S 34°E, par les points 22°S 60°E, 10°N 52°E, 30°N 35°E, 40°N  19°E; puis le long 
de la ligne délimitant la Z L A M P -E U ,  ju sq u ’à 60°N  20°E, de là par les points 60°N 10°W, 48°N  05°W, 
37°N 07°E, 00° 24°E, 30°S 24°E, ju sq u ’au point 30°S-34°E. *

Zone de passage des lignes aériennes mondiales principales —  N O R D -SU D  A M É R IQ U E  - 1
(Z L A M P -N S A M -1 )  .

D u  point 36°S 73°W , par les points 36°S 52°W, 26°S 63°W, 05°S 63°W, 05°N  75°W, 27°N 75°W, 
35°N 107°W, 40°N  128°W, 20°N  114°W, 00° 93°W , et ju sq u ’au point 36°S 73°W. .

Zone de passage des lignes aériennes mondiales principales —  N O R D -SU D  A M ÉR IQ U E  - 2
( Z L  A M P -N  S A M -2)

D u  point 34°S 74°W, par les points 36°S 52°W, 05°S 30°W, 10°N 60°W, 34°N 60°W, 48°N  75°W, 
40°N  77°W , 23°N  86°W, 02°N  79°W , 20°S 50°W, et ju sq u ’au point 34°S 74°W.

Zone de passage des lignes aériennes mondiales principales —  SU D  A TLA N TIQ U E
( Z L A M P -S A )

D u  point 34°S 74°W, par les points 36°S 52°W, 13°N 14°W, 40°N  13°E, 48°N  13°E, 51°N 16°E, 
puis le long de la ligne délimitant la Z L A M P -E U , enfin par les points 60°N 20°E, 61°N 05°E, 47°N 17°W, 
25°N  25°W, 03°S 40°W , ju sq u ’au point 34°S 74°W.

Note *: A  titre de mesure provisoire et jusqu’au moment où le Plan dans son ensemble fera l ’objet d’une révision par une
Conférence des radiocommunications spécialement réunie à cet effet, la zone ZLAM P-SA ne s’étendra pas dans la 
zone européenne au-delà d’une ligne reliant les points suivants: Alger, Madrid, Lisbonne.

Zone de passage des lignes aériennes mondiales principales —  SU D  P A C IF IQ U E
(Z L A M P -S P )

D u  point 22°N  158°W, par les points 22°N  156°W, 20°S 145°W, 50°S 170°W, 50°S 145°E, 
38°S 145°E, 28°S 152°E, 009 167°E, 00° 175°W, ju sq u ’au point 22°N  158°W.

* Amendement effectué par la Conférence administrative des radiocommunications, Genève, 1959.
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Description des limites des zones et subdivisions de zones des lignes aériennes régionales et nationales
(Z L A R N )

Zone des lignes aériennes régionales et nationales - 1 
( Z L A R N  - 1)

D u  Pôle N ord, le long du méridien 15°W, par les points 72°N  15°W, 40°N  50°W ,.30°N  39°W, 
30°N  10°W, 31°N 10°W et 31°N 10°E; se conforme ensuite au tracé suivant: frontière Libye-Tunisie  
ju sq u ’à la Méditerranée, côtes de L ib ye  et d ’Egypte jusqu’à Alexandrie, puis vers L e  Caire; de là  vers 
l ’Est, le long du parallèle du Caire jusq u ’à l ’intersection avec le méridien 40° Est; puis vers le N ord  le long 
de ce méridien ju sq u ’à la  rive sud de la Mer Noire, puis le long de la côte turque, vers l ’Ouest, ju sq u ’à 
l ’intersection avec le méridien 30°E; le long de ce méridien jusqu’à la  frontière Roum an ie-U .R .S .S ., 
puis des frontières de l ’U .R .S .S . avec la  Roum anie, la Hongrie, la Tchécoslovaquie, la Pologne; côte 
soviétique de la  Baltique ju sq u ’à la frontière F in lan d e-U .R .S .S . et, de là, en passant par le point 70°N  
32°E et en suivant le méridien, ju sq u ’au Pôle N ord  .

Subdivision de zone 1A.

Cette subdivision est délimitée par une ligne qui, partant du point 65°N 26°W, passe par les points 
situés à 40°N  50°W, 40°N  13°W, 60°N  13°W, 60°N 26°W, ju sq u ’au point 65°N 26°W. .

Subdivision de zone 1B.

Cette subdivision est délimitée par une ligne qui, partant du Pôle N ord  et suivant le méridien 
15°W, passe par les points suivants: 72°N  15°W, 65°N 26°W, 60°N 26°W, 60°N 13°W et 50°N 13°W, 
puis se dirige vers l ’Est en passant par les eaux territoriales entre les îles anglo-normandes et la côte fran
çaise qu’elle rejoint au méridien 03°W  pour longer ensuite la frontière N ord-Est de la France avec la Bel
gique, le Luxem bourg et l ’Allem agne; de là le long de la frontière Suisse-Allemagne et Allem agne-Autriche. 
E lle  longe ensuite la  ligne de démarcation qui sépare les zones d ’occupation orientale et occidentale de 
l ’Allem agne, atteint la frontière Ouest de la Tchécoslovaquie en direction de la Mer Baltique, puis se 
dirige vers l ’Ouest en longeant la côte allemande ju sq u ’à la frontière entre l ’Allem agne et le Danem ark; 
elle longe ensuite cette frontière ju sq u ’à la  Mer du N o rd  et de là, le long du parallèle 55°N, gagne le point 
55°N 04°E  pour ensuite rejoindre, le long du méridien 04°E, le Pôle Nord.

Subdivision de zone 1C.

Cette subdivision est délimitée par une ligne qui, partant du Pôle N ord, passe par le point 
55°N 04°E, pour longer ensuite le parallèle 55°N en direction de l ’E st de la frontière séparant le Danem ark 
et l ’Allem agne, ju sq u ’à la mer Baltique. E lle  longe ensuite la  côte allemande de la mer Baltique ju sq u ’à la 
ligne de démarcation entre les zones d ’occupation orientale et occidentale de l ’Allem agne; elle longe 
ensuite cette ligne de démarcation en touchant les frontières occidentales de la Tchécoslovaquie et de l ’A u 
triche, de la Suisse et de l ’Autriche, pour se diriger ensuite vers l ’Est en longeant les frontières méridionales 
de l ’Autriche et de la Hongrie ju sq u ’au point d ’intersection des frontières de la Tchécoslovaquie, de la 
H ongrie et de la  Roum anie; de là, le long de la frontière de l ’U .R .S .S . avec la  Tchécoslovaquie et la  Pologne 
ju sq u ’à la  côte de la mer Baltique. Ensuite elle longe la côte soviétique de la  mer Baltique et la suit ju sq u ’à 
la frontière finno-soviétique pour enfin rejoindre le Pôle N ord  en passant par le point 70°N  32°E.

Subdivision de zone 1D.

Cette subdivision est délimitée par une ligne partant du point d ’intersection des frontières de la 
Tchécoslovaquie, de la H ongrie et de la Roum anie pour se diriger vers l ’Ouest et longer les frontières 
méridionales de la  Hongrie et de l ’Autriche ju sq u ’à la frontière de la Suisse avec l ’Italie, puis suivant la 
frontière de la  France et de l ’Italie ju sq u ’à la mer Méditerranée et, de là, passer par les points 43°N  10°E, 
41°N  10°E et 41°N  07°E; de là, suivre le méridien 07°E ju sq u ’à la côte de l ’A frique du N ord, puis longer la

ARTICLE 2
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côte de l ’A frique du N ord  en passant par Tunis, T rip o li et Benghazi ju sq u ’à la frontière de la L ib ye  avec 
l ’Egypte. E lle  passe ensuite par la  côte vers Alexandrie, puis vers L e  Caire, puis suit le parallèle du Caire 
ju squ ’à son point d ’intersection avec le méridien 40°E, se dirige ensuite vers le N ord  en suivant le méridien 
40°E  ju sq u ’à la côte méridionale de la Mer Noire, de là, se dirige vers l ’Ouest le long de la côte turque 
de la M er N oire pour atteindre le méridien 30°E et le suivre ju sq u ’à la frontière de la Roum anie avec 
l ’Ukraine, et longer cette frontière ju sq u ’au point d ’intersection des frontières de la Tchécoslovaquie, delà 
Hongrie et de la Roumanie.

Subdivision de zone 1E.

Cette subdivision est délimitée par une ligne qui, partant du point 50°N 13°W, passe par les 
points 40°N  13°W, 40°N 50°W, 30°N 39°W, 30°N 10°W, 31°N 10°W et 31°N 10°E; elle longe ensuite 
la frontière de la L ib ye  avec la Tunisie ju sq u ’à la  Méditerranée et de là, elle longe la côte tunisienne ju sq u ’à 
son point d ’intersection avec le méridien 10°E, puis ju sq u ’au point 43°N  10°E. E lle  longe ensuite la fron
tière franco-italienne et la frontière italo-suisse, puis les frontières séparant la  Suisse de l ’Autriche et de 
l ’Allem agne, la  France de l ’Allemagne, du Luxem bourg et de la Belgique, ju sq u ’à la côte de la Manche, 
et de là, partant vers l ’Ouest, traverse les eaux territoriales entre les îles de la Manche et la côte française 
pour atteindre le point 50°N 13°W.

Zone des lignes aériennes régionales et nationales - 2 
( Z L A R N  - 2)

Cette zone est délimitée par une ligne qui, partant du Pôle N ord  passe par le point 70°N 32°E, 
pour longer ensuite la frontière finno-soviétique ju sq u ’à la côte de la mer Baltique, suivre ensuite les eaux 
territoriales soviétiques le long de la  côte de la mer Baltique jusq u ’à la frontière séparant l ’U .R .S .S . de la 
Pologne, puis longer la frontière séparant l ’U .R .S .S . des pays suivants: Pologne, Tchécoslovaquie, Hongrie 
et Roum anie ju sq u ’au point d ’intersection de la côte de la M er N oire avec le méridien 30°E; elle suit ce 
méridien ju sq u ’à la côte turque de la Mer Noire, longe cette côte ju sq u ’à l ’intersection des frontières de la 
Turquie et de l ’U .R .S .S ., et de là, longe leur frontière commune et la frontière lra n -U .R .S .S . jusqu’à la 
mer Caspienne, puis la côte iranienne de cette mer. D e là, suit la frontière méridionale de l ’U .R .S .S . 
ju sq u ’au point d ’intersection des frontières de la Mongolie, de la Chine et de L’U .R .S .S . à environ 49°N 
88°E, pour suivre ensuite le méridien 88°E ju sq u ’au parallèle 55°N et longer ce parallèle ju sq u ’à 60°E, et 
de là, rejoindre le Pôle N o rd  en suivant le méridien 60°E.

Subdivision de zone 2A.

Cette subdivision est délimitée par une ligne qui, partant du Pôle N ord, suit le méridien 32°E 
ju sq u ’au point 70°N  32°E pour suivre ensuite la frontière finno-soviétique ju sq u ’à la côte de la  mer Balti
que, puis longer les eaux territoriales soviétiques de la  mer Baltique ju sq u ’au point 55°N 20°E; de là, 
passer par M oscou et, par le point 55°N  60°E et rejoindre le Pôle N ord  en suivant le méridien 60°E.

Subdivision de zone 2B.

Cette subdivision est délimitée par une ligne qui, partant du point 55°N 88°E, passe par les points 
55°N 60°E, 47°N  53°E pour suivre ensuite la côte orientale de la mer Caspienne ju sq u ’à la côte de l ’Iran  
et de là  se diriger vers l ’Est en suivant la frontière méridionale de l ’U .R .S .S . ju sq u ’au point d ’intersection 
des frontières de la M ongolie, de la Chine et de l ’U .R .S .S . à environ 49°N  88°E, et longer ensuite le méri
dien 88°E ju sq u ’au point situé à 55°N.

Subdivision de zone 2C.

Cette subdivision est délimitée par une ligne qui, partant du point situé à 55°N 60°E, va ju sq u ’à 
M oscou et de là ju sq u ’au point 55°N  20°E, pour se diriger ensuite vers le Sud en suivant la frontière sépa
rant l ’U .R .S .S . de la Pologne, puis la frontière entre l ’U .R .S .S . et les pays suivants: Pologne, Tchécoslo- 

' vaquie, Hongrie  et Roum anie, ju sq u ’à la  côte de la M er Noire, à son point d ’intersection avec le méridien
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30ÔE . Cette ligne suit alors le méridien 30°E ju sq u ’à la côte turque de la M er N oire et longe ensuite cette 
côte ju sq u ’à l ’intersection des .frontières de la Turquie et de l ’U .R .S .S ., et de là, longe leur frontière com
mune et la frontière Ira n -U .R .S .S . ju sq u ’à la mer Caspienne, puis suit la côte méridionale de la mer Cas
pienne et se dirige ensuite vers le N o rd  en suivant la côte orientale de cette mer et, passant par le point 
47°N  53°E, rejoint le point 55°N  60°E.

Zone des lignes aériennes régionales et nationales - 3 
( Z L A R N  - 3)

Cette zone est délimitée par une ligne qui, partant du Pôle N ord, suit le méridien 60°E ju sq u ’au 
point 55°N  60°E pour longer ensuite le parallèle 55°N  jusqu’à 88°E et de là suivre ce méridien ju sq u ’au 
point d ’intersection des frontières de la Mongolie, de la Chine èt de l ’U .R .S .S . à environ 49°N  88°E, puis 
longer la frontière séparant la  M ongolie de la Chine, et l ’U .R .S .S . de la Chine ju sq u ’à la côte. E lle  passe 
alors entre les eaux territoriales soviétiques et japonaises et, par les points 43°N  147°E, 50°N  164°E et 
65°N  170°W, rejoint le Pôle N ord  en suivant le méridien 170°W.

Subdivision de zone 3A.

Cette subdivision est délimitée par une ligne qui, partant du Pôle N ord, suit le méridien 60°E 
ju sq u ’au point 55°N  60°E en suivant le parallèle 55°N ju squ ’à son point d ’intersection avec le méridien 
88°E et, de là, passant par les points 60°N  88°E et 60°N  110°E, rejoint le Pôle N ord  en suivant le méridien 
110°E.

Subdivision de zone 3B.

Cette subdivision est délimitée par une ligne qui, partant du Pôle N ord  suit le méridien 110°E et 
passe ensuite par les points 60°N  110°E, 60°N  147°E, 43°N  147°E, 50°N 164°E et 65°N  170°W et rejoint le 
Pôle N o rd  en suivant le méridien 170°W.

Subdivision de zone 3C.

Cette subdivision est délimitée par une ligne qui, partant du point 60°N  88°E rejoint le point 
d ’intersection des frontières entre la M ongolie, la Chine et l ’U .R .S .S ., à environ 49°N  88°E, pour suivre 
la  frontière M ongolie-Chine et la frontière U .R .S .S .-C h in e  ju sq u ’à la côte. E lle  longe ensuite les eaux 
territoriales séparant l ’U .R .S .S . et le Japon et, en passant par les points: 43°N  147°E, 60°N  147°E rejoint 
le point: 60°N 88°E.

Zone des lignes aériennes régionales et nationales - 4 
( Z L A R N  - 4)

Cette zone est délimitée par une ligne qui, partant du point 30°N  39°W, passe par les points 
suivants: 10°N 20®W, 05°S 20°W, 05°S 12°E, puis suit la frontière septentrionale du Congo belge (le 
territoire du Kab in d a excepté), longe celle de l ’Afrique équatoriale française et du Soudan, et de là se 
dirige vers le nord le long de la frontière occidentale du Soudan ; à partir de là, cette ligne suit la frontière 
occidentale de l ’Egypte, continue vers le nord ju sq u ’à la Méditerranée et emprunte la bordure des côtes 
méditerranéenne et atlantique de l ’Afrique du N ord  ju sq u ’au point situé à 30°N 10°W. D e  là elle suit le 
parallèle 30°N en direction de l ’ouest, pour rejoindre le point situé à 30°N 39°W, point limite de ladite zone.

Subdivision de zone 4A.

Cette subdivision est délimitée par une ligne qui, partant du point 30°N 39°W  passe par le point 
21°N  31°W, puis par G ao et Zinder. D e  ce point, elle longe la frontière septentrionale du N igeria ju sq u ’à 
un point situé à l ’ouest de F o rt-La m y; elle longe alors le parallèle de Fo rt-La m y ju sq u ’au point situé à 
12°N 22°E. E lle  se dirige ensuite vers le nord en suivant la frontière occidentale du Soudan et la frontière
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occidentale de l ’Egypte ju sq u ’à la  Méditerranée, pour longer ensuite la côte méditerranéenne et atlantique 
de l ’A frique du N o rd  ju sq u ’au point situé à 30°N 10°W et, de là, suivre le parallèle 30°N  ju sq u ’au point 
30°N  39°W, point limite de ladite zone.

Subdivision de zone 4B. '

Cette subdivision est délimitée par une ligne qui, partant du point 21°N  31°W, passe par les 
points 10°N 20°W , 05°S 20°W  et 05°S 12°E et, de là, longe la frontière méridionale de l ’A frique équatoriale 
française, ju sq u ’au point d ’intersection des frontières séparant le Congo belge, le Soudan et l ’A frique 
équatoriale frànçaise. D e  là, plie longe la frontière occidentale du Soudan ju sq u ’au point situé à 12°N 
22°E, pour longer ensuite le parallèle de Fo rt-La m y ju squ ’à la frontière du Nigeria. D e là, elle se dirige 
vers l ’ouest en suivant cette frontière ju sq u ’à Zinder. D e ce point, elle rejoint son point de départ 21°N 
31°W  en passant par G ao.

Zone des lignes aériennes régionales et nationales - 5 .
( Z L A R N  - 5)

Cette zone est délimitée par une ligne qui part du point 41°N  40°E, et passe par le point 37°N 
40°E, pour longer ensuite la frontière séparant la Turquie et la Syrie ju sq u ’à la côte méditerranéenne et, 
de là, arriver au point où la frontière commune de la L ib ye  et de l ’Egypte rejoint la côte de l ’A frique du 
N ord, Chypre restant en dehors de la zone. E lle  se dirige ensuite vers le sud, en suivant la frontière occi
dentale de l ’Egypte et du Soudan ju sq u ’à la frontière du Kenya. De là, elle se dirige vers l ’est en longeant 
la frontière nord du Kenya, et, en direction du sud, elle suit la frontière séparant le Kenya de la  Somalie 
pour rejoindre la  côte orientale de l ’Afrique au point 02°S 41°E. E lle  continue en passant par les points 
02°S 73°E et 37°N 73°E, et longe en direction de l ’est la frontière entre l ’Afghanistan et le Pakistan; de là, 
en direction de l ’ouest, elle suit la  frontière méridionale de l ’U .R .S .S . ju sq u ’à la mer Caspienne. Ensuite 
elle longe la frontière nord de l ’Iran  et de la Turquie ju sq u ’à 41 °N  40°E.

Subdivision de zone 5A.

Cette subdivision de zone est délimitée par une ligne qui, partant du point 37°N  40°E, suit la 
frontière séparant la  Turquie de la Syrie ju sq u ’à la côte méditerranéenne et, de là, atteint l ’endroit où la 
frontière commune de la L ib ye  et de l ’Egypte rejoint la côte de l ’A frique du N ord, sans passer par Chypre, 
puis se dirigeant en direction du sud, longe la  frontière occidentale de l ’Egypte et, de là, atteint vers l ’est 
le point 24°N  37°E situé sur la frontière commune à l ’Egypte et au Soudan pour continuer, en passant 
par les points 12°N 44°E, 12°N 49°E, 30°N  49°E, et longer la frontière séparant l ’ïran  et l ’Iraq, et la fron
tière séparant l ’Iraq  de la Turquie pour rejoindre enfin le point 37°N 40°E.

Subdivision de zone 5B.

Cette subdivision est délimitée par une ligne qui, partant du point 41°N  40°E, passe par le point 
37°N  40°E, puis, se dirigeant vers l ’est, longe la frontière séparant la Turquie de la Syrie et de l ’Iraq, et 
la frontière séparant l ’Iraq  et l ’Iran  ju sq u ’au point 30°N 49°E, et de là, coupe le golfe Persique en son 
m ilieu en passant par 24°N  60°E, Bom bay et 37°N  73°E, pour longer ensuite, en direction de l ’est, la fron
tière séparant l ’Afghanistan du Pakistan et, en direction de l ’ouest, la frontière méridionale de l ’U .R .S .S . 
ju sq u ’à la  mer Caspienne. D e  là, elle suit la frontière nord de l ’Iran  et de la Turquie ju sq u ’à 41°N  40°E.

Subdivision de zone 5C.

Cette subdivision est délimitée par une ligne qui, partant du point 30°N  49°E, passe par les points 
12°N 49°E, 13°N 54°E, 02°S 54°E, 02°S 73°E, Bom bay, 24°N  60°E et, de là, coupe le golfe Persique en son 
miüeu et rejoint le point 30°N  49°E.
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Cette subdivision est délimitée par une ligne qui, partant du point de rencontre des frontières 
de l ’Egypte, de la L ib ye  et du Soudan suit, en direction du sud, la  frontière occidentale du Soudan ju sq u ’à 
la frontière du Kenya, longe ensuite la frontière nord du Kenya, pour se diriger vers le sud en suivant la 
frontière séparant le K en ya de la Somalie jusq u ’à la côte orientale de l ’Afrique, en un point situé à 02°S 
42°E, puis passe par les points 02°S 54°E, 13°N 54°E, 12°N 49°E, 12°N 44°E et, de là, se dirige vers le' 
nord-ouest, coupant la  mer Rouge en son milieu ju sq u ’au point 24°N  37°E. D e là, elle longe la frontière 
méridionale de l ’Egypte pour revenir à son point de départ.

Zone des lignes aériennes régionales et nationales - 6 
. ( Z L A R N  - 6)

Cette zone est délimitée par une ligne qui, partant approximativement du point 49°N -88°E, 
longe la  frontière séparant la Chine et l ’U .R .S .S ., l ’Afghanistan et le Pakistan, l ’Iran  et le Pakistan ju sq u ’au 
point 23°N  61°E et, de là, rejoint Bombay, puis longe le méridien 73°E et passe par les points 02°S 73°E, 
02°S 92°E, 10°S 92°E, 10°S 141°E, 00° 141°E, 00° 170°W, 10°N 170°W, 50°N 164°E, 43°N  147°E. D e là, 
elle passe, en direction de l ’est, entre les eaux territoriales japonaises et soviétiques, elle suit les frontières 
nord-est et septentrionale de la Chine, pour rejoindre son point de départ, approximativement 49°N  88°E.

Subdivision de zone 6A.

Cette subdivision de zone est délimitée par une ligne qui, partant du point 37°N 75°E, longe la 
frontière séparant le Pakistan de l ’Afghanistan, l ’Iran  du Pakistan jusqu’au point 23°N  61°E et, de là, 
continue ju sq u ’à Bom bay, puis jusqu’au point 24°N  80°E et, de là, jusqu’à Calcutta. E lle  longe ensuite la 
côte du Pakistan et de la Birm anie ju sq u ’à la frontière séparant la Birmanie de la Thaïlande puis le long 
de cette frontière et de celle séparant la Birm anie de l ’Indochine française pour remonter vers le nord le 
long de la frontière séparant la Chine des pays suivants: Birmanie, Boutan, N épal et Inde pour rejoindre 
le point 37°N  75°E.

Subdivision de zone 6B.

Cette subdivision est délimitée par une ligne qui, partant approximativement du point 49°N 
88°E, longe la frontière sino-soviétique ju sq u ’au point 37°N 75°E et, de là, longe la  frontière séparant la 
Chine des pays suivants: Inde, Népal, Boutan, Inde, Birmanie, Indochine française ju sq u ’à la côte de la 
mer de Chine méridionale. D e là, elle continue en longeant les eaux territoriales de l ’île de H aïnan et passe 
par les points 20°N  113°E, 20°N  176°W, 50°N 164°E, 43°N  147°E, puis se dirige vers l ’est, en passant 
entre les eaux territoriales japonaises et soviétiques et longe ensuite la frontière séparant la Chine et 
l ’U .R .S .S ., et la frontière séparant la Chine et la Mongolie pour rejoindre approximativement le point 
49°N  88°E.

Subdivision de zone 6C.

Cette subdivision de zone est délimitée par une ligne qui, partant du point 20ÔN  130°E, passe 
par les points 04°N  130°E, 04°N  118°E et, de là, longe la frontière séparant le Bornéo du N ord  de l ’Indo
nésie ju sq u ’à la  côte pour passer ensuite par les points 03°N  109°E, 03°N 106°E, 10°S 106°E, 10°S 141°E, 
00° M U E , 00° 170°W, 10°N 170°W, 20°N 176°W et, de ce dernier point, rejoindre le point 20°N  130°E.

Subdivision de zone 6D.

Cette subdivision est délimitée par une ligne qui, partant du point de rencontre des frontières 
de la Chine, de l ’Inde et de la Birmanie se dirige vers le sud en longeant la frontière séparant la Birmanie 
et l ’Inde, et la Birm anie et le Pakistan, et atteint le golfe de Bengale; de là, elle longe la côte de Birmanie 
ju sq u ’à son point le plus méridional, et passe ensuite par les points 02°S 92°E, 10°S 92°E, 10°S 113°E, puis 
longe le méridien 113°E ju sq u ’à la frontière séparant le Bornéo du N ord  de l ’Indonésie, et de là se dirige

Subdivision de zone 5D. .

11— 20



PAGES BLEUES

vers l ’est en suivant cette frontière, puis par les points 04°N  118°E, 04°N  130°E, 20°N  130°E, 20°N  113°E. 
E lle  se dirige vers le sud, en contournant l ’île de Haïnan, et longe la frontière séparant la Chine et l ’In do
chine française, et ensuite la frontière séparant la Chine de la Birm anie pour revenir à son point de départ 
au point de rencontre des frontières de la Chine, de l ’Inde et de la Birmanie. .

Subdivision de zone 6E.

Cette subdivision de zone est délimitée par une ligne qui, partant du point 20°N  73°E, passe 
par les points 02°S 73°E, 02°S 92°E, 10°N 97°E, et longe ensuite la  côte de Birmanie, du Pakistan et de 
l ’Inde, et atteint Calcutta pour continuer ensuite ju sq u ’à 24°N 80°E et 20°N 73°E.

Subdivision de zone 6F.

Cette subdivision est délimitée par une ligne qui, partant du point de rencontre des frontières 
de la Chine, de l ’Inde et de la Birmanie, se dirige vers le nord-est ju sq u ’au méridien 100°E. E lle  longe ce 
méridien ju sq u ’à la limite septentrionale de la subdivision de zone 6B, se dirige ensuite vers l ’est en suivant 
cette limite ju sq u ’au 130°E, puis vers le sud, en suivant le méridien 130°E ju sq u ’à 04°N. D e là , elle se dirige 
d ’abord vers l ’ouest puis, en suivant la limite de la subdivision de zone 6D  ju sq u ’au point de rencontre 
des frontières de la Chine, de l ’Inde et de la Birmanie.

Zone des lignes aériennes régionales et nationales - 7 
( Z L A R N  - 7)

Cette zone est délimitée par une ligne qui, partant du Pôle Sud, suit le méridien 20°W  et passe 
ensuite par les points 05°S 20°W  et 05°S 12°E, longe ensuite la frontière septentrionale du Congo belge 
(y com pris le territoire du Kabinda), la frontière séparant l ’Ouganda et le Soudan, et la frontière séparant 
le K en ya des pays suivants: Soudan, Abyssinie et Somalie, passe par les points Ô2°S 42°E, 02°S 60°E ; 
elle rejoint enfin le Pôle Sud en suivant le méridien 60°E.

Subdivision de zone 7A. \ ■

Cette subdivision est délimitée par une ligne qui, partant du Pôle Sud, suit le méridien 20°W  et 
passe ensuite par 05°S 20°W , 05°S 10°E, 40°S 10°E, 40°S 60°E et rejoint le Pôle Sud en suivant le méridien 
60°E.

Subdivision de zone 7B.

Cette subdivision de zone est délimitée par une ligne qui, partant du point 05°S 10°E, passe 
par le point 05°S 12°E pour longer la frontière septentrionale du Congo belge (y compris le territoire du 
Kabind a) ju sq u ’au point de rencontre des frontières de l ’Ouganda, du Congo belge et du Soudan puis, 
de là, suit la frontière orientale et méridionale du Congo belge (en y  comprenant les territoires du Ruanda- 
Urundi) et de l ’A n go la  ju sq u ’à la côte de l ’Atlantique Sud, passe par le point 17°S 10°E et rejoint le point 
05°S 10°E.

Subdivision de zone 7C.

Cette subdivision est délimitée par une ligne qui, partant du point de rencontre des frontières 
de l ’Ouganda, du Congo belge et du Soudan, suit la frontière occidentale de l ’Ouganda et du Tanganyika 
et longe ensuite la frontière méridionale du Tanganyika ju sq u ’à là côte. De là, elle passe par les points 
11°S 41°E, 11°S 60°E, 02°S 60°E, 02°S 41°E ju sq u ’à la côte orientale de l ’A frique, puis se dirige vers le 
nord en suivant la frontière orientale et septentrionale du K en ya et rejoint le point de rencontre des fron
tières du Congo belge, du Soudan et de l ’Ouganda.
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Subdivision de zone 7D.

Cette subdivision est délimitée par une ligne qui, partant de la frontière séparant le Tanganyika 
et le M ozambique sur le lac Nyassa, se dirige vers le sud en suivant sur toute sa longueur la frontière occi
dentale du M ozambique ju sq u ’à la côte orientale de l ’A frique; elle passe ensuite par les points: 27°S 33°E, 
40°S 33°E, 40°S 60°E, 11°S 60°E, 11°S 41°E  pour longer la côte septentrionale du M ozambique ju sq u ’au 
lac Nyassa.

Subdivision de zone 7E. ,

Cette subdivision est délimitée par une ligne qui passe par les points 17°S 10°E, 40°S 10°E, 
40°S 33°E, 27°S 33°E puis longe sur toute sa longueur la frontière occidentale du M ozambique ju sq u ’au 
lac Nyassa. De là, suit la frontière séparant la Rhodésie et le Tanganyika, pour longer ensuite les frontières 
séparant le Congo belge et la  Rhodésie, l ’A n go la  et la Rhodésie, et l ’A ngola et l ’U nion de l ’A frique du Sud 
ju sq u ’à la côte pour rejoindre le point 17°S 10°E.'

Zone des lignes aériennes régionales et nationales - 8 
( Z L A R N  - 8)

Cette zone est délimitée par une ligne qui, partant du Pôle Sud suit le méridien 60°E et passe 
ensuite par les points 02°S 60°E, 02°S 92°E, 10°S 92°E, 10°S 110°E pour rejoindre le Pôle Sud en suivant 
le méridien 110°E.

Subdivision de zone 8A.

Cette subdivision est délimitée par une ligne qui, partant du Pôle Sud, suit le méridien 60°E 
et passe par les points 02qS 60°E, 02°S 92°E, 10°S 92°E, 10°S 110°E, pour rejoindre le Pôle Sud en suivant 
le méridien 110°E. •

Zone des lignes aériennes régionales et nationales - 9 
( Z L A R N  - 9)

Cette zone est délimitée par une ligne qui, partant du Pôle Sud, suit le méridien 110°E et passe 
par les points 10°S 110°E, 10°S 141°E, 00° 141°E, 00° 170°W, 10°N 170°W, 05°S 120°W pour rejoindre 
le Pôle Sud en suivant le méridien 120°W. .

Subdivision de zone 9A.

L a  ligne délimitant cette subdivision est définie par les points 10°S 110°E, 24°S 110°E, 24°S 
M U E , 10°S M U E , 10°S 110°E.

Subdivision de zone 9B. '

L a  ligne délimitant cette subdivision est définie par les points 00° M U E , 24°S M U E , 24°S 
170°W, 00° 170°W, 00° M U E .

Subdivision de zone 9C.

L a  ligne délimitant cette subdivision part du Pôle Sud, en suivant le méridien 170° W  passe par 
les points 10°N 170°W, 05°S 120°W et rejoint le Pôle Sud en suivant le méridien 12CUW.

Subdivision de zone 9D.

L a  ligne délimitant cette subdivision part du Pôle Sud, suit le méridien 139°E, passe par les 
points 24°S 139°E, 24°S 170°W et rejoint le Pôle Sud en suivant le méridien 170°W.
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Subdivision de zone 9E.

L a  ligne délimitant cette subdivision part du Pôle Sud, suit le méridien 110°E, passe par les 
points 24°S 110°E, 24°S 139°E et rejoint le Pôle Sud en suivant le méridien 139°E.

Zone des lignes aériennes régionales et nationales -10  
( Z L A R N  - 10)

Subdivision de zone 10A.

L a  ligne délimitant cette subdivision passe par les points 50°N 164°E, 66°N  169°W; de là, elle 
passe par le Pôle N ord, puis par les points 57°N  130°W, 57°N 150°W, 50°N 175°W, pour revenir à son 
point de départ 50°N  164°E. ■ .

Subdivision de zone 10B.

L a  ligne délimitant cette zone part du point 57°N 140°W, passe au Pôle N ord, puis par les points 
48°N  91°W , 48°N  127°W, 57°N 139°W, et revient à son point de départ 57°N 140°W.

Subdivision de zone 10C.

L a  ligne délimitant cette subdivision est définie par les points 57°N 140°W, 60°N  140°W, 60°N 
91°W , 48°N  91°W , 48°N  127°W, 57°N 139°W, 57°N 140°W.

Subdivision de zone 10D.

L a  ligne délimitant cette subdivision part du point 48°N  98°W puis passe par le Pôle N ord  et 
par les points 69°N 45°W , 61°N 70°W , 4 5 °N 72°W , 41°N  81°W, 41°N  88°W, 48°N  91°W , 48°N  98°W.

Subdivision de zone 10E.

L a  ligne délimitant cette subdivision passe par les points 45°N  74°W, 61°N  72°W , 69°N  47°W, 
puis par le Pôle N o rd  et par les points 72°N  15°W, 40°N  50° W, 40°N  65° W, pour revenir à son point de 
départ 45°N  74°W.

Zone des lignes aériennes régionales et nationales -11 
( Z L A R N - 11)

Subdivision de zone 11 A.

L a  ligne délimitant cette subdivision part du point 29°N  180°, puis longe la limite séparant les 
Régions 2 et 3 de l ’U .l.T . ,  ju sq u ’à 50°N 164°E, et de là par les points 50°N 150°W, 57°N 139°W, 50°N 
127°W, 33°N  127°W, 33°N  153°W, 29°N  153°W, pour revenir à son point de départ 29°N  180°.

Subdivision de zone 11B.

' L a  ligne délimitant cette zone est définie par les points 33°N 127°W, 50°N  127°W, 50°N  104°W, 
27°N  104°W et 33°N  119°W, pour revenir à son point de départ 33°N 127°W.

Subdivision de zone 11C.

L a  ligne délimitant cette zone est définie par les points 29°N  106°W, 50,5°N 106°W, 50,5°N 92°W, 
47°N  72°W , 45°N  72°W , 4 0°N 81°W , 40°N  85°W, 30°N 85°W et 25°N  96°W  pour revenir à son point 
de départ 29°N  106°W. '

Subdivision de zone 11 D.

L a  ligne délimitant cette subdivision est définie par les points 29°N 90°W, 50°N 90°W , 47°N  
64°W, 23°N  78°W  et 23°N  83°W, pour revenir à son point de départ 29°N  90°W.
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L a  ligne délimitant cette subdivision est définie par les points 39°N  125°W, 50°N 125°W, 50°N 
93°W, 46°N  93°W, 42°N  86°W, 36°N  86°W et 36°N 121°W, pour revenir à son point de départ 39°N  125°W.

Subdivision de zone 11F.

L a  ligne délimitant cette subdivision est définie par les points 46°N  94°W, 49°N  94°W, 47°N  
65°W, 36°N  74°W , 36°N  88°W, 42°N  88°W, pour revenir à son point de départ 46°N  94°W.

Subdivision de zone 11G.

L a  ligne délimitant cette subdivision est définie par les points 29°N  95°W, 39°N 95°W, 44°N  
66°W, 23°N  77°W , 23°N  83°W, 23°N  91°W , pour revenir à son point de départ 29°N  95°W.

Subdivision de zone 11 H.

L a  ligne délimitant cette subdivision est définie par les points 33°N  127°W, 40°N  127°W, 40°N  
89°W, 29°N  89°W, 25°N  98°W, 33°N  119°W, pour revenir à son point de départ 33°N 127°W.

Subdivision de zone 111.

L a  ligne délimitant cette subdivision passe par les points 25°N  77°W , 42°N  68°W , 40°N  65°W, 
40°N  50°W, puis longe la limite séparant les Régions 1 et 2 de l ’U .I.T . ju sq u ’à 25°N  35°W , pour revenir 
à son point de départ 25°N  77°W.

Zone des lignes aériennes régionales et nationales -12  
( Z L A R N  - 12)

Subdivision de zone 12A.

L a  ligne délimitant cette subdivision part du point situé à 10°N 170°W, puis longe la limite 
séparant les Régions 2 et 3 de l ’U .I.T . ju sq u ’au point 29°N  180° et passe par les points 29°N  153°W, 
10°N 153°W, pour revenir à son point de départ 10°N 170°W.

Subdivision de zone 12B. .

L a  ligne délimitant cette subdivision part du point 10°N 170°W, puis longe la limite séparant 
les Régions 2 et 3 de l ’U .I.T .,  ju sq u ’à 29°N  180° et de là  par 29°N  153°W, 33°N 153°W, 33°N 120°W, 
17°N 115°W, 14°N 93°W, 02°N  86°W, 02°N  93°W, 05°S 93°W , 05°S 120°W, puis enfin longe la limite 
entre les Régions 2 et 3 de l ’U .I.T . et revient à son point de départ 10°N 170°W.

Subdivision de zone Ï2C.

L a  ligne délimitant cette subdivision est définie par les points 33°N  120°W, 35°N 120°W, 32°N 
104°W, 25°N  91°W , 23°N  83°W, 22°N  83°W, 13°N 90°W , 16°N 116°W pour revenir à son point de départ 
33°N 120°W.

Subdivision de zone 12D.

L a  ligne délimitant cette subdivision passe par les points 20°N  91°W, 26°N  91°W, 26°N  79° W, 
27°N  79°W, 27°N  76,5°W, 26°N  73°W , 17°N 58°W, 10°N 58°W  et de ce dernier point à Balboa (Zone du 
Canal) puis à l ’île du Cygne et à Belize pour revenir à son point de départ 20°N  91°W.

Subdivision de zone 12E. .

L a  ligne délimitant cette subdivision est définie par les points 15°N 95°W , 23°N  92°W, 23°N  
85°W , 19°N 85°W , 09°N  77°W , 02°N  79°W , 02°N  86°W, 14°N 93°W , pour revenir à son point de dép art. 
15°N 95° W.

Subdivision de zone 11E.
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L a  ligne délimitant cette subdivision passe par les points 04°S 93°W, 02°N  93°W, 02°N  79°W, 
puis à Balboa (Zone du Canal) et par les points 13°N 77°W, 13°N 70°W, 08°N  70°W, 06°N  67°W , 01°N  
66°W, 04°S 70°W, puis longe la  frontière séparant la Colom bie et le Pérou ju sq u ’au point de rencontre 
des frontières de la  Colom bie, du Pérou et de l ’Equateur, longe la frontière séparant le Pérou et l ’Equ a
teur, de là passe par le point 04°S 81°W pour revenir à son point de départ à 04°S 93°W.

Subdivision de zone 12G.

L a  ligne délimitant cette subdivision est définie par les points 07°N  73°W , 14°N 73°W, 14°N 
58°W, 01°N  58°W, 01°N  68°W, 05°N  69°W , pour revenir à son point de départ 07°N  73°W.

Subdivision de zone 12H.

L a  ligne délimitant cette subdivision est définie par les points 04°S 70°W , 05°N  70°W , 05°N  
61°15'W, 08°45/N 6 0 °W , 08°N 58°W , 08°N  54°W, 00° 44°W , 04°S 44°W, pour revenir à son point de 
départ 04°S 70°W.

Subdivision de zone 121.

L a  ligne délimitant cette subdivision passe par les points 25°N 70°W  et 25°N  35°W, puis longe 
la  limite séparant les Régions 1 et 2 de l ’U .I.T .,  ju sq u ’au point 00° 20°W, puis passe par les points 00° 
44°W , 08°N  54°W, 08°N  58°W, 17°N 58°W, pour revenir à son point de départ 25°N  70°W.

Subdivision de zone 12J.

L a  ligne délimitant cette subdivision est définie par les points 31°N  117°W, 33°N  107°W, 33°N 
96°W , 31°N 81°W, 33°N  64°W, 18°N 59°W, 08°N  59°W, 08°N  85°W, 18°N 102°W, pour revenir à son 
point de départ 31°N  117°W.

Subdivision de zone 12F.

Zone des lignes aériennes régionales et nationales - 13 
( Z L A R N  - 13)

Subdivision de zone 13A.

L a  ligne délimitant cette subdivision de zone passe par les points 05°S 120°W, 05°S 81°W, 
19°S 81°W, 19°S 73°W , 25°S 73°W, 25°S 81°W, 57°S 81°W, 57°S 90°W, puis par le Pôle Sud et le méridien 
120°W pour revenir à son point de départ 05°S 120°W.

Subdivision de zone 13B.

L a  ligne délimitant cette subdivision est définie par les points 29°S 111°W, 24°S 111°W, 24°S 
104°W, 29°S 104°W, pour revenir à son point de départ 29°S 111°W.

Subdivision de zone 13C.

L a  ligne délimitant cette subdivision passe par les points 19°S 81°W, 04°S 82°W, 03°S 80°W, 
puis longe la frontière septentrionale entre le Pérou et l ’Equateur, jusqu’au point 00° 75°W , et ensuite 
la frontière septentrionale entre le Pérou et la  Colom bie, et celle séparant le Brésil de la Colom bie, puis 
passe par les points 00° 69°W , 11°S 69°W, 11°S 67°W , 19°S 67°W, et se termine au point 19°S 81°W.

Subdivision de zone 13D.

L a  ligne délimitant cette subdivision est définie par les points 19°S 73°W , 15°S73°W , 15°S 
70°W , 09°S 70°W, 09°S 65°W , 18°S 56°W, 21°S 56°W, 24°S 61°W, 24°S 69°W , 19°S 69°W , pour revenir 
à son point de départ 19°S 73°W.
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L a  ligne délimitant cette subdivision passe par les points 57°S 81°W, 25°S 81°W, 25°S 73°W, 
16°S 73°W, 16°S 68°W, 22°S 67°W, puis suit la  frontière entre le C h ili et l ’Argentine ju sq u ’à 52°S 67°W, 
puis 57°S 67°W, 57°S 40°W , et le long du méridien 40°W  ju sq u ’au Pôle Sud et au point 57°S 90°W, pour 
revenir à son point de départ 57°S 81°W.

Subdivision de zone 13F.

L a  ligne délimitant cette subdivision passe par les points 57°S 81°W, 32°S 81°W, 32°S 69°W» 
puis suit la frontière entre le C h ili et l ’Argentine et passe par les points 52°S 67°W, 57°S 67°W, 57°S 40°W, 
ju sq u ’au Pôle Sud, et au point 57°S 90°W, pour revenir à son point de départ 57°S 81°W.

Subdivision de zone 13G.

L a  ligne délimitant cette subdivision passe par les points 57°S 90°W, 57°S 70°W , 52°S 70°W, 
puis suit la frontière entre l ’Argentine et le C h ili et passe par les points 21°S 68°W, 21°S 62°W, 25°S 56°W, 
25°S 53°W, 28°S 53°W, 29°S 56°W, 57°S 56°W, et 57°S 40°W, puis elle passe par le Pôle Sud pour revenir 
à son point de départ 57°S 90°W.

Subdivision de zone 13H.

L a  ligne délimitant cette subdivision passe par les points 57°S 90°W, 57°S 70°W , 52°S 70°W, 
puis suit la frontière entre l ’Argentine et le C h ili, et passe par les points 32°S 70°W, 34°S 56°W , 57°S 56°W, 
57°S 40°W , et par le Pôle Sud pour revenir à son point de départ 57°S 90°W.

Subdivision de zone 131.

L a  ligne délimitant cette subdivision est définie par les points 24°S 63°W, 18°S 63°W, 18°S 
56°W, 22°S 56°W, 22°S 53°W, 29°S 53°W, 29°S 47°W , 37°S 56°W, 37°S 59°W, 25°S 59°W, pour revenir à 
son point de départ 24°S 63°W.

Subdivision de zone 13J.

L a  ligne délimitant cette subdivision passe par les points 01°S 70°W, 01°S 63°W, 03°N  63°W, 
03°N  60°W, 01°S 60°W , 01°S 48°W , 03°S 48°W , 03°S 50°W, 16°S 50°W, 16°S48°W , 20°S 39°W, 32°S
50°W, 20°S 58°W, 10°S 66°43'W, puis elle longe les frontières séparant le Brésil, la Bolivie et le Pérou,
et passe par les points 07°33'S 74°W , 04°S 74°W , pour revenir à son point de départ 01°S 70°W.

Subdivision de zone 13K.

L a  ligne délimitant cette subdivision est définie par les points 04°30'N 52°W , 04°30'N 51°W, 
00° 48°W , 03°S 38°W, 03°S 32°W , 05°S 32°W, 20°S 39°W, 27°S 45°W, 20°S 50°W, 03°S 50°W, 03°S 52°W, 
pour revenir à son point de départ 04°30'N 52°W. •

Subdivision de zone 13L.

L a  ligne délimitant cette subdivision est définie par les points 20°S 58°W, 20°S 53°W, 16°S
53°W, 16°S48°W , 20°S 39°W , 34°30'S 52°40'W, 30°S 58°W, pour revenir à son point de départ 20°S
58°W.

Subdivision de zone 13M.

L a  ligne délimitant cette subdivision passe par les points 00° 32°W, 00° 20°W , puis par le Pôle 
Sud et ensuite par les points 57°S 40°W, 57°S 56°W, 37°S 56°W, 20°S 38°W, 40°S 32°W, pour revenir à 
son point de départ 00° 32°W.

Subdivision de zone 13E.
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Allotissement des fréquences 
au service mobile aéronautique (R)

ARTICLE 1

Plan d’allotissement des fréquences
(par zone et subdivision de zone)

Notes : a) +  indique une restriction (dans l ’emploi de la fréquence considérée) dont le sens doit être lu dans la colonne 3 
des tableaux de l ’article 2 ci-après. 

b) La liste suivante ne comprend pas les fréquences communes (dans le monde entier) aux services mobiles aéro
nautiques (R) et (OR): 3023,5 kHz et 5680 kHz.

Section II

Bandes
MHz

3 3,5 4,7 5,6 6,6 9 10 11,3 13,3 18

Zones kHz kHz kHz kHz kHz kHz kHz kHz kHz kHz

Atlantique-MET 3001 + 5559 + 8828,5+

CEP 3432.5
3446.5
3467.5
3481.5

5551,5
5604

6612
6679,5

8879.5
8930.5

10 048 
10 084

11 299,5 
11 318,5

13 304,5 
13 334,5

17 926,5

CWP 2966 5506,5 8862,5 13 354,5 17 906,5

EU 2889
2910

3467.5
3481.5

4654.5
4689.5

5551,5 6552
6582

8871
8930,5

11 299,5 17 906,5

EU(Ext) 2910 4689,5 6582 8871 » 11 299,5 17 906,5

EU-M ET 2980 + 5574 + 8905 +

FE1 2987 5671,5 8879.5
8930.5

13 324,5 17 966,5

FE2 2868 5611,5 8871 13 284,5 17 966,5

ME 3404.5
3446.5

5604 6627 8845,5 10 021 13 334,5 17 926,5

ME(Ext) 3404,5 5604 6627 10 021

ME-MET 3001 + 5559 + 8828,5+

N A 2868
2945
2987

5626.5
5641.5
5671.5

8862.5 
8888
8913.5

13 264,5 
13 284,5 
13 324,5

NA(Ext) 2931 5611,5 8947,5 13 354,5 17 966,5

NP 2987 5521,5 8939 13 274,5 17 906,5

NSA1 3411,5 5521,5 8820 13 304,5 17 946,5

NSA2 2966 5506,5 8956 13 334,5 17 926,5

NSAM1 2889 4696,5 6664,5 8820 13 314,5 17 916,5

NSAM2 2910
2966

■ 3404,5 5566.5
5581.5

6567 8845,5
8871

11 290 
11 337,5

13 344,5 17 916,5
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Bandes
MHz

3,5 4,7 5,6 6,6 10 11,3 13,3 18
Zones kHz kHz kHz kHz kHz kHz kHz kHz kHz kHz

Pacifique-MET 2980 ♦ 5574 + 8905 ♦

SA 2875 3432,5 6597
6612
6679,5

8879,5
8939

10 048 13 274,5 17 946,5

SP 2945 5641,5 8845,5 13 344,5 17 946,5

2854
2896
2917
2938
2952
2959
2973

3425,5+
3453,5+
3495,5+

4668,5+
4675,5+

5499 +  
5544 +  
5589 
5649 +

6567 +  
6634,5+ 
6649,5+ 
6664,5+

8837 +  
8854 +  
8961,5+

10 066 +  
10 084 +

11 356,5+ 13 314,5+

1B 2903
2973

3418,5+
3474,5+
3495,5+

5529 6529,5+ 8961,5+

IC 2973 + 3418,5+
3495,5+

6529,5+ 8961,5+

1D 2973
3015

3418,5+
3495,5+

4682,5+ 5619 6529,5+
6544,5

8961,5+

1E 2861 
2973 +  
3015 +

3418,5+
3495,5+

5484 +  
5656,5+

6604,5+ 8961,5+

2882
2924
2973 +
2994 +
3008 +

3439,5
3460,5+
3488,5+
3495,5+

4661,5+
4696,5

5536,5 
5596,5+ 
5664 +

6589,5+ 
6619,5 
6642 +  
6657 +  
6672 +

8922 +  
8961,5+

10 012 
10 030 
10 039 
10 057 
10 075 
10 093

11 290 +  
11 309 
11 347 +  
11 366 +  
11 375,5 
11 394,5+

13 344,5 17 956,5+

2A 2973 + 3404,5+
3495,5+

5514 + 6559.5
6574.5 
6612 +

8961,5+

2B 2854 +  
2868 +  
2938 +  
2973 +  
2980 +

3495,5+ 4654,5+ 5484 6597 8961,5

2C 2945 +  
2973 +  
2987 +

3495,5+ 5491,5 
5514 +  
5634

6612 + 8961,5+

2875 3432,5+
2973 + 3446,5+
2994 + 3460,5+
3008 + 3488,5+
3015 + 3495,5+

4661,5+
4682,5

5566,5 6552
5581,5 6589,5+
5596,5+ 6642 +
5649 6657 +
5664 + 6672 +

8922 +  
8961,5+

10 012 + 
10 03Q +  
10 039 +  
10 075 +

11 328 
11 347 +  
11 366 +

13 264,5 17 956,5+

3A 2861
2973

3481,5+
3495,5+

4675,5+ 6544,5
6567

8961,5+ 10 057 +  
10 093 +

11 290 +  
11 394,5+

17 916,5+
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Bandes
MHz

3 3,5 4,7 5,6 6,6 9 10 11,3 13,3 18

Zones kHz kHz kHz kHz kHz kHz kHz kHz kHz kHz

3B 2854 
2903 +  
2938 
2952 +  
2959 
2973 +

3404,5
3495,5+

4689,5+ 5484
5529
5619

6529.5 
6612
6634.5
6649.5
6679.5

8845,5
8947,5+
8961,5+

3C 2896 
2903 +  
2917 
2952 +  
2973 +

3425,5+
3453,5+
3495,5+

4668,5+ 6604,5
6627

8913,5
8947,5+
8961,5+

10 057 +  
10 093 +

11 280,5 17 916,5+

4 2973 + 3495,5+ 6537 + 8896,5+
8961,5+

11 385 + 17 936,5+

4A ! 2973 + 3495,5+ 5664 6574,5 8961,5+

4B 2924 
2973 +

3495,5+ 5484
5596,5

6559.5
6589.5 
6642 
6657 
6672

8961,5+

5 2973 + 3495,5+ 6537 + 8896,5+
8961,5+

11 385 + 17 936,5+

5A 2973 + 3495,5+ 4682,5+ 5529 8961,5+

5B 2903 +  
2973 -f

3495,5+ 5656,5+ 6604,5 8961,5+

5C 2903 +  
2973 +

3495,5+ 5656,5+ 8961,5+

5D ' 2903 +  
2973 +

3495,5+ 5536,5
5656,5+

8961,5+

6 2973 + 3411,5
3495,5+

5491,5
5634

6582 8961,5+ 11 337,5

6A 2931 +  
2945 +  
2959 +  
2973 +

3432,5+
3474,5
3495,5+

5514 +  
5566,5+ 
5581,5+

6529,5+
6544.5 
6559,5+ 
6567
6634.5
6649.5 
6679,5+

8888 +
8939
8961,5+

10 048 +

6B 2889 
2910 
2973 +

3418.5
3467.5 
3495,5+

5514 +
5544
5589

6559,5+
6574.5
6664.5

8956 +  
8961,5+

6C 2882 
2924 
2973 +

3439,5
3495,5+

4668,5+ 5536.5
5656.5

6552 
6604,5 
6619,5+ 
6672 +

8820 +  
8961,5+

10 084 + 13 304,5+

6D 2973 -f 3425.5
3453.5
3481.5 
3495,5+

4668,5+
4689,5

5529
5596,5
5619

6589,5 
6619,5+ 
6642 
6657 
6672 +

8820 +  
8961,5+

10 048 +
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Bandes
MHz

3 3,5 4,7 5,6 6,6 9 10 11,3 13,3 18

Zones kHz kHz kHz kHz kHz kHz kHz kHz kHz kHz

6E 2861 
2931 -f 
2945 -f 
2973 «f

3432.5-f
3495.5-f

5514 -f
5566.5-f
5581.5-f 

.5649

6529.5-f
6559.5-f 
6612
6679.5-f

8961,5-f 10 048 -f ■

6F 2945 -f 
2973 -f

3495,5-f 6537 -f 
6597

8837 
8854 
8888 -f 
8961,5-f

10 048 -f 
10 066

13 294,5

7 2868 
2973 -f 
3008

3495,5-f 5499 -f 
5544 
5574 
5589

6552 
6649,5-f

8862,5
8947.5-f
8961.5-f

11 318,5-f 17 936,5-f

7A 2973 -f 3495,5-f 8961,5-f

7B 2973 -f 
2987

3474,5 
3495,5-f

5634 6529.5 
6597 -f 
6627
6664.5 
6679,5-f

8913,5 
8961,5-f

7C 2973 -f 3495,5-f 6597 -f 8961,5-f

7D 2854 
2938 
2973 -f 
2994

3439.5
3460.5 
3495,5-f

4696,5 5484
5649
5664

6567 -f 
6597 -f

8871 
8922 
8961,5-f

7E 2882 
2896 
2917 
2952 
2973 -f

3425.5
3432.5
3453.5 
3495,5-f

4682,5 5491,5 6567 -f 
6582 
6597 -f 
6679,5-f

8879.5
8930.5 
8961,5-f

10 039 
10 075

11 328

8A 2973 -f 3495,5-f 5499 -f 6649,5-f 8947,5 f  
8961,5-f

11 318,5-f

9 2854 
2973 -f

3404,5 
3495,5-f

5484
5514
5664

6559.5
6574.5 
6627
6679.5

8896,5
8922
8947.5-f
8961.5-f

11 356,5 
11 375,5

9A 2959 
2973 -f 
3008 -f

3488,5 
3495,5-f

4654,5-f 5589 6612 -f
6649.5-f
6664.5-f

8939 
8961,5-f

9B 2861 
2973 -f 
3015

3460,5 
3495,5-f

4654,5-f 5499 -f
5544
5626,5

6529.5 
6612 -f
6634.5 
6664,5-f

8913,5 
8961,5-f

10 093 -f 11 309 
11 394,5

9C 2973 -f 3495,5-f 8961,5-f

9D 2875
2903
2910
2917
2931
2938
2973 -f
2994
3008 -f

3418.5
3432.5
3446.5
3474.5
3481.5-f
3495.5-f

4654,5-f
4661.5
4675.5
4682.5
4696.5

5499 -f 
5529
5596.5 
5619
5656.5

6537 
6567 
6589,5 
6612 -f 
6642 
6657 
6664,5-f 
6672

8888 
8961,5-f

10 021 
10 057 -f 
10 093 -f

11 280,5 
11 290 
11 328

1 1 — 3 0
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Bandes
MHz

3 3,5 4,7 5,6 6,6 9 10 11,3 13,3 18

Zones kHz kHz kHz kHz kHz kHz kHz kHz kHz kHz

9E 2889 
2896 
2952 
2966 
2973 -f

3467,5 
3495,5-f

4654,5-f 5551,5 6544,5 
6612 -f
6649.5-f
6664.5-f

8961,5-f 10 057 «f 
10 093 -f

10A 2931 3411,5 4668,5 5544 6567 8961,5-f 11 328 -f 13 294,5-f 17 936,5-f 
17 956,5-f

10B 2917 
2973 -f

5461,5-f 6597 8896,5 
8961,5-f

11 328 -f 
11 375,5

13 294,5-f 17 936,5-f 
17 956,5-f

10C 2861 -f 
2952 -f

3474,5 4689,5 5499
5514

6582
6627

8961,5-f 10 057 11 328 -f 
11 356,5

13 294,5-f 17 936,5-f 
17 956,5-f

10D 3008 3439.5
3488.5

4661,5 5536,5
5649
5664

6552
6664,5

8961,5-f 10 039 11 309 
11 328 -f

13 294,5-f 17 936,5-f 
17 956,5-f

10E 2882 3460,5-f 4682,5 5454 -f 6612
6679,5

8879,5 
8961,5-f

11 328 -f 13 294,5-f 17 936,5-f 
17 956,5-f

11B 2903 
2938 -f

4682,5 5634 6537
6619.5
6634.5

8956 
8961,5-f

11 280,5 
11 328 -f

13 294,5-f 17 936,5-f 
17 956,5-f

11C 2994 4654,5 5589 6529,5 8961,5-f 10 012 11 328 -f 
11 347

13 294,5-f 17 936,5-f 
17 956,5-f

11D 3015 4668,5 5506,5
5529
5544

6559.5
6574.5

8854 
8961,5-f

11 328 -f 13 294,5-f 17 936,5-f 
17 956,5-f

11E 3418,5 6589,5
6672

8961,5-f 10 066 11 328 -f 
11 394,5

13 294,5-f 17 936,5-f 
17 956,5-f

11F 2854 3453,5 5476,5-f 
5491,5

6544,5 
6604,5-f 
6642

< 8961,5-f 10 093 11 328 -f 13 294,5-f 17 936,5-f 
17 956,5-f

11G 2896
2924

5596.5
5656.5

6627
6649,5

8961,5-f 10 075 11 328 -f 13 294,5-f 17 936,5-f 
17 956,5-f

11H 2959 3495,5 5469 -f 
5484

6657 8961,5-f 10 030 11 328 -f 13 294,5-f 17 936,5-f 
17 956,5-f

12A- 3453,5 6649,5 8961,5-f 11 328 -f

12C 2875 3411,5 
3460,5-f

4661.5
4675.5

‘ 5454 -f 
5536,5 
5649 
5664

6544,5-f 
6552 
6582 
6604,5

8922 
8961,5-f

11 328 -f 
11 385

13 294,5-f 17 936,5-f 
17 956,5-f

12D 2861 -f 
2903 -f 
2938 -f 
2973 -f

4689,5 5461,5-f
5499
5514

6537
6597
6619.5
6634.5

8837 
8961,5-f

11 328 -f 
11 366

13 294,5-f 17 936,5-f 
17 956,5-f

12E 2882
3001

5521,5 6612 8961,5-f 11 328 -f 13 294,5-f 17 936,5-f 
17 956,5-f
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Bandes
MHz

3 3,5 4,7 5,6 6,6 9 10 11,3 13,3 18

Zones kHz kHz kHz kHz kHz kHz kHz kHz kHz kHz

12F 3446.5
3467.5

5476,5+
5589
5634

6529.5
6589.5 
6627 
6672

8939
8961,5+

11 328 + 13 294,5+ 17 936,5+ 
17 956,5+

12G 2980 4682,5 5491,5
5544

6642
6657

8961,5+ 10 057 11 328 + 13 294,5+ 17 936,5+ 
17 956,5+

12H 3481,5 5529 6574,5 8930,5
8961,5+

11 328 + 13 294,5+ 17 936,5+ 
17 956,5+

12J 2952 + 3425,5+ 5619 8961,5+ 10 021 11 328 + 13 294,5+ 17 936,5+ 
17 956,5+

13C 2917 3453,5 5596.5
5656.5

6604,5 8896,5
8961,5+

11 328 + 13 294,5+ 17 936,5+ 
17 956,5+

13D 2994 3495,5 5469 + 6619,5 8961,5+ 10 066 11 328 + 13 294,5+ 17 936,5+ 
17 956,5+

13E 2924
3015

3439,5 4654,5 5454 +  
5664

6627 8913,5
8961,5+

10 039 11 328 +  
11 356,5

13 294,5+ 17 936,5+ 
17 956,5+

13F 2861 
2938 +

3446,5 4675.5
4689.5

6559,5 8837
8961,5+

11 328 + 13 294,5+ 17 936,5+ 
17 956,5+

13G 2868 
2952 
3008 +

3425,5+ 4668,5 5491,5
5544

6552
6642

8862,5
8961,5+

11 309 
11 328 +

13 294,5+ 17 936,5+ 
17 956,5+

13H 2938 +  
2980 
3008 +

3481,5 4682,5 5551,5
5604
5619

8947,5
8961,5+

10 075 11 328 +  
11 394,5

13 294,5+ 17 936,5+ 
17 956,5+

131 2987 3411.5
3474.5

5649 6582 8961,5+ 10 030 11 328 + 13 294,5+ 17 936,5+ 
17 956,5+

13J 2854
2959

3488,5 5484
5536,5

6544.5 
6627
6649.5

8956 +  
8961,5+

10 084 11 299,5 
11 318,5+ 
11 328 +

13 294,5+ 17 936,5+ 
17 956,5+

13K 2896
2945

3460,5 4661,5 5506.5
5596.5

6589.5
6604.5
6634.5

8854 
8956 +  
8961,5+

10 093 11 318,5+ 
11 328 +  
11 375,5

13 294,5+ 17 936,5+ 
17 956,5+

13L 2882
2931
2973

3418,5 5461,5+
5656,5+

6529,5 8888
8922
8961,5+

10 012 11 280,5 
11 328 +

13 294,5+ 17 936,5+ 
17 956,5+

11 32
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Plan d’allotissement des fréquences 
(par ordre numérique)

ARTICLE 2

Notes générales: 1) Classe des stations: FA.
Classes d’émission: A l, A2, A3, A4 et F l.
Puissance (à moins d’indications contraires):

Pour les émissions de classe A l, on suppose que la puissance de crête rayonnée est de 1 kW pour 
les stations terrestres et 50 watts pour les stations d’aéronef.
Pour les émissions de classe A3, on suppose que pour un taux de modulation de 100%, la puissance
de crête rayonnée est de 4 kW pour les stations terrestres et de 200 watts pour les stations d’aéronef.

Horaire: H 24, à moins d’indications contraires.
2) Une fréquence allotie pour une « utilisation diurne » peut être utilisée à titre secondaire pendant la 

période s’étendant de une heure après le lever du soleil jusqu’à une heure avant son coucher quand cette 
fréquence se trouve attribuée aux ZLAM P, Z LA R N  ou subdivision de Z LA R N  qui reçoivent une pro
tection complète pendant les 24 heures.
L ’utilisation des fréquences alloties à titre secondaire ne doit causer aucun brouillage aux mêmes fré
quences alloties à titre prioritaire.

3) Une « voie commune » est une voie allotie en commun à des zones adjacentes sans tenir compte des 
conditions de brouillage réciproque et son emploi est subordonné à accord entre les administrations 
intéressées.

PLAN  DES FRÉQ U ENCES (R)

Fréquence
kHz
1

Zones d’emploi autorisé

2
Remarques

3

2854 Z L A R N : 1, 2B, 3B, 7D, 9, 11F, 
. 13J.

1: utilisation à l ’Est de 11° Ouest. 
2B: utilisation diurne.

2861 Z LA R N : 1E, 3A, 6E, 9B, 10C, 
12D, 13F.

10C et 12D: protection de 12 db la nuit.

2868 ZLAM P: FE2, NA. 
Z L A R N : 2B, 7, 13G.

2B : utilisation diurne.

2875 ZLAM P: SA. 
Z LA R N : 3, 9D, 12C.

2882 Z L A R N : 2, 6C, 7E, 10E, 12E, 13L.

2889 ZLAM P: EU, NSAM1. 
Z L A R N : 6B, 9E.

2896 Z L A R N : 1, 3C, 7E, 9E, 11 G, 13K. 1 : utilisation à l ’Est de 11° Ouest.

2903 Z L A R N : 1B, 3B, 3C, 5B, 5C, 5D, 
9D, 11B, 12D.

3B et 3C: voie commune.
5B, 5C et 5D: voie commune.
12D: utilisation à l ’Est de 70° Ouest.

2910 ZLAM P: EU, EU  (Ext), NSAM2. 
Z L A R N : 6B, 9D.

2917 Z LA R N : 1, 3C, 7E, 9D, 10B, 13C. 1 : utilisation à l ’Est de 11° Ouest.

2924 Z L A R N : 2, 4B, 6C, 11 G, 13E.

2931 ZLAM P: NA(Ext).
Z L A R N : 6A, 6E, 9D, 10A, 13L.

6A  et 6E: voie commune.

2938 Z L A R N : 1, 2B, 3B, 7D, 9D, 11B, 
12D, 13F, 13H.

1 : utilisation à l ’Est de 11° Ouest.
2B : utilisation diurne.
11B et 12D: protection de 12 db la nuit. . 
13F et 13H: voie commune.
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PLAN DES FRÉQUENCES (R)

Fréquence
kHz
1

Zones d’emploi autorisé

2
Remarques

3

2945 ZLAM P: NA, SP.
Z LA R N : 2C, 6A, 6E, 6F, 13K.

2C: utilisation diurne.
6A, 6E et 6F : voie commune.

2952 Z LA R N : 1, 3B, 3C, 7E, 9E, 10C, 
. 12J, 13G.

1 : utilisation à l ’Est de 11° Ouest.
3B et 3C: voie commune.
10C et 12J: protection de 12 db la nuit.

2959 Z LA R N : 1, 3B, 6A, 9A, 11 H, 13J. 1 : utilisation à l ’Est de 11° Ouest. 
6A : utilisation à l ’Est de 80° Est.

2966 ZLAM P: CWP, NSA2, NSAM2. 
Z LA R N : 9E.

2973 Z L A R N : 1, 2, 3,4, 5, 6, 7, 8, 9 ,10B, 
12D, 13L.

1 : utilisation à l ’Est de 11° Ouest.
10B et 12D: protection de 12 db la nuit.
Usage autorisé dans les zones des lignes régionales et nationales 1, 2, 3, 4, 

5, 6, 7, 8, 9 ainsi que dans les subdivisions de zones régionales et natio
nales, dans les cas suivants:

1) dans les stations d’aéronef pour les contrôles d'approche et d'aérodrome.
2) dans les stations aéronautiques, pour les contrôles d’approche et d’aé

rodrome sous les réserves suivantes:
a) pour le contrôle d’approche, la puissance dans le circuit d’antenne 

doit être limitée de telle sorte que le champ à 100 km soit de 20 mi
crovolts par mètre. En aucun cas cette puissance ne peut être supé
rieure à 20 watts.

b) pour le contrôle d’aérodrome, la puissance dans le circuit d’an
tenne doit être limitée de telle sorte que le champ à 40 km soit de 
20 microvolts par mètre. En aucun cas cette puissance ne peut être 
supérieure à 20 watts.

c) la puissance des stations aéronautiques utilisant cette fréquence 
peut être augmentée par suite d’accords régionaux conclus sous les 
auspices de l ’U IT  et/ou de l ’OACI jusqu’à la valeur nécessaire pour 
surmonter des difficultés d’exploitation spéciales, telles que celles 
qui résultent de l ’existence d’un degré d’intensité de parasites atmo
sphériques élevé.

3) pour toute autre fonction du service mobile aéronautique (R) à con
dition de ne pas créer un brouillage nuisible aux stations utilisant cette 
fréquence pour les besoins du contrôle d’approche et d’aérodrome.

4) la détermination de l ’emploi de cette fréquence suivant les cas men
tionnés ci-dessus peut être décidée lors de conférences aéronautiques 
régionales de FU IT  et/ou de l ’OACI.

2980 Diffusion de renseignements météo
rologiques du Pacifique et de 
l ’Europe.

Z LA R N : 2B, 12G, 13H.

Usage autorisé pour la diffusion de renseignements météorologiques, sol- 
air, indispensables aux LAM P traversant: a) les zones de l ’océan Paci
fique; b) la ZLAM P-EU.

2B: utilisation diurne.

2987 ZLAM P: FE1, NA, NP. 
Z LA R N : 2C, 7B, 131.

2C : utilisation diurne.

2994 Z LA R N : 2, 3, 7D, 9D, 11C, 13D. 2 et 3 : voie commune.

3001 Diffusion de renseignements météo
rologiques de l ’Atlantique et du 
Moyen-Orient.

Z L A R N : 12E.

Usage autorisé pour la diffusion de renseignements météorologiques, sol- 
air, indispensables aux LAM P traversant: a) les zones de l ’océan Atlan
tique; b) la ZLAM P-M E de jour, à l ’Est de 25° Est; de nuit à l ’Est de 
40° Est.

3008 Z LA R N : 2, 3, 7, 9A, 9D, 10D, 13G, 
13H.

2 et 3 : voie commune.
9A et 9D: voie commune. 
13G et 13H: voie commune.

3015 ZLA R N : 1D, 1E, 3, 9B, 11D, 13E. 1E: utilisation à l ’Est de 11° Ouest. 
1D et 1E: voie commune.
3 : utilisation à l ’Est de 80° Est.
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PLAN DES FRÉQUENCES (R)

Fréquence
kHz
1

Zones d’emploi autorisé

2
Remarques

3 .

3023,5 Mondiale Usage autorisé dans le monde entier, pour les catégories (R) et (OR), 
dans les conditions suivantes:

1) dans les stations d’aéronef pour:
a) les contrôles d’approche et d’aérodrome.
b) les communications avec les stations aéronautiques lorsque les au

tres fréquences de ces stations sont indisponibles ou inconnues.
2) dans les stations aéronautiques, pour les contrôles d’approche et d’aé

rodrome sous les réserves suivantes:
a) pour le contrôle d’approche, la puissance dans le circuit d’antenne 

doit être limitée de telle sorte que le champ à 100 km soit de 20 mi
crovolts par mètre. En aucun cas cette puissance ne peut être supé
rieure à 20 watts.

b) pour le contrôle d’aérodrome, la puissance dans le circuit d’an
tenne doit être limitée de telle sorte que le champ à 40 km soit de 20 
microvolts par mètre. En aucun cas cette puissance ne peut être 
supérieure à 20 watts.

c) dans chaque cas, on étudiera tout spécialement le type d’antenne 
à utiliser pour éviter les brouillages nuisibles.

d) la puissance des stations aéronautiques utilisant cette fréquence 
peut être augmentée par suite d’accords régionaux conclus sous les 
auspices de l ’U IT  et/ou de l ’OACI jusqu’à la valeur nécessaire 
pour satisfaire certains besoins d’exploitation.

3) pour établir sur les lieux d’un sinistre les communications nécessaires 
entre les stations mobiles qui participent à des recherches et à des 
opérations de sauvetage coordonnées.

4) les modalités spécifiques de l ’usage de cette voie pour les fins susdites 
pourront être établies par des Conférences aéronautiques régionales.

5) cette voie pourra être utilisée pour des émissions de classe A l ou A3 
conformément à des arrangements particuliers. Elle ne devra subir 
aucun fractionnement.

3404,5 ZLAM P: ME, MÉ(Ext), NSAM2. 
Z LA R N : 2A, 3B, 9.

2A: utilisation diurne.

3411,5 ZLAM P: NSA1.
Z LA R N : 6, 10A, 12C, 131.

3418,5 Z LA R N : 1B, 1C, 1D, 1E, 6B, 9D, 
11E, 13L.

1B, 1C, 1D et 1E: voie commune.
1B et 1E: utilisation à l ’Est de 11° Ouest.

3425,5 Z LA R N : 1, 3C, 6D, 7E, 12J, 13G. 1 : utilisation à l ’Est de 11° Ouest.
3C : utilisatien diurne
12J et 13G: protection de 12 db la nuit.

3432,5 ZLAM P: CEP, SA. 
Z LA R N : 3, 6A, 6E, 7E, 9D.

3 : utilisation diurne.
6A  et 6E: voie commune.

3439,5 Z LA R N : 2, 6C, 7D, 10D, 13E.

3446,5 ZLAM P: CEP, ME. 
Z L A R N : 3, 9D, 12F, 13F.

3 : utilisation diurne.

3453,5 Z LA R N : 1, 3C, 6D, 7E, 11F, 12Â, 
13C.

1 : utilisation à l ’Est de 11° Ouest. 
3C: utilisation diurne.

3460,5 Z LA R N : 2, 3, 7D, 9B, 10E, 12C, 
13K.

2 et 3 : voie commune.
10E et 12C: protection de 12 db la nuit.

3467,5 ZLA M P: CEP, EU. 
Z LA R N : 6B, 9E, 12F.

3474,5 Z LA R N : 1B, 6A, 7B, 9D, 10C, 131. 1B: utilisation à l ’Est de 11° Ouest.
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PLAN DES FRÉQUENCES (R)

Fréquence
kHz
1

Zones d’emploi autorisé

2
Remarques

3

3481,5 ZLAM P: CEP, EU.
ZLA R N : 3A, 6D, 9D, 12H, 13H.

3A: utilisation diurne.
9D: utilisation à l ’Est de 160° Est.

3488,5 Z L A R N : 2, 3, 9A, 10D, 13J. 2 et 3 : voie commune.

3495,5 Z L A R N : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 
11H, 13D.

Usage autorisé dans les zones des lignes régionales et nationales 1, 2, 3, 
4, 5, 6, 7, 8, 9 ainsi que dans les subdivisions de zones régionales et 
nationales, dans les cas suivants:

1) dans les stations d’aéronef pour les contrôles d’approche et d’aéro
drome.

2) dans les stations aéronautiques, pour les contrôles d’approche et 
d’aérodrome sous les réserves suivantes: •
a) pour le contrôle d’approche, la puissance dans le circuit d’antenne 

doit être limitée de telle sorte que le champ à 100 km soit de 
20 microvolts par mètre. En aucun cas cette puissance ne peut 
être supérieure à 20 watts.

b) pour le contrôle d’aérodrome, la puissance dans le circuit d’antenne 
doit être limitée de telle sorte que le champ à 40 km soit de 
20 microvolts par mètre. En aucun cas cette puissance ne peut être 
supérieure à 20 watts.

c) la puissance des stations aéronautiques utilisant cette fréquence 
peut être augmentée par suite d’accords régionaux conclus sous 
les auspices de l ’UITet/oü de l ’O ACI jusqu’à la valeur nécessaire 
pour surmonter des difficultés d’exploitation spéciales, telles que 
celles qui résultent de l ’existence d’un degré d’intensité de para
sites atmosphériques élevé.

3) pour toute autre fonction du service mobile aéronautique (R) à 
condition de ne pas créer un brouillage nuisible aux stations utilisant 
cette fréquence pour les besoins du contrôle d’approche et d’aéro
drome;

4) la détermination de l ’emploi de cette fréquence suivant les cas men
tionnés ci-dessus peut être décidée lors de conférences aéronautiques 
régionales de FU IT  et/ou de l ’OACI.

4654,5 ZLAM P: EU.
Z LA R N : 2B, 9A, 9B, 9D, 9E, 11C, 

13E.

2B: utilisation diurne.
9A, 9B, 9D et 9E: voie commune. '

4661,5 ZLA R N : 2, 3, 9D, 10D, 12C, 13K. 2 et 3 : voie commune.

4668,5 Z LA R N : 1, 3C, 6C, 6D, 10A, 11D, 
13G.

1 : utilisation à l ’Est de 11° Ouest. 
3C: utilisation diurne.
6C et 6D : voie commune.

4675,5 Z LA R N : 1, 3A, 9D, 12C, 13F. 1 : utilisation à l ’Est de 11° Ouest. 
3A: utilisation diurne.

4682,5 Z LA R N : 1D, 3, 5A, 7E, 9D, 10E, 
11B, 12G, 13H.

1D: utilisation diurne.
5A: utilisation en Egypte avec une puissance rayonnée n’excédant pas 

100 W.

4689,5 ZLAM P: EU, EU(Ext).
Z LA R N : 3B, 6D, 10C, 12D, 13F.

3B: utilisation diurne.

4696,5 ZLAM P: NSAM1. 
Z LA R N : 2, 7D, 9D.

5454 Z LA R N : 10E, 12C, 13E. Voie (R) exclusive à la Région 2 (UIT).

5461,5 Z LA R N : 10B, 12D, 13L. Voie (R) exclusive à la Région 2 (UIT).

5469 Z LA R N : 11 H, 13D. Voie (R) exclusive à la Région 2 (UIT).

5476,5 Z LA R N : 11F, 12F. Voie (R) exclusive à la Région 2 (UIT).
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PLAN DES FRÉQUENCES (R)

Fréquence
kHz
1

Zones d’emploi autorisé

2 '

Remarques

3

5484 Z L A R N : 1E, 2B, 3B, 4B, 7D, 9, 
11H, 13J.

1E: utilisation à l ’Est de 11° Ouest. '

5491,5 Z LA R N : 2C, 6, 7E, 11F, 12G, 13G.

5499 Z LA R N : 1, 7, 8A, 9B, 9D, 10C, 
12D.

1 : utilisation à l ’Est de 11° Ouest. 
7, 8A, 9B et 9D: voie commune.

5506,5 ZLA M P: CWP, NSA2. 
Z L A R N : 11D, 13K.

5514 Z LA R N : 2A, 2C, 6A, 6B, 6E,\ 9, 
10C, 12D.

2A  et 2C: voie commune.
6A, 6B et 6E: voie commune.

5521,5 ZLAM P: NP, NSA1 
Z LA R N : 12E.

5529 Z LA R N : 1B, 3B, 5A, 6D, 9D, 11D, 
12H.

5536,5 Z LA R N : 2, 5D, 6C, 10D, 12C, 13J.

5544 Z LA R N : 1, 6B, 7, 9B, 10A, 11D, 
■ 12G, 13G.

1 : utilisation à l ’Est de 11° Ouest.

5551,5 ZLAM P: CEP, EU. 
Z LA R N : 9E, 13H.

5559 Diffusion de renseignements météo
rologiques de l ’Atlantique et du 
Moyen-Orient.

Usage autorisé pour la diffusion de renseignements météorologiques, 
sol-air, indispensables aux LAM P traversant: a) les zones de l’océan 
Atlantique; b) la ZLAM P-M E (utilisation diurne uniquement) à 
l ’Est de 25° Est.

5566,5 ZLAM P: NSAM2. 
Z L A R N : 3, 6A, 6E.

6A  et 6E: voie commune.

5574 Diffusion de renseignements météo
rologiques du Pacifique et de 
l ’Europe.

Z L A R N : 7.

Usage autorisé pour la diffusion de renseignements météorologiques, 
sol-air, indispensables aux LAM P traversant: a) les zones de l ’océan 
Pacifique; b) la ZLAM P-EU.

5581,5 ZLAM P: NSAM2. 
Z LA R N : 3, 6A, 6E.

6A  et 6E: voie commune.

5589 Z LA R N : 1, 6B, 7, 9A, 11C, 12F.

5596,5 Z LA R N : 2, 3, 4B, 6D, 9D, 11G, 
13C, 13K.

2 et 3 : voie commune.

5604 ZLA M P: CEP, ME, ME(Ext). 
Z A R L N  : 13H.

5611,5 ZLAM P: FE2, NA(Ext).

5619 Z L A R N : 1D, 3B, 6D, 9D, 12J, 13H

5626,5 k ZLA M P: N A. 
Z L A R N : 9B.

5634 Z L A R N : 2C, 6, 7B, 11B, 12F.

5641,5 ZLAM P: NA, SP.

5649 Z LA R N : 1, 3, 6E, 7D, 10D, 12C, 
131.

1 : utilisation à l ’Est de 11° Ouest.

5656,5 Z L A R N : 1E, 5B, 5C, 5D, 6C, 9D, 
11G, 13C, 13L.

1E: utilisation à l ’Est de 11° Ouest.
5B, 5C et 5D : voie commune.
13L: puissance réduite près de la limite de 13C.
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PLAN DES FRÉQUENCES (R)

Fréquence
kHz
1

Zones d’emploi autorisé

2
Remarques

3

5664 Z L A R N : 2, 3,4A, 7D, 9 ,10D, 12C, 
13E.

2 et 3 : voie commune.

5671,5 ZLAM P: FE1, N A.

5680 Mondiale. Usage autorisé dans le monde entier, pour les catégories (R) et (OR), 
dans les conditions suivantes:

1) dans les stations d’aéronef pour:
a) les contrôles d’approche et d’aérodrome.
b) les communications avec les stations aéronautiques lorsque les 

autres fréquences de ces stations sont indisponibles ou inconnues.
2) dans les stations aéronautiques, pour les contrôles d’approche et d’aé

rodrome sous les réserves suivantes :
a) pour le contrôle d’approche, la puissance dans le circuit d’antenne 

doit être limitée de telle sorte que le champ à 100 km soit de 20 
microvolts par mètre. En aucun cas cette puissance ne peut être 
supérieure à 20 watts.

b) pour le contrôle d’aérodrome, la puissance dans le circuit d’antenne 
doit être limitée de telle sorte que le champ à 40 km soit de 20 micro
volts par mètre. En aucun cas cette puissance ne peut être supé
rieure à 20 watts. ,

c) dans chaque cas, on étudiera tout spécialement lé type d’antenne à 
utiliser pour éviter les brouillages nuisibles. ■

d) la puissance des stations aéronautiques utilisapt cette fréquence 
peut être augmentée par suite d’accords régionaux conclus sous les 
auspices de l ’U IT  et/ou de l ’O ACI jusqu’à la valeur nécessaire 
pour satisfaire certains besoins d’exploitation.

3) pour établir sur les lieux d’un sinistre les communications nécessaires 
entre les stations mobiles qui participent à des recherches et à des opé
rations de sauvetage coordonnées.

4) les modalités spécifiques de l ’usage de cette voie pour les fins susdites 
pourront être établies par des Conférences aéronautiques régionales.

5) cette voie pourra être utilisée pour des émissions de classe A l ou A3 
conformément à des arrangements particuliers. Elle ne devra subir 
aucun fractionnement.

6529,5 Z LA R N : 1B, 1C, 1D, 3B, 6A, 6E, 
7B, 9B, 11C, 12F, 13L.

1B: utilisation à l’Est de 11° Ouest. 
1B, 1C et 1D: voie commune.
6A  et 6E: voie commune.

6537 Z L A R N : 4, 5, 6F, 9D, 11B, 12D. 4 et 5 : voie commune.
6F : utilisation à l ’Est de 95° Est.

6544,5 Z LA R N : 1D, 3A, 6A, 9E, 11F, 
12C, 13J.

12C: utilisation au Sud de 20° Nord.

6552 ZLAM P: EU.
Z LA R N : 3, 6C, 7, 10D, 12C, 13G.

6559,5 Z LA R N : 2A, 4B, 6A, 6B, 6E, 9, 
11D, 13F.

6A, 6B et 6E: voie commune.

6567 ZLAM P: NSAM2.
Z LA R N : 1, 3A, 6A, 7D, 7E, 9D, 

10A.

1 : utilisation à l ’Est de 11° Ouest. 
7D et 7E: voie commune.

6574,5 Z LA R N : 2A, 4A, 6B, 9, 11D, 12H.

6582 ZLAM P: EU, EU  (Ext.). 
Z LA R N : 6, 7E, 10C, 12C, 131.

6589,5 Z LA R N : 2, 3, 4B, 6D, 9D, 11E, 
12F, 13K.

2 et 3 : voie commune.
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PLAN DES FRÉQUENCES (R)

Fréquence
kHz
1

Zones d’emploi autorisé

2
Remarques

3

6597 ZLAM P: SA.
Z LA R N : 2B, 6F, 7B, 7C, 7D, 7E, 

10B, 12D.

7B, 7C, 7D et 7E: voie commune.

6604,5 Z LA R N : 1E, 3C, 5B, 6C, 11F, 12C, 
13C, 13K.

1E: utilisation à l ’Est de 11° Ouest. 
11F: utilisation au Nord de 40° Nord.

6612 ZLAM P: CEP, SA.
Z LA R N : 2A, 2C, 3B, 6E, 9A, 9B, 

9D, 9E, 10E, 12E.

2A et 2C : voie commune.
9A, 9B, 9D et 9E: voie commune.

6619,5 Z L A R N : 2, 6C, 6D, 11B, 12D, 
13D.

6C et 6D : voie commune.

6627 ZLAM P: ME, ME (Ext).
Z L A R N : 3C, 7B, 9, 10C, 11G, 12F, 

13E, 13J.

6634,5 Z LA R N : 1, 3B, 6A, 9B, 11B, 12D, 
13K.

1 : utilisation à l ’Est de 11° Ouest.

6642 Z LA R N : 2, 3, 4B, 6D, 9D, 11F, 
12G, 13G.

2 et 3 : voie commune.

6649,5 Z LA R N : 1, 3B, 6A, 7, 8A, 9A, 9E, 
11 G, 12A, 13J.

1 : utilisation à l’Est de 11° Ouest. 
7, 8A, 9A et 9E: voie commune.

6657 Z L A R N : 2, 3, 4B, 6D, 9D, 11H, 
12G.

2 et 3 : voie commune.

6664,5 ZLAM P: NSAM1.
Z L A R N : 1, 6B, 7B, 9A, 9B, 9D, 

9E, 10D.

1 : utilisation à l ’Est de 11° Ouest. 
9A, 9B, 9D et 9E: voie commune.

6672 Z L A R N : 2, 3, 4B, 6C, 6D, 9D, 
11E, 12F.

2 et 3 : voie commune.
6C et 6D : voie commune. •

6679,5 ZLAM P: CEP, SA.
Z L A R N : 3B, 6A, 6E, 7B, 7E, 9, 

10E.

6A  et 6E: voie commune. 
7B et 7E: voie commune.

8820 ZLAM P: NSA1, NSAM1. 
Z L A R N : 6C, 6D.

6C e t6 D : voie commune.

8828,5 Diffusion de renseignements météo
rologiques de l ’Atlantique et du 
Moyen-Orient.

Usage autorisé pour la diffusion de renseignements météorologiques, sol- 
air, indispensable aux LAM P traversant: a) les zones de l ’océan 
Atlantique; b) la ZLAM P-M E (utilisation diurne uniquement) à l ’Est 
de 25° Est. L ’utilisation de cette fréquence dans cette région à l ’Est de 
65° Est est prioritaire et à l ’Ouest de 65° Est, secondaire.

8837 Z L A R N : 1,6F, 12D, 13F. 1 : utilisation à l ’Est de 11° Ouest.

8845,5 ZLAM P: ME, NSAM2, SP. 
Z LA R N : 3B.

8854 Z LA R N : 1, 6F, 11D, 13K. 1 : utilisation à l’Est de 11° Ouest.

8862,5 ZLAM P: CWP, NA. 
Z LA R N : 7, 13G.

8871 ZLAM P: EU, EU (Ext), FE2, 
NSAM2.

Z LA R N : 7D.

8879,5 ZLAM P: CEP, FE1, SA. 
Z LA R N : 7E, 10E.

8888 ZLAM P: NA.
Z L A R N : 6A, 6F, 9D, 13L.

6A  et 6F : voie commune.
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PLAN DES FRÉQUENCES (R)

Fréquence
kHz
1

Zones d’emploi autorisé

2
Remarques

3

8896,5 Z LA R N : 4, 5, 9, 10B, 13C. 4 et 5 : voie commune.

8905 Diffusion de renseignements météo
rologique du Pacifique et de l ’Eu
rope.

Usage autorisé pour la diffusion de renseignements météorologiques, 
sol-air, indispensable aux LAM P traversant: a) les zones de l ’océan 
Pacifique; b) la ZLAM P-EU.

8913,5 ZLAM P: NA.
Z L A R N : 3C, 7B, 9B, 13E.

•

8922 Z LA R N : 2, 3, 7D, 9, 12C, 13L. 2 et 3 : voie commune.

8930,5 ZLAM P: CEP, EU, FE1. 
Z LA R N : 7E, 12H.

8939 ZLAM P: NP, SA. 
Z L A R N : 6A, 9A, 12F.

8947,5 ZLAM P: N A (Ext).
Z LA R N : 3B, 3C, 7, 8A, 9, 13H.

3B et 3C: voie commune. 
7, 8A  et 9 : voie commune.

8956 ZLAM P: NSA2.
Z LA R N : 6B, 11B, 13J, 13K.

6B: utilisation à l ’Est de 90° Est.
13J et 13K: voie commune.
13K: utilisation limitée à l ’absence de brouillage nuisible.

8961,5 Mondiale pour Z L A R N  et Sous- 
Z L A R N  (sauf pour 12B, 121, 13A, 

13B et 13M).

Emission A l à haute stabilité seulement.

10 012 Z LA R N : 2, 3, 11C, 13L. 2 et 3 : voie commune.

10 021 ZLAM P: ME. ME(Ext). 
Z LA R N : 9D, 12J.

10 030 Z LA R N : 2, 3, 11 H, 131. 2 et 3 : voie commune.

10 039 Z LA R N : 2, 3, 7E, 10D, 13E. 2 et 3 : voie commune.

10 048 ZLAM P: CEP, SA. 
Z L A R N : 6A, 6D, 6E, 6F.

6A, 6D, 6E et 6F : voie commune.

10 057 Z L A R N : 2, 3A, 3C, 9D, 9E, 10C, 
12G.

2, 3A  et 3C: voie commune. 
9D et 9E: voie commune.

10 066 Z L A R N : 1, 6F, 11E, 13D. 1: utilisation à l’Est de 11° Ouest.

10 075 Z LA R N : 2, 3, 7E, 11 G, 13H. 2 et 3 : voie commune.

10 084 . ZLAM P: CEP. 
Z LA R N : 1, 6C, 13J.

1 : utilisation à l ’Est de 11° Ouest. 
6C: utilisation à l ’Ouest de 140° Est.

10 093 Z L A R N : 2, 3A, 3C, 9B, 9D, 9E, 
11F, 13K.

2, 3A  et 3C: voie commune. 
9B, 9D et 9E: voie commune.

11 280,5 Z L A R N : 3C, 9D, 11B, 13L.

11 290 ZLAM P: NSAM2. . 
Z LA R N : 2, 3A, 9D.

2 et 3A: voie commune. ,

11 299,5 ZLAM P: CEP, EU, EU(Ext). 
Z LA R N : 13J.

11 309 Z LA R N : 2, 9B, 10D, 13G.

11 318,5 ZLAM P: CEP.
Z L A R N : 7, 8A, 13J, 13K.

7 et 8A : voie commune.
7 : utilisation à l ’Est de 20° Est. 
13J et 13K: voie commune.

11 328 Z LA R N : 3, 7E, 9D, 10, 11, 12, (ex
cepté 12B et 121), 13 (excepté 13A, 
13B et 13M).

10, 11, 12 et 13: voie commune.
10A, 10B, 10C et 10D: utilisation basée sur l ’absence de brouillage nuisi

ble dans la Z L A R N  3.
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Fréquence
kHz
1

Zones d’emploi autorisé

' 2

Remarques

3

11 337,5 ZLAM P: NSAM2. 
Z LA R N : 6.

11 347 Z L A R N : 2, 3, 11C. 2 et 3 : voie commune.

11 356,5 Z LA R N : 1, 9, 10C, 13E. 1: utilisation à l ’Est de 11° Ouest.

11 366 Z L A R N : 2, 3, 12D. 2 et 3 : voie commune.

11 375,5 Z L A R N : 2, 9, 10B, 13K.

11 385 Z L A R N : 4, 5, 12C. 4 et 5 voie commune.

11 394,5 Z L A R N : 2, 3A, 9B, 11E, 13H. 2 et 3A: voie commune.

13 264,5 ZLAM P: NA. 
Z L A R N : 3.

13 274,5 ZLAM P: NP, SA. •

13 284,5 ZLAM P: FE2, NA.

13 294,5 Z L A R N : 6F, 10, 11, 12C, 12D, 
12E, 12F, 12G, 12H, 12J, 
13 (excepté 13A, 13B et 
13M).

10, 11, 12C, 12D, 12E, 12F, 12G, 12H, 12J et 13: voie commune.

13 304,5 ZLAM P: CEP, NSA1. 
Z L A R N : 6C.

6C: utilisation à l ’Ouest de 140° Est.

13 314,5 ZLAM P: NSAM1. „ 
Z L A R N : 1

1 : utilisation à l ’Est de 11° Ouest. ‘

13 324,5 ZLAM P: FE1, NA. - -

13 334,5 ZLAM P: CEP, ME, NSA2.

13 344,5 ZLAM P: NSAM2, SP. 
Z LA R N : 2.

13 354,5 ZLAM P: CWP, NA(Ext.).

17 906,5 ZLAM P: CWP, EU, EU(Ext). NP.

17 916,5 ZLAM P: NSAM1, NSAM2. 
Z LA R N : 3A, 3C.

3 A  et 3C: voie commune.

17 926,5 ZLAM P: CEP/M E, NSA2.

17 936,5 Z LA R N : 4, 5, 7, 10, 11, 12C, 12D, 
12E, 12F, 12G, 12H, 12J, 
13 (excepté 13A, 13B et 
13M).

4, 5 et 7 : voie commune.
10, U, 12C, 12D, 12E, 12F, 12G, 12H, 12J et 13: voie commune.

17 946,5 ZLAM P: NSA1, SA, SP.

17 956,5 Z L A R N : 2, 3, 10, 11, 12C, 12D, 
12E, 12F, 12G, 12H, 12J, 
13 (excepté 13A, 13B et 
13M).

2 et 3 : voie commune.
10, 11, 12C, 12D, 12E, 12F, 12G, 12H, 12J et 13: voie commune.

17 966,5 ZLAM P: FE1, FE2, NA(Ext).

11— 41



PAGES BLEUES

Principes techniques et d’exploitation appliqués dans l ’allotissement des fréquences pour 
le service mobile aéronautique (OR)

PARTIE III

Section I. Bandes de fréquences et voies disponibles

1. Bandes de fréquences.

Les bandes de fréquences disponibles pour le service mobile aéronautique (O R ) forment trois 
catégories distinctes :

a) les bandes attribuées en exclusivité au service mobile aéronautique (O R ),

b) les bandes attribuées en partage spécifiquement au service mobile aéronautique (O R ) et à 
d ’autres services,

c) les bandes attribuées au service mobile et dont le service mobile aéronautique (O R ) n ’est 
pas spécifiquement exclu.

2. Fréquences à assigner. .

A. Bandes exclusives.

Pour les bandes attribuées en exclusivité au service mobile aéronautique (O R ), les fréquences 
à assigner sont indiquées à la  Partie I.

B. Bandes partagées. -

Les voies que l ’on propose d ’attribuer au service mobile aéronautique (O R ) dans les bandes 
qu’i l  partage avec d ’autres services ont la  même largeur que celles des bandes exclusives. 
Cependant, aucune fréquence de ces bandes n ’a été spécifiquement désignée pour ces attri
butions. L e  nombre des voies dont l ’attribution est proposée dans ces bandes pour le service 
mobile aéronautique (O R ) a été déterminé en tenant compte notamment de la  largeur des 
bandes et du nombre des services qui les partagent.

C .  Voies communes aux services (R) et (OR).

L ’usage des voies communes aux services (R )  et (O R ) et dont les fréquences centrales sont 
3 023,5 et 5 680 k H z  est autorisé dans le monde entier dans les conditions définies au numéro 
3 de la section I I  de la  partie I.

3. Choix des fréquences.

A. Bandes exclusives.

Les besoins, y  com pris les besoins communs à plusieurs Régions, ont été satisfaits, dans la 
limite des bandes disponibles, à l ’aide des fréquences des bandes attribuées en exclusivité 
dans le monde entier au service mobile aéronautique (O R ). Dans la Région 1, les besoins 
excédentaires ont été satisfaits dans la mesure du possible au moyen des fréquences de la 
bande 3 900-3 950 k H z  attribuées en exclusivité au service mobile aéronautique (O R ) 
dans cette Région. '

B. Bandes partagées.

L e  reste des besoins a été satisfait dans la mesure la plus large possible à l ’aide des fréquences des 
bandes indiquées aux paragraphes Ib )  et le )  delà présente section et envisagées dans cet ordre.
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1. Fractionnement des voies.
Pour utiliser les bandes de la  façon la plus rationnelle, on a considéré qu’i l est possible d ’amé

nager, dans une voie prévue pour une émission de classe A3, ou bien une émission de classe A3, ou bien 
deux ou plus de deux émissions A l ,  A 3 A , ou encore d ’autres types complexes de transmission. Quand une 
voie est subdivisée, les subdivisions ne doivent pas être utilisées par des administrations différentes. E n  
utilisant les voies supplémentaires ainsi obtenues, on doit veiller à ne pas causer de brouillage nuisible 
aux usagers des voies adjacentes.

2. Modification de la classe d'une émission.
E n  raison de la  nécessité, d ’une part d ’éviter les brouillages nuisibles, d ’autre part d ’utiliser 

de la  façon la  plus efficace les bandes de fréquences disponibles, la  modification de la classe d ’une émission 
est autorisée dans le cas où un tel changement n ’exige aucun élargissement de la bande nécessaire.

3. Allotissement de voies adjacentes (OR).
Qn a alloti des voies adjacentes à un pays en ayant exprimé le désir, lorsque les conditions géo

graphiques l ’ont permis et chaque fois que cela s ’est révélé possible.

4. Rapports de protection et partages.
a) Pour les zones où il s ’est révélé nécessaire d ’accroître le nombre de répétitions des assigna

tions, on a satisfait à l ’aide d ’une voie allotie à une administration plusieurs demandes 
formulées par cette administration, même dans le cas où il  pouvait en résulter un abaissement 
du rapport de protection entre les émissions des stations intéressées.

b) D ans les zones où le nombre des demandes dépasse de beaucoup la moyenne, les rapports 
de protection peuvent être réduits par accords entre les administrations intéressées.

c)  Certaines assignations ont été répétées bien qu’il y ait une forte probabilité de brouillages 
entre stations relevant d ’administrations différentes: on a admis, ce faisant, que toutes les 
stations en question n ’émettraient que par intermittence. E n  pareil cas, toutes les stations 
intéressées ont des droits égaux à l ’utilisation de la fréquence commune, et aucune station 
ni aucun groupe de stations ne bénéficie d ’aucune priorité sur les autres.

d) Certaines fréquences ont été assignées sous la  forme d ’assignations dites « secondaires ». 
E n  pareil cas, une station qui dispose d ’une fréquence sous la forme d ’une assignation dite 
« primaire » est protégée par les dispositions suivantes contre les brouillages nuisibles qu’est 
susceptible de provoquer une station qui dispose de la  même fréquence sous la  forme d ’une 
assignation secondaire:

—  la  puissance émise par la station qui dispose d ’une assignation secondaire doit être 
inférieure à celle de la station qui dispose de la même fréquence sous la forme d ’une assi
gnation primaire;

—  une distance au moins égale à la moitié de la distance de répétition requise pour assurer 
un rapport de protection de 20 décibels doit séparer les stations intéressées.

5. Limitation de la puissance des stations.
Les administrations intéressées doivent s’entendre pour réduire pendant la nuit la puissance 

rayonnée par les stations aéronautiques afin de pouvoir utiliser ces fréquences pendant la nuit.

• Section II. Adaptation des principes techniques
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Plan d’allotissement des fréquences pour le service mobile aéronautique (OR) dans 
les bandes comprises entre 2 850 kHz et 27 500 kHz

1. Les abréviations suivantes ont été employées dans le P lan:

PARTIE IV

a) Liste alphabétique des abréviations désignant les pays.

A F S U n ion  de l ’A frique du Sud

A G L A ngola

A L B A lbanie (République populaire d ’)

A L S Etat de l ’A la ska , Etats-U nis d ’Amérique

A R G République Argentine

A R S Arab ie  Saoudite

A T N Antilles néerlandaises

A U S Australie (Fédération de 1’)

A U T Autriche

A Z R Açores

B Brésil

B E R Bermudes

B L R République Socialiste Soviétique de Biélorussie

B O L Bolivie

B U L Bulgarie (République populaire de)

C A N Canada

C A R Carolines

C B G Cam bodge

C H L C h ili

C H N Chine

C L M Colom bie (République de)

C L N Ceylan

C M E Cameroun (Etat du) (sous tutelle de la  France)

C O G République du Congo

C P V Cap-Vert (Iles du)

C T I République de Côte d ’ivoire

C T R Costa R ica

C U B C uba

C Y P 'Chypre

D Allem agne

D A H République du Dahom ey

D N K Danem ark

D O M République Dom inicaine

E Espagne
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E G Y  République Arabe U nie (Région égyptienne)

E Q A  Equateur

E T H  Ethiopie

F  France et Algérie

F J I  F id ji (Iles)

F N L  Finlande ,

G  Royaum e-U ni de la  Grande-Bretagne et de l ’Irlande du N ord

G A B  République Gabonaise *

G D L  Guadeloupe (Département français de la )

G IB  G ibraltar .

G N P  Guinée portugaise '

G R C  Grèce

G R L  Groenland

G T M  Guatemala

G U B  Guyane britannique

G U F  Guyane (Département français de la  )

H K G  Hongkong

H N D  Honduras (République de)

H O L  Pays-Bas

H T I  H a ïti (République d ’)

H V O  République de Haute-Volta

H W A  Etat d ’Haw aï, Etats-U nis d ’Amérique

1 Italie

IN D  Inde

IN P  Indes portugaises

IN S  Indonésie (République d ’)

IO B  Indes occidentales britanniques

I R N  Iran

IR Q  Iraq

I S L  Islande

I S R  Etat d ’Israël

J  Japon

J O N  Ile  Johnston

K E N  K en ya

L A O  Laos

L B N  Lib an

L B Y  Lib ye

M A C  M acau

M D G  M adagascar (République Malgache)

M D W  Iles M idway

M E X  Mexique

M L A  M alaya

M L I  Fédération du M ali

M L T  Malte
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M O Z M ozam bique

M R A Mariannes

M R C M aroc (Royaum e du)

M R L M arshall

M R T M artinique (Département français de la)

M T N République islam ique de M auritanie

N C G N icaragua

N C L . Nouvelle-Calédonie et dépendances

N G N Nouvelle Guinée néerlandaise '

N G R République du N iger

N H B Nouvelles-Hébrides (Condom inium  franco-britannique)

N O R Norvège

N Z L Nouvelle-Zélande '

O C E Polynésie française

P A K Pakistan

P A P Papua (Territoires de)

P H L Philippines (République des)

P N R Panama (République de)

P N Z Zone du C an al de Panama

P O L Pologne (République Populaire de)

P O R Portugal

P R G Paraguay

P R U Pérou

P T R Puerto R ico

R C F République Centrafricaine

R E U Réunion (Département français de la)

R H S Rhodesia du Sud

R O U République populaire Roum aine

S Suède

S L V E l Salvador (République de)

SM B Somalie britannique

S M F Côte française des Somalis

S N G Singapore

S T P S. Tom é et Principe

S U I Suisse

S U R Surinam

S Y R République Arabe Unie (Région syrienne)

T C D République du Tchad

T C H Tchécoslovaquie

T G O Togo (République du)

T M P Tim or portugais

T U N Tunisie

U K R République Socialiste Soviétique de l ’Ukraine

11— 46



PAGES BLEUES

U R G  Uruguay

U R S  U nion des Républiques Socialistes Soviétiques

U R S -A M  U nion de Républiques Socialistes Soviétiques - Asie  Centrale

U R S -C  U nion  des Républiques Socialistes Soviétiques - Caucase

U R S - E  U nion  des Républiques Socialistes Soviétiques - Europe

U R S -S E O  U nion des Républiques Socialistes Soviétiques - Sibérie et Extrême-
Orient

U S A  Les 48 Etats contigus des Etats-U nis d ’Amérique (à l ’exception des
Etats de l ’A la ska  et de Haw aï)

V E N  Vénézuéla

V T N  Viêt-N am

W A K  W ake (Ile) . .

Y U G  Yougoslavie

(b) Autres abréviations. 
N  =  N ord  E  =  Est S =  Sud W  =  Ouest.

Exem ple: « N -4 6 °N  » signifie « au N ord  de 46° N ord  ».

« 55°W -64°W  et N -7 °S  » signifie « entre 55° Ouest et 64° Ouest et au N ord  de 7° Sud ». 

W  - Watts k W  =  kilowatts

Exem ple: « C U B  (500W) » signifie « Cuba puissance limitée à 50Ô watts antenne ».

(6) signifie « Stations françaises » (7) signifie « Stations des Etats-U nis d ’Am érique ». 

(81) signifie « Stations allemandes dans la  zone d ’occupation soviétique ».

■ signifie « Réseaux de la Communauté française ».
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2. PLAN DES FREQUENCES (OR) 

A. Bandes exclusives

RÉG IO N  1 BAN D E 3025-3155 kHz

3032 3039 3046 3053 3060 3067

COG ■ ARS C M Efl A LB A Z R D
C T I ■ B L R COG B A Z R COG B E T H  (except.
D A H  ■ COG B C T I b C M E b C T I b . Erythrée)
E G Y C T I b D A H b COG fl D POR
Ffl D A H  B F b C T I b D A H b ROU
GAB ■ E G Y GAB B D A H b E S
HVO ■ Ffl H V O b D N K GAB B S Y R
IRQ GAB B IS L F  (except. G R C URS-AM  (1 kW)
M D G l H V O B ISR Algérie) B H V O b URS-E
M L I b M D G B M D G l GAB B M D G b

M RC (6) M L Ib M L Ib H V O b M L Ib

MTN ■ M RC (6) M T N b M D G b M T N b

N G R b M TN B N G R b M L Ib N G R b

NOR N G R b POR M T N b R C F b

POL NOR R C F b N G R b S Y R
R C F b R C F b S M F b POR T C D B
SM F (350 W) B S M F b T C D b R C F B URS-AM
TC D  B TCD  fl TC H TCD  B URS-E
TU N TU N URS-E T G O b URS-SEO (1 kW)
URS-E URS-AM  (500 W) URS-SEO (1 kW) U K R
URS-SEO (1 kW) URS-C

Y U G
URS-SEO (1 kW)

3074 3081 3088 3095 3102 3109

A G L ARS AFS ARS (2,5 kW) AFS AFS
A Z R A Z R D CYP B L R D  (81)
B U L C YP E G Y E G Y D  (81) E G Y
CPV D G F (except. E G Y G
E G Y E G Y G R C  (250 W) Algérie) B ETH  (except. I
F  (except. F N L POR G Erythrée) M RC (7)

Algérie) B G SUI (200 W) GIB G S
G K E N U K R K EN GIB URS-E
GIB L B Y URS-AM (1 kW) LB Y M LT
GNP M LT , URS-E M LT SUI
MOZ POR POL URS-C
POR ROU RHS
S SMB SMB
STP URS-E ÜRS-AM (1 kW)
TU N URS-SEO (1 kW) URS-C
URS-AM  (1 kW) URS-SEO (1 kW)
URS-E

11— 48



RÉGION 1 BAN D E 3025-3155 kHz

PAGES BLEUES

3116 3123 3130 3137 3144 3151 *

A FS E G Y E G Y B U L C M E b B U L
D  (81) G  (N) G (N) E  (500 W) COG B C M E b
E G Y H O L G R C E G Y C T I b COG B
F  (Algérie) ■ I H O L H O L D C T IB
G M RC (7) URS-E URS-AM (1 kW) D A H b D
TC H U K R URS-SEO (1 kW) URS-C E G Y  . D A H b
TU N URS (E) URS-E F  (Algérie) fl E G Y
URS-AM  (1 kW) URS-SEO URS-SEO (1 kW) GAB B F  (Algérie) B
U RS-C (N-46° N  & H V O b GAB B
URS-E W-170° E) M D G b H V O b
URS-SEO (1 kW) M L Ib  

M RC (6)
M T N b
N G R b
R C F b
T C D b
TU N
U K R
URS-C
URS-E
URS-SEO (1 kW) 
Y U G

M D G b  
M L Ib  
M RC (6)
M TN B
N G R b
R C F b
T C D b
TU N
U RS-E
URS-SEO (1 kW)

R ÉG IO N  2 BAN D E 3025-3155 kHz

3032 3039 3046 3053 3060 3067

A LS A LS A R G A LS B A LS
A R G A R G  (S-43° S) CAN A R G CAN A R G  (S-34° S)
B (42° W-51° W B CLM  (S-5° N) B (55° W-64° W C H L  (N-41° S) B (12°-21° S &

& N-9° S) BER C T R  (250 W) & N-7° S) (300 W) 46°-53° W)
C A N 3) CAN  3) H T I (250 W) CA N  (E-98° W) C H L  (S-41° S) B ER
CLM G D L b HWA CUB G D L b C A N 3)
DOM (250 W) G R L M EX GTM (250 W) HWA CUB (Guanta-
G R L HWA HWA M EX namo) (7)
HWA M R T b PN R (250 W) M R T b G R L
SLV  (250 W) N CG USA (W-98° W) GUB
USA USA HWA

IOB
PN R (250 W) 
PNZ
PRU (250W)
PTR
USA
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RÉGION 2 BAN D E 3025-3155 kHz

PAGES BLEUES

3074 3081 3088 3095 3102 3109

A LS
A R G
B (E-42° W & 

N-10° S) 
BER  
C A N 3)
CLM  (N-4° N) 
G R L
GTM (250 W) 
H T I (250 W) 
USA

A R G  (S-43° S) 
B (10° S-18° S 

& E-43° W) 
CAN  
CUB 
G U F ■
HWA
PRG (250 W) 
PRU (250 W) 
SLV  (250 W) 
U RG  (250 W) 
VEN  (250 W)

A LS
B 1)
BER
C A N 3)
C H L  (N-31° S) 

(300 W) 
C H L  (S-31° S) 
CUB (Guanta- 

namo) (7) 
G R L  
HWA 
PNZ 
PTR 
USA

A R G  (S-28° S) 
B (42° W-57° W 

& N-9° S) 
CAN
CTR  (250 W) 
DOM (250 W) 
HWA 
M EX
PRU (250 W)

A LS
B
BER
CA N  3)
C H L  (N-36° S) 

(300 W) 
C H L  (S-36° S) 
G D L b 
G R L  
HN D  
M R TB  
USA

A LS
B (40°-50°W 

& 9°-17° S) 
B (S-17° S) 

(350 W) 
BER
C A N 3) * 
C H L
CUB (Guanta- 

namo) (7) 
G R L  
GUB 
HWA 
IOB 
PNZ 
PTR 
USA

3116 3123 3130 3137 3144 3151

B (E-46° W & 
18°-24° S)

B (S-24° S) 
(350 W) 

CAN  
C H L
C T R  (250 W) 
DOM (250 W) 
EQA (250 W) 
M EX
VEN (250 W)

A LS
A R G  (S-35° S) 
B (E-43° W & 

10°-18° S) 
BER  
BO L 
C A N 3)
G R L
GUB
HWA
USA

A TN
BO L (250 W) 
CA N  

■ C H L  (S-41° S) 
C H L  (N-41° S) 

(300 W) 
CUB
EQA (250 W) 
GTM (250 W) 
HWA 
U RG

A LS
B (E-46° W & 

18°-24° S)
B (S-24° S) 

(350 W) 
BER  
C A N 3)
C H L
DOM (250 W) 
EQA (250 W) 
G R L
GTM (250 W) 
HWA
PRG (250 W) 
USA
VEN (250 W)

A LS
A R G
B (E-42° W & 

N-10° S) 
B ER  
CA N  3)
G R L
GUB
HWA
IOB
PNZ
PTR
USA

A R G )
B 2)
BO L J 
CAN  
C H L  1 2)
CLM  j
DOM (250 W) 
EQA (250 W )2) 
M EX
PRG  (250 W) 
PRU (250 W) 2) 
U RG
VEN  (250 W)

x) Usage nocturne limité entre 7° et 16° sud et à l ’ouest de 56° ouest. —
2) Stations d’aéronefs seulement. '
3) Le Canada n’utilisera cette fréquence que s’il n’en résulte pas de brouillage aux stations situées dans les Etats-Unis 

d’Amérique et travaillant sur la même fréquence.
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RÉGION 3 BAN DE 3025-3155 kHz

PAGES BLEUES

3032 3039 3046 3053 3060 3067

AUS (500 W) AUS (S) (500 W) AUS (S) (500 W) AUS (500 W) AUS (500 W) AUS (500 W)
C A R  (7) CBG (250 W) CBG (250 W) C A R  (7) INS (500 W) C A R  (7)
CBG (350 W) CH N  (Région 8) CH N  (Région 5) CH N  (Région 6) JON CBG (350 W)
CH N  (Région 5) (3 kW) (500 W) (3 kW) MDW INS (500 W)

(3 kW) IN D  (350 W) F JI (1 kW) F J I (1 kW) PH L (Baler) IR N  (350 W)
IN D  (350 W) INS (500 W) INS (500 W) IN D  (350 W) (200 W) J  (1 kW)
JON LAO  (250 W) 1RN (250 W) IN S (500 W) VTN  (Hanoi) JON
LAO  (350 W) N C L  (250 W) 0 LAO  (250 W) IR N  (250 W) (500 W) LA O  (350 W)
MDW NGN (500 W) N C L  (250 W) 0 JON MDW
M RA (7) NHB (250 W) NHB (250 W) MDW M RA (7)
M RL (7) N Z L  (1 kW) N Z L  (1 kW) M RA (7) M RL (7) (1 kW)

- N C L  (1 kW) 0 OCE (250 W) m OCE (250 W) 0 M RL (7) P H L (Manila)
NHB (1 kW) PH L Aparri P A K  (250 W) N Z L  (1 kW) (7) (1 kW)
N Z L  (1 kW) (200 W) P H L (Mindoro) P H L R Y U K Y U  (7)
OCE (1 kW) E 
P H L (Porto 

Prinôessa) 
(300 W) 

VTN (350 W) 
W AK

VTN  (250 W) (200 W)
US Pacific 

except.
P H L & J  (1 kW) 
V TN  (250 W)

(Zamboanga) 
(300 W)

VTN (Saigon) 
(250 W) 

W AK

(1 kW) 
VTN  (350 W) 
W AK

3074 3081 3088 3095 3102 3109

AUS (5 kW) AUS (5 kW) AUS (1 kW) AUS (5 kW) AUS (500 W) AUS (S) (500 W)
C A R  (7) CH N  (Région 2) C A R  (7) CH N  (Région 2) C A R  (7) (1 kW) C A R  (7) (1 kW)
CH N  (Région 7) (3 kW) J (3 kW) CH N  (Région 7) CH N  (Région 3)

(3 kW) C LN  (2,5 kW) JON C LN  (2,5 kW) (3 kW) (3 kW)
C LN  (2,5 kW) F JI (1 kW) MDW F JI (1 kW) C LN  (2,5 kW) CH N  (7) (1 kW)
H K G  (2,5 kW) H K G  (2,5 kW) M RA (7) H K G  (2,5 kW) H K G  (2,5 kW) IN S (1 kW)
JON M LA (2,5 kW) M RL (7) M LA (2,5 kW) J (1 kW) 1 (1 kW)
MDW N Z L  (1 kW) P H L (7) N Z L  (1 kW) JON (1 kW) JON (1 kW)
M LA (2,5 kW) PH L (Labo) W AK P A K  (E) (250 W) MDW (1 kW) MDW (1 kW)
M RA (7) (200 W) PH L (Cebu) M LA (2,5 kW) MRA (7) (1 kW)
M RL (7)
P A K  (E) (500 W) 
P A K  (Karachi) 

(500 W)
PH L (Manila) (7) 
SNG (2,5 kW) 
W AK

SNG (2,5 kW) (200 W) 
SNG (2,5 kW)

M RA (7) (1 kW) 
M RL (7) (1 kW) 
P A K  (250 W) 
P H L (7) (1 kW) 
SNG (2,5 kW) 
W AK (1 kW)

M R L (7) (1 kW) 
N G N  (1 kW) 
P A K  (W)

(250 W)
P H L (7) (1 kW) 
W AK (1 kW)

3116 3123 3130 3137 3144 3151

AUS (500 W) AUS (S) (500 W) AUS (S) AUS (S) (5 kW) AUS (500 W) AUS (500 W)
C LN  (2,5 kW) C A R  (7) (1 kW) (500 W) C A R  (7) C A R  (7) (1 kW) CH N  (Région 4)
H K G  (2,5 kW) CH N  (Région 1) CHN (Région 4) CH N  (Région 6) CHN (7) (1 kW) (3 kW)
M LA (2,5 kW) (3 kW) (3 kW) (3 kW) J (1 kW) NGN (500 W)
P H L (Cagayari) CH N  (7) (1 kW) IN S (500 W) IN P (100 W) JON (1 kW) P H L (Cagayan)

(400 W) F JI (1 kW) N C L  (1 kW) 0 JON MDW (1 kW) (400 W)
P H L (Misamis) IN S (500 W) NHB (1 kW) MDW M RA (7) (1 kW) PH L (Misamis)

(400 W) J  (1 kW) N Z L  (1 kW) M RA (7) M RL (7) (1 kW) (400 W)
SNG (2,5 kW) JON (1 kW) 

MDW (1 kW) 
M RA (7) (1 kW) 
M R L (7) (1 kW) 
N G N (500 W) 
N Z L  (1 kW) 
P A K  (350 W) 
P H L (7) (1 kW) 
W AK (1 kW)

OCE (1 kW) B 
P A K  (Karachi) 

(1,5 kW) 
P H L (Cebu) 

(300 W)

M RL (7)
P H L (Cebu) 

(400 W)
P H L (7) (1 kW) 
TMP (100 W) 
W AK

P H L (7) (1 kW) 
W AK (1 kW)
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RÉGION 1 BA N D E 4700-4750 kHz

4703,5 4710,5 4717,5 4724,5 4731,5

AFS AFS A G L A G L AFS
ARS ARS A LB A Z R B U L
C YP C Y P A Z R CM E (Douala) COG ■
E G Y D CM E (Douala) (750 W) ■ C T If l
G E G Y (750 W) ■ CPV D A H  ■
GIB G CPV D F  ■
K E N K E N GNP E G Y GAB ■
L B Y L B Y H O L GNP HVO ■
M LT M LT IS R  (250 W) I LBN
POL M RC (7) MOZ MOZ MDG ■
SMB SMB POR POR M LIfl
URS-C URS-AM S M F b SM Ffl M RC (6)
URS-SEO URS-E STP STP M TN fl

Y U G TCD  (Ft.Lamy) TCD  (Ft. Lamy) N G R fl
(1 kW) fl (1 kW) ■ R C F f l

TU N URS-C S
U K R URS-E SM Ffl
URS-AM URS-SEO TCD  ■
URS-E TC H
URS-SEO TU N  .

♦ URS-C
F  (Algérie) (100 W) ■ URS-E

♦ F  (Côte Occ.)
F  (Algérie) (300 W) ■ (100 W) ■
F  (S) (300 W) ■
j

MDG (100 W) ■

MDG (300 W) ■

4738,5 4745,5

AFS CM E ■
A U T COG ■
A Z R C T If l
B L R D  (81)
B U L D A H  ■
COG ■ E G Y
C T If l F  (Algérie) ■
D GAB ■
D A H  ■ HVO ■
E G Y MDG ■
E T H  (except. Erythrée) M L Ifl

(500 W) MRC (6)
F  (except. Algérie) ■ M TN fl
GAB ■ N G R fl
HVO ■ POL
M DG ■ R C F f l
M L Ifl • R E U fl
M TN fl SM Ffl
N G R fl SUI .
NOR TCD  ■
POR TG O fl
R C F f l TU N
TC D  ■
URS-AM
URS-C

URS-SEO

♦
I  (S)
POR (400 W)

Sur une base secondaire.
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RÉGION 2

PAGES BLEUES

BANDE 4700-4750 kHz

4703,5 4710,5 4717,5 4724,5 4731,5

B (E-57° W) A LS A R G A LS (1 kW) A LS
CAN B (E-46° W & BER A RG BER
C H L  (N-33° S) 3° S-13° S) CAN  * BER CAN  *

(300 W) (300 W) CLM CAN  * CUB (750 W)
C H L  (S-33 °S) BER G R L CUB (Guanta- G D L b
DOM (250 W) CAN  * HWA namo) (7) G R L
EQA (250 W) C H L  (S-41° S) USA . G R L G U F b
HWA CUB (Guanta- GUB HWA
M EX namo) (7) IOB M R T b

G R L PNZ N CG  (300 W)
GUB PTR PRU (250 W)
IOB USA U RG
PNZ USA (except.
PRG  (250 W) E-98° W &
PRU (250 W) S-36° N)
PTR
U R G  (100 W)
USA

4738,5 4745,5

A R G  (S-45° S) B ER
B CA N  *
BO L (250 W) C H L
CAN G R L
G D L  (300 W) B HN D (300 W)
HWA HWA
M EX PRG  (100 W)
M RT (300 W) B U R G  (100 W) 

USA (except.
Florida) 

USA (Florida) 
(300 W) 

VEN  (250 W)

* Voir la note 3), page 11-50.
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RÉGION 3

PAGES BLEUES

BANDE 4700-4750 kHz

4703,5 4710,5 4717,5 4724,5 4731,5

AUS (5) (500 W) AUS (500 W) AUS (5 kW) AUS (5) (except. AUS S (500 W)
C A R  (7) C A R  (7) (5 kW) C LN  (2,5 kW) Brisbane) CH N  (3 kW)
CH N  (Région 2) CBG (1 kW) H K G  (2,5 kW) (500 W) IN D  (except.

(1 kW) C H N  (7) (5 kW) JON C A R  (7) (3 kW) Sadhiya)
C LN  (2,5 kW) F JI (1 kW) MDW CBG (1 kW) (350 W)
F JI (1 kW) IN D  (350 W) M LA (2,5 kW) CH N  (7) (3 kW) INS (1 kW)
H K G  (2,5 kW) IN S (500 W) M RA (7) IN P (100 W) JON
IN P (100 W) J (5 kW) M RL (7) INS (W-Java) MDW
JON JON (5 kW) P A K  (E) (400 W) (1 kW) M RA (7)
M AC (100 W) LAO  (1 kW) P A K  (Karachi) J  (3 kW) M RL (7)
MDW MDW (5 kW) (1,5 kW) JON (3 kW) N C L  (500 W) ■
M LA (2,5 kW) M RA (7) (5 kW) P H L (Cebu) LAO  (1 kW) NGN (1 kW)
M RA (7) M RL (7) (5 kW) (300 W) MDW (3 kW) NHB (500 W)
M RL (7) N Z L  (1 kW) SNG (2,5 kW) M RA (7) (3 kW) OCE (500 W) ■
N Z L  (1 kW) P H L (7) (5 kW) W AK M RL (7) (3 kW) W AK
P A K  (E & N-W) VTN  (1 kW) N C L  (1 kW) ■

(400 W) W AK (5 kW) NHB (1 kW)
PH L S (400 W) OCE (1 kW) ■
SNG (2,5 kW) P A K  (400 W)
TMP (100 W) P H L (7) (3 kW)
W AK TMP (100 W) 

VTN (1 kW) 
W AK (3 kW)

4738,5 4745,5

AUS AUS (5 kW)
C A R  (7) (1 kW) CBG (500 W)
CH N  (Régions 4, F JI (1 kW)

5 & 6) (3 kW) IN D (350 W)
F JI IR N  (500 W)
IN D  (S-30° N & JON

W-90° E) (350 W) LAO  (500 W)
J  (1 kW) MDW
JON M RA (7)
MDW M RL (7)
M LA (2,5 kW) N Z L  (1 kW)
M RA (7) (1 kW) P H L (N) (400 W)
M RL (7) VTN (500 W)
N Z L W AK
SNG (2,5 kW)
W AK
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RÉGION 1 BAN D E 5680-5730 kHz

PAGES BLEUES

5688 5695,5 5703 5710,5 5718 5725,5

A G L AFS A Z R AFS AFS AFS
A LB ARS (W-55° E) B L R C M E b AU T CM E (750 W) B
A Z R (500 W) CM EB COG B BU L COG (750 W) B
B L R CM E (Douala) COG B C T I b C M E b C T I (750 W) B
CPV (750 W) ■ C T I b D A H b COG B D A H  (750 W) B
D COG (750 W) ■ D A H b F b C T I b E G Y
E G Y C T I (750 W) ■ E GAB B D GAB (750 W) B
G C Y P E G Y G R C  (100 W) D A H b HVO (750 W) B
GNP E G Y GAB a H V O b E G Y I
MOZ G H O L IRQ F b IS L
POR GAB (750 W) ■ HVO B M D G b G A B b MDG (N-20° S) •
STP GIB M D G B M L Ib H V O b (750 W) fl
URS-AM  (500 W) HVO (W-0°) ■ M L I b M RC (6) M D G b M LI (750 W) fl
U RS-C (500 W) (750 W) M T N b M T N b M L Ib M TN (750 W) B
URS-E (500 W) IRQ N G R b N G R b M RC (6) N G R  (750 W) fl
URS-SEO K E N POR (100 W) NOR M T N b R C F  (750 W) B

(500 W) L B Y R C F b POL N G R B S
MDG (N-20° S) S M F b R E U b R C F B T C D  (S-12° N)

(750 W) ■ TCD  B R C F b R E U b (750 W) B
M LI (W-0°) TGO B S M F b S M F b U K R

(750 W) ■ URS-E S Y R T C D B U RS-C (1 kW)
M LT URS-SEO (1 kW) TCD  B TGO B URS-E „
MTN (750 W) ■ Y U G TG O B TUN
R C F  (S-5° N) TU N URS-AM ♦

(750 W) ■ ♦ URS-AM URS-C
SMB (50 W) URS-E F  (Algérie)
TC H F  (Oran) URS-SEO (300 W) fl
URS-E (300 W) B (50 W) M RC (6)
URS-SEO M RC (6) (300 W) B

(1 kW) (300 W) POR (400 W)

+  Sur une base secondaire.

RÉG IO N  2 BA N D E 5680-5730 kHz

5688 5695,5 5703 5710,5 5718 5725,5

A TN  (500 W) A LS  (1 kW) . A R G A LS B A LS
A R G  (S-36° S) A R G  (S-41° S) BO L (250 W) B (E-55° W) CAN B (except.
CAN B ER CAN CAN  * C H L  (N-41° S) N-8° S &
EQA (250 W) BO L CLM C H L (300 W) W-47° W)
M EX CA N  * M EX CLM C H L  (S-41° S) (350 W)
PRG  (250 W) G R L

USA
VEN  (N-5° N) 

(250 W)

G D L  (300 W) B 
G R L
M RT (300 W) B 
USA

CUB (400 W) B ER  
CA N  *
C H L
CUB (Guanta- 

namo) (7)

G R L
GUB
IOB
PN Z
PTR
U R G  (100 W) 
USA

* Voir la note 3), page ...
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PAGES BLEUES

RÉGION 3 ' BANDE 5680-5730 kHz

5688 5695,5 5703 5710,5 5718 5725,5

AUS (500 W) AUS (5 kW) AUS (S) (500 W) AUS (S) (500 W) AUS (5 kW) AUS (1 kW)
CH N  (Régions 4, C LN  (2,5 kW) F JI (1 kW) CH N  (3 kW) C A R  (7) (1 kW) CBG (500 W)

586) (1 kW) F J I (1 kW) IN D  (350 W) INP (100 W) CBG (500 W) C A R  (7) (1 kW)
IN D  (S-30° N) H K G  (2,5 kW) INS (500 W) M LA (2,5 kW) CH N  (7) (1 kW) CH N  (7) (1 kW)

(350 W) M LA (2,5 kW) IR N  (500 W) P H L (S) (400 W) F JI (1 kW) IN D  (350 W)
INS (Java & N Z L  (1 kW) M AC (100 W) SNG (2,5 kW) J  (1 kW) J (1 kW)

Sumatra) P A K  (500 W) N Z L  (1 kW) TMP (100 W) JON (1 kW) JON (1 kW)
(1 kW) SNG (2,5 kW) P H L (Cebu) LAO (500 W) LA O  (500 W)

M RA (7) (1 kW) (400 W) MDW (1 kW) MDW (1 kW)
N C L  (500 W) ■ P H L  (N) (400 W) M RA (7) (1 kW) M RA (7) (1 kW)
NHB (500 W) M RL (7) (1 kW) M RL (7) (1 kW)
OCE (500 W) ■ N Z L  (1 kW) N C L  (500 W) ■
P H L (S) (400 W) P A K  (Karachi) NHB (500 W)
W A K (1 kW) PH L (7) (1 kW) OCE (500W) ■

' ■

VTN (500 W) 
W AK (1 kW)

P H L (7) (lkW) 
VTN  (500 W) 
W AK (1 kW)

RÉG IO N  1 BA N D E 6685-6765 kHz

6685 (A l) 6687,5 (A l) 6693 6700,5 6708 6715,5

A G L AFS ARS ARS (2,5 kW) AFS A U T
A R S (S-20° N) A LB B U L C YP CYP C M E b

CPV A Z R C YP D E G Y COG B
D  (81) E G Y E G Y E G Y G C T IB
GNP F N L G G K E N  • D
MOZ G GIB GIB L B Y D A H B
N OR Y U G K E N K E N M LT F  ■
POR L B Y L B Y SMB G A B B
STP M LT M LT URS-E H V O B
SUI SMB SMB URS-SEO (1 kW) ISR  (250 W)
URS-AM URS-SEO URS-SEO (1 kW) Y U G M D G b

U RS-C M L IB
URS-SEO M RC (6)

M T N b
N G R b
R C F b
R E U B
S M F b
T C D B
t g o b
TU N
URS
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RÉGION 1 BAN D E 6685-6765 kHz

PAGES BLEUES

6723 6730,5 6738 6745,5 6753 6760,5

AFS A G L E G Y  (1 kW) C M EB C M E b A R S (S-20° N)
E G Y  (1 kW) A Z R G c o g b c o g b B L R
H O L CPV M RC (6) C T I b C T I b C M EB
M RC (7) D N K  (300 W) TC H D A H B D A H b c o g b
URS-C (1 kW) D URS-C (1 kW) E G Y E G Y  (500 W) C T I b
URS-E ETH  (except. F B F f l D A H b

Eritrea) F N L G A B B F f l
GNP G A B B H V O b G A B B

♦ IS L H V O B M D G B H V O b
I(100W ) MOZ M D G B M LIB IS L

POR M L Ib M RC (6) M D G B
ROU M RC (6) M T N b M L Ib
STP M TN B ' N G R B M RC (6)
S Y R  (300 W) N G R B R C F b M T N b
URS-AM POL R E U b N G R B

(500 W) R C F B SM F b R C F b
R E U b T C D B T C D b
S M F b T G O B T G O b
T C D b TUN TUN
T G O b URS-E U K R
TUN URS-AM  (1 kW)
URS-E U RS-C
URS-SEO

+  Sur une base secondaire.

RÉG IO N  2 ' . BAN D E 6685-6765 kHz

6685 (A l) 6687,5 (A l) 6693 6700,5 6708 6715,5

B A LS A RG A R G B B
CAN N CG  (300 W) CAN BER CAN C A N
M EX U R G  (1 kW) 

USA
G D L b
G U F b
M EX
M R TB

C A N  *
CUB (Guanta- 

namo) (7) 
G R L  
GUB 
HWA 
IOB 
PNZ 
PTR 
USA

CUB M EX

6723 6730,5 6738 6745,5 6753 6760,5

A LS A LS A LS BOL B A LS
A R G A R G B ER CAN CAN A R G
B ER B ER C H L C H L  (S-33° S) C H L  (S-41° S) ATN
C A N  * CA N  * CLM  (100 W) (100 W) (300 W) B ER
CUB (Guanta- CUB (Guanta- HND CUB M EX HW A

namo) (7) 
G R L  
GUB 
IOB 
PN Z 
PTR  
USA

namo) (7) 
G R L  
GUB 
IOB 
PN Z 
PTR 
USA

HWA
U R G  (100 W) 
USA

G D L  (100 W) B 
G U F (100 W) B 
M RT (100 W) B

USA

* Voir la note 3), page 11-50.
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RÉGION 3 BAN D E 6685-6765 kHz

PAGES BLEUES

6685 (A l) 6687,5 (Al) 6693 6700,5 6708 6715,5

AUS (500 W) AUS (S) (500 W) AUS (5 kW) AUS (5 kW) AUS (S) (500 W) AUS (except.
CBG (500 W) C A R  (7) (3 kW) C LN C LN  (2,5 kW) C LN  (250 W) Darwin)
C LN C H N  (7) (3 kW) F JI (1 kW) H K G  (2,5 kW) F JI (1 kW) (500 W)
H K G F JI (1 kW) H K G M LA (2,5 kW) ‘ IN S (1 kW) CH N  (Régions
LA O  (500 W) IN D  (350 W) IN D  (N-25° N P A K  (400 W) MAC (100 W) 4,5 & 6) (1 kW)
M LA J (3 kW) & E-75° E) P H L (S) (400 W) NGN (1 kW) F JI (1 kW)
SNG JON (3 kW) M LA SNG (2,5 kW) N Z L  (1 kW) IN S (Java)
VTN  (500 W) MDW (3 kW) 

M RA (7) (3 kW) 
M RL (7) (3 kW) 
N C L  (500 W) B 
NHB (500 W) 
OCE (500 W) B 
P H L (7) (3 kW) 
W AK (3 kW)

N Z L  (1 kW) 
SNG

P A K  (1 kW) IN P (100 W) 
N Z L  (1 kW) 
P H L (S) (400 W) 
TMP (100 W)

6723 6730,5 6738 6745,5 6753 6760,5

AUS (except. AUS (except. AUS (1 kW) AUS (except. AUS (except. AUS (except.
Pt Moresby) Pt Moresby) C L N  (2,5 kW) Darwin) (5 kW) Brisbane Darwin)
(1 kW) (5 kW) CH N  (3 kW) CBG (500 W) & Pt Moresby) (500 W)

C A R  (7) (3 kW) C A R  (7) (3 kW) M LA (2,5 kW) F JI (1 kW) (500 W) C A R  (7)
CH N  (7) (3 kW) CH N  (7) (3 kW) N C L  (1 kW) B IN D  (500 W) C A R  (7) (1 kW) CH N  (Régions
F J I (1 kW) IN D  (S-30° N) NHB (I kW) IR N  (500 W) CBG (1 kW) 4,5 & 6) (1 kW)
IN D  (500 W) J (3 kW) OCE (1 kW) B LAO  (500 W) CH N  (7) (1 kW) IN P (100 W)
J (3 kW) JON (3 kW) P A K  (Karachi) N Z L  (1 kW) IN D  (except. J
JON (3 kW) MDW (3 kW) (400 W) PH L (400 W) Sadhiya) JON
MDW (3 kW) M LA (2,5 kW) SNG (2,5 kW) VTN (500 W) (500 W) MDW
M LA (2,5 kW) M RA (7) (3 kW) INS (Java) (500 W) M LA (1 kW)
M RA (7) (3 kW) M RL (7) (3 kW) J (1 kW) M RA (7)
M RL (7) (3 kW) PAP JON (1 kW) M RL (7)
N Z L  (1 kW) (Pt Moresby) LAO  (1 kW) SNG (1 kW)
P H L (7) (3 kW) (500 W) MDW (1 kW) TMP (100 W)
SNG (2,5 kW) P H L (7) (3 kW) M RA (7) (1 kW) W AK
W A K (3 kW) SNG (2,5 kW) 

W A K (3 kW)
M RL (7) (1 kW) 
N C L  (1 kW) B 
NHB (1 kW) 
N Z L  (500 W) 
OCE (1 kW) B 
PH L (Cebu)

(400 W) . 
VTN  (1 kW) 
W AK (1 kW)
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RÉGION 1

PAGES BLEUES

BANDE 8965-9040 kHz

8967 8975,5 8984 8992,5 9001

AFS A FS C M E b A G L B L R
ARS A Z R C O G b A Z R C M E b
C YP ISR  (100 W) C T I b CPV c o g b
D M RC (7) D A H b GNP E G Y
E G Y (1 kW) F b MOZ G A B b
G URS G A B b PO L (500 W) H O L
GIB . H V O B POR M D G b  ■
K E N LB N  ' STP NO R
L B Y MDG B URS-E R C F B
M LT M L IB URS-SEO (50 W) R E U b
SMB M RC (6) 

M T N b
T C D b

N G R B
R C F B ♦
R E U b C T I (300 W )B
S M F b D A H  (300 W) B
T C D B F  (Oran)
T G O B (100 W) B
TU N HVO (300 W) B
URS-AM M LI (300 W) B 

M RC (6) (300 W) 
MTN (300 W) B 
N G R  (300 W) B 
TU N  (100 W)

9009,5 9018 9026,5 9035

B U L C M E b COG (Brazzaville) D N K
CM E (500 W) B c o g b (400 W )B I
COG (500 W) B C T I b D M RC (7)
G D A H b E G Y PO L
G AB (500 W) B F f l M LI (Dakar)
MDG (500 W) B G A B B (400 W )B
R C F  (500 W) B H V O b MDG (400 W) B
R EU  (500 W) B M D G B R EU  (400 W) B
TC D  (500 W) B M L IB TCH
URS-SEO M RC (6) URS-AM
Y U G M T N b URS-C

N G R B
R C F b

♦ R E U B ♦
C T IB S M F b M RC (6) (Rabat)
D A H b T C D B (300 W)
H V O b T G O B
M L IB TUN
M T N b U K R
N G R b

♦  Sur une base secondaire.
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RÉGION 2

PAGES BLEUES

BANDE 8965-9040 kHz

8967

B
C A N
HWA
M EX

8975,5

A R G
A TN
USA (1 kW)

8984 8992,5 9001

A LS CAN A LS
A R G C H L B
BER G D L B CUB (300 W)
CUB (Guanta- g u f b USA

namo) (7) M EX
G R L M R TB
GUB
HWA
IOB
PNZ
PTR  .
USA

9009,5 9018 9026,5 9035

B A LS A LS A LS
C A N BO L A R G C A N 1)
M EX C H L  (S-41° S) BER C H L
VEN  (250 W) 2) (300 W) CA N  (1 kW) !) CLM  (300 W)

CUB CUB (Guanta- U RG  (100 W)
HW A namo) (7) 

G R L  (750 W) 
GUB 
IOB 
PNZ 
PTR 
USA

USA

x) Voir la note 3), page 11-50. 
2) Stations aéronefs seulement.
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RÉGION 3 BAN D E 8965-9040 kHz

PAGES BLEUES

8967 8975,5 8984 8992,5 9001

A U S AUS AU S (500 W) F JI C A R  (7)
C LN CBG CBG IN D CH N  (7)
F JI C LN LA O PH L IN D
H K G LAO M R L (7) N Z L J
MDW VTN VTN JON
M LA W A K MDW
N Z L M RA (7)
SNG M RL (7)

P H L
W AK

9009,5 9018 9026,5 9035

F JI AUS (Darwin) AUS (500 W) C A R  (7)
IN S (500 W) C A R  (7) CH N  (N)
IR N CH N CH N  (7) CH N  (7)
N G N  • JON (1 kW) H K G J
N Z L M LA INP JON

N C L B J MDW
NHB JON M RA (7)
OCE ■ MDW M RL (7)
P A K  (W) M LA P A K
SNG ' M RA (7) P H L (7)

M RL (7) TMP
P H L (7) W AK
SNG
W AK
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RÉGION 1

PAGES BLEUES

BANDE 11 175-11 275 kHz

11 180,5 11190 11 199,5 11209 11 218,5 11228

A G L C M E B ARS CM E ■ A U T D
A Z R COG fl C YP COG ■ CM E ■ M RC (7)
CPV C T If l D C T If l COG ■ Y U G  (A3 seule
E G Y D A H  ■ E G Y D A H  ■ C T If l ment)
GNP F  (Algérie) ■ G F f l D
MOZ G AB ■ GIB GAB ■ D A H  ■
N OR HVO ■ K E N HVO ■ F f l
POL 1SR (100 W) L B Y MDG ■ .GABfl
POR (250 W) MDG ■ M LT M LIfl HVO ■
STP M L If l SMB M RC (6) MDG ■

M RC (6) M TN fl M L Ifl
M TN fl N G R fl M RC (6)
N G R fl R C F f l M TN fl
R C F f l R EU  ■ N G R fl
R E U  ■ SM Ffl R C F f l
SM Ffl T C D  ■ R EU  ■
T C D  ■ TGO ■ SM Ffl
U RS TUN T C D  ■

URS-SEO TGO ■
TU N

11 237,5 11247 11 256,5 11266 11 273 (Al)

AFS C Y P  (500 W) ETH  (except. A Z R B U L
U RS D N K Eritrea) D ROU

E G Y (100 W) M RC (7) URS-AM
G H O L POR U RS-C

♦ GIB U K R
URS-AM

U RS-E (500 W) U RS-E
C T I (500 W) ■ L B Y
D A H  (500 W) ■ M LT U RS-C
F  (Algérie) URS-AM URS-E + ♦

(500 W) ■ URS-SEO URS-SEO E G Y  (300 W) COG (500 W) ■
HVO (500 W) ■ C T I (500 W) ■
M LI (500 W) ■ D A H  (500 W) ■
M RC (6) F  (Algérie)

(500 W) (500 W) ■
MTN (500 W) ■ GAB (500 W) ■
N G R  (500 W) ■ HVO (500 W) ■
TU N  (500 W) MDG (500 W) ■ 

M LI (500 W) ■ 
M RC (6) (500 W) 
MTN (500 W) ■ 
N G R  (500 W) ■ 
R C F  (500 W) ■ 
R EU  (500 W) ■ 
TC D  (500 W) ■

+  Sur une base secondaire.
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PAGES BLEUES

RÉGION 2 BANDE 11 175-11 275 kHz

11 180,5 11190 11 199,5 11 209 11 218,5 11228

A LS
A R G
A TN
CLM
USA

C A N  (1 kW)
C H L
M EX

B
B ER
HW A
USA

A R G A LS A LS
CAN A RG B ER
CUB BER C A N  *

CAN * ■ C H L
G D L b CUB (Guanta-
G R L namo) (7)
G U F B G R L
HWA GUB
M R TB HW A
USA IOB

PNZ
PTR
USA

11237,5 11247 11 256,5 11266 11 273 (A l)

A R G B . B A LS B
B ER  (1 kW) CA N  (350 W) USA A R G C A N
CA N  (1 kW) M EX (400 W) B ER M EX (400 W)
M EX C A N  *

CUB (Guanta- 
namo) (7) 

G R L  
GUB 
IOB 
PN Z 
PTR  
USA

* Voir la note 3), page ... 

R ÉG IO N  3 BA N D E 11 175-11 275 kHz

11 180,5 11190 11 199,5 11 209 11 218,5 11228

C A R  (7) INS AUS AUS CBG C A R  (7)
CH N  (7) C LN CBG LAO CH N
IN D H K G LAO MDW J
J MDW VTN N C L b JON
JON M LA NHB MDW
MDW SNG O C EB M RA (7)
M RA (7) VTN M RL (7)
M RL (7) PA K
P H L (7) P H L (7)
W A K W AK

11 237,5 11247 11 256,5 11266 11 273 (A l)

AUS (500 W) AUS CH N  (N-30° N) C A R  (7) P H L
P H L C L N INS CH N  (7)

H K G IN D
M LA J
SNG JON

MDW
M RA (7)
M R L (7)
P H L  (7)
W AK
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RÉGION 1 B A N D E 13 200-13 260 kHz

PAGES BLEUES

13 205,5 13 215,5 13 225,5. 13 235,5 13 245,5 13 255,5

A RS D C M EB AU T CM E (Douala) A G L
C YP E G Y c o g b C M E b (750 W) B A Z R
D M RC (7) C T IB c o g b COG (Brazzaville) CPV
E G Y D A H B C T I b (750 W) fl GNP
G F  (Algé D MDG (750 W) fl H O L
GIB ♦ rie) B D A H B M LI (Dakar) MOZ
K E N CM E (Douala) G A B b F f l (1 kW) fl NO R
L B Y (1 kW) ■ H V O b G A B b POL POR
M LT COG (Brazzaville) M D G b H V O B R C F (Bangui) ROU
SMB (1 kW) ■ M L Ib (300 W) M D G B (750 W) B STP

MDG (1 kW) ■ M RC (6) MRC (6) REU  (1 kW) fl
M LI (Dakar) M T N b M LIB URS

(1 kW) ■ N G R b MTN B •
R C F  (Bangui) R C F b N G R b

(1 kW) ■ R E U b R C F b
R EU  (1 kW) ■ S M F b

T C D b
T G O b
TU N
URS

R E U b
S M F b
T C D b
T G O b
TUN
URS-AM (100 W)

+  Sur une base secondaires.

RÉG IO N  2 BA N D E 13 200-13 260 kHz

13 205,5 13 215,5 13 225,5 13 235,5 13 245,5 13 255,5

A LS A LS B ALS B A R G
A R G A R G  (300 W) C A N  (350 W) A R G  (300 W) BER  (1 kW) CAN
A TN  (300 W) BER CUB (350 W) B ER  (300. W) CAN  (1 kW) * HWA
HW A (1 kW) CA N  * CAN  (400 W) * USA M EX
M EX CUB (Guanta- CUB (Guanta-

namo) (7) namo) (7)
G R L G D L b
GUB G R L  (300 W)
HW A GUB
IOB G U F b
PNZ IOB
PTR M R T b
USA PNZ

PTR
USA

* Voir la note 8), page ...
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RÉGION 3 BAN D E 13 200-13 260 kHz

PAGES BLEUES

13 205,5 13 215,5 13 225,5 13 235,5 13 245,5 13 255,5

AUS C A R  (7) AUS (500 W) C A R  (7) C A R  (7) IN D
C LN CH N  (7) CBG (100 W) CBG CH N  (7) . JON
H K G J LAO  (100 W) CH N  (7) J MDW
JON (1 kW) JON VTN (100 W) J JON NGN
MDW (1 kW) MDW JON MDW
M LA M RA (7) LAO MRA (7)
SNG M RL (7)

P A K
W AK

MDW 
M RA (7) 
M RL (7) 
N C L B  
NHB 
O C E »  
P H L (7) 
VTN 
W AK

M RL (7)
PH L
W AK

RÉG IO N  1 BAN DE 15 010-15 060 kHz

15 016 15 026 15 036 15 046 15 056

D A G L C M E b ETH  (except. AFS
M RC (7) A ZR COG B Eritrea) M RC (7)

CPV C T I b (250 W) NOR
GNP D A H b G
MOZ G A B b
STP H V O b
URS M D G b

M L Ib
M TN B
N G R b
R C F b
REU  H
T C D B
URS

' ♦
F  (Algérie)

(200 W) a *
M RC (6) (200 W)

+  Sur une base secondaire.
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RÉGION 1 B A N D E  15060-15 100 k H z

PAGES BLEUES

15 066 15 076 15 086 15 092,5 ( A l ) 15 096,5 ( A l )

C M E b A U T D N K G - H O L
C O G B C M E B P O L  (500 W ) U R S - S E O
C T I B C O G B U R S
D A H B C T I B
F B D
G A B B D A H B
H V O  B F f l
M D G B G A B  ■
M R C  (6) H V O B
M L I b M D G B
M T N B M L I B
N G R B M R C  (6)
R C F B M T N b
R E U B N G R b
S M F B R C F b
T C D B R E U b
T G O b S M F b
T U N T C D b
U R S - A M T G O b

(50 W ) T U N
U R S - S E O

R É G I O N  2 B A N D E  15 010-15 100 k H z

15 016 15 026 15 036 15 046 15 056

A L S
A R G  (S-30° S) 

(300 W ) 
B E R  
C A N  *
C U B  (G u a n ta - 

nam o) (7) 
G R L  
G U B  
H W A  
I O B  
P N Z  
P T R  
U S A

C H L
M E X  ( N -1 9 °  N )  

(400 W )

B
C A N
G R L
M E X  ( N -1 9 °  N )  

(300 W )

A L S  (1 k W ) 
A R G
C U B  (300 W )

A L S
A R G  (300 W )
B E R
U S A

15 066 15 076 15 086 15 092,5 ( A l ) 15 096,5 ( A l )

B E R
C H L  (300 W )
C U B  (G u a n ta - , 

na m o) (7)
G U B
I O B
P N Z
P T R
U S A

A L S
A R G  (300 W ) 
U S A

B  (S-5° S &  E-5 5 ° W ) 
(300 W )

H W A  (1 k W )
M E X

B
M E X  (N -1 9 °  N )  

(300 W )

A L S
A R G  (300 W )
A T N
U S A

* Voir la note’3) page 11-50.
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RÉGION 3 B A N D E  15 010-15 100 k H z

PAGES BLEUES

15 016 15 026 15 036 15 046 15 056

C A R  (7) I N P _ * A U S C A R  (7)
C H N  (7) ' M A C P A K C H N  (7)
J T M P I N D
J O N J
M D W J O N  .
M R A  (7) M D W
M R L  (7) M R A  (7)
P H L  (7) M R L  (7)
W A K P H L  (7)

W A K

15 066 15 076 15 086 15 092,5 ( A l ) 15 096,5 ( A l )

A U S C A R  (7) A U S  (50 W ) P H L  (300 W ) I N S
C B G  (50 W ) r) C B G
L A O  (50 W ) !) C H N  (7)
V T N  (50 W ) !) J ♦  ■

J O N
L A O C H N  (250 W )
M D W
M R A  (7)
M R L  (7)
n c l b
N H B
O C E  ■
P H L  (7)
V T N
W A K

( x) Stations d ’ aéronefs seulement.

R É G I O N  1 B A N D E  1 7  970-18 030 k H z

1 7  975 ( A l ) 1 7  983,5 1 7  993,5 18 003,5 18 013,5 18 023,5

A G L A R S A U T P O L C M E B U R S
A Z R C Y P C M E B U R S c o g b
C P V D c o g b C T I b
D E G Y C T I B D
G N P G D D A H B
I G I B D A H b f b
M O Z K E N F f l G A B b
M R C  (7) L B Y G A B B H V O b
S T P M L T  . H O L M D G b
U R S  (50 W ) S M B H V O b

M D G b
M L I b
M R C  (6)
M T N B
N G R B
R C F b
R E U B
S M F b
T C D B
T G O B
T U N

M L I b  
M R C  (6) 
M R C  (7)  
M T N B  
N G R b  
R C F b  
R E U B  
S M F b
t c d b
T G O B
T U N

-f- S u r une base secondaire.
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RÉGION 2 B A N D E  1 7  970-18 030 k H z

PAGES BLEUES

1 7  975 ( A l ) 1 7  983,5 1 7  993,5 18 003,5 18 013,5 18 023,5

A L S A L S A L S A R G A L S B
A R G  (300 W ) B A R G M E X B E R B E R  (1 k W )
B E R G D L B C A N * C A N  (1 k W ) *
C A N  * G U F b C H L  (300 W ) G R L  (1 k W )
G R L M R T b C U B  (G u a n ta - U S A  (1 k W )
H W A  (1 k W ) nam o) (7)
U S A G R L

G U B
H W A
I O B
P N Z
P T R
U S A

V o ir  la note (3) , page 11-50.

R É G I O N  3 B A N D E  1 7  970-18 030 k H z

1 7  975 ( A l ) 1 7  983,5

I N P A U S C A R  (7)
M A C C L N C B G
T M P H K G C H N  (7)

M L A J
P A K J O N
S N G L A O

M D W
M R A  (7)
N C L B
N H B
O C E B
P H L  (7)
V T N
W A K

1 7  993,5 18 003,5

A U S  (400 W )

18 013,5

C A R  (7) 
C H N  (7) 
J
J O N  
M D W  
M R A  (7) 
M R L  (7) 
P H L  (7) 
W A K

18 023,5

I N S
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RÉGION 1 B A N D E  3900-3950 k H z

PAGES BLEUES

3904 3 9 11 3918 3925 3932

A F S B L R  (500 W ) A F S A Z R A F S
C M E  ■ C O G B A L B D A U T
C O G B C T I b E G Y E G Y C M E b
C T I B D A H b F F  (except. C O G B
D E G Y G Algérie) B C T I B
D A H B F  (except. M R C  (6) G  . D  (81)
E G Y Algé rie) fl U K R  (500 W ) M L T D A H b
F  (Algérie) B G U R S - A M P O R F  (Algérie) B
G A B b G A B b U R S - E U R S - E G
H V O b H V O B U R S - S E O U R S - S E O G A B b
I S L M D G b H V O b
M D G B M L I b M D G B
M L I b M R C  (6) M L I f l
M R C  (6) M T N b M R C  (6)
M T N b N G R b M T N B
N G R b R C F b N G R b
R C F b T C D B R C F B
t c d b U R S - E S M F B
T U N U R S - S E O T C D B
U R S - A M Y U G T U N
U R S - E U R S - E
U R S - S E O  

(1 k W )
U R S - S E O

Y U G
♦

R O U  (W -2 5° E )  
(100 W )

3939 3946

D  (81) A F S
E  (500 W ) F B
G  (N -5 2 ° N ) G R C  (250 W )
G R C  (250 W ) M R C  (6)
P O L N O R
U R S - C P O L
U R S - S E O U R S - E

U R S - S E O

+  S u r une base secondaire.
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PAGES BLEUES

B. Bandes partagées *)

RÉGION 1 BANDE 3155-3200, 3200-3230 & 3800-3900 kHz

3861 3867 3873 3874 3879 3891 3897

C O G B G C O G B H O L C M E B A G L G
C T I b M L T C T I f l c o g b C P V M L T
D D C T I B F  (except.
D A H B D A H b D A H b Algérie) B
F f l F b F f l G N P
G A B B G A B b G A B f l M O Z
H V O b H V O b H O L N O R
M D G b M D G b H V O b P O R
M L I b M L I b M D G b S T P
M R C  (6) M R C  (6) M L I b
M T N B M T N b M R C  (6) .
N G R f l N G R b M T N B
S M F b S M F b N G R B
R C F b R C F b R C F b
T C D b t c d b R E U B
T U N T U N S M F B

T C D B
T G O B
T U N

R É G I O N  2 B A N D E  2505-2850, 3155-3200 &  3200-3230 k H z

P a r accords régionaux.

R É G I O N  3 B A N D E  3155-3200, 3200-3230 &  3900-3930 k H z

3155-3200 
P a r accords régionaux

A B C D E

A U S  (5 k W )
C B G  (1 k W ) 
L A O  (1 k W ) 
N C L  (1 k W ) fl 
N H B  (1 k W ) 
O C E  (1 k W ) B 
P H L  ( N )  (300 W ) 
V T N  (1 k W )

A U S  (500 W ) 
C L N  (2,5 k W ) 
H K G  (2,5 k W ) 
M L A  (2,5 k W ) 
P H L  (300 W ) 
S N G  (2,5 k W )

♦

A U S  (S) (500 W ) 
I N P  (100 W ) 
M A C  (100 W )  
P H L  (S) (300 W ) 
T M P  (100 W )

A U S  (500 W ) 
C B G  (1 k W ) 
L A O  (1 k W ) 
N C L  (1 k W ) B 
N H B  (1 k W ) 
O C E  (1 k W ) B  
P H L  (300 W ) 
V T N  (1 k W )

A U S  (500 W ) 
C L N  (2,5 k W ) 
K K G  (2,5 k W ) 
M L A  (2,5 k W ) 
P H L  (300 W ) 
S N G  (2,5 k W )

3200-3230 3900 3950

P a r accords régionaux 3920 3923 3930 3937

A U S  (500 W ) 
P H L  ( N )  (300 W )

A U S P H L  (S) (300 W ) A U S ’
P H L  (S) (300 W )

A U S
P H L  ( N )  (300 W )

* )  Le s  assignations correspondent à celles figurant dans les listes des Régions de l ’ U . I . T .
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PAGES BLEUES

C. Bandes partagées (fréquences non alloties)
RÉGION 1 B A N D E  4750-4850 k H z

A B C D E

E G Y G E G Y E G Y F  ■
G I F  (Algérie) ■ F  (except. M R C  (6)
M L T M R C  (6) G Algérie) ■ S
R O U  (Bucarest) 

(500 W )
Y U G M R C  (6) T U N

R É G I O N  2 B A N D E  4438-4650 k H z

t

A R G  (S-45° S) 
B
C A N
M E X

A L S  
A R G  
B E R  
C A N  *
C U B  (G u a n ta - 

nam o) (7) 
G R L  
G U B  
H W A  
I O B  
P N Z  
P T R  
U S A

A L S  
A R G  
B  (N -1 0 °  S 

&  E-5 0 ° W ) 
C L M  
U S A

D

B  (except.
S R io  G ra nde ) 

C A N  
C H L
C U B  (E-S a n ta  

Cla ra ) (500 W ) 
M E X

B
C A N
C H L

(S-35°
M E X

S)

F G

A L S A L S
A R G A R G
B E R B  (N -1 5 °  S)
C A N  * G D L B
C U B  (G u a n ta - H W A

nam o) (7) M R T b
G U B N C G
H W A U S A
I O B
P N Z
P T R
U S A

* Voir la note (3), page 11-50.
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PAGES BLEUES

RÉGION 1 BANDE 5430-5480 kHz

A B C

A Z R C M E B G
E G Y C O G B I  (S-40° N )  (100 W )
H O L C T I B S U I
P O R D A H B
Y U G F B

G A B B
H V O B

+ M D G B
F  (Algérie) M L I B

(100 W ) B M R C  (6)
F  ( S &  W ) M T N B

(100 W ) ■ N G R B
M R C  (6) R C F B

(100 W ) R E U B
T U N  (100 W ) R O U  (100 W )

S M F B
T C D B
T G O b
T U N

+  S ur une base secondaire.

R É G I O N  3 B A N D E  5430-5480 k H z

A B C

A U S C B G  (500 W ) A U S  (500 W )
C L N I N D  (500 W ) C A R  (7)
F J I I N S  (500 W ) C H N  (1 k W )
H K G L A O  (500 W ) I N P  (100 W )
M L A M A C  (100 W ) J
N Z L N C L  (500 W ) B J O N
P A K N H B  (500 W ) M D W
P H L ( S ) O C E  (500 W ) B M R A  (7)
S N G P H L  (200 W ) M R L  (7)

T M P  (100 W ) P H L  (7)
V N T  (500 W ) W A K
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RÉGION 1 B A N D E  23 200-23 350 k H z

PAGES BLEUES

A B C D E

c o g b HOL D F b D
C T Ib MRC (7) MRC (7)
D A H b
F b
GAB B
HVO a
M D G  B
M L Ib
MRC (6)
M T N B
N G R B
RCFB
SM FB
TC D B
TU N

R É G I O N  2 B A N D E  23 200-23 350 k H z

A B C D E F

A R G A L S A L S A L S A L S C H L
A T N B E R H W A B E R H W A
H W A C A N  * C A N  *
S U R C U B  (G u a n ta - 

nam o) (7) 
G R L  
G U B  
H W A  
I O B  
P N Z  
P T R  
U S A

C U B  (G u a n ta - 
nam o) (7) 

G R L  
G U B  
H W A  
I O B  
P N Z  
P T R  
U S A

R É G I O N  3 B A N D E  23 200-23 350 k H z

A B C D E F

C B G I N S C A R  (7) C A R  (7) C A R  (7) C A R  (7)
L A O J O N C H N  (7) . C H N  (7) C H N  (7) C H N  (7)
V T N M D W J J J J

J O N J O N J O N J O N
M D W M D W M D W M D W
M R A  (7) M R A  (7) M R A  (7) M R A  (7)
M R L  (7) M R L  (7) M R L  (7) M R L  (7)
P H L  (7) P H L  (7) P H L  (7) P H L  (7)
W A K W A K W A K W A K
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U N IO N  I N T E R N A T I O N A L E  DES T É L É C O M M U N I C A T I O N S

C o n fé r e n c e  A dm inistrative  

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N È V E ,  1 9 5 9 30 novembre 1959

COMMISSION 6

COMPTE RENDU

Quinzième séance de la Commission 6 (Technique 

Jeudi 26 novembre 1959 ? 9 heures - Salle C

Ordre du jour : Document N DT 833 

1» Compte rendu de la douzième séance N° 596)

Le compte rendu de la douzième séance (Document N° 596) est

de; la treizième séande (Document M-vO
adopté#

:2. _ _

Il est décidé d’ajouter, à.la 4-ème ligne avant la fin de la 
page 3j après les motsf'Conimlssion. d'études",- les mots "du.C.C.I.R.*11.

Le compte rendu de la treizième .séanue. .(Docioment N°589) ainsi 
modifié, est adopté.

3v cie la quatorzième seance 

Le compte rendu de la quatorzième séance n’a pas encore été
distribué.

A* Compte rendu:de la dix-septième séance du 
(Document N°59l)

Le compte rendu de la dix-septième séance du Groupe de travail 
6A (Document N° 591) est adopté.

Le Président du Groupe 6A rappelle que le document contient 
six définitions ;ainsi .que le. . texte, d’un renvoi que ,1e Gfoupe de travail 
6A a approuvés et qu’il soumet maintenant à l'approbation de. la Commis
sion 6.

■c' ; Au sujet de la définition de “Station d'engin de sauvetage”
il rappelle qu’on a exprimé certains doutes sur l’acception à donner 

.à 1.’;expression ”ou tout autre équipement,,::de ..sauvetage" et evæ le point 
de savoir si. elle .englobe les émetteurs flottants utilisés pour'guider 
les canots.de sauvetage. La Commission'estime Iqü'ils entrent dans 1 
définition.



Document NQ 715-F
Page 2

Le Président consulte la Commission sur le point de savoir 
s’il y a lieu de supprimer le renvoi 25.1 * La Commission reconnaît que 
ce renvoi n ’a pas sa place dans l'article 1 et qu'il convient de le 
supprimer.

Les six définitions contenues dans le Document N° 591 sont 
adoptées et seront incluses dans la Liste provisoire de termes et de 
définitions.

5* Rapport du Groupe de travail 6A (Document N° 63A)

Le Président du Groupe 6A précise que ce document donne la liste 
de toutes les définitions actuelles ou proposées que le Groupe 6A a décidé 
de supprimer.

Ce document, n’ayant pas été distribué depuis assez longtemps 
pour que les délégués aient pu l'examiner, est renvoyé au Groupe spécial 
N° 1 pour examen et rapport ultérieur.

Le Président annonce que le Président de la Conférence a écrit 
aux Commissions A>5 et 7 afin de leur demander quelles définitions 
figurant sur la liste provisoire devraient, à leur avis, figurer dans le 
Règlement des radiocommunications,

6.._ Subdivision de l’Article 1 (Document N° ‘DT 7A9)

Le Président du Groupe 6A rappelle que la proposition 31 
suggère de prévoir à l’Article 1 une nouvelle section qui contiendrait 
les termes d’exploitation. Il a essayé de répartir les définitions 
provisoires entre les sections prévues mais, a rencontré des difficultés 
en ce qui concerne certains termes, qui pourraient trouver place dans 
plus d’une section. Il a également pensé qu’il serait bon de présenter 
les stations et les services dans une seule et même liste-étant donné 
les renvois d'une définition à 1'autreo Finalement, il est arrivé à la 
conclusion que la méthode la plus satisfaisante consisterait à prévoir 
deux sections, comme dans le Document M H  74-9 o

La Commission reconnait qu’une subdivision comme celle du 
Document N° DT 74-9 est heureuse et elle p:;:* a le Groupe spécial N° 1 
d ’étudier plus à fond le mode de subdivision,,

7• Définition des angles d’ouverture des lobes des antennes (Document 
NQ 626) ■ ~

Le Président du Groupe 6A rappelle qu’il a été proposé 
d’inclure dans l’Afticle 1 la définition figurant à l’Appendice 1,

Le délégué_du Royaume-Uni: précise que les points à 6 db sont 
utilisés dans l’exploitation sur ondes décamétriques mais qu'il faut 
bien expliquer au Groupe 5A que l’on utilise 'également les points 
à 3 db pour définir l’angle d'ouverture du lobe de rayonnement d'une 
antenne.



Document N° 715-3?
Page 3

Le délégué de l'Australie,considère que les mots "dans une 
direction quelconque" sont inutiles et qu'il convient de remanier le texte 
comme suit î "n’est pas inférieure au quart (ou’à la moitié) de la 
puissance rayonnée dans la direction du maximum de rayonnement".

Le délégué de l'Union’de l'Afrique du Sud propose de remplacer 
au numéro 68a "puissance moitié" par "puissance quart".

Il est décidé.de renvoyer la question au Groupe spécial N° 1; 
le Président de ce groupe en discutera avec le Président du Groupe de 
travail 5A.

- Définitions des émetteurs de secours et des émetteurs de réserve 
(Document H0 -58Î1 ~

Le délégué des Etats-Unis déclare que le Groupe spécial des 
Commissions 6 et 7 s'est réuni pour examiner le Document N° 581 et s'est 
mis d'accord sur un texte modifié.

Au paragraphe 3 de ce document, la définition doit se lire comme 
suit : "Emetteur de secours de navire : Emetteur de navire à utiliser 
uniquement sur une fréquence de détresse pour les besoins de la détresse, 
de l'urgence et de la sécurité."

Au paragraphe 5? le tableau des tolérances de-fréquence modifié 
doit se lire :

3, a) stations de navire s 1.000
b) émetteurs de secours de navire

et stations d'engins de sauvetage :5.000

et dans le renvoi qu'il est proposé d'insérer, on devra lire : les
émetteurs de,secours de navire" au lieu de les émetteurs de secours 
(tels que définis plus haut)".

A la dernière ligne du paragraphe 6, il convient d'ajouter les 
mots "de navire" après "émetteurs de secours..".

La définition figurant, dans le dispositif du projet de résolution
contenu dans l'Annexe doit être modifiée en conséquence et, à la fin du 
dispositif, il y a lieu d'ajouter s "2. que les nouveaux termes utilisés 
soient définis avec précision.", ce qui évitera d'utiliser le terme 
"de secours";

Le délégué de l'Union de l'Afrique .du Sud suggère de remplacer 
"Emergency Ship Transmitter" par "Ship Emergency ïransmitter",

Le Groupe spécial ïl° 1 est prié de revoir la question et sous 
réserve de cette éventuelle modification, la Commission adopte le document, 
ainsi modifié.



9. Définitions figurant dans la Convention et dans les Règlements télégraphique 
et téléphonique (Document.!0 585) -

La Commission 7 aimerait voir .publier dans un manuel distinct les 
parties, du Puèglement qui s’appliquent aux services mobiles. Il serait 
nécessaire que les définitions dont la liste est donnée dans le Document 
N° 585 figurent dans ce manuel mais elles ne sauraient figurer comme extrait 
du Règlement si elles ne sont pas incorporées dans l’Article 1,

Il est décidé que le Groupe spécial 1° 1 vérifiera si les termes 
en question sont utilisés dans le Règlement des radiocommunications et si 
ces définitions peuvent se concilier avec celles qui figurent à l’Article 1.

10* Rapport du Président du Groupe spécial N° 1

11*. Bara.jas déclare que ce Groupe a pratiquement achevé ses travaux
pour tout ce qui n'est pas l'Article 1 et qu’il abordera les définitions
à sa prochaine séance.

Le Président du Groupe 6A se demande si l'on doit définir un 
"Objet spatial" puisqu'on ne définit pas un navire ni un aéronef; d'autre 
part, il fait remarquer que dans les définitions de station terrienne et de 
station spatiale, il est question d'objet et non de stations. Le Groupe 
spécial N° 1 est chargé de revoir ces définitions.

Le. Président déclare que bon nombre des questions renvoyées au 
Groupe spécial N° 1 pourront être tranchées par celui-ci et qu’il ne sera 
pas nécessaire de les renvoyer de nouveau à la Commission 6 pour qu'elle les 
approuve dans les formes. Le Groupe spécial se réunit tous les jours 
et les questions soulevées en séance plénière ainsi que les propositions 
relatives à des modifications d'importance mineure peuvent lui être 

' directement transmises.

Le dé1é gué■du R o yaume-Un i 9 se référant au Document ÎJ° 484, signale 
que le délégué de l'Argentine lui a fait remarquer que la matière du 
deuxième considérant était, en fait, traitée dans les considérants suivants^

Il est'décidé de supprimer le considérant b) et le document ainsi 
modifié est approuvé. Le Groupe spécial N° 1 est prié d'en prendre acte.

11. Liste des définitions pour la Convention

Le Président du Groupe 6A suggère d’aviser la Conférence de pléni
potentiaires de toute modification apportée aux définitions figurant à la fois 
dans la Convention et dans le Règlement des radiocommunications.

Le délégué de l'Argentine signale que la Conférence de plénipoten
tiaires se propose de changer la définition de "Télégraphie".

Document Lï° 715-F.
Page 4



Document N° 71.5.-F,
Page 5

La Commission charge'le Groupe spécial N° 1 d'examiner les 
définitions retenues par la Conférence de plénipotentiaires; si elles ne 
sont pas satisfaisantes, l'Assemblée plénière doit en etre informée. Il 
faut adresser à la Conférence de plénipotentiaires une liste 'de- définitions 
appropriées,

apport du Président du Groupe spécial N° 2

M*. JIgzcLQ-Q. annonce que le Groupe spécial I\T° 2 a terminé ses travaux 
et qu’il sera possible de voir, après la séance, la nouvelle présentation 
du tableau des tolérances de fréquence.

Il est décidé que ce modèle no fera pas l'objet d'un document 
de la Conférence mais qu'il sera envoyé à l'U.I.f. avec prière de le 
publier comme document de 1'U.I.T.

Le Président remercie -M. Haydon et son Groupe spécial, tout 
particulièrement M. Glinz, de l'I.F.R.B,, pour la tache qu’ils ont accom
plie.

Rapport du Président du Groupe spécial N° 5 (Document N° 646) '

M. Basu déclare que ce groupe a terminé ses travaux et il 
présente le Document N° 646,

Il est entendu qu'à la 3.ème ligne de l'Annexe 1, dans le texte 
anglais, il convient de lire "needs" au lieu de :ine.ed" et il est décidé 
de donner au point 6 de la recommandation la forme suivante s"à prêter une 
attention particulière ;aux études qui permettront à .l'I.F.R.B, d:|améliorer 
encore les Normes techniques qu'il utilise".

Il .est décidé de modifier, comme suit la quatrième ligne du 
considérant du projet de recommandation figurant A l’Annexe 2 * "l’utili
sation du spectre des fréquences se fasse selon la planification la meilleure 
possible". D’omtre part, le libellé du point 4 do la .recommandation devra 
être identique à celui du point 6 de l'Annexe 1.

Il est décidé que les recommandations dont le texte figure dans 
ces deux annexes remplaceront les recommandations actuelles N° 4 et N° 6.

Projet de recommandation (Document N° DT 640. Annexe..2 (Rev.))

Le Président du Groupe 6B signale que la Comission 5 n’a 
formulé aucune observation au sujet do ce document.

Il est décidé de rédiger le point 2 do la recoLimandation comme 
suit s"de prêter une attention particulière aux études qui permettront à 
l'I.F.R.B. d’améliorer encore les Normes techniques qu'il utilise",

L'Annexe 2 revisée du Document N° DT 640, ainsi modifiée, est
adoptée.



La Commission charge un groupe composé de son.Rapporteur, de son 
Vice-Président et des Présidents des Groupes de travail 6A, 6B, et 6C, 
d’examiner ces résolutions et de lui faire rapport

Largeur de bande des émetteurs du service mobile maritime (Documents N°
405 et N° 46ol

La Commission 7 a approuvé lo. Proposition N° 5547 (Document N°
405) et a demandé à la Commission 6 de lui indiquer à quel endroit du 
Règlement il conviendrait, à son avis, de l’insérer*.

Le délégué de lo. République fédérale d'Allemagne f ait r emarque r 
que la Section III de l’Article 34' porte sur les “bandes de fréquences 
comprises entre 4 MHz et 23 MHz; or, il pense que la nouvelle disposition 
devrait s’appliquer à toutes les bandes du service mobile maritime radio
téléphonique* "

Il est décidé que la nouvelle disposition en question devrait 
être insérée après le numéro 809; il convient d’aviser la Commission 7 
en ce sens.

Divers

Le délégué du Royaume-Uni se.réfère au texte révisé de,1’Appendice. 
3 (Document N° 414) et signale que la Commission 8 a.supprimé le renvoi N° 4 
II-y a lieu de décider s’il faut maintenir dans le tableau l'indication 
156-174 MHz qui y figure actuellement, ou bien la remplacer par : 156-162,5 
MHz.

La Commission décide de maintenir l'indication 156-174 MHz 
figurant actuellement sur le tableau.

La Commission décide de remplacer partout "Stations de radionavi
gation" par :"Stations de radiorepérage".

La Commission décide que, dans la bande de fréquences 4-29,7 MHz, 
l’appel de note (3) doit figurer dans la colonne 2 en regard de !I3a(ii), 
d'une puissance inférieure ou égale à 50 watts" et que, dans la bande de 
fréquences 100-470 MHz, l’appel de note (5) doit figurer dans la colonne 2 
en regard de :"3a, en dehors de. cette bande"; enfin, les appels de notes 
(5) et (6) doivent figurer da.ns la. colonne 2 en regard de »"4* Sta.tions 
de radiorepérage".

Document N° 715--F
Page 6

Accord de la C.A.B.R. - Résolution N° 3 et Résolution N° 14

Le Rapporteur 
C.E. Secker

Le Président 
M.N, Mirza



U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

G  E N

C o n f é r e n c e  A d m in is t r a t iv e  

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s

È V E , 19 5 9

t.Docjment_ N_°_ 716_-F_
1er décembre 1959

SEANCE PLENIERE

COLITE INTERNATIONAL D'ENREGISTREMENT DES FREQUENCES

Le Président de la Conférence de plénipotentiaires m'a prié de 
lui faire connaître aussitôt que possible l'avis de la Conférence admi
nistrative des radiocommunications sur la proposition du Mexique ci-jointe 
qui a été publiée en tant que document de la Conférence de plénipoten
tiaires sous le numéro 161.

Le Présidents 
C.J. A et on

Annexe; 1 (Document N° 161 de la Conférence de plénipotentiaires)

U.I.T.
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A I I E X E

Document N° 161-F 
11 novembre 1959

OOIMISS i o o l

MEXIQUE 

ARTICLE _6

Comité international d’enregistrement des fréquences

Numéro cle la 
proposition

327 1. b) Romplacer le texte actuel par le suivant :

b) :ià fournir des avis aux Membres et Membres associés de l'Union, 
en vue de l'exploitation efficace d’un nombre aussi grand que possible 
de voies radioélectriques,"

b) bis nsur la demande d'un ou plusieurs Membres ou Membres associés, 
à proposer et coordonner les mesures nécessaires pour éviter ou 
éliminer les brouillages nuisibles

b) ter !'à consulter les Membres et Membres associés sur les mesures 
à prendre afin d'utiliser les fréquences dans les conditions notifiées 
et dans le cadre des dispositions y relatives de la Convention et des 
Règlements.”



C o n f é r e n c e  A d m in is t r a t iv e  

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s

G E N È V E ,  19 5 9

SEANCE PLENIERE

Note du Secrétariat

REPRESENTATION AN COMITE 
INTERNATIONAL D'ENREGISTREMENT DES FREQUENCES

REPUBLIQUE ARGENTINE

Conformémon g à 1 a décision prise on séance plénière? la 
lettre ci-jointe 5 reçue du Chef de la délégation do la République 
Argentine est soumise a la Conférence.

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

Document N° 717--F
1er décembre 1959

Annexe s 1



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PAGE INTENTIONALLY LEFT BLANK 
 
 
 
 

PAGE LAISSEE EN BLANC INTENTIONNELLEMENT 
 
 
 
 
 



Document N° 717-F
Page 3

A N N E X E

DELEGATION DE LA REPUBLIQUE ARGENTINE 
AUX CONFERENCES DE L'UNION INTERNATIONALE 

LES TELECOMMUNICATIONS
GENEVE s 1959 Genève, le 27 novembre 1959

Monsieur Charles J. Acton 
Président de la 
Conférence administrative 
des radiocommunications 
GENEVE

Monsieur le Président?

En ma qualité do Chef de la Délégation de la République 
argentine à la présente conférence? et conformément aux instructions 
que m'a données mon Gouvernements j'ai l'honneur do présenter la 
candidature de mon pays au Comité international d1onregistrement des 
fréquences (i.F.R.B.).

Le candidat que mon administration propose comme membre de 
l'I.F.R.B. ost M. Fioravanti Dellamula? dont vous trouverez ci-joint 
le curriculum vitae.

Veuillez agréers etc....

(Signé) g Mario Raul Pico 
Envoyé extraordinaire et 
Ministre plénipotentiaire 
Délégué permanent

Annexe g 1
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Nom :

Nap i p n a 1 i t é :

Date de_ naispanpe : 

Li eu_ de. naissance i

S_i t u_a t i on de_ f apiil l_e 

ETUDES s

LANGUES

CARRIERE : 

1931 - 1936

1936 - 1947

CURP.ICULUïî VITAE

Fioravanti D e 1 1 a m u 1 a

Argentin

22 mai 1911

Buenos-Aires (République argentine)

Marié, trois enfants

Ecole supérieure des télécommunications:

- Electrotechnique et radioélectricité

-Questions techniques et quüstions relatives à 
l’exploitation des services de télécommunications

- Réglementation

Université de Buenos-Aires, Ecole d'ingénieurs :

- Propagation et sondages ionosphériques

- Teehniaue des transmissions

Parlo, lit et écrit l'espagnol, l'anglais et le 
français.

Inspecteur technique à la Direction des radiocom
munications, Direction générale des télécommuni
cations «

Chef du Seiv ce du contrôle technique des émissions.

Depuis 1938, assumé en outre les fonctions 
suivantes :  ’

- responsable de la section technique chargée de 
déterminer et d'assigner les fréquences devant 
être utilisées par les stations gouvernementales 
et privées ;

- conseiller.technique du Comité national chargé 
d'élaborer le plan d'as:Agnation dos fréquences 
du Service national de radiodiffusion;



Annexe^ au. Document NJJ1J-F.
Page 5,

- chargé de l'installation et de l’organisation dos 
stations de contrôle technique;

- chargé de l’installation de la station centrale 
de réception (Buenos-Aires) à la Direction 
générale des télécommunications et de l’organi
sation technique du service radiotéléphonique 
et radiotélégraphique national, ainsi que du 
service radiotélégraphique international;

- chargé de l’organisation technique du service 
mobile maritime radiotéléphonique de navigation 
côtière;

- professeur à l'Ecole supérieure des télécommuni
cations : cours de radioteohnique, y compris 
les systèmes de transmission:, la propagation et 
l'utilisation rationnelle des fréquences.

CONFERENCES AUXQUELLES A PARTICIPE M. DELLAMÏÏLA

Délégué de l'administration de la République argentine aux conférences
suivantes :

1935 Conférence régionale sud-américaine des radiocom
munications, 1ère réunion, Buenos-Aires (Argentine).

1937 Conférence régionale sud-américaine des radio
communications, 2ème réunion, Rio-de-Janeiro 
(Brésil).

1940 Conférence régionale sud-américaine des radio
communications, 3ème réunion, Santiago du Chili.

Conférence interaméricane des radiocommunications, 
2ème réunion, Rio-de-Janeiro (Brésil).

1945 Conférence interaméricaine des radiocommunications,
3ème réunion, Rio-de-Janeiro (Brésil).

1947 Conférence administrative des radiocommunications,
Atlantic City (Etats-Unis d’Amérique).

Conférence .internationale des télécommunications:, 
Atlantic City (Etats-Unis d'Amérique).

Depuis 1947 ' Membre du Comité international d’enregistrement des 
fréquences. Président de ce Comité en 1952.

A participé, en qualité de représentant de l'L.F.R.B» 
aux réunions suivantes :

1952 Conférence de plénipotentiaires de l’U.I.T.,
Buenos-Aires (République argentine).



Annexe au Document N° 717-P
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1953 Vile Assemblée plénière du üoC,I,R.3 Genève (Suisse)

1956 Ville Assemblée plénière du C.Cd.R. ? Varsovie
(PJ? de Pologne).

1958 Réunions dos Commissions d'études I, II et III du
C.C.I.R., Genève (Suisse).

1959 IXe Assemblée plénière du C.Ool.R» s Los Angeles,
(Etats-Unis d'Amérique).

A fait partie de la délégation do 1 'U.I.T. à la réunion tenue 
en 19595 à Tokio (Japon), par le Groupe de travail de la Commission 
économique pour l'Asie ot 1 'Extrême-Orient (C.E.A.E.0.), en vue d'exa
miner le rapport présenté par les experts do l 'U.I.T'. et de formuler 
des recommandations on ce qui concerne les besoins dos pays de cette 
région en matière de télécommunications et le développement futur de 
celles-ci.



C o n f é r e n c e  A d m i n i s t r a t i v e

f
U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S  u

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s Document M° 718-F 
1er décembre 1959

G E N È V E ,  1 9 5 9

SEANCE PLENIERE

Note du Secrétariat

REPRESENTATION AU COMITE 
INTERNATIONAL D 'ENREGISTREMENT DES FREQUENCES

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

Conformément à la décision prise en séance plénière, la lettre 
ci-jointe, reçue du Chef de la délégation des Etats-Unis d'Amérique est 
soumise à la Conférence#

Annexe ; 1

m^CHIV^
U.I.T.
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ANNEXE

DELEGATION DES ETATS-UNIS D ’AMERIQUE 
Conférence administrative des 
radiocommunications (U. î* T. )
Genève,
Suisse Genève, le 30 novembre 1959

Monsieur le Secrétaire général par intérim
de 1 'Union internationale des télécommunications
Genève, -
Suisse

Monsieur le Secrétaire général par intérim,

J ’ai l ’honneur de vous faire savoir que mon Gouvernement m?a 
chargé de présenter la candidature de M»! Jôlln H* Gayer comme membre du 
Comité international d 1 enregistrement des fréquences.

M. Gayer est ressortissant des Etats-Unis d ’Amérique, pays de la
région À.

Vous trouverez ci-joint un résume des qualifications techniques 
du candidat.

Veuillez agréer, etc.

Le Chef de la délégation

T.A.M. Craven
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Nom :

Profession i

Né à :

Etudes et 
diplômes %

Membre des Sociétés 
professionnelles sur 
vantes ;

Expérience, .profes
sionnelle :

De 1953 à nos jours'i:

CURRICULUM YITAE 

John Harrison G a y e r

Ingénieur conseil radioélectricien diplômé 

(immatriculation N° 3075)

Lincoln (Nebraska) U.S.A., le 20 septembre 1919

Ingénieur de l’Université de Nebraska 
(B.Sc. en électrotechnique)

Etudes supérieures de communications,
Université Harvard

Etudes supérieures d ’électronique,
Massachusetts Institufce of Technology

Spécialisation en matériel de communication 
dans les écoles suivantes ;
Southern Signal Corps School,
Boca Raton Electronics School,
Wright Pield Engineering School,
Air Service School.

Etudes supplémentaires à l’Université de 
Californie, Los Angeles et à l’Université 
George Washington.

Institube of Radio Engineers (iRE), Membre à vie 
American Institute Electrical Engineers (AIEE) 
American Association for Advancement of Soienoe 
(AASA), Society for Advancement of Management (SAM)

Membre de l’I.F.R.B., dont il a été Vice-Président 
en 1955 et Président en 1956.



Annexe au Document N° 718-F
Page 5

Expérience
sionnelle

1951-1953

1948-1951

1946-1947

1945-1946

profee- 
(suite)

A représenté l’I.F.R.B. aux réunions suivantes *.

Ville et IXe Assemblées plénières du C.C.I.R. 
(Varsovie et Los Angeles), •

Commissions d’études du C.C.I.R, (Varsovie, Genève, 
Moscou, Los Angeles)

Union européenne de radiodiffusion (Londres et 
Wiesbaden)

Organisation internationale de radiodiffusion et 
de télévision (Moscou)

Fédération astronautique internationale (Londres)

Ingénieur conseil diplômé, à Washington, D.C., 
associé de John H. Mullaney, ingénieur conseil 
radioélectricien diplômé; projets et construction 
de stations de radiodiffusion et de leurs installa
tions; études spéciales du matériel et des liaisons 
radioélectriques.

Expert-conseil en communications. Conseiller et 
chef de la section des communications au Gouver
nement militaire des Etats-Unis en Allemagne,
Chargé de diverses missions internationales : 
installations de liaisons radioélectriques; assi
gnations de fréquences; direction des services 
postaux, téléphoniques et télégraphiques ; instal
lations.

Ingénieur d'études en électronique, Douglas Aircraft 
Co,; Santa Monica, Californie, Chargé des instal
lations du matériel électronique d’aéronef et des 
projets de circuits radio. Instructeur (cours du 
soir) aux American Télévision Laboratories, à 
Hollywood, Californie : théorie des communications.

Ingénieur principal électricien, Salem Engineering 
Company, Salem, OhiOr, Chargé d’établir les projets 
de circuits de commande pour fours industriels et 
appareils de traitement thermique, systèmes de 
verrouillage, chambres froides; chargé des commu
nications radioélectriques.
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Expériencé profes
sionnelle: (suite)
1943.-1945 •

1942-1943

;I956-I94I

Directeur-de la Harrisburg Radio and 
Electronics School, à Harrisburg, 
Pennsylvanie 0 A établi les programmes 
de formation technique et organisé la 
préparation des cours de radioélectricité 
et de matériel radio. A enseigné l'élec
tronique supérieure et la propagation.
A fait des recherches sur la propagation 
et les domaines connexes.

Instructeur d'électronique au Cruft 
Laboratory, Université Harvard, Cambridge, 
Massachusetts. Chef de travaux pratiques 
et instructeur de groupe. Chargé de cours 
sur les travaux de laboratoire et de re
cherches sur la propagation et les cir- 
’cuits en électronique.

A temps partiel ou comme occupation pro
visoire ;■ Ingénieur, U.S. Civil Engineers 
Corps, Nebraska City, Nebraska; Electri
cien, Humpe Real Estate Company, Lincoln, 
Nebraska; Opérateur, Rock Bluff Stone 
Crush,.Rock Bluff, Nebraska; Opérateur, 
Texaco:Service Station, Plattsmouth, 
Nebraska; Guide, American Express Com
pany, New York World’s Fair, New York 
City, New York.



C o n fé re n c e  A d m in istrative 

des R ad io co m m u n icatio n s nnmimRrrt H° ^  ^
3 décembre 1959

G E N È V E ,  1 9 5 9

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S T É L Ê C O MM U N I C AT I O N S

SEANCE PLENIERE

Note du Secrétariat

REPRESENTATION AU COMITE 
INTERNATIONAL D 'ENREGISTREMENT DES FREQUENCES

CHINE

Conformément à la décision prise en séance plénière, la lettre 
ci-jointe, reçue du Chef de la délégation de la Chine est soumise à la 
Conférence•

Annexe % 1



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PAGE INTENTIONALLY LEFT BLANK 
 
 
 
 

PAGE LAISSEE EN BLANC INTENTIONNELLEMENT 
 
 
 
 
 



DELEGATION OF THE REPUBLIC OF CHINA TO 
THE I.T.U. ADMINISTRATIVE RADIO CONFERENCE

Monsieur Gerald C. Gross 
Secrétaire de la Conférence 
Administrative des radiocommunications

Genève, le 30 novembre 1959

Monsieur le Secrétaire,

En réponse au télégramme-circulaire du Secrétariat général de 
l’Union en date du 19 novembre 1959, relatif aux candidatures de membre du 
Comité International d’Enregistrement des Fréquences, et en conformité aux 
dispositions nouvelles du paragraphe 3 de l’Article 6 de la Convention adop
tée par la Conférence ‘de plénipotentiaires, j'ai l’honneur de vous informer, 
au nom de la Chine, de la candidature de M. WANG Tai-Kuang, membre en fonc
tion du Comité, ainsi proposée en vue de sa réélection à ce poste*

Je vous prie de trouver ci-joint un curriculum vitae de M* WANG,

Veuillez' agréer^ Monsieur le Secrétaire, les assurances de ma 
haute considération.

HcF. TCHBN 
Chef de la Délégation chinoise

Annexe z 1
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CURRICULUM VITAE

Nom et prénom 
Nationalité 
Date de naissance 
Diplôme universitaire

Carrière administrative

Conférences internationales

Au service de l’I.F.R.B.

: W a n g Tai-Kuang 
s Chinoise 
z 16 novembre 1905
5 .Ingénieur électricien, licencié es-sciences 
de l’Université nationale Chiao-Tung, 
Shanghaï, 1930

z 1934 - Entrée au Ministère des Communica
tions.

1938-1943 - Ingénieur en chef, Première
Direction régionale des télécommu
nications.

1944-1945 - Ingénieur en chef, Direction 
générale des télécommunications.

1945-1947 - Directeur régional, Sixième 
Direction régionale des télécommu
nications'.

g Délégué de la Chine aux Conférences inter
nationales des télécommunications et.des 
radiocommunications d'Atlantic City, 1947.
Désigné par la Chine pour servir comme 
membre de l’I.F.R.B. lors de la création 
de ce Comité.

z Membre de l’I.F.R.B., en fonction depuis 
janvier 1948 jusqu’à ces jours.
Vice-Président du Comité en 1955 et 

• Président du Comité en 1956.



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

C o n féren ce  A dm inistrative 

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N È V E ,  1 9 5 9

Docuiaont M° 71Q-F
1er décembre 1959

SEANCE PLENIERE

Note du Secrétariat

REPRESENTATION AU COMITE 
INTERNATIONAL D 1 ENREGISTREMENT DES FREQUENCES

CHINE

Conformément à la décision priso on séance plénière, la lettre 
ci-jointe, reçue du Chef de la délégation do la Chine est soumise à la 
Conférence.

Annexe : 1
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A N N E X E

DEIEGATION OF THE REPUBLIC QF CHINA TO 
THE I.T.Ü. ADMINISTRATIVE RADIO CONFERENCE

Genève, lo 30 novembre 1959

Monsieur Gerald C. Gross 
Secrétaire de la Conférence 
Administrative des radiocommunications

Monsieur le Secrétaire,

En réponse au télégramme-circulaire du Secrétariat général do 
l ’Union en date du 19 novembre ;1959* relatif aux candidatures de membre du 
Comité International d 1 Enregistrement dos Fréquences, ot en conformité aux 
dispositions nouvelles du paragraphe 3 do 1 ’Article 6 de la Convention adop
tée par la Conférence de.plénipotentiaires, j’ai l'honneur de vous informer, 
au nom. de la Chine, de la candidature de M* WANG Tai-Kuang, membre en fonc
tion du Comité, ainsi proposée en vue de sa réélection à ce poste.

Je vous, prio do trouver ci-joint un curriculum vitae de M, WANG.

■Veuillez agréer., Monsieur le Secrétaire, les assurances de ma 
haute considération.

H.F. TCHEN 
Chef de la Délégation chinoise

Annexe • 1
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CURRICÜLUM VITAE

Nom et prénom 

Nationalité 
Date de naissance 
Dinlôno universitaire

Carrière administrative

Conférences internationales

Au service do l’I.F.R.B.

W a n g  Tai-Kuang

Chinoise

16 novembre 190$

Ingénieur en électronique, licencié os-scionccs
de l'Université nationale Chiao-Tung,
Shanghaï, 1930

1934 - Entrée dans l'Administration nationale 
dos télécommunications

1936-1943 - Ingénieur en chef, Promièro Di
rection régionale dos télécommunications

1944-1945 - Ingénieur en chef, Direction 
générale dos télécommunications

1945-1947 - Directour régional, Sixième 
Direction régionale des télécommuni
cations

Délégué de la Chine aux Conférences interna
tionales dos télécommunications et des 
radiocommunications d ’Atlantic City, 
1947.

Désigné par la Chine pour servir comme membre 
de l'I.F.R.B. lors de la création de 
ce Comité.

Membre de l'I.F.R.B., en fonction depuis 
janvier 1948 jusqu'à ces jours.

Vice-Président du Comité en 1955 ot Président 
du Comité on 1956.



U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DE S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

C o n f é r e n c e  A dm inistrative

des R a d io co m m u n ica tio n s Document N° 720-F
1er décembre 1959

G E N È V E ,  1 9 5 9

SEANCE PLENIERE

Dote du Secrétariat 

REPRESENTATION AU COMITE INTERNATIONAL D'ENREGISTREMENT LES FREQUENCES

CUBA

Conformément à la décision prise en séance plénière, la lettre 
ci-jointe5 reçue du Chef de la délégation de Cuba, est soumise à la Con~ 
férence. On trouvera également un télégramme émanant du Ministre d'Etat 
par intérim de Cuba*

Annexes s 2
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Document N° 720-F

A N N E X E  1

Page 3'

DELEGATION.DE CUBA
aux Conférences de lfU.I.T. Genève, le 1er décembre 1959

Monsieur le Secrète,ire de la
Conférence administrative des radiocommuniçations 
Genève

Monsieur lo Secrétaire,

Conformément aux instructions de mon Gouvernement, j’ai 
l’honneur de vous faire savoir que mon pays désire etre représenté 
à l'I.F.R.B. et qu'il propose, comme membre de ce Comité, M. AIFONSO 
HERNANDEZ-CATA •.

Vous trouverez ci-joint le curriculum vitae du candidat.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire, l’assurance de ma 
haute considération.

■Le chef de délégation par intérims 
M. Rey Bofill Aguilar

Annexe : 1



CURRICULUM VITAE

Nationalité

Né le ,
\a.

Situation de 

Etudes

Nom

Langues

Expérience

*. Alfonso H e r n a n d e z - G a t a 

t Cubain 

i 27 juin 1908 

s La Havane (Cuba) 

famille : Marié, deux enfants

1 Bachelier de l’Institut de Madrid, 1926.
Etudes d’électrotechnique à l’Université de 
la Havanne, 1927 -.1929.
Certificat d’études théoriques et pratiques 
d’astronomie et de géodésie, Observatoire de 
Madrid, 1934.

1 Parle, lit ét écrit l’espagnol, l’anglais et 
le français,' Connaissances de l’italien et 
du Portugais.

t A travaillé au Bureau Central Radio Transatlan
tique de la C.T.N.E., Madrid, en 1932.
Est entré à la Direction des services radioé
lectriques, Ministère des communications de 
Cuba, en 1935.
Nommé chef du Laboratoire radio et du Service 
du contrôle des émissions en 1935.
Chef adjoint du Département des radiocommuni
cations en 1941.
A assisté à un cours de spécialisation sur le 
radiorepérage et des sujets connexes à 
Waschington en 1942,
Faisant fonction de Directeur des radiocom
munications en 1942.
Technicien principal du Comité d’assignation 
des fréquences, de 1936 à 1947.
Représentant de Cuba au-NARBEC.,- depuis 1946.
Elu Membre de l’I.F.R.B. par la Conférence de 
1'U.I.T. en 1947.



Annexe 1 au Document N° 720-F
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suivantes

Première Conférence interaméricaine des 
radiocommunications, La Havane, 1937.
Conférence régionale nord-aîné rie aine de 
radiodiffusion et Conférence préliminaire. 
La Havane, 1937*
Conférence technique NARBA,
Washington, D.C., 1941
Deuxième Conférence HARBA,
Washington, D.C., 1946
Conférence sur la navigation aérienne dans 
la région des Caraïbes (OPACl),
Washington, D.C., 1946
Conférence internationale des radio
communications, Atlantic City, 1947
Conférence internationale des télé
communications, Atlantic City, 1947
Chef de la délégation de Cuba à la 
Conférence internationale de radiodif
fusion, Atlantic City, 1947

Membre international du Comité provisoire 
des fréquences, Genève, 1948-1950
Représentant de l'I.F.R.B, à la Conférence 
internationale de radiodiffusion à hautes 
fréquences, Mexico, 1948-1949
Représentant de l’I.F.R.B, à la Conférence 
régionale interamérieaine des radio
communications, Washington, D.C., 1949
A participé à la Vllème Assemblée plénière 
du C.C.I.R., Londres, 1953
Elu Président de l'I.F.R.B., pour 1955
A participé aux sessions du Conseil 
d'administration de l'Union de 1954 et de 
1955, à titre de Vice-Président, puis de 
Président de l'I.F.R.B.
Nommé Président du Comité de rédaction du 
Journal des télécommunications en 1958
Membre du Comité d'appel de 1'U.I.T., 
1954-1958*-
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A N N E X E  2

TELEGRAMME

gerald gross secrétaire 

conférences télécommunications 

genève

3983 sous réserve confirmation écrite immédiate ai honneur faire savoir 

officiellement que cuba désire continuer être représenté à I.F.R.B, et que 

candidat notre gouvernement pour ce poste est ingénieur alfonso hernandez 

catd déjà membre comité pendant douze ans qui a été président et vice- 

président quelque temps, stop» catà est un des plus distingués experts 

cubains en la matière et avant de siéger au comité il a eu nombreux succès 

dans administration publique cubaine fait partie nombreuses missions étran

ger et délégations conférences, stop, gouvernement Cuba estime que en plus 

expérience professionnelle virgule catà remplit toutes conditions pour 

être excellent fonctionnaire international, stop, serais très obligé bien 

vouloir annoncer candidature cuba à tous intéressés notamment en vue 

élection prochaine membres I,F„R,B» stop, haute considération.

Licencié francisco chavarry aduriz ministre d'état par intérim



C o n f é r e n c e  A d m i n i s t r a t i v e  

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s
Document N° 721-F

G E N È V E ,  1 9 5 9  ler décem-bre 1959

SEANCE PLENIERE

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DES  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

Note du Secrétariat

REPRESENTATION AU COMITE 
INTERNATIONAL D'ENREGISTREMENT DES FREQUENCES

REPUBLIQUE DE L'INDE

Conformément à la décision prise en séance plénière, la 
lettre ci-jointe, reçue de la délégation de la République de l'Inde, 
est soumise à la Conférence*

Annexe : 1
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A N N E  X E

.DELEGATION DE L ’ INDE AUX CONFERENCES DE L 'U . I .T . ,  GENEVE, 1959 

Genève, le  1er décembre 1959

Réf. s INDE/Pléni/103
Monsieur Gerald C. Gross
Secrétaire de la Conférence administrative
des radiocommunications
Genève.

Monsieur le Secrétaire,

Me référant au télégramme-circulaire adressé aux Administra
tions le 19 novembre 1959 au sujet de la représentation au Comité inter
national d'enregistrement des fréquences, j'ai l'honneur de.vous faire 
savoir que l'Administration de la République de l'Inde désire présenter 
la candidature de M. P.S.M. Sundaram, actuellement Président de l'I.F.R.B.,, 
comme. Membre de ce Comité. Un curriculum vitae du candidat est.joint en 
annexe à la présente lettre.

Je vous serais très obligé de bien.vouloir accuser réoeption 
de la présente lettre.

Veuillez agréer, etc...

(signé) M.B. Sarwate
Chef adjoint 

DE LA DELEGATION DE L'INDE A LA 
CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES,

Chef
DE LA DELEGATION DE L'INDE A LA 
CONFERENCE DES RADIOCOMMUNICATIONS

Annexe s 1
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CURRICULUM VITAE

Nom :

Nationalité :

Date de naissance :

Situation de 
famille :

Langues :

Est membre des 
Sociétés techniques 
suivantes :

Etudes et 
diplômes :
1908-1919

1921-1922

1923-1927

1927-1929

S u n d a r a m  Paramakudi Subarama Meenakshi 
(P.S.M, . Sundaram)
Indien

15 octobre 1903

Marié? 3 enfants à charge

Excellente connaissance de l'anglais depuis 30 ans; 
connaissance pratique du français depuis 4 ans.

Institute of Engineers de l'Inde;
Institute of Télécommunication Engineers de l'Inde.

Diverses écoles de la Présidence de Madras,
Classé 1er aux examens de sortie du lycée,

Propédeutique "sciences” à l'Université de Madras.

B.Sc. (technique); Université de Bénarès. Classé 
2ème aux examens de sortie.

Professeur assistant d'électrotechnique à l'Uni
versité de Bénarès.

Expériense profes
sionnelle 1

1929

1929-1936

1937-1939

1939-1942

Engagé au Service technique supérieur du télégra
phe (Administration des P.T.T. de l'Inde) à la 
suite d'un concours ouvert dans tout le pays.

Ingénieur divisionnaire adjoint (Administration 
des P.T.T. de l'Inde), chargé de l'installation 
de plusieurs systèmes à courants porteurs multi
voies à grande distance.

Ingénieur divisionnaire chargé de 1'instruction 
des contrôleurs techniques de l'Administration des 
P.T.T.

Chargé de plusieurs divisions techniques. Projets 
et réalisation de plusieurs systèmes par fil et 
sans fil. Essais et étalonnage de radiogoniomètres 
Adcock à ondes moyennes.



A la tête de la Division expérimentale (radio) de 
l'Administration des P.T,T. de l'Inde, Projets et 
construction d’émetteurs et récepteurs avec dispo
sitifs de secret pour toute l'Administration des 
P.T.T. de l'Inde,

Ingénieur en chef (Services électriques), de l’Ad
ministration des P.T.T. Autorité technique suprê
me de l’Administration pour tous les projets les 
plus importants, l'achat et l'installation de maté
riel, la formation du personnel technique de tout le 
département, et les essais de vérification de tout 
le matériel fil et radio importé par l’Administra
tion des P.T.T.

Controller du trafic télégraphique, chargé de toutes 
les mesures concernant l’estimation, l'acheminement 
et l'écoulement du trafic télégraphique national et 
international de l’Inde par fil et par radio.

Directeur g é n é r a l d e s  services télégra
phiques de l’Administration des P.T.T, de l’Inde; 
responsable de tous les projets les plus importants 
de liaison par fil et par radio de l'Administration 
des P.T.T.
Membre de 1'Interdepartmental Wireless Board de 
l’Inde, principal organe de coordination de tous 
les services radioélectriques de l’Inde,
Président du Comité d’assignation des fréquences 
du Wireless Board.

En mission aux Etats-Unis pour étudier les der
niers perfectionnements des systèmes à grande dis
tance par fil et par radio.

Directeur général des téléphones de Calcutta,

Directeur général des ateliers des P,T.T, de l’Inde. 
Ces ateliers sont les plus vastes de l’Asie du Sud; 
on y fabrique du matériel de télécommunication de 
toute sorte, notamment des pièces détachées pour 
appareils radioélectriques et des émetteurs desti
nés à l'Administration des P.T.T.

Postmaster général de l’Etat de Bihar. A la tête 
de toutes les installations de télécommunication 
(par fil et par radio) dans l’un des grands états 
de 1’Inde.

Annexe au Document N° 721-F
Page 5
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1955-1959

Service nilitaire i 
1944

Membre de l'I.F.R.B,, Vice-Président du Comité en 
1958 et Président en 1959.
En plus de ses fonctions normales de membre du 
Comité, a été spécialement chargé de la Division des 
examens, techniques,,

Mobilisé, avec le grade de commandant dans l’arme 
des transmissions de l’Inde; chargé d’étudier au 
point de vue technique.les besoins en télécommu
nications dans les Secteurs du Bengal Assam qui 
fournissaient le matériel au théâtre d’opérations 
de Birmanie,



U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DE S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

C o n fé r e n c e  A dm inistrative  

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N È V E ,  1 9 5 9

Document N° 722-F
1er décembre 1959

commission 4

PROJET DE RESOLUTION

A la suite de la. décision prise par la Commission 4 lors 
de sa 57ème séance, le pronet de Résolution ci-après, préparé par la 

République Fédérale d’Allemagne, est soumis à l'examen de la Commission

1959)
La Conférence administrative des radiocommun cations (Genève,

considérant

a) qu'aux termes du numéro 180b du Règlement des radiocommunications,
une conférence régionale spéciale doit se tenir au plus tard le 1er mai I960, 
pour établir des accords et plans associés concernant les bandes de fré
quences 68 - 75 MHz et 76 - 87,5 MHz;

b) qu'il est indiqué que cette conférence se tienne à Genève par 
suite de la disponibilité de la documentation de l'I.F.R.B, et de celle
du C.C.I.R., ainsi que du personnel expérimenté du Secrétariat de l'Union,

c) que, aux termes de l'Article 42 de la Convention, il convient 
que cette conférence soit convoquée par le Secrétaire général;

prie le

de prendre les mesures nécessaires pour convoquer à Genève, aux 
termes de l'Article 42 de la Convention, la conférence régionale spéciale 
mentionnée sous le numéro 180b du Règlement des radiocommunications.



C o n fé r e n c e  A dm inistrative  

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s
Document N° 723-F

. i. ». - . «  ̂« 2 décembre 1959G E N E V E ,  1 9 5 9

COMISSION 7

RAPPORT

de la Sous-Comission 7B à la Comission 7

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

La Sous-Commission 7B soumet à lfapprobation de la Commission 7 
la recommandation ci-annexée«

Le Président de la Sous-Commission 7B 
R,M. Billington

Annexe : 1
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a) que pour les communications radiotéléphoniques du service mobile, 
les systèmes à bande latérale unique présentent sur les systèmes à double 
bande latérale les avantages ci-après :

(i) plus petite largeur de bande par voie;

(ii) soit augmentation du rapport signal/bruit, soit diminution de
la puissance de l'émetteur (et par conséquent des tensions mises 
en jeu dans l’antenne) pour le même rapport signal/bruit, amé
liorations qui dépendent du degré de réduction de la porteuse;

(iii) réduction de la distorsion due aux évanouissements sélectifs;

(iv) affaiblissement, selon le degré de réduction de la porteuse, 
des brouillages, particulièrement de ceux qui sont dus aux 
battements entre porteuses;

(v) réduction des brouillages dus à la diaphonie entre voies adja
centes;

b) que pour les communications radiotéléphoniques du service mobile, 
les systèmes à bande latérale unique présentent, par rapport aux systèmes
à deux bandes latérales, les inconvénients ci-après :

(i) conditions plus rigoureuses pour la stabilité de fréquence de 
l'émetteur et du récepteur;

(ii)!nature plus complexe des appareils;

(iii) coût plus élevé des appareils;

(iv) frais de maintenance plus élevés;

(v) difficultés d'adaptation des appareils à double bande, latérale 
actuellement utilisés dans le service mobile à l'exploitation 
en bande latérale unique;

(vi) effets Doppler qui revêtent de l'importance lorsque les appareils 
sont installés à bord de mobiles se déplaçant à une très grande 
vitesse;

La Conférence administrative des radiocommunications (Genève, 1959),

considérant



_c) que le service mobile maritime utilise en radiotéléphonie des
fréquences des bandes d'ondes hectométriques (bandes comprises, sur une 
base mondiale, entre 1 605 et 2 860 kHz ainsi que, pour la Région 1, celles 
comprises entre 5 155 et p 8C0 kilz) et que ces bandes :

(i) comprennent la fréquence internationale d'appel et de détresse 
2 182 kHz;

(ii) sont partagées avec le service fixe;

(iii) sont utilisées par. un grand nombre de stations de navire à faible 
tonnage, équipées exclusivement, les unes obligatoirement et les 
autres volontairement, d'appareils radiotéléphoniques à double 
bande latérale -sur.ondes hectométriques;

d) que les bandes d'ondes décamétriques- attribuées au service mobile
Te1est-à-dire les bandes du service mobile maritime comprises entre 4 000 
et 23 000 kilz et celles du service aéronautique-comprises entre 2 850 et 
24 000'kHz) :

(i) ne comportent pas de fréquence internationale de détresse;

(ii) sont attribuées exclusivement à ces services;

_e) que pour l'utilisation des appareils-à bande latérale unique dans
le service mobile maritime la prédominance des avantages sur les inconvé
nients est plus marquée dans la bande des ondes décamétriques que dans 
celles des ondes hectométriques;

f.) que? dans l'intérêt de la sauvegarde de la vie humaine en mer,
l'introduction dans le service mobile maritime, d'appareils à bande laté
rale unique ne doit pas freiner l'extension des équipements volontaires de 
navires en appareil à double bande latérale sur ondes hectométriques;

recommande

que, pour le service.mobile maritime : .p’

1. les systèmes à bande latérale unique soient mis en service dans 
la mesure justifiée par les nécessités de l'exploitation radiotéléphonique 
sur ondes décamétriques et sur.ondes hectométriques;

2. les stations côtières soient prêtes à communiquer avec les 
appareils à double bande latérale et à bande latérale unique, installés 
à bord des navires;

3- les caractéristiques^ techniques recommandées par le C.C.I.R.
pour les appareils à bande latérale unique soient utilisées comme guide;

Annexe au llP_7.23“F
Page 4



4. on devrait utiliser la bande latérale supérieure; *

5. la disposition des voies devrait être telle que deux voies à
bande latérale unique puissent être logées dans chaque voie à double bande
latérale et Ici largeur de bande des émissions à bande latérale unique de-
vrait être maintenue dans les limites nécessaires à cette fin;

6. la bande des fréquences acoustiques transmise devrait s'étendre
de 350 à 2 700 Hz, la variation de l'amplitude avec la fréquence ne dépas
sant pas 6 db;

7. dans les bandes utilisées par le service mobile radiotéléphoni
que sur ondes hectométriques, on devrait pouvoir, pour des communications 
avec des stations utilisant des systèmes à double bande latérale, injecter 
dans les émissions à bande latérale unique des stations de navire, la por
teuse à un niveau suffisant pour permettre une réception satisfaisante 
par les récepteurs à double bande latérale;

8. dans le cas particulier des émissions sur la fréquence radiotélé
phonique d'appel et de détresse 2 182 kHz, toutes les émissions devraient 
s'effectuer soit avec une double bande latérale, soit avec une bande laté
rale unique avec injection de la porteuse à un niveau suffisant pour per
mettre une réception satisfaisante par des récepteurs à double bande laté
rale;

9. l'attention des administrations soit attirée sur le fait qu'il 
y aurait avantage, du point de vue de l'exploitation et sur le plan tech
nique, à désigner des fréquences communes internationales pour les communi
cations entre stations côtières et de navire et entre stations de navire.

Annexe au Document H° 725-F
Page 5

* Exceptionnellement, dans la bande de 4 à 23 MHz, l'utilisation de sys
tèmes à bande latérale indépendante peut faire l'objet d'accords parti
culiers entre administrations.



C o n f é r e n c e  A dm inistrative  

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

U N I O N  I NT ERNAT I ONAL E DES T É L É C O M M U N I C A T I ON S

Document N° 724-F
G E N È V E ,  1 9 5 9  novembre !959

P R O J E T

TERMES ET REFERENCES

La Commission 4* après avoir examiné à nouveau le Document N° 326 
et les Addenda Nos 1, 2 et publiés par la Commission 6̂  recommande que 
les termes et références

a) doivent être inclus dans le
radio com-

Doco N° 326

b) n'ont pas besoin d’être 
inclus dans le Règlement

6a 25
11 27
12 28
12a 28a
20a 31
20b 32a

]\jo 326

13 51
43 51c
49 51a

18k 37 6b
18b 38 34
19 39 39a
20 44 39b
21 47 Doc. N° 326 Add, 1
23 53 -
26 56 Doc. N° 326 Add. 2
32 • 70 -
33b 70c Doc. N° 326 Add. 3

70 d «

50 51b Doc. N°
33 )

) combinés33c j
35

2. La Commission 4 recommande vivement que les termes suivants soiem
définis et inclus dans l’Article 1 du Règlement des radiocommunications 
(Document N° 242 - Rev. 2f page 8) :

25a Service mobile aéronautique R

25b Service mobile aéronautique OR

E. J. Stewart 
Président par intérim de 

La Commission 4



UN I ON  I NTERNATI ONALE DES T É L É C O M M U N I C A T I ON S F
C o n f é r e n c e  A dm inistrative  

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s Document N° 725-F 
2 décembre 1959

G E N È V E ,  1 9 5 9

COMISSION 5

ARTICLE 11

NOTIFICATION ET INSCRIPTION DES FREQUENCES 

DANS LE FICHIER DE REFERENCE INTERNATIONAL DES FREQUENCES

Le Groupe de travail 5A a adopté le 1er décembre 1959? aux 

fins de transmission à la Commission 5, le texte du Document N° DT 776 (Rev.) 

avec les modifications ci-après :

Page Numéro

20 339pjs 4ème ligne, lire "3 025 kHz" au lieu de "3 050 kHz"

23 339ra, 2ème ligne, lire "10 - 2 850 kHz" au lieu de

"14 - 2 850 kHz"

24 339t4, 2ème ligne, lire "339pl” au lieu de "339pL"

26 339ua, 2ème ligne, lire "3 025 kHz" au lieu de "3 050 kHz"

De plus, les modifications de rédaction suivantes sont à faire :

Page Numéro

7 330 1ère ligne, lire "(3)"

22 339pr, 1ère et 2ème lignes, lire "aux termes de l'article lia"

23 339rc, 2ème ligne, lire " des numéros 338, 338c, 339ab, 339ad,

339c, 339d, 339f, 339h ou 339i"

33 352 3ème ligne et 4ème ligne- ) lire "d'une administration

356 2ème ligne d'un pays qui a besoin 

d'assistance spéciale"



PAGES BLEUES

GENÈVE, 1959 2 décembre 1959

CONFÉRENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS Document N° 726-F

S É R IE  12 A S S E M B L É E  P L É N IÈ R E

L a  Com m ission de rédaction, après avoir examiné les documents 
indiqués ci-dessous, soumet à l ’approbation de l ’Assemblée plénière 
les textes ci-annexés.

SO M M A IR E

O rigine D o c u m e n t N ° Référence Observations

Com. 4

651 

449 Rev

Tableau de 
répartition des 

bandes de 
fréquences

960-10 500 M H z

10,5 - 40 G H z .. -



PAGES BLEUES

_ F  MHz A R T  5
960-1 350

A ttrib u tio n  aux services

R ég io n  1 Régio n 2 R égio n 3

960-1 215 Radionavigation aéronautique 

214a

1 215-1 300 R adiolocalisation

Amateur

215 215a 215b 215c

1 300-1 350 Radionavigation aéronautique 218a 
Radiolocalisation

218b 218c

Le s  bandes 960-1 215 M H z ,  1 535-1 660 M H z ,  4 200-4 400 M H z ,  5 000-5 250 
M H z ,  et 15 ,4 -15 ,7  G H z  sont réservées, dans le m onde entier, po u r l ’utilisation 
et le développement d ’ aides électroniques installés à bord des aéronefs et fonction
nant en liaison avec des installations terrestres.

E n  A lb a n ie , Bulgarie, H o n g rie , P o lo gne , R o u m a n ie , Tchécoslovaquie et en 
U .R .S .S . ,  la bande 1 215-1 300 M H z  est attribuée, à titre additionnel, au service 
fixe.

E n  Belgique, Fra n c e , N o rvè g e , aux Pa ys-B as, au Portugal et en Suède, la bande 
1 215 -1 300 M H z  est attribuée, à titre additionnel, au service de radionavigation.

E n  C h in e , In d e , Indonésie, au Ja p o n , au Pa kista n, dans les Provinces portugaises 
d ’ O u tre -M e r de la R égion 1 , au sud de l ’équateur, et en Suisse, la bande 1 215-1 300 
M H z  est attribuée, à titre additionnel, a ux services fixe et m obile.

D an s la R .  F .  d ’ Allem agne, la bande 1 250-1 300 M H z  est attribuée, à titre de 
rem placem ent, au service d ’ amateur.

L ’ emploi des bandes 1 300-1 350 M H z ,  2 700-2 900 M H z  et 9 000-9 200 M H z  
par le service de radionavigation aéronautique est lim ité aux systèmes de radio
détection au sol e t, ultérieurem ent, aux radiobalises aéroportées associées n ’ émet
tant que sur des fréquences de cette bande, uniquement lo rsqu’elles sont mises 
en action par les systèmes de radiodétection fonctionnant dans cette bande.

A u  R o y a u m e -U n i, la bande 1 300-1 350 M H z  est attribuée, à titre de remplace
m en t, au service de radiolocalisation.

E n  A lb a n ie , Bulgarie, H o n g rie , Indonésie, Pologne, R o u m a n ie , Suède, Tchécos
lovaquie et en U . R .S .S . ,  la bande 1 300-1 350 M H z  est attribuée, à titre addition
nel, aux services fixe et m obile.

A D D  214a

M O D  215

A D D  215a

A D D  215b

A D D  215c

SU P  216 217 218 
A D D  218a

A D D  218b

A D D  218c
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PAGES BLEUES

- F MHz
1 350-1 535

A R T  5

Attribution aux services

Région 1 Région 2 j Région 3

1 350-1 400 1 350-1 400

F ixe

Mobile

R adiolocalisation

R adiolocalisation

218d 218d

1 400-1 427
R adioastronomie

218e

1 427-1 429
Espace

F ixe

Mobile sauf mobile aéronautique

Terre-espace

1 429-1 535 1 429-1 435 1 429-1 535

F ixe F ixe F ixe

Mobile sauf mobile 
aéronautique

Mobile Mobile

1 435-1 535

Mobile

Fixe

D a n s  la R é g io n  2, et en A lb a n ie , Bulgarie, H o n g rie , Pologne, R o u m a n ie , 
Tchécoslovaquie et en U .R .S .S . ,  les installations existantes du service de radio
navigation peuvent continuer à fonctionner à titre tem poraire dans la bande 
1 350-1 400 M H z .

E n  A lb a n ie , Bulgarie, H o n g rie , Pologne, R ou m a n ie , Tchécoslovaquie et en 
U . R .S .S . ,  la bande 1 400-1 427 M H z  est attribuée, à titre additionnel, au service 
fixe et au service m obile, sauf m obile aéronautique.

ADD 218d

A D D  218e

12—02



PAGES BLEUES

ADD

ADD

ADD

ADD

MHz A R T  5
1 535-1 700

A ttrib u tio n  aux services

Ré g io n  1 Régio n 2 R égio n 3

1 535-1 660 Radionavigation aéronautique 
214a 218 f 218g

1 660-1 700 Auxiliaires de la météorologie 
Fixe
Mobile sauf m obile aéronautique 

218h 218i

218 f E n  Ita lie , la bande 1 535-1 600 M H z  est attribuée, à titre de remplacement, au
service fixe. N é a n m o in s, lorsque les sytèmes de radionavigation aéronautique se 
seront développés dans cette bande, l ’ Italie examinera la possibilité d ’étendre 
l ’ utilisation de la bande 1 535-1 600 M H z  à la radionavigation aéronautique.

218g E n  A lb a n ie , A u tric h e , Bulgarie, H o n g rie , Indonésie, Pologne, R .  F .  d ’ A lle 
m agne, R o u m a n ie , Tchécoslovaquie et en U .R .S .S . ,  la bande 1 535-1 660 M H z  
est attribuée, à titre additionnel, au service fixe.

218h E n  Au trich e  et en Fin la n d e , le service des auxiliaires de la météorologie est le
service prim aire. '

218i E n  A lb a n ie , Bulgarie, H o n g rie , Pologne, R o u m a n ie , Tchécoslovaquie et en
U . R .S .S . ,  les bandes 1 660-1 690 M H z ,  3 165-3 195 M H z ,  4 800-4 810 M H z ,  
5 800-5 815 M H z  et 8 680-8 700 M H z  sont également utilisées po ur les observa
tions de radioastronom ie.
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PAGES BLEUES

- F MHz
1700-2300

ART 5

Attribution aux services

Région 1 • Région 2 Région 3

1 700-1 710 1 700-1 710

Fixe Fixe

Espace Mobile

Mobile Espace

Terre-espace ■ Terre-espace

219a 219a

1 710-2 290 1 710-2 290

Fixe Fixe

Mobile Mobile

219b
2 290-2 300 2 290-2 300

Fixe Fixe

Espace Mobile

Mobile Espace

Terre-espace Terre-espace

219a 219a

Les bandes 1 700-1 710 MHz, 2 290-2 300 MHz, 5 250-5 255 MHz et 8 400-8 500 
MHz peuvent être utilisées pour les services espace et terre-espace à condition de 
ne causer aucun brouillage nuisible aux autres services autorisés.

En Suisse, la bande 1 710-2 290 MHz est attribuée, à titre de remplacement, au 
service fixe et au service mobile sauf mobile aéronautique.

SUP 219
ADD 219a

ADD 219b
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PAGES BLEUES

MOD

ADD

ADD

ADD

- F MHz
2 300-2 450

ART 5

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

2 300-2 450 2 300-2 450

Fixe Radiolocalisation

Amateur Amateur

Mobile Fixe

Radiolocalisation Mobile

220 220a 220b 220 220c

220 La fréquence assignée aux applications industrielles, scientifiques et médicales
est 2 450 MHz, sauf en Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie, Tché
coslovaquie et en U.R.S.S. où la fréquence 2 375 MHz est utilisée. L’énergie radio
électrique émise par ces applications doit être contenue dans les limites de la bande 
s’étendant à ± 50 MHz des fréquences indiquées. Les services de radiocommuni- 

• cation désirant fonctionner à l’intérieur de ces limites doivent accepter des brouil
lages nuisibles qui peuvent se produire du fait de ces applications.

220a Au Royaume-Uni, la bande 2 300-2 450 MHz est attribuée, à titre primaire, au
service de radiolocalisation et, à titre secondaire, aux services d’amateur, fixe 
et mobile.

220b Dans la R. F. d’Allemagne, la bande 2 300-2 350 MHz est attribuée, à titre de 
remplacement, au service d’amateur et ce service est exclu dans la bande 2 350
2 450 MHz.

220c En Inde, au Japon et au Pakistan, la bande 2 300-2 450 MHz est attribuée, à
titre primaire, aux services fixe, mobile et de radiolocalisation, et, à titre secondaire, 
au service d’amateur.
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PAGES BLEUES

SUP
ADD

ADD

ADD

ADD

ADD

- F MHz
2 450-2 700

ART 5

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

2 450-2 550 2 450-2 550

Fixe Fixe

Mobile Mobile

Radiolocalisation Radiolocalisation

220 221a 220

2 550-2 700
Fixe

Mobile

221b 221c 221d 221e

221
221a En France et au Royaume-Uni, la bande 2 450-2 550 MHz est attribuée, à

titre primaire, au service de radiolocalisation et, à titre secondaire, aux services 
fixe et mobile.

221b Au Royaume-Uni, le service de radiolocalisation est autorisé dans la bande
2 550-2 600 MHz à condition de ne pas causer de brouillage nuisible aux systèmes 
utilisant la diffusion dans la troposphère.

221c Dans la R. F. d’Allemagne, la bande 2 550-2 700 MHz est attribuée, à titre de
remplacement, au service fixe.

221d Dans la Région 1, les systèmes utilisant la diffusion dans la troposphère peuvent
fonctionner dans la bande 2 550-2 700 MHz sous réserve d’accords conclus entre 

■ les administrations intéressées et celles dont les services autorisés sont suscepti
bles d’être affectés.

221e Les bandes 2 690-2 700 MHz et 4 990-5 000 MHz sont attribuées, à titre addi
tionnel, au service de radioastronomie. En assignant des fréquences aux stations 
des autres services auxquels ces bandes sont attribuées, les administrations sont 
priées de prendre toutes les mesures possibles pour protéger les observations radio- 
astronomiques de tout brouillage nuisible. Le service de radioastronomie béné
ficiera vis-à-vis des émissions des services fonctionnant dans d’autres bandes 
conformément aux dispositions du présent Règlement du même degré de pro
tection que celui dont bénéficient ces services les uns vis-à-vis des autres.
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PAGES BLEUES

SUP
ADD

SUP
ADD

ADD

ADD

- F MHz
2 700-3 300

ART 5

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

2 700-2 900

Radionavigation aéronautique 218a

Radiolocalisation

222a

2 900-3 100

Radionavigation 223a

Radiolocalisation

3 100-3 300

Radiolocalisation

218i 223b 223c

222
222a Les radiodétecteurs au sol utilisés dans la bande 2 700-2 900 MHz pour les

besoins de la météorologie sont autorisés sur une base d’égalité avec le service 
de radionavigation aéronautique.

223
223a L’utilisation de la bande 2 900-3 100 MHz par le service de radionavigation

aéronautique est limitée aux radiodétecteurs au sol.
223b En Albanie, Autriche, Belgique, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie, Suède*

Suisse, Tchécoslovaquie et en U.R.S.S., la bande 3 100-3 300 MHZ est attribuée, 
à titre additionnel, au service de radionavigation.

223c Dans la bande 3 100-3 300 MHz, les radiobalises à impulsions et les appareils
de radiodétection actuellement existants à bord des navires marchands sont auto
risés à fonctionner à l’intérieur de la bande 3 100-3 266 MHz.
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PAGES BLEUES

_ F  MHz ART 5
3 300-4 200

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

3 300-3 400 3 300-3 500

Radiolocalisation Radiolocalisation
Amateur

224a 224b

3 400-3 600 224c

Fixe 3 500-3 700 3 500-3 700

Mobile Fixe Radiolocalisation

Radiolocalisation
Mobile
Radiolocalisation

Fixe
Mobile

224d 224e 224f 224g

3 600-4 200 224h 224i

3 700-4 200
Fixe Fixe
Mobile Mobile

224f 224j 224k

SUP 224
ADD 224a En Albanie, Autriche, Bulgarie, Hongrie, Pologne, au Portugal, en Roumanie, 

Suisse, Tchécoslovaquie et en U.R.S.S., la bande 3 300-3 400 MHz est attribuée, 
à titre additionnel, au service de radionavigation.

ADD 224b En Autriche, Grèce, Norvège, aux Pays-Bas, au Portugal et en Suède, la bande 
3 300-3 400 MHz est attribuée, à titre additionnel, aux services fixe et mobile.

ADD 224c En Chine, Inde, Indonésie, au Japon et au Pakistan, la bande 3 300-3 500 MHz 
est attribuée, à titre additionnel, aux services fixe et mobile.

ADD 224d En Autriche, la bande 3 400-3 600 MHz est attribuée, à titre additionnel, au 
service de radionavigation.

ADD 224e Au Danemark et en Norvège, les services fixe, mobile et de radiolocalisation 
ont la même priorité dans la bande 3 400-3 600 MHz.
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ADD

ADD

ADD

ADD

ADD

ADD

224f Au Royaume-Uni, la bande 3 400-3 770 MHz est attribuée, à titre de remplace
ment, au service de radiolocalisation.

224g Au Royaume-Uni, la bande 3 400-3 475 MHz est aussi attribuée, à titre secon
daire, au service d’amateur.

224h En Chine et au Japon, la bande 3 500-3 700 MHz est attribuée, à titre primaire,
aux services fixe et mobile.

224i Au Japon, dans la bande 3 620-3 700 MHz, le service de radiolocalisation est
exclu.

224j En Australie, la bande 3 700-3 770 MHz est attribuée, à titre de remplacement,
au service de radiolocalisation.

224k En Inde, la bande 3 850-4 150 MHz est attribuée, à titre additionnel, au service
de radiolocalisation.
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MOD

ADD

ADD

- F  MHz art 5
4 200-5 000

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

4 200-4 400
Radionavigation aéronautique

214a 225 225a 225b

4 400-5 000
Fixe

Mobile

218i 221e

225 En Chine, la bande 4 200-4 400 MHz est aussi attribuée au service fixe, à titre
secondaire. ■

225a En Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie, Tchécoslovaquie et en
U.R.S.S., la bande 4 200-4 400 MHz est attribuée, à titre additionnel, aux services 
fixe et mobile, à condition qu’aucun brouillage nuisible ne soit causé au service 
de radionavigation aéronautique utilisé par les aéronefs sur les routes aériennes 
internationales dans ces pays.

225b En Autriche, au Danemark, en Norvège, R. F. d’Allemagne, Suède et en Suisse,
la bande 4 200-4 210 MHz est aussi attribuée au service fixe, à titre secondaire.
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SUP
ADD

ADD

- F MHz
5 000-5 470

ART 5

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

5 000-5 250
Radionavigation aéronautique

214a

5 250-5 255
Radiolocalisation

Espace
Terre-espace

219a 226a

5 255-5 350
Radiolocalisation

226a

5 350-5 460
Radionavigation aéronautique 
Radiolocalisation

226b

5 460-5 470
Radionavigation 226b 
Radiolocalisation

226
■ 226a En Albanie, Autriche, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie, Suède, Suisse,

Tchécoslovaquie et en U.R.S.S., la bande 5 250-5 350 MHz est attribuée, à titre 
additionnel, au service de radionavigation.

226b L’emploi de la bande 5 350-5 470 MHz par le service de radionavigation aéro
nautique est limité à l’usage des radiodétecteurs et des balises aéroportés.
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ADD

ADD
SUP 227 
ADD

ADD
ADD

MOD

- F MHz
5 470-5 925

ART 5

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

5 470-5 650
Radionavigation maritime

Radiolocalisation

226c 226d

5 650-5 850
Radiolocalisation

Amateur

218i 227a 227b 227c 228

5 850-5 925 5 850-5 925 5 850-5 925

Fixe Radiolocalisation Fixe

Mobile Amateur
Mobile
Radiolocalisation

228 228 228

226c En Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie, Tchécoslovaquie et en
U.R.S.S., la bande 5 470-5 650 MHz est attribuée, à titre additionnel, au service 
de radionavigation aéronautique.

226d Les radiodétecteurs au sol utilisés dans la bande 5 600-5 650 MHz pour les be
soins de la météorologie sont autorisés sur une base d’égalité avec le service de 
Radionavigation maritime.

227a Dans la R. F. d’Allemagne, la bande 5 650-5 775 MHz est attribuée, à titre de
remplacement, au service d’amateur, et la bande 5 775-5 850 MHz est attribuée, 
à titre de remplacement, au service fixe.

227b En Chine, Inde, Indonésie, au Japon et au Pakistan, la bande 5 650-5 850 MHz
est attribuée, à titre additionnel, aux services fixe et mobile.

227c En Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie, Tchécoslovaquie et en
U.R.S.S., la bande 5 800-5 850 MHz est attribuée, à titre de remplacement, aux 
services fixe et mobile.

228 La fréquence fondamentale assignée aux applications industrielles, scientifiques
et médicales est 5 800 MHz. L’énergie radioélectrique émise par ces applications 
doit être contenue dans les limites de la bande s’étendant à ± 75 MHz de la 
fréquence fondamentale. Les services de radiocommunication désirant fonctionner 
à l’intérieur de ces limites doivent accepter les brouillages nuisibles qui peuvent 
se produire du fait de ces applications.
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PAGES BLEUES

- F MHz
5 925-8 500

ART 5

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

5 925-8 400
Fixe

Mobile

229a 229b 229c

8 400-8 500
Fixe

Mobile

Espace

Terre-espace

219a 229c

SUP 229
ADD 229a

ADD 229b

ADD 229c

En Inde, la bande 6 000-6 500 MHz est attribuée, à titre additionnel, au service 
de radiolocalisation.

En Italie, la bande 6 275-6 575 MHz est attribuée, à titre additionnel, au service 
de radiolocalisation.

En Australie et au Royaume-Uni, la bande 8 250-8 500 MHz est attribuée, à 
titre de remplacement, au service de radiolocalisation; la bande 8 400-8 500 MHz 
est aussi attribuée aux services espace et terre-espace, à titre secondaire.
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ADD

ADD

ADD

ADD

- F  MHz ART 5
8 500-9 000

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

8 500-8 750
Radiolocalisation 

218i 229d

8 750-8 850

Radiolocalisation 

Radionavigation aéronautique 229e

229f

8 850-9 000
Radiolocalisation 

229f 229g

229d En Albanie, Autriche, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie, Suède, Tchécos
lovaquie et en U.R.S.S., la bande 8 500-8 750 MHz est attribuée, à titre additionnel, 
au service de radionavigation.

229e L’utilisation de la bande 8 750-8 850 MHz par le service de radionavigation
aéronautique est limitée aux aides à la navigation à bord d’aéronef qui utilisent 
l’effet Doppler sur une fréquence centrale de 8 800 MHz.

229f En Belgique, France, Pays-Bas et dans la R. F. d’Allemagne, la bande 8 825
9 225 MHz est attribuée, à titre additionnel, au service de radionavigation mari
time pour être utilisée par les radiodétecteurs à terre.

229g En Albanie, Autriche, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie, Suède, Suisse,
Tchécoslovaquie et en U.R.S.S., les bandes 8 850-9 000 MHz, 9 200-9 300 MHz 
et 9 500-9 800 MHz sont attribuées, à titre additibnnel, au service de radionavi
gation.

12—14



PAGES BLEUES

- F  M H z  ART 5
9 000-10 5000

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

9 000-9 200
Radionavigation aéronautique 218a
' Radiolocalisation
229f

9 200-9 300
Radiolocalisation 
229f 229g

9 300-9 500
Radionavigation
Radiolocalisation
230a

9 500-9 800
Radiolocalisation
229g

9 800-10 000
Radiolocalisation
Fixe
230b 230c

10 000-10 500
Radiolocalisation
Amateur
230d

SUP
ADD

ADD

ADD
ADD
SUP

230
230a Dans la bande 9 300-9 500 MHz, le service de radionavigation aéronautique est

limité aux radiodétecteurs météorologiques d’aéronef et aux radiodétecteurs à 
terre. Dans cette bande, les radiodétecteurs au sol utilisés pour les besoins de la 
météorologie ont priorité sur les autres dispositifs de radiolocalisation.

230b En Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie, Tchécoslovaquie et en
U.R.S.S., la bande 9 800-10 000 MHz est attribuée, à titre additionnel, aux ser
vices fixe et de radionavigation.

230c En Inde, Indonésie, au Japon et en Suède, les services fixe et de radiolocalisa
tion ont la même priorité dans la bande 9 800-10 000 MHz.

230d Au Japon et en Suède, la bande 10 000-10 500 MHz est attribuée, à titre addi
tionnel, aux services fixe et mobile.

231
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ADD
ADD

- F GHz
10,5-13,25

ART 5

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

10,5-10,55 10,5-10,55

Fixe Radiolocalisation

M obile
Radiolocalisation

231a

10,55-10,7
Fixe

M obile

Radiolocalisation

231b

10,7-11,7
Fixe

M obile

11,7-12,7
Fixe

M obile sauf mobile aéronautique

R adiodiffusion

12,7-13,25
. Fixe

M obile

231a Limité aux systèmes à ondes entretenues.
231b Les bandes 10,68-10,7 GHz, 15,35-15,4 GHz, 19,3-19,4 GHz et 31,3-31,5 GHz

sont attribuées, à titre additionnel, au service de radioastronomie. En assignant 
des fréquences aux stations des autres services auxquels ces bandes sont attribuées, 
les administrations sont priées de prendre toutes les mesures possibles pour pro
téger les observations radioastronomiques de tout brouillage nuisible. Le service 
de radioastronomie bénéficiera, vis-à-vis des émissions des services fonctionnant 
dans d’autres bandes conformément aux dispositions du présent Règlement, 
du même degré de protection que celui dont bénéficient ces services les uns 
vis-à-vis des autres.
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ADD
ADD

ADD
ADD

- F GHz ART 5
13,25-15,4

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

13,25-13,4
Radionavigation aéronautique

231c 231d

13,4-14
Radiolocalisation 
231d 231e 231f

14-14,4
Radionavigation

231d

14,4-15,15 Fixe
Mobile

15,15-15,25 Espace
Terre-espace
Fixe
Mobile

15,25-15,4 Fixe
Mobile

231b
231c Limité aux aides à la navigation utilisant l’effet Doppler.
231d En Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie, Tchécoslovaquie et en

U.R.S.S., les bandes 13,25-13,5 GHz, 14,175-14,4 GHz, 15,4-17,7 GHz, 21-22 
GHz, 23-24,25 GHz et 33,4-36 GHz sont attribuées, à titre additionnel, aux services 
fixe et mobile.

231e En Suède, les bandes 13,4-14 GHz, 15,7-17,7 GHz, 23-24,25 GHz, et 33,4
36 GHz sont attribuées, à titre additionnel, aux services fixe et mobile.

231f En Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie, Tchécoslovaquie et en
U.R.S.S., la bande 13,5-14 GHz est attribuée, à titre additionnel, au service de 
radionavigation.
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PAGES BLEUES

ADD

- F GHz
15,4-24,25

ART 5

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

,15,4-15,7
Radionavigation aéronautique

214a 231d

15,7-17,7
Radiolocalisation 

231d 231e

17,7-21
Fixe
Mobile

231b

21-22
Amateur

231d

22-23
Fixe
Mobile

231g

23-24,25
Radiolocalisation 

231d 231e

231g La fréquence fondamentale assignée aux applications industrielles, scientifiques 
et médicales est 22,125 GHz. L’énergie radioélectrique émise par ces applications 
doit être contenue dans les limites de la bande s’étendant à ± 125 MHz de la fré
quence fondamentale. Les services de radiocommunication désirant travailler à 
l’intérieur de ces limites doivent accepter les brouillages nuisibles qui peuvent se 
produire du fait de ces applications.
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ADD

ADD

- F  GHz ART 5
24,25-40

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

24,25-25,25
Radionavigation 

231h 23 li

25,25-31,5
Fixe
Mobile

231b

31,5-31,8
Espace

Terre-espace

Fixe
Mobile

31,8-33,4
Radionavigation

33,4-36
Radiolocalisation 

23ld 231e 231i

36-40
Fixe
Mobile

au-dessus de 40 Pas d’attribution

231h Dans la bande 24,25-25,25 GHz, les aides à la radionavigation situées au sol ne
sont permises que si leur fonctionnement est associé à celui de dispositifs installés 
à bord de navires ou d’aéronefs.

231i Au Japon, les bandes 24,25-25,25 GHz et 33,4-36 GHz sont attribuées, à titre
additionnel, au service des auxiliaires de la météorologie.

12—19



U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

C o n f é r e n c e  A dm in istrative 
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2 décembre 1959G E N E V E ,  1 9 5 9

SEANCE PLENIERE

O R D R E  DU  J O U R

Douzième séance plénière 

Jeudi 3 décembre 1959, 14 h* 30

1, Septième série de textes soumis par la Commission de rédaction 
(Document N° 673)

2. Comité international d’enregistrement des fréquences 
(Document N° 716)

3* Divers*
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UN ION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

Le Groupe de travail 5-1 recommande que le numéro 87 du 

Règlement des radiocommunications (Document N° 573) soit rédigé de la 

fagon suivantes
87 MOD g 2* Toute nouvelle assignation, ou toute modification

do la fréquence ou d ’une autre caractéristique fondamentale 
d ’une assignation existante (voir l ’Appendice l), doivent 

être faites de manière à éviter de causer des brouillages 

nuisibles aux services assurés par des stations qui utilisent 
des fréquences assignées conformément au Tableau de répartition 

des bandes de fréquences qui fait l ’objet du présent Chapitre 
et aux autres prescriptions du présent Règlement, et dont les 

caractéristiques sont inscrites dans le Fichier de référence 

international des fréquences.

Notei (Ne concerne pas le texte anglais)
Les troisième et quatrième lignes du numéro 88 devraient se 

lire comme suit*'
''dérogation au Tableau de répartition de bandes de fréquences qui fait 
l ’objet du présent Chapitre ou aux autres prescriptions du présent 

Règlement, sauf sous la réserve"



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

C o n f é r e n c e  A d m i n i s t r a t i v e  

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s

G E N È V E ,  1959

Document N° 729-
2 décembre 1959

COMMISSION 5.

P R O J E T

RESOLUTION RELATIVE A LA TERMINOLOGIE CONCERNANT LES FREQUENCES

(Genève, 1959)

La Conférence administrative des radiocommunications

considérant :

a) qu’il est nécessaire que, dans les documents de l’Union, 

les termes relatifs à l’utilisation des fréquences soient utilisés de façon 
précise,

b) que, dans le passé, certaines de ces termes n'ont pas 
été utilisés de façon cohérente

décide :

que dans les documents de l’Union où ils figurent, les 
termes énumérés ci-dessous doivent être utilisés dans les diverses langues 
de travail de l’Union selon le Tableau ci-après :

Répartition des 
fréquences à des: En français En anglais En espagnol

Services Attribution
(attribuer)

Allocation 
(to allocate)

Atribucion
(atribuir)

Zones ou pays Allotissement
(allotir)

Allotment 
(to allot)

Adjudicacion
(adjudicar)

Stations Assignation
(assigner)

Àssignment 
(to assign)

Asignacion
(asignar)

ULT.
& & &



C o n f é r e n c e  A d m i n i s t r a t i v e
Dot

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s  2 décgmbrs 1959

G E N È V E ,  1 9 5 9

C OHHIS’&I OM 5

RE C OMNAND AI IONS DE LA COMISSION 5 RELATIVE AUX BESOINS DES PAYS 

NOUVEAUX OU EN VOIE DE DEVELOPPEMENT 

(Analyse de l'Annexe au Document N° 652)

1. Service de radiodiffusion

i) Cette recommandation est contenue dans le numéro 4 du projet 
d'article lia (Document N° DT 848)„

ii) Cette recommandation est incluse dans le projet d'article lia, 
particulièrement dans le numéro 18.

iii) Cette recommandation est incluse dans le numéro 10 du projet 
d'article lia.

iv) Cette, recommandation est incluse dans les paragraphes 2 et 3 
de l'Annexe 1 au Document N° 664 (mandat du Comité d ’experts 
recommandé par la Commission 4), ainsi qu'aux pages 4 - 3 2  
du Document N° 617.

2. Service fixe

i) Cette recommandation est incluse dans la Recommandation N° 1 de 
l'Annexe 3 au Document N° 664.

ii) Cette recommandation est incluse dans la Section VII du projet 
d'article 11 (Document N° DT 776 Rev.) et dans le projet 
d'article 10.

iii) Cette recommandation est incluse dans le Document N° 664,
notamment aux paragraphes 6b) et 6c) et dans les Recommandations 
N° 1 et N° 2 de l'Annexe 3.

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S
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Généralités

i) Cette recommandation est partiellement incluse dans le numéro
308 du projet d'article 10 (Document N° DT 632 Rev2) Cependant 
elle contient des directives a l ’I.F.R.B. sur le genre d'assistance 
qu’il doit fournir aux pays nouveaux ou en voie de développement, 
et ces directives ont été incluses dans le projet de recomman
dation ci-joint.

ii) Les deux recommandations a) et b) sont incluses dans le projet
d ’article 14 (Document N° DT 679); la recommandation c) est 
incluse dans la Section VII du projet d'article 11 (Document 
N° DT 776). ,

iii) Cette recommandation est incluse dans le numéro 291 du projet
d'article 10 (Document N° DT 632 Rev2) et dans le projet 
d'article 11.

iv) Cette recommandation est incluse dans les numéros 342a, 352 a
359B et 360a du projet d'article 11.

v) Ces recommandations sont incluses dans le projet de recomman-
0"t r \^  dation ci-annexé. Toutefois, les deux dernieres phrases du

paragraphe vi) n'ont pas été retenues, car leur substance est 
incluse dans la recommandation qui fait 1 'objet du Document 
N° 702 (ex N° DT 825).

Annexe *. 1
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concernant les besoins pratiques des pays qui ont besoin d'assistance
spéciale

La Conférence administrative des radiocommunications,
(Genève, 1959)

recommande ;

1. aux administrations des pays qui ont besoin d'assistance
spéciale, de s'efforcer d'établir leurs propres installations de taille ou
de réglage des cristaux de quartz et de se procurer des oscillateurs à 
fréquence variable stablisés par quartz, afin de s'en servir provi
soirement pour contrôler les fréquences de leurs émetteurs en attendant de 
disposer de cristaux de quartz réglés exactement sur les fréquences voulues. 
Si une administration demande une assistance dans ce domaine, il convient 
qu'elle l'obtienne grâce aux organismes des Nations Unies chargés de 
l'Assistance technique.
2. a. toutes les administrations de s'efforcer particuliè
rement de collaborer avec les administrations des pays qui ont besoin

d'assistance spéciale, en leur fournissant des renseignements de contrôle 
des émissions et une assistance technique de nature à les aider a obtenir 
des assignations de fréquence convenant à leurs liaisons;

invite l'I.F.R.B.;

3. a fournir aux administrations des pays qui ont besoin 
d'assistance spéciale les renseignements et données techniques qui leur 
sont nécessaires, y compris des explications détaillées sur le Règlement 
des radiocommunications, de manière a leur permettre de choisir et se 
pfbcurer des assignations de fréquence convenant à leurs liaisons.

A N N E X E

PROJET DE RECOMMANDATION



U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DES T é L Ê C O MM U N IC AT IO N S

C o n f é r e n c e  A d m i n i s t r a t i v e  

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s

G E N È V E ,  19 5 9

COMISSION 5

COMPTE RENDU 

de la seizième séance do la Commission 5 

Mercredi 25 novembre 1959? Salle C à 9^*00

Ordre du jour Document N° DT 819

Le Président ouvre la séance et fait adopter 1*Ordre du jour.
Il déclare que le Document I\i° 598 n'ayant pas encore été publié son étu
de sera remise à une séance ultérieure. Il invite le Président du Groupe 
5B à présenter le Document N° 5 8 8.

M . Autelli, Président du Groupe 5B présente ce document ot re
mercie M. Gojor, Président du Groupe 5B4? son Rapporteur et les représen
tants de l'I.F.R.B. qui ont participé au travaux do son groupe.

Le Président déclare que la Commission va tout d'abord procéder 
à une étude générale du Document.

Le délégué du Canada rappelle que sa ddljagatior. a fait adopter 
au Groupe 5B un amendement au paragraphe 7 du document initial en prove
nance du Sous-Groupc 5B4* H  estime que la procédure figurant dans le 
Document D0 588 doit donner satisfaction. En co qui concerne l'objection 
soulevée par la délégation de l'Australie à la page 9 du document, il ne 
voit pas d'inconvénient à modifier au paragraphe 7 los termes "transmis
sions analogues" par "mômes zones de réception" ou toute autre expression 
similaire. Il estime que le document devrait etre transmis à l'Assemblée 
plénière.

Document N° 731-F
2 décembre-1959

Le délégué do Ceylan voudrait voir ajouter au paragraphe 10 une 
disposition permettant à l'I.F.R.B. et aux administrations de trouver uno 
solution, en cas de conflit entre un pays développé et un pays nouveau.

Le délégué de l'Inde rappelle que sa délégation était en fa
veur d'un plan pour la radiodiffusion HF, mais l'élaboration de ce plan 
n'était pas possible. Il appuie la procédure proposéepar lo Document 
N° 588 et propose que co document soit transmis â l'Assemblée plénière.

Le délégué du Royaume-Uni estime que la procédure proposée doit 
etre établie sur des fondations solides. Il pense que le paragraphe 7 
du Document I\l° 588 no donne pas des garanties suffisantes et tendrait à 
ignorer la situation existante. La dernière phrase de ce paragraphe rc^ 
lativc aux dates 2c devrait etre supprimée. En tout état de cause 
délégation du Royaume-Uni propose la suppression du paragraphe 7 et 
remplacement par le paragraphe 7 du Document N° DT 7 4 5.
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Le délégué do l'Australie comme le délégué du Royaume-Uni s’est 
opposé à des modifications au paragraphe 7 du Document D° DT 745» H  n° 
s'oppose pas à ce qu'on fasse mention des dates 2c mais il voudrait quo 
cotte mention fasse 1'ohjet d'un nouveau texte qui serait incorporé par 
exemple au paragraphe 11. Il fera, des propositions concrètes lors de 
l'étude détaillée.

Le délégué do la Turquie fait la déclaration suivante s

"Le document que nous examinons9 à savoir lo Document h° 5 8 8? 
ne prévoit rien pour lo sort qui sera fait au projet de plans de • 
l'I.F.R.B.j lesquels sont acceptables, ou presque acceptables, pour tant 
de délégation. Lous avons déjà dit qu'à notre avis, il ne fallait pas 
détruire ces projets, car cela signifierait que tant do dépenses,, de temps 
ot d'efforts ont été vains, alors que ces plans devraient etre, au contrai
re y retournés à l'I.F.R.B. avec mission do les réviser pour tenir compte 
des opinions exprimées avant et pondant cette conférence. Bous proposons 
donc que l'on ajoute un paragraphe, dont la rédaction pourrait être 
confiée à un groupe de travail, d'après lequel nous recommanderions à la 
Conférence de renvoyer ces plans à l'I.F.R.B. afin qu'il les révise ot 
les améliore si possible avant la prochaine conférence.
" Bous proposons d'inclure ce qui suit dans le rapport de la
Commission î 'La Commission a décidé de recommander à la Conférence quo 
les projets de plans pour le service de radiodiffusion à hautes fréquen
ces soient retournés à l'I.F.R.B. afin que celui-ci les revise et los 
améliore si possibles en tenant compte des opinions exprimées avant ot 
pendant la Conférence? et qu'il présente, avant la prochaine conférence, 
un nouvel ensemble do projets do plans. Il convient do demander aux 
administrations do communiquer à l'I.F.R.B. des renseignements détaillés 
sur leurs besoins à aménager dans les plans futurs au moment où elles lui 
transmettront leurs premiers horaires saisonniers. '

Lo délégué de 1 'U.R.S.S. rappelle les efforts qui ont été faits 
par l'U.R.S.S. dès la Conférence do Mexico pour essayer d'élaborer un plan 
de radiodiffusion. Il estime que la procédure proposée possède dos défauts 
manifestes. L'augmentation du nombre de stations va conduire à une situa
tion inextricable. La procédure ne résout pas le problème dos 612 sta
tions actuellement hors bande. L'U.R.S.S. a d'importants problèmes 
concernant sa radiodiffusion nationale, elle désire que cotte radiodiffu
sion travaille dans de bonnes conditions. C'est pourquoi elle n'est pas 
en mesure d'accepter la procédure proposée et estime que seul un plan 
pouvait donner satisfaction.

Le délégué du Mexique pense que si au premier abord le Document 
1\T° 588 semble être amélioré par rapport au Document DT 745? cette amé
lioration n'est qu'apparente car on a introduit des éléments contradic
toires. Il ne rejette pas catégoriquement la procédure proposée. Il es
time que toutes les administrations doivent faire un effort do bonne volon
té pour son application. Elle doivent également collaborer pour que les 
projets de plans aboutissent à un plan définitif.
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Le délégué do la Bulgarie déclare n’avoir pu participer aux travaux 
du Sous-Groupe 5B4 et du Groupe 5B. La délégation n'est pas en mesure 
d'odopter la procédure proposée dans le Document N° 538, qui ne résout pas 
des problèmes importants tels que la diminution progressive du nombre des 
stations, la situation des stations "hors bandes" etc.

Le délégué du Pakistan estime que la seule solution au problème de 
la radiodiffusion HF est l’établissement d ’un plan. Puisqu’il n’est pas 
possible au stade actuel d'élaborer un plan, il est nécessaire d'essayer la 
procédure proposée par le Document 11° 583. Se référant aux déclarations 
précédentes sur les dates 2c. il pense qu’il est nécessaire dans la mesure 
du possible d'éliminer la priorité de ces dates. Il estime également néces
saire d’ajouter au document un paragraphe donnant a l'I.F.R.B. des directives 
pour l’élaboration d'un plan.

Le délégué du Congo belge donnerait son accord à cotte procédure 
si une priorité était donnée à la radiodiffusion nationale dans les bandes 
6,7 et 9 IHz, et admettrait mené une limitation de cette priorité aux pays 
nouveaux qui en feraient la demande à l'I.F.R.B, ou meme aux seules demandes 
de transfert dos stations hors bandes.

Le délégué des U.S.A. rappelle que la procédure contenue dans le 
Document 11° 588 est fondée sur une proposition des Etats-Unis. Il estime 
que la modification introduite au paragraphe 7 par le Groupe 5B et relative 
aux dates 2c va un peu trop loin, mais que la suppression de la dernière 
phrase de ce paragraphe irait également trop loin dans un autre sens. Il 
appuie la procédure proposée dans le Document N° 580.

Le délégué du Brésil appuie la procédure proposée dans le Docunont 
U° 588 mais pense que lo paragraphe 7 de ce document devrait etre remplacé
par le paragraphe 7 du Document il0 DT 745.

Le délégué de l’Inde estime qu’il n’est pas nécessaire d’accorder
une priorité aux dates 2c, en effet d'après certaines déclara.tions, il n’est
pas utile d’élargir les bondes de radiodiffusion, c’est donc qu’il y a suffi- 
soment de place disponible pour satisfaire aux besoins des pays ryant des 
assignations avec les dates 2ç.

Le délégué de la Franco pense que la procédure proposée n’est pas 
une panacée. Cependant, étant donné les difficultés pour la mise en vigueur 
des bandes de radiodiffusion, cette procédure est colle qui nous divisera le 
moins. Il se rallie donc à son principe général pour faire' des observations 
lors de la discussion détaillée.

Lo délégué de la Yougoslavie regrette qu’il n ’ait pas été possible 
d’élaborer un pion pour la radiodiffusion HF. Hais puisque les discussions 
ont permis de mettre sur pied.une procédure, il est nécessaire de l’essayer 
malgré ses imperfections. Il est prêt à appuyer le Document U0 588, tout 
en se réservent le droit de demander des rectifications lors de la discus
sion détaillée.
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■k° délégué do la Tchécoslovaquie se réfère,, en ce qui concerne 
l’opinion de sa délégation, aux remarques qui figurent à la page 11 du 
Document ÎJ° 538,

Loi Président déclare terminée la discussion générale sur lo 
Document ïT° 588 et demande à la Gommission.de passer à l’étude détaillée de 
ce document. Il propose que la Commission prenne note de la première page 
et commence l ’étude de l'Annexe I, page 5 ï

- paragraphe 1 : adopté à l'unanimité;

- paragraphe 2 î . après une intervention du délégué de la Hollande,
est adopté à l'unanimité;

- paragraphe 5 : le délégué de la Turquie propose qu’après la
deuxième phrase du paragraphe 5, la phrase suivente 
soit insérée i "Cependant, la période minimum ainsi 
atteinte, ne sera plus courte que deux mois avant la 
date de clôture de soumission d’un horaire,"

Cette proposition est appuyée par le délégué do l’Iran,

Les délégués de l'Australie, des U»S,A. et do la Hollande pensent 
qu’en fonction des termes du paragraphe 9, cette adjonction n ’est pas néces
saire, Cette opinion ayant reçu un .accord général., le paragraphe est adopté 
sans modification*

- paragraphe 4 i adopté à l ’unanimité;

- paragraphe 5 ; adopté à l’unanimité;

- paragraphe 6 ; après rectification de deux erreurs au point g) et
au point i), demandées par le délégué de l’Australie, le délégué de l’ensem
ble des Etats et Territoires représentés par l’Office français des P, et T, 
d’Outre-mer demande si on ne pourrait pas modifier la première phrase du 
paragraphe fi comme suit % "Les horaires seront présentés' par programme dans 
la forme prescrite Il est appuyé par le Congo belge, le Portugal et
la Belgique* Les délégués des Etats-Unis, de la Hollande et le représentant 
de l’I.F.R.B, pensent que la colonne 11 de la fiche de notification est 
suffisante. Cette opinion ayant reçu un accord général, le paragraphe 6
est adopté sans modification,

- paragraphe 7 î le délégué,du Canada propose d’une part qu’à la 
fin de la deuxième pi rase les termes "Transmissions analogues" soient 
remplacée par "Transmission à la même zone de réception" et d’autre part, 
que la dernière phrase du paragraphe soit transférée dans un autre para
graphe, au paragraphe 10 par exemple. Il est appuyé par les délégués de 
l’Inde, du Pakistan, du Paraguay, de Cuba.

Le délégué de l’Afrique du Sud estime que le paragraphe doit 
rester tel qu’il est.
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Le délégué du Royaume-Uni propose /.que lo paragraphe 7 du Document 
N° 588 soit remplacé, par le paragraphe 7 du Document îT° DT 745. Il est 
appuyé par los délégués de l’Australie, de la Suisse, do la Hollande, de la 
Nouvelle Zélande.

Le délégué do la Turquie appuie le premier amendement proposé par' 
le Canada et propose que la dernière phrase du paragraphe soit supprimée. Il 
est appuyé par le délégué do l’Italie.

Le délégué du Mexique estime que si la dernière phrase est suppri
mée ou transférée au paragraphe 10, le résultat sera le meme. Il demande à 
l ’I.F.R.B, co que fera le Comité en cas d’incompatibilité entre une notifi
cation disposant d’une priorité et une notification d’Un pays nouveau. 
Celui-ci lui ayant répondu qu’il utiliserait les moyens techniques pour 
satisfaire les deux parties, il déclare qu’en ce cas, il faudra que l’une 
des parties fasse des concessions et donc preuve de bonne volonté; or ceci 
ne figure nulle part dans le document.

Le délégué des U.S.A. désire supprimer la dernière phrase et lui 
substituer la phrase suivante : "Les conflits dans l’emploi des fréquences 
seront résolus en pratiquant la meilleure bonne volonté et en prenant en 
considération tous les facteurs techniques et opérationnels incriminés’’. Il 
est appuyé par le délégué de la République fédérale d’Allemagne.

délégué de la Colombie propose de supprimer la dernière phrase 
et d’ajouter un point o) au paragraphe 8 qui serait le suivant ; "En prépa
rant les horaires provisoires pour la radiodiffusion HF, l’I.F.R.B. traitera 
toutes les demandes soumises par les administrations sur un pied d’égalité et 
sans établir do priorité".

Le Président demande que la Commission statue sur los différentes 
propositions et suggère que l’on vote sur la proposition de la Turquie deman
dant la suppression de la dernière phrase du paragraphe 7. Un vote à main
levée donne les résultats suivants ;

29 en faveur do la suppression de la dernière phrase
16 contre la suppression 
9 abstentions.

La domière phrase du paragraphe 7 est en conséquence supprimée.
Le délégué de la Yougoslavie déclare qu’il s'est abstenu car le 

motif du vote n ’était pas clair et il n ’a pas été dit si la dernière phrase 
serait remplacée par une autre phrase comme cela a été proposé,

Lo délégué du Mexique déclare qu’il s’est abstenu car il estime 
que si la phrase est maintenue ou supprimée, le résultat sera le meme.



Une discussion e*ouvre alors sur les mérites respectifs des phrases 
de remplacement proposées par le délégué des Etats-Unis et le délégué de la 
Colombie. La proposition des Etats-Unis est appuyée par la Nouvelle-Zélande 
et le Paraguay.

Les délégués du Canada, de l’Inde, du Congo belge, de l’Espagne 
préfèrent la proposition de la Colombie.

Le Président demande alors aux délégués de la Colombie et dos 
Etats-Unis de préparer pour la séance suivante un texte commun.

La séance est levée à 12 h. 50.
Le Rapporteur î Lo Président :
J. Baraillor L. Joachim

Document N° 751-F
Page 6
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Document N ° 7 52-E
2 décembre 1959

COMMISSION 5

COMPTE RENDU 

de la I7ème séance de la Commission 5
Jeudi 26 novembre 1959, 9 h,, Salle B

Ordre du .jour : Document N° DT 819.
Le Président ouvre la séance et déclare que la Commission va 

poursuivre l’étude du Document N° 588, Il rappelle que la Commission 
étudie le paragraphe 7 de l’Annexe 1 du Document et que la suppression de 
la dernière phrase de ce point a été.adoptée ainsi que- 1’amendement du 
Canada sur le remplacement des termes "Transmissions analogues" à la fin de 
la première phrase par "Transmissions dans la même zone de réception".

Le délégué du Royaume-Uni rappelle qu'il a fait une proposition 
appuyée par l’Australie visant à remplacer le point 7 du Document N° 588 
par le point 7 du Document N° DT 745» • • •

De d é légué du Canada déclare qu’ à la  séance précédente, on é ta i t
a r r iv é  à un accord sur le  poin t 7 amendé e t , que le s  délégués de la  Colom
b ie  e t des E tats-Unis devaient présenter un tex te  de remplacement à la  der
n ière  phrase. I l  demande que ce tex te  s o it  présenté. I l  es t approuvé par 
le s  délégués du Pakistan e t de l ’ Inde.

De délégué de la Hollande appuie le délégué du Royaume-Uni pour 
le remplacement du point 7 du Document N° 588 par le point 7 du Document 
N° DT 745.

De délégué de l ’Afrique du Sud déclare que le Royaume-Uni a for
mulé une proposition et que la Commission n'a pas le droit de l’ignorer.

L e dé1é gué du Canada déclare que tout en n'ignorant pas la propo
sition du Royaume-Uni, la Commission devrait avoir connaissance du texte 
proposé par les délégués de la Colombie et des Etats-Unis.

De Président déclare que ce texte sera lu.
De délégué de la Colombie fait une motion d’ordre et déclare être 

surpris de la façon .dont le Président mène le débat. Il a demandé plusieurs 
fois la parole et on ne la lui a pas accordée. Il estime que l’on doit étu
dier maintenant, le texte commun de la Colombie et des Etats-Unis.

De Président s'excuse de ne pas avoir aperçu que le délégué de 
la Colombie demandait la parole et répond au délégué de la Colombie que sa 
proposition concernait le point 8, alors qu'en ce moment on étudiait le



point- 7-. En conséquence, il demande l'opinion de la Commission sur la pro
position du. Royaume-Uni qui -s'applique au point 7.

Un vote à main levée donne les résultats suivants :
-v .18.en faveur de la proposition du Royaume-Uni 

14 contre 
13 abstentions

La proposition est adoptée; le point 7 de l'Annexe 1 du Document N° 588 
est supprimé et remplacé par le suivant : "Les fréquences indiquées dans 
les horaires doivent -satisfaire aux conditions prescrites par les numéros 
527 et 328 du Règlement des radiocommunications; autant que possible, les 
fréquences choisies devront correspondre à des inscriptions déjà portées 
dans le Fichier international* Les administrations pour lesquelles ne fi
gurait aucune inscription appropriée au Fichier de références peuvent suggé
rer toute fréquence qu'elles jugeront convenable ou si elles le désirent se 
contenter d'indiquer la bande de fréquence." • ' y

Le délégué des Etats-Unis présente le texte-élaboré, par les dé
légations de la. Colombie et des:Etats-Unis. Ce texte est lè suivant :

"a) .Lors de la préparation de l'horaire de référence pour la radio
diffusion HF, l'I.F.R.B. traitera sur un pied d'égalité toutes 
les fiches soumises par les administrations, en tenant compte de 
tous les facteurs techniques appropriés dont il est question au 
paragraphe 10; ••

"b) les administrations, après avoir examiné l'horaire provisoire
ainsi que les suggestions de l'I.F.R.B., résoudront tous les con
flits qui subsistent entre elles, par la coopération mutuelle et 
en tenant dûment compte de tous les facteurs techniques et opéra
tionnels appropriés."
Sur demande du délégué du Royaume-Uni, le délégué des Etats-Unis 

déclare que, sous réserve de modifications, le paragraphe a.) devrait être 
placé entre les points 8 et 9 et le paragraphe b) entre les points 12 et 13.

Revenant au point 7, le délégué de l'Inde fait remarquer qu'au 
point 3 on dit que le premier horaire doit être reçu de l'I.F.R.B, avant 
le 1er mars I960; or, au point 7, on'parle de la-liste internationale des 
fréquences qui ne sera pas en vigueur à cette date.

En réponse, le délégué du Royaume-Uni pense que cette remarque
devra être prise'" en-Considération par le groupe chargé de mettre en forme
la procédure de gestion.

Point S . U •
De délégué du Canada approuve le paragraphe a) du texte proposé

par la Colombie et les-Etats-Unis.,

Document H° 732-F
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Sur demande du délégué de la Turquie, le délégué de la Colombie 
■précise que la formule "pied d'égalité" signifie qu'aucune distinction ne 
devra être faite par l'I.F.R.B. dans le traitement des demandes.

De délégué du Royaume-Uni donne son accord au point 8 du Document 
N° 588. Il pense que l'adjonction à ce point du paragraphe a) du texte de 
la Colombie et des Etats-Unis ne ferait que compliquer la tâche de l'I.F.R.B. 
Il est donc partisan de rejeter ce texte.

Des délégués de l'Australie et de la Turquie partagent le même 
point de vue.

Le délégué de Cuba estime que la procédure proposée n'est pas 
parfaitement claire et il demande à l'I.F.R.B. les mesures que le Comité 
prendra vis-à-vis des pays qui n'ont pas encore les équipements disponibles 
et qui ne pourront pas soumettre d'horaires.

De délégué du Pakistan pense que. la notion d'égalité est déjà 
contenue dans les paragraphes 8 cj et 11.

Les délégués de l'Ethiopie, du Paraguay et de la Yougoslavie ne
sont pas en faveur du paragraphe a) du texte de la Colombie et des Etats- 
Unis.

Le délégué du Mexique interprète ia formule "pied d.1. égalité" de
la même façon que le délégué de la Colombie# C'est pourquoi il appuie le
paragraphe a).

Le paragraphe a) du texte de la Colombie et des Etats-Unis est 
mis au vote. Un vote à main levée donne les résultats suivants s

17 en faveur du paragraphe a)
18 contre
14 abstentions
De délégué de l'Inde demande un vote par appel nominal qui donne 

les résultats suivants :

18 en faveur du paragraphe a)
21 contre
14 abstentions
De délégué des Etats-Unis rappelle qu'il devait représenter sa 

proposition initiale en cas d'échec de la proposition commune (Colombie, 
Etats-Unis). Il est appuyé par la Nouvelle-Zélande,

Un vote à main levée sur la proposition des' Etats-Unis donne les 
résultats suivants ;

28 en faveur de la proposition des Etats-Unis 
2 contre 

18 abstentions
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En conséquence, le texte suivant sera ajouté au paragraphe 8 j "Les conflits 
dans '•lièmplo.i (tes fréquences seront-résolus en faisant preuve de la meil
leure bonne: volonté et - d’un esprit de coopération mutuelle en tenant dûment 
compte de tous les. facteurs techniques•et opérationnels appropriés corres
pondants."

Lo délégué du Mexique déclare qu’il a voté pour la proposition 
américaine car il en apprécie la rédaction; il doute de son efficacité.

Le délégué du Paraguay estime que la formule adoptée devrait être 
placée avant la dernière phrase du premier paragraphe.

En réponse au délégué de Cuba, le représentant de lil.F.R.B., dé
clare que si un pays n ’a pas encore d’équipement à sa disposition, il n ’a 
pas de programme, donc il n ’a pas besoin de fréquence. Lorsque'ce pays re
çoit un équipement, il communique son horaire à l’I.F.R.B. en indiquant 
la bande de travail et le Comité suggère la fréquence de la station.

Le délégué de la Suède déclare qu’il s’est abstenu dans le vote 
sur la proposition commune (Colombie - Etats-Unis) car l ’idée contenue dans 
cette proposition correspond au but même de.l’Union.

Le .Président déclare que le point 8 est adopté avec l’adjonction 
du texte proposé par les Etats-Unis*

Point 9 ï adopté à l’unanimité.
Point 10 î adopté à l’unanimité.

Point 11

Le délégué de l’Ethiopie propose que le texte du point 11 soit 
supprimé et remplacé par le suivant î

"Sur demande des pays nouveaux ou en voie de développe
ment qui n ’ont pas d’inscriptions valables dans la 
listé intpfnationale- dès: fréquences, l’I.F.R.B, portera une 
attention toute particulière aux besoins de ces pays dans la pré
paration des horaires pour la radiodiffusion EF. De telles ins
criptions dans l ’horaire de radiodiffusion HF auront lo même sta
tut que les autres inscriptions. Les administrations coopéreront 
avec l’I.F.R.B. pour apporter toutes modifications à leurs opéra
tions en vue de satisfaire de tels besoins,"

Le délégué de la République Arabe Unie appuie cette proposition 
et propose que le début soit modifié comme suit :

"Sur demande des administrations, en particulier dos'pays nou
veaux
Cet amendement est accepté par l'Ethiopie.
Un vote à main levée sur cette proposition donne les résultats

suivants i
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18 en faveur de la proposition de l’Ethiopie 
3 contre
27 abstentions

Le nombre des abstentions étant supérieur à 50/t des suffrages 
exprimés, la proposition doit être présentée à une séance ultérieure.

Lo délégué de 1 ’Australie déclare qu’il s'est abstenu car il es
time que la deuxième phrase est en contradiction avec la première. Si le 
délégué de l’Ethiopie acceptait la suppression de cette phrase, il serait 
en faveur de la proposition.

Les délégués des Etats-Unis et de la Hollande partagent le même 
point de vue.

Le délégué de l’Ethiopie demande que la séance soit suspendue 
pendant 5 minutes pour repasser au vote.

Lo délégué de la Turquie estime que cette question devrait être 
laissée en suspens pour être étudiée :.a la séance prochaine.

Les délégués du Pakistan et de la République Arabe Unie estiment 
que la proposition ne doit pas être amendée.

Lo délégué de l ’Espagne demande au délégué de l’Ethiopie d’accep
ter un amendement rédactionnel qui consisterait a modifier le début comme 
suit :

"Sur demande des administrations et en particulier sur demande de
celles qui ont besoin d’une aide spéciale et qui .......”,

Le délégué de la Colombie ayant demandé de susprendre l’étude du 
point 11 et de la remettre à la prochaine séance, lo délégué de l'Ethiopie 
fait une motion d’ordre pour suspendre la séance. Il est appuyé par lo 
délégué de l’Afrique du Sud.

Lo Président lève la séance pour 5 minutes.
A la reprise de la séance, le délégué de l’Ethiopie déclare qu’il 

maintient sa proposition avec l’amendement de l’Espagne.

Le délégué de Cuba désire ajouter un paragraphe à la proposition 
de l’Ethiopie.

Lo délégué de la Nouvelle-Zélande propose formellement la suppres
sion de la deuxième partie de la proposition de l’Ethiopie. Il est appuyé 
par les délégués de l ’Afrique du Sud et de l ’Australie,

La Colombie pose alors uno motion d’ordre pour l’ajournement des 
débats sur cette question.

Le délégué de l ’Inde s’oppose, à cette proposition.
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5 pour l'ajournement des débats 
29 contre
11 abstentions
Le Président demande à la Commission de se prononcer sur l’amen

dement de la lïouvelle-Zélandc à la proposition de l’Ethiopie.
Un vote à main levée donne les résultats suivants :
25 en faveur de l’amendement de la Louvelie-Zélande 
19 contre
12 abstentions
Le _déjngué du Congo, belge propose do modifier la fin de la propo

sition de l’Ethiopie comme suit :
"L’I.F.R.B. accordera une attention particulière aux demandes de 
fréquences pour l’émission dos programmes de radiodiffusion na
tionale chaque fois qu’il sora proposé de remplacer pour ces pro
grammes une fréquence "hors bande" par une fréquence dans les 
bandes de la radiodiffusion sur hautes fréquences".
Le d_c_lé_guĵ  du Pakistan a fait remarquer que la Commission ne 

s’était pas prononcée sur le remplacement du point 11 du Document N° 588 
par la proposition de l’Ethiopie amendée par la Nouvelle-Zélande.

Un vote à main levée donne le résultat suivant :
22 pour le remplacement du point 11 par le texte de l’Ethiopie 

amendé par la Nouvelle-Zélande 
12 contre 
17 abstentions
Le point 11 adopté se lit comme suit :
"Sur demande des administrations ot en particulier de celles oui 
ont besoin d’une aide spéciale et qui n ’ont pas d’inscriptions 
valables dans la liste internationale des fréquences, l’I.F.R.B* 
accordera une attention particulière aux besoins de ces pays 
dans la préparation des horaires de la radiodiffusion sur hautes 
fréquences."
Le délégué do la Turquie déclare qu’il s’est abstenu car : l) 

l’idée contenue dans le texte est déjà couverte par le Document N° 652; 2) 
ces textes ne répondent à rien.

Un vote à main levée donne les résultats suivants :

La proposition du Congo belge mise au cote à main levée donne les 
résultats suivants :
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8 pour la proposition 
15 contre
28 abstentions

Con^o belge retire sa proposition.
Point 12 : adopté à l’unanimité.

- Point 13 î adopté à l'unanimité.
Point 14 î adopté à l’unanimité.

- Point 15 i adopté à l’unanimité.
- Point 16 : adopté à l’unanimité.

Le délégué du Pakistan propose d’ajouter à l’Annexe 1 le point
suivant î

"17. En vue de parvenir finalement à des plans techniquemen
compatibles dans les bandes de radiodiffusion à hautes fréquence 
l’I.F.R.B. prendra toutes les mesures nécessaires 'pour effectuer 
des études techniques à long terme. Il utilisera à cet effet, 
dans la procédure de gestion technique des fréquences, tous les 
renseignements sur l’utilisation des fréquences dont il dispose. 
Il tiendra les administrations au courant des progrès et des 
résultats de ces études par la voie de ses rapports annuels."
Cette proposition est appuyée par les Etats-Unis, la Turquie, 

les Philippines, le Royaume-Uni.

Un vote à main levée donne le résultat suivant :

43 pour la proposition 
0 contre
9 abstentions

- Annexe 2 : adoptée à l’unanimité.
- Annexe 4 î page 14, adoptée à l'unanimité.
- Modèle de fiche : adopté à l’unanimité.

Page 15 : adoptée à l ’unanimité.
- Page 16 : adoptée à l'unanimité.

Page 17 : le .délégué^des Pays-Bas fait remarquer qu'il y aurait
lieu de donner aux colonnes 9a, 9b .et 9c la même signification que celle 
adoptée par le Groupe 5A pour les fiches normales.

- Page 18 : le délégué des Etats-Unis propose de modifier à la 
colonne 11 "Autres fréquences" par "Nombre de fréquences"; sur proposition 
du Pakistan cette proposition est mise au vote à main levée qui donne les 
résultats suivants i

15 pour la proposition des Etats-Unis 
20 contre 
19 abstentions

-P 
co



La page 18 est adoptée sans amendement.
La page 19 est adoptée à l’unanimité.
Page 20 : sur proposition de l’Australie, appuyée par l’I.F.R.B,, 

il est décidé d'ajouter "l'angle d'ouverture du lobe principal".

La séance est levée à 15 b»

Document N 0 752-F
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Le Président 
Dr Joachim
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Document N° 733-F
2 décembre 1959

APPENDICE 1

Le Groupe de travail 5A transmet à la Commission 5 le
Document N° 670, (y compris son Addendum N° l) avec la modification
ci-aprèsî

Page 12. deuxième ligne, lire "colonne 5e"

Page IL, colonne G, paragraphe 2, lire le début comme suit;

"2# Dans les bandes de fréquences au-dessus de 28 000 kHz,
exception faite des notifications dont il est question au 

numéro 318a, la puissance notifiée

Page 15, troisième ligne, lire "e"

De plus, la modification de rédaction suivante est à fairei

Page 2. colonne 3, lire à la fin de la parenthèseî 

"au numéro é%lla, renvoi
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2, décembre 1959

GENÈVE,  1959

COMMISSION 5

TEXTES A INSERER DANS L'üRTICLE 20 ET 

DANS L'APPENDICE 6 RELATIVEMENT A LA LISTE I

Le Groupe de travail 5A a adopté le 1er décembre 1959, aux fins 
de transmission à la Commission 5, le texte du Document N° DT 851 et de son 
Addendum N° 1, avec les modifications suivantes :

Page 1, numéro 448, alinéa a, lire la deuxième phrase comme suit :

numéro 448, alinéa b, biffer à la dernière ligne 11 astérisque et
biffer le renvoi au bas de la page

Page 2, numéro 448b, première ligne, lire "28 MHz" au lieu de "28 000 kHz".

numéro 448b, lire l’alinéa c) comme suit :

bandes de fréquences entre 50 MHz et 40 000 MHz"

biffer le numéro 448c

Page 5, numéro 470a, remplacer "Section A" et."Section B" respectivement
par "~ la Section A" et "-la Section B"

"Ces états signalétiques doivent comprendre les données 
énumérées à l’Appendice 6"

”c) assignations de fréquence de la Région 2 dans les



Liste I - Liste internationale des fréquences

Colonne 4c« biffer le renvoi 3 dans le titre de la colonne et ajouter 

”en degrés et minutes’1

Renvois* biffer le renvoi 3) et numéroter en conséquence les renvois 

suivant s

Modifier en conséquence les numéros des renvois dans les colonnes 10, 

12a, 12b, 13a et 1 3c

Document N° 73A-.F
Page 2
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SEANCE PLENIERE

Note du Secrétariat

REPRESENTATION AU COMITE 
INTERNATIONAL D 'ENREGISTRAIENT DES FREQUENCES

ROYAUME-UNI DE GRANDE BRETAGNE ET DE L'IRLANDE DU NORD

Conformément à la décision prise en séance plénière, la lettre 
ci-jointe, reçue du Chef de la délégation du Royaume-Uni de Grande Bretagne 
et de l ’Irlande du Nord est soumise à la Conférence.

Annexe i 1
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Genève, le 2 décembre 1959

Monsieur le Secrétaire général par intérim, 
de l'Union internationale des télécommunications, 
Palais Wilson,
Genève

Monsieur le Secrétaire général par intérim,

Me référant à votre télégramme circulaire numéro 53/19 du 
19 novembre 1959, relatif à l ’élection des membres du Comité international 
d ’enregistrement des fréquences, j'ai l ’honneur de vous faire savoir que 
le Royaume-Uni de la Grande Bretagne et de l ’Irlande du Nord désigne 
Monsieur John A. Gracie comme candidat à cette élection* M* Gracie est 
sujet britannique. Vous trouverez eu-joint un curriculum vitae du candidat*

Veuillez agréer, etc*

(signé) : C*F* Booth
Chef de la délégation du Royaume-Uni 
à la Conférence administrative des 

radioccmunications
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CURRICULUM VITAE

M, Gracie est né à Dirleton, Ecosse, le 3 décembre 1B99 
(âges 59 ans). Il a fait ses études au horth Berwick High School, au 
Heriot-Watt Technical Collège et à 1'Unive:site d ’Edinbourgf en 1921, 
après, avoir été mobilisé pendant la première guerre mondiale, il a 
reçu le diplôme d’électrotechnique avec mention. Il est membre de 
l'Institution of Electrical Engineers, membre à vie de l'American Ins
titute of Radio Engineers et a présenté de nombreux articles techniques 
à diverses institutions professionnelles.

Entre 1922 et 1924, il a fait un stage d’études à la British 
Thomson Houston Company, où il a acquis l'expérience des bureaux de 
dessin, des travaux de laboratoire électrique et des départements de 
production et d’essai. En 1924-, il est entré par concours au Bureau de 
l ’Ingénieur en chef du General Post Office. Ingénieur à la station de 
recherches de Dollis Hill, il a participé à des travaux sur la propa
gation des ondes kilométriques,:hectométriques et décamétriques de 
1924 à 1933 et a réalisé les premières.installations à ondes décamé
triques utilisées au Royaume-Uni pour le service radiotéléphonique public 
avec les Etats-Unis, et pour d'autres liaisons radiotélégraphiques et 
radiotéléphoniques à ondes décamétriques à grande distance. De 1933 à 
1939, il a excercé les fonctions d’Executive Engineer puis d'Assistant 
Sjfeaff Engineer à la "Planning and Development Section" de la Division 
Radio du Post Office 5 celles-ci consistaient à étudier et réaliser 
dos systèmes à ondes décamétriques et métriques, et à choisir les 
fréquences à utiliser pour ces systèmes.

Transféré au Département des télécommun!cations du Post Office 
en 1939, M. Gracie a travaillé en liaison avec l'Armée de mer et l'Armée 
de l’air à développer les communications de ces services. Il a été 
ensuite détaché en tant que conseiller technique auprès du Ministre de 
la Production et chargé de la mise au point et de la production du 
matériel de radio et de radar. Réintégré au Département des télécom
munications du Post Office en 1945, M. Gracie s’est vu confier la 
Division Radio de ce département 5 il était donc chargé de l'adminis
tration des services radioélectriques du Post Office, y compris la 
coordination technique avec la British Broadcasting Corporation pour 
ce qui concerne la radiodiffusion et la télévision,

M. Gracie a participé à de nombreuses conférences de 1'U.I.T, 
en tant que délégué du Royaume-Uni, notamment aux conférences adminis
tratives des radiocommunications du Caire et d'Atlantic City, à la 
Conférence maritime de la Haye et à la conférence européenne de- 
radiodiffusion de Montreux, Il a été chef de la délégation britannique 
à la Conférence administrative des radiocummunications d’Atlantic City 
pendant la dernière partie de cette conférence, ainsi qu’à la conférence 
de radiodiffusion à hautes fréquences d’Atlantic City.

K. Gracie a pu ainsi acquérir une vaste expérience de la 
conception, la realiso/bion, l'exploitation, l'économie, et l'administration 
des grands réseaux radioélectriques exploités par le Post Office, et des 
problèmes d'assignation de fréquence s'y rapportant.
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Il a été nommé membre de l'I.F.R.B, le 1er janvier 1943 ot a 
présidé ce Comité en 1950. Il est actuellement vice-président du Comité, 
qu'il doit de nouveau présider en I960. Il a représenté l ’I.F.R.B, à la 
Comission du Plan de radiodiffusion à hautes fréquences (Genève, 1943) 
et à la Conférence do radiodiffusion à hautes fréquences (Florence/Rapallo, 
1950)5 aux Assemblées plénières du C.C.I.R. de Stockholm (1943) et de 
Londres (1953)5 aux réunions de la Division des communications de 
l ’O.A.C.I. on 1951 et 1957 ot à d'autres réunions de l'O.A.C.L» telles que 
la réunion spéciale pour les communications par diffusion dans l'ionosphère 
clans la région clc l 'Atlantique Nord en 1957, la réunion spéciale prépara
toire à la Conférence de l 'U.I.T, en J./5S et diverses réunions régionales; 
enfin à la Commission technique dm C.I.R.M. on 1953.
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Document N° 756-F 
2 décembre 1959

SEANCE PLENIERE

Note du Secrétariat

REPRESENTATION AU COMITE 
INTERNATIONAL D 'ENREGISTREMENT DES FREQUENCES

REPUBLIQUE POPULAIRE DE POLOGNE

Conformément à la décision prise en séance plénière, la lettre 
ci-jointe, reçue du Chef de la délégation de la République populaire de 
Pologne est soumise à la Conférence.

Annexe : 1
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A N N E X E

Délégation de la République Genève, le 2 décembre 1959
populaire de Pologne à la 
Conférence administrative 
des radiocommunications

Monsieur Gérald C . Gross 
Secrétaire général a.i, 
de 1'Union internationale 
des télécommunications 
Palais Wilson 
GENEVE

Monsieur le Secrétaire général,
En réponse à votre télégramme du 19 novembre 1959 concernant 

l'élection de membres du Comité international d'Enregistrement des fréquen
ces, j'ai l'honneur de vous informer que le Gouvernement de la République 
populaire de Pologne désire être représenté audit Comité et a décidé de 
proposer la candidature de M. Mieczyslaw Flisak, Directeur du service des 
radicommunications..au Ministère des postes et télécommunications, au poste 
de membre de ce Comité.

Cette décision du Gouvernement polonais a été portée ce jour à la 
connaissance de Monsieur le Président de la Conférence administrative des 
radiocommunications.

J'ai également l'honneur de vous faire parvenir ci-joint lo 
curriculum vitae de M. Mieczysiaw Flisak.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l ’assurance de 
ma haute considération.

Chef de la délégation :

signé : Ingénieur IC. ICozlowski 
Directeur général

Annexe : 1
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CURRICULUM VITAE

Mieczyslaw F 1 i s a k 
Lwow, le 25 décembre 1915
Fait ses études à la Polytechnique de Lwéw et reçoit le 
degré d'ingénieur diplômé d'électricité en 1939.

Adjoint à la chaire de’Radiotechnique à la Polytechnique 
de Lwéw, 1938 - 1939.

Chef de production des appareils de mesure pour la radio 
et télétechnique à Lwôw, 1939 - 1944.

Depuis 1944, travaille à la Polskie Radio de Varsovie sur 
le développement du réseau des émetteurs du programme 
national et international.

Depuis 1954, Chef de la Direction du Service des radiocom
munications, qui construit ot exploite tous les services 
de radio du Ministère des postes et des télécommunica
tions polonais.

Conférences sur la radiodiffusion à la Polytechnique de 
Varsovie, 1946 - 1947.

Délégué ou Chef de la délégation polonaise à de nombreuses 
conférences internationales de 1 'U.I.T., notamment :
l) 1948 - Conférence régionale do radiodiffusion - Copenhague
2) 1948 - 49 - Conférence internationale de radiodiffu

sion à hautes fréquences - Mexico.
3) 1948 - 49 - International Administrative Aeronautical 

Radio Conférence - Genève.
4) 1949 - Conseil d'administration de 1'U.I.T, - 

Genève.
5) 1952 - Conférence européenne de radiodiffusion - 

Stockholm,
6) 1955 - Commission d'études du C.C.I.R. - 

Bruxclles/l, Xl/
7) 1956 - VlIIème Assemblée plénière du C.C.I.R.- 

Varsovie.
3) 1958 - Commission d*études I, III, IX, C.C.I.R.- 

Genève.
9) 1959 - Conférence administrative des radiocommu

nications - Genève.

Connaissance
des langues : parfaite - anglais et russe

suffisante - français

Nom î
Né a
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des Ra d io c o m m u n ic a t io n s
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Document N° 737~F
2 décembre 1959

üNI&RESEANCE PLENI

PROCES-VERDAL 

de la dixième séance plénière 

Samedi 28 Novembre 1959 y 9 heures

Président i H. Charles J. Acton (Canada)

V.ice-Présidents : M, Juan A. Autelli (République Argentine) 

Dr -M.B. Sarwate (République.de 1*Inde) 

Secrétaire de la Conférence : M. Gerald C,.Gross 

Secrétaire adjoint de la Conférence ï-ï. Clifford Stead

Questions, traitées ; ■ d.
1# Troisième série de textes soumis par la Commission de rédaction 

(Document N° 587)
2, Approbation du procès-verbal de la huitième séance plénière (Document 

IT° 619)
3* Projet de résolution concernant la date de -la- prochaine Conférence 

administrative des radiocommunications (Document N° 615)

4* Projet de recommandation découlant de la PropositionN° 4^04 (Dootuncnt 
N° 559 Rev.) . -

U T .  }



Docunont II0 ,737~F
Page 2

" Afghanistan; Arabie Saoudite (Royaume de 1’); Argentine (Républi
que); Australie (Fédération do l1); Autriche; Belgique; Biélorussie (R.S.S. 
de); Birmanie (Union de); Brésil; Bulgarie (République populaire de);
Canada; Ceylan; Chine; Cité du Vatican (Etat de la); Colombie (République de); 
Congo belge et Territoire du Ruanda-Urundi; Cuba; Danemark; Espagne; Etats 
d !Outre-mer de la Communauté ot Territoires français d1Outre-mer; Etats-Unis 
d ’Amérique; Ethiopie; Finlande; France; Ghana; Grèce; Hongroise (République 
populaire); Inde (République de 1 !); Indonésie (République d1); Iran; Irlande; 
Islande; Israël (Etat dT ) ; Italie; Japon; Jordanie (Royaume Haché-mite do); 
Libye (Royaume Uni de); Luxembourg; I-Ialaisie (Fédération de); Maroc (Royaume 
du); Mexique; Uorvège; Houvelle-Zélando; Pakistan; Paraguay; Pays-Bas (Royaume 
des); Pérou; Philippines (République des); Pologne (République populaire de); 
Portugal; Provinces portugaises d’Outre-Mer; République Arabe Unie; Républi
que fédérale d’Allemagne; R.F.P, de Yougoslavie; R.S.S. do l’Ukraine;
Roumaine (République populaire); Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et do .
1*Irlande du Nord; Soudan (République du); Suède; Suisse (Confédération); 
Tchécoslovaquie; Territoires des Etats-Unis d'Amérique; Territoires d1Outre- 
Mer du Rouayme Uni; Thaïlande; Tunisie; Turquie; Union do l’Afrique du Sud et 
Territoire do l’Afrique du Sud-Ouest; Union des Républiques Socialistes 
Soviétiques; Uruguay (République orientale de 1’); Vénézuéla (République de); 
Afrique orientale britan©ique(Membre associé),

Organisations internationales î

Organisation internationale de radiodiffusion et do télévision
Union européenne do radiodiffusion
Union astronomique internationale
Union radio-scientifique internationale
C.O.S.P.A.R,

Troisième série de textes soumis par la Connission de rédaction (D o cunent 
N° 587)

■ Le délégué de la Franco, prenant la parole en qualité'de Président 
de la Connission de rédaction, appelle l ’attention des délégués sur le nou
veau titre proposé pour l ’appendice 9 î "Abréviations et signaux divers h 
employer dans les communications radiotélégraphiques". Comme l’indique le 
renvoi figurant à la page 3-3 0, la Commission de rédaction, eu égard au 
nouveau titre proposé, a jugé inapproprié de reproduire la remarque e) ot 
le Tableau IIIj qui s’appliquent seulement à la radiotéléphonie. Certaines 
délégations soumettront sans doute des propositions tondant à aplanir cette 
difficulté.

En ce qui concerne lo t^xte meme, la Connission 7 a approuvé un 
certain nombre de propositions nouvelles depuis que l’appendice 9 m été 
élaboré; les amendements nécessaires seront apportés page par page, au fur 
et à mesure de l’examen du texte.

Etaient présents :
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Le délégué: du Royaume Uni... fait observer que les propositions 
relatives, à QRM et.QRH, qui figurent à la page 3-03, vont à 1*encontre de 
la pratique usuelle, car elles établissent une progression de 1 à 5 au lieu 
de 5 à 1, Il demande si la Commission 7 a envisagé dans leur détail les 
conséquences du changement de la pratique adoptée et si elle a de bonnes 
raisons pour procéder ainsi.

À la demande du Président de la Commission 7. le Président de la 
Sous-Commission -7B explique que ce changement a été motivé surtout par la 
nécessité de faire concorder ces abréviations avec les expressions employées 
à la Section III de l ’Avis H° 251 du C.C.I.R.- Toutes les conséquences de 
cette décision n ’ont peut-être pas été envisagées, c’est pourquoi il suggère 
que les deux abréviations QRM et QRH pourraient être réexaminées par la 
Commission 7.

Il en est ainsi décidé^

Le Président de la Commission de rédaction explique qu’il y a lieu 
de supprimer les mots "par mot", firuaaut en regard de QSJ aux pages 3-05 et 
3-17 tant dans la colonne des questions que dans celle des réponses. Le 
texte français correspondant à QSJ, dans le Corrigendum H° 1 au Document 
ET0 522, n’est, pas parallèle au texte anglais, dans lequel les mots ”per word” 
ne figurent, pas., et qui est le texte correct.

Il en est ainsi décidé.

Le délégué de la Hongrie se demande si l’abréviation QUM, à la page 
3-22,; suivie de ; "Puis-je reprendre le travail normal 7" est bien à sa place 
sous: le titre : "Suspension du travail", et s’il ne conviendrait pas de la 
supprimer.

Le Président de la Commission 7 estime que cette abréviation 
figure à l ’endroit approprié, ,

Le Président émet l ’avis que QUM devrait rester à la même place*
Il en est ainsi décidé.

Le Président de la Commission de rédaction propose que, à la page
3-26,: le signal DDD soit--ajouté après DC et qu’il, soit accompagné d’une 
définition approp:üée; ce signal devrait précéder et suivre le signal de 
détresse pour indiquer que la station qui transmet le message n’est pas 
elle-même en détresse,

Il en est ainsi décidé,

Le Président de la Commission de rédaction propose que l’on ajoute
les abréviations ci-dessous, à la page 3-27, après K ;
KMH — kilomètres par heure
KTS - milles marins par heure (noeuds)
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A la demande du Président de la Commission 7, le Président de la 
Sous-Commission 7B explique que ces abréviations ont été approuvées par la 
Commission 7 et qu’il serait souhaitable de les faire figurer dans le 
Tableau.

Il en est ainsi décidé..
Le délégué du Royaume-Uni, faisant allusion a l’objection soulevée 

par le Président de la Commission de rédaction au sujet du nouveau titre de 
l ’appendice 9 et du renvoi de la page 3-30, émet l’avis qu’il serait préfé
rable d’intituler la Section III "Appendice SA",

Il en est ainsi décidé »

Le délégué de la Tchécoslovaquie propose d’insérer une référence 
à l’Avis 251 du C.C.I.R,, sous forme d’un renvoi.

Le délégué de l’Ethiopie demande si, en ce qui concerne QRII et QRU, 
la Commission 7 réexaminera les expressions du code SINPO figurant à la 
Section III.

Le délégué du Royaume-Uni déclare, h propos de l’insertion d’une 
référence à l’Avis du C.C.I.R., qu’il aimerait que la Section III soit 
complète, mais qu’il a voulu, en l’appelant Appendice 9A, la compléter en 
lui ajoutant le Tableau III, S’il ne doit pas en être ainsi, il aimerait 
alors que le Président de la Commission de rédaction et II, Hayes, Vice-Direc
teur du C.C.I.R., réexaminent la question.

En ce qui concerne QRII et QRU, il semble qu’un certain nombre 
d’amendements devraient être apportés si l’ordre de la progression était 
inversé. Il existe, en effet, un avis du C.C.I.R. qui traite particulièrement 
des codes et il préférerait que le Président de la Commission 7 étudie l’en
semble du problème.

Le Président propose que le Président de la Commission de rédaction 
et I-I, Hayes examinent la proposition du délégué de la Tchécoslovaquie, et 
que le Président de la Commission 7 et le Président de la Commission de 
rédaction étudient la question des abréviations QRII et QRN.

Le Président d.ei la Commission de rédaction fait observer que cette 
Commission n’est pas en mesure de résoudre un conflit et insiste pour que les 
textes de QRK et QRU -soient parfaitement clairs et rédigés dans leur forme 
définitive quand ils seront soumis à la Commission de rédaction.

Le Président propose que, après avoir consulté les membres de sa 
Commission, le Président de la Commission 7 fasse part à la Commission de 
rédaction des décisions que la Commission 7 aura prises.

Il en est r.insi décidé.
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Le-délégué du Mexique fait observer quo à la page 3~29, dans 
les colonnes figurant sous "Modulâtion”, les adjectifs ne semblent pas 
appropriés aux substantifs "Qualité" et "Taux" .

Le Président demande au Président de la Commission de rédaction 
de réexaminer cette question*

Il en est ainsi décidé.
La troisième série de textes soumis par la Soumission de 

rédaction (Document N° 587) est approuvée, avec les amendements et les 
réserves mentionnés ci-dessus.

• Le Président prie instamment les délégués de lire les textes 
bleus soumis par la Commission de rédaction dès qu’ils les,auront reçus, 
car ils seront examinés en séance plénière 24. heures après avoir été 
distribués, qu’ils aient ou n’aient pas été portés à l’ordre du jour.

2. Approbation du procès verbal de la hulti&Do séante plénièro-
(Dominent i,0 619")

Le délégué du Vénézuéla déclare qu’il convient,d’ajouter les 
mots "de presse" à la fin de sa déclaration figurant.à la page 7*

H  en est ainsi décidé.

Le délégué de la Colombie demande que la correction suivante 
soit apportée à sa déclaration figurant à la page 5-

Supprimer les mots "et les pays très développés comme ceux 
qui le sont moins tireront profit de ses conclusions", à la fin du 
premier paragraphe et les remplacer par s’ "dont le rôle est d’étudier 
les problèmes des régions les plus développées ainsi que ceux de toutes 
les autres régions du monde sur .un pied d’égalité".

Il en est ainsi décidé.

Le procès-verbal de la huitième séance est approuvé à l’unanimité 
avec ces amendements.

3* Projet de résolution concernant la date de la prochaine
Conférence administrative des radiocommunications (Document N° 613)

Le délégué du Danemark propose d’ajouter le mot "ordinaire" 
entre les mots "administrative" et "des radiocommunications" à la 
deuxième ligne du point 1.

En ce qui concerne le point 2, un délai de douze à dix-huit 
mois lui semble beaucoup trop long et il propose de le raccourcir.
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Le délégué de la Suède explique, à la demande du Président. 
qu’il a décidé d ’indiquer dans la Convention un délai minimum do huit 
mois pour les deux C.C.I, -et que* si cette disposition s'applique plus 
particulièrement au C.C.I.T.T., il ne semble pas qu'il y ait de diffi
culté à réduire le délai à huit mois pour le C.C.I.R.

Le délégué du Royaume-Uni appuie cette suggestion. Ce délai ne 
doit etre ni trop court, ni inutilement long ? il ne doit pas non plus 
être trop rigide ot il préférerait que ce deuxième point du dispositif 
se termine par les mots : "il doit s'écouler un délai minimum do neuf 
mois environ".

Il propose que les mots "présentées par les administrations" 
soient ajoutés à la fin du point b) du préambule afin d'éviter toutes 
ambiguïté.

Le délégué de la France rappelle qu'au cours des dix dernières 
années, l'article 10 de la Convention n'a jamais été respecté dans son 
application, Le Conseil..d.'' admïnlstrat-ion se réunit' chaque''année pour 
coordonner les travaux de l ’Union. Il ne voit pas la valeur de cette 
résolution, mais les dangers qu’elle présente ot, à moins que les délais 
qu’elle tente de fixer ne soient extrêmement vagues, ils ne seront cer
tainement pas respectés.

Le Président propose qu'il soit 'demandé au Secrétariat de prépa
rer un projet révisé de résolution, compte tenu des observations présentées
au cours de la présente séance.

Il en est ainsi décidé•
A* Pro.iet de recommandation découlant de la proposition Z.60A

(Document N° 559 Rev.)

le délégué du Maroc présente le projet do recommandation
révisé et déclare que le Groupe de travail créé lors de la séance plé
nière du 17 novembre a tenu compte à la fois des avis exprimés au cours 
de cette séance et des remarques écrites qui lui sont parvenues.

Le Groupe de travail s’est efforcé de limiter'la tâche du 
C.C.I.R. et il n ’a pas fait figurer dans le document des éléments 
demandés par certaines délégations mais qui s'éloignent du but visé 
par la recommandation du l'UNESCO. Il s'agit notamment, des récepteurs 
destinés'à l'écoute en groupe 5 du fait de la destination de ces récepteurs 
et du fait que leur fournisseur est en général une administration, de tels 
récepteurs échappent aux critères d’économie et de simplicité? et, en ce 
qui concerne la présentation extérieure de ces récepteurs, celle-ci varie 
selon les pays et ne peut être déterminée q e par les administrations 
intéressées.

Le texte révisé n'entre pas dans les détails qui risqueraient 
d’enfermer le C.C.I.R. dans des limites trop étroites. Toute latitude 
doit être laissée au C.C.I.R. pour rechercher un compromis satisfaisant.



entre le prix, l’efficacité et la qualité, pour le choix du mode d'alimen
tation et pour le nombre des gammes de fréquences que doit comporter le 
récepteur# Le C.C.I.R. devra demander aux administrations de lui communi
quer leurs besoins, tant en qualité qu’en quantité et c'est en fonction de 
ces derniers qu'il déterminera les types de récepteur à envisager.

Pour ses travaux, le C.C.I.R. pourra profiter des études déjà 
réalisées par des organismes tels que 1'O.I.R.T. et la C.E.I.? il faut 
espérer que les administrations qui ont fait des essais désireront faire 
part de leur expérience.

L'intérêt principal de cette étude réside dans l'urgence de la 
solution qu'elle doit fournir, compte tenu de l'évolution rapide des popu
lations intéressées. Une solution rapide permettrait, d'accélérer encore 
cette évolution.

En conclusion, l ’orateur tient à remercier les délégués de la 
Colombie et de l’Ethiopie, ainsi que MM. Hayes, Vice-Directeur du C.C.I.R. 
et Gayer, membre de l’I.F.R.B., pour la part qu'ils ont prise aux travaux 
du groupe.

Le délégué de la Tchécoslovaquie propose que les mots suivants 
soient ajoutés à. la fin du deuxième alinéa du point 1 s "et tenir compte 
des travaux accomplis par d'autres organisations internationales (O.I.R.T., 
C.E.I., etc.) en ce domaine."

Le délégué du Rovaume-Uni. tout en reconnaissant la valeur des 
travaux accomplis par 1'O.I.R.T. et la C.E.I., déclare que des travaux 
considérables ont également été effectués par de nombreuses institutions 
internationales, des constructeurs d'appareils récepteur et d’autres. Il 
pense donc q17'une déclaration générale vaut mieux qu'une déclaration plus 
précise omettant de mentionner un certain nombre d'organismes qui ont pu 
apporter une contribution importante.

A la troisième ligne du deuxième alinéa du point 1, il propose 
le texte suivant; "dans les gammes d'ondes kilométriques, hectométriques 
et/ou décamétriques".

Dans le texte anglais du point 2 du dispositif, les mots 
"the work should be donc by the C.C.I.R." constituent 'une répétition 
inutile et il convient de rédiger à nouveau le texte ; "To complote, this 
work in as short a time as possible".

Le délégué de 1'Ethiopie demande que le C.C.I.R étudie les 
besoins des pays cités en consultation avec les administratiohs” intéressées.

Il demande en outre si les termes de la recommandation permettraient 
au Secrétaire général de communiquer les résultats de cette étude au 
Directeur général de 1'UNESCO avant la prochaine Assemblé plénière du 
C.C.I.R.
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Le délégué du Maroc propose d'apporter les amendements suivants 
pour tenir compte des suggestions qui viennent d'être présentées :

Au point l), ajouter les mots "après consultation avec les adminis
trations en ce qui concerne leurs besoins", ’

Au point 2) du dispositif, rédiger à nouveau le texte anglais qui 
deviendrait "to complété this work in as short a tine as possible" ot ajouter 
après los mots : "d1autres.organisations internationales s’intéressant à cette 
question""les mots "notamment l’O.I.R.T. et la C.E.IP',

Le délégué de la Tchécoslovaquie appuie cette proposition.

Le délégué de la Colombie ne pout accepter la proposition d’ajouter 
la mention de 1’O.I.R.T. et la C.ÜI. Des travaux importants ont été effectués 
par les administrations elles-monos ot l'amendement proposé est trop limitatif.

Les délégués des Etats-Unis et de la France partagent cette opinion.

Le Président propose que lo projet de recommandation soit renvoyé au 
Groupe de travail original, qui serait chargé de 1’examiner à nouveau, compte 
tenu des observations formulées au cours de la présente séance.

Le délégué de la Tchécoslovaquie exprime le désir de participer au 
Groupe de travail.

Le Président propose qu’il se nette en rapport avec le délégué du 
Maroc à cette fin.. _ • •

Le délégué de l’Espagne estime que lo texte du deuxième alinéa du 
point l) devrait être rédigé conformément aux décisions prises par la Comis- 
.sion 6 et quo les landes de fréquences soient définies par les longueurs 
d.’onde et non par les mots do basses, moyenne s ot hautes (11e concerne pas le 
texte français).

Le Président déclare que le Groupe de travail .tiendra compte de 
cette suggestion.

Le dé lé gué de l'U. R .S ,_S, déclare qu’il serait bon de mentionner 
les organisations internationales qui ont contribué ou qui peuvent contribuer 
à l’établissement des spécifications. Il ne saurait donc appuyer le délégué 
de la Colombie, mais il appuie la proposition du Maroc. Une solution de compro
mis pourrait consister à citer dans le texte de la recommandation, outre 
1'O.I.R.T. et la C„E.I„,•les autres organisations qui pourraient contribuer 
aux travaux.



Le délégué du Maroc fait observer qu'il a proposé d'ajouter les 
mots "notamment l'O.I.R.T. et le C.E.I.", qui ne sont absolument pas limitatifs 
le Groupe de travail considérera toutefois cette question.

Le délégué de la Colombie propose que la question soit tranchée 
immédiatement au lieu d'être renvoyée au Groupe do travail.

Le délégué de l'Espagne appuie cette proposition.

Le délégué du Mexique propose que l'on décide immédiatement par la 
voie du vote, s'il convient ou non de mentionner ces organisations internatio
nales, étant donné que le Groupe aurait sans cela de grandes difficultés à 
parvenir à un accord sur ce point, qui semble être le seul sur lequel se mani
festent des points de vue divergents.

Le Président fait observer qu'il est difficile de procéder à un vote 
du fait que l'on ne dispose pas du texte écrit de 1 'amendement proposé ainsi 
que dm fait que la séance doit être levée afin de permettre à la Commission 4 
d'achever son travail avant le départ de son Président. Il attire également 
l'attention sur l'annonce qui a été faite au moment de l'ouverture de la séance 
que cette séance plénière serait levée à 10 heures.

Le'délégué de la Bulgarie appuie la proposition dm Président visant 
à renvoyer le projet de recommandation au Groupe de travail.

Le délégué du Royaume-Uni aurait préféré que la question soit immé
diatement tranchée, nais, étant donné les circonstances, il appuie la proposi
tion du Président visant à renvoyer la question au Groupe de travail et à lever 
la séance.

Le délégué de la Colombie propose la clôture du débat et la mise 
aux voix du projet do recommandation.

L© Président décide que la notion d'ajournement prévaut et il la net
aux voix.

La motion d'ajournement est adoptée par 53 voix contre 1, avec 
6 abstentions.

La séance est levée à 10 h. 20.

Les Rapporteurs ; Secrétaire de la Conférence ; Le Président :
E.M* Hanilton Gerald C. Gross Charles J. Acton
S. Vittèse
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RAPPORT
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pour examen, les amendements suivants concernant ; l'Article 13.

Le Président : 
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379a

378/379

380a

A N N E X E

SUP

ADD Les administrations qui autorisent l’emploi des fréquences, 

inférieures à 10 kHz pour des besoins spéciaux: de caractère 

national doivent s'assurer qu'il n'en résulte, pas de 

brouillage nuisible aux services auxquels sont attribuées 

les bandes de fréquences supérieures à 10 kHz.*)

ADD Une station effectuant des émissions pour des essais,

réglages ou expérimentations doit transmettre son iden

tification, à vitesse lente et à de fréquents intervalles, 

conformément aux dispositions de l'Article 19»

*) En conséquence, il convient de modifier le N2 109a 

(page 8-01 du Document N9 683), afin de lire : 

"109a - ADD - Voir l'Article 13, M  379a".
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G E N È V E ,  19 59

COMMISSION 5

ARTICLE II

PROCEDURE RELATIVE AUX BANDES ATTRIBUEES EN EXCLUSIVITE 

AU SERVICE DE RADIODIFFUSION ENTRE 5 950 kHz ET 26 100 kHz

Le Groupe de travail 5A a adopté le 1er décembre 1959j aux 

fins de transmission à la Commission 5, le texte du Document N° DT 348, 

avec les modifications ci-après •"

Page 3. insérer le texte du paragraphe 10 (page 4) entre les para*-, 
graphes 7 et 8

Pag*~ 3. numéro 3, troisième ligne, biffer les mots "reproduit et"

Page 4. biffer le numéro 10 transféré page 3 (voir ci-dessus)

De plus, la modification de rédaction suivante est à faire;

Page 3. numéro 10, deuxième ligne, lire "qui ont besoin d’assistance 
spéciale"

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S
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Document N°. 740-F
2 décembre 1959

APPENDICE la

Le Groupe de travail 5A a adopté le 1er décembre 1959, aux fins 

de transmission à la Commission 5, le texte du Document N° DT 849 et de 

son Addendum N° 1, avec les modifications ci-après:

colonne 5a. -paragraphe 2. a.iouter la phrase suivante:

"Indiquer à titre de renseignement supplémentaire la distance 

maximum de service en kilomètres, lorsque c’est tenu pour

nécessaire

u paragraphe 2, lire à la deuxième 

ligne :

"par exemple la distance maximum de service ou des renseignements 

concernant • ♦ «...."
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Document N° 741-P
2 décembre 1959

COMISSION 4

COMPTE RENDU

Trente-tro is ièm e séance de la  Commiss ion  4 

(R épart it ion  des bandes de fréquences)

27 novembre 1959, 15 heures

1. L'examen du premier point de l ’ ordre du jour (Document N° DT 846), 
r e l a t i f  aux comptes rendus de réunions précidentes, est d i f f é r é .

2. Le délégué de l ’ I t a l i e  présente l e  Document N° 662, qui se rap
porte a l ’ a t t r ib u t io n  exclusive  d ’ une bande de 50 kHz au serv ice  mobile 
maritime; i l  remercie le s  membres du Groupe spécia l de la  bonne volonté et 
de l ’ exce llen t e sp r it  de co llabora t ion  dont i l s  ont f a i t  preuve. Après une 
discussion, i l  est convenu que la  bande 25 070 -25 110 kHz sera attr ibué
en e x c lu s iv i té  au serv ice  mobile maritime, à t i t r e  mondial, pour la  t é l é 
graphie, Les délégués du Pakistan et de la  Tchécoslovaquie réservent leur 
pos it ion  à ce su je t ,

3. M. Mnhr (République fédé ra le  d ’ Allemagne) présente l e  document 
N° 656 contenant un p ro je t  de recommandation r e la t iv e  à l 'u t i l i s a t i o n  de 
l ia is o n s  rad ioé lec tr iqu es  par le s  organisations de la  Croix-Rouge. A la  
demande du délégué des E tats-Unis, l e  deuxième paragraphe de la  recommanda
t io n  est remplacé par le  tex te  suivant ”

"que le s  administrations étudient la  p o s s ib i l i t é  d ’ a ttr ibu er  pour 
le s  communications à assurer dans le s  régions où des désastres se 
sont produits, e t  dans ces circonstances exceptionnelles , une ou 
p lusieurs fréquences communes situées à la  l im it e  supérieure 
( in fé r ie u r e )  des bandes réservées aux amateurs;"

Le p ro je t  de recommandation a ins i amendé est approuvé à l ’ unanimité,

4. La Commission pou rsu it  son étude du rapport (Document N 651) 
e t  commence par examiner l a  bande de fréquences  comprise en tre  1 660 
e t  1 700 MHz. Après une d is cu ss ion  à ce s u je t ,  i i  e s t  convenu que 
c e t t e  bande sera  a t t r ib u é e  sur l e  p lan mondial au s e r v ic e  des a u x i
l i a i r e s  de l a  m é té o ro lo g ie ,  au s e r v ic e  f i x e ; e t  au s e r v ic e  m ob ile ,  à 
l ’ e x c lu s io n  du s e r v ic e  m obile  aéronautique , e t  que l e  r en vo i  218 L 
sera  supprimé.

I l  e s t  également déc idé  de supprimer l a  deuxième phrase du 
r e n v o i  218 x .

Les dé légués de l a  France e t  de l a  République féd é ra  
d ’ A llemagne demandent que le..nom de leu rs  pays s o i t  supprimé 
v o i  219 a e t  l.e dé légué de l a  Suisse accepte  que la  bande de 
devienne 1 710 - 2 290 MHz.



Document N° 74-1-F
Page 2

Après une discussion concernant lo  renvoi 219 z, i l  ost convenu 
d 'appeler  l 'a t t e n t io n  de la  Commission de rédaction sur la  nécessité  de 
v e i l l e r  a  ce que, so it  par des renvois , s o it  au moyen des d é f in i t io n s  f i 
gurant à 1 ' A r t ic le  I ,  i l  s o it  clairement indiqué que le s  serv ices  espace 
et terre-espace sont des serv ices  de recherche.

I l  est décidé de fa i r e  f ig u r e r  le  nom du Pakistan dans l e  renvoi
220 b.

Le délégué de Cube, appuyé par le  délégué de l ' U .R .S .S .. propose 
que, dans la  bande comprise entre 2 300 et 2 450 MHz, le s  p r io r i t é s  r e l a 
t iv e s  soient le s  moines pour la  Région 2 que pour la  Région 1. Cette propo
s i t io n  est r e je té e ,  à la  suite d'un vote  à mains le vées ,  par 18 v o ix  contre 
8 et 14 abstentions. Le délégué de Cuba propose a lo rs  qu'un renvoi indique 
pour son pays le  même régime de p r io r i t é  que ce lu i de la  Région 1. Cette 
proposition  n 'étan t pas appuyée, e l l e  est r e je té e  en app lica t ion  de 1*A r
t i c l e  11 de la  Convention. En ce qui concerne la  bande 2 450 - 2 550 MHz, 
le  délégué de la  B e lg ique f a i t  la  déc la ra t ion  suivante i

"Dans le s  réserves q u ' i l  a f a i t e s  en ce qui concerne l 'u t i l i s a t i o n  
des bandes 2 450 - 2 550 MHz et 2 550 - 2 700 MHz, l e  délégué de la  Belgique 
envisagea it l 'u t i l i s a t i o n  de la  r a d io lo ca l is a t io n  en tant que se rv ice  p r i 
maire en France et au Royaume-Uni; ces réserves se fondaient sur l ' u t i l i s a 
t ion  de ces bandes en Belgique conformément au Tableau de r ép a r t i t io n  des 
fréquences d 'A t la n t ic  C ity. Cependant, ces deux pays nous ayant fourn i des 
garanties , nous ret irons  notre ob je c t io n ."

Le délégué de Cuba propose que le s  a ttr ibu t ion s  à la  Région 2 
soient le s  mêmes quo pour la  Région 1, Sa propos ition  n 'é tan t pas appuyée, 
e l l e  est à nouveau re je té e .  I l  réserve a lors  l e  d ro it  d 'u t i l i s e r  ce tte  
bande conformément à l 'a t t r ib u t io n  d 1A t la n t ic  C ity .

En ce qui concerne lo  renvoi 221 a, le  délégué de la  Suisse 
déclare  annuler la  réserve f a i t e  au point 5.8 du rapport.

Dans le  renvoi 221 o, i l  convient c-e remplacer los  mots "Tableau 
de r ép a r t i t io n  des bandes de fréquences" par "Règlement des radiocommunica
t io n s " .

I l  est décidé de supprimer l ' in d ic a t io n  des serv ice  mobiles dans 
le  rt nvoi: 221 b .

Le délégué de l 'U .R .S .S  propose que le  se rv ice  do rad ionavigation  
mentionné dans le  renvoi 223 h s o i t  trans féré  dans l e  corps du Tableau.
Cette proposition  est re je té e  par 29 vo ix  contre 10 et 7 abstentions.

I l  est convenu de fa i r e  f ig u r e r  le  nom du Pakistan dans l e  renvoi 
224 d et ceux de l 'A u tr ich e  ot do la  Suisse dans l e  renvoi 224 a. La pro
pos it ion  de l 'U .R .S .S .  tondant à inc lu re  dans le  Tableau le  serv ice  de ra 
dionavigation  mentionné dans lo  dern ier  de ces renvois e s t . r e je t é e  par 22 
vo ix  contre 10 et 10 abstentions. Le dé légué de cuba réserve l e  d r o i t ,  
pour son pays, d 'u t i l i s e r  cotte  bande comme i l  l 'en ten d .
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La propos ition  du délégué de la  Norvège v isant à en lever la  p r io 
r i t é  aux serv ices  f i x e  et mobile dans la  bande. 3 400-3 600 MHz, dans la  
Région 1, est r e je té e  par 19 vo ix  contre 5 et 15 abstentions. Les délé_gués 
de la  Norvège et du Danemark demandent l 'ad jon c t ion  d'un renvoi indiquant 
que, dans leur pays, le s  serv ices  autorisés dans ce t te  bande auront un sta
tut d 'é g a l i t é .  I l  est f a i t  d ro it  à c e tte  demande. Le délégué de la  Réjpu- 
biiquo féd é ra le  d ’A l lemagne demande que l 'o n  supprime le  non de son pays 
du renvoi 224 z ;  en outre, i l  annule la  réserve q u ' i l  a va it  formulée et 
qui f ig u re  au point 5*11 d du rapport.

Le d é légué de Cuba réserve sa pos it ion  en ce qui concerne la  bande 
5 255-5 550 MHz."

Le délégué de la  Suisse demande que le  nom de son pays s o i t  sup
primé du renvoi 226 d. En réponse à des remarques émises par les  dé légués 
du Royaume-Uni et  des Etats-Unis , l e  délégué de 1 'U.R.S.S. déclare  quo, 
en app lica t ion  des d ispos it ions  de ce renvoi, son pays tiendra compte de la  
nécess ité  de ne pas causer de brou illages  au serv ice  de rad ionavigation  
maritime.

I l  est convenu que les  renvois 227 e e t 228 seront remplacés par
un seul renvoi,, dans lequel la  fréquence 5 800 MHz sera désignée comme la
fréquence à u t i l i s e r  pour les  applications in d u s tr ie l le s ,  s c ien t i f iq u es  et 
médicales.

I l  est convenu de f a i r e  f ig u re r  le  nom du Pakistan dans le  renvo i 
227 d. Le délégué de Cuba formule sa réserve hab itue lle  au su je t  de la  
bande 5 850-5 925* MHz,’

Sur la  p ropos it ion  du délégué de la  Républ iq u e féd éra le  d 'A l l e 
magne, le  renvoi 229 z est supprimé.

Pour ce qui est de la  bande 8 400-8 500 MHz, los  dé légués de la  
Belgique et de l a France, maintiennent les  réserves qui f igu ren t  au point 
5.14 du rapport, mais l e  d é légué de la  Tchécoslovaquie r e t i r e  sa réserve 
formulée sous le  même po in t. Le délégué du Royaume-Uni demande que le  
renvo i 229 b s o i t  amendé de manière à assurer que le  s e rv ice  espace et le  
s e rv ice  terre-espace ne so ien t pas exclus. I l  en est a in s i décidé.

Dans le  renvoi 218 x, la  fréquence 8 770 MHz devra ê tre  remplacée
par 8 700. MHz.

Le délégué de Cuba formule sa réserve h ab itu e lle  au su je t  de la  
bande 8 500-9 000 MHz. A propos de la  bande 8 750-8 850 MHz, le  d j lé gu f  
de l a Suisse f a i t  la  d éc la ra t ion  suivante :

"La Suisse a f a i t ,  au paragraphe 5*15? une réserve à l ’ égard de 
l 'a t t r ib u t io n  proposée dans la  bande de fréquences 8 750-8 850 MHz.
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" A notre av is ,  l 'a t t r ib u t io n  proposée qui s i g n i f i e  é g a l i t é  des d ro its
pour les  serv ices  de rad ionavigation  et de ra d io lo ca l is a t io n  ne t ie n t  pas 
entièrement compte des in té rê ts  v itaux du se rv ice  de rad ionavigation ,

" Beaucoup de pays, parmi lesquels la  Suisse, vont f a i r e  usage de
ce t te  "bande pour des équipements de rad ionavigation  dans les  avions à réac
t io n  à grande portée, e t comme un se rv ice  de t e l l e  importance 'mérite une 
p ro tec t ion  convenable, nous estimons toujours qu’ i l  s e ra i t  approprié d ’ ac
corder la  p r io r i t é  à la  rad ionavigation ,

" P ’ autre part, je  sais  très bien qu'en cas de d i f f i c u l t é s  avec
l ’ a l lo ca t ion  proposée dans le  Document N° 651, nous nous, trouverions tous 
dans le  même bateau, au moins tous le s  pays qui u t i l i s e r o n t  le s  mêmes routes 
in ternationa les  pour l ’ av ia t ion  c i v i l e .

" C 'es t  pourquoi, comme représentant d'un p e t i t  pays, je  n ' in s is t e
plus sur ce point, nais je  vous sera is  reconnaissant de bien vo u lo ir  men
tionner ma décla ra t ion  dans le  compte rendu."

Le d é léjgué des Etats-Unis remercie l e  délégué de la  Suisse de 
l ’ a tt itude  con c il ian te  q u ' i l  a adoptée et déclare que tous le s  e f f o r t s  pos
s ib le s  seront f a i t s  dans son. pays, pour é v i t e r  que des b rou il la ges  nu is ib les  
ne so ient causés aux systèmes Doppler. Le délégué de la  Suède partage le s  
vues du délégué de la  Suisse et demande que son point de vue s o i t  en reg is tré  
dans le  compte rendu de la  séance. La proposition  du délégué de 1 'U .R .S .S ., 
tendant à accorder la  p r io r i t é  au se rv ice  de navigation  aéronautique es t 
r e je t é e  par 22 vo ix  contre 11 et 9 abstentions.

Le d é légué de Cuba émet sa réserve  hab itu e l le  au su je t  de la  bande 
9 200-9 300 MHz.

Les dé_lé_gués du Royaume-Uni e t des Etats-Unis  soulignent la  néces
s i t é  d ’ apporter un amendement rédactionnel de peu d'importance au renvoi 
230 a. Le premier propose de remplacer le  mot "systèmes" par "s e r v ic e s " ,  
tandis que le  deuxième propose de remplacer, à la  quatrième l ig n e ,  los  mots 
" l e  se rv ice  des" par " l e s " .  I l  est convenu d ’ appeler l ’ a tten tion  de la  Com
mission de rédaction sur ces deux poin ts .

Les d é légués de la  Norvège, de la  Djépuhli.que^ féd é ra le  d ’Allemagne 
et de. la  G-rèce demandent de supprimer les  réserves formulées par leurs pays, 
qui f igu ren t au paragraphe 5.11 d. Le délégué du Royau]qe~ïïni_ demande que 
toutes les  réserves formulées par sa dé léga tion  so ient supprimées. Le d_é_léj- 
jgoé des. LAL.\srPALs. formule la  même demande, sauf en ce qui concerne la  r é s e r 
ve r e la t i v e  à l 'u t i l i s a t i o n  par certa ins  pays de serv ices  autres que le  
s e rv ice  de rad ionavigation aéronaiitique dans les bandes fa isan t l ’ ob je t  
du renvoi 214 a. I l  espère que. ces pays reconsidéreront leur pos it ion  avant 
la  séance p lén iè re , a f in  d 'ob ten ir  que l 'u t i l i s a t i o n  de ces bandes sur le  
plan mondial s o i t  réservée en e x c lu s iv i t é  au se rv ice  de radionavigation- 
aéronautique .



A in s i amendé, le rapport (Document N° 651) est approuvé por 34 vo ix  
contre 0 et 9 abstentions.

ÏjG * demande que la  décla ra t ion  suivante f i 
gure dans le  compte rendu de la  séance;

"La dé légation  de 1 'U.R.S.S. se v o i t  dans l ’ ob l ig a t io n  de déclarer  
que los in té rê ts  de son pays n 'ont pas été p r is  dûment en considération en 
ce qui concerne les  a ttr ibu tions  de fréquences aux serv ices  compris dans la  
bande 960-10 500 MHz.

" A plusieurs rep r ises ,  des demandes n 'ont pas été incluses dans
le  Tableau de r ép a r t i t io n  des bandes de fréquences, bien q u ' i l  n ’ a i t  ex is té  
aucun c o n f l i t  d ' in té r ê t s  au sein d'un f o r t  groupe de pays. Des décisions 
dans ce sens sont in justes  e t erronées.

" D'importantes bandes des fréquences actuellement à l 'é tu d e  sont
attribuées à to r t  au s e rv ic e  de ra d io lo ca l is a t io n ,  avec ind ica tion  de p r io 
r i t é ,  dans certa ines bandes par rapport à d ’ autres s e rv ices .

” En conséquence, la  dé légation  de l ’U.R.S.S. se réserve l e  d ro it
de reven ir  sur l e  su je t  ci-dessus lors  d ’ une séance p lén ière  de la  Confé
rence,"

L*3 d é légué do Cuba demande q u ' i l  s o i t  indiqué, dans le  compte rendu, 
qu’ i l  s ’ associe à la  déc la ra t ion  du délégué de l 'U .R .S .S .  De même, le s  
délégués de la  Bulgar i e et de la  Tchécoslovaquie désirent q u ' i l  s o i t  f a i t  
mention des réserves q u ' i l s  émettent au su jet du serv ice  de r a d io lo c a l i 
sa tion .

La séance est levée à 19 heures.
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Le Rapporteur ; Le Président par intérim  :

A, James Bourne E.J. Stowart
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SOUS-C OMIISS ION 7C

COMPTE-RENDU

Dix-neuvième séance de la Sous-commission 7C (Détresse et sécurité)

Lundi 23 novembre 1959,*. salle D

1* Proposition du délégué du Portugal tondant à la suppression do la dernière 
phase du numéro 8S5 a) (Document N° 572)

Cette proposition* qui avait été renvoyée de la séance précédente* 
à la suite d ’un vote non concluant* est approuvée par 14 voix contre 0 et 
12 abstentions.

2. Drap te rondu de la dix-huitième séance (d< N° 636)

Ce document est approuvé avec les modifications suivantes %

Peint 2 s
is 1 et 7 : insérer s "Document N° 623"

Paragraphe 5 % lire i "Le Président décide* étant donné que le 
nombre d ’abstentions dépasse la moitié du nombre 
total dos votes exprimés, que ..."

3. Divers

La Sous-commission autorise le Président à approuver le compte
rendu de la présente séance.

Le Président déclare quo la Sous-commission siège probablement 
pour la dernière fois et tient à remercier tous scs membres pour leur 
collaboration. Il leur souhaite à tous un "Joyeux Noël".

ko délégué de la Norvège, au nom do tous les délégués* remercie 
le président pour la manière dont il a conduit los débats do la "Sous- 
commission dos sept mors"* pour la bonne humour dont il a fait preuve et 
pour la contribution qu’il a apportée aux discussions. Il estime quo les 
travaux de la Sous-commission ont fait beaucoup pour améliorer la sécurité 
de la vie humaine.

Lo Président

G. Van A. Grai
Le rapporteur 
Doimld Mitchell j u t *
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G E N È V E ,  1 9 5 9

COMISSION 4

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DES  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

COMPTE RENDU

Trente-quatrième séance de la  Connission 4

( R épart it ion  des bandes de f r é quences)

Samedi 28 novembre 1959, à 11 heures

1. Le premier point de l 'o r d r e  du jour (Document N° DT 850) est
1 ' examen des comptes rendus des séances précédentes. Le compte rendu de la
25èmc séance (Document N° 627) est approuvé avec l'amendement suivant :

A la  page 1, le  résumé de la  décla ra t ion  du délégué do 1 'U.R.S.S. 
d o it  ê tre  remplacé par le  tex te  suivant :

" Lo délégué de l 'U .R .S .S . p ro f i t e  de cette  occasion pour demande!
aux autres délégations de r e t i r e r  les  noms de leurs pays des 
renvois 24a e t  28a, ce qui perm ettra it à son pays de conserver 
l e  renvoi qui a é té  suggéré dans ses Propositions NoS 919 e t  925".

Le compte- rendu de la  26ène séance (Document N° 639) est approuvé 
avec un amendement au texte  ang la is .

Le compte rendu do la  27ème séance (Document N° 640) est approuvé 
sous réserve de la  correc t ion  suivante i

A la  page 3, cinquième l ig n e ,  remplacer 130-150 kHz par 110-130
kHz.

2. M. Sowton. Prés ident du Groupe de t r a v a i l  .4P,, présente l e  deuxième
rapport de ce groupe (Document N° 653T7~L'établissement du prem ier'rapport a
été  d'une grande s im p lic ité  à coté do ce lu i du document q u ' i l  soumet actue l
lement. Les membres du groupe ne sont pas parvenus à résoudre b ien ’ des pro
blèmes., malgré 1 ' esprit, con c il ian t  e t coopéra t i f  q u ' i l s  ont montré,
M, Sowton a t t i r e  l 'a t t e n t io n  sur le s  renvois r e l a t i f s  à la  radioastronomie 
e t  notamment sur le s  commentaires figurant aux Paragraphes 5a à 5g du 
rapport. Le Paragraphe 6’ contient le s  réserves exprimées et des d é ta i ls  sur 
le s  questions en suspens, M. Sowton déclare ensuite que le  Groupe a connu sous 
l e  nom de "4D Express" n 'a  pas obtenu tous les  résu lta ts  q u ' i l  escomptait, 
mais a quand même élaboré le  Document N° 665, qui devra ê tre  examiné en
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même temps que le  deuxième rapport. I l  remercie Mlle I-Iuet (France) ot MM. 
Ghinkawa (Japon), N ielsen (Danemark), Sharpe (Royaume-Uni), H a t f io ld  
(A u s t ra l ie ) ,  Houtsmuller (Pays-Bas), Power (N ouvelle-Zélande), Mohr 
(République fédéra le  d 'A llemagne), Tcrzani ( I t a l i e ) e t  van der U i l l i g e n  
(Pays-Bas), oui ont s i  bien assumé la  présidence de leurs sous-groupes et ont 
fourni un t r a v a i l  extrêmement apprécié. I l  remercie également M. Gayer, 
membre de l ' I . F . R . B . ,  a ins i que MM. Kari et Smith, du S ec ré ta r ia t ,  do l 'a id e  
q u ' i l s  lu i  ont apportée. I l  est t rès  reconnaissant à M. Matthey, du Secréta
r i a t ,  a ins i qu'à ses collaborateurs qui ont pu mettre au point la  documenta
t ion  sans laqu e lle  i l  n 'au ra it  pu accomplir sa tache. I l  exprime également 
scs remerciements à MM. Huntoon et Hayden (E ta ts -U n is ),  qui l 'o n t  aidé en 
tant que rapporteurs.

Le. P rés iden t, à son tour, remercie M. Sowton a in s i que le  Groupe 
4D de l ' e x c e l l e n t  t r a v a i l  q u ' i l s  ont r é a l is é ,  malgré la  d i f f i c u l t é  de leur
tache e t ,  à la  demande du délégué de la  France, M. Sowton est chaleureuse
ment applaudi par tous les  délégués.

Le délégué de la  Tchécoslovaquie f a i t  observer qu’ i l  a remis au 
S ecrétar ia t un Document (N° 677) q u ' i l  espère v o i r  d iscu ter en même temps 
que le  Document N° 653.

Lo délégué de 1 'U .R .S .S . propose que la  bande 27,5-28 MHz fasse 
l ' o b j e t  d'une a tt r ib u t ion  mondiale, comme indiqué pour le s  Régions 2 et 3. 
Cette p roposition  est r e je té e  par 28 vo ix  contre 9 ot 17 abstentions.

A co propos, le  délégué do la  France estime que l'Annexe 3 d evra it
comporter une référence à l 'O rgan isa t ion  Météorologique Mondiale, Après 
quo l 'ob serva teu r  de ce tte  organisation  a i t  p r is  la, paro le , i l  est convenu 
d'a,joutcr à la, recommandation un deuxième paragraphe dont lo  tex te  est le  
suivant M’q u ' i l  s o it  demandé à l'O.M.M, d 'é tu d ie r  ce problème et de prendre 
des d ispos it ions  pour assurer la  coordination du t ra n s fe r t  de ces s e r v ic e s " c

Le délégué des Etats-Unis in s is te  avec fo rce  auprès dos représen
tants des pays dont le s  noms f igu ren t  dans les  renvois 172b et 172c pour 
q u ' i l s  reconsidèrent leur p os it io n .  Les délégués de ces pays répondent en 
donnant leur accord à la  suppression do ces deux renvois . Le d é léaiié. dos 
Etats-Unis demande q u ' i l  s o i t  f a i t  é ta t  dans le  compte rendu dos remercie
ments q u ' i l  exprime pour l ' e s p r i t  de coopération dont ces d i f fé r e n ts  pays 
ont f a i t  ptouvo'dans ce tte  c irconstance.

Après une discussion au su je t des renvois 175a et 175b, i l  est
décidé de remplacer le  mot "ou" par " e t "  et d'inverser l 'o r d r e  des doux
renvois.
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Le délégué de l 'U .R .S .S . propose le  renvo i suivant : " En U.R S.S. 
le s  bandes 29,7 -•33; 38 -  44 et 46 - 48 MHz seront u t i l is é e s ,  pour le s  
systèmes:à , d i f fu s io n  ion.0sphérique” . Cette p roposition  est r e je té e  par 
41 vo ix  contre 9 et 6 abstentions et le s  délégués de 1 'U .R .S.S.,  de la  
Bulgarie et de la  Tchécoslovaquie se réservent le  d ro i t  de reven ir  sur 

..ce tte  question en séance p lén iè re .

; A la  demande du délégué du Royaume Uni ,  i l  est décidé d ’ a jou ter  le  
nouveau renvoi suivant i u En ce qui concerne l ' u t i l i s a t i o n  des fréquences 
38 ou 40,68 MHz pour le  serv ice  jde radioastronomie, v o i r  la  recommandation 
N° . . . "  Cette recommandation sera rédigée dans le s  mêmes termes que c e l l e  
qui f igu re  dans le  Document N° DT 799. . '

La séance reprend à 15 heures. Le délégué de la  France f a i t  
observer que, dans l e  renvoi 178, le s  mots "model con tro l"  doivent ê tre

■ tradu its  différemment dans le  tex te  frança is , ^e délégué de l 'A f r iq u e  
du Sud, réclame la  suppression du mot "TERRESTRE", dans l 'a van t  dern ière 
l igne  de ce renvoi et ce lu i des T e r r i t o i r e s  d'Outre-Mer du Royaume-Uni 
demande que le  mot "RADIODIFFUSION", qui f igu re  à la  septième l ig n e ,  s o it  
remplacé par "AMATEUR'1,

Après une longue discussion sur le s  var ian tes  proposées pour le  
renvoi 3 du Document N° 665, i l " e s t  décidé, par 16 v o ix  contre 8 et 5 
abstentions-,, que le s  serv ices  des pays mentionnés dans la  première var ian te  
auront le  s tatu t de serv ices  secondaires. Les délégués de l 'U .R .S .S ^ . de 
la  Bulgarie et de la  Tchécoslovaquie se réservent le  d ro it  de reven ir  sur 
ce t te  question en séance p lén ière  et le  dern ier de ces délégués demande que 
le  nom de son pays f igu re  dans le  renvoi 178b.

Au su jet de la  bande de fréquences 68-87,5 MHz, l e  délégué de lq  
République féd é ra le  d1 Allemagne... demande que . la  d éc la ra t ion  suivante f ig u re  
au compte rendu : .

"Dans la  Réjmblique fédéra le  d'Allemagne, i l  e x is te  un grand .. . 
nombre de s ta t ions  du serv ice  f i x e  et du'1 serv ice  mobile qui fonct ionnent, 
dans la  gamme 68 -  87,5 MHz, conformément au Tableau de r ép a r t i t io n  ac tu e l.

;Au cours des d ix  dern ières années, les  serv ices  suivants ont été mis en
■ fonctionnement ;

" l e  s e rv ice  mobile t e r r e s t r e  des chemins de f e r ,  pour a cc ro ît r e  la
sécu rité  des transports ;

" l e  s e rv ic e  mobile t e r r e s t r e  de la  p o l ice  fédé ra le  et des organisa
t ions  de p o l ice  rurales etuurbaines;

" l e  se rv ic e  mobile t e r r e s t r e ,  destiné à 1' e xp lo ita t ion  des centra les
é le c t r iq u es  a in s i qu'à la  commande à d istance de ces s ta t ions ;

" l e  s e rv ice  mobile t e r r e s t r e  des brigades de pompiers, dans le s
secteurs urbains et ruraux.



Le nombre total des stations actuellement exploitées est de
11.000 environ. Ces stations représentent des investissements s'élevant à 
120 millions de marks cpp roximativement ; je dis bien 120.millions de marks.

J'espère que l'on comprendra, Monsieur le Président, que mon 
administration cherche par tous les moyens à protéger ces services contre 
les services de radiodiffusion qui, en général, ne sont pas compatibles 
avec les services mobiles. En conséquence, elle s'oppose vigoureusement 
à ce que. la radiodiffusion fonctionne dans les bandes envisagées par les 
pays mentionnés dans ie renvoi N° 1,

Si, néanmoins, ces pays insistaient, ma délégation pourrait, à 
titre de compromis, accepter leur service de radiodiffusion mais uniquement 
à la condition cjuo la première variante du renvoi N° 1 ainsi que le projet 
de recommandation soient adoptés sans changement et uniquement avec la 
réserve que, au cas ou les services fixe et mobile de mon pays seraient 
brouillés, mon administration puisse prendre toutes les mesures nécessaires 
soit pour protéger ses services soity s'il le faut, pour changer l'alloca
tion des fréquences sur son territoire."

Le délégué de la République fédérale d'Allemagne déclare ensuite 
qu'il est nécessaire d'ajouter à la première variante du renvoi K°1 figurant 
dans le Document N° 665, les mots "ainsi quo les autres pays intéressés". 
Cette proposition est appuyée par les délégués de l'Autriche, de la Grèce, 
de la Belgique. de la France et de la Suède.

Le délégué de la Roumanie, parlant en qualité d'observateur de 
1'O.I.R.T, présente le Document N° 677, qui est examiné au cours de la 
discussion qui suit. La recommandation figurant à la page 4 du Document 
N° 665 est également étudiée et reçoit l'appui de tous les délégués à 
l'exception de celui de la Tchécoslovaquie. qui estime qu'elle doit faire 
état d'un plus grand nombre de facteurs techniques, par exemple l'effet de 
protection de la polarisation croisée.

A 18 heures 40, M. Gfunnar Pedersen, annonce qu'il doit quitter 
la Conférence pour rentrer à Copenhague et qu'il cède la présidence à 
M. Stewart. Il remercie ce dernier de l'aide efficace qu'il lui a apportée, 
ainsi que les Membres de l'I.F.R.B. et du Secrétariat pour leur concours.
A l'exemple du délégué des Etats-Unis, les délégués se lèvent et font une 
ovation à M. Pedersen dont ils applaudissent la réussite en qualité de 
président. Les applaudissements reprennent quand M. Pedersen quitte la 
salle. La séance est alors levée.
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Le Rapporteur 

A. James Bourne

Le Président 

E. J. Stewart
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Lundi 30 novembre 1959, à 9 heures.

1. La Commission adopte l 'o r d r e  dû jour (Document N° DT 855) et
décide de rem ettre à plus tard l'examen du premier po in t.

2. Le délégué des Etats-Unis présente sa propos it ion  r e la t iv e  à la
mise au point d'un système destiné à é v i t e r  les  c o l l is io n s  (Document 
N° 675)* Cette, propos it ion  s ' explique en grande partie, d ' elle-même ; d iverses  
études et expériences sont déjà en cours, mais on ignore encore s i  le s  
bandes de fréquences que .la présente Conférence a ttr ibu era  au serv ice  de 
rad ionavigation  aéronautique conviendront pour le  système envisagé. S i t e l  
n 'é t a i t  pas le  cas, la  question devra it  ê tre  a lors  examinée sur l e  plan 
in tern a t ion a l.

Les délégués de l 'A rgen t in e ,  du Mexique et de la  France appuient 
c e tte  p ropos it ion , l e  premier suggérantde fa i r e  mention de l 'O rgan isa t ion  
de l 'a v ia t i o n  c i v i l e  in terna tion a le , et l e  dern ier, des v i te s ses  toujours 
plus é levées  qu 'a tte ignen t le s  aéronefs. I l  ajoute également que le s  termes 
" é v i t e r  le s  c o l l i s io n s "  devraient bien p réc iser  q u ' i l  s 'a g i t  d 'aérone fs .

De délégué de l ' I t a l i e  n 'e s t  pas tout à f a i t  au c l a i r  sur lq  
propos it ion  e t  demande qu'un peu de temps lu i  s o it  la is s é  pour.1 'examiner 
attentivement. La propos ition  est a lo rs  adoptée, sous réserve des commen
ta ir e s  q u ' i l  présentera ultérieurement.

3. La Commission reprend l'examen du renvoi N ° l_ e t  du p ro je t  de
recommandation contenus dans l e  Document N° 665. Sur p ropos it ion  du 
délégué de la  Tchécoslovaquie, e l l e  décide d ' in s é re r  dans le  paragrapge c 
du p ro je t  de recommandation le s  ternes "de même que la  p ro tec tion  supplé
mentaire qui résu lte  de l 'u t i l i s a t i o n  de la  p o la r isa t io n  c ro is ée " .  La 
Commission décide égalonent d 'a jou te r ,  à la  4e l ign e  de la  première 
var ian te  du renvoi Nfl 1, l 'e xp ress ion  "e t  dans d 'au tres  pays in té ressés " ,  
puis e l l e  adopte, par 23 vo ix  et 5 abstentions, ce tte  première var ian te  et 
l e  p ro je t  de recommandation, t e l s  q u ' i l s  ont tous deux été m od ifiés . Les 
délégués de la  Grèce, de 1 ' I t a l i e et de la  Turquie qui s 'é t a ie n t  opposés 
à ce que certa ins  pays soient inclus dans ce renvoi, se réservent le  d ro it  
de reven ir  sur ce point en séance p lén iè re

Le renvoi adopté prendra le  N° 180b. La Commission adopte 
ensuite lo  renvoi 4 ( v o i r  le  Document N° 665) qui remplacera le  N° 180 
figu ran t à la  page 9 du Document N° 653. Des N°s 185 et 186 (page 11- de 
ce dodument) se trouvent a in s i automatiquement supprimés.

I l  est décidé que le s  mots "(émetteurs au sol)" seront ajoutés 
aux N°s 182a et 182b.



Le délégué de la  France, re lè ve  que l 'e x p ress io n  nr.iarker beacons" 
devra it  ê tre  tradu ite  dans le  tex te  frança is , par "radiobornes" (e t  non .. 
" r a d io b a l is e s " ) .

La C oignis s i on prend le s  décisions suivantes ô a) dans lo  Tableau, 
l 'exp ress ion  "radiobornes" sera précédée du terne "75MHz" ot le s  deux pren iè- 
res phrases du W° 184 seront supprimées; b ) le s  ternes "es t  a ttr ibuée à t i t r e  
additionnel" seront u t i l i s é s  dans le  N° 186zt

Le délégué do la  Turquie f a i t  observer que son pays aura quelque 
d i f f i c u l t é  à dégager la  fréquence 80 MHz nais, puisqu'un certa in  d é la i  
pourra ê tre  consenti, i l  demande que le  nom de la  Turquie s o it  r e t i r é  de 
ce ren vo i.

Au non de la  dé légation  de l 'A f r iq u e  occ identa le  britannique, le  
délégué des t e r r i t o i r e s d'Outre-Mer du Royaume-Uni demande qu'au N° 187a 
on insère, à la  place du terne "à t i t r e  de remplacement" ce lu i de "à t i t r e  
add it ion n e l" .

Le d é légué du,. HpyqujqjogHni  désire  que s o it  supprimée la  pa r t ie  du 
N° 192a se rapportant à la  bande de fréquences 94,5 - 95 MHz et que, 
dans la  seconde part ie  de ce numéro, 1 ’ expressiorfeî - t i t r e  de serv ice  permis" 
s o it  remplacée par "à t i t r e  a d d it io n n e l" , ce la  a f in  de maintenir l e  statut
existant depuis la  Conférence d 'A t la n t ic  C ity.

Le délégué de ..la _ France a quelaue ob jec t ion  à l 'ad op t io n  de ce tte  
dernière p ropos ition , mais, sur le s  assurances renouvelées que lu i  donne lo  
délégué du Royaume-Uni, i l  n ' in s is t e  pas et le s  amendements sont approuvés.

Prenant la  parole au non du Groupe des Bernudes-Caraïbe b r i ta n n i
ques (Membre a ssoc ié ) ,  le  délégué du Royaume-Uni demande l ' i n s e r t i o n  du 
renvoi suivant la  Jamaïque et à Trin idad, la  bande de fréquences 88 - 
108 MHz est également a ttr ibuée , à t i t r e  secondaire, aux serv ices  f i x e  e t
mobile". L 'o ra teu r  indique que le  Groupe de t r a v a i l  4 L a examiné ce tte
question et qu’ i l  l ’ a renvoyée au Membre associé in té ressé ,  dont la  réponse
a été q u ' i l  d é s ir a i t  présenter lo  renvoi mentionné ci-dessus. Le délégué
des T e r r i to ir e s  d ! Outre-mer du Royaume-Uni  donne son appui à c e tte  propo
s i t io n  et souligne que les  s e rv ices  seront é ta b l is  à t i t r e  de serv ices  
secondaires. Los délégués des E ta+s-Unis, de l 'A r g e n t in e ,  du B rés i l  et .du 
Mexique s'opposent à ce tte  p ropos it ion  qui, à la  su ite  d'un vote a mains 
levées , est r e je té e  par 10 vo ix  contre 5 et 5 abstentions. Le délégué du 
Royaume-Uni  déclare q u ' i l  sera nécessaire de communiquer ce tte  déc is ion  
au Membre associé ot de r e c u e i l l i r  d 'au tres  av is  à ce su je t .  I l  se réserve ,
par conséquent, le  d ro it  de reven ir  ultérieurement sur ce point.

I l  es t décidé d ' in s é re r  dans lu renvoi 193 les  tormes"et le s  
provinces portugaises d 'outre-mer s ituées dans la  R ég ion l,  au sud de 
11 Equateur".

I l  est décidé, en outre, de remplacer, dans lo  renvoi,193a, le s  
termes "Tableau de r ép a r t i t io n "  par "Règlement des radiocommiunications".
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La Commission adopte à l'unanimité le projet de recommandation 
figurant à l'Annexe 4 (Document N° 653)•

Les délégués de la République Populaire Roumaine et de la
demandent que le nom de leurs pays soient inclus dans

le renvoi 194b»

l'Autriche, du Royaume-Uni, du Brésil et du Mexique signalent le grave 
préjudice que pourrait causer au service de radionavigation aéronautique 
l'utilisation, par d'autres services, de la bande de fréquence 108 - 
117,975 MHz,

La Commission adopte alors par 34 voix contre 9 et 3 abstentions 
une proposition ayant pour objet la suppression du numéro 194b*

Elle décide ensuite de confier l'étude du numéro 209e, figurant 
à l'Annexe 2 du Document N° 653; à un Sous-Groupe restreint, qui sera 
chargé de lui présenter un rapport au cours de la séance suivante.

L'observateur de l'Organisation de l'aviation civile interna
tionale . ainsi que les délégués des Etats-Unis, de laAo i,’Argen
tine. de la Grèce, de la Turquie, de la Belgique, de' 3 ___

La séance est levée.

Le Rapporteur i 

A« James Bourne

Le Président par intérim 

E,J, Stewart
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' Lundi 30 novembre 1959> 20 h.30

1, La Commission continue l'examen du numéro 2Q9ème, page 15 du
Document il0 653y et après quelques débats, adopte le renvoi suivant :
"La bande de fréquence 404-410. MHz (dans la Région 1, 406-410 MHz) est 
attribuée à titre additionnel au service de radioastronomie, à condition 
qu'une bande de fréquences continue appropriée, à l'intérieur des limites 
précitées, soit choisie sur le plan national ou régional. En assignant 
des fréquences à des stations d'autres services autorisés dans cette bande, 
il convient que les administrations prennent toutes mesures utiles pour 
éviter de causer des brouillages nuisibles à la radioastronomie". Le 
délégué de la Grèce demande que la déclaration suivante soit reproduite ï

"La Grèce utilise la bande 400-470 MHz pour un réseau de communi
cations extrêmement vaste, et il lui serait très difficile d'accorder au 
service de'radioastronomie toute la protection désirée. Cependant, ]a 
Grèce fera de son mieux." ‘Le délégué de la Turquie désire également que 
soient mentionnées les difficultés qu'a son pays à accepter ce renvoi. Le 
délégué de la Yougoslavie déclare que son pays se trouve dans la même position 
que la Grèce et que la Turquie, mais que son administration fera tout son 
possible pour accepter ce renvoi et pour éviter des assignations à l'avenir.

Le renvoi 211s, à la même page, est adopté avec une modification 
dans le texte anglais. Cependant, certains délégués font remarquer que le 
service do radioastronomie ne pourra plus utiliser cette bande d'ici quelque 
temps, puisqu'elle sera utilisée par le service de télévision; les délégués 
de la France et-de la République fédérale d'Allemagne at t irent 1'at t ent ion 
sur les difficultés qu'ont leur pays à cet égard. L'observateur de l'Union 
Astronomique Internationale admet que l'utilisation de la bande 606-614 MHz 
par le service de radioastronomie est extrêmement aléatoire, et les radio- 
astronomes ne doivent pas s'attendre à ce que cette utilisation puisse 
durer longtemps. Cependant, il serait bon qu'ils puissent utiliser cette 
bande, même pour une assez courte période.

Le Colonel Severin (Royaume-Uni), Président du Groupe spécial 
constifoié en vue d'élaborer un projet de résolution en ce qui concerne la 
radioastronomie, attire l'attention de la Commission sur les conséquences 
que peut avoir la décision prise au sujet du point c, page 2, du 
nocument N° 653; il est convenu que le Groupe spécial supprimera la référence 
à la prochaine Conférenoe de radiodiffusion et rassemblera tous les 
éléments se rapportant à cette bande de fréquences. I
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Les Annexes I  à 4 m odifiées au Document N° 653 sont adoptées 
sans ob jection .

Ii. Sowton, Président du Croupe de t r a v a i l  4D, présente 
l 'Addendum 1 au Document Ii0 653; ü  a t t i r e  l 'a t t e n t i o n  de la  Commission 
sur le  point 6.9 du Deuxième rapport, sur l 'om iss ion  de l 'u t i l i s a t i o n  de 
la  fréquence 183,6 MHz pour le s  communications sp a t ia le s ,  sur le  f a i t  que 
la  rédaction  du renvoi 206b n 'e s t  pas sa t is fa isan te  et q u 'e l le  d evra it  
ê tre  comparée avec c e l le  qui- est proposée dans' le  Document N° 665; en fin , 
i l  f a i t  remarquer que le  renvoi 206g devra it  ê tre  également inclus dans 
le  Tableau pour la  bande 235-328,6 MHz, Région 1, leque l f igu re  dans le  
premier rapport. Une très  longue discussion s'engage sur une propos it ion  
du délégué des Etats-Unis selon laqu e lle  une a t t r ib u t io n  mondiale devrait ' 
ê tre  f a i t e  pour le  serv ice  mobile aéronautique R dans la.bande 13.2-135 MHz; 
cette  a t t r ib u t io n  est finalement adoptée. Dans la  Région 2, la  bande 
132-136 MHz est a ttr ibuée aux serv ices  f i x e  e t mobile, avec le  renvoi 
suivant : "dans la  Région 2, dans la  bande 132-135 MHz, sous réserve de 
coordination entre le s  administrations in téressées , le  serv ice  mobile 
aéronautique R est p r i o r i t a i r e " .  Dans la  Région 3, la  bande 132-136 MHz 
est attr ibuée aux serv ices  f i x e  e t mobile, avec le  renvo i suivant : "dans 
îa  Région 3, à 1 ' exception de l 'A u s t r a l i e ,  dans la  bande de fréquences 
132-136 MHz, qui sera ultérieurement attr ibuée en e x c lu s iv i t é  au serv ice  
mobile aéronautique R, le s  assignations de fréquence au serv ice  mobile 
aéronautique doivent ê tre  coordonnées entre le s  administrations in téressées , 
et protégées contre les  b rou il lages  n u is ib le s " .  Par vo ie  de conséquence, 
le  renvoi ]_96z est supprimé.

La séance est levée à 23 h . 50 .environ.

Le rapporteur : 

A, James Dourne

Le Président par intérim 

E.J. Stewart



U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DES  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

C o n f é r e n c e  A d m in is t r a t iv e  

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s

G E N È V E ;  1 9 5 9

COMISSION 4

COMPTE RENDU 

Trente-septième séance de la Commission 4 

1er décembre 1959 * à 15 heures

1. La continuation de l’étude de 1'Addendum 1 au Document N2 653 et
du rapport du Groupe de travail 4D Express (Document Nô 665) constitue le 
premier point de l'ordre du jour (Document N^ DT 856). ■

Le délégué de l'Australie demande que les mots i "à l'exception de 
l'Australie”, qu’à la fin de la séance précédente il avait été décidé d'insé
rer dans le renvoi 195z, soient supprimés. Il en est ainsi décidé, mais la 
suggestion qu'émet le‘même délégué de remplacer, dans le texte anglais du 
même renvoi, le mot î ”will” par le mot ”may” n'est pas retenue, faute 
d'appui. -

Le délégué des Territoires d'Outre-Mer du Royaume-Uni, prenant la 
parole au nom de.l'Afrique occidentale britannique, Membre Associé de l'Union,
demande que les noms du Nigeria, de la Gambie et du Sierra Leone soient
insérés dans le renvoi 195b; il en est ainsi décidé.

Une erreur s'est glissée dans le texte du renvoi 196b, la première
phrase devant se terminer après le mot "bande”, à la troisième ligne, et la 
seconde phrase devant commencer, immédia.tement après, comme suit : "Jusqu'à
la cessation de ce service, le service spatial Cette*correction doit
être effectuée dans les trois versions anglaise, française et espagnole.
Après un échange de vues, le renvoi ainsi modifié est adopté par 35 voix 
contre une, avec 6 abstentions. Les délégués du Canada et du Royaume-Uni 
appellent l'attention sur le fait que les services spatiaux sont, sans aucun 
doute, destinés à la recherche et le Président rappelle avoir pris précédera- . 
ment la décision de renvoyer cette question à la Commission de rédaction. Il 
est décidé que le nom du Portugal figurera dans le texte du renvoi 196c, dans 
lequel seront supprimés les noms du Danemark et de la Norvège, lesquels 
figureront par contre dans le texte du renvoi 196d, où il est décidé de faire 
figurer également les noms de la Grèce, de la Suisse et de la Turquie. Il 
est décidé, d'autre part, que le service terre-espace sera inscrit dans le 
tableau pour la bande de fréquences 136-137 MHz et que, dans le renvoi 196b, 
le mot "spatial” sera remplacé par : "terre— espace".

Il est décidé d’insérer les noms du Maroc et de Monaco dans le 
texte du renvoi 199; 1g délégué de l’Espagne, qui avait proposé d'ajouter 
dans ce renvoi une phrase analogue à celle qui existe dans le renvoi 193a,

. retire sa proposition après avoir reçu des assurances du délégué de la France.

Document N9 746-F
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La Commission décide d'apporter les modifications suivantes au texte 
anglais du renvoi 198 : à la troisième ligne du second alinéa, insérer le
mot "only" devant le mot "such" et ajouter, dans les trois versions, à la fin 
du mémo alinéa : "voir Article 34", les deux derniers alinéas de ce renvoi
étent supprimés pour etre transférés à l’Article 34* Le Président transmettra 
ces doux derniers alinéas au Président de la Commission 7 pour que celui-ci 
prenne toute décision utile.

Au sujet du renvoi 197b, il est décidé d’employer la formule :
"est attribuée à t i t r e  additionnel D'autre part, le  délégué des
Pays-Bas appelle l 'a t ten t ion  de la  Commission sur le  f a i t  quo ne figure pas 
dans ce renvoi une phrase, qui avait été adoptée pour les  renvois r e la t i f s  
au service do radioastronomie précédemment examinés, et qui commençait par los 
mots ï "Toutefois, la  protection o f fe r te  I l  est décidé que cette
phrase sera insérée dans tous les renvois r e la t i f s  au service do radioastro
nomie.

Après uno assez longue discussion au sujet de l'utilisation de la 
fréquence 183,6 MHz pour la recherche spatiale, la proposition du délégué 
de l'U,R.S.S. tendant à l'insertion d'un renvoi ainsi conçu : "La bande de
fréquences 183,6 i 0,5 MHz est également attribuée au service spatial et au 
service terre-espace, sous réserve qu'il n'en résulte pas de brouillages 
nuisibles" est adoptée par 12 voix contre 8, avec 13 abstentions. Ce texte 
sera celui du renvoi 203y. Le délégué du Danemark déclare avoir pris acte 
de l'assurance donnée par le délégué de l'U.R.S.S., selon laquelle le service 
radioastronomiquo ne causera pas de brouillages nuisibles aux services permis 
et n'aura pas non plus à être protégé contre les émissions de ces services.
Il déplore qu'à ce stade de la Conférence, il semble que l'on n'aie pas encore
trouvé de formule qui réponde à la. situation. Les délégués de la France, de 
l'Italie, de la Norvège, de la Turquie, du Portugal, de la Yougoslavie, de la
Belgique, de la Grèce et de la Chine, estiment que si l'expression "sous
réserve qu'il n’en résulte pas de brouillages nuisibles" peut être interpré
tée comme signifiant que les services espace et terre-espace doivent être pro
tégés, ils se voient dans l'obligation de réserver leur position.

La Commission décide de faire figurer lo nom de l'Espagne dans le 
renvoi 204a. Une proposition du délégué de Cuba tendant à ce que dans la 
Région 2, les services fixe et mobilo soient considérés, dans la bande 
216-220 MHz comme des services primaires, n'est pas retenue, faute d'appui.

Le délégué de la France signale que, dans le texte français du 
renvoi 205, il convient d'insérer dans l'espace laissé en blanc les mots :
"à titre do remplacement". Il propose ensuite do modifier le renvoi 204c 
en y insérant, après les mots "renvoi 204a ci-dessus", les mots : "relatives
à l’introduction du service de radiodiffusion". Il en est ainsi décidé.

Au sujet du renvoi 206e, M. Sowton appelle l'attention de la Commis
sion sur los deux variantes proposées pour ce renvoi, sous le titre de 
renvoi 2, dans le Document N9 665* La Commission décide à l'unanimité d'adop
ter la première variante.

A propos de la bande de fréquences 220-225 MHz, le délégué du 
Royaume-Uni. prenant la parole au nom du Groupe des Bermudes-Caraïbes 
britanniques, Membre associé, de l'Union,, demande l'insertion d'un renvoi 
ainsi conçu : "Aux Antilles Britanniques, la bande de fréquences 220-225 MHz
est attribuée à titre additionnel au service fixe"; il fait remarquer que les 
services fixes étaient antérieurement exploités conformément aux dispositions
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du Numéro 88 du Règlement des radiocommunications mais le Tableau de réparti
tion des bandes de fréquences d’Atlantic City ayant été modifié, il est devenu 
nécessaire d'insérer un renvoi les concernant* Le délégué des Territoires 
d1Outre-Mer du Royaume-Uni appuie cette proposition, que combat le délégué des 
Etats-Unis, Un vote a lieu à main levée et, par 9 voix contre 4, avec 
5 abstentions, la proposition est rejetée. Le délégué du Royaume-Uni déclare 
qu’il devra informer de cette décision le Groupe des Bermudes-Caraïbes britan
niques, Membre associé de l'Union et se réserve de revenir ultérieurement sur 
la question. Le délégué des Etats-Unis déclare quo son pays fera tout ce qui 
est en son pouvoir pour aider tout pays de la Région 2 à surmonter ses diffi
cultés,

L1Addendum 1 au Document N2 653 et le second rapport du Groupe de 
travail 4D, dans son ensemble, sont alors adoptés sans observations et le 
Président remercie M. Sowton pour la compétence avec laquelle il a mené sa 
tâche des plus difficiles à bonne fin. Ces félicitations sont saluées par une 
salve d'applaudissements de la Commission à l'adresse de M. Sowton,

Le compte rendu de la vingt-huitième séance (Document N^ 64l) est 
adopté, sous réserve de l'amendement suivant : au bas de la page 1, après
les mots : "le droit d’exprimer ultérieurement leur point de vue", remplacer
la fin de la phrase par le texte suivant : "au sujet de l'attribution des
bandes de fréquence 70-90 et 110-130 kHz",

Les comptes rendus des 29ème, 30èmo et 31ème séances (Documents
O S  \N 642, 660 et 661) sont adoptés sans modification.

Au titre des questions diverses, le délégué de l'Italie indique
n,av;;dr aucune réserve à formuler au. sujet du Document N- 675»

Les délégués de l’Autriche, de la République fédérale d'Allemagne, 
de l’U.R.S.S. et de la Bulgarie sont d'accord pour estimer que la Commission 
devrait soumettre à l'Assemblée plénière une résolution, aux termes de laquelle 
le Secrétaire général prendrait los mesures nécessaires pour convoquer la 
conférence chargée d’examiner la question do la radiodiffusion dans les bandes 
de fréquences 68-73 et 76-87,5 MHz. Il est décidé d'élaborer un texte que la 
Commission 4 examinera à sa prochaine séance.

Document NS 746-F
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La séance est levée.

Le Rapporteur : 
A. James Bourne

Le Président par intérim 
E.J. Stewart
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L a  Com m ission de rédaction, après avoir examiné les documents 
indiqués ci-dessous, soumet à l ’approbation de l ’Assemblée plénière, 
les textes ci-annexés.
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Ch ap.: I I I  
A rt. : 6 
N os : 232-233

Référence ancienne

Titre  N O C

232 M O D

233 S U P

Com m ission: 4 et 7 

D o c. N os 631 et 623

Origine Référence nouvelle

Chap.
A rt.
N ° s

A R T I C L E  6

Dispositions spéciales relatives à l ’emploi des classes d’émission

§ 1. Les émissions de la  classe B  sont interdites dans toutes les 
stations. Cependant, les stations existantes peuvent en faire usage, 
uniquement pour les appels de détresse et le trafic de détresse, ju sq u ’au 
1er janvier 1966.

13—01
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Référence ancienne Origine Référence nouvelle

C h ap.: I I I Com m ission: 4 Chap. :
A rt. : 7 D oc. N °  631 A rt. :
N os : 234-239 N °s ;

A R T I C L E  7

Dispositions spéciales 
relatives à l ’assignation et à l ’emploi des fréquences

§ 1. (1) Les Membres et Membres associés de l ’U nion reconnais
sent que, parm i les fréquences suceptibles de se propager à grande 
distance, celles des bandes comprises entre 5 000 et 30 000 k H z  sont 
particulièrement utiles pour les communications à grande distance; 
ils conviennent de s ’efforcer de réserver cette bande pour de telles 
communications. Lorsque des fréquences de cette bande sont utilisées 
pour des communications à courte ou moyenne distance, les émissions 
doivent être effectuées avec le minimum de puissance nécessaire.

(2) A fin  de réduire les besoins en fréquences dans les bandes 
comprises entre 5 000 et 30 000 k H z  et de prévenir en conséquence 
les brouillages nuisibles entre les communications à grande distance, 
i l  est recommandé aux administrations d ’utiliser partout où cela est 
praticable, tout autre moyen de communication possible.

§ 2. (1) S i une administration se trouve placée dans des circonstan
ces qui rendent indispensables pour elle l ’application des méthodes 
de travail exceptionnelles énumérées ci-après, elle peut y avoir recours, 
à la condition expresse que les caractéristiques des stations restent 
conformes à celles qui sont inscrites dans le Fichier de référence inter
national des fréquences:

a) une station fixe peut, accessoirement, faire sur ses fré
quences normales des émissions destinées à des stations 
mobiles ;

b) une station terrestre peut, accessoirement, com m uni
quer avec des stations fixes ou avec d ’autres stations 
terrestres de la  même catégorie.

236a A D D  (2) Cependant, dans les circonstances où est en jeu la  sécurité
de la  vie humaine ou celle d ’un navire ou d ’un aéronef, une station 

' terrestre peut communiquer avec des stations fixes ou des stations
terrestres d ’une autre catégorie.

T itre  N O C

234 M O D

235 M O D

13— 02
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§ 3. Toute administration peut assigner une fréquence choisie 
dans une bande attribuée au service fixe à une station autorisée à 
émettre unilatéralement d ’un point fixe déterminé vers un ou p lu
sieurs points fixes déterminés, pourvu que de telles émissions ne soient 
pas destinées à être reçues directement par le public en général.

§ 4. Toute station mobile dont l ’émission satisfait à la  tolérance 
de fréquence exigée de la station côtière avec laquelle elle communi
que, peut émettre sur la même fréquence que la  station côtière, à 
condition que cette station lu i ait demandé une telle émission et que 
les autres stations n ’en éprouvent aucun brouillage nuisible.

§ 5. Dans certains cas prévus aux articles 33 et 34, les stations 
d ’aéronef sont autorisées à utiliser les fréquences des bandes attri
buées au service mobile maritime pour entrer en communication 
avec les stations de ce service (voir le numéro 571).
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Référence ancienne Origine Référence nouvelle

Chap. I I I
A rt. 8
N °s 240-241

Com m ission: 7 

D oc. N °  623

A R T I C L E  8

Titre  N O C  Protection des fréquences de détresse

240 M O D  § 1. Aucune émission susceptible de produire des brouillages
nuisibles aux signaux de détresse, d ’alarme, d ’urgence ou de sécurité 
émis sur les fréquences internationales de détresse 500 k H z  ou 2 182 
k H z, n ’est autorisée (voir les numéros 140, 148, 718 et 814).

241 S U P

13— 04
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Référence ancienne Origine Référence nouvelle

Chap.
A rt.
N°s

V
15
392-394

Titre N O C

392 N O C

393 N O C

394 (M O D )

Com m ission: 7 

D oc. N °  582

A R T I C L E  15

Rapports sur les infractions

§ 1. Les infractions à la Convention ou aux Règlements des
radiocommunications sont signalées à leurs administrations respec
tives par les organismes de contrôle, les stations ou les inspecteurs qui 
les constatent. A  cette fin, il  est fait emploi d ’états conformes au mo
dèle reproduit à l ’appendice 2.

§ 2. D ans le cas où une station commet des infractions importan
tes, les représentations y relatives doivent être faites à 1 administra
tion du pays dont dépend cette station, par les administrations qui 
les constatent. .

§ 3. S i une administration a connaissance d ’une infraction à la
Convention ou aux Règlements des radiocommunications commise 
par une station relevant de son autorité, elle constate les faits, fixe 
les responsabilités et prend les mesures nécessaires.
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Référence ancienne Origine Référence nouvelle

C hap.: X I I Com m ission: 7 Chap. :
A rt. : 24a et 25 Doc. N °  604 A rt. :
Nos : 555a-564 N °s ;

A D D  A R T I C L E  24a

Titre  A D D  Personnel des stations côtières et aéronautiques

555a A D D  Les administrations prennent les mesures nécessaires pour
garantir que, dans les stations côtières et aéronautiques, le personnel 
possède les qualifications professionnelles lu i permettant d ’assurer 
efficacement le service de ces stations.

C H A P IT R E  X I I

T itre  N O C Personnel des stations mobiles

A R T I C L E  25

Titre  N O C Classe et nombre minimum d’opérateurs 
dans les stations de navire et d’aéronefs

556 M O D

557 M O D

558 N O C

559 N O C

§ 1. D u  point de vue du service de la correspondance publique,
i l  appartient à chaque gouvernement de prendre les mesures néces
saires pour que les stations de navires et d ’aéronefs de sa nationalité 
soient pourvues du personnel suffisant pour assurer un service efficace.

§ 2. Compte tenu des dispositions de l ’article 24, le personnel
de ces stations doit comporter au moins:

a) pour les stations de navire de la première catégorie: un 
opérateur titulaire du certificat de radiotélégraphiste 
de première classe;

b) pour les stations de navire de la deuxième catégorie: un 
opérateur titulaire d ’un certificat de radiotélégraphiste 
de première ou de deuxième classe;
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560

561

M O D

N O C

562

563

N O C

N O C

564 M O D

c)  pour les stations de navire de la troisième catégorie, 
sauf dans le cas prévu au numéro 561: un opérateur 
titulaire d ’un certificat de radiotélégraphiste de pre
mière ou de deuxième classe;

d) pour les stations de navire pourvu d ’une installation 
radiotélégraphique qui ne leur est pas imposée par des 
accords internationaux: un opérateur titulaire d ’un 
certificat spécial de radiotélégraphiste ou d ’un certificat 
de radiotélégraphiste de première ou de deuxième 
classe;

e) pour les stations de navire m uni d ’une installation 
radiotéléphonique: un opérateur titulaire, selon le cas, 
d ’un certificat de radiotéléphoniste ou d ’un certificat 
de radiotélégraphiste;

f )  pour les stations d ’aéronef, sauf dans le cas prévu au 
numéro 564: un opérateur titulaire d ’un certificat de 
radiotélégraphiste de première ou de deuxième classe, 
selon les dispositions d ’ordre intérieur adoptées par les 
gouvernements dont dépendent ces stations;

g) pour les stations d ’aéronef muni d ’une installation 
radiotéléphonique, mais non d ’une installation radio
télégraphique: un opérateur titulaire, selon le cas, d ’un 
certificat de radiotéléphoniste ou d ’un certificat de 
radiotélégraphiste, selon les dispositions d ’ordre inté
rieur adoptées par les gouvernements dont dépendent 
ces stations.
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Référence ancienne Origine Référence nouvelle

Chap.
A rt.
N °s

X I I
26
565-567

Titre N O C

565 N O C

566 M O D

567 (M O D )

Com m ission: 7 

D oc. N °  603

A R T I C L E  26

Autorité du commandant

§ 1. L e  service d ’une station mobile est placé sous l ’autorité
supérieure du commandant ou de la  personne responsable du navire, 
de l ’aéronef ou de tout autre véhicule portant la station mobile.

§ 2. Celui qui détient cette autorité doit exiger que chaque opé
rateur observe le présent Règlement et que la  station mobile placée 
sous la  responsabilité d ’un opérateur soit toujours utilisée conformé
ment aux stipulations de ce Règlement. •

§ 3. L e  commandant ou la personne responsable, ainsi que toutes
les personnes qui peuvent avoir connaissance du texte ou simplement 
de l ’existence de radiotélégrammes, ou de tout autre renseignement 
obtenu au moyen du service des radiocommunications, sont soumis à 
l ’obligation de garder et d ’assurer le secret des correspondances.
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Ch ap.: X V I  
A rt. : 45 Sec. IV  
N 08 : 1057c-1057i

Référence ancienne

Titre  A D D  

1057c A D D

1057d A D D

1057e A D D

1057f A D D  

1057g A D D

Com m ission: 7 

D oc. N °  625

Origine Référence nouvelle

Chap.
A rt.
N ° s

A R T I C L E  45

Section IV. Fréquences étalon et signaux horaires

§ 11. (1) Pour permettre une utilisation plus efficace du spectre des 
fréquences radioélectriques et pour favoriser d ’autres activités 
techniques et scientifiques, il  convient que les administrations s ’ef
forcent d ’assurer un service d ’émissions de fréquences étalon et de 
signaux horaires coordonné sur le plan m ondial, en veillant à étendre 
ce service aux régions du monde qui sont insuffisamment desservies.

(2) A  cet effet, les administrations prennent les mesures voulues 
pour coordonner avec le concours de l ’I .F .R .B .,  dans les bandes des 
fréquences étalon, toute nouvelle émission de fréquences étalon ou 
de signaux horaires ou toute modification apportée aux émissions 
existantes. E lles échangent entre elles et communiquent à l ’I .F .R .B . 
tous renseignements utiles à ce sujet. L ’I .F .R .B .  consulte en cette 
matière le Directeur du C .C . I .R . ,  qui continue lui-même à s ’assurer 
l ’avis et la  coopération du Bureau International de l ’Heure (B .I.H .), 
de l ’U .R .S .I .  et des autres organisations internationales ayant un 
intérêt direct et essentiel dans ce domaine.

(3) Aucune nouvelle fréquence n ’est assignée à une station 
dont l ’exploitation est prévue dans les bandes du service de fréquences 
étalon, ni notifiée à l ’I .F .R .B .  avant que n ’ait été effectuée la coordi
nation dont il est fait état ci-dessus.

§ 1 2 .  E n  vue de réduire les brouillages dans les bandes du service
de fréquences étalon, les administrations coopèrent entre elles en se 
conformant aux A v is du C .C . I .R .

§ 13. Les administrations qui assurent ce service coopèrent entre
elles, par l ’intermédiaire du C .C . I .R . ,  pour rassembler et distribuer 
les résultats des mesures de fréquences étalon et de signaux horaires, 
ainsi que les valeurs des ajustements des fréquences et des signaux 
horaires.
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1057h A D D  § 14. E n  choisissant les caractéristiques techniques des émissions
de fréquences étalon et de signaux horaires, les administrations 
s ’inspireront des A v is  pertinents du C .C . I .R .

1057i A D D  § 15. Les prescriptions des numéros 1048, 1049, 1051 et 1052
sont applicables aux signaux horaires.
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A P P E N D IC E  A

Titre  M O D  Etude et prévision de la propagation et des bruits radioélectriques

M O D  Reconnaissant que l ’utilisation optimum des fréquences et l ’établisse
ment de plans efficaces pour les services de radiocommunication dépendent 
essentiellement de l ’emploi le plus complet possible des données sur la 
propagation et sur les bruits radioélectriques, les Membres de l ’U nion 
continueront à favoriser l ’établissement et le fonctionnement de système 
mondiaux de stations d ’observation, afin d ’obtenir des données sur les 
bruits radioélectrique et sur les phénomènes ionosphériques, troposphéri- 
ques et autres qui influencent la propagation des ondes. Chaque Membre 
prendra les dispositions les mieux appropriées pour étudier, coordonner 
et diffuser rapidement ces données et les prévisions relatives à ces données. 
Pour l ’établissement et la mise en œuvre de leurs programmes de travaux 
dans ce domaine, les Membres tiendront compte des A v is, Rapports, Ques
tions et Programmes d ’études du C .C . I .R .  s ’appliquant à ces problèmes; 
ils tiendront compte notamment des résultats déjà obtenus, des plans 
établis pour les études futures et des modes de présentation recommandés 
dans ces documents.
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A D D A P P E N D IC E  5a

Appareils automatiques destinés à la réception des signaux d’alarme 
radiotélégraphique et radiotéléphonique

1.* Les appareils automatiques destinés à la réception du signal 
d ’alarme radiotélégraphique doivent satisfaire aux conditions suivantes:

a) L ’appareil doit fonctionner sous l ’action du signal d ’alarme trans
mis par radiotélégraphie en émissions de classe A 2  ou B  au moins 
(voir cependant le numéro 232).

b) L ’appareil doit enregistrer le signal d ’alarme malgré les brouil
lages (à condition que ces brouillages ne soient pas continus) 
provoqués par les parasites atmosphériques et par les signaux 
puissants autres que le signal d ’alarme, de préférence sans qu’au
cun réglage manuel soit nécessaire pendant les périodes durant 
lesquelles la  veille est assurée à l ’aide de cet appareil.

c) L ’appareil doit ne pas être mis en action par des parasites atmos
phériques ou par des signaux puissants autres que le signal d ’alarme.

d) L ’appareil doit posséder un minimum de sensibilité tel que, si 
les parasites atmosphériques sont négligeables, il  soit à même de 
fonctionner sous l ’action du signal d ’alarme transmis par l ’émet
teur de secours d ’une station de navire, à toute distance de cette 
station ju sq u ’à concurrence de la  portée normale fixée pour ledit 
émetteur par la Convention internationale pour la sauvegarde 
de la vie humaine en mer, et de préférence à des distances plus 
grandes.

e) L ’appareil doit avertir de tout dérangement susceptible d ’empê
cher son fonctionnement norm al pendant les périodes de veille.

* Les dispositions de ce paragraphe reprennent celles des numéros 924 à 929 du 
R.R.
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2. Les appareils automatiques destinés à la réception du signal
d ’alarme radiotéléphonique doivent répondre aux conditions suivantes:

a) L ’appareil doit fonctionner sous l ’action du signal d ’alarme 
malgré les brouillages intermittents provoqués par les parasites 
atmosphériques et par les signaux puissants autres que le signal 
d ’alarme, de préférence sans qu’aucun réglage manuel soit néces
saire pendant les périodes durant lesquelles la  veille est assurée 
à l ’aide de cet appareil.

b)  L ’appareil doit ne pas être mis en action par des parasites atmos
phériques ou par des signaux puissants autres que le signal d ’alar
me.

c) L ’appareil doit pouvoir fonctionner au-delà de la distance à 
laquelle la  transmission de la  parole est satisfaisante; il doit, 
pour autant que c ’est possible en pratique, comporter un dispo
sitif signalant les dérangements susceptibles d ’empêcher son 
fonctionnement normal pendant les périodes de veille.
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A P P E N D IC E  11

M O D
M O D

S U P

N O C

Table d’épellation des lettres et des chiffres
(V oir l ’article 29a)

1. et 2.

§ 3. (1) Lo rsq u ’il  est nécessaire d ’épeler des indicatifs d ’appel, des abré
viation réglementaires ou des mots, on utilise la table ci-dessous :

M O D C h iffre  ou  signe L ettre M o t P ron oncia tion

à transm ettre* à transmettre de code du m ot de code  * *

1 A A lfa A L F A H

2 B Bravo B R A  V O

3 C Charlie T C H A H  L I  ou
C H A R  L I

4 D Delta D E L  T A H

5 E  . Echo È K  0

6 F Foxtrot F O X  T R O T T

7 G G o lf G O L F

8 H Hôtel H O  T È L L

9 I India I N D I  A H

0 J Juliett D J O U  L I  È T T

Virgule K K ilo K l  L O

Barre de fraction L L im a L I M A H

Signal séparatif M M ike M A  I K

Point N November N O  V È M M  B E

* Tou te  transmission de ch iffre est annoncée et se term ine par les m ots «  en nom bre »  
répétés deux fo is. P a r exem ple le nom bre 1959 se dira: «  En nom bre, en nom bre, A lfa , 
In d ia , Echo, India, en nom bre, en n o m b re ».

* *  Les syllabes accentuées sont soulignées.
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N O C

Lettre M o t Pron oncia tion

transmettre de code du m ot de code *

O Oscar O S S  K A R

P Papa P A H  P A H

Q Quebec K É  B E K

R Romeo R O M I O

S Sierra S I È R  R A H

T Tango T A N G  G O

U Uniform Y O U  N I  F O R M  ou

O U  N I  F O R M

V Victor V I K  T A R

W W hiskey O U IS S  K l

X X -ra y È K S S  R É

Y Yankee Y A N G  K l

Z Zoulou Z O U  L O U

(2) Cependant, les stations d ’un même pays, peuvent utiliser, 
lorsqu’elles communiquent entre elles, une autre table établie par l ’admi
nistration dont elles dépendent.

*  Les syllabes accentuées sont soulignées.
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Origine: Com . 7 
Doc. 602

R E C O M M A N D A T IO N  N °

relative à l ’adoption de modèles normalisés de licences 
délivrées aux stations de navire et aux stations d’aéronef

L a  Conférence administrative des radiocommunications,
Genève, 1959,

considérant
a)  que la normalisation des modèles de licences délivrées aux sta

tions des navires ou des aéronefs qui effectuent des parcours 
internationaux faciliterait considérablement l ’inspection de ces 
stations ;

b)  que des modèles normalisés de licences à délivrer aux stations de 
navire et d ’aéronef serviraient utilement de guide aux adminis
trations qui désirent améliorer leurs modèles actuels de licences 
nationales ;

c)  que ces modèles normalisés de licence pourraient avantageusement 
être utilisés par ces administrations pour constituer l ’attestation 
dont il est question au numéro 492a du Règlement;

ayant élaboré
d)  une série de principes pour la  mise au point des modèles norm ali

sés de licences (voir l ’annexe 1);

e)  des modèles de licences à délivrer aux stations de navire et aux 
stations d ’aéronef (voir les annexes 2 et 3);

recommande
1. que les administrations, si elles trouvent ces modèles pratiques 
et acceptables, les adoptent pour l ’usage international;

2. que les administrations s ’efforcent, autant que possible, de rendre 
leurs modèles de licences nationales conformes à ces modèles norma
lisés.
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A N N E X E  1

Principes à suivre pour l ’élaboration de modèles normalisés de licences 
à délivrer aux stations de navire et aux stations d’aéronef

L a  Conférence administrative des radiocommunications, Genève, 
1959, considère que, lors de l ’élaboration des modèles normalisés 
de licences de stations de navire et d ’aéronef, il  convient:

1. de présenter autant que possible les modèles de licences sous 
forme de tableaux. Les lignes et les colonnes de ce tableau sont à 
repérer par des lettres ou des chiffres. •

2. de donner une forme aussi semblable que possible aux licences 
de navire et d ’aéronef.

3: de donner aux licences le format international A4.

4. de présenter les licences sous une forme facilitant au maximum 
la vérification de ces documents à bord des navires ou des aéronefs.

5. d ’imprimer les licences en caractères latins dans la langue natio
nale du pays qui les délivre. Les administrations des pays dont la 
langue nationale ne peut être écrite en caractères latins utiliseront 
cette langue nationale et, en outre, une langue de travail de l ’U .I.T .

6. de placer en tête de la  licence le titre: Licence de station de 
navire ou licence de station d ’aéronef. Ce titre sera libellé dans la 
langue nationale du pays dont il émane, ainsi que dans les trois langues 
de travail de l ’Union.

L a  Conférence administrative des radiocommunications a elle- 
même appliqué ces principes en élaborant les modèles de licence 
faisant l ’objet des annexes N °  2 et N °  3 jointes à la  présente Recom 
mandation.
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(N om  complet de l ’autorité délivrant la licence, 
écrit dans la langue nationale)

ANNEXE 2

S H IP  S T A T IO N  L I C E N C E  
L I C E N C E  D E  S T A T IO N  D E  N A V IR E  

L I C E N C I A  D E  L A  E S T A C IÔ N  D E  B A R C O

N«....
Durée de validité ...

Conformément à (Ré8]ementation. nationale). et au Règlement des 
radiocommunications annexé à la  Convention internationale des télé
communications actuellement en vigueur, la présente autorisation 
est délivrée pour l ’installation et pour l ’utilisation de l ’équipement 
radioélectrique décrit ci-dessous. •

1 2 3 4

N o m  du navire Ind icatif d ’appel A rm ateur du navire
C atégorie de corres
pondance publique

a b c d

A p p a re il T yp e
Puissance

(watts)

Classe
d ’ém ission

Bandes de fréquences 
ou fréquences assignées

5

Emetteurs
* *

6 Emetteurs 
de secours 
de navire

* *

7

Emetteurs 
d ’engin  de 
sauvetage

* *

8 A u tre
appareil

(F A C U L T A T IF )

Pour l ’autorité délivrant la  licence:

D a te  M arqu e d ’authentification

* L es  m ots «  L icence de station de navire »  sont à écrire dans la  langue nationale 
au cas où  cette langue n ’est pas une langue de trava il de l ’U nion.

* *  Valeur num érique ou  sym bole.
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(N om  complet de l ’autorité délivrant la licence, 
écrit dans la  langue nationale) *

A IR C R A F T  S T A T IO N  L I C E N C E  
L I C E N C E  D E  S T A T IO N  D ’A É R O N E F  

L I C E N C I A  D E  L A  E S T A C IÔ N  D E  A E R O N A V E

N»....
Durée de va lid ité .................................

Conformément à (Réslementation_ naüonale\ et au Règlement des 
radiocommunications annexé à la  Convention internationale des 
télécommunications actuellement en vigueur, la  présente autorisa
tion est délivrée pour l ’installation et pour l ’utilisation de l ’équipe
ment radioélectrique décrit ci-dessous.

ANNEXE 3

1 2 3 4

N ation a lité  et signes 
d ’ im m atricu lation 

de l ’aéronef

In d ica tif d ’appel 
ou autre m ode 
d ’identification

T yp e  de l ’ aéronef
Propriétaire 
de l ’aéronef

a b c d

A p p a re il Typ e
Puissance

(w atts)
Classe

d ’ém ission

Bandes de fréquences 
ou fréquences assignées

5

Em etteurs
* *

6

Em etteurs 
d ’engin  de 
sauvetage 

(s'il y a lieu)

* *

7 A u tre
appareil

(F A C U L T A T IF )

Pour l ’autorité délivrant la licence:

L ieu  D a te  M arqu e d ’authentification

* Les m ots «  L icence de station d ’aéronef »  sont à écrire dans la langue nationale 
au cas où  cette langue n ’est pas une langue de trava il de l ’U n ion .

* *  Valeur num érique ou  symbole.
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Origine: Com . 6 
D oc. D T  624

R E C O M M A N D A T IO N  N ° 

relative à la classification des émissions

L a  Conférence administrative des radiocommunications,
Genève, 1959, -

considérant

a)  que la  section 1 de l ’article 2 du Règlement des radiocom munica
tions contient une classification des émissions dont le but est de 
permettre de les désigner ;

b)  que certains symboles sont utilisés pour des classes d ’émission qui 
ne sont pas spécifiées de façon précise;

c) qu’il peut devenir nécessaire de spécifier de nouvelles classes 
d ’émission;

d) que les méthodes d ’inscription utilisées par l ’I .F .R .B .  et par cer
taines administrations, notamment les méthodes mécanographi
ques, nécessitent un mode de désignation simple et précis, dans 
lequel un nombre minimum de symboles pour chaque désignation 
doit fournir tous les renseignements essentiels;

e)  qu’i l  peut être utile de combiner en une série unique de symboles 
les renseignements considérés actuellement comme des caracté
ristiques supplémentaires et ceux qui indiquent les types de modu
lation de l ’onde porteuse principale;

f )  que la  méthode actuelle de classification des émissions ne décrit 
pas de façon adéquate les systèmes mettant en œuvre des procédés 
de m odulation multiple;

g) qu ’i l  y a intérêt à prévoir une classification des systèmes télégra
phiques et téléphoniques multivoies, dont l ’emploi est de plus en 
plus répandu, et à adopter une désignation uniforme pour les voies 
de ces systèmes ;

h)  que la m odulation par im pulsions n ’est pas en elle-même un pro
cédé de modulation fondamental, mais un mode d ’établissement
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du signal qui donne naissance à une modulation d ’amplitude, de 
fréquence ou de phase, ou à une combinaison de ces modulations;

i) que l ’I .F .R .B .  reçoit parfois des administrations, ou leur demande, 
d ’autres renseignements d ’une certaine importance de caractère 
supplémentaire, comme par exemple le niveau de Fonde porteuse, 
la nature du code télégraphique utilisé, qui ne sont pas toujours 
indiqués dans le système actuel de.désignation des émissions;

j )  que le système actuel de désignation ne permet pas de désigner 
toutes les émissions d ’une manière précise ou complète;

k ) que les termes émission, transmission et rayonnement ne sont pas 
définis dans le Règlement des radiocommunications, et qu ’ils 
prêtent ainsi à confusion, soit lorsqu’on les traduit d ’une langue 
de travail dans une autre, soit même lorsqu’on les emploie dans 
une même langue ;

recommande au C .C .I.R .

1. d ’examiner, en collaboration avec l ’I .F .R .B .  toutes les émis
sions et toutes les caractéristiques qu’il y a lieu de classer ;

2. d ’étudier, en collaboration avec l ’I .F .R .B .,  diverses méthodes 
de désignation et de classification des émissions, et de mettre au 
point une méthode qui permette, d ’une manière durable, de fournir 
tous les renseignements essentiels ;

3. de définir les termes émission, transmission et rayonnement, 
de telle sorte qu’ils puissent être employés de façon cohérente et sans 
confusion, et être traduits facilement d ’une langue de travail dans 
une autre;

4. de présenter un rapport sur les conclusions qu’il  formulera à 
la suite de ces études et d ’émettre un A vis  en temps utile pour qu’une 
décision puisse être prise par la prochaine Conférence administrative 
des radiocommunications.
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Origine: Com . 6 
D oc. 589

R E C O M M A N D A T IO N  N °

Titre A D D  Em ploi du système d’unités M E S  rationalisé

L a  Conférence internationale des radiocommunications, 
Genève, 1959,

reconnaissant
que les ingénieurs radioélectriciens et les auteurs de publications sur la 
radioélectricité, ainsi que le C .C . I .R .  et d ’autres organismes per
manents de l ’U nion utilisent largement le système M K S  rationa- 

, lisé (appelé encore système G io rg i rationalisé) ;

recommande
que les administrations s ’efforcent d ’adopter progressivement ce 
système d ’unités dans leurs relations avec l ’U .I.T . et ses organismes 
permanents.
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Origine: Com . 6 
D oc. 589

R E C O M M A N D A T IO N  N °

relative à la protection des bandes de garde des fréquences 
étalon en vue de leur utilisation en radioastronomie

L a  Conférence administrative des radiocommunications,
Genève, 1959,

considérant

a) qu’i l  est d ’un intérêt m ondial de protéger contre les brouillages 
la réception des émissions de fréquences étalon et de signaux ho
raires dans les bandes de fréquences étalon centrées sur les fré
quences 2,5, 5, 10, 15, 20 et 25 M H z, attribuées au service de fré
quences étalon dans le Tableau de répartition des bandes de fré
quences ;

b ) que ces mêmes bandes ne peuvent être utilisées de la  manière la 
plus efficace pour l ’observation du rayonnement cosmique par les 
radioastronomes que si aucune énergie provenant des émissions 
de services autres que celui des fréquences étalon ne peut y être 
décelée;

c) que les bandes 10 003-10 005 k H z  et 19 990-20 010 k H z  peuvent 
être utilisées pour la recherche spatiale;

recommande

que les administrations prennent toutes les mesures pratiquement
possibles en vue de garantir les bandes de fréquences étalon contre
tout brouillage nuisible.
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Origine: Com . 4 
D oc. 569

R E C O M M A N D A T IO N  N °

aux gouvernements signataires de la Convention internationale 
sur la sauvegarde de la vie humaine en mer 

relative à l ’adoption d’un signal d’alarme radiotéléphonique

L a  Conférence administrative des radiocommunications, 
Genève, 1959,

considérant
1. que l ’adoption dans le monde entier d ’un signal d ’alarme radio
téléphonique à utiliser en cas de détresse, contribuerait à améliorer la 
sécurité ;

2. que le Règlement des radiocommunications contient dans ses 
articles 34 et 37 des instructions relatives à l ’utilisation de ce signal, 
et dans l ’appendice 5a des dispositions auxquelles doivent satisfaire 
les appareils automatiques destinés à le recevoir ;

recommande
que l ’attention de la Conférence sur la sauvegarde de la vie 

humaine en mer, qui doit se réunir à Londres en 1960, soit attirée sur 
les articles 34 et 37 du Règlement des radiocommunications et sur 
l ’A v is  N °  219 du C .C . I.R .
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Origine: Com . 4 
Doc. 525 Rev.

R E C O M M A N D A T IO N  N °

relative aux moyens à mettre en œuvre pour réduire l ’encombrement 
de la bande 7

L a  Conférence administrative des radiocommunications,
Genève, 1959,

reconnaissant

a) qu’il est nécessaire de réduire d ’urgence le volume des demandes 
portant sur la bande 7 du spectre des fréquences radioélectriques ;

b) qu’en tirant parti des derniers progrès de la technique des télé
communications, et notamment de ceux réalisés dans l ’utilisation 
des bandes 8 et au-delà, dans l ’emploi de câbles coaxiaux, etc., il 
est possible de contribuer à cette réduction ;

c) que l ’utilisation de moyens techniques perfectionnés de remplace
ment conduirait à des frais considérables, tandis qu’i l  serait moins 
onéreux de continuer à employer les fréquences de la  bande 7, et 
que, dans ces conditions, certaines administrations éprouveraient 
plus de difficultés que d ’autres, plus favorisées, à mettre en œuvre 
ces nouveaux moyens;

recommande

1. que toutes les administrations prennent les mesures nécessaires 
pour réduire le volume des demandes portant sur la  bande 7, en don
nant aux techniques nouvelles la plus grande extension possible;

2. que les organisations internationales qui donnent leur assistance 
soient priées d ’envisager tout spécialement de fournir aux administra
tions qui ne sont pas en mesure de se les procurer elles-mêmes pour des 
raisons d ’ordre économique, des matériels appropriés permettant à ces 
administrations de mettre en œuvre des moyens de télécommunication 
de remplacement, contribuant ainsi à une plus grande économie dans 
l ’utilisation de la bande 7.
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Origine: Com . 4 
Doc. 525 Rev.

R E C O M M A N D A T IO N  N °  . . .

relative à l ’amélioration du groupement des liaisons des 
réseaux nationaux et internationaux de radiocommunication fonctionnant 

dans les bandes comprises entre 4 000 et 27 500 k H z

L a  Conférence administrative des radiocommunications,
Genève, 1959,

considérant

a) les besoins en fréquences toujours croissants, notamment dans les 
bandes comprises entre 4 000 et 27 500 k H z  ;

b) la  structure actuelle des réseaux nationaux et internationaux de 
radiocommunication dans ces bandes;

c) le trafic relativement réduit sur certaines liaisons de ces réseaux;

d) les dispositions de la  Convention relatives à l ’utilisation ration
nelle des fréquences et du spectre (article 43) ;

tenant compte du fait

a)  que le rendement d ’un groupe de liaisons est supérieur à la somme 
des rendements des liaisons individuelles ;

b) que, de ce fait, i l  est possible de diminuer le nombre total des fré
quences nécessaires;

c ) que, dans certaines parties du monde, i l  existe des zones et des 
pays interconnectés par plusieurs liaisons tant radioélectriques que 
par câbles ;

recommande

1. que, dans tous les cas où cela est possible, les administrations 
s ’efforcent, en groupant plus efficacement les liaisons radioélectriques

13—26



PAGES BLEUES

à faible trafic, de diminuer l ’encombrement des bandes comprises 
entre 4 000 et 27 500 k H z ;

2. que les pays interconnectés par des liaisons radioélectriques ou 
par câbles concluent, chaque fois que c ’est possible en pratique, des 
arrangements particuliers relatifs à l ’utilisation en commun des lia i
sons radioélectriques internationales existantes et fonctionnant dans 
les bandes comprises entre 4 000 et 27 500 k H z ;

3. qu’en règle générale ces arrangements procurent à chacun des 
pays participants des avantages équivalents en ce qui concerne les 
conditions financières et les moyens d ’exploitation;

4. qu’en projetant de nouvelles liaisons radioélectriques ou l ’exten
sion de celles qui existent déjà, les administrations tiennent compte, 
autant que possible, des principes énoncés aux points 1 à 3 ci-dessus.
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Origine: Com . 4 
Doc. 656

R E C O M M A N D A T IO N  N °

relative à l ’utilisation de liaisons radiotélégraphiques et 
radiotéléphoniques par les organisations de la Croix-rouge

L a  Conférence administrative des radiocommunications,
Genève, 1959,

considérant
a) que l ’œuvre universelle de secours de la Cro ix-Rouge  prend une 

importance croissante, notamment en cas de désastre, de catas
trophes, etc. ;

b)  que dans ces circonstances, il  arrive fréquemment que les moyens 
normaux de communication soient surchargés, endommagés, ou 
même complètement interrompus ;

c) qu’i l est nécessaire de faciliter dans toute la mesure du possible, 
l ’intervention rapide des organismes de la Cro ix-Rouge, nationaux 
et internationaux;

d) que des moyens de liaison rapides et autonomes sont essentiels 
dans les interventions des sociétés nationales de la  Cro ix-Rouge 
(Croissant-Rouge, Lion-Rou ge et Soleil-Rouge);

e) qu’i l est nécessaire que les sociétés nationales de la Cro ix-Rouge 
engagées dans une action de secours international puissent com
muniquer entre elles et avec le Com ité international de la  Cro ix- 
Rouge et la  L igue  des Sociétés de la Cro ix-Rouge;

recommande
1. que les administrations prennent en considération les besoins 
éventuels de leurs sociétés de Cro ix-Rouge en moyens rapides de 
radiocom munication si les moyens normaux de communication sont 
interrompus ;

2. que les administrations étudient la possibilité d ’assigner dans ce 
but, aux limites supérieures (inférieures) des bandes d ’amateur, une 
ou plusieurs fréquences, communes aux stations de la Cro ix-R ouge ;

3. que la prochaine Conférence administrative des radiocom m uni
cations considère si d ’autres mesures sont nécessaires.
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Origine: Com . 4 
D oc. D T  651

R E C O M M A N D A T IO N  N ° 

relative à l ’utilisation de la bande 9 300-9 500 M H z

L a  Conférence administrative des radiocommunications,
Genève, 1959,

notant

a) qu’il existe deux classes principales de radiodétecteurs météorolo
giques d ’aéronef fonctionnant respectivement dans les bandes 
5 350-5 460 M H z et 9 300-9 500 M H z;

b) qu ’il existe un nombre considérable de radiodétecteurs de navire 
dont la majeure partie fonctionne dans la bande 9 300-9 500 M H z;

c) qu’il existe également dans la  bande 9 300-9 500 M H z des radio
détecteurs à terre du service de radionavigation maritime, du ser
vice de radionavigation aéronautique et du service météorolo
gique;

d) que les dispositifs de radiodétection aéroportés utilisent en exclu
sivité la bande 5 350-5 460 M H z  attribué, à titre primaire, au seul 
service de radionavigation aéronautique ;

e) que les radiodétecteurs de navire ne partagent l ’usage des bandes 
2 900-3 100 M H z et 5 470-5 650 M H z attribuées, à titre primaire,
respectivement au seul service de radionavigation et au seul service
de radionavigation maritime, qu’avec des radiodétecteurs à terre;

f )  qu ’i l s ’est avéré nécessaire d ’attribuer la bande 9 300-9 500 M H z, 
sur la base de l ’égalité des droits, au service de radionavigation 
aéronautique et au service de radionavigation maritime;

considérant

a) qu’il est de la  plus haute importance qu’aucun brouillage nuisible 
ne soit causé aux services de radionavigation qui assurent la sauve
garde de la  vie humaine ;
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b)  qu’il  convient que les conditions de fonctionnement d ’un service 
de sauvegarde de la  vie humaine soient les mêmes dans le monde 
entier ;

c)  que l ’utilisation accrue de la  bande 9 300-9 500 M H z  ne peut, en 
l ’absence de coordination, qu’augmenter la probabilité de brouil
lages nuisibles entre le service de radionavigation aéronautique et 
le service de radionavigation maritime;

recommande
1. que les administrations, l ’Organisation de l ’aviation civile inter
nationale et l ’Organisation consultative intergouvemementale de la 
navigation maritime étudient cette question dès qu’elles le pourront, 
et notamment

2. qu’elles déterminent si, et dans quelles proportions, un brouillage 
reconnu techniquement possible entre les deux services devient nui
sible en cours d ’exploitation;

3. qu ’elles recherchent, si une telle éventualité se produit, la possi
bilité de réduire le brouillage nuisible par des moyens techniques 
d ’exploitation et de procédure, en admettant que les nouveaux maté
riels doivent toujours correspondre aux normes techniques les plus 
élevées ;

invite
les administrations, l ’Organisation de l ’aviation civile internatio

nale et l ’Organisation consultative intergouvemementale de la navi
gation maritime à communiquer à l ’U nion les résultats de leurs études 
ainsi que leurs opinions et les propositions qui en découlent.
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' Origine: Com . 4 
Doc. 635

R E C O M M A N D A T IO N  N °

relative à la coordination internationale pour le choix 
d’une bande de fréquences appropriée à utiliser par les systèmes de corres

pondance publique air-sol

L a  Conférence administrative des radiocommunications, 
Genève, 1959,

considérant
a) qu’il n ’existe actuellement aucun système de correspondance 

publique air-sol satisfaisant;

b)  que, aux termes du Règlement des radiocommunications, ces sys
tèmes ne doivent pas fonctionner dans les bandes de fréquences 
attribuées en exclusivité au service mobile aéronautique (R ) ;

c) que certaines administrations se préoccupent activement de mettre 
au point de tels systèmes mais qu ’aucune mesure de coordination 
internationale n ’a été prise au sujet des bandes de fréquences dans 
lesquelles devront fonctionner ces systèmes;

d)  que, en raison du caractère international du service aéronautique, 
i l  est essentiel que ces bandes de fréquences soient fixées par voie 
d ’accord international;

e) que les émissions de stations d ’aéronef peuvent provoquer des 
brouillages à des distances considérables;

recommande
1. que les administrations qui procèdent dès à présent ou envisagent 
de procéder à la  mise au point d ’un système de correspondance pu
blique air-sol fassent connaître à l ’I .F .R .B .  les détails de leurs projets, 
afin que l ’I .F .R .B .  puisse informer les autres administrations de 
l ’évolution de cette technique;

2. que les administrations veillent, soit en coordonnant le choix des 
fréquences à utiliser, soit par tout autre moyen, à ce que le fonctionne
ment de leurs systèmes de correspondance publique air-sol ne cause 
pas de brouillage aux services des autres pays.
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C o n féren ce  A dm inistrative 

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

GENÈVE,  1959

( U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DE S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

Document 11° 748-1?
3 décsnbre 195S~

S M C E  PLENIERE

O R D R E  D U  J O U R

Treizième séance plénière 

Vendredi 4 décembre 1959? 20 h.30

1. Approbation du procès-verbal de la lOème séance plénière
(Document N° 737)

2. Projet de Recommandation découlant de la Proposition î'i° 4504 
(Document N° 559? Rev. 2)

3. Huitième série de textes soumis par la Commission de rédaction 
(Document.U° 683)

4. Désignation du Membre portant actuellement le nom de "Ensemble des 
Etats et Territoires représentés par l’Office français des Postes 
et Télécommunications d’Outre-Mer” (Document N° 666)

5. Projet de résolution relatif à la date de la prochaine Conférence 
administrative des radiocommunications (Document îf° 613)

6. Divers.



C o n féren ce  A dministrative 

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N È V E ,  I 959

UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

Document N° 749-F
3 décembre 1959

COMMISSION 7

BELGIQUE, FRANCE, ITALIE 

Proposition

Numéro de la 
proposition

5576 l) La Commission 4, dans sa séance du 27 novembre 1959, a décidé
d'attribuer la bande 25 070-25 110 kHz aux stations radiotélégraphiques de 
navire. Les bandes 25 010-25 070 kHz, 25 110-25 600 kHz et 26 100-27 500 
kHz restent attribuées aux services fixe et mobile, sauf mobile aéronautique

2) Afin de réglementer l’utilisation de ces bandes par le service
mobile maritime, les délégations de Belgique, de France et d'Italie propo
sent d'apporter au Règlement des radiocommunications les amendements figu
rant à l'Annexe au présent document.

5) Compte tenu de la faible largeur de bande disponible (40 kHz) pour
les stations radiotélégraphiques de navire, il a été jugé plus opportun de 
la réserver tout entière pour des fréquences de travail utilisables par 
tous les navires, sans distinction de l'importance de leur trafic. Ces 
fréquences de travail s'ajouteraient simplement aux fréquences de travail 
de la bande des 22 MHz et seraient utilisées comme elles, après appel et 
réponse sur les fréquences appropriées de cette dernière bande.

Annexe : 1





266,1

267.1

755

758bis

Document N° 749-F .
Page 3

Article 9 - Section uIV - Remplacer la dernière ligne du N° 266 par :

22 148-22 400 kHz et 25 070-25 110 kHz (*)

et ajouter la note de bas de page :

ADD (*) Les fréquences de la bande 25 070-25 110 kHz seront consi

dérées, pour l'exploitation, comme des fréquences de travail 

additionnelles des fréquences de la bande 22 148-22 400 kHz.

2, Article 9 - Section IV - Renplacer la dernière ligne du N° 267 par :

22 400-22 650 kHz (**)

et ajouter la note de bas de page :

ADD (’**) Eventuellement, des fréquences des bandes 25 010-25 070 kHz,

25 110-25 600 kHz et 26 100-27 500 kHz peuvent etre assi

gnées à des stations côtières. Elles seront considérées, 

pour l'exploitation, comme des fréquences additionnelles des 

fréquences de la bande 22 400-22 650 kHz,

3, Article 33 - Section V - Modifier le texte du N° 755 de la façon suivante :

MOD §17 (l). Chacune des bandes de fréquences réservées aux stations

radiotélégraphiques de navire, .à l’exception de la bande 

25 070-25 110 kHz, est, à partir de sa limite inférieure, 

divisée en quatre parties :

4, Article 33 - Section V - Ajouter le numéro suivant après le N° 758 s 

ADD (ibis)La. bande de fréquences 25 070-25 110 kHz, attribuée aux

stations radiotélégraphiques de navire, comporte seulement 

des fréquences de travail qui peuvent être assignées aux 

navires de toutes catégories.

A N N E X E

AMENDEMENTS A APPORTER ATJ REGLEMENT DES RADIOCOMMUNICATIONS



5* Article 33 - Section V ~ Remplacer la dernière ligne du N° 774 par ;

22 400-22 650 kHz (voir aussi le N° 267.l)

6, Article 33 - Section V - Ajouter le numéro suivant après le N° 786 :
S /786a ADD s29c. Dans la bande des 25 MHz, les fréquences sont espacées de

3 kHz, Les fréquences extrêmes qui peuvent être assignées 

sont, ainsi que l'indique l'Appendice 10 : 25 074 et 

25 107 kHz.

7, Article 33 - Section Y *r Ajouter, après le N° 797a :

TITRE ADD c a) Fréquences de travail pouvant être utilisées par tous

les navires ;

797b ADD Les fréquences de travail comprises dans la bande 25 070-

25 110 kHz peuvent être assignées aux navires de toutes 

catégories. Elles sont considérées, pour ̂ exploitation, 

comme des fréquences additionnelles des fréquences de tra

vail de la bande des 22 Mc/s-,

8, Ajouter au bas du tableau de l'Appendice 10, Section A, le petit tableau

suivant ;

Annexe au Document N° 749-F
Page 4

25 25070

Fréquences de travail à ' assigner aux navires de toutes catégories j
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U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S F
C o n f é r e n c e  A d m in is t r a t iv e  

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s

G E N È V E ,  1 9 5 9
Document N 750-F 
17 décembre 1959

LISTE DES DOCÜIIENTS PUBLIES PAR 
LA CONFERENCE

O esN 701 à 750

N° Origine Destination Titre

 ̂701 Commission 5 Commission 5 Chapitre HF, Article 10

702 Commission 5 Commission 5 Recommandation au C.C.I.R. et aux 
administrations au sujet du oon- 
trôle international des émissions 
dans les bandes de fréquences 
inférieures à 28 000 kHz

703 Commission 5 Commission 5 Compte rendu, 19ème séance, 
27 novembre 1959, 11 heures

704 Commission 3 Séance plénière Contributions des pays représentés 
par des délégations ayant le statut 
d’observateur

705 Commission 8 Assemblée plénière Textes soumis à l’approbation de 
l’Assemblée plénière, bleus, 
lOème série

706 Groupe spécial do 
la Commission 6

Commission 6 Définitions

707 Indonésie, Irlande, 
Israël et Pakistan

Commission 7 
Séance plénière

Proposition N° 5574 î 
alphabet phonétique mondial

708 Sous-Commission 7A Commission 7 Textes proposés : .ppendice 6 
(Documents de service)

709 Sous- Obmmission 7A Commission 7 Textes proposés t. Article 20' 
(Documents de service)

710 
710 

C0RR, 1

Secrétariat Séance plénière Représentation au Comité interna
tional d''enregistrement des 
fréquences : Japon

711 Secrétariat Séance plénière

/BGàè
Représentation au Comité 
international d’enregistrement 
des fréquences : France



Document N° 750-F
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- • ••-•Origine Destination Titre

712 Secrétariat Séance plénière Représentation au Comité 
international d ’enregistrement 
des fréquences : ünion de 
l’Afrique du Sud et Territoire 
de l’Afrique du Sud-Ouest

713 Secrétariat Séance plénière ■ Représentation au Comité 
international d1 enregistrement 
des fréquences : Pakistan

714 Commission 8 Assemblée plénière Textes soumis à l’approbation 
de.11Assemblée plénière, 
bleus, llème série

715 Commission 6 Commission 6 Compte rendu, 15ème séance, 
26 novembre 1959, 9 heures

716 ' ' Présidence Séance plénière Comité international 
d’enregistrement des fréquences

717 Secrétariat Séance plénière Représentation au Comité 
international d’enregistrement 
des fréquences : République 
Argentine ■

718 Secrétariat Séance plénière Représentation au Comité 
international d’enregistrement 
des fréquences : Etats-Unis 
d’Amérique

719 
(Rev.) Secrétariat Séance plénière Représentation au Comité 

international d ’enregistrement 
des fréquences : Chine

720 . Secrétariat Séance plénière Représentation au Comité 
international d’enregistrement 
dos fréquences : Cuba

721 Secrétariat Séance plénière Représentation au Comité 
international d ’enregistrement 
des fréquences î République 
de 1’Inde

722 Commission 4 Commission 4 Projet de Résolution : conférence 
régionale spéciale cour les bandes 
68-73 MHz et 76-87,5 MHz

723 Sous-Commission 7B Commission 7 Rapport de la Sous-Commission 7B : 
Recommandation concernant les 
systèmes à bande latérale unique 
pour les communications radiotélé
phoniques du service mobile
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N° Origine Destination Titre

724 Commission 4 Commission 4 Termes et références

725 Groupe de travail 5A Commission 5 Article 11 i notification et 
inscription des fréquences dans le 
fichier de référence international 
dos fréquences

726 Commission 8 Assomblée plénière Textes soumis à l’approbation de 
l’Assemblée plénière, 
bleus, 12èmo série.

727 Présidence Séance plénière Ordre du jour, 12ème séance plénière 
Jeudi 3 décembre 1959, 14 heures 30

728 Groupe de travail 5A Commission 5 Nouvelle rédaction du RR N° 87

729 Commission 5 Commission 5 Résolution relative à la termi
nologie concernant les fréquences

750 Commission 5 Commission 5 Recommandation relative aux besoins 
des pays nouveaux ou en voie- de 
développement

751 Commission 5 Commission 5 Compte rendu, I6ème séance, 
25 novembre 1959, 9 heures

732 Commission 5 Commission 5 Compte rendu, 17ème séance, 
26 novembre 1959, 9 heures

,733 Groupe de travail 5A Commission 5 Appendice 1, modifications aux 
documents N 670 et 670 ADD N° 1

734 Groupe do travail 5A Commission 5 Textes à insérer dans l'Article 20 
ot dans l'Appendice 6 relativement 
à la liste I. modifications aux 
documents N DT 851 et DT 851 ADD 1

735 Secrétariat Séance plénière Représentation au Comité 
international d 'enregistrement dos 
fréquences : Royaume-Uni de Grande 
Bretagne et do l'Irlande du Nord

736 Secrétariat Séance plénière

t
!

Représentation au Comité 
international d'enregistrement des 
fréquences : République populaire 
de Pologne



: N° Origine Destination Titre

737 Séance plénière Séance plénière Procès-Verbal de la lOèmc séance 
plénière , -28 novembre 1959,
9 heures

738 Groupe spécial de 
la Commission 6 Commission 6 Amendements à l'Article 13

739 Groupe do travail 5A. Commission 5 Article 11, modificatigns à 
apporter au Document N DT 848

740 Groupe de travail 5A Commission 5 Appendice la. modifications aux 
Documents N DT 849 et DT 849 ADD 1

741 Commission 4 Commission 4 Compte rendu, 33èmc séance, 
27 novembre 1959, 15 heures

742 Sous-Commission 7C Sous-Commission 70 Compte rendu, 19ème séance, 
23 novembre 1959

743 Commission 4 Commission 4 Compte rendu, 34ème séance, 
28 novembre 1959, 11 heures

744 Commission 4 Commission 4 Compte rendu, 35èmo séance, 
30 novembre 1959, 9 heures

745 Commission 4 Commission 4 Compte rendu, 36ème séance,
30 novembre 1959, 20 heures 30

746 Commission 4 Commission 4 Compte rendu, 37èmc séance, 
1er décembre 1959, 15 heures

747 Commission 8 As serab1éc plénièro Textes soumis à 11 approbation do 
1'assemblée plénière, 
bleus, 13ème série

748 Présidence S é an c e p 1 é n i è r e Ordre du jour, lpèmc séance plénière 
4 décembre 1959, 20 heures 30

749 Be lmiquc, France, 
Italie

Commission 7 Proposition N° 5576 : amendements 
à l'Art.. 9, Sect. IV et à l'Art. 33, 
Sect. V

750 Secrétariat Liste dos documents publiés par 
la Conférence : 11°S 701 à 750



U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DES  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

C o n f é r e n c e  A d m i n i s t r a t i v e

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s

G E N È V E ,  1959

Document .N° 751-F
3 décembre 1959

COffli;

PROJET DE RESOLUTION

METHODE D'ETABLISSEMENT DU

FICHIER DE REFERENCE INTERNATIONAL DES FREQUENCES

Le Groupe de travail 5A1 a adopté le 2 décembre 1959, aux fins 

de transmission à la Commission 5, le texte du Document N° DT 852 (y compris 

le texte du Document N° DT 859) avec les modifications suivantes :

Page 1, paragraphe 1,2, supprimer les parenthèses qui encadrent la date

du premier janvier 1961. 

paragraphe 2.1, alinéa a, supprimer les parenthèses qui encadrent 

la date du trente-et-un décembre I960 

paragraphe 2.1, lire les alinéas b) et c) comme suit :

b) les fréquences (par exemple 500 kHz ou 2 182 kHz) prescrites

dans le Règlement des radiocommunications (Genève, 1959) 

pour l'usage commun dans certains services, y compris 

les fréquences spécifiées aux Appendices 10 et 12b audit 

Règlement et à 1'Annexe 7** à l'Accord de la C.A.E.R. 

(Genève, 195l),

c) les allotissements figurant dans les Plans d'allotisse

ments qui font l'objet de l'Appendice 16a au Règlement 

des radiocommunications (Genève, 1959) et de l'Annexe 5** 

à l'Accord de la C.A.E.R. (Genève, 1951)

le renvoi suivant :

** Le 1er juillet 1961, ces fréquences et allotissements seront remplacés

par ceux qui figurent dans les Appendices 12 et 12a au Règlement

radiocommunications (Genève. 1959) f «AT.
0ENÈ'*>



Page 2. paragraphe 3.1; 3ème ligne, lire "l’Accord, de la C.A.E.R. (Genève,

195l) ou a u x ..... "

paragraphe 3.1, 7ème ligne, supprimer les parenthèses qui encadrent 

la date du trente juin I960, 

paragraphe 3.1, lire à la dernière ligne : "et pour le 31 décembre 

I960 au plus tard” 

paragraphe 3.2, lire de la façon suivante les 5ème ligne et sui

vantes 1

"fréquences comme si le Comité avait formulé une 

conclusion favorable à l’époque de la notification. 

Dans le cas contraire, l’assignation sera inscrite 

dans le Fichier de référence international des 

fréquences comme si le Comité avait formulé une 

conclusion défavorable à l’époque de la notifi

cation"

Page 6. première ligne du tableau, lire dans la colonne 2a de la partie 

droite du tableau "x(3.12.5l)"

Page 8. bande de fréquences 27 500 - 28 000 kHz, inscrire "Art. 11" dans

la colonne "Nature de l’examen éventuel"

Page 8. bandes de fréquences au-dessus de 28 000 kHz, inscrire le renvoi 8)

à la suite de "oui" et de "non"

Page 9. lire dans le renvoi 4) "paragraphe 2.2.2"

Pages 11 et 12, remplacer ces Annexes par les Annexes 3 et 4 ci-jointes

Document N° 751-F
Page 2

Page 16, paragraphe 1.2.2, 1ère ligne, lire "de la première fiche".
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BANDES DE FREQUENCES ATTRIBUEES EN EXCLUSIVITE 

AU SERVICE MOBILE MARITIME ENTRE L COQ-kHz ET 23 OOP kHz 

POUR LES STATIONS COTIERES RADIOTELEPHONIQUES

Les assignations non conformes au Plan adopté par la C.A.E.R, 

(Annexe 5 à l’Accord de la C.A.E.R., Genève 195l) qui ont été notifiées 

au Comité entre le 3 décembre 1951 et le 1er janvier 1961 feront l’objet 

de la part du Comité d ’un examen technique complet aux termes des 

numéros 233> 23U> 235ii et 236 de la Section III de l ’article 33 de 

l’Accord de la C.A.E.R., par rapport aux allotissements figurant dans le 

Sections I et II du Plan de l'Annexe 5 nu dit Accord (c’est-à-dire par 

rapport aux assignations de fréquence déjà mises en service ou 

susceptibles d ’être mises en service à l ’avenir conformément aux 

allotissements du Plan), ainsi que par rapport aux assignations de 

fréquence conformes aux numéros 327 et 328 du Règlement des radiocommuni 

cations (Atlantic City, 194-7) qui ont été antérieurement inscrites dans 

le Fichier de référence des fréquences sur des fréquences spécifiées à 

l ’Annexe 7 à l ’Accord de la C.A.E.R., soit à la suite d ’une conclusion 

favorable, soit après une conclusion défavorable, l ’assignation n ’ayant 

dans ce dernier cas pas créé en fait de brouillages nuisibles. Il en 

sera de même pour les modifications aux caractéristiques fondamentales 

d’assignations conformes au Plan.



A la date du 1er juillet 1961, où les Appendices 12 et 12a 

du Règlement des radiocommunications (Genève, 1959) entreront en vigueur, 

les assignations conformes au Plan d’allotissement adopté par la 

C.A.E.R. (Genève, 195l) seront considérées comme transférées sur les 

voies du Plan figurant à l ’Appendice 12a au Règlement des radiocommuni

cations (Genève, 1959). Toutes les assignations de fréquence non 

conformes au Plan adopté par la C.A.E.R, qui ont été notifiées au 

Comité entre le 3 décembre 1951 et le 1er juillet 1961 seront 

considérées comme transférées sur les voies du Plan figurant à 

l ’Appendice 12a au Règlement des radiocommunications (Genève, 1959), si 

elles ont été notifiées sur les fréquences centrales de voie du Plan 

adopté par la C.A.E.R. (Genève, 1951)• Si elles n'ont pas été notifiées 

ainsi, les administrations intéressées notifieront au Comité le plus 

tôt possible avant le 1er juillet 1961 les remaniements nécessaires 

pour que ces assignations conservent par rapport aux voies du Plan de 

l ’Appendice 12a les mêmes positions relatives qu’elles avaient par 

rapport aux voies du Plan adopté par la C.A.E.R. (Genève, 1951)•

Les assignations de fréquence qui, à la date du 1er juillet 1961, 

auront été transférées selon les dispositions du paragraphe 2 ci-dessus, 

conserveront dans les colonnes 2a ou 2b les dates qui figuraient dans 

ces colonnes le 30 juin 1961,
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BANDES DE FREQUENCES ATTRIBUEES EN EXCLUSIVITE AU SERVICE 

MOBILE MARITIME ENTRE L 000 kHz ET 23 OOP kHz POUR LES 

STATIONS RADIQTELBPHONIQIIES DE NAVIRE

Les assignations de fréquence de réception aux stations 

côtières radiotéléphoniques qui ont été notifiées au Comté entre le 

3 décembre 1951 et le 1er janvier 1961 seront examinées par le Comité 

suivant la procédure décrite aux numéros 339p7 à 339pll inclus du 

Règlement des radiocommunications (Genève, 1959) et elles seront inscrites 

dans le Fichier de référence international des fréquences suivant la 

procédure décrite aux numéros 339t6 à 339tl2 dudit Règlement,

A la date du 1er juillet 1961, où l ’Appendice 12 du Règlement 

des radiocommunications (Genève, 1959) entrera en vigueur, les assigna

tions de fréquence de réception seront considérées comme transférées sur 

les fréquences de l ’Appendice 12 au Règlement des radiocommunications- 

(Genève, 1959) si elles ont été notifiées sur les fréquences spécifiées 

dans l ’Annexe 7 à l’Accord de la C.A.E.R, (Genève, 1951)» Si elles n ’ont 

pas été notifiées ainsi, les administrations intéressées notifieront au 

Comité le plus tôt possible avant le 1er juillet 1961 les remaniements 

nécessaires pour que ces assignations conservent par rapport aux voies 

de l’Appendice 12 au Règlement des radiocommunications (Genève, 1959), 

les mêmes positions relatives qu’elles avaient par rapport aux voies de 

l'Annexe 7 à l'Accord de la C.A.E.R. (Genève, 195l)*

Les assignations de fréquence qui, à la date du 1er juillet 1961, 

auront été transférées selon les dispositions du paragraphe 2 ci-dessus 

conserveront dans la colonne 2a ou la colonne 2b les dates qui figuraient 

dans ces colonnes le 30 juin 1961.
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C o n f é r e n c e  A d m in is t r a t iv e  

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s
Document N° 752-F

' G E N È V E ,  1 9 5 9  3 dénemtoe ^ 9

COMISSION 7

En exécution d ’une décision prise à la 21ème séance de la Commis
sion 7, je présente ci-joint à l'approbation de cette commission un projet 
de texte pour l'Appendice 8a,

Le Président :
A.J. Ehnle

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DES  T É L É C O M M U N I C A T I O N S r

Annexe i 1
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APPENDICE 8a 

Signaux du code Morse

Espacement et longueur des signaux ;

a) un trait est égal à trois points;

b) l'espace entre les signaux d'une même lettre est égal à un point;

c) l'espace entre deux lettres est égal à trois points;

d) l'espace entre deux mots est égal à sept points;

Lettres

A N N E X E

a
b
c
d

accentué

g --
h ....

i
j
k
1
m
n
o

P
P

Chiffres

6 — t • • •

7 - - ...
 8  .

0  -

r , - •
s • • »
t -
u .. -
V  , . .  -

w . - -
X -  . . *

y - . -
z  .

Signes de ponctuation et signes divers

Point

Virgule

Deux points ou signe de division

Point d'interrogation ou demande de répé
tition d'une transmission non comprise

LJ  • - . - .

Ü J -------------------

BJ ...

BJ -
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Apostrophe

T ra it  d'union? t ir e t  ou signe de sous- ___
tra ctio n  r - j - •••• -

Barre de fra c t io n  ou signe de d iv is io n  Z Z 7 -  ■■ -  .

Parenthèse de gauche

Parenthèse de d ro ite  Z I 7 ------------------- - -

Guillem ets (avant*'et après le s  mots) -  .

Double t r a it  5 J  -  ••• -

Compris . . .  -  .

E rreur ...........

Croix  ou signe d 'a d d itio n  ; -  .

In v ita t io n  à transmettre -  . -

Attente , -  . . .

Pin de t r a v a il  . . .  -  . -

Signal de commencement (commencement de 
toute transm ission)

Signe de m u lt ip lic a t io n  -  . .  -

Les le t t re s  e t’ signaux suivants peuvent être employés dans le s  
re la t io n s  entre le s  pays' qui le s  acceptent :

ci o*ia • “ # ““* r i " * ™ # " " " "

a ou â . -  -  . -  ' ' d ou  p -  -  -  .

c h --------- U . . ------



U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

C o n f é r e n c e  A d m i n i s t r a t i v e  

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s
Document N3 755-F 
3 décembre 1959

G E N E V E ,  1 9 5 9

SEANCE PLENIERE

Note du Secrétariat

REPRESENTATION AU COMITE 
INTERNATIONAL D1ENREGISTREMENT DES FREQUENCES

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

Conformément à la  décision prise en séance plénière? la  le ttre  
c i- jo in t e ,  reçue du Chef de la  délégation de l'U nion des Républiques 
socialistes, soviétiques est soumise à la  Conférence.

Annexe : 1
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A N N E X E

Genève, le 2 décembre 1059

M, le  Secrétaire général par intérim
de-l'U nion internationale des télécommunications
GENEVE

Monsieur le  Secrétaire général -par intérim ,

J 'a i  l'honneur de vous fa ire  savoir par la  présente que l ’U.R.S.S. 
désire poser sa candidature à l 'I .F . R .B .  et q u 'e lle  présente en qualité de 
candidat Monsieur.N.I. K rasnôsselski.

Je vous prie de bien v o u lo ir porter cette communication à la  
connaissance de la  Conférence adm inistrative des radiocommunications.

Vous trouverez en annexe des renseignements biographiques ou sujet  
de M, N .I. Krasnôsselski,

V eu illez agréer, e t c . . .•

I .  Klokov 
Chef de la  délégation de l ’U.R.S.S, 
à la  Conférence adm inistrative des 

rad i 0 c onmuni cations

Annexe : 1
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Nom :

Né le  :

CÏÏRRICULUM VITAE

Nicolas. Ivanovitch K r a s n ô s s e l s k i  

16 Décembre 1917? dans le  d is t r ic t  de Kostrorna.

En mai 1941? i l  est s o rt i 'de la  Faculté de physique et de mathématiques 
de l ’U niversité d’Etat de Voronèje. En fé v rie r  1951? i l  a obtenu le  diplôme 
de lic e n c ié  es sciences techniques.

Pendant la  deuxième guerre mondiale (ju in  1941 ~ mai 1945)? i l  a se rv i 
dans le s transmissions de l ’Armée soviétique.

De mai 1945 à mars 1951, i l  a tra v a illé  a l ’ In s t it u t  de recherches 
scientifiques, du M inistère des télécommunications de 1*U.R.S.S.

De mars 1951 à mars 1956,; i l  a été membre du Comité international 
d’ enregistrement des fréquences ( i.F .R .B .).  ■ Depuis son retour en Union 
Soviétique et jusqu’ à maintenant, i l  remplit les fonctions de Chef adjoint 
de la  D ivisio n  dos re latio n s extérieures au M inistère des télécommunica
tions de 1 ’U.R.S.S.

I l  a p articip é aux Vie, V ile  ot IXe Assemblées plénières du C .C .I.R .,  
à la  Conférence adm inistrative extraordinaire des radiocommunications 
(Genève, 195l )  et aux réunions de diverses Commissions d’ études et Groupes 
de t r a v a il  du C .C .I.R . et du C .C .I.T .T .



C o n f é r e n c e  A d m i n i s t r a t i v e  

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s  î
2 décembre 1959

G E N E V E ,  1 9 5 9

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DES  T É L É C O MM U N I C AT I O N S

COMMIS SOT 7

ITALIE

Numéro de la. 
p ro p o sitio n

5575 Etant donné qu'au cours de l'année I960 prendra f i n  le  mandat de
l ' I t a l i e  su r la  Somalie, qui deviendra un Etat indépendant et souverain, 
l a  délégation de l ’ I t a l i e  demande que le s  in d ic a t if s  d ’ appel de 6QA. à 60Z, 
maintenant non attribués.,, soient a ttrib u é s à la  Somalie.

Par conséquent, e lle  demande que le  non de la  Somalie s o it  ajoute 
dans le  tableau de ré p a rt it io n  des in d ic a t if s  d ’appel, A r t ic le  19, Section I I ,  
à l ’ endroit approprié.

t



U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DE S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

C o n f é r e n c e  A d m i n i s t r a t i v e  

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s Document N° 755rF
4 décembre 1959

G E N E V E ,  1 9 5 9

COMISSION 7

NOTE DE IA SOUS-COMMISSION 7A A. IA COMISSION 7

a) La Sous-Commission 7A soumet à l ’approbation de la  Commission 7
le s  textes suivants concernant î: ”

l ’A r t ic le  22, L icen ces.

b). La délégation de l ’U .R.S.S, t ie n t à exprimer une réserve concer
nant le  N° 488 a ) de la  nouvelle v e rsio n  de l ’a r t ic le  22, auquel e lle  ne 
peut donner son accord.

c ) Le rapport proprement d it  concernant cet a r t ic le  parviendra
ultérieurem ent à la  Commission.

Le V ice-P résiden t : 

M.F. Cantero

Annexe î 1
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TITRE

TITRE
NOC

NOC

TITRE (MOD)

A N N E X E  

CHAPITRE X 

ARTICLE 22 

Licences

488 MOD §1* (l) Aucune station d'émission ne peut etre établie ou exploitée

par un particulier, ou par une entreprise quelconque, sans une licence 

délivrée par le gouvernement du pays dont relève la station en question. 

(Voir cependant 488a) et 492b).

488 a) ADD Pour des stations du service de radiodiffusion et du service

mobile terrestre travaillant sur des fréquences supérieures à 41 MHz, des 

'arrangements particuliers conclus entre les gouvernements de pays limi

trophes et compatibles avec les dispositions du présent Règlement ainsi 

quJavoc colles des accords régionaux dont les pays intéressés sont signa

taires, peuvent prévoir des exceptions aux dispositions du numéro 488.

Ces arrangements particuliers motivés par des conditions géographiques 

locales doivent être communiqués à l ’Union afin d ’etre portés à la con

naissance des administrations à titre d ’information.

489 MOD (2) Les stations mobiles qui sont immatriculées dans un territoire

ou groupe de territoires n ’ayant pas l'entière responsabilité de ses re

lations internationales, peuvent être considérées en ce qui concerne la dé

livrance des licences comme dépendant de l’autorité de ce territoire ou 

groupe de territoires.

490 MOD §2. Le titulaire d'une licence est tenu de garder le secret des

télécommunications, comme il est prévu à l'Article 32 d© la Convention.

De plus, la licence doit stipuler expressément ou par référence que si la



station comporte un récepteur, il est interdit de capter les correspondan

ces de radiocommunications autres que celles qu’elle est autorisée à rece

voir et que, dans le cas où de telles correspondances sont involontairement 

reçues, elles ne doivent etre ni reproduites, ni communiquées à des tiers, ni 

utilisées pour une fin quelconque, et leur existence meme ne doit pas etre 

révélée.

l91 NOC §3. Afin do faciliter la vérification des licences délivrées à des sta

tions mobiles, il est ajouté, s’il y a lieu, au texte rédigé dans la langue 

nationale une traduction en une langue dont l’usage est très répandu dans 

les relations internationales.

492 MOD §4. Le gouvernement qui délivre la licence à une station mobile y

mentionne de façon précise l’état signalétique de la station, y compris

son nom, son indicatif d ’appel et la catégorie dans laquelle elle est clas

sée du point de vue de la correspondance publique, ainsi que les caractéris

tiques générales de 5 installations.

492 ADD g a)(2) Pour los stations mobiles terrestres, une disposition sera insé

rée dans la licence mentionnant expressément ou par référence que l'exploi

tation de ces stations sur les territoires d'autres pays que celui qui a 

délivré la licence est interdite sauf arrangement spécial entre los pays 

intéressés.

ADD b) En cas de nouvelle immatriculation d'un navire ou d ’un aéronef,

dans des circonstances telles que la délivrance d ’une licence par le pays 

dans lequel il sera immatriculé serait vraisemblablement de nature à causer 

un retard, l'administration du pays à partir duquel la station mobile désire 

entreprendre sa traversée ou son vol peut, à la demande de la compagnie
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exploitante, délivrer une attestation indiquant que la station satisfait 

aux stipulations du Règlement existant. Ce document, établi sous une forme 

déterminée par l'administration qui le délivre, doit indiquer l'état signa- 

létique mentionné au numéro 492 et n'est valable que pour la traversée ou 

le vol à destination du pays où le navire ou l'aéronef sera immatriculé; en 

tout état de cause, sa validité expire au bout d'une période de trois mois.

L’administration qui délivre l'attestation doit aviser celle 

qui est chargée de délivrer la .licence des mesures qu’elle a prises.

Le titulaire de l'attestation doit satisfaire aux stipulations 

du Règlement existant applicables au titulaire d'une licence.

Annexe au Document R° 755-F.
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U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DE S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

C o n f é r e n c e  A d m in is t r a t iv e

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s

G E N È V E ,  1 9 5 9

Document N° 756-F
3 décembre 1959

COMMISSION 5

COMPTE RENDU 

de la vingtième séance de la Commission 5 

30 novembre 1959, 9 b. 00, Salle C

Ordre du .jour : Document N° DT 819

Le Président ouvre la séance et fait ajouter a l'ordre du jour 
les Documents Nos 682, 669, 680, 679, 681 et 674. Il demande a la Commis
sion de poursuivre 11 étude du Document N° 618,

Paragraphe 2a) : est adopté a l'unanimité.

Paragraphe 2b) i a fait l’objet d'une décision à la séance 
précédente.

Paragraphe 2c) et 2d) : .

Président fait état d’une lettre émanant du Vice-Président 
de la Commission 7 demandant à la Commission 5 d 'examiner'la possibilité 
d ’allouer deux fréquences mondiales; une pour les liaisons (navire-côte) 
de 7 'kHz de. largeur de bande; une pour les-liaisons (navire-navire) de 
5 kHz de largeur de bande, de ..préférence dans la bande ]]L 045 - 2 065 kHz_J7,

M* Autelli, Président du Groupe 5B, déclare que cette question 
a été résolue pour les Régions 2 et 3 pour lesquelles la fréquence 2 638 
lcHz a été adoptée comme fréquence mondiale (navire-navire); et qu'en Région 2 
la fréquence .2 768 kHz est également utilisée* pour la Région 1, un petit
groupe, sous la présidence de M. Willems des Pays-Bas, a été chargé de
résoudre le problème,

Willems, de la délégation des Pays-Bas déclare que le groupe 
qu'il préside a lancé un appel aux administrations pour qu’elles fassent 
connaître avant le 3 décembre les informations sur leurs assignations exis
tantes dans les bandes inférieures à 2 850 kHz, Dès que les informations’ 
auront été fournies, son groupe pourra donner une réponse à la Commission,

'Président demande au groupe de donner sa réponse le plus rapi
dement possible pour que le Document N° 618 puisse être approuvé.

Paragraphe 3 : adopté

Paragraphe 4 : adopté avec l ’amendement suivant à la fin de la
deuxième ligne du paragraphe 2a) au lieu de , 
"colonne correspondante" lire' " même colonne".
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Paragraphe 6 : adopté avec les amendements suivants : 1° à la fin 
de la dernière phrase du point 6, au lieu de "étant 
donné que le numéro 253 dudit règlement couvre le 
point d ’une manière très souple", lire "étant donné 
que-l-o--numéro. 253- et d ’autres numéros dudit Règle
ment couvrent le point d ’une manière plus appro
priée" ; 2ôajouter dans le titre le numéro 56.

Paragraphe 7 î adopté.

Président du Groupe 5B, estime que les décisions sur 
les questions restées en,suspens dont il est fait mention au point 8 pour
ront être'présentées à la prochaine séance.' ' .

Le délégué du Mexique se référant au point 6 n ’estime pas néces
saire d ’inclure les numéros 56 et 57 de l ’Article 6, Section I de l’Accord 
de la C.A.E.R, dans le Règlement et se réserve le droit de revenir sur 
cette question.

Document N° 398 : Compte rendu de la 14ème séance de la Commission 
5 : est adopté sans modification.

- Document N° 682 : est adopté à 1'unanimité et sera transmis à la 
Commission 6.

Le délégué de l ’Espagne fait état de difficultés d ’application de 
certains termes dans la langue espagnole.

Président déclare que cette question sera traitée pai* le
Groupe 5A.

Be délégué du Mexique estime que le terme, "contrôle des émissions" 
devrait recevoir-une définition plus claire, . ■

- Document N° 669 : Article 12 : adopté h l’unanimité et sera trans
mis à la plénière. ; ’...

- Document N° 680 : après une rectification du texte anglais est 
adopté à l’unanimité* *■ ' '

- Document N° 679 : Article 14 : après rectifications dans les tex
tes : anglais èt espagnols èt la rectification suivante dans le texte français:

au 11° 391 a),'4ème ligne : au lieu de "I.F,R.B,"lire "Comité"
au ïï° 391 h), fin de la Sème ligne : au lieu de "traités",
lire "résolus".

Le'Document N° 679 c-st adopté à l’unanimité et sera transmis à 
la Commission 6.

Paragraphe 5 : adopté.
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Le délégué de l ’U.R.S.S. propose s 1° quo le terme "gouvernement" 
figurant à 1 ’avant-dernière ligne du document soit remplacé par "pays”,
2° qu’au dernier paragraphe du document soit ajouté le paragraphe suivant î 
décide que "tous les cas de brouillages.nuisibles et les autres questions 
importantes se rapportant à 1’utilisation du spectre doivent être réglés 
directement avec l’administration du pays sur le territoire duquel est 
situé la station dont il s’agit".

La première proposition est adoptée. La seconde est appuyée par 
le délégué de Cuba.

Par contre, le délégué de la République fédérale d’Allemagne 
estime que les renseignements fournis à la colonne 12 de la fiche de noti
fication sont suffisants et quo 1’adjonction de ce paragraphe n’est pas 
nécessaire.

Il est appuyé par les délégués des Etats-Unis, de la Nouvelle- 
Zélande, du Royaume-Uni et de l ’Espagne.'

La deuxième proposition de l ’U.R.S.S. est mise au vote. Un vote 
à main levée donne les résultats suivants- •: .....'

7 en faveur de la deuxième proposition de l’U.R.S.S'.
19 contre . '
10 abstentions.

Le délégué de l’Inde déclare qu’il ô’ost abstenu car.il estime 
que ce point est couvert par 1 ’Article 19 de la Convention.

Le délégué de l’Espagne :déclare qu’il s ’est abstenu car tout en 
no s’opposant pas au texte proposé,- il estime que lo texte actuel couvre 
entièrement la question.

Le Document N° 681; est'adopté- avec. 1 * amendement suivant à 1*avant- 
dernière ligne du texte français au lieu do "gouvernement” lire "pays”.

— Document N° 674 ; Notification des fréquences' supérieures 
à 27,5 MHz.

M, Autelli. Président du Groupe 5B, présente brièvement le ■ 
document et remercie M. Parker, Président du Sous-Groupe 5B6 pour le 
travail qu’il a fait.

Le délégué de Cuba pense que le Document N° 674 ne.répond pas 
entièrement à tous les problèmes qui se posent dans los bandes de fréquences 
supérieures à 27,5 MHz et se réserve le droit de revenir sur cette ques
tion plus tard.

~ Document N° 681 : projet de résolution sur la Notification des
assignations do fréquence :



Le délégué du Paraguay demande une correction au point 2,2* du 
texte espagnol.

Le docunont est ensuite étudié point par point*

- Point 1.1 : ost adopté à l'unanimité.

- Point 1.2 : le délégué de l’U.R.S.S. propose qu’à la cinquième
ligne du texte français, les termes "comme inscriptions initiales" soient
supprimés,

ot qu’au Point 1.3 ï à la fin de la première phrase après 
"maintenir" il soit ajouté "ainsi que los nouvelles 'assignations qu’elles 
désirent inscrire".

Il est appuyé par la délégation de l'Italie.

Docunont TT° 756-F
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Uno discussion s’engage alors sur une proposition de l’Espagne 
visant à faire mention du paragraphe 2.2 à la fin du point 1.2. Puis la 
discussion se détourne sur la question des dates dont il est fait mention 
dans les paragraphes 1.3 et 1.4. Cette question ne semble pan très claire 
à certaines délégations.

Le représentant do l’I.F.R.B. donne l’explication suivante. Les 
administrations feront connaître à l ’I.F.R.B. ayant le 1er juillet I960 
toutes les fréquences qui figuraient dans le Fichier de références qu’elles 
désirent maintenir dans le Fichier international, ainsi que les nouvelles 
fréquences qu’elles désirent inscrire. Elles pourront également notifier, 
suivant la nouvelle procédure, de nouvelles fréquences entre le 1er juillet 
I960 et le 31 décembre I960, La totalité des fréquences mentionnées 
seront alors considérées comme inscriptions initiales. La date limite du 
1er juillet I960 pour le transfert des assignations du Fichier de référence 
dans le Fichier international a été choisie pour laisser à l'I.R.F.B. le 
temps nécessaire à la réalisation pratique de ce transfert.

Cette explication ayant permis de lever toute ambiguité, il est 
décidé de confier au Sous-Groupc 5Alln rédaction du Document N° 674 Uni 
sera ensuite pansé au Groupe 5A*

Le Président rappelle que l’Assemblée plénière a demandé à la 
Commission 5 do reviser la rédaction du numéro 87, Chapitre 3, qui a été 
publié dans les documents bleus. Etant donné le caractère rédactionnel 
de cette révision, il est décidé de confirmer cette question au 
Sous-Groupe 5A1 qui fera en sorte de donner une réponse rapide.

La séance est levée à 12 heures 50.

Le Rapporteur î Le Président î
J. Barailler M, Joachim
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b)Cinqm5,ème série de textes soumis par la Commission de rédaction 
(Document N° 645) .
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4. Rapport de.la Commission 4• - Directives à suivre en ce. qui concerne 
l’utilisation de la bande 4 - 27,5 MHz (Document N° 664)

5*a)Etat d ’avancement des-travaux de la Conférence

b)Définition du terme "télégraphie”
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Etaient présents:

Afghanistan; Arabie Saoudite (Royaume de 11)î Argentine (Répu
blique); Australie (Fédération de 1*); Autriche; Belgique; Biélorussie 
(R.SiS. de); Birmanie (Union de); Brésil; Bulgarie (République populaire 
de); Canada; Ceylan; Chine; Cité du Vatican (Etat de la); Colombie 
(République de); Congo Belge et Territoires du Ruanda-Urundi; Corée
(République de); Cuba; Danemark; Espagne; Etats d ’Outre-Mer de la
Communauté et Territoires" français d1Outre-Mer; Etats-Unis d ’Amérique; 
Ethiopie; 'Finlande; France; Ghana; Grèce; Hongroise (République popu
laire); Inde (République de 1’); Indonésie (République d 1); Iran; Iraq 
République d ’); Irlande; Islande; Israël (Etat d’); Italie; Japon; 
Jordanie (Royaume Hachémite de); Malaisie (Fédération de); Maroc (Royaume 
du); Mexique; Monaco; Norvège; Nouvelle-Zélande; Pakistan; Paraguay; 
Pays-Bas (Royaume des); Pérou; Philippines (République des); Pologne
(République populaire de); Portugal; Provinces portugaises d'Outre-Mer; 
République Arabe Unie; République fédérale d ’Allemagne; R.F.P, de 
Yougoslavie; R.S.S. de l'Ukraine.; Roumaine (République populaire): 
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l’Irlandë'du Nord; Soudan (Répu
blique du) ; Suède; Suisse (Confédération); Tchécoslovaquie; Territoires
des Etats-Unis d'Amérique; Territoires d ’Outre-Mèr du Royaume-Uni;
Thaïlande; Tunisie; Turquie; .Union de l’Afrique du Sud et Territoire de 
l'Afrique du Sud-Ouest.; Union des Républiques Socialistes Soviétiques; 
Vénézuéla (République de);“ "Afhiqüè'orièntàlè britannique (Membre associé).

Un représentant du Liberia était également présent à titre 
d ’observateur.

Exploitations privées reconnues : Compagnie portugaise Radio Marconi.

Organisations internationales : U.E.R., O.I.R.T.

Approbation du procès-verbal de la neuvième séance plénière (Document. N°* 671)

Il est convenu d’ajouter "O.I.R.T." sous le titre "Organisations . 
internationales", à la page 2 et de remplacer, à la page 8, les mots "délégué 
des Territoires des Etats-Unis d ’Amérique" par "Président de la Sous- 
Commission 7C". Avec ces amendements, le procès-verbal de la neuvième 
séance plénière èst approuvé a 1'unanimité.. -

) Quatrième série de textes soumis par la.Commission de rédaction 
(Document N° 617 ) " "" ~ ~ '■ • ■

Article 13

Le délégué du Con^o Belge propose un projet de texte pour un 
numéro supplémentaire 382a), à faire figurer à la fin de la Section IV,

Le Président par intérim de la Commission 7 indique que, à la 
vingt et unième séance de cette Commission, il a été décidé de supprimer 
le paragraphe 1, qui figure à la page 4-02.

Sur la proposition du Président de la Commission 6. il- est décidé 
de renvoyer à l’examen du Groupe spécial le numéro 382a) et la question de 
la suppression du paragraphe 7; ce Groupe étudiera aussi les conséquences 
de cette suppression sur les autres parties du Règlement,
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Le Président prie instamment le Groupe spécial de traiter ces 
deux questions aussi rapidement que possible.

L ’Article 13 est adopté, sous réserve des deux points ci-dessus.

Article 14

Le Président de la Commission de rédaction explique que les pages 
4-04 et 4-05 sont incomplètes; le texte dos numéros 391, 391a et 391b 
restait à insérer lorsque la Commission 5 n pris une décision au sujet 
de questions relatives à l ’I.F.R.B.; de même, un nouveau numéro, à insérer 
entre 385a et 385b, manque également. Bien qu’il doive en résulter 
un léger retard, il propose que, pour éviter toute confusion, les deux 
pages en question soient tenues en attente, jusqu’à la prochaine séance 
plénière, alors qu’elles auront été complétées.

Le Président de la Commission 5 appuie cette proposition.

Le délégué de la Colombie estime que le début du numéro 385a doit 
être rendu plus impératif et le Président propose que lès trois premiers 
mots du texte anglais soient remplacés par : "It is essential for 
countries to exercise..,”.

Cet amendement est approuvé, à l’unanimité-; les textes français 
et espagnol seront modifiés en conséquence.

Le délégué du Canada souligne l ’importance du numéro 385c, vu 
que de nombreux problèmes de brouillages peuvent être résolus grâce à la 
coopération entre les services d’exploitation, sans qu’il soit nécessaire 
d ’avoir recours aux autorités gouvernementales.

Les délégués des Etats-Unis et d’Israël appuient la proposition 
du Président de la Commission de rédaction quant à la procédure à suivre 
au sujet de l’Article 14.

Il est décidé de reporter l’examen de l’Article 14 au moment 
où les textes des paragraphes manquants auront été distribués; seul,
1’amendement à la première ligne du numéro 385a est approuvé.

Article 28

Le Président de la Commission de rédaction fait observer que 
certains textes de l ’Article 28 manquent également et. propose que 
l’examen de cet article soit différé, en attendant que ces textes soient 
distribués. Afin d’éviter toute confusion, il propose la publication 
d’un document bleu intitulé : "Série 4 bis", dans lequel figureraient - 
les textes des Articles 14 et 28 qui sont en attente. Dans ce document, 
on conserverait les mêmes numéros de page que dans le Document N° 617 de 
manière que les délégués puissent, s’ils le désirent, insérer ces pages 
à la place de celles de la Série 4.
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La procédure proposée par le Président de la Commission de rédaction 
est approuvée à l’unanimité.. Il est également décidé que le Président de la 
Commission de rédaction tiendra compte des amendements rédactionnels proposés 
par les délégués de l’Australie et de 11 Ethiopie, lors de la publication de la 
Série 4 bis.

Article JO

Sur la proposition du Président de la Commission de rédaction, appuyé 
par le délégué de l'Italie, il est décidé que la limite supérieure mentionnée 
dans le numéro 689, a savoir 23 000 kHz, sera remplacée par 27 500 kHz, le même 
amendement devant être apporté aux numéros 590 et 600c (pages 4-09 et 4-10)•

Le délégué du Royaume-Uni propose que IL Billington, spécialiste des 
questions maritimes, vérifie, de concert avec le Président de la Commission de 
rédaction, si l'amendement en question a une conséquence sur d’autres parties 
du Règlement.

L’article 30 est adopté, sous réserve d'amendements rédactionnels 
proposés par les délégués du Royaume-Uni et d’Israël, ainsi que de l’amendement 
au numéro 689.

Article 30a

Le délégué du Portugal propose d’ajouter dans la première phrase du 
numéro 703e les mots "ou tous autres moyens d’identification" après "indicatifs 
d’appel!4, conformément a une décision de la Commission 7»

Le Président de la Commission de rédaction estime que l’opportunité 
de cette addition dépend de l'ampleur de la définition du terme "indicatif 
d’appel". Si ce terme englobe le nom du navire, l’addition proposée ne sera 
pas nécessaire.

Il est décidé de laisser au Président de la Commission de rédaction le 
soin de résoudre ce problème; il vérifiera la signification du terme "indicatif 
d’appel" et, au besoin, amendera le numéro 703© en conséquence.

Le Président de la Commission de rédaction déclare qu'il sera procédé 
ultérieurement à une révision destinée a assurer que les désignations exactes 
des différentes nomenclatures ont bien été utilisées chaque fois que l’indica
tion de "nomenclature appropriée" est insuffisante.

L’article 30a est adopté, sous réserve d’amendements rédactionnels 
proposés par les délégués du Royaume-Uni, du ZIexioue et de 1'Ethiopie.

Appendice la - Adopté

Appendice 3

Le Président de la Commission de rédaction explique que ce tableau 
a été remis incomplet à sa Commission, laquelle a dû demander des renseignements 
aux Présidents des différentes autres Commissions. Le tableau sera révisé
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avant la nouvelle publication du document, afin d’:assurer la concordance entre 
les textes anglais, français et espagnol. Les caractères employés pour les 
renvois seront plus gros, afin que ces textes soient plus lisibles.

Il est décidé d’utiliser des lettres a,b,c, etc... pour désigner les 
renvois et d’autoriser le Président de la Commission de rédaction à effectuer, 
dans la présentation du tableau et des renvois, tous les changements qu’il 
jugera nécessaires.

Le Président de la Commission de rédaction, se référant au renvoi 2), 
(page-28), déclare ne pas être certain que l’Accord NARBA soit officiellement 
en vigueur. Si tel n’est pas le cas, il faudrait reviser le texte de ce renvoi.

Le délégué du Mexique, appuyé par le délégué des Etats-Unis, déclare 
que la référence est tout à fait correcte. L’Accord NARBA le plus récent n’est 
pas encore en vigueur, certains pays ne l’ayant pas encore ratifié; néanmoins, 
c’est cet Accord qui régit la radiodiffusion dans un certain nombre de pays de 
cette région du monde.

Le délégué d’Israël ne peut comprendre comment un Accord régional 
peut reposer sur des dispositions différentes des dispositions générales qui 
s’appliquent à toutes les régions. Si, par exemple, un groupe de pays s’accorde 
pour changer le tableau des tolérances, il pourrait en résulter des brouillages 
nuisibles au détriment d’autres pays.

Le Président explique que..,,.conformément à l’Article 4 du Règlement, 
les conférences régionales sont autorisées pour' toutes les régions. .Cependant, 
les pays n'ont le droit d’utiliser des fréquences que si elles ne causent pas 
de brouillages nuisibles. Il propose au délégué d’Israël.de discuter de cette 
question avec le. Président de la Commission 6..........

Le délégué d’Israël désirerait soulever la question au sein de la 
Commission 6; il estime important qu’aucun Accord régional n'aboutisse à changer 
le Tableau des tolérances de fréquence.

En réponse à une question du délégué de l'Inde, Vice-Président de la 
Conférence, le Président de la Commission de rédaction explique quelle est 
l’origine de la Note l) de la page 4-28.

L’Appendice 5 est adopté, sous réserve de modifications d’ordre rédac
tionnel proposées par les délégués.du Mexique, de l’Australie, de la Malaisie 
et de 1’Inde et de la révision du Tableau et des renvois par le Président de la 
Commission de rédaction qui consultera, à cet effet, le Président de la Commis
sion 6.
Appendice 4 /pendice 4

L'Appendice 4 est adopté, sous réserve d’une présentation améliorée 
des Tableaux et des renvois figurant aux pages 4-30 et 4-31»
Recommandation

La Recommandation de la page 4-32 est adoptée, compte tenu de la 
suppression, au point c), des termes "exempte de brouillages" et d’une modifi
cation d’ordre rédactionnel proposée par le délégué de l’Espagne.
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Le délégué de l’Irak suggère de consacrer un chapitre du Règlement 
à la modulation de fréquence, en vue d’encourager son utilisation et de diminuer 
ainsi l'encombrement des bandes d’ondes hectométriques et décamétriques.

Sous réserve de modifications d'ordre rédactionnel, des amendements 
renvoyés au Groupe spécial, et à l'exception des Articles 14 et 28, dont l’examen 
a été remis à une date ultérieure, le Document N9 617 est adopté.

Cinquième série de textes soumis par la Commission de rédaction (Document 1P 645).

Article 55 - Adopté.

Article 42

Le délégué de la Tchécoslovaquie, qu’appuient les délégués des 
Etats-Unis et de l'Australie, propose, puisqu'il n’y a pas de bandes du service 
d'amateur dans le voisinage de 250 MHz, de remplacer l'indication 250 MHz, qui 
figure à la fin du numéro 1003 (page 5-05), par 144 MHz.

Le Président et le^délégué de la Chine citent le Document IP 653 
et rappellent que, dans la R,gion 2, la bande 220 - 225 MHz est attribuée au 
service d’amateur.

Le délégué du Danemark préfère également que l'on indique 225 MHz,

délégué du Portugal se prononce en faveur du texte proposé à 
l'Article 42, mais serait également disposé à accepter 225 MHz.

Le délégué de la Tchécoslovaquie insiste sur le fait que la bande 
220 - 225 MHz ne s'applique qu'à une seule Région, tandis que les bandes 
d'amateur situées au-dessous de 144 ÎIHz sont attribuées sur le plan mondial.

La proposition du délégué de la Tchécoslovaquie visant à remplacer 
250 MHz par 144 MHz est mise aux voix, et adoptée par 39 voix contre 14 et 
3 abstentions.

Sous réserve de cette modification, l'Article 42 est adopté.

L'Article 44 ost adopté, sous réserve de modifications d’ordre rédac
tionnel proposées par lo délégué du Mexique.
Article 45

Le Président de la Commission de rédaction a reçu la veille un docu
ment qui a trait aux fréquences éralon et ami signaux horaires. .En' conséquence, 
il propose :

a) d'intituler la Section II "Avis aux navigateurs maritimes" 
et do supprimer toute mention des signaux horaires;
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b) de conserver la Section III - "Avis médicaux" - telle qu'elle 
figure au Document N 645°?

c) d'intituler une nouvelle Section IV "Fréquences étalon et signaux 
horaires" et d'y inclure, d'une part, les indications du N 1055 
relatives aux signaux horaires, et, d'autre part, le nouveau 
texte qui lui a été remis.

Cette proposition est adoptée à l'unanimité.

Sous réserve de modifications d'ordre rédactionnel, l'Article 45 
est adopté.

Appendice 15

Sur proposition du délégué du Portugal, il est décidé d'attendx©, 
pour passer à l'examen du paragraphe 5, de connaître le texte de l'Article 20.

Sous réserve d'une modification d’ordre rédactionnel proposée par 
le délégué d'Israël, et à l'exception du paragraphe 3, l'Appendice 15 est 
adopté.

Sous réserve de modifications d'ordre rédactionnel, d'un amende
ment à l'Article 42, et à l'exception du paragraphe 3 de l'Appendice 15, 
le Document 11° 645 est adopté.

Rapport du Groupe spécial (i.F.R.B.) (Document N° 655)

Le Président indique qu'il conviendra, en examinant le Document 
R° 655, de se souvenir du nouveau texte approuvé par la Conférence de 
plénipotentiaires pour l'article 6, §3, de la Convention (voir 1 'Annexe au 
Document N° 621-Rev.). Le.nombre des membres dé l'I.F.R.B. a été fixé à 
onze, ce qui est dû, dans une certaine mesure, aux réponses de la Conférence 
des radiocommunications aux deux questions contenues dans le Document 
N° 76-Rev.l de la Conférence de plénipotentaires.

Le Président donne ensuite lecture du point 3 du Document N° 655 
définissant la position des délégués du Brésil, de Ceylan,. des Etats-Unis, 
de la France, du Japon, du Royaume-Uni et de l’U.R.S.S. en ce qui concerne 
le "package deal" et celui de la République Arabe Unie quant au nombre des 
membres de l'I.F.R.B, Selon ce même point 3, le délégué de l’Ethiopie 
a déclaré que la répartition actuelle des membres de l'I.F.R.B. n'est pas 
entièrement acceptable pour les pays de la région dont sa délégation fait 
partie; cependant, pour que la décision puisse être prise à l'unanimité, 
il.a accepté la répartition proposée par le Groupe, à condition que cette 
décision ne soit pas considérée comme un précédent par la prochaine 
Conférence administrative des radiocommunications.

délégué de l'Union de l'Afrique du Sud fait la déclaration
suivante :

"La délégation de l'Union de l'Afrique du Sud n'estime pas que 
la répartition géographique des membres de l'I.F.R.B. proposée dans le 
Document N 655 soit équitable Comme on peut le voir dans ce document, 
la région D, qui comprend 15 pays, peut élire-'un membre de l'I.F.R.B.,
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tandis que la région C qui en contient seulement 10, peut élire deux 
membres au Comité, La délégation de l'Union de l'Afrique du Sud n’estime 
pas souhaitable.de porter le nombre des membres de 1'I.F.R.B. à un chiffre 
supérieur à onze, mais elle pense qu'il convient d’appliquer strictement à 
l ’avenir le principe d ’une répartition géographique équitable" aucune 
objection ne saurait etre élevée par les pays d ’une région comptant 
actuellement plusieurs membres au Comité s ’il devenait nécessaire de 
réduire leur représentation au bénéfice d ’une autre région ou le nombre de 
pays se serait accru au point de rendre un réaménagement indispensable 
pour réaliser une répartition géographique équitable".

délégué du Ghana demande sur quelles normes on s ’est fondé 
pour fixer le nombre de membres au Comité provenant de chacune des régions.

Lo Président répond que la répartition des sièges entre les 
régions est conforme à celle qui existe actuellement. La seule différence, 
si on compare avec la répartition adoptée à Atlantic City est que l ’Afrique 
a été reconnue comme une région distincte, ainsi qu’il en a été pour 
l ’élection au Conseil d'administration.

Lo délégué de la République Arabe Unie, qu'appuie le délégué 
du Maroc, fait la déclaration suivante :

"La délégation de la République Arabe Unie aimerait exprimer son 
point do vue au sujet de l ’élection des membres du Comité international 
d'enregistrement des fréquences. Quand cette question a été soulevée pour 
la première fois à la Conférence des radiocommunications, nous avons essayé 
d ’établir un lien entre lo nombre des membres dont devait se composer le 
Comité ot leur répartition géographique. Au point de vue du volume de 
travail dont lo Comité doit s ’acquitter, nous estimions que de huit à 
treize membres pouvaient sans doute constituer une représentation convenable 
et ^'est pourquoi nous trouvions que le nombre de onze membres était tout 
aussi bon qu'un autre; nous nous sommes abstenus d.'exprimer une opinion à 
ce sujet, attendant de savoir quelle serait la répartition géographique 
équitable de ces onze membres# Nous avons essayé d’aborder le sujet de la 
répartition géographique à la Conférence de plénipotentiaires, mais on 
nous a dit que ce serait la Conférence des radiocommunications qui trai
terait cette question et que ce serait seulement si elle ne réussissait 
pas à effectuer la répartition de ce nombre onze que la question serait 
renvoyée à la C.onférenco de plénipotentiaires pour que celle-ci en reprenne 
l ’examen,
" ' • Quand nous avons essayé, au sein du Groupe spécial, de soulever
la question d’une répartition équitable, on nous a dit qu'il n ’était pas 
possible d'examiner cette question isolément et qu’il convenait d ’en 
discuter compte tenu du nombre de onze sur lequel s’était déjà prononcé 
la Conférence de plénipotentiaires. Certaines délégations ont même 
estimé qu’elles avaient accepté de répartir les sièges de l ’I.F.R.B, entre 
les cinq régions du monde à la condition que soit discutée la question dmi 
nombre des membres ou toute autre modification apportée à la répartition 
actuelle.
" Ces délégations savaient d'avance que le nombre de onze siè;£OS
ne pouvait etre équitablement réparti entre .les cinq régions du monde,
" A notre avis, lo nombre équitable devrait etre treize ou
huit, nombre obtenu en divisant celui des membres du Conseil 'soit par 
deux, soit par trois.
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51 Lob treize membres auraient pu.être équitablement répartis
comme suit t 3 pour la région A, 3 pour la région-B,. 2 pour la région C,
2 pour la région D et 3 pour la région E.
n Si vous estimez,, Monsieur le Président, qu'il n'est pas possible
de discuter maintenant do cette question, nous n'insisterons pas sur 
co point dans l'intérêt de la coopération, mais la délégation de la 
République Arabe Unie aimerait que sa déclaration soit reproduite dans le 
procès-verbal de la séance et désirerait qu’y figure son désaccord sur la 
répartition des membres de l'I.F.R.B. entre les cinq régions du monde."

Président déclare que l'Assemblée est liée par uno décision 
de la Conférence de plénipotentiaires au sujet du nombre des membres de 
l’I.F.R.B.° cette décision demandant le maintien du statu quo a été prise 
à la majorité des voix.

Le délégué du Congo-Belge fait la déclaration suivante i

"Lo Congo Belge désire vivement s'associer aux différents commen
taires qui viennent d'être-formulés par les délégués de l'Ethiopie, de 
l'Afrique du Sud et de .la République Arabe Unie, au sujet de la répartition 
géographique des membres du-Comité.
" '-v - V La répartition proposée dans le Document N°.655 ne peut pas être
définitive et il est nécessaire de prévoir dès à présent que la prochaine
Conférence administrative devra la réviser afin de la rendre plus équitable.
" . Ce commentaire nous paraît d’autant plus fondé que vous venez
de nous apprendre, Monsieur le Président, que le principe de base ayant: 
servi à l'élaboration de la répartition ici incriminée, ost le statu quo 
par rapport aux décisions d'Atlantic City."

Le délégué du Ghana fait la déclaration suivante ;

"Vu la réponse du Président à ma question visant à connaître les 
normes utilisées pour la répartition des membres de l'I.F.R.B. telle qu'elle 
figure dans le Document N 655, la délégation du Ghana estime que cette
répartition n'est pas équitable pour la Région D (Afrique). ÏTous ne pou
vons nous empêcher que, pour parvenir à uno telle répartition, on est 
parti de l'hypothèse que les pays nouveaux ou en voie de développement 
ne possèdent pas d'ingénieurs susceptibles de résoudre leurs problèmes : 
normaux de développement et qu'ils ne pourraient donc pas désigner d'ingé
nieurs pour faire partie de l'I.F.R.B.# Si cette situation est bien vraie 
à l ’heure actuelle, il est évident qu'elle ne le restera pas indéfiniment. 
C'est pourquoi la délégation du Ghana, si elle accepte cette répartition 
injuste à la présente Conférence, se réserve lo droit de poser à nouveau 
la question au'cours de la prochaine Conférence administrative des radio
communications,"

Le principe de la répartition des sièges au Comité selon les 
cinq régions, tel qu'il figure à la page 3 du Document N 655, est approuvé, 
compte tenu de l’insertion au procès-verbal des déclarations faites à son 
sujet.

La procédure décrite aux points 2 à 10 compris (page 4 du 
Document N 655), est également adoptée à l'unanimité.
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Président propose d.c faire conncître au Président de la Confé
rence de plénipotentiaires tout changement intervenu dans la composition de 
l'I.F.R.B. après l'élection, afin que la Commission du budget de ladite 
Conférence puisse sans retard inscrire au budget ordinaire les crédits 
correspondant aux'dépenses qui en résulteront.

Il ouvre ensuite le débat sur la recommandation transmise à 1 'una
nimité par le Croupe spécial et contenue au point 4 de son rapport, deman
dant que les nouveaux nombres de l'I.F.R.B. prennent leur service lo 
1er octobre I960.

délégué du Pakistan demande les raisons d„u choix de cette date, 
étant donné quo le Secrétaire général et le Secrétaire général adjoint 
entreront en fonction le 1er janvier I960. Il préconise une date plus 
avancée, de manière que les nouveaux membres puissent contribuer, aussi 
rapidement eue possible, à donner une solution satisfaisante au problème 
des allocations de fréquences.

Le Président explique que la date primitivement proposée au soin 
du Croupe spécial avait été le 1er janvier 1961, date à laquelle le nouveau 
Règlement des radiocommunications entrera vraisemblablement on vigueur. 
Cependant, il a été estimé que le 1er octobre I960 serait plus approprié, 
le nouveau Comité disposant ainsi de trois mois pour se familiariser avec 
le nouveau Règlement avant son entrée en vigueur. Cette date du 1er 
octobre I960 serait également plus commode pour ceux des membres du Comité 
qui seront chargés do famille, leurs enfants pouvant ainsi commencer 
l'école au début du trimestre.

En réponse a. une question du délégué de la Turquie concernant les 
"votes particuliers" dont il est question au point 9 du Document N° 655, 

Président déclare que cette question a été longuement discutée par le 
Groupe spécial. Au cas où il y aurait ballotage pour l'un dos sièges, un 
deuxième vote serait organisé pour départager les candidats# En outre, 
dans le cas d'une région devant avoir 3 sièges, il convient également de 
déterminer quel ost le candidat arrivé en 4ème position, puisqu'il serait 
appelé à occuper l'un des postos on cas de vacance se produisant dans sa 
région. Afin d'éviter tout malentendu, la procédure de vote sera encore 
précisée au moment do l'élection, oui sera organisée au cours d'une séanco 
plénière do la Conféronco.

La _dat_o_ du 1er octobre I960 ost apnrouvée pour 1 ' entrée en 
fonction des nouveaux membres de l'I.F.R.B.

Compte tenu de l'inclusion au procèsvcrbal des déclarations
faites à son sujet, le rapport du Groupe spécial contenu dans le Document
NQ 655 ogt approuvé dans sa totalité.

Bc Président parle alors de la date à laquelle aura lieu l'élec
tion des membres de l'I.F.R.B. Ce matin meme, il a été décidé par la
Conférence de plénipotentiaires que l'élection du nouveau Conseil d'admi
nistration aura lieu lo 7 décembre. Celle du nouveau Secrétaire général 
commencera le 8 décembre et il se peut qu'elle se prolonge pendant trois 
jours. En conséquence, il propose que l'élection des membres do l'I.F.R.B.
ait lieu le vendredi 11 décembre à 17 heures.
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Sur proposition des délégués de la Malaisie et du Pakistan, il 
est décidé que le Secrétariat publiera les candidatures dès qu'il les 
recevra afin de donner aux délégués le temps de consulter leur admi
nistration avant l ’élection.

Rapport do la Commission 4 ~ Directives à suivre en ce qui concerne 
l'utilisation de la bande 4-27,5 Mis (Document' R° 664)

Président groposo de constituer un Groupe spécial chargé 
d'étudier le Document N 664, dont le mandat serait le suivant ;

a) examiner le rapport du Président de la Commission 4 ainsi
que son appendice ot ses annexes sur la question des "directives à suivre 
en ce qui concerne l'utilisation de la bande 4-27,5 MHz" (Document N° 664)

b) recommander à la Conférence les mesures à prendre pour 
appliquer les-recommandations de la Commission 4?

c) examiner soigneusement la suggestion contenue au point 8
de l'Annexe 2 et, au cas où le Croupe.accepterait cette suggestion, procé
der à une évaluation des dépenses qui devraient être imputées au budget
ordinaire de l'Union pour chacune des années où il serait nécessaire de
réunir lo Comité d'experts;

d) élaborer les projets de recommandation à la Conférence êe 
plénipotentiaires qui pourront être estimés nécessaires; ces projets 
devraient être soumis à 11 examen de cotte Conférence au plus tard le
5 décembre.

Composition s

Personne chargée do convoquer le Croupe spécial :

Le Président (ou le Président par intérim) de la Commission 4

Délégations : Ceylan
Etats-Unis
Ethiopie
France
Mexique
Pakistan
Royaume-Uni
U.R.S.S.

Le Secrétaire général par intérim ou son représentant.

Le Président de l'I.F.R.B, ou son représentant.

Le délégué de l'U.R.S.S. a examiné très attentivement le
Document H° .664 et il partage l’avis qu'il convient de procéder à une
étude détaillée de l'utilisation dos bandes comprises entre 4 MHz et
27,5 MHz qui sont surchargées, tant au point de vue technique qu'à celui

Il on est ainsi décidé.
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de l'économie. Comme il est dit dans ce document, les nouvelles réalisa
tions techniques telles que l'utilisation généralisée de systèmes de relais 
radioélectriques de celles coaxiaux.d'émissions à bande latérale unique, 
de systèmes utilisant la propagation troposphérique, etc... peuvent être 
d ’un certain secours. La délégation ûg l'U.R.S.S. appuie sans réserve les 
solutions proposées dans le Document N 664, a l'exception de la création 
d'un Comité d ’experts. Plie estime que l ’on devrait charger le C.C.I.R. 
de traiter ce problème, de concert avec le C.C.I.T.T. et l'I.F.R.B., dont 
les experts hautement qualifiés et possédant l'expérience nécessaire des 
problèmes de télécommunication seraient mieux à même de préparer des recom
mandations, à soumettre aux administrations en 1960-1961. Etant donné que 
les opinions d-ivergent sur c ette question, et que la création de ce Comité 
d'experts entraînerait des frais importants, lo délégué de 1 'U.R.G.S. 
accorde son appui total à la proposition du Président, tendant à la constitu
tion d'un Croupe spécial qui serait présidé avec toute la compétence néces
saire par le Président de la Conférence, afin de permettre de gagner du 
temps lors des séances plénières.

Le délégué de l'Argentine, premier Vice-Président de la Confé
rence, fait la déclaration suivante :

"lia délégation ne voit pas tout à fait à quoi correspondent les 
propositions que la Commission 4 a formulées dans le Document N° 664 au 
sujet des directives à suivre en ce qui concerne l'utilisation du spectre,

" Bien que nous ne nous opposions pas à la création du Groupe
spécial que vous proposes, j'aimerais qu'il soit noté que ma délégation 
réserve son opinion définitive sur cette question, en attendant qu'une 
étude complète de ces directives ait été faite, notamment en ce qui concerne 
leurs conséquences économiques".

Le délégué des Etats-Unis fait la déclaration suivante :

"La délégation des Etats-Unis approuve l'objectif final de la 
Recommandation N 2 qui figure à l'Annexe 3 au Document N 664, toutefois, 
elle désirerait qu'il soit noté dans le procès-verbal qu'elle n'est pas 
habilitée à engager son Gouvernement à modifier une loi américaine, qui 
interdit la fusion d'exploitations privées exerçant leurs activités dans 
le domaine des télécommunications internationales et demande que la 
concurrence soit maintenue dans le domaine commercial. En conséquence, 
notre vote en faveur de la Recommandation U° 2 n ’engage pas expressément 
notre Gouvernement et ne l'engagera pas à modifier la législation actuelle 
des Etats-Unis".

Toutefois, il appuie la suggestion du Président tendant à 
constituer un Groupe spécial chargé de remplir le mandat proposé. Il 
souscrit donc aux propositions émises dans le Document N 664, avec la 
réserve ci-dessus.

■ Le mandat du Groupe spécial a vivement intéressé le délégué de 
la. Nouvolle-Zé 1 ande. notamment le paragraphe b). Comme l’a fait observer 
le délégué de 1'Argentine, des conséquences économiques très importantes 
peuvent en découler. Or, il appartient aux gouvernements de décider 
eux-mêmes de quelle façon et dans quelles proportions ils veulent ré
partir les crédits entre leurs différents postes budgétaires. - Même s'il



s ’agit d'obtenir des prêts ou dos crédits au moyen d 1accords bilatéraux, 
la décision finale appartient toujours aux gouvernements. Le délégué de 
la ïïouvelle-Zélande propose donc que le Groupe spécial étudie très soigneu
sement le Document N 66 de la Conférence de plénipotentiaires, dans lequel 
figurent dos'recommandations élaborées à une réunion d'experts on télé
communications tenue à Tokio en 1959, et dans lequel il est fait allusion 
à diverses autres institutions internationales dont le rôle est de pourvoir 
au développement économique et à la fourniture de ces crédits. Lo problème 
est, on effet, très vaste et dépasse sans doute les limites du domaine 
de 1 'U.I.T.

délégué du Brésil maintient la réserve formulée par sa délé
gation au sujet du Document N° 664, lorsque ce dernier a été discuté au 
sein de la Commission 4. Il souscrit, en principe, aux propositions qui y 
figurent mais déclare que cet accord n'engagera pas son pays pour l'avenir, 
si les mesures adoptées imposent une trop lourde chargo ou se révèlent, à 
la longue, inacceptables. Il se peut que l'exécution do tous les travaux 
envisagés prennent un grand nombre d ’années, peut-être même jusqu'à 
cinquante ans, en co qui concerne son pays.

II. Gracie, Vice-Président de l'I.F.R.B., se réfère au paragraphe < 
du projet de mandat du Groupe spécial. D'après ce paragraphe, il semble 
quo les dépenses relatives au Comité d’experts seraient imputées au budget 
ordinaire do l'Union. Or, comme le Comité travaillera à établir les bases 
d'une future Conférence administrative extraordinaire des radiocommunica
tions ou d'une autre conférence, il conviendrait peut-être quo le Groupe 
spécial envisage, avec l'aide du Secrétaire général, quelle partie des 
frais pourrait être imputée au chapitre des dépenses extraordinaires du 
budget consolidé do l'Union.

Il ost décidé do charger le Groupe spécial d'étudier cette
question.

délégué du Pakistan sc déclare on faveur do la création du 
Comité d'exports, qui serait suivie d'une Conférence administrative extra
ordinaire des radiocommunications, au cours do laquelle l'U.I.T,, dans son 
ensemble, approuverait les mesures recommandées. D'autres institutions 
internationales, dont lo rôle ost de pourvoir au développement économique 
et à la fourniture de crédits à cet effet, devraient être également 
associées à ces activités. La délégation du Pakistan sera heureuse de 
participer aux travaux du Groupe spécial.

Le délégué du Royaume-Uni déclare que sa délégation prend un 
grand intérêt au problème que l'on espèro résoudre en appliquant les recom
mandations du Document IT° 664. Co problème se pose tant aux pays qui uti
lisent une partie importante du spectre qu'à ceux qui n'en utilisent qu’uno 
faible partie, et chacun doit contribuer dans une grande mesure à sa solu
tion.

Le paragraphe 2 de la Recommandation N° 2 soulève un point impor
tant et la délégation du Royaume-Uni estime que l'I.F.R.B., aidé dos avis 
d'un petit Comité d 1exports, est l'instance la mieux à même d'entreprendre 
la tâche on question. La délégation britannique a des raisons sérieuses 
de penser que cette tâche n'est pas du ressort du C.C.I.R., quoique ce 
Comité doive évidemment contribuer à son exécution on essayant d'améliorer 
l'utilisation du spectre des fréquences.
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La délégation du Royaume-Uni propose aussi que le Comité d'exports 
étudio avec l'I.F.R.B. les grandes lignes du problème de l'utilisation 
des fréquences ainsi que les méthodes propres à atténuer 1'encombrement 
du spectre sans toutefois entrer dans les détails. En effet, une étude 
trop détailléo rendrait la tâche irréalisable avant môme qu'elle ait eu un 
commencement d'exécution, et l'on obtiendrait, los mémos résultats qu'au 
Comité provisoire dos fréquences.

Le délégué de la R.S.S. de l'Ukraine estime qu'il serait utile 
que des représentants du C.C.I.R. et du C.C.I.T.T. participent aux travaux 
du Groupe spécial 011 qualité de conseillers.

11 en ost ainsi décidé.

La proposition, du Président est adoptée à 1'.unanimité et il ost 
convenu que le Groupe spécial tiendra également compte des commentaires 
formulés on séance plénière.

En conséquence, il est pris note du Document N° 664 ot la 
discussion est ajournée, en attendant que le rapport du Groupe spécial soit 
distribué.

Etat d'avancement dos travaux do la Conféronco

En réponse à une question du délégué de la Turquie, le Président 
déclare qu'il est très difficile de prévoir quand les Actes finals do la 
Conférence seront prêts pour la signature. En offot, cela dépend do la 
progression des travaux des Commissions 4 et 5.

Président et le Président de la Commission do_ rédaction 
pensent que les documents blancs devraient être prêts pour la signature 
au plus tard dans la soirée du 21 ou la matinée du 22 décembre.

Définition du terme "télégraphie"

Lo xrésident de la Commission 6 rappelle qu'il reste encore à 
traiter la question de la définition du terme "télégraphie". .

Il est décidé que le Président en fora part au Président de la 
Conférence do plénipotentiaires et prendra des dispositions pour quo cotte 
question soit examinée par les personnes compétentes.

La séance est levée à 18 h.45.

Le ''Rapporteur : Le Secrétaire adjoint do la Le Président :
Conférence :

V. Bouiadon C„ Stead Charles J, Acton
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Président. : M. Charles J. Acton (Canada)

Vice-Présidents : M. Juan A. Autelli (République Argontino)
Dr M.B. Sarwate (République de l'Inde )

Secrétaire adjoint de la  Conférence î lî. C lifford Stead

Questions traitées ;

1. Approbation du procès-verbal de la  neuvième séance plénière 
(Document N° 67l)

2 ̂ Quatrième série de textes soumis par la  Commission de rédaction 
(Document N° 617)

b)Cinquième série do textes soumis par la  Commission do rédaction 
(Document N° 645)

3» Rapport du Groupe spécial (I.F .R .B .) (Document Nü 655)

4* Rapport de la  Commission 4 ~ Directives à suivre en ce qui concerne 
l 'u t ilis a t io n  de la  bande 4 -  27,5 MHz (Document N° 664)

5*a)Etat d'avancement des travaux de la  Conférence

b)Définition du terme "télégraphie"



Etaient présents :

Afghanistan; Arabie Saoudite (Royaume de l 1) ;  Argentine (République)î 
Australie (fédération do l * ) î  Autriche; Belgique; Biélorussie (R .S.S. d e );  
Birmanie (Union de); Brésil; Bulgarie (République populaire de); Canada;
Ceylan; Chine; Cité du Vatican (Etat de la ) ;  Colombie (République de );
Congo belge ot Territoiï'cs du Ruanda-Urundi; Corée (République de); Cuba; 
Danemark; Espagne; Etats d1 Outre-Mer de la  Communauté et Territoires français  
d?Outre-Mer; Etats-Unis d1 Amérique; Ethiopie; Finlande; France: Ghana;
Grèce; Hongroise (République populaire); Inde (République do.'!1 ) ;  Indonésie 
(République d1)? Iran; Irlande; Islande; Israël (Etat d1) ;  I ta lie ; Japon; 
Jordanie (Royaume Iîachénite de); Malaisie (Fédération de); Maroc (Royaume du); 
Mexique; Monaco; Norvège; Nouvelle Zélande; Pakistan; Paraguay; Pays-Bas 
(Royaume des); Pérou; Philippines (République dos); Pologne (République 
populaire de); Portugal; Provinces portugaises d ’Outre-Mer; République Arabe 
Unie; République fédérale d ’Allemagne; R.F.P. de Yougoslavie; R.S.S. de 
11Ukraine ; Roumaine (République populaire); Rovaume-Uni de la  Grande Bretagne 
et de l ’ Irlande du Nord; Soudan (République du); Suède; Suisse (Confédération); 
Tchécoslovaquie; -Territoires des Etats-Unis d’Amérique; Territoires d ’Outre- 
IIer du Royaume-Uni; Thaïlande; Tunisie; Turquie; Union de l ’Afrique du Sud 
et Territoire de l ’Afrique du Sud-Ouest; Union des Républiques S oc ia listes  
Soviétiques; Vénézuéla (République de); Afrique orientale britannique 
( Membre associé).

Un représentant du Libéria était également présent à titre  
d ’observateur.
Exploitations privées reconnues : Compagnie portugaise Radio Marconi.

0 r ranis at i  ons int e mat i  onal e s : U.E.R., O.I.R.T,

Approbation du procès-verbal de la  neuvième séance plénière (Document N° 67 l)

I l  est convenu d ’ajouter "O.I.R.T." sous le  titre  "Organisations 
internationales", à la  page 2 et de remplacer, à la  page 8, les mots "délé*mé 
des Territoires des. Etats-Unis d’Amérique" par "^résident de la  Sous-Commis- 
sion 7C”. Avec ces amendements, le  procès-verbal de la  neuvième séance 
plénière est approuvé à l ’unanimité.

Quatrièmo série de textes soumis par la  Commission de rédaction 
(Document N0’ 617)

Article 15

Lo Aéléraé du Congo belge propose un projet de texte pour un 
numéro supplémentaire 382a). à fa ire  figurer à la  fin  de la  Section IV.

Le Président par intérim de la  Commission 7 indique quo, à la  
21ème séance de cette Commission, i l  a été décidé de supprimer lo  paragraphe 
7, qui figure à la  page 4-02.

Sur la  proposition du Président do la  Commission 6, i l  ost décidé 
de renvoyer a l ’ examen du Groupe spécial le  numéro 382a et la  question de 
la  suppression du paragraphe 7; ce Groupe étudiera aussi les conséquences 
de cette suppression sur les autres parties du Règlement,
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Le Président prie instamment le  Groupe spéoial do traiter ces 
deux questions aussi rapidement .que possible.

D’Article 13 est adopté, sous réserve des deux points ci-dessus.

A rtic iq 14

De Président de la  Commission de rédaction explique que les pages
4-04 et 4-05 sont incomplètes; le  texte des numéros 391, 391a et 391b
restait à insérer -lorsque la  Commission 5 a pris une décision au sujet
de questions relatives à l ’ I.F .R .B.; de même, un nouveau numéro, à insérer
.entre 385a et 385b, manque également. Bien qu’i l  doive en résulter 
un léger retard, i l  propose que, pour éviter toute confusion, les doux 
pagos en question soient tenues en attente, jusqu’à la  prochaine séance 
plénière,.alors qu’elles'auront été complétées.

De délégué de la  Tchécoslovaquie appuie cette proposition,

Lo délégué de la  Colombie estime que le début du numéro 385a doit 
être rendu plus impératif et le Président ̂ .propose que los trois premiers 
mots du texte anglais soient' remplacés, pari* nIt is  essential for 
countries to exercise•••”.

Cet amendement est approuvé à l ’unaninité; les textes français 
et espagnol seront modifiés en conséquence.

Le délégué' du Canada souligne 1’ importance du numéro 385c, vu 
que de nombreux problèmes de brouillages peuvent être résolus grdco à. la  
coopération entre les services d ’exploitation, sans qu’i l  soit nécessaire 
d ’avoir recours aux autorités gouvernementales.

Les délégués .des .Etats-Unis et d ’ Israël appuient la  proposition 
du Président do la  Commission de rédaction qiiant à la  procédure à suivre 
au sujet de l ’Article 14.

I l  est décidé de reporter l ’ examen de l ’Article 14 au momont 
où les textes des paragraphes manquants auront été distribués; soul, 
l ’amendement à la  première ligne du numéro 385a ost approuvé.

Article 28

Lo Président de la  Commission de rédaction fa it  obsorvor quo 
certains textes do l ’Article 28 manquent également et propose quo 
1’examen de cet artic le  soit d ifféré, en attendant quo ces textes soient 
distribués. Afin d’éviter toute confusion, i l  propose la  publication 
d’un-document bleu intitulé : ”Série 4.b is”, dans lequel figureraient 
les textos des Articles 14 et 28 qui sont on attente. Dans ce docunont, 
on conserverait les mêmes numéros de page que dans le Document N° 617 de 
manière que les délégués puissent, s ’i ls  le  désirent,, insérer ces pages 
à la  place de celles de la  Série 4.
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La procédure proposée par le Président de la Commission de rédaction 
est approuvée à l'unanimité. I l  est également décidé que le Président de la  
Commission de rédaction tiendra compte des amendements rédactionnels proposés 
par les délégués de l'Australie et de l ' Ethiopie, lors de la publication de la  
Série 4 bis.

Article 30

Sur la proposition du Président de la Commission de rédaction, appuyé 
Par I e délégué de l 'I t a l ie , il- est décidé que la limite supérieure mentionnée 
dans le numéro 689, à savoir 23 000 kHz, sera remplacée par 27 300 kHz, le  même 
amendement devant être apporté aux numéros 590 et 600c (pages 4-09 et 4-10) •

Le délégué du Royaume-Uni propose que M. Billington, spécialiste des 
questions maritimes, vérifie, de concert avec le Président de la  Commission de 
rédaction, si l'amendement en question a une conséquence sur d'autres parties 
du Règlement.

L'article 30 est adopté, sous réserve d'amendements rédactionnels 
proposés par les délégués du Royaume-Uni et d 'Israël, ainsi que de l'amendement 
au numéro 689.

Article 30a

Le délégué du Portugal propose d'ajouter dans la première phrase du 
numéro 703e les mots 'îou tous autres moyens d'identification" après "ind icatifs  
d'appel!*-, conformément à une décision de la Commission 7«

Le Président de la Commission de rédaction estime que l'opportunité 
de cette addition dépend de l'ampleur de la définition du terme "indicatif 
d'appel". Si ce terme englobe le nom du navire, 1 'addition proposée ne sera 
pas nécessaire.

I l  est décidé de laisser au Président de la Commission de rédaction le  
soin de résoudre ce problème; i l  vérifiera la signification du terme "ind icatif 
d’appel" et, au besoin, amendera le numéro 703e en conséquence.

Le Président de la Commission de rédaction déclare qu 'il sera procédé 
ultérieurement à une révision destinée à assurer que les désignations exaciea 
des différentes nomenclatures.ont .bien été utilisées chaque fois que l'ind ica
tion de "nomenclature appropriée" est insuffisante.

L'article 30a est adopté, sous réserve d'amendements rédactionnels 
proposés par les délégués du Royaume-Uni, du Mexique et de l'Ethiopie.

Appendice la -  Adopté

Appendice 3

Le Président de la Commission de rédaction explique que ce tableau 
a été remis incomplet à sa Commission, laquelle a dû demander des renseignements 
aux Présidents des différentes autres Commissions. Le tableau sera révisé



avant la nouvelle publication du document, afin d’assurer la concordance entre 
les textes anglais, , français et espagnol. Les caractères employés pour les 
renvois seront plus gros, afin- que ces textes soient plus lisib les.

I l  est décidé d’utiliser des lettres a,b,c, etc... pour désigner les 
renvois et d’autoriser le Président de la Commission de rédaction à effectuer, 
dans la présentation du tableau ot des. renvois, tous les changements qu’i l  
jugera nécessaires.

Le Président de la Commission de rédaction, se référant au renvoi 2), 
(page-28), déclare ne pas être certain que l ’Accord NARBA soit officiellement 
on vigueur. Si tel n’est pas le cas, i l  faudrait reviser le texte de ce renvoi.

L® délégué du Mexique, appuyé par le délégué des Etats-Unis, déclare 
que la référence est tout à fa it correcte. L’Accord NARBA le plus récent n’est 
pas encore en vigueur, certains pays ne l ’ayant pa3 encore ratifié; néanmoins, 
c’est cet Accord qui régit la  radiodiffusion dans un certain nombre de pays de 
cette région du monde.

Le délégué d’Israël ne peut comprendre comment un Accord régional 
pout reposer sur des dispositions différentes des dispositions générales qui 
s ’appliquent à toutes les. régions. Si, par exemple, un groupe de pays s ’accorde 
pour changer le tableau des tolérances, i l  pourrait en résulter des brouillages 
nuisibles au détriment d’autres pays.

Le Président explique que, conformément à l'A rticle 4 du Règlement, 
les conférences régionales sont autorisées pour toutes les régions. Cependant, 
les pays n'ont lo droit d1 utiliser des fréquences que si elles ne causent pas 
de brouillages nuisibles. I l  propose au. délégué d’ Israël de discuter de cotte 
question avec le Président de la  Conmssion 6.

Le délégué d’Israël désirerait soulever la question au soin de la 
Commission 6; i l  estime important qu’aucun Accord régional n’aboutisse à changer 
le Tableau des tolérances de fréquence.

En réponse à une question du délégué de l ’ Inde, Vice-Président de la 
Conférence, le Président de la  Commission de rédaction explique quollo ost 
l ’ origine de la Note l )  de la page 4-28.

L’Annondice 3 est adopté, sous réserve de modifications d’ordre rédac
tionnel proposées par les délégués du Mexique, de 1 ’Australie. do la Malaisie 
et de l ’ Inde et de la  révision du Tableau et des renvois par le Président de la  
Commission de rédaction qui. consultera, à cet effet, le Président de la Commis
sion 6.

Appendice 4 ypendico 4

L'Appendice 4 est adopté, sous réserve d'une présentation améliorée 
des Tableaux et dos renvois figurant aux pages 4-30 et 4-31»

Recommandation

La Recommandation de la page 4-32 est adoptée-, compte tenu do la 
suppression, au point c), des termes "exempte de brouillagos" et d’une modifi
cation d’ordre rédactionnel proposée par le délégué de l ’Espagne.

Document IfS 757-F
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Le délégué de l ’ Irak suggère de consacrer un chapitre du Règlement 
à la modulation de fréquence, en vue d’encourager son utilisation et de diminuer 
ainsi l ’encombrement des bandes d’ondes hectométriques et décamétriques.

Sous réserve do modifications d’ordre rédactionnel, des amendements 
renvoyés au Groupe spécial, et à l ’exception des Articles 14 et £8, dont l ’examen 
a été remis à une date ultérieure, le Document NS 617 est adopté.

2;b) Cinquième série de textes soumis par la Commission de rédaction (Document N2 645). 

Article 55 -  Adopté.

Article 42

Le délégué de la Tchécoslovaquie, qu’appuient les délégués des 
Etats-Unis et de l'Australie, propose, puisqu’ i l  n’y a pas de bandes du service 
d’amateur dans le voisinage de 250 MHz, de remplacer l ’ indication 250 MHz, qui 
figure à là fin du numéro 1003 (page 5-05), par 144 MHz.

Le Président ot le^délégué de la  Chine citent le Document N2 653 
et rappellent que, dans la Région 2, la bande 220 -  225 MHz ost attribuée au 
service d’amateur.

L® délégué du Danemark préfère également que l'on indique 225 MHz.

Lo délégué du Portugal se prononce en faveur du texte proposé à 
l ’Article 42, mais serait également disposé à accepter 225 MHz.

Lo délégué do la Tchécoslovaquie insiste sur le fa it que la bande 
220 -  225. MHz ne s’applique qu’à une seule Région, tandis que les bandes 
d’amateur situées au-dessous de 144 MHz sont attribuées sur le plan mondial.

La proposition du délégué de la Tchécoslovaquie visant à remplacer 
250 MHz par 144 MHz est mise aux voix, et adoptée par 35 voix contre 14 et 
3 abstentions.

Sous réserve de cette modification, l ’Article 42 est adopté.

Article 44

L’Article 44 ost adopté, sous réserve de modifications d’ordre rédac
tionnel proposées par le délégué du Mexique.

Article 45

Lo Président de la Commission do rédaction a reçu la  veille un docu
ment qui a trait aux fréquences étalon ot aux signaux horaires. En conséquence, 
i l  propose :

a) d’intituler la  Section I I  “Avis aux navigateurs maritimes” 
et de supprimer toute mention dos signaux horaires;



b) de conserver la  Section I I I  -  "Avis médicaux" -  te lle  qu’e lle  
figure au Document N° 645;

c) d’ in titu ler une nouvelle Section IV "Fréquences étalon et signaux 
horaires" et d’y inclure, d’une part, les indications du N° 1055 
relatives aux signaux horaires, et, d’autre part, le nouveau 
texte qui lu i a été remis.

Cette proposition est adoptée à l ’unanimité.

Sous réserve de modifications d'ordre rédactionnel-, l ’Articlo 45 
est adopté.

Appendice 15

Sur proposition du délégué du Portugal, i l  est décidé d’attendre, 
pour passer h l ’ examen du paragraphe 3, de amnnaître le texte de l 'A rt ic le  20.

Sous^réserve d'une modification d'ordre rédactionnel proposée par le  
délégué d’ Is raë l, et à l ’ exception du paragraphe 3» l ’Appendice 15 est 
adopté.

Sous réserve de modifications d!ordre rédactionnel, d ’un amendement 
à l ’Article 4.2, et à l ’ exception du paragraphe 3 de l ’Appendice 15, lo 
Document N° 645 est adopté.

3« Rapport du Groupe spécial (i.F .R .B .) (Document N° 655)

Le Président indique q u 'i l conviendra, en examinant lo Document 
655, de se souvenir du nouveau texte approuvé par la  Conférence de 

plénipotentiaires pour l ’article 6, §3, de la  Convention (voir l'Annoxo au  

Document- N° 621- R e v ' . ’ Le nombre des membres de l ’ I.F.R.B. a été fixé à 
onze, ce qui est dû, dans une certaine mesure aux réponses de la  Conférence 
des radiocommunications aux deux questions contenues dans le Document N° 76- 
Rev.l de la  Conférence de plénipotentiaires.

Le délégué de l ’Union de l ’Afriaue du Sud, fa it  la  déclaration
suivante :

"La délégation de l ’Union de l ’Afrique du Sud n’ estime pas que 
la  répartition géographique des membres de l ’ I.F.R.B, proposée dans le  
Document N° 655, soit équitable. Comme on peut le voir dans ce document, 
la  région D, qui comprend 15 pays, peut é lire  un membre de l ’ I.F .R .B., 
tandis que la  région C qui en contient seulement 10, peut é lire  deux 
membres au Comité. La délégation de l ’Union dè l ’Afrique du Sud n’estime 
pas souhaitable do porter le  nombre des membres do l ’ I.F.R.B, h. un chiffre  
supérieur à onze, mais e lle  pense, qu’ i l  convient d ’appliquer strictement k 
l ’avenir le principe d’une répartition géographique-équitable ; aucune 
objection ne saurait etro élevée par les pays d’une région comptant 
actuellement plusieurs membres au Comité s ’ i l  devenait nécessaire de 
réduire leur représentation au bénéfice d’une autre région où le nombre de 
pays se serait accru au point do rendre un réaménagement indispensable 
pour réaliser une répartition géographique équitable".

Document N° 757-P
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Le délégué du Ghana demande sur quelles normes on s*est fondé 
pour fixer le nombre de membres du Comité provenant de chacune des régions.

ko Président répond que la  répartition des sièges entre les  
régions est conforme à celle qui existe actuellement. La seule d ifférence, 
si on compare avec la répartition adoptée à Atlantic City est que l 'A fr iq u e  
a été reconnue comme une région distrincte, ainsi q u 'i l en a été pour 
l'é lection  au Conseil d'administration.

Le délégué de la  République Arabe Unie, qu'appuie le  délégué 
du Maroc, fa it  la  déclaration suivante :

"La délégation de la  République Arabe Unie aimerait exprimer son 
point de vue au sujet de l'é lec tion  des membres du Comité international 
d1 enregistrement des fréquences. Quand cette question a été soulevée pour 
la  première fo is à la  Conférence des radiocommunications, nous avons essayé 
d 'étab lir un lien  entre le nombre des membres dont devait se composer le  
Comité et leur répartition géographique. Au point de vne du volume de 
travail dont le Comité doit s'acquitter, nous estimions que de huit à 
treize membres pouvaient sans doute constituer une représentation convenable 
et c'est pourquoi nous trouvions que le  nombre de onze membres éta it tout 
aussi bon qu'un autre ; nous nous sommes abstenus d'exprimer une opinion à 
ce sujet, attendant de savoir quelle serait la  répartition géographique 
équitable de ces onze membres. Nous avons essayé d’aborder le  sujet de la  
répqrtition géographique à la  Conférence de plénipotentiaired, mais on 
nous a dit que ce serait . la  Conférence des radiocommunications qui t r a i 
terait cette question et que ce serait .seulement s i e lle  ne réussissait  
pas à effectuer la  répartition de ce nombre onze que la  question sera it  
renvoyée à la  Conférence de plénipotentiaires pour que ce lle -c i en reprenne 
J.' examen*

Quand nous avons essayé, au sein du Groupe spécial, do soulever 
la  question d'une répartition équitable, on nous*a dit q u 'i l  n 'é ta it pas 
possible d'examiner cotte question isolément et q u 'i l convenait- d'en  
discuter compte tenu du nombre de onze sur lequel s 'é ta it  déjà prononcé 
la  Conférence de plénipotentiaires. Certaines délégations ont même estimé 
quelles avaient accepté de répartir les sièges de l 'I .F .R .B , entre le s  
cinq régions du monde à la  condition que soit discutée la  question du 
nombre des membres ou toute autre modification apportée à la  répartition  
actuelle.

" Ces délégations savaient d'avance que le nombre de onze sièges
ne pouvait être équitablement réparti entre les cinq régions du monde.

" A notre avis, le nombre équitable devrait être ou treize ou
huit, nombre obtenu en divisant celui des membres du Conseil soit par 
deux, soit par tro is.

" Les treize membres auraient pu être équitablement répartis
comme suit : 3 pour la  région A, 3 pour la  région B, 2 pour la  région G f 
2 pour la  région D et 3 pour la  région E.

" Si vous estimez, Monsieur le  Président, q u 'i l n 'est pas possible
de discuter maintenant de cette question, nous n'insisterons pas sur 
ce point dans l'in té rê t do la  coopération, mais la  délégation de la  
République Arabe Unie aimerait que sa déclaration soit reproduite dans le  
procès verbal de la  séance et désirerait qu'y figure son désaccord sur la  
répartition des membres de l 'I .F .R .B , entre les cinq régions du monde."
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Président déclare que l'Assemblée est liée par une décision 
de la  Conférence de plénipotentiaires au sujet du nombre des membres de 
l 'I .F .R .B .,’ cette décision.demandant le maintien du statu quo a été 'prise 
à la  majorité des voix.

Le délégué du Congo Belge fa it la  déclaration suivante :

"Le Congo Belge désire vivement s'associer aux différents commen
taires qui viennent d'être formulés par les délégués de l'Ethiopie, de 
l'A frique du Sud ot de la  République Arabe Unie, au sujet de la  répartition  
géographique des membres du Comité,

" La répartition proposée dans le Document N° 655 ne peut pas être
définitive et i l  est nécessaire de prévoir dès à présent que la  prochaine 
Conférence administrative devra la  réviser afin de la rendre plus équitable.

" Ce commentaire nous paraît d'autant plus fondé que vous venez
de nous apprendre,. Monsieur le Président, que le principe de base ayant 
servi à l'élaboration'de la  répartition ic i  incriminée, est le statu quo 
par rapport aux décisions d'Atlantic-City."

Le délégué du Ghana fa it  la  déclaration suivante :

"Vu,la réponse du Président à ma question visant à connaître les 
normes u tilisées pour .!§ répartition des membres de l'I.F .R .B . te lle  qu'elle  
figure dans le Document N° 655». la délégation du Ghana estime que cette 
répartition n’est pas équitable pour ;la Région D (Afrique). Nous ne pouvons 
nous empêcher de penser que, pour parvenir a  une te lle  répartition, 6n est 
parti de l ’hypothèse que les pays nouveaux ou en voie de développement 
ne possèdent pas d'ingénieurs susceptibles de résoudre leurs problèmes 
normaux de développement et qu 'ils  ne-pourraient donc pas désigner d'ingé
nieurs pour fa ire  partie de l'I .F .R .B . Si cette situation est bien vraie 
à l ’heure actuelle, i l  est évident qu'elle ne le restera pas indéfiniment. 
C’est pourquoi la délégation du Ghana, s i e lle  accepte-cette répartition  
injuste a la présente Conférence,. se réserve le droit de poser à-nouveau 
la question au cours de la prochaine Conférence administrative des radio
communications. "

Le principe de la  répartition- des sièges au Comité selon les 
cinq régions, te l q u 'i l  figure à la .page 3  du Document iï° 655* ost aj2P£QUw£f 
compte tenu de l'in sertion  au procès-verbal des déclarations fa ites à son 
sujet.

La procédure décrite aux points 2 à 10 compris (Page 4 du 
Document N° 655) est également adoptée à l'unanimité.

Le Président propose de fa ire  connaître au Président de la  Confé
rence de plénipotentiaires-tout changement intervenu dans la composition de 
l'I.F .R .B * après l'é lection , afin  que 3a Commission du budget de ladite 
Conférence' puisse sans retard inscrire au budget ordinaire les crédits 
correspondant aux dépenses qui en résulteront.

I l  ouvre ensuite le débat sur la recommandation transmis© à l'una
nimité par le Groupe spécial et contenue au point 4 de son rapport, deman
dant que les nouveaux membres de l'I.F .R .B . prennent leur service le 
1er octobre I960*
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Le délégué du Pakistan demande les raisons du choix de cette date, 
étant donné que le Secrétaire général et le Secrétaire général adjoint 
entreront en fonction le 1er janvier I960. I l  préconise une date plus 
avancée, de manière que les nouveaux membres puissent contribuer, aussi ra 
pidement que possible, à donner une solution satisfaisante au problème des 
allocations de fréquences#

I e Président explique que la  date primitivement proposé© au sein  
du Groupe spécial avait été le 1er janvier 1961, date à laquelle le nouveau 
Règlement des radiocommunications entrera vraisemblablement en vigueur. 
Cependant, i l  a été estimé que le 1er octobre I960 serait plus approprié, 
le nouveau Comité disposant ainsi de trois mois pour sa fam iliariser avec 
le nouveau Règlement avant son entrée en vigueur. Cette date du 1er 
octobre I960 serait également plus commode pour ceux des membres du Comité 
qui seront chargés de fam ille, leurs enfants pouvant ainsi commencer 
l ’école au début du trimestre.

En réponse à une question du délégué de la Turquie concernant le s  
"votes particuliers" dont i l  e3t question au point 9 du Document îT0 655, 
le Président déclare que cette question a été longuement discutée par le  
Groupe spécial. Au cas où i l  y aurait ballotage pour l ’un des sièges un 
deuxième vote serait organisé pour départager les candidats. En outre, 
dans le cas d ’une région devant avoir 3 sièges, i l  convient également de 
:déterminer quel est le candidat arrivé en 4ème position, puisqu’i l  serait  
appelé & occuper l ’un des postes en cas de vacance se produisant dans sa 
région. Afin d’éviter tout malentendu, la  procédure de vote sera encore 
précisée au moment de l ’élection, qui sera organisée au cours d ’une séance 
plénière. de la  Conférence.

La date du 1er octobre 1960 est approuvée pour l ’entrée en fonc
tion des nouveaux membres de l ’I.F.R.B.

Compte tenu de l'inclusion au procès verbal des déclarations 
fa ites  à son sujet, le rapport du Groupe spécial contenu dans le Document 
N° 655 est approuvé dans sa to ta lité .

Le Président parle alors de la  date à laquelle aura lieu  l ’élec
tion des membres de l ’I.F.R.B. Ce matin meme, i l  a été décidé par la  
Conférence de plénipotentiaires, que l'é lection  du. nouveau Conseil d’ admi
nistration aura lieu le 7 décembre. Celle du nouveau. Secrétaire général 
commencera le 8 décembre et i l  se peut qu’e lle  se prolonge pendant tro is  
jours. En conséquence, i l  propose que l ’élection des membres de l ’I.F .R .B . 
ait lieu  le vendredi 11 décembre à 17 heures.

I l  en est ainsi décidé.

Sur proposition des délégués de la Malaisie et du Pakistan, i l  
est décidé que le Secrétariat publiera les candidatures dès q u 'i l  les* 
recevra afin de donner aux délégués le temps de consulter leur adminis
tration avant l'é lection .
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• Rapport de la  Commission 4 -  Directives à suivre en'ce qui concerne l ’u t i l i - ’ 
lisation de la  bande 4-27. ÎT É z  (Document H° ‘664)

Président propose de oaastituer un Groupe spécial chargé d*étu
dier le Document N° 664; dont le  mandat 3erait le  suivant :

a) examiner lo.rapport du Président de la  Commission 4 ainsi 
que son appendice et ses annexes sur la  question des “directives à suivre 
en ce qui concerné l ’utilisation  de la  bande 4-27,5 MHz*1 (document N° 664 )

b) recommander a la  Conférence les mesures à prendre pour ap
pliquer les recommandations de la  Commission 4;

c) examiner soigneusement la  suggestion contenue au point 3
de l'Annexe 2 et, au cas où le Groupe accepterait cette suggestion, procéder 
à une évaluation des dépenses qui devraient être imputées au budget ordinaire 
de. l ’Union pour chacune des années où-il serait nécessaire de réunir le Co
mité d ’experts;

d) élaborer les projets de recommandation à <la  Conférence de 
plénipotentiaires qui pourront être estimés nécessaires' ; ces projets 
devraient être soumis à l ’examen de cette Conférence au plus tard le 5 
décembre.

Composition :

Pèrsonne chargée de convoquer le Groupe spécial :

Le Président (ou le Président par intérim) de la  Commission 4

Délégations : Ceylan
Etats-Uni
Ethinpie
France
Mexique
Pakistan
Royaume-Uni
U.R.S.S.

Le Secrétaire général par intérim ou son représentant

Le Président de l ’ I.F.R.B. ou spn représentant.

Lo délégué de l ’U.R.S.S. a examiné très attentivement le  Document 
N° 664 .ot i l  partage l ’avis qu’i l  convient de procéder à uno étude détaillée  
de l ’u tilisation  des bandes comprises ontre 4 H z  ot 27,5 H z qui sont sur
chargées, tant au point de vue technique qu’à celui do l ’économie. Comme 
i l  est dit dans ce document, les nouvelles réalisations techniques telles  
que l ’u tilisation  généralisée de systèmes de re la is  radioélectriques do 
câbles coaxiaux d ’émissions à bando.latéralo unique, de systèmes utilisant 
la  propagation trop6sphérique, e tc ... peuvent être d’un certain secours. La 
délégation do l ’U.R.S.S. appuio sans réserve les solutions proposées dan3 lo 
Document N° 664, à l ’exception de la  création d’un Comité d’experts. Ello



estime que l ’on devrait charger le C.C.Ï.R. de traiter co problème, de 
concert avec le C.C.I.T.T. et l ’ I.F.R .B., dont les experts hautement quali
fié s  et possédant 1’expérience nécessaire dés problèmes-de télécommunica
tion seraient mieux à même dé préparer des recommandations, à soumettre aux 
administrations en 1960-1961, Etant donné que les opinions divergent sur 
cette question, et que la  création dc'cé Comité d ’experts entraînerait des 
fra is  importants, le  délégué de l ’U.R.S.S, accorde son appui total à la  
proposition du Président, tendant à la  constitution d’un Croupe spécial 
qui serait présidé avec toute la  compétence nécessaire par le  Président 
de la Conférence, afin de permettre de gagner du temps lors des séances 
plénières.

Le délégué de 1 ’Argentine, premier Vice-Président de la  Conférence, 
fa it  la  déclaration suivante :

“Ma délégation ne voit pas tout à fa it  à quoi correspondent les  
propositions que la  Commission 4 formul&s dans le Document N° 664 au 'su jet  
des directives h suivre en ce qui concerne d’utilisation  du spectre,.

*» Bien que nous ne nous opposions pas à la  création du Groupe spécia l
que vous proposez, j ’aimerais qu’i l  soit noté que ma délégation réserve son 
opinion définitive sur cette question, en attendant qu’une étude complète 
de ces directives ait été fa ite , notamment en ce qui' concerne leurs consé
quences économiques”.

Le délégué dos Etats-Unis fa it  la  déclaration suivante :

“La délégation des E-fcats-Uni approuve- l ’objectif fin a l de la  
Recommandation N° 2 qui figure à l ’Annexe 3 au Document S-0 664, toutefois, 
e lle  désirerait qu’i l  soit noté dans le  procès-verbal qu’e lle  n ’est pas 
habilitée à engager son Gouvernement à modifier une lo i américaine, qui 
interdit la  fusion d ’exploitations privées exerçant leurs activités dans le  
domaine des télécommunications internationales ot demande que la  concurrence 
soit maintenue dans le domaine commercial. En conséquence, notre vote en 
faveur de la  Recommandation N° 2 n ’engage pas expressément notre Gouvernement 
et ne l ’engagera pas à modifier la  législation actuelle des Etats-Unis” .

Toutefois, i l  appuie la  suggestion du Président tondant à constituer 
un Groupe spécial chargé de remplir le mandat proposé. I l  souscrit donc aux 
propositions éraise3 dans le  Document N° 664, avec la  réserve ci-dessus.

Le mandat du Groupe spécial a vivement intéressé le délégué de la  
Nouvelle-Zélande. notamment le  paragraphe (b ).  Comme l ’a fa it  observer le 
délégué de l ’Argentine, des conséquences économiques très importantes peu
vent on découler, ^r i l  appartient aux.gouvernements de-décider eux-mêmes 
de quelle façon et dans quelles proportions i l s  veulent répartir les crédits  
entre-leurs différents postes budgétaires. Même s ’i l  s ’agit d ’obtenir des 
prêts ou des crédits au moyen d’accords bilatéraux, la  décision finale  appar
tient toujours aux gouvernements. Le délégué de la  Nouvelle-Zélande propose 
donc que le Groupe spécial étudie- très soigneusement le Document N°..66 de la  
Conférence dé plénipotentiaires, dans lequel figurent dos recommandations 
élaborées à une réunion d’experts en télécommunications tenue à Tokio en 1959,
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et dans lequel i l  est fa it  allusion à diverses autres institutions inter
nationales dont le  rôle*est*de pourvoir au*développement économique et à la  
fourniture de ces crédits. Le problème est, en effet, très vasto et dépasse 
sans doute les limites du domaine de 1 'U.I.T,

Le délégué du Brésil maintient la  réserve formulée par sa déléga
tion au sujet du Document 664, lorsque ce dernier a.été discuté au sein 
de la  Commission 4. I l  souscrit, en principe, aux propositions qui y figurent 
mais déclare ^ue cet accord n ’engagera pas son pays pour l ’avonir, s i les 
mesures adoptées imposent une trop lourde charge ou se révèlent, à la  longue, 
im oooptablos.il se peut que l ’exécution de tous les.travaux envisagés 
prennent un grand nombre'd’années, peut-être même jusqu’à cinquante ans, en 
ce qui concerne son pays,

M. Gracie. Vice-Présidont do 1*I.F#r,B., s o  réfèro.au paragraphe
c) du projet do mandat du Groupe spécial. D’après ce paragraphe, i l  semble 
que les dépensés relatives au Comité’ d’experts seraient imputés au budget 
ordinaire de l ’Union, Or, comme le Comité travaillera à établir les basos 
d’une future Conférence administrative extraordinaire dos radiocommunica
tions ou d ’une autre conférence, i l  conviendrait peut-être que le  Groupe 
spécial envisage, avec l ’aide du Secrétaire général, quelle partie 
dos fra is  pourrait être imputée au chapitre d e s  dépenses extraordinaires 
du budget consolidé de l ’Union,

I l  est décidé de charger le Groupe spécial d ’étudier cette ques
tion.

Le délégué du Pakistan se déclare on faveur de lacération  du 
Comité d’exports,*qui serait suivie d ’une Conférence administrative extra
ordinaire des radiocommunications, au cours de laquelle l ’U .I .T ,, dans son 
ensemble, approuverait les mesures recommandées. D’autres institutions in
ternationales, dont le  rôle est do pourvoir au développement économique ot 
à la  fourniture** de crédits à cet effet, devraient êtie également associéos 
à ces activités, délégation du Pakistan sera heureuse do participer 
aux travaux du Groupe spécial.

Le délégué du Royaume-Uni déclare que sa délégation prend un 
grand intérêt au problème quo l ’on espère résoudre on appliquant les 
recommandations du Document N° 664. Ce problème so pos'P tant aux pays qui 
utilisent une partie importante du spectre qu’à ceux qui n’en utilisent qu’une 
fa ib le  partie, ot chacun doit contribuer dans une grande mesure à sa solu
tion.

Le paragraphe 2 de la  Recommandation N° 2 soulève un point impor
tant et la  délégation du Royaume-Uni estime que l ’ I.F.R.B., aidé dos avis 
d ’un petit Comité d ’experts, ost l ’ instance la  mieux à même d’entreprendre 
la  tâche en question. La délégation britannique a dos raisons sérieuses de 
penser que cette tâche n’est pas du ressort du C.C.I.R,, quoique co Comité 
doive évidemment contribuer à son exécution on essayant d ’améliorer l ’uti
lisation  du spectre dos fréquences.

La délégation du Royaume-Uni propose aussi quo le  Comité d ’oxport3 
étudie avec l ’ I.F.R.B. les grandes lignes du problème de l ’utilisation  
dos fréquences ainsi que les méthodes propres à atténuer l ’encombrement 
du spectre sans toutefois entrer dans los détails. En effet, uno étude trop 
détaillée rendrait la  tâche irréalisable  avant même qu’e lle  a it eu un 
commencement d ’exécution, et l ’on obtiendrait les mêmes résultats qu’au 
Comité provisoire des fréquences.
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délégué de la  R.S.Sl de l'Ukraine estime q u 'il;s e ra it  u t i le  
que dos représentants du C.C.I.R. et du C.C.I.T.T. participent aux. tra 
vaux du Groupe spécial en qualité de conseillers.

I l  en est air.àl décidé.

La -proposition du Président est adoptée à l'unanimité et i l  est 
convenu que le Groupe spécial tiendra également compte des-commentaires 
formulés on séance plénière.

En conséquence, i l  ost pris -note du Document N° 664. et la  :dis
cussion ost ajournée, on attendant que le  -rapport du Groupe spécial so it  
distribué.

Etat d'avancement do3 travaux de la Conférence

En réponse à uno quostion du délégué de la  Turquie, le  Président 
déclare q u 'i l  est très d if f ic i le  de prévoir quand les -Actes finals! de la  
Conféréhce seront prêts pour la  signature. En effet, cela dépend de la  
progression des travaux des Commissions 4 et 5*

Le Président et lo Président de la- Commission de rédaction 
pensent que les documents blancs devraient être prêts pour la  signature 
au plus tard dans la  soirée du 21 pu la  matinée du 22 décembre.

Définition du terme “télégraphie”.

Lo délégué du Pakistan rappelle q u 'i l  reste encore à tra ite r  
la  question do la  définition du- terme "télégraphie".

I l  ost décidé que le  Président on fera part au Président de la  
Conférence de plénipotentiaires et prendra de:-; dispositions pour que cette  
questions soit examinée par les personnes compétentes.

La séance est levée à 18 heures 45.

Le rapporteur : Le Secrétaire adjoint do la  Lo Président :
Conférence :
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C o n f é r e n c e  A d m in is t r a t iv e  

d e s  Ra d i o c o m m u n i c a t i o n s
Document N° 750-F

G E N È V E ,  1 9 5 9  3 décembre 1959

COMISSION 7

NOTE DE LA SOUS-COMMISSION 7A A LA COMMISSION 7

a) La Sous-Comission 7A sounent à l'approbation do la Commission 7 
los textes suivants concernant :

l'Article 19»

b) Lo rapport proprement dit concernant cet article parviendra 
ultérieurement à la Commission.

Le Président : 
P. Bouchier
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TITRE

TITRE

411a

111b

411c

TITRE

Renvoi

MOD IDENTIFICATION DES STATIONS

MOD Section I* Obligation de l'identification

ADD §1. (l) Il est interdit à toute station démettre sans signal d’identifi—

cation ou en utilisant un signal d’identification trompeur^^ m

ADD (2) Cependant, l’obligation de 1’identification m 1est pas imposée aux

stations des engins de sauvetage qui émettent automatiquement le signal de 

détresse,

ADD §2, Pour pouvoir être aisément identifiée, chaque station doit

transmettre son sighal d*identification aussi souvent que possible pendant 

ses émissions, y compris ses émissions d’essai, de réglage ou expérimentales 

Cependant, pendant ces émissions, le signal d’identification doit être 

transmis au moins une fois par heure, de préférence au cours de la période 

qui s’étend de 10 minutes avant à 10 minutes après chaque heure ronde 

(T.M.G,), à moins qu’il n ’en résulte une interruption inacceptable du 

trafic. En vue de remplir ces conditions d’identification, les adminis

trations sont instammant priées de prendre toutes dispositions pour utiliser 

toutes les fois que c’est possible, les procédés d’identification par 

superposition conformes aux Avis du C.C.I.R,

ADD l) Dans l’état actuel de la technique, il est reconnu que la

transmission de signaux d’identification n’est pas toujours possible, 

pour certains systèmes radioélectriques spéciaux (radiorepérage et 

faisceaux hertziens par exemple).
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A N N E X E

CHAPITRE VII

SUP Article 19



412 NOC §1, (l) Toutes les stations ouvertes à la correspondance publique

internationale, toutes les stations d1amateur et toutes les autres stations 

susceptibles de causer des brouillages nuisibles au-delà des frontières 

des pays dont elles dépendent doivent posséder des indicatifs d’appel 

de la série internationale attribuée à leur pays par le tableau du 

numéro 419*

413 MOD (2) Toutefois, il n ’est pas obligatoire d*attribuer des indicatifs

d’appel de la série internationale aux stations qui peuvent être facilement 

identifiées par d’autres procédés (voir N° 427a) et dont les signaux 

d’identification ou les caractéristiques d'émission sont publiées par les 

documents internationaux.

414 MOD §2, (l) Lorsqu’une station fixe emploie, dans le service international,

plus d’une fréquence, chaque fréquence peut être identifiée par un indicatif 

d’appel distinct, formé comme il est prévu aux numéros 421 et 422, utilisé 

uniquement pour cette fréquence.

415 MOD (2) Lorsqu’une station de radiodiffusion emploie, dans le service

international, plus d’une fréquence, chaque fréquence peut être identifiée, 

soit par un indicatif d ’appel distinct utilisé uniquement pour cette 

fréquence, soit par d’autres procédés appropriés, tel que l ’énoncé du 

lieu géographique et de la fréquence employée.

416 NOC (3 ) Lorsqu’une station terrestre emploie plus d’une fréquence, les

fréquences utilisées peuvent, à titre facultatif, être identifiées par 

des indicatifs d’appel distincts.

416a ADD (3a)Il est recommandé que les stations côtières utilisent un

indicatif d’appel commun pour chaque série de fréquences"^.
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Note ADD l) Par "série de fréquences”, on entend un groupe de fréquences dont

chacune appartient à 1'une des différentes bandes de fréquences comprises 

entre 4 000 et 23 000 kc/s et attribuées en exclusivité au service 

mobile maritime.



§3 (l) Chaque pays choisit les indicatifs d ’appel de ses stations dans 

la série internationale qui lui ëst allouée et, conformément à l'Article 

20, notifie au Sectéraire général de l’Union * les indicatifs d’appel 

qu’il a attribués en même temps que les renseignements à faire figurer dans 

les listes I à VII *.

Cette disposition ne concerne pas les indicatifs d’appels attri

bués aux stations d’amateur et aux stations expérimentales.

*(Remarque pour la Commission 8 % adapter les numéros des listes aux dé

cisions prises concernant l’Article 20.)

(2) Le Secrétaire général de l’Union* veille à ce qu’un même indica

tif d’appel ne soit pas attribué plus d ’une fois et à ce que les indicatifs 

d ’appel qui pourraient être confondus avec les signaux de détresse, ou avec 

d’autres signaux de même nature, ne soient pas attribués.

*(Remarque pour la Commission 8 : examiner la possibilité de supprimer 

”de l’Union", partout dans le RR après les mots :"Secrétaire général"). 

Section II. Répartition des séries internationales d’indicatif d’appel 

§4. Dans le tableau suivant, le premier ou les deux premiers carac

tères des indicatifs d'appel distinguent la nationalité des stations.

Les séries d'indicatifs d’appel précédées d ’un astérisque dési

gnent l’Organisation internationale à laquelle elles ont été attribuées.
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TABLEAU DE REPARTITION DES INDICATIFS D’APPEL

Indicatifs Attribués à :

AAA-ALZ Etats-Unis d'Amérique

AMA-AOZ Espagne

APA-ASZ Pakistan

ATA-AWZ Inde (République de 1’)

AXA-AXZ Australie (Fédération de 1’)

AYA-AZZ Argentine (République)

BAA-BZZ Chine

CAA-CEZ Chili

CFA-CKZ Canada.

CLA-CMZ Cuba

CNA-CNZ Maroc (Royaume du)

COA-COZ Cuba

CPA—CPZ Bolivie

CQA-CRZ Provinces portugaises d1Outre-Mer

CSA-CUZ Portugal

CVA-CXZ Urugay (République orientale de 1’)

CYA-CZZ Canada

DAA-DTZ*) Allemagne

DUA-DZZ Philippines (République des)

EAA-EHZ Espagne

EIA-EJZ Irlande

EKA-EKZ Union des Républiques Socialistes Soviétiques

ELA-ELZ Libéria

*) A modifier éventuellement suivant décision de l’Assemblée plénière.
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Indicatifs Attribués à ;

EMA-EOZ Union des Républiques Socialistes Soviétiques

EPA-EQZ Iran

ERA-ERZ Union des Républiques Socialistes Soviétiques

ESA-ESZ Estonie

ETA-ETZ Ethiopie

EUA-EWZ Biélorussie (République Socialiste Soviétique de)

EXA—EZZ Union des Républiques Socialistes Soviétiques

FAA-FZZ France, Etats d*Outre-Mer de la Communauté et Terri

toires français d ’Outre-Mer,

GAA-GZZ Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l’Irlande

du Nord,

HAA-HAZ Hongroise (République Populaire)

HBA-HBZ Suisse (Confédération)

HCA-HDZ Equateur

HEA-HEZ Suisse (Confédération)

HFA-HFZ Pologne (République Populaire de)

HGA-HGZ Hongroise (République Populaire)

HHA—HHZ Haïti (République d’)

HIA-HIZ Dominicaine (République)

HJA-HEZ Colombie (République de)

HLA~HMZ Corée (République de)

HNÀ-AÏNZ Iraq (République dJ)

HOAJEPZ Panama (République de)

HQA—HRZ Honduras (République de)

HSA-HSZ Thaïlande
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Indicatifs Attribues à :

HTA-HTZ Nicaragua

HUA—HUZ El Salvador (République de)

HVA-HVZ Cité du Vatican (Etat de la)

HMA-HYZ France, Etats d1 Outre-mer de la Communauté, Terri

toires français d*Outre^ner 

HZA-HZZ Arabie Saoudite (Royaume de 1’)

IAA-IZZ Italie et Territoires sous-mandat de l’O.N.U.

JAA-JSZ Japon

JTA-JVZ Mongolie (République Populaire de )

JWA-JXZ Norvège

JYA-JYZ Jordanie (Royaume Hachémite de)■

JZA-JZZ Nouvelle-Guinée néerlandaise

KAA-KZZ Etats-Unis d'Amérique

LAA-LNZ Norvège

LOA-IMZ Argentine (République)

LXA-LXZ Luxembourg

LYA-LY Z Lithuanie

LZA-LZZ Bulgarie (République populaire de)

MAA-MZZ Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l’Irlande

du Nord

NAA-NZZ Etats-Unis d’Amérique

ÔAA-OCZ Pérou

ODA-ODZ Liban

OEA-OEZ Autriche

OFAr-OJZ Finlande
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Indicatifs Attribués à

OKA-OMZ

ONA-OTZ

OUA-OZZ

PAA-PIZ

PJA-PJZ

pka-poz

PPA-PYZ 

PZA-PZZ 

QAA-QZZ 

RAA-RZZ 

SAA-SMZ 

SNA-SRZ 

SSA-SSM 

SSN-STZ 

SUA-SUZ 

SVA-SZZ 

TAA-TCZ 

TDA-TDZ 

YEA-TEZ 

TFA-TFZ 

TGA-TGZ 

THA—THZ

TIA-TIZ

Tchéc oslovaquie

Belgique

Danemark

Pays-Bas

Antilles néerlandaises 

Indonésie (République df)

Brésil

Surinam

(Abréviations réglementaires)

Union des Républiques Socialistes Soviétiques 

Suède

Pologne (République Populaire de)

République Arabe Unie (Région égyptienne) 

Soudan (République du)

République Arabe Unie (Région égyptienne)

Grèce

Turquie

Guatemala

Costa Rica

Islande

Guato.mala

France, Etats d’Outro-nor de la Communauté et 

Territoires français d*Outre-mer 

Costa Rica

i
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Indicatifs Attribués à

TJA-TRZ France, Etats d!Outre-mer de la Communauté et

Territoires français d1Outre-mer 

TSA-TSM Tunisie

TSN-TZZ France, Etats d’Outre-mer do la Communauté et

Territoires français dfOutre-mer 

UAA-UQZ Union des Républiques Socialistes Soviétiques

URA—UTZ Ukraine (République Socialiste Soviétique de 1T)

UUA-UZZ Union des Républiques Socialistes Soviétiques

VAA-VGZ Canada

VHA-VNZ Australie (Fédération de 1!)

VOA-VOZ Canada

VPA-VSZ Territoires dfOutre-mer dont les relations interna

tionales sont assurées par le gouvernement du 

Royaume-Uni et de l’Irlande du Nord 

VTA-WZ Inde (République de 1’)

VXA-VTZ Canada

VZA-VZZ Australie (Fédération de 1’)

WAA-WZZ Etats-Unis d’Amérique

XAA-XIZ Mexique

XJA-XOZ Canada

XPA-XPZ Danemark

XQA-XRZ Chili

XSA-XSZ Chine

XTA-XTZ France, Etats d’Outre-mer de la Communauté et

Territoires français d’Outre-mer
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Indicatifs Attribués à î

XUA-XUZ Cambodge (Royaume du)
XVA-XVZ Viêt-Nam (République du)

XWA-XWZ Laos (Royaume du)

XXA-XXZ Provinces portugaises d’Outre-Mer

XYA-XZZ Birmanie (Union de)

YAÀ-YAZ Afghanistan

YBA-YHZ Indonésie (République d’)

YIA-YIZ Iraq (République d’)

YJA-YJZ Nouvelles-Hébrides (Condominium franco-britannique)

YKA-YKZ République Arabe Unie (Région syrienne)

YLÂ-YLZ Lettonie

YMA-YMZ Turquie

YNA-YNZ Nicaragua

YOA-YRZ Roumaine (République populaire)

YSA-YSZ El Salvador (République de)

YTA-YUZ Yougoslavie (République fédérative populaire de )

YVA-YYZ Vénézuéla (République de)

YZA-YZZ Yougoslavie (République fédérative populaire de)

ZAA-ZAZ Albanie (République populaire d ’)

ZBA-ZJZ Territoire d’Outre-Mer dont les relations internationales

sont assurées par le gouvernement du Royaume-Uni de 

la Grande-Bretagne et de l ’Irlande du Nord 

ZKA-ZMZ Nouvelle-Zélande
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ZNA-ZÛZ Territoire d’Outre-Mer dont les relations internationa

les sont assurées par le gouvernement du Royaume-Uni

de la Grande-Bretagne et de l ’Irlande du Nord.

ZPA-ZPZ Paraguay

ZQA-ZQZ Territoire d'Outre-Mer dont les relations internationales

sont assurées par le gouvernement du Royaume-Uni de 

la Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord.

ZRA-ZUZ Union de l'Afrique du Sud et Territoire de l ’Afrique du

Sud-Ouest.

ZVA-ZZZ Brésil

2AA-2ZZ Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande du

Nord.

3AA-3AZ Monaco

3BA-3FZ Canada

3GA-3GZ Chili

3HA-3UZ Chine

3VA-3VZ Tunisie

3WA-3WZ Viêt-Nam (République du)

3XA-3XZ Guinée (République de)

3YA-3YZ Norvège

3ZA-3ZZ Pologne (République populaire de)

4AA-4-CZ Mexique

4DA-4.IZ Philippines (République des)

4-JA-é.LZ Union des Républiques Socialistes Soviétiques

4-MA-4MZ Vénézuéla (République de)

4JM-40Z Yougoslavie (République fédérative populaire de)

Indicatifs Attribués à s
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Indicatifs Attribués à

4PA-4SZ Ceylan

ATA-ATZ Pérou

# é-UA-^UZ Organisation des Nations Unies (O.N.U.)

4-VA -Z.V Z Haït i ( Répub 1 ique d ’ )

4.WA-4.WZ Yémen

ZXA-^XZ Israël (Etat d’)

# 4JA-éJZ Organisation de l’Aviation Civile internationale

(OACl)

AZA-^ZZ Israël (Etat d’)

5AA-5AZ Libye (Royaume-Uni de)

5BA-5BZ (Non attribués)

5CA-5GZ Maroc (Royaume du)

5HA-5IA (Non attribués)

5JA-5KZ Colombie (République de)

5LA-5MZ Libéria

5NA-50Z (Non attribués)

5PA-50Z Danemark

5RA-5VZ France, Etats d’Outre-Mer de la Communauté et Territoires

français d’autre-Mer.

5WA-5ZZ (Non attribués)

6AA-6BZ République Arabe Unie (Région égyptienne)

6CA-6CZ République Arabe Unie (Région syrienne)

6DA-6JZ (Non attribués)

6KA-6NZ Corée (République de)

60A—60Z (Non attribués)

6PA -6SZ Pakistan
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6TA-6UZ Soudan (République du)

6VA-6ZZ (non attribués)

7AA-71Z Indonésie (République d’)

7JA-7NZ Japon
70A-7RZ (Non attribués)

7SA-7SZ Suède

7TA-7ÏZ (N on a11 r ibué s)

7ZA-7ZZ Arabie Saoudite (Royaume do U )
8AA-61Z Indonésie (République d')

8JA-8NZ Japon
80A-8RZ (Non attribués)

8SA-8SZ Suède

8TA-8YZ (Non attribués)

8ZA-8ZZ Arabie Saoudite (Royaume de 1')

9AA-9AZ Saint-marin (République dé)

9BA-9DZ Iran

9EA-9FZ Ethiopie

9GA-9GZ Ghana
9HA-9JZ (Non attribués)

9KA-9KZ Kuwait
9LA-9LZ (Non attribués)

9MA-9MZ Mala,isie (Fédération de )

9NA-9NZ Népal

Indicatifs Attribués à i
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Indicatifs Attribués à :

90A-9UZ Congo Belge et territoire du Ruanda-Urundi

9VA-9ZZ (ïïon attribués)

(Voir aussi la "Résolution relative à une nouvelle méthode d’é

tablissement des indicatifs d’appel").

419a ADD §4a Dans l'intervalle de deux Conférences administratives des radio

communications , le Secrétaire général est autorisé à traiter, à titre pro

visoire et sous réserve de confirmation par la prochaine conférence , les 

questions relatives aux changements dans 1* attribut ion des séries d 1 inr1- 
d ’appel

TITRE NOC Section III. Formes des indicatifs d’appel,

420 MOD §5 Les indicatifs d’appel des séries internationales sont formés

comme il est indiqué ci-après, étant entendu que, conformément au tableau 

du numéro 419y la première ou la deuxième lettre est, dans certaines séries, 

remplacée par un chiffre s
421 NOC a) Trois lettres, ou trois lettres suivies de trois chiffres au plus

(celui qui suit immédiatement les lettres n’étant ni 0, ni l)dans 

le cas des stations terrestres et des stations fixes;

422 MOD b) Toutefois, il est recommandé que, dans toute la mesure du possible

les indicatifs d’appel des stations côtières et des stations aéro

nautiques soient composés de trois lettres, ou de trois lettres 

suivies par un ou deux chiffres (celui qui suit immédiatement les 

lettres n’étant ni 0 ni l).

425 NOC c) Quatre lettres dans le cas des stations de navire (pour les sta-
tioiis de navire faisant usage de la radiotéléphonie, voir le nu

méro 429) •



424 NOC d) Cinq, lettres dans le cas des stations d’aéronef (pour les sta

tions d ’aéronef faisant usage de la radiotéléphonie, voir le nu

méro 43l).

425 MOD e) L’indicatif d’appel du navire de base suivi de deux chiffres

(autres que 0 ou l) dans le cas des stations des engins de sau
vetage*

425a ADD ea) Pour les stations des engins de sauvetage embarqués à

bord des navires faisant usage de la radiotéléphonie, l’in

dicatif d’appele st formé conformément aux dispositions du 

numéro 425*
425b ADD eb) L ’indicatif d’appel de l'aéronef de base comportant cinq

lettres suivies d’un chiffre (autre que 0 ou l) dans le 

cas des stations des engins de sauvetage*

425c ADD ec) Pour les stations des engins de sauvetage embarqués à bord

des aéronefs faisant usage de la radiotéléphonie, l'indica

tif d'appel est formé conformément aux dispositions du nu

méro 425b*

426 NOC f) Quatre lettres suivies d'un seul chiffre (autre que 0 ou l) dans

le cas des statiohs mobiles autres que les stations de navire et

les stations d’aéronef (pour les stations de cette catégorie fai
sans usage de la radiotéléphonie, voir le numéro 433)

427 NOC g) Une ou deux lettres et un seul chiffre (autre que 0 ou l) suivi

d’un groupe de trois lettres au plus dans le cas des stations 

d ’amateur et des stations expérimentales. Toutefois, l'inter

diction d'employer les chiffres 0 et 1 ne s’applique pas aux 
stations d’amateur*

Annexe au Document N° 758-F
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427a ADD §1. L'identification d’une station peut se faire soit en transmettant

l'indicatif d'appel, soit en utilisant tous autres procédés admis d'identifica

tion. Au nombre de ceux-ci, on peut transmettre, pour obtenir une identifica

tion complète, une ou plusieurs des indications ci-dessous ; nom de la 

station, emplacement de la station, marques officielles d'immatriculation, 

numéro d'identification du vol, signal caractéristique, caractéristiques de 

l'émission ou toute autre caractéristique distinctive susceptible d'être 

aisément identifiée internationalement.

427b ADD iS2. La transmission des signaux d'identification doit se faire par des

procédés qui, conformément aux Avis du C.C.I.R. ne nécessitent pas, à la 

réception, l'utilisation d'équipements terminaux spéciaux.

427c ADD §5. Si l'on utilise l'identification par superposition, le signal

d'identification doit être précédé du signal QTT.

427d ADD §4. Lorsque plusieurs stations travaillent simultanément sur une même

liaison, soit comme stations de relais, soit en parallèle sur différentes 

fréquences, chacune d'elles doit dans la mesure du possible émettre son 

propre signal d'identification ou bien ceux de toutes les stations inté

ressées.

428 NOC §6. (l) Les stations côtières faisant usage de la radiotéléphonie emploient

pour l'identification :
- soit un indicatif d'appel établi conformément aux numéros 421 et

422;

- soit le nom géographique du lieu, tel qu'il figure à la Nomencla

ture des stations côtières et de navire, suivi du mot RADIO de

préférence ou de toute autre indication appropriée.
(Remarque -pour la Commission 8 ; partie dù texte à harmoniser

avec le texte de l'Article 20).

TITRE ADD Section IV. Méthodes d?identification



429 MOD

430 MOD

431 MOD

431a ADD

(2) Les stations de navire faisant usage de la radiotéléphonie emploient 

pour l'identification ;

- soit un indicatif d'appel établi conformément au 423;

- soit un indicatif d'appel formé de deux ou trois lettres suivies de

quatre chiffres (celui qui suit immédiatement les lettres n'étant 

ni 0 ni l);

- soit le nom officiel du navire, précédé, si c'est nécessaire, du 

nom du propriétaire et à la condition qu'il n'en résulte aucune

confusion possible avec des signaux de détresse, d'urgence et de

sécurité.

(3 ) Les stations aéronautiques faisant usage de la radiotéléphonie 

emploient pour l'identification ï

- le nom de l'aéroport ou le nom géographique du lieu suivi, si c’est 

nécessaire, d'un mot approprié précisant la nature du service 

assuré.

(4) Les stations d'aéronefs faisant usage de la radiotéléphonie emploient 

pour l'identification :

- soit un indicatif d'appel établi conformément au 3P 424 et pouvant 

être précédé d’un mot désignant le propriétaire ou le type de

1’aéronef ;

- soit une combinaison de caractères correspondant aux marques d'imma

triculation officiellement attribuée à l'aéronef;

- soit un mot désignant l’entreprise de transport aérien, suivi du 

numéro d'identification du vol.

(4a) Dans les bandes de fréquences attribuées en exclusivité au service 
mobile aéronautique les stations d'aéronefs faisant usage de la 
radiotéléphonie peuvent employer d'autres méthodes d'identification 
après accord spécial entre les Gouvernements sous réserve qu'elles 
soient connues internationalement.

Annexe au Document NS 758-F
Page 18



(5) Les stations terrestres qui ne sont ni des stations côtières, ni des 

stations aéronautiques, et qui font usage de la radiotéléphonie, emploient pour 

l’identification :

- soit un indicatif d’appel établi conformément au numéro 421,*

- soit le nom géographique du lieu suivi, le cas échéant, de toute

autre indication nécessaire.

(6) Les stations mobiles terrestres qui font usage de la radiotéléphonie 

emploient pour l’identification :

- soit un indicatif d’appel établi conformément au numéro 426;

- soit un indicatif d’appel formé de deux ou trois lettres suivies de

•quatre chiffres (celui qui suit immédiatement les lettres n’étant ni 

0 ni l) ;

- soit l’indication de l'identité du véhicule ou toute autre indica

tion appropriée.

87. (1) Dans lo service mobile aéronautique, après que la communication a

été établie au moyen de l'indicatif d’appel complet (voir le numéro 424 ou 43l)* 

la station d'aéronef peut employer, si tout risque de confusion est exclu, 

un indicatif abrégé constitué :

a) En radiotélégraphie, par lo premier caractère et les deux der

nières lettres de l'indicatif complot de cinq lettres;

b) En radiotéléphonie :

- soit par le premier caractère de l’indicatif d’appel complet de 

cinq lettres;

- soit par l’abréviation du nom du propriétaire de l’aéronef 

(compagnie ou particulier);

Annexe au Document NS 758-F
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- soit par le type de l’aéronef suivi des deux dernières 

lettres de l ’indicatif complet de cinq lettres ou des deux 

derniers caractères de la marque d ’immatriculation.

437 NOC (2) Les dispositions des numéros 454? 455 et 456, peuvent être

complétées ou modifiées par des accords entre pays intéressés.
458 NOG §8. (l) Les 26 lettres de l ’alphabet, ainsi que les chiffres dans les 

cas prévus par les §§ 5 et 6 peuvent être employés pour former les 
indicatifs d ’appel. Les lettres accentuées sont exclues.

439 NOC (2) Toutefois, les combinaisons indiquées ci-après ne doivent

pas être employées comme indicatifs d ’appel :
440 NOC a) combinaisons qui pourraient être confondues avec les signaux

de détresse ou avec d ’autres signaux de même nature;
441 NOC b) combinaisons réservées pour les abréviations à employer dans

les services de radiocommunications (voir l'appendice 9)S
442 NOC c) pour les stations d ’amateur, combinaisons commençant par un

chiffre et dont le deuxième caractère est l ’une des lettres 
0 ou I.

443 NOC (3 ) Certaines combinaisons de quatre lettres commençant par la
lettre À étant utilisées dans la partie géographique du Code inter

national de signaux, leur emploi comme indicatifs d ’appel doit être 
limité aux cas où aucun risque de confusion n ’est susceptible de se 
produire.

444 NOC (4) Les signaux distinctifs attribués aux navires pour la signa
lisation visuelle et auditive doivent, en général concorder avec les 
indicatifs d'appel des stations de navire..

Annexe au Document N° 758-?
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445 NOC §9. Chaque pays se réserve le doit d ’établir ses propres procédés
d ’identification pour les stations qu’il utilise pour les besoins 

de sa défense nationale. Néanmoins, il doit emplyer à cet effet, 

dans le mesure du possible, des indicatifs d ’appel reconnaissables 

comme tels et contenant les lettres distinctives de sa nationalité»



U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

C o n f é r e n c e  A dm in istrative 

d es  Ra d io c o m m u n ic a t io n s

GENÈVE,  1959
Document N° 759*
5 décembre 1959

COMMISSION 9.

PROJET DE RESOLUTION 

relative à l'application, ent re le 1 erjiars I960 _et̂ le 1er décembre I960, 
delà procédure spécifiée à l'articlè lia du Règlement des radiocommunica

tions (Genève. 1959) pour les bandes attribuées en exclusivité au service 

de radiodiffusion entre 5 950 kHz et 26 100 kHz

Le Groupe de travail 5A a adopté le 5 décembre 1959, aux 
fins de transmission à la Commission 5, le texte du Document N°DT 860.



U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S F
C o n f é r e n c e  A dm in istrative  

d es  Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N È V E ,  1 9 5 9

Document N_°_ 76CM? 
5 décembre 1959

COMMISSION _5

A P P E N D I C E 1

(Documents Nos 670 et 755)

Le Groupe'de travail 5A a adopté le 5 décembre 1959, anx fins
de transmission à la Comission 5, le Document N° DT 862 concernant des 

modifications aux Documents N° 670 et N° 755 relatifs a l'Appendice 1,



C o n f é r e n c e  A dm inistrative 

d es  Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N È V E ,  1 9 5 9

SOUS-COMMISSION 7B

COMPTE RENDU

Vingt et unième séance de la Spus-Commis3ion 7B
(Procédures radiotélégraphique et radiotéléphonique dans le service mobile)

Mercredi 11 novembre 1959

r Président ,îl, RcMc Billington (Royaume-Uni)

VIce-Président : M a -Je Bès (France) •
Ordre du .jour : Document N° DT 706

1, Approbation du compte rendu de lai/ème séance (Document N ° ‘504) .

Pcge 2, K° 666, Propositions Hos 1856 et 1S57- (Page 454)

Le délégué de la Chine indique qu’il y a eu un malentendu rela
tivement à la Proposition N ' 1857o La délégation chinoise, au cours de la 
discussion sur la Proposition N° 1856' avait indiqué qu’elle préférait ap
puyer la Proposition N° 1857 du Japon* Toutefois, la Proposition N° 1856 
ayant été adoptée, la Proposition N° 1957 n ’est plus applicable* Sous réser
ve de ces corrections, le compte rendu do la 17ème séance (Document N°5504) 
est adopté,

2. Approbation du compte rendu de la 18ème séance ('Document N° 505)

Outre une correction d ’ordre rédactionneT autexte anglais, il y 
a lieu d ’effectuer la réctification suivante s • - .

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

Document N° 761-F
4-décembre 1959
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remplacer "à la prochaine conférence” par "par la prochaine 
conférence.

L’Observateur de l’I.M.C.O. demande que la quatrième phrase de 
sa déclaration figurant à la page 2 soit remplacée par le texte suivant :

"Une administration a déjà présenté des propositions relatives 
à un code radiotéléphonique international, qui seront examinées 
par la prochaine conférence sur la sauvegarde de la vie humaine 
en mer, et la Commission de sécurité maritime étudiera à sa 
prochaine réunion, en novembre, à la requête &e cette adminis
tration, comment le code radiotéléphonique affectera les tra
vaux à venir sur le Code international des signaux. Les propo
sitions présentées e la Commission de sécurité maritime envi
sagent qu’il soit constitué une sous-commission d ’experts natio
naux chargée de réviser le Code international des signaux et 
que l'on invite des représentants des autres institutions spé
cialisées intéressées, notamment 1 'U.I.T. et l'O.A.C.I."

Le délégué du Canada demande que la quatrième ligne du deuxième 
paragraphe de la page 5 soit modifié comme suit :

"... demander aux compagnies de navigations, 'aux exploitations 
privées et aux administrations d'apporter leur entier concours."

Le compte rendu de la 18ème séance (Document N° 505) est adopté 
sous réserve dos modifications ci-dessus.

Point 5 et 4
Il est convenu que ces points ne seront pas, examinés à cette

séance.

Approbation du projet de recommandation figurant à l’Annexe au Document 
CT° 505

L’Observateur de l'I.M.C.O. déclare que le Secrétaire général 
de l’I.M.C.O* lui a demandé de présenter certaines observations, tant à 
propos des considérants que des recommandations.

En ce qui concerne la recommandation 1, il serait souhaitable 
que la Conférence sur la sauvegarde de la vie humaine en mer q_ui se réu
nira l ’année prochaine effectue l’étude en question. Pourdés raisons 
d'ordre constitutionnel, il serait avantageux pour l'I.M.C.O. que cela 
soit indiqué dans le texte de la recommandation.

En ce qui concerne la recommandation 2, le meilleur moyen de 
procéder à l’étude en question serait, de l'avis du représentant de 
l’I.M.C.O., d'utiliser les services du Groupe de travail mixte
O.A.C.I./l.M.C.0., qui examinerait les problèmes d’intérêt commun dans

Page 10, paragraphe 8, deuxième ligne,



le domaine des recherches et du sauvetage; l ’orateur suggère donc que les 
considérants soient complétés et que les recommandations soient modifiées 
comme suit :

Considérant :

g) que des propositions identiques pour un code radiotéléphonique 
international ont été soumises à l’examen de la Conférence inter
nationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, qui doit se 
tenir en mai-juin I960;

h) qu’il a été également demandé que ces propositions soient aussi 
étudiées par l ’I.M.C.O., dans l ’hypothèse que le Code interna
tional des signaux doit intéresser la Commission de sécurité mari
time de cette organisation;

Recommandations ;

Il est suggéré que l’on remplace la recommandation 1 par le texte
suivant :

1. que l’I.M.C.O. demande l’avis de la Conférence internationale 
sur la sauvegarde de la vie humaine en mer sur les appendices à 
la présente recommandation et communique cet avis d m  Secrétaire 
général de 1’U.I.T., accompagnée éventuellement de ses propres 
commentaires, aussitôt que possible après ladite conférence;

2. que la Commission de sécurité maritime de l’I.M.C.O. étudie le 
code et en tienne compte dons toute révision du Code international 
des signaux qu’elle peut être amenée à entreprendre;

Si les recommandations ci-dessus sont acceptées, il sera néces
saire de modifier en outre lo point 5 corne suit : "que les études visées 
aux points 1,3 et 4 soient achevées ... etc’’.

Les propositions de l’observateur de l’I.Ii.C.O. sont reprises par 
le délégué du Portugal et appuyées par le délégué des Etats-Unis.

Président fait observer que l’on devrait donner aux délégués 
la possibilité d’étudier les "propositions identiques" et suggère qu’elles 
soient reproduites dans un document pour 1 ’information, de la Conférence.

Document U° 761-?
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délégué de la France ne fait aucune objection de principe aux 
propositions de l’observateur de l’I.M.C.O,, nais il lui semble que les 
recommandations proposées constituent des instructions précises données à 
l ’I.M.C.O. et qu’elles rio-Uent d’être considérées par certains comme une 
immixtion dans le domaine de cette organisation,

Comme personne ne s’y oppose, il est convenu provisoirement d’adop
ter los propositions présentées par 1 1 Observateur de_ 1’ I_.il.P.p.

Considérants a) à f)
En l’absence d’objections, les considérants a) à f) sont adoptés. 

Rcc ommand at io ns

Recommandation 2
En l’absence d’objection, la recommandation 2 est adoptée.

Recommandation 3.
Le délégué de la France propose l ’amendement suivant à la recom

mandation 3* Ajouter in fine ; "et en basant à leur volonté cette étude sur 
des essais pratiques et contrôlés a caractère limité.”

Cette proposition est appuyée par le délégué de l’Argentine. En
l’absence d’objection, elle est adoptée.

Les textes espagnol et anglais devront etre rendus conformes au 
texte français par le Groupe linguistique.

Roconmandation, 4.
La rocomandation 4 modifiée selon la proposition de l’I.M.C.O. 

est adoptée.
Recorxiandation 3.
Le délégué de la France propose l’amendement suivant, A la

2ème ligne, lire î "... et leur demande de lui faire part de leurs vues sur
ces commentaires, et de leur intention ... etc,". Cette proposition est 
appuyée par le délégué de la Colombie et, en l’absence d’objection, elle 
est adoptée.

Docunont N° 761-F
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"Que le Secrétaire général de l’U.I.T.,'en collaboration avec le 
Secrétaire général de l'I.M.C.O., soit chargé ....etc."

Cet amendement est appuyé par le délégué du Portugal,

Le délégué de l'Argentine pense que l'O.A.C.I. doit avoir 
également un rôle à «jouer et qu'on devrait la mentionner. Il accepte toute
fois l'explication du délégué du Portugal ” le code est avant tout un code 
maritime et, une fois qu'on a résolu le problème des recherches et du sauve
tage, l'O.A.C.I, n’a plus à être consultée. Le délégué du Royaume-Uni ne croit 
pas qu’il' soit indiqué de charger deux secrétaires généraux de la coordina
tion ; on devrait en laisser la responsabilité au Secrétaire général de 
1'U.I.T. Il pense toutefois qu'on pourrait répondre à cette objection en 
ajoutant une phrase ainsi rédigée : "Il devra collaborer avec les secrétaires 
généraux de l'I.M.C.O. et de l'O.A.C.I. chaque fois que ce sera nécessaire. 
Les délégués d'Israël et du Pakistan 'partagent le point de vue exprimé par 
le délé.gué du Royaume-Uni. Après une courte discussion, le délégué de la 
France. propose la nouvelle rédaction suivante pour son amendement 
"Il peut * à’cette occasion) demander la collaboration des Secrétaires généraux 
de l’I.M.C.O. et de l'O.A.C.I.''

Cette proposition est acceptée par les délégués du Royaume-Uni et 
du Portugal et, en l’absence d'objection, elle est adoptée.

Recommandations 7 et 8
En l’absence d’objection,' les textes des recommandations 7 et 8, 

tels qu'ils figurent dans l'Annexe au Document N° 505» sont adoptés.

Appendices I, II et III
Il est convenu‘que les appendices seront conformes aux textes 

proposés à l'Annexe du Document N° 505» nais que le texte final de la 
recommandation contiendra les Appendices I et III actuels. La Sous-Commission 
exprime le désir que le texte révisé de la recommandation lui soit soumis 
de nouveau.

4* Rapport du Croupe de travail 7B5. (Document U° 512)
Le Président signale les erreurs suivantes :

Recommandation 6
Le délégué de la France propose l'amendement suivant s

Page 1, Paragraphe 1, ligne 2 f''ajouter "Australie" avant "Brésil".



I^umen_t ri0 761-F
Page 6

Page 4 758a ADD : texte anglais seulement

Page 6 : au numéro 786, remplacer "NOC" par "MGD".

Page 7 737dADD : texte anglais
Psg e _8_ 792 JI0P deuxième ligne : texte anglais

Page 9» La proposition 2052 concerne seulement le numéro 797a-
Annexe 5

Supprimer l'indication "Limites" en haut et à droite. A gauche, 
remplacer 4160 par 4140 pour la limite de la bande de3 4 MHz.

Annexe 4

A droite, remplacer 4160 par 4140 pour la limite de la.bande 
des 4 MHz, et, sous "Bande latérale supérieure", remplacer la première 
ligne des chiffres concernant la bande des 22 Mc/s par 22076 22088.5*

En présentant le rapport du Groupe 7B5». le Président,
M. Billington, explique que le Groupe a examiné toutes les propositions 
concernant les bandes de navires à passagers, ainsi que celles qui font 
état du besoin de fréquences d'appel pour la radiotéléphonie, en ondes déca
métriques, d’une fréquence de détresse sur ondes décamétriques dans la 
zone tropicale et de voies radiotéléphoniques à bande latérale unique, 
en plus des attributions prévues k l'appendice 12. Les opinions ont été 
extrêmement partagées parmi les membres du Groupe de travail sur la ques
tion de savoir comment les bandes de fréquences attribuées à la télégraphie 
dans le service maritime devraient être divisées pour satisfaire les 
besoins des navires de charge et des navires à passagers, ou encore, pour 
employer la terminologie adoptée par le Groupe à la suite de ses débats, 
des navires à "trafic élevé" et des navires à "faible trafic". L'orateur 
juge de son devoir de souligner que le rapport du Groupe 7B5 représente,

Page 5 752 MOD : texte anglais seulement
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à tous points de vue, un compromis. Aucune des propositions n'a été 
satisfaite entièrement, mais toutes l'ont été dans une certaine mesure. 
Aussi le rapport du Groupe de travail doit-il être considéré cornue un tout.

Be délégué du Canada exprime son inquiétude' que les propositions 
contenues dans le Document N° 512 aient abouti à modifier l'Appendice 10 
de telle sorte que certaines des fréquences attribuées actuellement à la 
radiotélégraphie se trouvent en fait transférées à l'Appemdice 12; 
l'orateur pense que la conséquence sera qu'un certain nombre des assigna
tions "télégraphiques" ne pourront plus jamais servir pour les besoins de 
la radiotéléphonie. Il estime eue les fréquences attribuées à la télé
phonie L bande latérale unique devraient continuer à figurer dans l'Appen
dice 12 à titre d'attributions temporaires d la radiotéléphonie. Le délégué 
des Etats-Unis approuve sans réserve le délégué du Canada. Il estime que 
le Groupe 7B5 a été amené à s'occuper de problèmes de radiotéléphonie d'une 
manière beaucoup plus approfondie que n'auraient pu le laisser prévoir 
les débats de la Sous-Commission au cours de ses 8ème et 9ème séances. La 
délégation des Etats-Unis est extrêmement favorable à l'emploi des méthodes 
les plus modernes tant en radiotéléphonie qu'on radiotélégraphie. A cette 
fin, elle a formulé des propositionsttendant à l'utilisation de la télé
graphie à large bande et des systèmes de transmission spéciaux, et elle a 
aussi proposé que l'Appendice 12 mentionne l’emploi de systèmes à bande 
latérale unique en radiotéléphonie dans le service maritime. L'utilisa
tion de ces systèmes permettrait de doubler le nombre de voies disponibles 
indiquées dans l’Appendice 12; la délégation des Etats-Unis espérait qu’il 
ne serait pas nécessaire de réduire les attributions "télégraphiques" pour 
faire face aux besoins créés par le développement de la radiotéléphonie 
dans le service maritime. Au cours des discussions.du Groupe 7B5» de 
nombreuses déclarations ont été faites concernant la nécessité d'assigner 
un plus grand nombre de fréquences aux navires de charge; cela a conduit 
à définir les notions de navire "à trafic élevé" et de navire "à faible 
trafic". La délégation des Etats-Unis est extrêmement désireuse de voir 
l'accord se faire, à l'échelon mondial, sur l'utilisation des bandes 
d'ondes décamétriques; elle reconnaît qu'il convient d’encourager l’adoption 
des procédés de transmission à bande latérale unique grâce à l'attribution 
de quelques voies supplémentaires, mais elle ne croit pas que ces attri
butions devraient être définitives. Outre la question des transmissions à 
bande:Aatérale unique, la délégation des Etats-Unis a quelque inquiétude 
au sujet de l'inclusion d'une clause prévoyant l'emploi d'une fréquence 
d'appel pour les systèmes radiotéléphoniques à deux bandes latérales; en 
effet, 1'administration des Etats-Unis n'a aucun besoin dans ce domaine 
et elle estime que la nécessité de cette attribution devrait être justi
fiée par les délégations qui ont présenté la proposition correspondante. 
L'orateur souligne que, de toute façon, les attributions aux services 
radiotéléphoniques travaillant avec bande latérale unique devraient être 
considérées comme essentiellement temporaires.

Be délégué d'Israël ne voit pas l'intérêt qu’il y a à considérer 
comme essentiellement temporaires les attributions aux services travaillant 
avec bande latérale unique, puisque, de toute façon, ces attributions 
seront réexaminées par la prochaine Conférence; si l'on ajoute un renvoi 
indiquant que ces attributions sont temporaires, on risque fort de décou
rager les armateurs qui seraient disposés à équiper leurs navires en 
bande latérale unique. Le délégué du Royaume-Uni fait observer que, quelle 
que soit la teneur des Appendices 10 et 12, l'ensemble de ces deux 
Appendices contient toutes les attributions aux services maritimes, attri
butions qui seront réexaminées par les Conférences successives; aussi 
l'orateur doute-t-il qu’il soit judicieux d'ajouter un renvoi. D'ici à
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la prochaine Conférence, on aura acquis une expérience beaucoup plus grande 
et, à l'heure actuelle, il est impossible de prévoir si l'expérience fera 
apparaître un développement plus important en radiotélégraphie qu'en 
radiotéléphonie. L'orateur estime qu'il serait préférable d'examiner la 
situation plus tard, à la lumière de l'évolution de ces techniques. Le 
délégué de la Norvège est d'avis que le service radiotéléphonique se déve
loppe plus rapidement que le service radiotélégraphique. Il pense quo la 
solution proposée dans l'Annexe au rapport du Groupe 7B5 est satisfaisante, 
car elle est de nature à encourager le développement des transmissions à 
bande latérale unique. Il ajoute que la prochaine Conférence pourrait ré
examiner la situation et, le cas échéant, restituer à la radiotélégraphie 
les bandes do fréquences qui auront été libérées en faveur des transmissions 
à bande latérale unique. Il estime que le mieux serait de trancher cette 
question à la lumière de l'expérience. Le délégué du Canada convient qu'une 
Conférence future pourra décider de restituer à un système les attributions 
de fréquence qui auront été faites à l'autre système; toutefois, la pré
sente Conférence doit, elle, innover avec les bandes de fréquences dispo
nibles, sans pour autant bouleverser définitivement la répartition des 
bandes entre la radiotélégraphie et la radiotéléphonie. Le djjlé_gujé_ g\o__la 
i^ÈÂ0- estime que les attributions à la radiotéléphonie à bande latérale 
unique devraient être suffisanment durables pour pouvoir être utilisées 
jusqu'à la prochaine Conférence. L'administration suédoise a acquis une 
certaine expérience de l'exploitation avec bande latérale unique, notamment 
dans l'Atlantique Nord, ut elle estime que jusqu’à présent on n'a pas dis
posé d'un temps suffisant pour effectuer des études expérimentales dans ce 
domaine. Pour co qui est de la télégraphie à large bande, l'orateur pense 
que l'expérience acquise jusqu'à ce jour est insuffisante; c'est pourquoi 
il est d'avis que la "solution à adopter en bloc" devrait être appliquée 
jusqu'à la prochaine Conférence, qui aurait pour tâche de la réexaminer.
Le délégué du Portugal se prononce en faveur de l’approbation du rapport 
du Groupe 7B5 comme un tout.

Résumant le débat, le Président indique qu'il s'agit surtout 
de savoir s'il convient d'ajouter un renvoi stipulant que les attributions 
à la radiotéléphonie sont temporaires, ou bien s'il y a lieu d'inclure ces 
attributions dans les Appendices, auquel cas elles seraient automatiquement 
réexaminées par la prochaine Conférence. Il pense que l'on pourrait adopter 
la présentation suivante : diviser 1'Appendice en deux parties, 10a et lOh, 
et conserver l'Appendice 12 tel qu'il figura actuellement dans le Règlement. 
A l'issue d'une discussion sur ce point, il est décidé d'adopter pour 
l'Appendice 10 une présentation en deux parties, 10a pour la télégraphie 
et 10b pour la téléphonie. Aucune autre observation n'étant faite à propos 
du rapport du Groupe 7B5 (pages 1 et 2 du Document N° 512), çeg rajop_or;t 
_est_ approuvé.

Annexe 1 au Document H0 512

Avec les modifications de détail mentionnées plus haut, 
l'Annexe 1 au Document N° 512 est approuvée.

Annexe 2

Se référant à l'assignation de la fréquence 8 269 kHz .comme fré
quence de détresse dans la zone tropicale de la Région 3, le déJLjégué_ de_JLa 
_MaJLpsLjqije fait connaître que, conformément à une décision prise par la Sous- 
Commission 7B au cours de sa 18ème séance, il a réuni les délégués dos ad
ministrations intéressées, afin de déterminer la bande qui conviendrait le 
mieux à cet effet. Les délégués de l'Australie, de l'Inde, de l'Indonésie, 
du Pakistan et des Philippines ont participé à cette réunion. Après une
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discussion approfondie dans laquelle ils ont tenu compte des conditions 
de propagation et d'autres caractéristiques, ils ont abouti à la conclusion 
qu’une fréquence de la bande des 8 MHz est trop élevée pour les besoins de 
leurs administrations, et que le mieux serait de choisir la fréquence de 
détresse dans la bande des 6 MHz. Toutes les délégations représentées 
apprécient au plus haut point les efforts qui ont été faits pour trouver 
dans les bandes d'ondes décamétriques une fréquence de détresse qui soit 
utilisable en radiotéléphonie dans les zones tropicales; cependant, la 
discussion a fait apparaître que le meilleur moyen de satisfaire les besoins 
en la matière serait de réaliser une fréquence de détresse en combinant 
deux voies à bande latérale unique; c'est pourquoi les délégations en ques
tion proposent que la fréquence 6 203,5 kHz soit utilisée à cette fin dans 
la zone tropicale de la Région 3. Le délégué de l'Australie appuie la pro
position du délégué de la Malaisie. Les délégués du Canada et des E_t_ats-_
Unis reconnaissent volontiers qu'il est nécessaire d'assigner une fréquence 
pour les appels do détresse radiotéléphoniques dans la zone tropicale, mais 
ils font observer qu'une fréquence de l'ordre de 6 MHz est susceptible 
d'être brouillée par des émissions ayant lieu dans des zones très éloignées 
de la Région à laquelle cette fréquence de détresse est assignée. Ils at
tirent aussi l’attention sur le danger qu'il y a à désigner une fréquence 
de détresse si l'on néglige de la protéger par un système de veille et par 
une bande de garde, comme il est d'usage en pareil cas. Lo délégué de 
l'Australie fait observer que son administration utilise depuis de nom
breuses années la fréquence 6280 kHz comme fréquence de détresse. L'emploi 
de cette fréquence a permis de sauver de nombreuses vies humaines, et 
l'orateur ne pense pas que la question de la désignation proprement dite 
revête vraiment de l'importance. Le délégué des Etats-Unis pense qu'il 
serait peut-être possible d'accepter le principe de l'utilisation d'une 
fréquence particulière de la bande des ondes décamétriques pour les appels 
de détresse, sans la désigner explicitement comme fréquence de détresse,
On pourrait, par exemple, l'affecter "à des fins de sécurité", comme on l'a 
fait pour la fréquence 156,8 MHz. Le délégué de la Malaisie déclare 
qu'avant de prendre une décision définitive, il aimerait faire part aux 
autres délégués intéressés des diverses opinions qui ont été exprimées; 
il ost décidé, en conséquence, de suspendre la discussion sur ce point 
jusqu'à la prochaine séance.

Annexe 3, nage 13

Le tableau proposé pour l'Appendice 10, figurant à la page 13 du 
Document N° 512, est approuvé.

Annexe_j4

A l'issue d'une brève discussion, il est décidé d'indiquer les 
valeurs des fréquences porteuses et de modifier l'expression "fréquences 
à assigner" figurant en haut du tableau, de manière à préciser que los 
fréquences citées sont des fréquences porteuses.

Be délégué des Etats-Unis fait observer nue le rapport du Groupe 
7B5 soulève un certain nombre de problèmes qu’il va falloir examiner; ce sont:

1) les amendements à l'Article 9,

2) une Recommandation relative à une tolérance de fréquence
appropriée pour les appareils télégraphiques travaillant 
avec bandes latérales,
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3) le réexamen des définitions de la télégraphie du 
facsimilé,

4) l’examen de la proposition N° 3668 des Etats-Unis 
d'Amérique.

Be Président confirme que ces questions seront abordées une fois 
terminé l'examen du rapport du Groupe 7B5«

La séance est levée à 18 h.40

Le Rapporteur 

G.F. ¥ilson

Le Président 

R.M. Billington
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(Procédures radiotélégraphique■et- radiotéléphonique 
dans le service mobile) ”

Président : M. R.M. Billington (Royaume-Uni)

Ordre du .jour : 'Document N° DT 706
1. Suite de la discussion du rapport du Croupe de travail 7B5

(Document N° 512)
Le Président rappelle qu'il n'a pas été possible de parvenir à un 

accord au sujet des chiffres à insérer dans le numéro 758a du Règlement et 
il attire l'attention sur le point 6 du rapport qui traite de cette ques
tion, Le délégué du Royaume-Uni propose que la jauge brute, supérieure soit 
fixée pour les pétroliers à 50.000 tonneaux et plus. Le délégué de
l'U.R.S.S. ne peut accepter ce chiffre. Il fait remarquer qu’il-- existe
très peu de pétroliers de ce tonnage et que fort peu d’administrations 
seront en mesure de bénéficier de cette nouvelle disposition. Il a proposé 
au Groupe de travail 7B5 de fixer la jauge brute supérieure à 25.000 ton- 

- neaux,' considérant que ce chiffre permettrait à un nombre raisonnable de 
pétroliers de maintenir leurs communications sur des voies relativement 
moins"chargées sans introduire pour cela un nombre trop grand de navires 
de ce genre dans les bandes à trafic élevé. Il est certain que le'chiffre 
qu’il a proposé n ’entraînera pas une surcharge des voies à trafic élevé.
Le délégué des Etats-Unis partage l'opinion du délégué du Royaume-Uni parce 
que ;sa. délégation estime que', les bandes des navires à passagers sont très 
compriméesNet il fait remarquer qu'il conviendra de réglementer le nombre 
des navires utilisateurs si l'on veut éviter de manquer, le'but recherché 
par le nouvel aménagement de ces. bandes de fréquences. Le délégué du 
Canada est du même avis. Il estime que le tonnage qu'i‘1 convient de prendre 
en considération n ’est pas seulement celui des navires qui sont exploités 
actuellement, mais également ceux qui sont en construction et qui seront 
mis en exploitation dans quelques années. Il fait remarquer que l’on a 
tendance'à construire maintenant des pétroliers de tonnage beaucoup plus 
élevé. Les délégués de la République Fédérale d’Allemagne, de la France 
et des' Pays-Bas appuient également le chiffre de 50.000 tonneaux.
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Le délégué de la Suède appuie la proposition de -l'U,R.S.S. Il 
estime que l’on peut ramener le chiffre à 25.000 tonneaux. Etant donné 
que ces .navires restent peu de temps au port, il estime qu'il serait bon 
dè" les' inclure' dans les bandes à trafic élevé, non seulement du point de 
vue des communications commerciales mais aussi pour assurer la. transmission 
d’un assez grand nombre de messages d’"équipage”. Le délégué du Danemark 
pense lui aussi que le chiffre qui convient est 25.000 tonneaux. Le délé
gué du Brésil croit qu’il serait possible d ’arriver à un compromis en 
acceptant le chiffre de 40.000 tonneaux, tandis que l’observateur de la 
C.I.R.M, souligne que les bandes des navires à passagers sont déjà assez 
lourdement chargées et -q>* en adoptant. ;ce compromis, le Groupe 7B5 a déjà 
bien entamé, les possibilités de communications de ces navires. Si l ’on 
chargeait davantage encore .ces bandes en les mettant à .la disposition 
d’un grand nombre de navires, la qualité du service en souffrirait consi
dérablement, et il pense que le chiffre proposé par le délégué du Brésil 
'est raisonnable.

Le Président déclare qu’en raison des divergences qui se' sont' 
manifestées, il serait utile de se faire une idée de l’opinion générale,
non par un vote mais par un pointage qui permettrait de connaîtra le ton
nage qui, de l’avis des délégués,, constituerait un compromis raisonnable. 
Les délégués se prononcent de la manière suivante :

Pour 25.000 tonneaux ou plus - 7
” 40.000' ” ” ” - 1 .
” 50.000 ” ” ” - 11 '

Le délégué de là Suède déclare qu’à la.lumière de ce pointage, sa délé
gation ' est'disposée^ à' accepter le chiffre de 35-.000 tonneaux. Le délégué 
de 1’ÏÏ.R,S.Si déclare'que, dans son désir de coopérer et d'arriver à une 
solution de compromis, il est également disposé à accepter 35.000 tonneaux; 
mais il précise bieh que cette acceptation est faite.dans un esprit, de 
collaboration; à son avis, ce chiffre de 35.000 tonneaux est plutôt élevé. 
Après discussion, la Commission décide'‘d ’attendre - de connaître le nombre 
réel de pétroliers en caüse. L’observateur de la Chambre internationale 
de navigation offre de communiquer ces chiffres. ;I1 donne par la suite 
à la Commission les renseignements'suivants :

Nombre de navires- Nombre; de navires
Tonnage existants . • : V commandés

.plus de 50.000 tonneaux ' 8 6
' ' ” ” 40'.000 : ’■ ” ' 13 62 . 

” ” 33.000 ; ” 18: .80,
” ” 30.000 ' ” '50 202
” ” 26.000 ” 96 242
” ” 23.000 174 ' 311

Il est également- en mesure de donner.:les chiffres relatifs aux navires de 
chargé qui étaient enregistrés au mois de juin 1958 • ‘
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Plus de o. 000 tonneaux - 1670
»' " 10.000 » 661 
s> » 15.000 " - 162

Il existe en outre 1.275 navires à passagers de plus de 1*000 tonneaux, non 
.compris ceux qui font des trajets très courts.

La Commission. décide de détermine?? la limite de tonnage appropriée 
.pour les navires de- charge avant de,poursuivre 1'examen des chiffres de 
tonnage des pétroliers. A ce propos, le délégué de l 'U.R.S.S,. rappelle que 
divers chiffres ont été énoncés au cours des travaux du Groupe de travail' 7B5, 
mais que la plupart des délégations s'étaient ralliées à un chiffre appro
ximatif de 10,000 tonneaux? aussi propose-t-il que ce chiffro soit adopté 
pour les navires de charge. Le délégué du Royaume-Uni fait remarquer qu'il 
existe un assez grand nombre do navires de charge dont le tonnage dépasse
10.000 tonneaux et il pense que l'adoption de ce chiffre amènerait trop de 
navires à utiliser les bandes à trafic élevé, ce qui surchargerait ces 
bandes. Il estime quo 12.000 tonneaux serait un chiffre convenable. Cette 
opinion est partagée par les délégués de la. République fédérale d!Allemagne 
et de la Suède.

Le d él égué de s ..Pays-Bas, considère comme convenable le chiffre do
14.000 tonneaux ot lo délégué dos Etats-Unis, se déclare prêt à accepter ce 
chiffre, à condition que la limite de tonnage des pétroliers soit maintenue- 
à 50,000 tonneaux, compte tenu la nouvelle charge qui découlerait de l'adop
tion de ce chiffro. Un pointage d.os opinions sur ces propositions indique 
que 14 délégations sont favorables au chiffre de 12.000 tonneaux tandis que 
5 d'entre elles se prononcent en faveur do 14*000 tonneau::* A la suite 
d'une brève discussion, lo délégué du Royaume-Uni propose d'adopter le 
chiffro de 12,500 tonneaux comme solution do compromis, ot cette proposition 
est acceptée à l'unanimi t é.

Lorsque la discussion reprend au sujet des limites de tonnage des, 
pétroliers,- le délégué do. l'U. R. S. S. déclare qu'il a étudié les chiffres' . 
fournis par la Chambre internationale de navigation et qu'à son avis lo 
nombre de navire qui seraient autorisés à utiliser les voies à trafic élevé 
ne serait pas trop grand si l'on adoptait la limite de 25*000 tonneaux*
Le délégué du Royaume-Uni insiste sur le fait que lo nombre de 1275 navires 
à passagers n'est pas celui qu'il convient de prendre en considération dans 
la discussion, le nombre dont il faut tenir compte étant en effet seulement 
celui des navires à passagers effectuant des voyages en -haute mer et utili
sant la télégraphie dans les bandes cTfondes décamétriques., Lo Royaume-Uni 
n'a que 360 navires do cette classe et, à son avis, il est pou probable que 
lo nombre total à prendre on considération s 'élève à plus do 750 environ. 
Ainsi, l'adoption de la limite do 12*500 tonneaux pour les navires do charge 
entraînerait l'admission d'un peu plus de 300 navires, ce qui représenterait 
près de 50% do l'occupation actuelle dos bandes des navires à passagers*.
Dans ces conditions, il estime qu'il ne sera.it pas indiqué d'abaisser le 
chiffro limite au-dessous do 50.000 tonnes pour les pétroliers, Le délégué 
de ...la.. République fédérale d'Allemagne déclare qu'à son avis les chiffres' 
soumis par la Chambre internationale de navigation semblent justifier -l'adop
tion do 35*000 tonneaux comme limite adéquate pour'les pétroliers* Cotte 
opinion est appuyée par le délégué do la Suède. Un pointage indique qu'uno 
délégation ost en faveur de la limite de 25.000 tonneaux ou plus, tandis
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que 5 délégations sc prononcent pour 35*000 tonneaux ou plus et 10 déléga
tions pour 50,000 tonneaux ou plus. A la. suite do co pointa.gc, le délégué
do l'U.R.S.S» indique qu'il ost disposé à accepter lo chiffro do 
35*0ÔÔ tonneaux* Lo délégué dos Etats-Unis -propose d'adopter le chiffre 
de 40,000 tonneaux pour los pétroliers et 15,000 pour los navires do charge; 
cette proposition est appuyée par lo délégué du Brésil. Le délégué de 
l 'U.R»S.S. fait alors remarquer quo la. décision de fixer la limite à •
12,500 tonnes pour les navires do charge est -déjà■intervenue* Après- dis
cussion, il est décidé do renvoyer à la séance suivante la décision défi
nitive au sujet do la limite do tonnage dos pétroliers pour donner aux 
délégations le temps d'étucliof la situation, compte tenu des chiffres soumis 
par l 'observateur ' de la Chambre ■ intorna.tiona.le do navigation*

Document N° 512, Annexe. 2

Fréquence à utiliser pour la sécurité dans la zone tropicale do la Région 3

. Se'référant aux discussiona antérieures, le délégué do la Malaisie
déclare qu'à son avis, la fréquence 6302,5 kHz devrait être désignée pour 
"la sécurité, l'appel ot la réponse" et qu'une disposition devrait-etre 
insérée dans le Règlement pour quo cette fréquence soit également utilisée 
pour des signaux ot des messages d'urgence et do sécurité et, lo cas 
échéant, pour des messages de détresse. Cotte opinion est partagée par 
lo délégué, do, l 'Australie qui, précise quo, selon l 'expérience cio son 
Administration, une fréquence"do'détresse ot .d'appel est pratiquement sans 
utilité du fait quo,.dans la zone tropicale, lo bruit est plus élevé ot quo 
les distances à couvrir sont beaucoup plus grandes* Il ost réellement 
nécessaire db disposer d'une fréquence clans la bande dos 6 MHz, ot, précise 
lo délégué, il ost fort pou vraisemblable quo l'utilisation d'uno fréquence 
do co gcn.ro puisse créer la moindre difficulté à n'importe quelle autre, 
utilisation ailleurs. ' Le délégué du Portugal déclare quo clans la mesure du 
possible, sa délégation désirerait voir appliquer les mêmes mesures pour la 
zone tropicale de la Région 1* Cependant, le délégué do l 'Afrique du Sud 
fait remarquer qu'une fréquence de la bande dos 6 MHz utilisée à cet effet 
dans la zono tropicale do la Région 1, serait, selon toute vraisemblance 
plus sujette aux brouillages que clans la zone tropicale de la Région"3* "
Le délégué du Royaume-Uni demande des éclaircissements au sujet de l'uti
lisation que l'on entend faire de.cette fréquence, et si clic doit être 
désignée comme fréquence cl'"Appel de sécurité et réponse" ou cio "Sécurité, 
Appel et Réponse". Le délégué..do la Malaisie répond que cotte fréquence 
devrait être utilisée pour les appels ot les réponses et qu'elle doit 
■répondre à des exigences de sécurité» Le délégué du Royaume-Uni• déclare 
qu'il n'est pas op*posé à ce que cette, fréquence soit désignée comme fréquence 
de sécurité, mais-il tient à faire remarquer quo l'utilisation, à cette fin, 
de- la fréquence 6203,5 kHz pout entraîner clos difficultés du fait .que l'appol 
en question serait alors énis sur dos voies utilisées ailleurs pour los 
systèmes à bande latérale unique. Par conséquent,- il pourrait sc produire 
que la fréquence de sécurité ait à souffrir-do brouillages provenant dos - 
systèmes a bande latérale unique sans qu'il soit possible cl'entrer en com
munication avec. .les stations causant cos brouillages. L'orateur est disposé 
à s o ranger à l'avis cio la Commission on-cette matière, mais il désire qu'il 
soit pris note de "sos observations. Lo. délégué de la Suède partage l'avi.s 
du délégué du.Royaume-Uni* Lo délégué 'do l'Australie souligne que'la zono 
clans laquelle la fréquence on. question serait utilisée ost distante de '
10.000 milles ou plus clos régions européennes à trafic élevé et de
6.000 milles, environ, clos zones cle la. Région 2 susceptibles cio subir clos 
brouillages. Il estime, du reste, qu'il n'y a guère de possibilité que 
clos brouillages sc produisent entre ces diverses utilisations.
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Après une nouvelle et brève discussion, il est décidé que le 
délégué de la Malaisie rédigera et présentera à la Sous-Conmission les 
textes destinés à figurer dans l'Article 34 et qui devront être élaborés 
dans le même esprit que ceux désignant 157,8 MHz comme une fréquence à 
utiliser pour la sécurité.

Le délégué du Portugal déclare que, si aucun autre pays de la 
Région 1' ne désire adopter, pour la zone tropicale de cette Région, une 
fréquence de sécurité dans les bandes d’ondes décamétriques, il n ’insistera 
pas pour faire approuver sa proposition.

Lo délégué dos Etats-Unis d’Amérique exprime l’opinion qu’il n’est 
guère nécessaire.de prévoir, dans los bandes d’ondes décamétriques, des 
voies a double bande latérale pour l’appel. Ces voies ne sont nullement 
■nécessaires à son pays et il estime quo les délégations qui se sont 
prononcées en faveur de l’adoption do voies d’appel dans les bandes d’ondes 
décamétriques devraient exposer leurs raisons et la manière dont elles sc 
proposent d’utiliser los voies en question. Le délégué de la France 
répond que les propositions visant à l ’établissement de fréquences d’appel 
dans les bandes d’ondes décamétriques proviennent de la tendance générale 
qui existe à utiliser la radiotéléphonie. Sa délégation est d’avis qu’il 
convient de pourvoir aux besoins dos navires qui ont été munis d’un équipe
ment destiné au service radiotéléphonique seulement et qui utilisent lès 
bandos d’ondes décamétriques. Dos stations dé cot ordre ne pourraient, 
certes, pas utiliser la radiotéléphonie comme moyen, initial d’entrer en 
communication. Il faut donc qu’elles aient la possibilité d ’appeler la 
station côtière et c’est pour cette raison que l’Administration française 
estime nécessaire de disposer de fréquences d’usage général pouvant être 
utilisées pour appeler les stations côtières de quelque nationalité que ce 
soit.
Mesures qu’il conviendrait do prendre à la suite de l ’adoption du rapport 
du Groupe do travail 7B5

i) Article 9* Soction IV
Président relève qu’il serait nécessaire de modifier les 

numéros 266, etc,, afin de los rendre conformes aux nouvelles 
dispositions du Document U° 512. Il est décidé quo lo Président 
communiquera-ces textes•a la Connission 7 en la priant de los 
porter, à son tour, à la connaissance de la Connission 4.

ii) Tolérance appliquée aux stations de navire qui utilisent des
systèmes do transmission à large bande
Après un court débat, il ost décidé que cette question sera 
examinée lors d’une séance ultérieure.

üi) Définition du. tome Télégraphie
Le délégué des Etats-Unis d’Amérique est d’avis que l’adoption 

du rapport du Groupe de travail 7B5 entraînera une modification de la 
définition actuelle du terme Télégraphie. Il ne croit pas que la termi
nologie on vigueur permette l’utilisation do certains des systèmes envisa
gés dans le rapport du Groupe de travail. Le Président estime que les 
dispositions du Règlement nouvellement élaboré sont suffisamment souples, 
mais la Commission 6 pourrait, le cas échéant, être chargée de présenter 
uno définition appropriée pr r les systèmes de transmission spéciaux.



Cotte proposition, qui a été modifiée, conformément aux dispositions
contenues dans le'Document ÎT° 512, est ainsi conçue : ....

"Dans la Région 2, la bande de fréquences 2 070 - 2 080 Hîz est
attribuée aux systèmes de télégraphie à large'bande et aux systèmes de
transmission spéciaux. . ï»es dispositions du numéro 752a sont applicables".

Cette proposition est appuyée par les délégués de 1*Argentine et du 
Brésil, et, en l’absence d’objections, elle est adoptée.

3. Approbation du compte rendu de la dix-neuvième séance (Document N° 511)
Ce compté rendu (Document N° 51l)est approuvé sans modifications.

4« Approbation des textes figurant dans l’Annexe ou Document N° 511
L ’observateur de la Chambre internationale de navigation prépose 

de remplacer le titre actuel par celui de "Appels par radiotéléphonie", ce, 
afin d’éviter toute confusion avec, les appels radiotéléphoniques de la 
correspondance publique. Le délégué des Etats-Unis d ’Amérique appuie cette 
proposition qui, en l’absence d’objections, est adoptée.

Paragraphe 1
Fne discussion s’engage au sujet de la. proposition faite par le 

délégué du Royaume-Uni de remplacer, dans la version anglaise, le terme 
"contcmplated" par "contained". Il est ensuite décidé que ce paragraphe 
sera mis en harmonie avec le texte français, qui est ainsi conçu : "les 
dispositions du présent article sont applicables au service mobile aéronau
tique, sauf.... etc".

Paragraphe 2
En l’absence d'objections, le texte figurant dansai'Annexe'au 

Document îl° 511 est adopté. ’ .....

Paragraphe 5.
La Sous-Commission approuve, à l’unanimité, la proposition 

présentée par le délégué des Etats-Unis d'Amérique de remplacer ce paragraphe 
par le texte du nunéro 683 (Article 30).

Paragraphes 4' à 10" " ...

Docunont ÏÏ° 762-F
Page 6

Proposition N° 3668, Article 9. Renvoi 261.1

Ces paragraphes sont adoptés sans modifications.



Document N° 762-F
Page 7

Le délégué d’Israël, qu'appuie le délégué du Royaume-Uni, 
propose de supprimer les mots "pour le travail avec elle". En l'ahsence 
d'objections, cette modification est approuvée.

Paragraphe 12
Ce paragraphe est adopté, seus réserve que soit insérée, à 

l'endroit approprié, la référence "(voir numéro 950)".

For a graphe 13
Le délégué des Etats-Unis d'Amérique propose d'aligner ce para-, 

graphe sur le paragraphe correspondant adopté à l'Article 30 pour la 
radiotéléphonie. Cette proposition est adoptée et, de ce fait, l’expression 
"excepté dans les cas de communications de détresse, d'urgence ou de 
sécurité" est supprimée; en outre, la dernière phrase, modifiée de la 
façon suivante ; "les stations mobiles ne doivent pas émettre leur onde 
porteuse entre les appels" devient un nouveau paragraphe qui sera inséré 
après le paragraphe 16.

Paragraphes 14 à 16
Ces paragraphes sont adoptés sans modifications.

Paragraphe 17
Après un court débat, il est décidé de modifier la 3ème ligne 

comme suit : "... dans la Nomenclature appropriée .... etc."

La Sous-Commission décide, à l'unanimité, qu'il conviendra de 
modifier l'Article 30, qui a déjà été adopté par la Commission 7, afin 
qu’il concorde avec le présent article, en ce qui concerne le titre 
et les numéros 681, 692 et 699 et que le Président présentera à la 
Commission 7 un exposé dans ce sens.
Diverjq

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 h.45.

Paragraphe 11

Le Rapporteur Le Président
O.P. Uilson R.M., Billington
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indiqués ci-dessous, soumet à l ’approbation de l ’Assemblée plénière 
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Référence ancienne Origine Référence nouvelle

C h ap.: V Com m issions: 5 et 6 Chap. :
A rt. : 14 D oc. N os 679 et 319 A rt. :
N os : 385a-391b N °s :

A R T I C L E  14 *

Titre

385a

385b

M O D

A D D

A D D

385c A D D

385d A D D

385e A D D

386 M O D

Procédure contre les brouillages nuisibles

§ Oa Pour résoudre les problèmes de brouillages nuisibles, il 
est essentiel que les Membres et Membres associés fassent preuve du 
maximum de bonne volonté et d ’entraide dans l ’application des 
dispositions de l ’article 45 de la Convention et du présent article.

§ Ob Pour résoudre ces problèmes, il est dûment tenu compte de 
tous les facteurs en cause, y compris les facteurs techniques et d ’ex
ploitation appropriés, par exemple: ajustement des fréquences, 
caractéristiques des antennes d ’émission et de réception, partage 
dans le temps, changement de voie dans les transmissions multivoies.

§ Oc Lo rsq u ’un brouillage nuisible est signalé par une station 
de réception, elle communique à la station dont l ’émission est brouil
lée tous les renseignements pouvant contribuer à identifier l ’ori
gine et les caractéristiques du brouillage.

§ Od Lorsque cela est possible en pratique, et sous réserve d ’ar
rangement entre les administrations intéressées, les problèmes de 
brouillages nuisibles peuvent être traités directement à l ’échelon des 
services d ’exploitation.

§ Oe S i un cas de brouillage justifie semblable démarche, l ’admi
nistration dont dépend la station de réception qui a constaté le 
brouillage en informe l ’administration dont dépend la station dont 
l ’émission est brouillée, en lu i communiquant le maximum de ren
seignements possibles.

§ 1. S i des observations et des mesures complémentaires sont
nécessaires pour déterminer l ’origine et les caractéristiques du brouil
lage et pour en établir la responsabilité, l ’administration dont dépend 
la station dont l ’émission est brouillée peut demander à cet effet la 
collaboration d ’autres administrations, et en particulier de celle 
dont dépend la  station de réception qui a constaté le brouillage, ou 
d ’autres organisations.

* Dans cet article, le terme «administration» comprend le bureau centralisa
teur, s’il y a lieu.
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387 M O D

388 M O D

388a

388b

389

A D D

A D D

M O D

390 M O D

391

391a

M O D

A D D

§ 2. Après avoir déterminé l ’origine et les caractéristiques du 
brouillage, l ’administration dont dépend la station dont l ’émission 
est brouillée communique à l ’administration dont dépend la station 
brouilleuse tous les renseignements utiles pour que cette administra
tion puisse prendre les mesures nécessaires en vue- d ’éliminer le 
brouillage.

§ 3. Lo rsq u ’un brouillage est causé à un service de sécurité, ou
dans d ’autres cas sous réserve d ’approbation préalable de l ’adminis
tration dont dépend la station dont l ’émission est brouillée, l ’admi
nistration dont dépend la station de réception qui a constaté le 
brouillage peut également intervenir directement auprès de l ’ad
ministration dont dépend la station brouilleuse.

§ 3a. Pour traiter des cas de brouillages qui exigent des décisions 
d ’urgence, les administrations communiquent entre elles par les voies 
les plus rapides.

§ 3b. Les renseignements détaillés relatifs au brouillage sont,
chaque fois que c ’est possible, fournis sous la forme indiquée à l ’appen
dice la .

§ 4. S i le brouillage persiste malgré la  mise en œuvre de la procé
dure prévue ci-dessus, l ’administration dont dépend la station dont 
l ’émission est brouillée peut adresser à celle dont dépend la station 
d ’émission brouilleuse un rapport sur l ’irrégularité ou l ’infraction 
conformément aux dispositions de l ’article 15.

§ 5. Lo rsq u ’i l  existe une organisation internationale spécialisée
pour un service déterminé, les rapports concernant des irrégularités ou 
des infractions relatifs à des brouillages causés par les stations de ce 
service peuvent être adressés à cette organisation en même temps qu’à 
l ’administration intéressée.

§ 6. (1) En  cas de nécessité, en particulier si les interventions pré
cédentes n ’ont pas produit de résultat satisfaisant, l ’administration 
intéressée communique, pour information, les détails de l ’affaire au 
Com ité international d ’enregistrement des fréquences.

(2) En  pareil cas, l ’administration intéressée peut aussi deman
der l ’intervention du Com ité conformément aux dispositions de la 
section V I I  de l ’article 11 du présent Règlement, mais elle doit alors
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porter tous les faits à la connaissance du Comité en même temps que 
tous les détails techniques et renseignements d ’exploitation rassemblés 
à cette occasion, ainsi que des copies des correspondances.

(3) Toutefois on ne doit pas demander au Com ité de traiter 
des cas de brouillages nuisibles entre des stations fonctionnant dans 
une même bande et conformément au Tableau de répartition des 
bandes de fréquences lorsque, pour l ’une au moins des stations 
intéressées, aucune notification de fréquence n ’est requise aux termes 
des numéros 314 ou 315 du présent Règlement, ou entre stations de la 
Région 2 fonctionnant dans la bande 535-1 605 k H z. De tels cas de 
brouillages nuisibles sont résolus par arrangements bilatéraux ou 
m ultilatéraux dans lesquels il  convient que les administrations intéres
sées observent notamment les dispositions du numéro 385a.
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Référence ancienne Origine Référence nouvelle

C h ap.: X I I I Com m ission: 7 Chap. :
A rt. : 28 D oc. N °  571 Rev. A rt. :
Nos . 573-601 N °s :

A R T I C L E  28

Titre  N O C

Titre  N O C

573 (M O D )

574 M O D

575 N O C

576 N O C

576a A D D

577

578

579

580

N O C

N O C

M O D

M O D

Conditions à remplir par les stations mobiles

Section I. Dispositions générales

§ 1. (1) Les stations mobiles doivent être établies de manière à se 
conformer aux dispositions du chapitre I I I ,  en ce qui concerne les 
fréquences et les classes d ’émission.

(2) E n  ce qui concerne l ’utilisation des émissions de la  classe B 
par les stations mobiles, voir le numéro 232.

§ 2. Les fréquences d ’émission des stations mobiles doivent être
vérifiées le plus souvent possible par le service d ’inspection dont ces 
stations relèvent.

§ 3. L ’énergie rayonnée par les appareils récepteurs doit être
aussi réduite que possible et ne doit pas causer de brouillage nuisible 
aux autres stations.

§ 3a. Les administrations prennent toutes les mesures pratiques
nécessaires pour que le fonctionnement des appareils électriques ou 
électroniques de toute nature installés dans les stations mobiles ne 
cause pas de brouillage nuisible aux services radioélectriques essen
tiels de ces stations lorsqu’elles fonctionnent conformément aux 
dispositions du présent Règlement.

§ 4. (1) Les changements de fréquence dans les appareils émetteurs
et récepteurs de toute station mobile doivent pouvoir être effectués 
aussi rapidement que possible.

(2) Les installations de toute station mobile doivent permettre, 
une fois la communication établie, de passer de l ’émission à la  récep- 
réception, et vice versa, dans un temps aussi court que possible.

§ 5. I l  est interdit aux stations mobiles en mer ou au-dessus de
la  mer d ’effectuer un service de radiodiffusion (voir les numéros 21 et 
22).
§ 6. Les stations mobiles autres que les stations d ’engin de sauve
tage doivent être pourvues des documents de service énumérés à la 
section pertinente de l ’appendice 8.
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581 M O D  § 7. Lo rsq u ’un émetteur d ’une station de navire n ’est pas sus
ceptible d ’être réglé de façon que sa fréquence satisfasse à la  tolérance 
fixée dans l ’appendice 3, la station de navire doit être munie d ’un 
dispositif lu i permettant de mesurer la fréquence d ’émission avec une 
précision au moins égale à la  moitié de cette tolérance.

Section la. Dispositions spéciales concernant la sécurité

§ 7a. (1) L a  Convention internationale pour la sauvegarde de la vie 
humaine en mer détermine les navires et ceux de leurs engins de sauve
tage qui doivent être équipés d ’installations radioélectriques ainsi que 
les navires qui doivent être équipés d ’appareils radioélectriques porta
tifs à utiliser par les engins de sauvetage. E lle  prescrit également les 
conditions que doivent remplir de tels appareils.

581b A D D  (2) Les annexes à la  Convention relative à l ’aviation civile
internationale définissent les aéronefs qu’il  convient d ’équiper 
d ’installations radioélectriques ainsi que les aéronefs qu ’i l convient 
d ’équiper d ’appareils radioélectriques portatifs à utiliser par les 
engins de sauvetage. Elles définissent également les conditions qu’il 
convient que de tels appareils remplissent.

581c A D D  § 7b. Cependant, les prescriptions du présent Règlement doivent
être observées par tous les appareils de cette nature.

581d A D D  § 7c. (1) Les stations mobiles du service mobile maritime peuvent
communiquer à des fins de sécurité avec les stations du service mobile 
aéronautique.

581e A D D  (2) C ’est seulement dans ces occasions qu’elles peuvent utiliser
la  fréquence aéronautique d ’urgence 121,5 M H z en émission de classe 
A 3. E lles doivent alors se conformer aux arrangements particuliers 
conclus par les gouvernements intéressés et régissant le service mobile 
aéronautique.

Titre A D D  

581a A D D
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Titre S U P

Titre . A D D

581f A D D

Titre  A D D

582 (M O D )

Titre  A D D

583 M O D

584 S U P

585 M O D

586

587 

587a

M O D

M O D

A D D

Section n

Section lia . Stations de navire utilisant la radiotélégraphie

§ 7d. Les stations de navire pourvues d ’appareils radiotélégraphi
ques destinés à être utilisés pour le trafic norm al doivent être équipées 
de dispositifs pérmettant de passer de l ’émission à la réception et vice 
versa sans manœuvre de commutation. I l  convient, de plus, que les 
stations de navire puissent écouter sur la  fréquence de réception au 
cours des périodes d ’émission'.

Bandes comprises entre 110 et 160 kH z

§ 8. Tous les appareils des stations de navire établis pour utiliser 
les émissions de la classe A l  sur les fréquences des bandes autorisées 
comprises entre 110 et 160 k H z  doivent permettre l ’emploi, en plus de 
la fréquence 143 k H z, de deux fréquences au moins choisies dans ces 
bandes.

Bandes comprises entre 405 et 535 kH z

§ 9. Les émetteurs utilisés par les stations de navire fonction
nant dans les bandes autorisées comprises entre 405 et 535 k H z  doi
vent être pourvus de dispositifs permettant, d ’une manière facile, 
d ’en réduire notablement la puissance.

§ 10. Toute station de navire pourvue d ’appareils radiotélégra
phiques destinés à fonctionner dans les bandes autorisées comprises 
entre 405 et 535 k H z  doit pouvoir:

a)  faire et recevoir des émissions de la classe A 2  sur la 
fréquence 500 k H z ;

b)  faire, en outre, des émissions des classes A l  et A 2  sur 
deux fréquences de travail au m oins;

c) recevoir, en outre, des émissions des classes A l  et A 2 
sur toutes les autres fréquences nécessaires à l ’exécution 
de son service.

588 SUP
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588a A D D

Titre A D D

588b A D D

589 S U P

Titre A D D

590 M O D

591 M O D

592 (M O D )

593 M O D

594 S U P
595 S U P
596 S U P
597 S U P

Titre A D D

Titre A D D

597a A D D

§ 10a. Les dispositions des numéros 587 et 587a ne s’appliquent 
pas aux appareils prévus uniquement pour les cas de détresse, d ’ur
gence et de sécurité.

Bandes comprises entre 1 605 et 2 850 kHz
§ 10b. D ans les Régions 2 et 3, toute station radiotélégraphique
installée à bord d ’un navire utilisant la fréquence 2 091 k H z  pour 
l ’appel et la  réponse doit disposer d ’au moins une autre fréquence dans 
les bandes autorisées comprises entre 1 605 et 2 850 k H z.

Bandes comprises entre 4 000 et 23 000 kH z
§ 12. Tous les appareils de stations de navire utilisant les
émissions de la classe A l  sur les fréquences des bandes autorisées 
comprises entre 4 000 et 23 000 k H z  doivent satisfaire aux conditions 
suivantes :

a) dans chacune des bandes nécessaires à l ’exécution de 
leur service, ils doivent permettre l ’emploi, en plus d ’une 
fréquence de la  bande d ’appel, de deux fréquences de 
travail au moins (voir les numéros 789 et 795);

b)  les changements de fréquences dans les appareils émet
teurs doivent pouvoir être effectués en moins de cinq 
secondes s’i l  s ’agit de fréquences d ’une même bande, et 
en moins de quinze secondes s ’i l s ’agit de fréquences 
de bandes différentes;

c) les appareils récepteurs doivent présenter les mêmes 
qualités que les appareils émetteurs en matière de 
changement de fréquences.

Section Ilb . Stations de navire utilisant la radiotéléphonie

Bandes comprises entre 1 605 et 4 000 kH z
§ 13a. Toute station de navire pourvue d ’appareils radiotélé
phoniques destinés à fonctionner dans les bandes autorisées com 
prises entre 1 605 et 2 850 k H z  doit pouvoir:
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597b A D D  

597c A D D  

597d A D D

a) faire et recevoir des émissions de la  classe A 3  sur la 
fréquence 2 182 k H z ;

b) faire, en outre, des émissions de la classe A3 sur deux 
fréquences de travail au moins 1.

c) recevoir, en outre, des émissions de la classe A3 sur 
toutes les fréquences nécessaires à l ’exécution de son 
service.

597e A D D  § 13b. Les dispositions des numéros 597c et 597d ne s ’appliquent
pas aux appareils prévus uniquement pour les cas de détresse, 
d ’urgence et de sécurité.

Bandes comprises entre 156 et 174 M Hz

§ 13c. Toute station de navire pourvue d ’appareils radiotélépho
niques destinés à fonctionner dans les bandes autorisées comprises 
entre 156 et 174 M H z (voir le numéro 198 et l ’appendice 12a) doit 
pouvoir faire et recevoir des émissions de la classe F3 :

a) sur la fréquence d ’appel et de sécurité 156,80 M H z,

b) sur la  première fréquence «navire-navire» 156,30 M H z,

c)  sur toutes les fréquences nécessaires à l ’exécution de son 
service.

597c. 1 A D D  1 Dans certaines zones, les administrations peuvent restreindre cette clause
à une seule fréquence de travail.

Titre  A D D  

597f A D D

597g A D D  

597h A D D  

597i A D D
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Titre

.598

599

Titre

600

600a

600b

600c

N O C  Section I I I .  Stations d’aéronef
\

M O D  § 14. (1) Toute station établie à bord d ’un aéronef faisant un parcours
maritime, et astreinte par une réglementation nationale ou internatio
nale à entrer en communication, pour des raisons de sécurité, avec 
les stations du service mobile maritime, doit pouvoir faire et recevoir 
des émissions, de préférence de la classe A 2, sur la fréquence 500 k H z  
ou des émissions de la classe A 3 sur la fréquence 2 182 k H z.

(M O D ) (2) Les dispositions du présent article sont applicables, dans
toute la  mesure du possible, aux stations d ’aéronef lorsque celles-ci 
communiquent avec des stations du service mobile maritime en 
utilisant les fréquences attribuées à ce service.

M O D  Section IV . Stations d’engin de sauvetage

M O D  § 15. Les appareils à utiliser dans les stations d ’engin de sauvetage
doivent, s’ils peuvent employer des fréquences:

A D D  —  dans les bandes comprises entre 405 et 535 kHz, pouvoir
faire des émissions de la classe A 2  sur la fréquence 
500 k H z  (voir le numéro 232). S i l ’installation comporte 
un récepteur pour l ’une de ces bandes, celui-ci doit 
pouvoir recevoir les émissions de la classe A 2  sur la 
fréquence 500 k H z ;

A D D  —  dans les bandes comprises entre 1 605 et 2 850 kHz,
pouvoir faire des émissions de la classe A 3 sur la 
fréquence 2 182 k H z . S i l ’installation comporte un 
récepteur pour l ’une de ces bandes, celui-ci doit pouvoir 
recevoir les émissions de la classe A 3, sur la  fréquence 
2 182 k H z ;

A D D  —  dans les bandes comprises entre 4 000 et 23 000 kHz,
pouvoir faire des émissions de la classe A 2  sur la 
fréquence 8 364 k H z. S i l ’installation comporte un 

. récepteur pour l ’une de ces bandes, celui-ci doit pou
voir recevoir les émissions des classes A l  et A 2  dans 
toute la  bande de 8 320 k H z  à 8 745 k H z ;

4 bis—9
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600d A D D

600e A D D  

601 S U P

4 bis—10

—  dans les bandes-comprises entre 118 et 132 MHz, pouvoir 
faire des émissions sur la  fréquence 121,5 M H z, en 
utilisant de préférence la  modulation d ’amplitude. Si 
l ’installation comporte un récepteur pour l ’une de ces 
bandes, celui-ci doit pouvoir recevoir les émissions de 
la  classe A3 sur 121,5 M H z;

—  dans les bandes comprises entre 235 et 328,6 MHz, 
pouvoir faire des émissions sur la  fréquence 243 M H z.
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18 décembre 1959GENÈVE,  1959

COMMISSION 5

A D D E N D U M  

au rapport du Groupe de travail 5A

Conformément à 1 1 autorisation donnée par la Commission 5 
lors de sa 2 4ème séance, les corrections suivantes sont apportées 
au Document N 765î
Page 1, Section 2 Participants

A,j outer : Cuba

A.jouter : Malaisie
Page 6, Section 4 Travaux du Groupe 5A

33ème séance; Ajouter; "Document N° 537" et "DT 689"
42ème séance; Ajouter: "DT 867" et "DT 868"

Page 8, Conclusion Ajouter: "DT 866"

Note s On m'a enoore signalé que le document serait incomplet 
si, à la Section 6, Autres travaux, on n'ajoutait pas.

(k) Conseils à la Commission 8 au sujet de l'Article 47°

Le Président 
G. Searle
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4 décembre 1959

d es  Ra d io c o m m u n ic a t io n s

du Groupe de travail 5A à la Commission 5

1• Mandat du Groupe de travail 5A

Le mandat qui a été assigné au Groupe de travail 5A au cours de

recommandation du Groupe spécial à la Commission 5, dont voici le texte ;

"Il convient que la Commission 5 constitue un Groupe de travail 
chargé de traiter de la procédure de notification et d!enregis
trement des assignations de fréquence, et de façon plus précise, 
de traiter du Chapitre IV du Règlement des radiocommunications 
(questions autres que celles qui sont traitées dans l’Article 6 
de la Convention) et du Chapitre VII de l’Accord/de la C.A> R * R♦

Les délégués des pays qui suivent ont pris part aux travaux du

Argentine
Australie
Autriche
Brésil.
Canada
Chine
C i t é dy. V at i c an 
Colombie 
Cqrée 
Danemark 
; Espagne
Etats-Unis d'Amérique 
Ethiopie 
France 
Ghana 
: indè 
Indonésie 
Iran 
Irlande 
Israël 1 
Italie

Mexique
Norvège
Pakistan
Paraguay
Pays-Bas

GENÈVE,  1959 COMMISSION 5

RAPPORT

la 4ème séance de la Commission 5 (Annexe au Document N° 167) découle d’une

aussitôt après- la fin de la discussion générale de cette ques 
tion.”

2. Participants

Groupe 5A i

Japon
Libye
Luxembourg
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Philippines
Portugal
Provinces portugaises d'Outre-Mer
République Arabe Unie
République Fédérale d'Allemagne
Royaume-Uni
Suède
Suisse
Tchécoslovaquie
Ensemble des Etats et Territoires représentés par l'Office 

français des postes et télécommunications d'Outre-Mer 
Turquie
Union de l'Afrique du Sud, et
Union des Républiques Socialistes Soviétiques

C.P. Radio Marconi 

Sous-Groupes de travail, mandats et

Le Groupe 5A a constitué les Sous-Groupes suivants î

Sous-Groupe 5A1 - Mandat; "Préparer des textes pour le nouveau 
Règlement, conformément aux demandes formulées par le Groupe 5A"«

Participants : les membres du Sous-Groupe 5A1 ont été les suivants

1) Espagne (M. José Pardo)
2) Etats-Unis d'Amérique (H. Paul D. Miles)

3)
(m . L.G. Hailey) 

A. Fenry)
Y. Place)

France, au nom de ; (u .
Belgique, Italie, France et (m .
France d'Outre-Mer

4) Japon (M. Rintaro Shida)
5) Mexique (M.

(M.
D.L. Barajas)
J. de J. Hemandez)

6) Pakistan (M. S.A. Sathar)

7)
(M. M. Iqbal)

Royaume-Uni (M. W.A. Kirkpatrick)

8)
(M. P.N. Parker)

T ché co Slovaquie (M. M. Joachim)
9) U.R.S.S. (M. N. Krasnôsselski)
10) I.F.R.B. (M.

(M.
F. Dellamula) 
R. Petit)

Le Président du Sous-Groupe était M. A. Henry, (France)% il a été 
remplacé occasionnellement par M. Y, Place de la même délégation, A de nom
breuses reprises, le Groupe a bénéficié de 1'assistance de M. M.A. Vieira 
(Portugal).
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Sous-Groupe 5A2 - Mandat; "Examiner les questions que soulève l'uti
lisation de bandes de fréquences par différents services lorsqu'un service a 
la priorité et que des listes et des plans ont été établis et adoptés pour un 
ou plusieurs services de ces bandes. Recommander des méthodes qui résoudraient 
les problèmes soulevés, prenant en considération le Document N° 2^2 (Rev.) et 
le Rapport de l'I.F.R.B,, Document N° 20, paragraphe 3°8*5.n

Participants

Canada (M. A.J. Dawson) chargé de convoquer
le Sous-Groupe

Inde (Mo V.VC Rao)
Pays-Bas (M. P.C. Willems)
I.F.R.B. (M. F. Dellamula)
Ce Sous-Groupe de travail a tenu dix séances.
De plus, un groupe a été constitué pour étudier et déterminer 

comment les numéros 327 et 328 du Règlement pourraient être combinés.

Participants

Etats-Unis d'Amérique (M. Paul D. Miles)
I.F.R.B. (M. F. Dellamula)

L'I.F.R.B. a préparé les informations nécessaires pour aider le 
Groupe dans ses travaux (par exemple, cartes des stations de contrôle in
ternational et question de la "légère probabilité de brouillages nuisibles"). 
L’aide de l'I.F.R.B. a été très précieuse.

Travaux du Groupe 5A

Le Groupe 5-A a tenu 42 séances et a examiné tout d'abord les propo
sitions relatives à l'Article 11, Ces propositions ee répartissaiont comme 
suit s
Propositions générales Propositions intermédiaires Propositions partielles

Espagne Argentine* Australie
Etats-Unis d’Amérique République Fédérale 

d'Allemagne*
Chine

France, au nom de ; Maroc
Belgique, Italie, Pakistan
France et France Suisse
d'Outre-Mer Afrique occidentale

Japon britannique
Mexique
Royaume -Uni
T ché co slovaquie
U.R.S.S.

* Proposition retirée ultérieurement avec ou sans réserves.
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Les délégations intéressées ont été priées de présenter leurs 
propositions en en donnant les points essentiels sans entrer dans les 
détails. ' Le Groupe a examiné ces propositions dans l’ordre alphabétique 
des noms des pays qui les avaient présentées. Après chaque présentation, 
les délégués ont questionné les auteurs des propositions, ce qui a permis 
au Groupe de se faire une idée de leur contenu et de ce qu’elles impliquent.

Dans chaque cas, l’auteur de la proposition pouvait disposer 
de tout le temps nécessaire pour faire son exposé, et les autres délégués 
avaient toute liberté pour poser des questions.

La présentation des propositions relatives à l’Article 11 a 
occupé 10 séances. Ensuite, le Groupe de rédaction a établi, par ordre 
chronologique, une liste des questions les plus importantes qui avaient été 
soulevées au cours de la présentation des propositions (Réf.. Doc. DT 255).
Le Groupe de travail 5-̂ . a alors commencé la discussion de ces points, ce 
qui a occupé 10 autres séances.

Le Groupe 5A s’est toujours efforcé de' trouver un terrain 
d’entente entre les différents points de vue, ce qui a permis au Groupe de 
rédaction de mener ses travaux parallèlement à ceux du Groupe 5A.

Après en avoir terminé avec l’Article 11, le Groupe a étudié 
les articles 10 et 12, puis les points figurant à l'ordre du jour contenu dans 
L_ Document rl° DT 5UL De nouveau, les délégations ont présenté leurs pro
positions, une discussion a suivi, et tout le possible a été fait pour 
trouver un terrain d'entente. Les discussions préliminaires sur les 
Articles 10 et 12 ont occupé trois séances.

Une fois ce travail terminé, le Groupe a examiné des documents
et propositions divers dont l'étude lui avait été confiée (voir le Document N°
DT 572, points 1 à 6). Les débats sur cet ordre du jour n'ont occupé 
qu'une séance, mais, jusqu'à présent, l'ensemble des discussions, a occupé 
26 séances.

Ce grand nombre de séances nécessaire pour les débats s'explique 
par les deux raisons suivantes ;

a) la complexité du sujet,

b) le désir évident de tous les délégués d'étudier à fond les ques
tions soulevées et ce qu'elles impliquent.

En conséquence, le Groupe a cru bon d'établir un tableau qui 
montre les sujets traités au cours de chaque séance; ce tableau pourrait . 
etre utile à la prochaine Conférence administrative des radiocommunications.



D o cument N°_ 76 5 - -F
Page 5

Séance Date Su.jet traité

lème 1er septembre Organisation du travail

2ème 3 septembre Propositions de l’Espagne (Art. Il)

3ème 8 septembre Idem

4ème 9 septembre Propositions des Etats-Unis (Art. Il)

5ème 10 septembre Propositions de la France, au nom de 
Belgique, Italie, France et 
France d!Outre-Mer (Art. Il)

6ème 14 septembre Propositions de
a) l’Administration japonaise
b) l’Administration mexicaine (Art. Il)

7ème '16 septembre a) Questions soulevées par les 
propositions du Japon

b) Propositions du Royaume-Uni

8ème ’ 18 sepLeuibre Propositions de la Tchécoslovaquie

9ème 21 septembre Propositions de 1 *U.R.S.S*

lOème 22 septembre Propositions de l!U.R,,S.S. (et résumé 
présenté par le Président)

llème 23 septembre Toutes les autres propositions (Art.Il)

12ème 25 septembre Discussion générale

13ème 28 septembre Document N° IX? 255

14ème 30 septembre Idem

15ème 1er octobre Idem

I6ème 5 octobre Idem

17ème 7 octobre Idem

18ème • 8 octobre Idem

19ème 9 octobre Idem

20ème 12 octobre Idem

2_lème 15 octobre Idem

22ème 16 octobre • Idem
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Séance Date Sujet traité
23ème 19 octobre Document N® DT 511 (Art.-10 et 12)
24ème 20 octobre . Idem
25ème 21 octobre Idem
26ème 27 octobre Document N°DT 572 (Points 1 à 6)
27ème 2 novembre Colonne 2 (Bandes dans lesquelles aucun 

plan n ’a été établi)
28ème 3 novembre Colonne 2 (Bandes dans lesquelles aucun 

plan n’a été établi)
29ème 4 novembre Document No DT 634
30ème 4 novembre Idem
31ème 9 novembre Document No DT 634 et Document N° 649
32ème 10 novembre Documents NO§ DT- 688, 649
33ème • 18 novembre Document N° DT 730(Rev.), points 2, 4a 

4b et 4c.
34ème 19 novembre Document N° DT 730(Rev.) (e et 1b)
35ème 23 novembre' Documents Nos 73o(Rev,), 588, 552
36ème 27 novembre DT 842, DT 827, DT 810, DT 829
37ème 28 novembre DT 632 (Rev.2), DT 825, DT 836, DT 826
38ème 1er décembre DT 776 (Rev.), DT 848, DT 849, DT 851, 

DT 847
39eme 1er décembre Documents N0D 670, DT 836, DT 358
AOème 2 décembre DT 857, DT 852
4 lème 3 décembre DT 360, DT 862
42ème 4 décembre DT 863, DT 864, DT 365, DT 366

5. Présentation des propositions

Dès le début de ses travaux, le Groupe a constaté que la présenta
tion des propositions dans le Cahier, selon laquelle toutes les propositions 
relatives à un mène numéro du Règlement figurent l’une après l’autre, ne 
permet pas de découvrir la suite logique des propositions d'un pays donné. 
Certes, quelques administrations avaient demandé que leurs propositions soient 
publiées sans solution de continuité, mais quand cela n’a pas été fait, il 
a fallu publier à nouveau les propositions sous une forme suivie pour faci
liter le travail.

Il conviendra de prendre cette question en considération a 
l’occasion des futures conférences.
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Sur demande de la Commission 5, agissant au nom d'autres commis
sions, des travaux ont été entrepris qui ne rentraient pas dans le cadre 
strict du mandat du Groupe de travail. Toutefois, la plupart de ces tra
vaux se rattachaient au contenu de l'Article 11. Un certain nombre d'au
tres questions se sont posées d'elles-mêmes.

Les sujets entrant dans cette catégorie comprennent notamment ;

a) Recommandation au C.C.I.R, touchant les questions de contrôle des 
émissions

b) Adjonction à l'Article 18 relative au contrôle des émissions 
(numéro 403)

c) Résolution sur l’inscription des fréquences de stations exploi-
tées par une administration sur un territoire dépendant d'une 
autre administration

d) Avis à la Commission 6 concernant des définitions
e) Avis à la Commission 6 concernant l'Article 14 en rapport avec

l'Article 11
f) Questions relatives à l’Article 20 et à la Liste I de l'Appen

dice 6
g) Terminologie relative à l'utilisation des fréquences
h) Rédaction du texte du numéro 87 (Article 3, Chapitre Iii)
i) Rédaction d'une recommandâtion relative aux besoins réels des

pays nouveaux ou en voie de développement
j) Etude visant à établir que les dispositions contenues dans le 

Document II0 652 sont incorporées à la place qui leur revient 
dans les diverses résolutions de la Conférence.

Pour toutes ces questions, le Sous-Croupe de travail 5A a forte
ment contribué à 1'élaboration des -textes nécessaires.

Remerciements

Le Président désire remercier le Vice-Président, M. C. Gillioz 
(Suisse), de l'aide qu'il lui a apportée. Sa présence lui a été fort ap
préciable.

Le Président se doit re reconnaître le travail considérable four
ni par tous les membres du Groupe de rédaction 5A1. Les membres de ce 
Groupe ont travaillé durant de longues heures dans l'intérêt de la Confé
rence, et ils doivent en être dûment remerciés. C© Groupe a tenu 50 séances

'‘Autres travaux

Il est nécessaire également de reconnaître l'aide apportée par 
toutes les délégations et par l'I.F.R.B,, notamment le travail considérable 
accompli par le personnel de l'I.F.R.B. qui a nécessité de longues heures
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d'efforts ininterrompus; le travail réalisé par tout :1e. personnel permet 
nent et temporaire de l'U.I.T, i secrétariat, interprètes, traducteurs, 
opérateurs et huissiers. Ce travail a grandement facilité la tâche du 
Groupe.

8.' Conclusion

Il a été agréable au Groupe de travail de soumettre à la Commis
sion 5 pour examen, les documents suivants ;

Document N° 701 Article .10

725 . Article 11 ..

739 Article lia

733 Appendice 1

740 Appendice la

669 Article 12

734 Article 20 et Liste I

729 Terminologie relative aux fréquences

680 .Points de l’Article 18

679 Points de l’Article 14

730 Pays nouveaux ou en voie de développement 

728 Numéro 87 du Règlement des radiocommunications

681 Résolution (assignation de fréquences à une 
station relevant d'une administration et 
installée sur un territoire dépendant d’une 
autre administration)

" 682 Termes ot définitions

" 11 702 Recommandation relative au contrôle, des
émissions

Note : Outre les documents ci-dessus mentionnés, il en est encore
quelques-uns qui figureront dans un Addendum au présent document.

Le Président 1

G. S e a r le



C onférence  A dministrative

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s  Document n° 327-f(cp)
. Document N° 766-F(CAR) 

G E N È V E ,  1 9 5 9  4 décembre 1959 .

COMMISSION C 
COMMISSION 3

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

COMPTE-RENDU
Quatrième séance de la Commission 03 (CommisLion mixte de contrôle budgétaire)»

Vendredi 29 novembre 1959; à 15 h,

Président: M, J„B. D&mell (.Nouvelle-Zélande)
Vice-Présidents: MM9 F* Joyce (Irlande) et Sènk (Yougoslavie)

L’ordre du jour est approuvé»

1» Approbation du compte-rendu de la 3àme séance: Document NP 230(CP) et 
Document N° 62S(CAR)0

Ce document est approuvé avec une légère modification dans le 
texte anglais»

2o Rapport du Groupe de travail C2/3B portant sur les dépenses des Conférences: 
Document N° 237(CP) et- 6d3.(CAR).

M» C;arl B» Nielsen (Danemark) » président du groupe de travail, 
présente ce document et relève que le tableau ré capitulât if de la page 9 
est analogue à celui qui avait été présenté à la dernière séance de Commission 
concernant les dépenses arrêtées au 20 octobre 1959»

le Président constate que les dépenses effectuées depuis lors ne 
sont pas très importantes et que la marge de 120’C00 fr» plus 88’ 450 fr,
(page 9) est encore toujours intacte» La situation des comptes des Conférences 
semble donc rester favorable.

M. RrC. Châtelain (Secrétariat) communique que le. prochain relevé 
des comptes sera arrêté au 30 novembre. Il reflétera une situation p3.us 
réelle car il contiendra les salaires payés le 2$ du mois» Il recommande la 
plus grande prudence au sujet de la somme de 120'000 fr, prévue dans la 
colonne 5 (page 9) comme provision pour engagements futurs éventuels. Le 
service des documents est actuellement surchargé et, pour faire face à ses 
obligations, doit travailler 7 jours par semaine et 24 heures par jour, ce 
qui a nécessité les engagements supplémentaires suivants: 21 dactylographes,
12 opérateurs ronéotypistes; 3 opérateurs pour machines à perforer et deux 
messagers. Lo temps d'exploitation du service téléphonique a dû être étendu 
de 07 ->30 ht, a 2 L  he, 7 jours par semaine o Ces engagements n ’ont pas encore 
été réalisés dans id totalité et il est difficile aujourd’hui de faire des 
estimations. La situation des dépenses au 30 novembre en tiendra compte et
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le montant de 120*000 fr* figurant dans la colonne 5 sera réduit en consé
quence. M. Châtelain relève en outre qu'il n'a pas reçu d'indication sur 
un. prolongement éventuel de la Conférence et que, par conséquent, l'esti
mation des dépenses est toujours basée sur la date du 17 décembre. Le 
service de traduction éprouve lui aussi des difficultés. Il a été nécessaire 
d'utiliser du personnel supplémentaire de renfort provenant du pool des 
interprètes. M. Châtelain donne l'assurance que tout sera fait pour réaliser 
le maximum d'économies, tout en assurant le maximum d'efficacité.

Répondant à une question du président, il déclare que les engage
ments supplémentaires, dont il a été question ci-dessus, occasionneront 
une dépense évaluée à 45'000 fr. Il resterait donc finalement une marge 
de 165'000 fr. environ, nais il faut s'attendre à ce que certaines rubriques 
présentent de légers dépassements de crédits par rapport au budget.

Le document est ensuite approuvé.

•• Divers
a) Choix de la classe de contribution des participants aux Conférehces

Selon décision de la Commission, le Secrétariat a demandé, aux .. 
participants aux Conférences actuelles pour le^uels aucune indication 
n'avait été donnée au sujet de la classe de contribution choisie, de bien 
vouloir la faire connaître le plus rapidement possible. Sur les 9 exploi
tations privées reconnues mentionnées dans l'Annexe 2 du Document N° 134(DP) 
et Document N° 515(CAR), 5 ont indiqué qu'elles choisissaient la classe d'une 
demi-unité, 4 n'ont pas encore répondu auxquelles il faut ajouter le 
C.0aS.P.A.R. et Kuwait, devenu membre de l'U*I.T. tout récemment.

Sur proposition du délégué de la Suède. Dr^ H- Sterkv. la 
Commission charge le Secrétariat d'insister le plus possible auprès des 
délégations et de leurs mandants pour que ces 6 cas soient éclaircis 
avant la prochaine séance.

M. Cari B. Nielsen (Danemark) demande s.i; conformément à la 
.décision prise lors de la dernière séance, la participation de l'Equateur 
et du Libéria aux frais des Conférences a été soumise aux assemblées 
plénières respectives,

M. R.C. Châtelain signale que les deux délégr t.- -ns on question 
ont été informées par lettre du 9 novembre de la situation particulière 
de leur pays respectif par rapport à l'Union. Aucune réponse n'étant 
parvenue, il semble que l'opinion émise par la Commission, à savoir la 
participation aux frais des Conférences, n'est pas contestée.

Le, .délégué., de la Suède. Dr. H. Sterkv. pense que la Commission 
devrait maintenir sa décision reproduite dans le Document N° 230(CP) et 
Document N° 628(CAR) et soumettre cette question aux Assemblées plénières 
avant que la Liste des participants aux dépenses des Conférences leur 
soit présentée.

Cette procédure est adoptée.



b) Prochaine séance

Le Président propose de fixer, si possible, la prochaine séance 
au 7 décembre de façon à ce que le rapport de la Commission aux Assemblées 
plénières puisse être établi avant le 10 décembre. Ce rapport contiendra 
l’état des dépenses au 30 novembre et les estimations arrêtées à la date 
du 17 décembre, ainsi que les suggestions que la Commission aurait à faire 
au sujet de l’organisation des Conférences pour q^e l’on puisse en tenir 
compte lors des conférences futures*

c) Impressions des Actes finals

La Commission demande à M, R.C, Châtelain de faire tout son 
possible pour présenter à la prochaine séance une estimation des frais 
que cette impression occasionnera de façon à ce que la détermination de 
la partie de ceux-ci à mettre à la charge des Conférences puisse faire 
l’objet d’une décision,

d) Service des relations publiques
Répondant à une question du délégué de l’Irlande. M, F, Jovce.

M, R,C, Châtelain précise que le chef du service des relations publiques . 
n'a pas de contact avec l'U.I.T, à qui il est prêté par une autre Orga
nisation internationale pour la durée des Conférences contre rembourse
ment des frais effectifs. Ses assistantoç, par contre, sont liées par un 
contrat qui échoit le 17 décembre 1959* Il pense que ce service cessera 
son activité lors de la parution du dernier numéro de l’Electron du Matin*

Le délégué de la Suède, Dr. H. Sterkv relève que l’activité de 
ce service s'exerce également à l’extérieur des Conférences par les contacts 
étroits qu’il entretient avec des journaux du monde entier, ainsi que des 
organismes de cinéma, de radiodiffusion, et de télévision.

La séance est levée à 16.00 h.

Le Rapporteur; 

D* Delaloye

Le Président: 

J.B, DarnelL
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3 décembre 1959GENEVE,  1959

COMMISSION C (CP) 
COMISSION

DEPENSES AU 30 NOVEMBRE 1959 ET ESTIMATIONS APPROXIMATIVES DES 
DEPENSES DES CONFERENCES INTERNATIONALES DES TELECOMMUNICATIONS,

GENEVE, 1959

J'ai l'honneur de vous soumettre, en annexe, la situation des 
dépenses et les estimations de dépenses, des Conférences internationales des 
télécommunications, Genève 1959» au 30 novembre 1959. Il est précisé que les 
chiffres de ce document et notamment les estimations de dépenses ont été cal
culés sur la base de la clôture des travaux des deux Conférences le 
17^décembre 1959.

Le Secrétaire des Conférences î 
Gerald G . - Gross

Annexes : 6 tableaux
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1. GQNFERENCE ADMINISTRATIVE DES RADIOCOMMUNICATIONS - TRAVAUX PRELIMINAIRES DU SECRETARIAT GENERAL

SITUATION AU 30 NOVEMBRE 1959 . .BU D G E T.
1958.- 1959

.. Dépenses au
. 3-0.11.1959

Estimation
des

dépenses

. TOTAL

Art., I- Dépenses de personnel
.1
.2
.3

-, -4

Services.administratifs................
Services linguistiques ..................
Services de reproduction..... .........
Assurance .............................

- - -

Art. II Dépenses de locaux et de matériel.
• .5....
.6
.7
.8

; .9

-Locaux,-mobilier? machines .............
Production,des documents ........... .
Fournitures et frais généraux de bureau . 
Interprétation simultanée et autres ^
installations techniques ...............
Imprévu .......................... .....

780,35 . . 780,35 - ’ 780,35

Art. III Frais de trésorerie
.10 Intérêts des sommes avancées ..... . 132,30 132,30 12.100.— 12.232,30

Dépenses de caractère exceptionnèl

Art. VI Travaux préparatoires
;i3 Publication et distribution des

rapports.. ...  ..... .......
(Cahier des propositions)...... . 328.882,85 ' 415?, 915-39 • 412-915-39

'À 329.795,50 j----- ------- TT-J
413#828.04 12.100.— 4.2 5*928, X?4
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P âge 4

2. CONFERENCE ADMINISTRATIVE DES RADIOCOMMUNICATIONS - TRAVAUX PRELIMINAIRES DE -L’I.-F.R.B.

SITUATION AU 30 NOVEMBRE 1959 B U D G E T Dépenses au Estimation TOTAL
1955 - 1959 30.11.1959 des

dépenses

Art. I Dépenses de personnel
.1 Services administratifs ................. ■300.899,20 284.537,30 — 284.537,30 *)
.2 Services linguistiques ................. - - - -
• 5 Services de reproduction ............... - - -
.4 Assurance ..... ............ . ■ 30.218,35 3 7.447,50 - 37.447,50 **)

Art. II Dépenses de locaux et de matériel' - • ■ •
.5 Locaux, mobilier, nachines ............. — — — ~

•6 Production des documents ............... - - - —
.7 Fournitures et frais généraux de bureau •
.8 Interprétation simultanée et autres'instal

lations techniques ...................... ■ - - - -
» 9 Imprévu ......................... ......; - - - -

Art. III Frais de trésorerie
.10 Intérêts des sommes avancées ....... 16.286,05 16.286,05 18.300.— 34*586,05

Dépenses de caractère exceptionnel
Art. VT Travaux préparatoires
.13 Publication et distribution des plans ... 66.781,79 70.602,69 . 70.602, 69

| 414.185,39 408, 073,54 18.300.— 427.175,, 54

*) en 1959 pour 6 mois seulement (janvier à juin)f Dès le 1er juillet 1959, voir "Aide pour travaux techniques'^ Tableau 5
**) dépassement couvert par virement de crédit de la rubrique 1.
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1, CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES - TRAVAUX PRELIMINAIRES DU SEGÈSTAPiIAT■ GENERAL

SITUATION AU 30 NOVEMBRE- 195.9 : B U D G E T Dépenses au , 
30.11.1959 .

Estimation
des

TOTAL
; *i959 . : . • dépenses

Art » I Dépenses de personnel
- - —

.2 Services linguistiques ......... .... . .-*••• « - • - -

.3 Services de reproduction . ; ~ -

.4
Art. II

Assurance ......... ......... :
Dépenses.de locaux et de matériel "

.5 Locaux, mobilier, machines ......... V'.,.. i-.*.*.. j,... - —

.6 Production. des documents .... . .1........ — - — -

.7

.8
Fournitures , et frais généraux de bureau ► •.... 
Interprétation simultanée et autres instal

~ ; —
lations techniques .......... . i».... - -

• *9
Art. III

Imprévu r.............. ........... .......
Frais de trésorerie

mm —

.10
Dépenses 
Art. VX 

.13

Intérêts des sommes avancées •••••.....
de caractère exceptionnel 
Travaux préparatoires -'
Publications et distributions des rapports 

(Cahier des propositions et rapport du

3.200.— 3.200.—

Conseil d ’administration) ............. . 146.300.— 11U33.5,0 5 110.395. 05

146.300.— no. 38 5,0 5 3.200.—  ' 113.5S5.05
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4. CONFERENCE INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS SITUATION AU 30 NOVEMBRE 1959

Articles et rubriques B U D G E T Dépenses au 
30.11.1959

Estimation
des

dépenses

Provision 
p.engagem. 
futurs év. fT 0 T A L

Virement, 
de rubrique 
à rubrique

3 de crédite 
d’article 
à article S O L D E

1 2 3 4 5 6 7 8 .. .9 .
Art. 1. DEPENSES DE PERSONNEL
.1 Sérvices administratifs

Secrétariat ........ .
Sorvico administratifs' ■
Service des délégués....
Service des documents ... 
Huissiers et messagers .. 
Relations publiques . ...
Personnel divers .........
Frais voyage (recrut.)... 
Heures supplémentaires... 
Compensation frais supl. 
Divers d^pr-nses........

.2 Services"linguistiques 
Sce de l’ordre du jour 
et interprètes..........
Traducteurs
Sténodact.et dactylogr. 
Opérateurs techniques •• 
Frais voyage (recrut.) 
Heures supplémentaires 
Compensât.p.frais.supl. 
Divers dépenses ..........

239.000.—

31.725,25
10.956.85 
29.188,70 
51.194-, 3 5
39.333.85 
20.193,65
16.885.85 
1.911.—

11.257.—
24.6*35
mm ̂ mmmm. ■

10.4-32.—  
4.550.—  
8.757.—  
19.756.—  
13.540.—  
25.333.—  
7.680.—  
4.580.—  
10.000.—  
1.000.—  
1 .479 .15 10.000.—

42.157,25
15.506.85 
37.945,70 
70,950.35
52.873.85 
45.526,65
24.565.85 
6.491.—
21.257.—
1.246,35
11.479,15

289.000.— 212,892,85 . 107.107,15 10.000.— 330.000.— * 4 1.000.—

1 .442.000.—

527.788,—  
212.350,60  
151.345,65 
26.714-,90 
17.627,50 
14.415,10 
4.819,25 

190,65

90.700.—  
75.025.—  
77.758.—  
12,434.—  

8.500.—
17.000.—
10.000.—  
1.331,35 80,000.—

618.488.— *)
287.375,60
229.103,65

3 9.i4 8 .9O---)
26.127,50
31.415,10
14.819,25
81.522.— i......

l.lé-2.000.— 955.251,65 292,748,35 80.000.- 1,328.000.— - 70.000.— - ;44.000.—

Pour les deux notes, voir la page io
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4. CONFERENCES INTERNATIONALES DES TELECOMMUNICATIONS (suite)

Annexe au Document N6 328-F(CP)
Annexe au Document'' N  ̂ 767-F( CAR)

Articles et” rubrique B U D G E T Dépenses
au

30.11.1959

Estimation
des

dépenses

Provision 
p. engageai, 
futurs év.

T O T A L Virement de.crédits S 0. L D E .de rubrique 
à rubrique

d'article 
à article

. . 1 • 2 3 ............. ..-4. 5 6 7 8 9
.3 Services de. reproduction

133-750.—

62.733,85 
9-738,35 
2.609.—  
• 131,60 

14.855.—  
3.697,86

,:24.174.—
2.700--
'6.633.—

140.—
13.000.—
.7.000.—

587.34 10.000

86.907.85 
12.438,35
9.242.—  

27i,60 
27.855.—
10.697.86 
10.587,34

Ronéo graphie...........
Dessinateurs ..... . 
Correcteurs d'épreuve .. 
Frais de voyage .......
Heures supplémentaires . 
Compensation p.fraissupL 
Divers (Dépenses,).

133.750.— 93.765,66 54.234,34 10.000 158.000.— f 25.000.— + 750.—
.4 Assurances

Contrib..Caisse d'assur. 
Autres assurances ...... 18.000.— -6.553,10 

• 677,30
V 1.800.—  
12.969,60

8.333,10
13.646,90

18.000.— 7.230,40 14.769,60 22.000.— +■ 4» 000.— T "  •

Art. II. DEPENSES'DE-LOCAUX ET DE MATERIEL

143.317,40
34.185,35
7.239,65

'14.067,85

97.910.—
• 5.300.—
• 4.000.—  

• 18.-979,75

241.227,40*)
39.485,35
11.239,65
33.047,60

^ 3 2 5.000.—

.5 Locaux, mobilier, machines
Locaux,— loyer

265.000.—Locaux - aménagement.... 
Mobilier.......... . . . .

Machines..... ...........

.6 Production des documents
265.000.— 198.810,25 ’126.-189,75 +-  3 2.000.— + 28. 000.- mam ̂  “

250.000.—

113.178,90 
■ 9-074,05 
13.082,55 
31.310,45

■ -r  .

3.36o!—

11.500.—  
-4.400.—  

900.—  
6.000.—  

. 140.000.—  
46.700.—  
14.494,05

124.678,90
13.474.05 
13.982,55 
37.310,45
140.000.— *̂  
46 . 700 .  —

17.854.05

Papier cyclostyle . .  • .  •  •

Stencils . . . . . . . . . . . . . . .

Encre et autre matériel. 
Travaux d1 impression. . . . .  

Actes finals C.A.R......

Actes finals C.P .........................................

Divers
250.000.— 170.005,95 223.994,05 394.000.— -144.000.—

Pour le s  2 notes, v o ir  la  page 10.
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Articles et rubriques J -g p ’g. g'rp
ii. i

Dépenses
àu

30.11.1959
Estimation

aes
dépenses

Provision 
p. engagem 
futurs év.

T O T A L Vliie.m̂ nts de 
de"rubrique' 
a rubrique

crédits 
d ‘article 
à article

S O L D E

1 ! 2
. . ................  . s.................... . - .

• 3
.

4 5 . 6 7 8 9
*7 Fournitures et frais géné 

Fournitures de bureau ..* 
Transports locaux .......
Transports de matériel •• 
idem-voiture U.I.T. .....
Affranchissements .......
Télégrammes ........ .
Téléphones ........ .
Infirmerie .............
Divers ..... ..... .

.8 Installation de l'interpr

raux de bure 

60.000.—

au
36.761,75
4.987.75
4.338.75 

698,45 
373,70

1.068,45
4.725,95

254,25
7.304,55

j

! 3.500.—
i 4.000.—
1 6.000.—  

5.700.—  
500.—  

3.000.—  
5.000.—

6.786,40

40.261.75 
8:987,75
10.338.75
6.398.45 
873,70

4.068.45 
9.725,95
254,25

14.090'95
60.000. — ! 60.513,60 34.486,40 ( * 95.'OQO.— + 16.000.— - 19.000.—

étation simultanée et autres installations techniques
1.1.5. - U.I.T. ........ j
1.1.5. - autres ........
Divers ......... .......

.9 Imprévu ...............................................................j
Art. III. FRAIS DE TRES OREE 

.«lOIntérêts des sommes 
avancées .... .
Budget approuvé par le 
Conseil d'administration 
au cours de la 14esessiai 

a reporter :
i' " M .......................................................... -  "

j 7.057,80, 
4.264,30

140.000.~j 1.289,30
80.500.—  
10.600.—  
4.288,60

87.557,80 
14.864,30 * 
5,577,90

..........P " ..... "140.000. 12.611,40 95.388,60 108.000.— - 32.000.-
20.000.-

.IE

50.000.-

4.790,50

6,15

15.209,50

36.993,85

20,000.—

37.000.— + 1 3.000.—

2«6j67 .750.—
i

i
j

1.715.878,41! 1001.121,59 100.000.—1
2.817.000.— m »  m - -149.250.—

Pour la note, voir lapage 10
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4'. CONFERENCES INTERNATIONALES DES TELECOMMUNICATIONS (suite)

Articles et rubriques

Repart :
Budget approuvé par le 
Conseil d'administration 
au cours de sa 14e session
Montant indiqué par le 
Secrétaireqgénéral par intérim 
au Conseil d'administration 
comme dépenses'supplémen
taires éventuelles résultant 
de l'impression par procédé 
typographique des Actes finals 
de la Conférence administr. 
des radiocommunications et 
pour l'équipement et l'ex
ploitation d'une 7e salle de 
réunion pour l'interpréta
tion simultanée  ..........

Montant indiqué par le 
Secrétaire général par intérim 
à là Conférence de plénipot. 
comme dépenses supplémentaires 
éventuelles résultant de 
l'impression par procédé 
typographique des Actes finals 
de cette Conférence .......

2.667.750,-

B U D G E T
Dépenses

au
30.11.1959

1.715*378,41

200.000,-

31.700,-

2.899.450,-

Estimation
des

dépensés
Provision 
p .engagements 
-futurs év.

1.001.181,59 100.000,

\
715*878,41

1.001.121.59
100,000.-

T O T A L

2.017.000,

2.317.000.

'Virements de crédits
de rubrique 
à rubrique

r

d'article 
à article

S O L D E
8 9 -

~ 149.250.-

+ 200.000,—

+ 31.700,-

■B2.»-A5-CL=:



REPARTITION- DES-CREDITS ET DES DEPENSES DES CONFERENCES INTERNATIONALES DES TELECOMMUNICATIONS ENTRE LA CONFERENCE
ADMINISTRATIVE DES RADIOCOMMUNICATIONS ET LA CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES
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Total Conférence administrative 
des radiocommunications

Conférence de pie 
potentiaires

C R E D I T S Ï
Budget approuvé par le Conseil d’administration 
dont 2/3 à la charge de la C.A.R* 
et l/3 à la charge de la C.P.

2.667.750.—
1,778.500.—

889.250.—
Estimation.supplémentaires :
a) équipement d’une 7ème salle de réunion 

dont 2/3 à la charge de la C.A.R.
: et l/3 à la charge de la C.P*

b) . impression des Actes finals de la C.A.R,
(une somme- de 45.000.—  est comprise dans le budget 
approuvé par le. Conseil d’administration)

■ c) . impression des Actes finals de la C.P.
(une somme de 15.000.—  est comprise dans le budget 
approuvé par le Conseil d’administration)

105.000.—

95.000.— **)

31.700.— **)

70.000.—
95.000.— **)

35.000.—

31.700.— **

2.889.450.— 1.943.500.— 955*950.—
D E P E N S E S :
Total (selon page 7)
'Dépensés à répartie • 2,817,000,-—  
./. Actes finals C.A.R./C.P* 186.700*—

2.630.300.—
dont 2/3 à la charge de la C.A.R* 
et l/3 à la charge de la C.P.
Actes finals C.A.R.
Actes finals C.P.

2.817.000.—

1.753 . 533,.— *) 

140.000.— *)
C76.767.— *) 

46,700.— *)
2,817.000.— 1. 893,533.— 923.467.—

Notes : ....
4} $r compris les.dépenses pour l'utilisation d'une salle de réunion supplémentaire*
**) Dans la supposition que les Conférences prennent à leur charge l/3 des frais ^e composition des Actes finals*



5. DEFENSES SPECIALE,S
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Innexe mi Docnnen.̂ " ÜL1_ 767—F .( CAR.)
Page 11

Articles, et rubriques B U D G E T
Dépenses au
•10.11.1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE DES RADIOCOLMJNICATIONS
Aide pour travaux techniques 150.000.—

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES
Personnel de renfort pour 
les travaux du Service du 
personnel et du Service 
des finances 18.700.—

51-849,80

3.241,90

Estimation
des

dépenses

4

18.150,20

SITUATION AU 1 0 NOVEMBRE 1959

Provision 
p.engage1i? 
futurs év.

T O T A L
Virements de crédits

S O L D Ede rubrique 
à rubrique

dT article 
à article

5 6 7 8 *■ 9

10.000 5— ' 80,000.— — 0 —— * 70,000.—

3.241,90 é - * 15.458,10
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RECAPITULATION SITUATION AU 30 NOVEMBRE 1959

1* Conférence administrative des ra* 
diocoimunications-Travaux' prélimi
naires du Secrétariat général 
(Cahier des propositions)

2. Conférence administrative des ra- 
diocommunications-Travaux préli
minaires de l’I.F.R.B. (préparât, 
de plans et rapports)

3. Conférence de plénipotentiaires- 
Travaux préliminaires du Secréta
riat général (Cahier des proposi
tions et rapport du Conseil d’ad
ministration)

4*. Conférences internationales des 
télécommunications (Voir page 8) 

Budget
Estimations supplémentaires

5. Dépenses spéciales:
Aide pour travaux techniques 
Personnel de renfort pour les tra* 
vaux du Service du personnel et 
du Service dès financés

CONFERENCES INTERNATIONALES 
DES TELECOMMUNICATIONS

Conférence administrative 
des radiocommunications

Conférence. pléni
potentiaires

Budget Dépenses et 
estim. dép.

Budget Dépenses et 
est

Budget Dépenses et 
estim®. dép*

32%795,30 42 5* 928. ,04 329*795, 50 425.928,04

,414.185,39 .427.173,, 54 414.185,39 427.173,54

H6.300.— 113.585,05 I46.3OO.— ■ 113*585,05

2.667.750.— )
231.700.— ) 2.817.000*'— L . 778.500.— )

I6 5.OOÔ.— ) 1*893.533*— 889.250.— )
66.700.— )

923.467.—

150.000.— sc,gdo.— 150.000.— 80.000.—

13.700.—
(

3 .24 1,9c 18.700.— 3 .2 4 1 ,9 0

3.958.430,89 3*866.928,-53 2.837.480,89 2.826.634,58 1.120.950.— 1.040.29 3,9 5



C o n f é r e n c e  A d m in istrative

d es  Ra d io c o m m u n ic a t io n s  Document N° 329-F (CP)
Document N° 768-F (CAR)

G E N È V E ,  19 5 9 5 «cen tre  1959

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DE S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

COMMISSION C 
COMMISSION 3

LISTE DES PARTICIPANTS AUX FRAIS DES CONFERENCES 
INTERNATIONALES DES TELECOMMUNICATIONS

Genève, 1959 
(Situation au 4 décembre 1959)

J’ai l’honneur de vous soumettre en Annexe la liste des parti
cipants aux frais des Conférences internationales des télécommunications»

Le Secrétaire dés Conférences 
Gerald C. Gross

Annexe : 1
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A N N E X E
Page 3
Document N° 329~F(0P)
Document N° 768~¥(CAR)

LISTE PROVISOIRE DES PARTICIPANTS AUX FRAIS- DES- CONFERENCES
INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS, GENEVE; 1959 

.... (Situation .au .4 - décembre ,1959)......

Membres de l’Union
Nombre d ’unités 
contributives

Afghanistan .........................
Albanie (République populaire d ’) .. 
Arabie Saoudite (Royaume de 1 ’) ....
Argentine (République) .............
Australie (Fédération de 1') ......
Autriche  ......................
Belgique .......... '...... ..........
Biélorussie (Rép. Soc. Sov. de) ....
Birmanie (Union de)  ....... .......
Bolivie .............................
Brésil' ..............’................
Bulgarie (Rép. populaire de) ......
Cambodge (Royaume du) ...... .......
Canada   ................ ........... .
Ceylan.................... ..............
Chili' ..........I....'.....................
Chine ...... ........... ........ .
3ité du’Vatican'(État de la) ......
Colombie (République de) ........1..... .
Congo Belge et Territoire du Ruanda-Uiundi
Corée (République de)  ...........
Costa Rica  ............... .
Cuba .  ....... .................... .
Danemark ...........................
Dominicaine (République) ....... ........
El Salvador (République de)  ....
Equateur ................................
Espagne ...... ...........................
Etats d ’Outre-Mer de la Communauté et

Territoires français d ’Outre-Mer ....
Etats-Unis d ’Amérique ............... .
Ethiopie  .............
Finlande  ................... .
France    . .’.............. .
Ghana  ...... ............ ....... .
Grèce  ....... «..................   • ......
Guatemala ............................ .
Guinée (République de) ..................
Haïti (République d ’) .................. .
Honduras (République de)  ....... .
Hongroise (République populaire)
Inde (République de 1 ’) .................
Indonésie (République d ’)  ....... .
Iran  ....... ........... ........ .

1
25
20

Participants 
C.A.R. C.P.

1
i

25
20

1
25
20

8 ,....  ̂ 8 ... 8
3 .,.... 3 ... 3

" 3 ...... . .... 3 ... 3
3 , T  : .. ... 3

25
1 ,

....  25
'

25 
... 1

1 " ,.... 1 ..
20 , 2ô .. ... 20
1 ,.... 1 . . 1
3 - -

1 5 .......,12 «
____  15 X , . . 15

3 ....  3 ... 3
2 • , # , 2 2
1 ..... 1 ... 1
3 ....  3 ... 3
2 ....  2 . , 2
5 ....  5 ... 5
3 ....  3 ... 3

"3 ' . . . . . 3 ... 3
1 ....  1
3 ....  3 ... 3

20 ....  20 . .. 20
'30 ■ , 
1

....  30

....  1
■ , . 30 
... 1

3 ,. . . . . 3 ... 3
'30' i. .....30

x
... 30

3 ....  3 ... 3
1 ....  1 ... 1
1 M ... 1
1 — —
2 —
1' ' ... 1

20 ,,....'20 ‘ ......20
10 ( 1<3; " .. ...10
1 ....  1 ... 1
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Nombre d'unités 
contributives

P a r t i c ip a n t s

de)Iraq (Républiqu
Irlande ......................
Islande .....................
Israël (Etat d')  ..........
Italie ................ .....
Japon ........................
Jordanie (Royaume Hachémitc de)
Kuwait  ................................
Laos (Royaume du)  .....................
Liban .. •. . i ...............
Libéria .................................
Libye (Royaume-Uni de)  ..........I.......
Luxembourg .,..v.-................. i. ;....'.
Malaisie (Fédération de) ............... .V
Maroc- .{Royaume 'du-)-   .............11......
Mexique ...... v. •.............. .il... .V.
Monaco-...... .v..-................ iii.
Népal- -..... .. ..... ...........i.......
Nicaragua   ................. ; ; ; i. .V '
Norvège ......v.-v................
Nouvelle-Zélande v.-........................ :
Pakistan ............................. •
Panama*....... ................ . i ;
Paraguay  .......... II .....v
Pays-Bas, ; •
( Roy aie te des) :

Pérou-   i II...‘ ;
Philippines (République des) ...... II......
Pologne (République- populaire de) . li i..
Portugal .........  Ii .‘.'
Provinces espagnoles d’Afrique ...........
Provinces portugaises d’Outre-Mer .1......'.
République Arabe ‘Unie ............I.......
République fédérale* d'Allemagne ...'.II... 
République fédérative populaire de Tougos-
'1‘dvie ......1 .V.‘..............

République Socialiste Soviétique do l’Ukraine 
Rhode'sia et Nyasaland (Fédération)
Roumaine (République populaire) ...........
Royaume-Uni de 'l'a 'Grando-Bretagn.e et de
*l'Irlande du Nord'  ........   I ......

Soudan* (République-' du) ...........
Suède' '........• .e .-......... '...... I... '
Sui’és'e' (Confédération)  ........ .1.1.'...
Tchécoslovaquie -.v.   V 1
Territoires des -St-ats-Unis d’Amériqùc ' .. 
Territoires d’OutrerI'îer dont los relations ' 

internationales -sont assurées par' lé * ; ■
Gouvernement du Royaume-Uni do la' Grande- 
Bretagne et de -l’-Irlmde du Nord ........

Thaïlande ........................... é.
Tunisie ............   .‘
Turquie ....... ■ .• / .■............
Union 'de l'Afrique du Sud et Territoire;de 
' l'Afrique du Sud-Ouest ................ .
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Nombre d'unités 
contributives

Participants 
C.A.R. * C.P«

Union des Républiques socialistes sovié
tiques' Y......   .......... .

Uruguay ('République orientale -de l’«) ..... 
Vénézuéla (République de) ................
Viêt-Nam (Républ ique du) ............ . r.
Yémen     .... .

II. Membres associés de l 'Union•
Afrique occidentale britannique ........
Afrique orientale britannique   ........
B e rmude s-Caraïbe s britanniques (Groupe dos) 
Singapore— Bornéo britannique (Groupe) ... 
Territoire sous tutelle de la Somalie sous 
Administration italienne .........

30 
3 

10 
. 1 
1

30
3

10
...... 30
 ---   3
    10
  1

t ..... “
~ï .....

619

III* Exploitations -privées reconnues
Compagnie générale de télégraphie sans fil ...............
Société Radio-Orient  ..... ........................ .
Compagnie portugaise Radio Marconi .......................
Transradio Espanola S.A.................... ............ .
France Cables et Radio .........   ’.....
British Broadcasting Corporation  .................

*) Cable and Uiroless Limited ..............................
*) Independent TelevisionAuthority  ....................... .

Marconi International Marine Communication Company Limited
IV. Nations Unies et institutions spécialisées

12 
_1_ oJ2
i )
*)
X2

exonereOrganisation des Nations Unies (O.N.U.) ................   exonéré ....
Organisation consultative intergouvemementale de la Naviga
tion maritimo (l.M.C.0.) ........  '........... exonéré ......

Organisation de l’aviation civile internationale (O.A.C.I.) exonéré......  exonéré
Organisation des Nations Unies pour l’Education, la Science
et la Culture (U.II.E.S.C.O. ) .............................  exonéré......  exonéré

Organisation Météorologique Mondiale (ô.M.M.) ..............  exonéré ...... exonéré
Organisation Mondiale de la Sente (O.H.S.)..................  exonéré ...... -
Union Postale Universelle (ü.P.U.) ....................    - ......exonéré

ions internationales
Union internationale dos radioamateurs (i.A.R.ü.) ..........  exonéré
Comité international Radio-Maritime (C.I.R.M.) ............. exonéré
Organisation internationale de radiodiffusion et de télévi
sion (O.I.R.T.) ..............    exonéré

) Committee on Space Research (COSPAR)  ..................  '*)
Fédération internationalg de navigation (F.I.N.) ....   exonéré
Chambre internationale de navigation  .....    exonéré
International Radio Air Safety Association (i.R.À.S.A.) ..... exonéré 
Association internationale du transport aérien (i.A.T.A.) ... exonéré
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contributives. C.A.R. C.P.

Union européenne de radiodiffusion (U.E.R.) ....................................................................... *  *» f  »  • exonéré . . . . . .  - -

Comité international de la■Croix-Rouge (C. I,C.R,) . . . . . . •  .  *  • • exonere , ,

Fédération'astronautique■internationale (F.A.I.) ....... exonéré . .

Union astronomiaue internationale .... ..................... exonéré . .

Union radio scientifique internationale (U.R.S.I.) .... • • • » • exonéré . .

Association internationale dos intérêts radio-maritimes • .  •  * exonere . .

Organisation internationale de la police criminelle (0.1 •  P.C. )exonéré . .

— --------------

Total provisoire au 4.12. 59 606 t °
1 

.U}

*) Classe de contribution inconnue.
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CORRIGENDUM

A
L»ANNEXE AU DOCUMENT N° 769 (REV.)

11 Compte rendu de la réunion des délégués des pays 
des zones européennes de radiodiffusion et maritime,

12 décembre 1959, à 15 heures,
Palais des Expositions, Genève"

U N IO N  IN T E R N A T IO N A L E DES T É L É C O M M U N IC A T I O N S

3. r. paragraphe 9
Déclaration du représentant de 1*Union européenne de radiodix-■ 

fusion., 2ème ligne î au lieu de : "cette organisation a décidé à l’unani
mité,,.", lire■; "lors de cette réunion, il a été décidé à l’unanimité,,."

.MkmP. làM 1?. 1

Après les mots "un nombre suffisant de récepteurs", remplacer 
les 7 dernières lignes de la page 6 par le texte suivant :

"Par ailleurs, certaines études techniques devraient être effec
tuées avant la prochaine conférence. Notamment les données relatives aux 
courbes de propagation ionosphérique devraient etre revisées; l’U.E.R. a 
entrepris une campagne systématique - en collaboration avec 1'O.I.R.T, pour 
les longs trajets - qui se terminera en 1965. Des études sont également 
en cours à 1'U.E.R. en ce qui concerne les émissions compatibles à bande 
latérale unique ainsi que sur la qualité de la réception dans la zone de 
service secondaire. Ces problèmes font l'objet de questions et programmes 
d’études du C.C.I.R."



U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DE S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

C o n f é r e n c e  A dm in istrative

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s  Document N° 769-F (Rev.)
29 décembre 1959

G E N È V E ,  1959

SEANCE PLENIERE

NOTE DU PRESIDENT

La lettre ci-annexée que j’ai reçue de M. Pedersen, Président 
de la réunion des délégués des pays de la zone européenne de radiodiffusion 
et des pays de la zone européenne maritime, est publiée pour l’information 
de la Conférence.

Le Président : 
Charles J * Acton

Annexe 1 1
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A N N E X E

Genève, le 15 décembre 1959

M. Charles J. Acton 
Président de la  Conférence 
administrative des radiocommunications 
Genève

Monsieur le Président,

En application d’une décision de la  Conférence administrative 
des radiocommunications, aux termes de laquelle le Secrétaire général était 
chargé d’organiser à Genève une réunion des délégués des pays de la  zone 
européenne de radiodiffusion et des pays de la  zone européenne maritime 
(voir les Documents Nos 565 et 779) f la  réunion prévue a eu lieu le samedi 
12 décembre 1959* ,

Deux décisions ont été prises qui concernent la  Convention euro
péenne de radiodiffusion (Copenhague, 1948) et la  Convention régionale
européenne du service mobile maritime (Copenhague, 1948); e lles figurent 
en annexe à la  présente lettre»

J ’ai été chargé de vous communiquer la  lis te  des pays qui ont
participé à la  réunion du 12 décembre et les décisions qui ont été prises.

Je vous adresse donc sous ce p li  une copie du compte rendu où 
figurent les informations nécessaires.

Veuillez agréer.», etc.

Le Président de la  réunion des délégués 
des pays de la zone européenne de radio
diffusion et des pays de la  zone euro
péenne maritime (Genève, 1959) *

Gunnar Pedersen

Appendice : Compte rendu de la réunion
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APPENDICE

COMPTE RENDU

de la réunion des délégués des pays 
des zones européennes de radiodiffusion et maritime

12 décembre 1959 à 15 heures 
Palais des Expositions, Genève

La séance est ouverte par M. Gerald C, Gross, Secrétaire général 
par intérim de l'U.I.T.

trative des radiocommunications, lequel expose les raisons de la présente 
réunion, et au numéro 107 du Règlement des radiocommunications, où se 
trouve définie la zone européenne de radiodiffusion. Les pays qui font 
partie de cette zone ont été invités à prendre part à cette réunion par un 
télégramme dont le texte figure dans le Document N° 779. Selon le numéro 
107 du Règlement, l’Iraq n’appartient pas à la zone européenne, mais étant 
donné que la Conférence administrative des radiocommunications a accepté 
qu’il en fasse partie, M, Gross propose que ce pays soit admis à participer 
à la séance. Cette proposition est acceptée. M. Gross fait remarquer que 
les représentants de l’U.E.R. et de 1’O.I.R.T. ont demandé à participer à 
cette réunion; il désire savoir si quelqu’un a des observations à formuler 
à ce sujet. Aucune objection n'étant soulevée, les représentants de ces 
organisations sont admis en qualité d’observateurs.

Les pays et organisations ci-dessous sont représentés par des 
délégués à la Conférence administrative des radiocommunications :

Albanie (République Populaire d')
Autriche
Belgique
Biélorussie (République Socialiste

Pologne (République Populaire de) 
Portugal
République Arabe Unie 
République Fédérale d’Allemagne 
République Fédérative Populaire

de Yougoslavie 
République Socialiste Soviétique

Danemark
Espagne
Finlande
France
Grèce
hongroise (République Populaire) 
Iraq (République d’)
Irlande
Islande
Israël (Etat d’)
Italie 
Luxembourg •
Maroc (Royaume du)
Monaco
Norvège
Pays-Bas (Royaume des)

de l’Ukraine 
Roumaine- (République Populaire) 
Royaume-Uni de la Grande-Bretagno

et de; 1’..Irlande du Nord 
Suède ....
Suisse (.Confédération)
Tchécoslovaquie
Turquie
Union des Républiques Socialistes
; Soviétiques 
Observateurs î
Organisation Internationale de
Radiodiffusion et de Télévision
(O.I.R.T.)

Union Européenne de Radiodiffu
sion (U.E.R.)

M. Gross se réfère au Document N° 565 de la Conférence adminis-
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M. Gross rappelle que le Gouvernement du Danemark a été le gouver
nement invitant de la dernière Conférence européenne de radiodiffusion et 
que c’est auprès de lui que sont déposés les instruments signés de cette 
Conférence. Au nombre des personnes présentes se trouve le chef de la délé
gation du Danemark à la Conférence administrative des radiocommunications, 
lequel a été vice-président, des Conférences de Copenhague de 1948. M. Gross 
propose en conséquence que M. Gunnar Pedersen soit élu Président de la 
réunion. Cette proposition est approuvée par acclamations. M. ‘Gross 
propose également que M. W.F, Studer, Conseiller supérieur, soit désigné 
comme Secrétaire, comme il l’avait déjà.été des Conférences de Copenhague 
et que M. P.P. Moreno, du Secrétariat général, soit désigné comme Secré
taire adjoint.

Ces -propositions sont approuvées.

M. Pedersen occupe le fauteuil présidentiel. Il remercie 
l'assemblée de l’avoir élu. Cette assemblée sera appelée à se prononcer 
sur deux questions :

a) une Conférence européenne de radiodiffusion,
b) une Conférence régionale européenne du service mobile maritime.

ke Président déclare que la question de la Conférence de radio
diffusion sera examinée en premier lieu. La Section I de l'Annexe 1 au 
Document N9 565 contient le projet d'ordre du jour de la présente réunion.
Le point 1 de cet ordre du jour a déjà été réglé.

Le point 2 est l'approbation de cet ordre du jour, lequel est 
adopté. Le débat s’ouvre ensuite sur le point 3 de l'ordre du jour, lequel 
est ainsi formulé :

"Question de réunir une Conférence de plénipotentiaires des
gouvernements des pays de la zone européenne de radiodiffusion
dans les dix-huit mois qui suivront la clôture de la Conférence
administrative des radiocommunications ou à une date ultérieure."

Le délégué de l'Espagne tient tout d’abord à rappeler les décla
rations qu'il a prononcées à maintes reprises devant la Commission 5 de la 
Conférence administrative des radiocommunications touchant la nature de la 
conférence envisagée. Il ne saurait s’agir d'une conférence de plénipoten
tiaires, car la Convention de Buenos-Aires ne prévoit qu'une seule confé
rence de ce genre au sein de l'U.I.T. La conférence envisagée ne peut être 
qu’une conférence régionale spéciale ne possédant pas le statut d'une 
conférence de plénipotentiaires.

Le Président rannelle que l'Assemblée des pays de la zone euro
péenne .de radiodiffusion réunie à Atlantic City ne s'est pas prononcée sur 
cette question, laissant à la.Conférence le soin de prendre une décision à 
cet égard. Il en est résulté que, lorsque le Gouvernement du Danemark a 
envoyé les invitations à la Conférence de Copenhague, il a recommandé aux 
pays invités de donner à leurs délégués des pouvoirs suffisants soit pour 
une conférence de plénipotentiaires, soit pour une conférence régionale 
spéciale.
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Le délégué de la Grèce déclare que, si la position du délégué de 
l'Espagne est juste dans l'absolu, il n'en reste pas moins que les décisions 
prises par une Conférence de plénipotentiaires comme celle de Copenhague ne 
peuvent être revisées que par une nouvelle Conférence de plénipotentiaires.

Le délégué des Pays-Bas déclare que la Conférence de Copenhague 
avait parfaitement le droit de se donner le titre de Conférence de pléni
potentiaires, vu le droit souverain des pays reconnu dans le préambule de 
la Convention et à ses articles 41 et 42 relatifs aux arrangements parti
culiers. Diverses conférences de ce genre ont été tenues, qui en fait, 
ont eu le caractère de conférences de plénipotentiaires.

Le délégué de l'Espagne demande quelle autorité aura la confé
rence envisagée. Sera-t-elle supérieure à l'autorité de la Conférence 
administrative des radiocommunications ? D'après certaines délégations, 
en effet, le fait qu'il s'agisse d'une conférence de plénipotentiaires lui 
donne une autorité suprême. Pourtant, aux termes de la Convention actuel
lement en vigueur, il n'est qu'une conférence de plénipotentiaires, celle 
qui est actuellement en session. Les pays souverains peuvent envoyer des 
plénipotentiaires à toutes autres conférences, mais pour l'Union, ces 
conférences ne peuvent avoir plus d’autorité qu'une conférence spéciale 
et ne peuvent donc avoir prééminence sur les conférences de plénipoten
tiaires.

Au cours de la discussion qui suit, interviennent le Président 
ainsi que les délégués de 1'Espagne, de la Turquie, du Maroc et du 
Royaume-Uni.

Le Président fait le point de la situation en déclarant que, 
conformément a l'Article 7 de la Convention de Copenhague, la présente 
réunion a été convoquée pendant la Conférence administrative ordinaire des 
radiocommunications et que les délégations sont appelées à décider s'il 
convient de convoquer une nouvelle Conférence européenne de radiodiffusion 
et dans l'affirmative, à quelle date.

Le représentant de l'Union européenne de radiodiffusion se réfère 
à la récente session de 1'U.E.R., qui vient de se tenir à Londres; cette 
organisation a décidé a l'unanimité qu'il n'y avait aucune nécessité de 
convoquer une telle conférence dans les dix-huit mois qui suivraient la 
Conférence de Genève, Il est certain que la situation actuelle de la radio
diffusion européenne est bien loin d'être parfaite. Il y a cependant des 
raisons techniques et des raisons politiques à retarder la convocation 
d'une conférence européenne jusqu'au moment où les choses se seront un peu 
améliorées, en sorte qu'il soit possible d'élaborer un plan convenable.
Se référant au nombre et à la puissance des stations en cause, l'obser
vateur de 1'U.E.R. souligne qu’il y aurait grand intérêt à ce que les 
demandes soient réduites. Il conviendrait de transférer les émissions 
dans les bandes d’ondes métriques, ce qui implique aussi la mise sur le 
marché d'un nombre suffisant de récepteurs. Les données relatives aux 
courbes de propagation devront être révisées. En liaison avec 1'O.I.R.T., 
l'U.E.R. a entrepris une campagne systématique, dont on attend les résul
tats pour 1963 notamment, préalable à l'établissement d'un nouveau plan 
et tout à fait indépendamment des problèmes étudiés par le C.C.I.R. en ce 
qui concerne les émissions à bande latérale unique ou la question du 
rayonnement indirect.



Pour toutes ces raisons, la majorité des membres de 1'U.E.R. a 
estimé qu'il ne convenait pas de reviser le Plan de Copenhague avant cinq 
ans. L'U.E.R. désire formuler une recommandation demandant le développement 
des réseaux à modulation de fréquence dans tous les pays de la zone euro
péenne de radiodiffusion.

Le délégué de l'Autriche, appuyé par le délégué de la France. 
estime que la position du dernier orateur est.parfaitement juste. L'éla
boration d'un nouveau plan est impossible avant cinq ans, et ce délai même 
lui semble trop optimiste. Il faut espérer que la prochaine Conférence 
administrative des radiocommunications s'attaquera à ce problème et qu'elle 
remaniera les bandes d'ondes hectométriques de telle sorte que l'on aie 
quelque espoir de voir un plan nouveau remplacer le Plan de Copenhague.

Le délégué de l'Espagne se demande ce qui se passera si l'on n'a 
aucune coordination et combien de nouveaux émetteurs auront été mis en 
service d'ici cinq ans. Il s’oppose à l'idée de repousser la convocation 
de la Conférence à une date qui promet d'être indéfinie.

On insiste pour que la future conférence ait le statut d'une 
conférence de plénipotentiaires; il ne saurait l'admettre car cela repré
senterait une atteinte aux dispositions de la Convention et il doute de 
la valeur juridique qu'aurait une telle mesure. Le ce fait, le statut 
légal de cette conférence serait aussi confus que l'est actuellement 
celui de la Convention de Copenhague qui n'a pas force obligatoire pour 
les pays qui n'ont pas assisté à la Conférence soit parce qu'ils n'y 
étaient pas invités, comme ce fut le cas pour l'Espagne, soit parce qu'à 
cette date, ils n'avaient pas accédé à la souveraineté. Le délégué de 
l'Espagne se réserve de revenir sur cette question au Conseil d'adminis
tration ou à la Conférence de plénipotentiaires.

Il existe cependant une solution transactionnelle qui permettra 
de calmer les scrupules de certains pays. Cette solution consiste a 
réunir tout d'abord une conférence de plénipotentiaires en vue d'annuler 
ce qui a été convenu à Copenhague et de décider que soit convoquée immé
diatement une conférence régionale spéciale de tous les pays de la zone 
européenne de radiodiffusion.

Le délégué des Pays-Bas répond en disant que, sur le plan juri
dique, la situation serait identique à celle de tout traité négocié entre 
pays souverains,

Le Président fait remarquer que la réponse qui vient d'être 
apportée est remarquablement claire. Au cours des conférences antérieures, 
les bandes de radiodiffusion ont toujours été modifiées et étendues. Pour 
la première fois, la Conférence administrative de Genève n'a pas modifié 
les bandes attribuées à la radiodiffusion. S'il a été nécessaire, 
autrefois, de convoquer une conférence de radiodiffusion aussi rapidement 
que possible après chaque conférence administrative des radiocommunications, 
la situation est aujourd*hui absolument différente. L'assemblée actuellement 
réunie est parfaitement libre de décider de la date de la réunion de cette 
conférence et il n'y a aujourd'hui aucune nécessité d'avoir un nouveau 
plan pour le jour auquel le nouveau Règlement des radiocommunications 
sera mis en vigueur.

Le délégué de la Korvège appuie la proposition visant à retarder 
la Conférence; en outre, il appuie particulièrement ce qui a été dit au 
sujet de la modulation de fréquence.
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Le délégué du Royaume-Uni déclare que sa délégation reconnaît que 
le plan de Copenhague ne satisfait pas pleinement aux besoins des pays de 
la zone européenne* Toutefois, elle estime qu'il ne serait pas utile de 
convoquer une conférence avant une année et demie, étant donné qu'une telle 
conférence ne serait pas en mesure d'élaborer un plan acceptable. En fait, 
du point de vue de sa délégation, une telle conférence ne devrait pas 
se tenir avant que l'encombrement qui existe dans les bandes des ondes 
hectométriques et kilométriques ait été atténué grâce à une utilisation 
plus la$ge des bandes d'ondes métriques. Sans ce palliatif, toute confé
rence serait vouée à l'échec. Outre la question du développement des réseaux 
de transmission dans les ondes métriques, il convient de résoudre un pro
blème à plus longue échéance: pouvoir disposer du nombre d'appareils récep
teurs nécessaire. Compte tenu de ces circonstances, sa délégation est donc 
fermement conviancue que cette conférence ne devrait pas se tenir avant 
cinq ans. il ajoute, à titre d'information, que le Royaume-Uni de la 
Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord a pris toutes les dispositions 
utiles en vue d'établir un réseau de transmission sur ondes métriques per
mettant de couvrir complètement le territoire national. Il faudra cependant 
un certain nombre d'années pour que les appareils récepteurs soient installés 
en nombre suffisant.

Lo délégué de la R.F.P. de Yougoslavie est d'accord sur la limite 
de cinq ans. Mais à partir de quelle date commencera à courir cette pé
riode ? A partir du mois de décembre 1959 ou à partir de la date d'une autre 
réunion de ce genre au cours de la prochaine conférence administrative des 
radiocommunications ? Ou bien y aura-t-il une autre séance avant ou après 
la prochaine conférence administrative des radiocommunications ?

Le délégué de l'Italie estime qu'une autre réunion analogue 
tenue au cours de la prochaine conférence administrative des radiocommuni
cations, devrait décider de la date. Il appuie la proposition présentée 
par l'Autriche et par la France,

Le délégué du Maroc déclare que la Conférence de radiodiffusion
doit à tout prix se tenir avant la prochaine C o n f é r e n c e  administrative dos
radiocommunications.

Le délégué de l'Italie estime qu'une révision est nécessaire
lorsqu'une modification est apportée aux attributions à la- radiodiffusion,
ce qui signifie qu'une telle révision est inutile avant la prochaine confé
rence administrative des radiocommunications.

Le délégué de la Turquie déclare qu'il est absolument impossible 
d'attendre aussi longtemps. Il est nécessaire de convoquer une conférence 
de radiodiffusion avant la prochaine conférence administrative- des radio
communications et, de préférence au cours de l'été qui précédera, la réunion 
de cette dernière.

Le délégué de l'Espagne déclare que le plus tôt sera le mieux 
et il rappelle ce qui a été dit devant la Commission 5 de la Conférenoe 
administrative des radiocommunications. '

Le délégué du Maroc déclare qu'il est de l'intérêt de la radio
diffusion que le Plan de Copenhague soit révisé. Une conférence doit être 
convoquée avant la prochaine conférence administrative des radiocommuni
cations afin que les pays de la zone européenne de radiodiffusion puissent 
présenter leurs desiderata à cette conférence. • -

Le délégué de l'Italie, appuyé par le délégué de la R.F.P. de 
Yougoslavie, déclare qu'en tout état de cause, une conférence européenne 
ne saurait modifier le tableau de répartition des bandes de fréquence en 
élargissant les bandes attribuées à la radiodiffusion, en sorte qu'il n'est 
pas possible d’élaborer un plan nouveau avant la- prochaine conférence 
administrative.
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Le délégué d'Israël se demande s'il sera jamais possible de résoudre le 
problème'si l'on attend encore cinq ans. La situation ne saurait s'améliorer pen
dant ce temps. Peut-être certains pays peuvent-ils se permettre d'attendre,mais 
d'autres ne le peuvent pas et il pourrait s'en suivre une guerre des ondes. Il 
est impossible de se limiter à la formulation de voeux pieux. Il est indispen
sable de prendre une décision claire; il appuie donc la proposition du Maroc 
selon laquelle une Conférence sera convoquée pour reviser le Plan de Copenhague, 
au plus tard une année civile avant la date de réunion de la prochaine Conférence 
administrative des radiocommunications.

Le Président demande quel serait alors l'ordre du jour d'une telle 
Conférence.

Le délégué du Maroc répond que, puisqu'on a parlé de réunir une Confé
rence d'ici dix-huit mois ou dans cinq ans, son ordre du jour sera la révision 
du Plan de Copenhague,

Le délégué de 1'Irlande propose qu'une Conférence intérimaire soit
convoquée pour examiner l'évolution de la situation; il est également proposé
que, deux ans avant la date de la convocation de cette Conférence, des rensei
gnements sur les fréquences et sur les puissances utilisées soient transmis à 
l’I.F.R.B. afin qu'il soit possible d'apprécier la situation en ce qui concerne 
les possibilités d’utilisation des ondes métriques.

Le délégué de l'Italie ne comprend pas pourquoi il serait nécessaire 
de se réunir avant la Conférence administrative des radiocommunications. La 
question pourrait aussi bien être étudiée au début de cette:Conférence.

Le Président résume les débats. Le point de vue général est qu'une
réunion n'est pas réalisable d'ici dix-huit mois, qu'il est souhaitable de voir 
comment évolue la situation et que, si certains membres désirent qu'une Confé
rence intérimaire indique à la Conférence administrative quelle est la tendance 
principale, de nombreux délégués préfèrent attendre cinq ans'avant que soit 
convoquée la prochaine Conférence.

Le délégué de l'Irlande se soucie de la date de la prochaine confé
rence administrative des radiocommunications. Aura-t-elle lieu dans cinq ans, 
ou faudra-t-il encore attendre 12 longues années, comme cela a-été le cas après 
la Conférence d'Atlantic Tity ? Le représentant de 1'U.E.R. a indiqué que, 
selon l'opinion de la majorité des membres, aucune réunion ne devrait se tenir 
avant cinq ans, mais la délégation de l'Irlande est d'avis que cette période ne 
devrait pas constituer une perte de temps, aussi une conférence intérimaire pour
rait-elle être au contraire le meilleur moyen de gagner du temps.

• Le Président exprime un point de vue moins pessimiste, car dans une 
certaine mesure, la convocation de la prochaine conférence des radiocommunica
tions est liée à la commémoration du centenaire de l'U.I.T.

Le délégué du Danemark estime que les prochaines réunions du C.C.I.R. 
peuvent servir de base pour la date possible de la prochaine conférence admi
nistrative.

M. Cross, se fondant sur cette évaluation, déclare qu'il appartiendra 
au Conseil d'administration d'étudier le plan des conférences et, au besoin, 
de consulter les pays Membres sur la suite des décisions à prendre.

Le délégué des Pays-Bas est également d'avis que l'on devrait fixer 
une date précise. Il propose que l'assemblée fixe cette date à cinq ans. Au 
cas où la prochaine Conférence administrative des radiocommunications ne se 
réunirait pas d'ici cinq ans, le•Secrétaire général pourrait entrer en rapport 
avec les pays qui font partie de la zone européenne de radiodiffusion; une 
décision appropriée pourrait alors être prise en se fondant sur les réponses 
reçues.
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Le Président propose, que pendant une suspension de séance, les 
délégués du Danemark, de l’Italie, des Pays-Bas et du Maroc s’entendent sur 
un texte qu’ils proposeront à l'assemblée. Le délégué d ’Israël propose que 
le délégué de l’Espagne participe à l'élaboration de ce texte. Il en est 
ainsi décidé, .La séance est alors suspendue.

La séance reprend à 17 heures 10.
Lo Président invite le délégué du Danemark à donner connaissance 

du texte élaboré par le groupe de travail.
Le délégué du Danemark donne lecture d’un texte qui reflète le 

point de vue de la majorité. Il fait observer qu'il sera peut-être néces
saire d'y apporter quelques amendements d'ordre rédactionnel.

Le texte préparé par le groupe de travail est le suivant:

”1 Les délégués des administrations des pays appartenant à la zone
européenne' de radiodiffusion réunis pendant la conférence administrative- 
des radiocommunications. (Genève, 1959). aux termes de l'Article 7 de la 
Convention do Copenhague, sont convenus de ne faire aucune révision de 
cette Convention ni du plan qui y est annexé au cours des 18 mois à venir.
"2 . Lors d'une réunion dos délégués des administrations «des pays
appartenant à la zone européenne de radiodiffusion, réunion qui aura lieu 
pendant la prochaine Conférence administrative des radiocommunications, 
il sera décidé si une révision de la Convention de Copenhague et du plan 
qui y est annexe doit se faire au cours des 18 mois qui suivront ou à une 
date ultérieure.
"3 Dans le cas où le Conseil d ’administration ne prendrait aucune
décision pour convoquer la prochaine conférence administrative des radio
communications avant le 31 décembre 1964, le Secrétaire général consultera 
les administrations des pays de la zone européenne‘de radiodiffusion pour 
décider si une conférence chargée de reviser la Convention de Copenhague
et le plan qui y est annexé doit se tenir dans les 18 mois ou à une date
ultérieure,
"4 Dans le cas où la majorité des administrations ne serait pas
d'avis de tenir la conférence dans les 18 mois, le Secrétaire général fera 
une nouvelle consultation à chacune des années suivantes, jusqu'à ce que 
la majorité des administrations se prononce en faveur de la convocation 
de cette conférence".

Ce texte ne satisfait ni la délégation de l'Espagne ni 'celle du 
Maroc étant donné que la Conférence.ne serait pas convoquée avant au moins 
5 ans. Le délégué du Maroc précise que la délégation espagnole accepterait 
le texte suivant :

"Une Conférence européenne pour la révision de la convention 
européenne de radiodiffusion de Copenhague et du plan qui y est annexé 
devrait avoir lieu au moins un an avant la prochaine Conférence adminis
trative des radiocommunications.
" Dans le cas où il serait impossible de tenir cette dernière avant
le 31 décembre 1964 le Secrétaire général devrait consulter les adminis
trations 'intéressées en vue de la convocation d'une Conférence européenne 
en 1964”,
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Les délégués du Royaume-Uni, de l'Autriche» de la Belgique, de la 
Suède, de la Finlande et de la République fédérale d’Allemagne sont favo
rables au texte présenté par le délégué du Danemark, Le délégué de la 
République fédérale d'Allemagne pense que la question pourrait également 
etre réexaminée à la lumière du paragraphe 2 de l'Article 7 de la Convention 
de Copenhague, Il semble qu'il y ait une discordance entre ce paragraphe 2 
et le texte soumis par le délégué du Danemark où il est question d’une 
majorité".

I'6 Président déclare que la Convention de Copenhague resterait 
en vigueur et que le texte proposé ne ferait que la compléter,. Il pense 
que ce texte pourrait être adopté. Le délégué du Danemark explique le 
point 3 du texte proposé et reconnaît qu’il gagnerait à être plus clair , 

Président dit que de toute manière on doit prendre une décision sur les 
deux textes.

Le délégué de l'Espagne ne peut accepter le projet de texte du
délégué du Danemark étant donné que la référence, au point 1 de ce texte,
à l'Article 7 de la Convention de Copenhague, se justifie seulement pour 
les pays qui ont ratifié cette Convention et non pour les autres. La 
réunion qui se déroule actuellement a été décidée par l'Assemblée plénière 
de la Conférence des radiocommunications et cela doit être indiqué, car la 
référence à la seule Convention de Copenhague ne suffit pas.

Président confirme que cette référence est bien justifiée et
ajoute que l’annexe 1 au Document W° 565 en témoigne.

Le délégué du Maroc, se référant à l'explication donnée par 
M, Hansen (ü.E.R,) pense que la proposition du Danemark’ne fait que poser 
le problème d’une autre manière. Il ne peut l’accepter.

Le délégué du Danemark déclare que le projet de texte ne fait 
en réalité que reprendre les directives adoptées en 1948,

Le délégué de l'Espagne intervenant à nouveau, le Président lui 
demande de soumettre un texte. Le délégué de l'Espagne propose alors le 
texte suivant ;

"Les représentants des administrations des pays de la zone 
européenne de radiodiffusion, réunis lors de la Conférence administrative 
des radiocommunications (Genève, 1959) conformément à une décision de 
l'Assemblée plénière de cette conférence, ont décidé.,,., etc",

ùe délégué des Pays-Bas pense que ce texte est acceptable et 
conforme à la décision prise par l'actuelle conférence des radiocommuni
cations, ainsi qu’aux dispositions de l'Article 7 de la Convention de 
Copenhague,

Le délégué de la Grèce nropose que l’on s© serve de la formule 
suivante: -■-

"...conformément à une décision prise à la huitième séance 
plénière et aux dispositions de l'Article 7 de la Convention de Copenhague* "

Le délégué du Royaume-Uni fait observer que la réunion d’aujourd’hui 
présuppose l'existence de l'Article 7 de la Convention de Copenhague.
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Le délégué cVIsraël relève que l’Article 7 de la Convention de 
Copenhague n ’engage que les signataires de cette convention. Le texte du 
Danemark ne réscud pas cette difficulté.

Lo délégué de l'Lspagne se contenterait d ’une référence à la 
décision de la Conférence des radioconnunications et à l’Article 7 de la 
Convention de Copenhague. Le délégué de la Turquie partage cette manière 
de voir, étant donné que le texte de Copenhague n ’engage que ses signataires. 
Pour les autres pays, on devrait spécifier qu’ils participent à la réunion 
en vertu de la décision prise à la huitième séance plénière de la Confé
rence des radiocommunications.

•k° Président procède alors a la lecture du texte modifié :
"Les représentants des administrations des pays appartenant à la 

zone européenne de radiodiffusion, réunis à Genève pendant la Conférence 
administrative des radiocommunications, conformément à une décision prise 
par cette Conférence, et en vertu des dispositions de l’Article 7 de la 
Convention européenne de radiodiffusion, ont décidé que ladite Convention 
et les plans qui y sont annexés ne seraient pas révisés au cours de la 
période de dix-huit mois envisagés."

Le délégué de l ’Irlande demande à quel moment on peut espérer 
que le Conseil d'administration prendra une décision concernant la prochaine 
conférence administrative ordinaire.

H. Gross pense que cette décision pourrait etre prise dans les 
douze mois qui précéderont cette conférence.

Une discussion s’engage. Le Président déclare que la décision 
doit tenir compte de deux possibilités : celles qui sont envisagées dans le 
texte proposé d'une part, celles qui résultent des dispositions de l’Article 
7, paragraphe 2, de la Convention de Copenhague d’autre part,-

Un vote par appel nominal a lieu sur la proposition danoise telle
qu'elle a été .modifiée par le Président, étant entendu que lo texte actuel
sera sujet A dos amendements d'ordre rédactionnel. La proposition est 
adoptée par 26 voix contre 4 et 4 abstentions; 5 membres sont absents.

10, Le délégué de l’hspagne regrette que ce texte ait été adopté. Son
pays sera obligé de se tenir à l ’écart et ne pourra pas ère lié par les 
dispositions du numéro 87 du Règlement.

Le délégué de la Turquie estime que la décision prise ost trop
vague; il se réserve le droit de faire des réserves.

Le délégué du Royaume du Maroc voudrait expliquer la situation 
particulière de son pays A l’égard de la Convention de Copenhague. Lors de 
la signature de cette Convention, le Maroc était divisé en deux parties; et 
il est advenu qu'une seule de ces deux parties a ratifié la Convention de 
Copenhague. Le Royaume indépendant du Maroc a reconnu la Convention avec 
les réserves qu’elle contient. Toutefois, comme le plan annexé à la Conven
tion ne prévoit pas d’assignations pour une importante partie du pays, la 
délégation marocaine voudrait faire les réserves nécessaires au moment de la 
signature du Règlement.



"L’Etat d'Israël n'est pas signataire de la Convention de Copen
hague ̂ toutefois, certaines assignations du plan qui y est annexé portent 
le non de villes qui sont maintenant situées en Israël. Ces assignations 
ont été faites au nom de l’administration dont elles dépendaient, avant la 
création de l'Etat d'Israël, en 1948.
" La délégation israélienne fera donc les réserves nécessaires dans
les Actes finals de la. Conférence des radiocommunications (Genève, 1959) 
afin de sauvegarder les intérêts de l'Etat d'Israël en ce qui concerne la, 
radiodiffusion sur ondes moyennes."

11. Le Président déclare que ces déclarations figureront dans le
compte rendu. La question qui se pose mo.intena.nt est de déterminer la forme 
que prendra la décision qui vient d'être adoptée. Sera-t-elle incorporée 
dans les Actes d.e la Conférence de Genève, en tant que protocole additionnel, 
comme on l’a fait à Atlantic City ?

Le délégué de l’Espagne est opposé à un protocole additionnel.
Le délégué des Pays-Bas, rappelant ce qui s’est passé à Atlantic 

City, où un protocole additionnel a été adopté, déclare que c’est la Confé
rence des radiocommunications elle-même, qui a été appelée à se prononcer 
à ce sujet. Le résultat du vote a été le suivant i 24 voix pour, 22 contre 
et 21 abstentions ; 12 membres étaient absents.: C'est donc à une très fai
ble majorité que le protocole a été inclus dans les Actes de la Conférence 
d'Atlantic City, Le délégué des Pays-Bas n'est pas partisan .d'un protocole 
additionnel; il estime que la décision devrait être prise par les seuls pays 
de la zone de radiodiffusion européenne.

12. Le délégué de l’Italie partage cette manière de voir. Puisque la
Conférence des radiocommunications a chargé le Secrétaire général de convo
quer la présente réunion,' il propose que l'on informe le Président de ladite 
conférence :

- des pays qui ont participé à la réunion,
- des décisions qui ont été prises.

ĵe délégué de l'Espagne demande que l'on indique que certains 
pays sont en désaccord sur les décisions prises.

45. 14._Gross déclare que le compte rendu de la séance ne laissera
aucun doute à ce sujet. Ce compte rendu sera publié en tant que document de
la conférence des radiocommunications; il suffira que M. Pedersen, en qua
lité de Président de la réunion transmette officiellement ce compte rendu 
de la Conférence des radiocommunications.
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Le délégué d*Israël fait la déclaration suivante :

Il en est ainsi décidé.



Révision de la Convention régionale européenne du service mobile naritine 
TCopenhague. 1948)

Le délégué de 1’Italie propose que l'on suive la mène procédure 
pour la Conférence européenne de radiodiffusion.

Cette proposition est appuyée par le délégué de la Yougoslavie.
15* Le Président pose alors la question suivante aux délégations qui

ont fait des réserves :
"Les réserves que vous avez .faites en ce qui concerne la Conférence 

européenne de radiodiffusion s'appliquent-elles aussi à la Conférence euro
péenne du service mobile naritine ?"

1e délégué de 1TEspagne répond par l’affirmative.
Le délégué du Maroc ne fait pas de réserves.

délégué d ’Israël qui n ’est pas signataire s'abstient de faire
des réserves ainsi que le délégué de la Turquie.

16. Le Président demande si quelqu'un a d’autres observations à pré
senter.

Le délégué de l’Irlande rappelle le point 4 de l’ordre du jour: 
Directives à l’intention de la Conférence européenne; si ce point devait 
être discuté, il aurait une question de principe à soulever en ce qui con
cerne les voies exclusives réservées à certains pays individuellement.

Président répond qu’il s'agit simplement d’une "révision du 
plan de Copenhague".

17. Le délégué de 1'Espagne se demande si, d’ici à la prochaine Confé
rence puisqu’il va s’écouler plusieurs années, on ne pourrait pas faire 
deux choses :

1. examiner si l’on ne pourrait pas suivre la même procédure que pour 
la radiodiffusion mondiale à hautes fréquences, à savoir faire une étude 
des besoins des pays et ensuite essayer de les coordonner.

2. tenir une réunion préliminaire dans deux ou trois ans, pour procé
der à des échanges de vues sur la possibilité de réviser la Convention de 
Copenhague sans aller jusqu’à la révision effective de cette Convention . 
puisque tel n ’est pas l'avis de la majorité.

Le Président répond que, pour ce faire, il suffirait d ’appliquer 
les dispositions de la Convention, et, en particulier, l’Article 10, Sec
tion 6,l.b.
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L’ordre du jour étant épuisé, le délégué du Royaume-Uni au nom de 
tous les délégués présents remercie le Président qui avec une patience et 
une autorité remarquables, a dirigé les débats et a permis de dégager une 
solution satisfaisante.

Le Président; remercie les délégués pour leur coopération et le 
délégué du Royaume-Uni pour les paroles amicales qu’il vient de prononcer. 
Il est reconnaissant au Secrétaire général pour son aide, ainsi qu’à tous 
ceux qui l’ont assisté dans sa tâche, y compris les secrétaires et les 
interprètes.

La séance est levée à 18 heures 15.
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Le Secrétaire : Le Président :
W.F. Studer Gunnar Pedersen *

Le Secrétaire adjoint : 
F. Moreno
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DECISION PRISE n LA REUNION DES DELEGUES DES PAIS DE LA ZONE 
EUROPEENNE DE~ RADIODIEFUSION"PAR LES D~ELE~GüÈS DE CES PAIS A LA 
CONFERENCE ADHINISTRATIYE DES~ RADIOCOMMUNICATIONS T^ N E VE. 1959)

1. Les délégués des administrations des pays appartenant à la zone
européenne de radiodiffusion réunie au cours de la Conférence administra- 
tive des radiocommunications (Genève, 1959) conformément à une décision 
de cette Conférence et aux dispositions de l'Article 7 de la Convention 
de radiodiffusion de Copenhague, ont décidé qu'il n'y aurait pas de révi
sion de la Convention de Copenhague, ni du plan qui y est annexé, au cours 
des 18 mois à venir,
2. Pendant la prochaine Conférence administrative ordinaire des 
radiocommunications, il y aura une réunion de délégués des pays de la 
zone européenne de radiodiffusion, qui décidera s'il y a lieu de réexa
miner dans les 18 mois, ou à une date ultérieure, la Convention de 
Copenhague et le plan qui y est annexé.

3. Si le Conseil d'administration n'a pris avant le 31 décembre 
1964 aucune décision au sujet de la réunion de la prochaine Conférence 
administrative ordinaire doc radiocommunications, le Secrétaire général 
consultera les administrations des pays de la zone européenne de radio
diffusion, en leur demandant s'il convient de réunir, dans les 18 mois
ou à une date ultérieure, une conférence qui serait chargée de réexaminer 
la Convention de Copenhague et le plan qui y est annexé.
4. Si la majorité n’est pas en faveur de réunir cette Conférence 
dans les 18 mois, le Secrétaire général consultera de nouveau les admi
nistrations d'année en année, jusqu'à ce qu'il y ait une majorité en 
faveur de la réunion d'une telle conférence.

Annexe 1

5. Cette décision n'affecte en rien les prérogatives reconnues à
l'Article 7, paragraphe 2 de la Convention de Copenhague.
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Annexe 2
DEC! ISION PRISE A LA REUNION DES DE LE GUE G DES PAfS DE LA ZONE. 
EÏÏPDPEEPDE. MARITIME PAR LES DELEGUES DE CES PAIS T 'L/f'CONFERENCE 
MPIIIHIS TRATÏTe" DE S~ ~ RED 10 G Q MUl'lT C AT I ONS^T^ENE VE, 1959')'

1. Les délégués des administrations des pays appartenant à la zone 
européenne maritime, réunie au cours de la Conférence administrative des 
radiocommunications (Genève, 1959) conformément à une décision de cette 
Conférence et aux dispositions de l'Article 8 de la Convention du service 
maritime de Copenhague, ont décidé qu'il n'y aurait pas de révision de la 
Convention de Copenhague, ni du plan qui y est annexé, au cours des 18 
mois à venir.
2. Pendant la prochaine Conférence administrative ordinaire des 
radiocommunications, il y aura une réunion de délégués des pays de la 
zone européenne maritime, qui décidera s'il y a lieu de réexaminer, dans 
les 18 mois, ou à une date ultérieure, la Convention de Copenhague et le 
plan qui y est annexé.
5. Si le Conseil d’administration n ’a pris avant le 31 décembre
1964 aucune décision au sujet de la réunion de la prochaine Conférence 
administrative ordinaire des radioconraunications, le Secrétaire général 
consultera les administrations des pays de la zone européenne maritime 
en leur demandant s ’il convient de réunir, dans les 18 mois ou à une date 
ultérieure, une conférence qui serait chargée de réexaminer la Convention 
de Copenhague et le plan qui y est 'annexé.

4. Si la majorité n’est pas en faveur de réunir cette Conférence
dans les 18 mois, le Secrétaire général consultera de nouveau les admi
nistrations d’année en année, jusqu’à ce qu’il y ait une majorité en 
faveur de la réunion d’une telle conférence.
5. Cette décision n ’affecte en rien les prérogatives reconnues à
l’Article 8, paragraphe 2 de la Convention de Copenhague.
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SEANCE PLEITIERE

C O R R I G E N D U M

Corrections aux interventions du délégué de 1Espagne

PagP-6
Après 1»intervention du délégué dos Pays-Bas (2ème alinéa), 

ajouter lo texte suivant:
"Le délégué de 1*Espagne demande quelle autorité aura la confé

rence envisagée# Sera-t-elle supérieure à l'autorité do la Conférence 
administrative des radiocommunications ? D'après certaines délégations, 
en effet, le fait qu’il s’agisse d’une conférence de plénipotentiaires 
lui donne une autorité suprême. Pourtant, aux termes do la Convention 
actuellemont en vigueur, il n’est qu’une conférence do plénipotentiaires, 
cello qui ost actuellement en session. Les pays souverains peuvent on- 
voyor dos plénipotentiaires à toutes autres conférences, mais, pour 
1'Union,cos onféronces ne peuvent avoir plus d’autorité qu’une conféronco 
spéciale et ne peuvent donc avoir prééminence sur les conférences do 
plénipotentiaires#"

Au 2ème alinéa de la page 7, supprimor la dernière phraso:
"Do quelle autorité jouirait alors une telle conférence ?" et la rem
placer par le texte suivant :

"On insiste pour quo la future conférence ait le statut d’uno 
conférence de plénipotentiaires; il ne saurait l’admettre car cela repré
senterait une atteinte aux dispositions do la Convention et il douto 
de la valeur juridique qu’aurait une telle mesure. De co fait, lo statut 
légal do cette conférence serait aussi confus que l’ost actuellemont 
celui de la Convention de Copenhague qui n’a pas force obligatoire pour 
les pays qui n’ont pas assisté à la Conférence soit parce qu’ils n’y 
étaient pas invités,comme ce fut le cas pour l’Espagne, soit parce qu’à 
cette date, ils n’avaient pas accédé à la souveraineté# Lo délégué do 
l’Espagno se réserve de revenir sur cette question au Conseil d’adminis
tration ou à la Conférence de plénipotentiaires.
" Il existe cependant une solution transactionnelle qui pornottra
do calmer les scrupules de certains pays. Cotto solution consiste à 
réunir tout d’abord une conférence de plénipotentiaires on vue d’annuler 
ce qui a été convenu à Copenhague et de décider que soit convoquée immé
diatement une conférence régionale spéciale de tous los pays de la zono 
européenne de radiodiffusion."
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Page 3, Jeme alinéa.
Supprimer; "Il se réserve le droit do revenir sur la question 

dovant le Conseil d’administration et devant la Conférence de plénipo
tentiaires,. .."
Page 11, 1er alinéa

Remplacer le texte depuis "et ne croit pas..." par ce qui suit ;
"étant donné que la référence, au point 1 de co texte, à l’Article 

7 do la Convention de Copenhague, se justifie seulement pour les pays qui 
ont ratifié cette Convention et non pour los autres. La réunion qui 
se déroule actuellement a été décidée par l’Assemblée plénière de la 
Conférence des radiocommunications et cela doit etre indiqué, car la ré
férence à la seule Convention do Copenhague ne suffit pas."
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SEANCE PLENIERE

NOTE DU PRESIDENT

La lettre ci-annexée que j’ai reçue de M, Pedersen, Président 
de la réunion des délégués des pays de la zone européenne de*radiodiffu
sion et des pays de la zone européenne maritime, est publiée pour l’information de la Conférence.

Le Président :
Charles J. Acton
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A N-N E X E

Genève, le 15 décembre 1959

M. Charles J. Acton 
Président de la Conférence 
administrative des radiocommunica
tions
Genève

Monsieur le Président ,
En application d'une décision de la.Conférence administrative 

des radiocommunications, aux termes de laquelle le Secrétaire général était 
chargé d’organiser à Genève une réunion des délégués de3 pays de la zone 
européenne de radiodiffusion et des pays de la zone européenne maritime 
(voir les .Documents Nos 565 et 779), la réunion prévue.a eu lieu le samedi 
12 décembre 1959.

Deux décisions ont été prises qui concernent la Convention europé
enne de radiodiffusion* (Gopenhague, 19.48; et la Convention régionale 
européenne du service mobile maritime (Copenhague, 1948)j elles figurent 
en annexe à la présente lettre.

J‘ai été chargé de vous communiquer la liste dés pays qui eut 
participé à la réunion du 12 décembre et les décisions qui ont été prises

Je vous adresse donc sous ce pli une copie du compte rendu où 
figurent les informations nécessaires.

Veuillez agréer... etc.

Le Président de la réunion des délégués 
des pays de la zone européenne de radio
diffusion et des pays de la zono europé
enne maritime (Genève, 1959) :

Gunnar.Pedersen-

Appendice : Compte rendu de la réunion



APPENDICE 
COMPTE RENDU

do la réunion de.s -délégués des pay3 
de la zone européenne de radiodiffusion

12 décembre 1959 à 15 heures - Palais des Expositions, Genève

1. La séance est ouverte par M. Gerald C. Gross, Secrétaire général
par intérim de l’U.I.T.

2. Les pays et organisations ci-dessous sont représentés par des 
délégués à la Conférence administrative des radiocommunications :

Albanie (République populaire d1) Novège
Autriche Pays-Bas (Royaume des)
Belgique Pologne (République populaire de)
Biélorussie (R.S.S. de) Portugal
Bulgarie (République populaire do) République Arabe Unie
Cité du Vatican (Etat de la) République fédérale d’Allemagne
Danemark République fédérative populaire
Espagne de Yougoslavie
Finlande Ukraine (R.S.S. de)
Franco Roumaine (République populaire)
Grèce Royaume-Uni de la Grande-BretagneHongroise (République populaire) et de l’Irlande du Nord
Irak Suède
Irlande Suisse (Confédération)
Islande Tchécoslovaquie
Israb*l(Etat d’) Turquie
Italie U.R.S.S.
Luxembourg Observateurs :
Maroc (Royaume du) O.I.R.'T,
Monaco U.E.R*

5. M. Gross se réfère au Document ïï° 565’de la Conférence administra
tive des radiocommunications, lequel expose les raisons de la présente 
réunion, et au numéro 107 du Règlement des radiocommunications, où se 
trouve défini la zone européenne de radiodiffusion. Les pays qui font partie 
de cette zone ont été invités à prendre part à cette réunion par un télé
gramme dont le texte figure dans le Document N° 779. Selon le numéro 107
du Règlement, l’Irak n’appartient pas à la zone européenne, mais, étant
donné que la Conférence administrative des radiocommunications a accepté 
qu’il on fasse partie, M. Gross propose que ce pays soit admis à participer 
à la séance. Cette proposition est acceptée. M. Gross fait remarquer que 
les représentants de l’U.E.R. ot de 1’O.I.R.T. ont demandé a participer à 
cette réunion,* il désire savoir si quelqufun a dos observations à formuler 
à ce sujet. Aucune objection n’étant soulevée, les représentants de ces 
organisations 3ont admis en qualité d’observateurs.

Arnexo au Document N° 769-F
Page 4
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4* M* Gross rappelle quo lo Gouvernement du Danemark a et g 1g Gou-
vornomont invitant do la  dernier g Conférence européenne do radiodiffusion 
et quo c 'ost auprès do lu i quo sont déposes los instruments signés de cotte 
Conférence* Au .nombre dos personnes présentes so trouve lo chef do la  délé
gation du Danemark à la  Conférence administrative dos radiocommunications, 
lequel a été vice-président des Conférences do Copenhaguecb 1948* H* Gross 
propose on conscquonco que M* Gurnar Podorsen soit élu Président do la  
réunion* Cette proposition ost approuvée par acclamations* M* Grôss
propose également quo M* W.F. Studor, conseiller supérieur, soit désigné 
comme secrétaire, comme i l  l ’avait déjà été dos Conférences de Coponhaguo 
et que M*.'F*F* ï-iorono, du-Secrétariat général, soit désigné comme secré
taire adjoint*

Ço^prx>i)psitiPi^.^iit.
5* M. Pedersen occupe lo fauteuil présidentiel* Il remercie

1‘assemblée do l'avoir clu. Cette assemblée sera appeléo à so prononcer 
sur doux questions ï

a) uno Conférence européenne de radiodiffusion,
b) uno Conforcnco régionalo européenne du service mobile maritime*

6* Le Président déclare quo la  question de la  Conféronoo do radio
diffusion sera examinée on premier lieu* La Section I do l'Annexe 1 au
document H° 565 contient lo projet d'ordre du jour de la  présente réunion.
Le point l de cot ordre du jour a déjà été réglé*

Lo point 2 est l'approbation de cet ordro du jour, lequel ost 
adopté* Lo débat s'ouvre ensuite sur lo point 3 do l'ordre du jour, lequel 
ost ainsi formulé :

"Question do réunir une Conférence de plénipotentiaires dos 
Gouvernements dos pays do la. zono européenne de radiodiffusion 
dans les clix-huit mois qui. suivront la  clôture do la  Conférence 
administrative do3 radio communications ou à uno dato ultérieure* "

Lo ddlégtuLdS-X'Espagne tient tout d'abord à rappolor les1 décla
rations qu'ils, prononcées à maintes reprises dovant la Commission 5 do la 
Conf éronco administrative dos racli ocomuni cations touchant la nature delà- 
conférence onvisagéo* Il no saurait's 1agir d'une conféronoo de plénipoten
tiaires, car la Convention do Buonos-Airqs no prévoit qu'uno soulo confé
rence do co gonro au soin do l'U.I.T. La conféronoo onvisagéo no peut-ôtre 
qu'uno conférence régionale spéciale no possédant-pas lo statut d'une 
conférence do plénipotentiaires*

8* Lo Président rappelle quo l 'Assorablée dos pays- do la zono euro
péenne do radiodiffusion réunie à Atlantic City no s 'est pas prononcée sur 
cotte question, laissant à la Conféronoo lo soin do prondro uno décision à . 
cot égard* XL on ost résulté quo, lorsquo lo Gouvernement du Danemark a 
envoyé los invitations à la Conféronoo do Coponhaguo, il a recommandé aux 
pays invités do donner à leurs délégués dos pouvoirs suffisants soit pour 
uno conféronoo do plénipotentiaires, soit pour une conférence régionale 
spéciale.
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Lg çI^Lô liA A g_2il.GrèfS. cléclarc que, si la  position du délégué ,do 
l'Espagne ost juste dans l'absolu , i l  n'en reste pas moins quo los décisions 
prises par uno Conféronoo do plénipotentiaires comno celle do Copenhague no 
peuvent ôtro révisées quo par une nouvelle Conférence do plénipotentiaires.

Le délégué, dos Pays-Bas déclare quo la  Conf éronoo do Copenhague 
avait parfaitement lo droit de so donner lo titro  de Conférence do plénipo
tentiaires, vu lo droit souverain dos pays reconnu dans lo préambule do la  
Convention et à sos articles 4-1 et 42 re la tifs  aux arrangements particuliers. 
Diverses conférences do co gonro ont été tenues, qui, on fa it , ont ou lo ca- 

. ractère do conférences do plénipotnotiairos.

Au cours do la  discussion qui suit, interviennent le  Président 
ainsi quo los dp. 1a . j ’CA.-p-.t. dn^ÊpymiPrDvü,

Lo Président fa it  le  point de la  situation on déclarant quo, confor
mément à l ' article 7 do la  Convention de Copenhague, la  présente réunion a été 
convoquée pendant la  Conforcnco administrative ordinaire dos radio communica
tions et quo les délégations sont appelées à décider s ' i l  convient do convo
quer uno nouvelle Conférence ouropéonno do radiodiffusion ot dans l 'a f f im a -  
tivc, à quelle dato.

Lo rppri^PPt&Pt. de. IJUniPn. eurpp.épmip. jaçUediffnpipn SG réfère 
à la  récente session do l 'U.E.R., qui vient de so tenir à Londres5 cotte, 
organisation a décidé à l'unanimité q u 'i l  n 'y avait aucuno nécessité do con
voquer uno te lle  conforcnco dans los dix-huit mois qui suivraient la  Conf é -' 
ronce do Genève. I l  ost certain quo la  situation actuelle do la  radiodiffu
sion ouropéonno est bion loin d'ôtre parfaite* I l  y a cependant dos raisons 
techniques ot dos raisons politiques à retarder la  convocation d'uno confé
rence européenne jusqu'au moment où los choses sc seront un pou amélioréos, 
on sorto q u 'i l  soit possible d'élaborer un plan convenable. So référant ou 
nombre et à la  puissance dos stations on cause, 1 'observateur do l 'U.E.R. 
souligne q u 'i l  y aurait grand intérêt à co que les demandes soiont réduites.
H  conviendrait de transférer los émissions dans los bandes d ‘ondes métriques, 
ce qui implique aussi la  mise sur lo marché d'un nombre suffisant do récepteurs 
Los données relatives aux courbos do propagation devront ôtro reviséos* En 
liaison avec l'O .I.R .T ., l 'U.E.R. a entrepris une canpe.gno systématique, dont 
on a.ttond les résultats pour 1963 notamment, préalable a l'établissement d'un 
nouveau plan et tout à fa it  inclopondommont dos problèmes étudiés par lo 
C.C.I.R. on ce qui concerne les émissions à bandes latérale unique ou la  
question du rayonnement indirect.

Pour toutes ces raisons, la  majorité dos nombres de l 'U.E.R. a 
estimé q u 'i l  ne convenait pas do réviser le  Plan do Copenhague avant cinq 
ans. L'U.E.R. désiro formuler uno rocommanda.tion demandant lo développement 
des rose aine à modulation de fréquence dans tous les pays do la  zono européenne 
do radiodiffusion.

Lo appuyé par lo délégué do: la  Franco^
estime quo la  position du dernier orateur ost parfaitement juste. ' L 'élabora
tion d'un nouveau plan est impossible avant cinq ans, ôt .co délai môme lu i  
semble trop optimiste, n  faut espérer que la  prochaine Conférence
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adninsitro.tivo dos radiocoomimications s'attaquera à co problème et qu'ollo 
remaniera los bandes d 'ondes hcc ton étriqué s do toile sorte quo l'on aie 
quelque espoir de voir un pieu nouveau remplacer lo Plan do Coponhaguo.

Le cMl.éguJ.de-.L'Ĵ ilurnjQ. S O  demande co qui so passera si l'on n ’a 
aucune coordination et combien do nouveaux émetteurs auront été mis on 
service cl ‘ici .cinq ans# Il s ‘oppose à l'idéo de repousser la convocation 
de la conférence à une date qui promot d'ôtre indéfinie# Do quelle autorité 
jouirait alors uno tollo conférence ?

Lo délégué dos Pays-Bas répond on disant quo, sur lo plan juridiquo, 
la situation serait identique à colle do tout traité négocié ontro pays 
souverains#

Lo Président fait remarquer quo la réponse qui vient d'ôtre 
apportée ost remarquablement claire# Au cours dos conférences antérieuros, 
los bandos do radiodiffusion ont toujours été modifiées ot étendues. Pour 
la première fois, la Conférence administrative do Genève n'a pas modifié 
los bandos attribuées à la radiodiffusion* S'il a été nécessaire, autre
fois, do convoquer uno conféronco do radiodiffusion aussi rapidement quo 
possible après chaque conférence administrative dos radiocommunications, la 
situation ost aujourd'hui absolument différente. L'assemblée actuellement 
réunio est parfaitement libre do décider do la dato de la réunion do cctto 
conféronoo ot il n'y a aujourd'hui aucuno nécessité d'avoir un nouveau •- 
plan pour le jour auquel le.nouveau Règlement doc radiocommunications sera 
mis en viguour.

Lo appuie la proposition visant à rotardor
la* Conférence 5 on outre, il appuio particulièrement ce qui a été dit au 
sujet do la nodulation do fréquonco.

Le .dlLJfoyamnPrDrô. déclare que rien 110 pourrait Ôtro
réalisé d'ici dix-huit mois et que rion do pratiquo 11c pourrait ôtro fait 
avant cinq ans. En ce qui concerne los-bandes d'ondes métriques, hecto- 
n étriqué s ot kilor.i et r iquo s ot la modulation do fréquonco, la situation dovra 
ôtro roviséo dans cinq ans. ,H appuio donc la proposition visant à retarder 
la convocation d0 la Conféronoo, d'autant quo l'on prépare actuellemont 
dans son pays des projets do réseaux sur ondos métriques à long tome. ■
La question posée n'ost paB celle d'un simple transfert sur ondos métriques5 
il convient également que les récepteurs voulus soient disponibles.

Lo délé^ié. d£_éULi^ JèP̂ .f̂ Jjp.P=gPJ3la3âp. est el 'accord sur la limite 
do”cinq ans. Mais à partir de quollo dato coriAcncora.à courir, cotto périodo?
A partir du mois do décembre 1959 ou à partir do la dato d'une autro réu
nion do co genre au cours do la prochaine conférence administrative.dos 
radiocommunications : ? Ou bien y aura-t-il uno autro-séance avant ou après 
la prochaino conféronoo administrative dos radiocommunications ?

Lo délégUiLd-O-1-'Italie oatlmo qu'uno outre réunion analogue tonuo 
au cours do la“prôchjühp; conféronoo administrative dos radiôcomunications, 
devrait décider do* là dato. H  appuio la proposition pr osent co par l'Au- 
tricho'ot par la*Franco.

Lo 4iélégü̂ .iliL;ïfcrpP. déclare quo la Conféronoo de radiodiffusion 
doit à tout prix so tonir avant la prochaino Conféronoo administrative dos 
radiocomaunications.
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Lo délégué.lp-l.’I£ali£. estime qu'mie révision est nécessaire lorsqu'une 
nodification est apportée aine attributions à la  radiodiffusion, co qui signifie
qu'uno to ile  révision est inutile avant la  prcchrlno conféronoo administrativo
des radioconnunications*

Lo délégué do JlirquiS- d .ô c lc jrc  q u 'i l  est absolument ir.ipossiblo d 'a t 
tendre aussi longtemps. I l  est néccssclro do convoquer uno conférence de radio
diffusion avant la  prochaine conférence admini s t rativo dos radiocommunications ot, 
de préférence au cours do l 'é t é  qui précédera la  réunion do cette dernière.

Le délégué do i 'Espagne déclare que lo plus tôt sera lo mieux. I l  so 
réserve le  droit de revenir sur la  question devant lo Conseil d'administration ot 
devant la  Conf éronco do plénipotentiaires et i l  rappelle ce qui a été d it devant 
la  Commission 5 do la  Conforcnco administrative dos radiocommunications.

Lo délégué du Maroc déclame q u 'i l  ost do l ‘intérêt de la. radiodiffusion  
quo le  Plan do Coponhaguo soit révisé. Uno conféronoo doit ôtro convoquée avant 
la  prochaino conférence admini s tr  ativc dos radiocommunications afin quo los pays 
do la  zono ouropéonno de radiodiffusion puissent présenter leurs desiderata à cotte 
conféronco.

Lo délégué do 1 ‘Ita lie , appuyé pc.r le  délégué do la, R.F.P. do Yougqpln-.
vic, d.oclaro qu'on tout état de cause, uno conférence ouropéonno no saurait modi
f ie r  lo tableau do répartition des bandos do fréquonco on élargissant los bandes 
attribuées à la  radiodiffusion, on sorte q u 'i l  n 'est pas possible d'élaborer un 
plan nouveau avant la  prochaino conf éronco administrative.

Lo délégué d ' Israël sc demande s ' i l  sera, jamais possible- do résoudre lo  
problème si l'on  attend encore cinq ans. La situation ne saura.it s 'améliorer pon
dant co temps. Pout-ôtre certains pays pouvont-ils sc permettre d'attendre, nais 
d'autres no lo peuvent pas ot i l  pourrait s'on suivre uno guarro 'dos ondes. I l  
ost impossible do so lim iter à la  formulation do voeux pieux. I l  ost indisponso.- 
blo do prendre une décision claire ; i l  appuio donc la. proposition du Maroc selon 
laquelle uno Conférence sera convoquée pour réviser lo Plan do Coponhaguo, au 
plus tard une année civilo avant la. date d.c réunion do la  prochaino Conféronoo 
administrative des radiocommunications.

Lo Président demande quoi serait alors l'ordro du jour cl'uno to llo  Con
férence.

Lo délégué du Maroc répond quo, puisqu'on a parlé do réunir une Confé-
rcnco d 'ic i  dix-huit mois ou clams cinq ans, son ordre du jour sora la. révision du
Plan de Copenhague.

Au cours clos débats qui suivent, i l  ost proposé qu'uno Conféronoo inté
rimaire soit convoquoo pour oxaxiinor l'évolution do la  situation; i l  ost égale
ment proposé quo, doux ans avant la  clc.tc do convocation do cotte Conférence, clos 
renseignements sur les fréquences ot sur los puissances u tilisées soient transmis 
à l'I.F .R .B * afin q u 'i l  soit possible d'apprécier la  situation on co qui concerne 
los possibilités d 'u tilisation  dos ondos métriques*

Le délégué d 'Ita lie  ne comprend pas pourquoi i l  serait nécessaire de se 
réunir avant la  Conférence administrative des radiocommunications. La question 
pourrait aussi bien être étudiée au début de cette Conférence.

Le Président résume les débats. Le point de vue général est qu'une réu
nion n?est pas réalisable d 'ic i dix-huit mois, q u 'i l  est souhaitable de voir 
comment évolue la  situation et que, s i certains membres désirent qu'une Conférence 
intérimaire indique à la  Conférence administrative quelle est la  tendance princi
pale, de nombreux- délégués préfèrent attendre cinq ans avant que soit convoquée la  
prochaine Conférence.
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Le délégué de 1’ Irlande se soucie de la date de la prochaine 
conférence administrative des radiocommunications. Aura-t-elle lieu 
dans cinq, ans, ou faudra-t-il encore attendre 12 longues années, comme 
cela a été le cas après la Conférence d’Atlantic City?

Le Président'exprime un point de vue moins pessimiste, car 
dans une certaine .mesure, la convocation de la prochaine conférence 
des radiocommunications est liée à la commémoration du centenaire 
de l’tr.I.T.

Le délégué du Danemark estime que les prochaines réunions 
du C.C.I.R. peuvent servir de hase pour la date possible de la pro
chaine conférence administrative.

M. Cross, se fondant sur cette évaluation, déclare qu’il 
appartiendra au Conseil-d’administration d ‘étudier le plan des 
conférences et, au besoin, de consulter les pays Membres sur la suite 
des décisions à prendre.

Le délégué des Pays-Bas est également d’avis que l’on 
devrait fixer une date précise. Il ..propose que l’assemblée fixe 
cette date à cinq ans. Au cas où la" prochaine Conférence adminis
trative des radiocommunications ne se réunirait pas d’ici cinq ans, 
le Secrétaire général pourrait entrer en rapport avec les pays qui 
font partie de la zone européèniié de radiodiffusion j une décision 
appropriée pourrait alors être prise en se fondant sur les réponses 
reçues.

Président propose que, pendant une suspension de séance, 
les délégués du Danemark, de 1’Italie,. des Pays-Bas et du Maroc 
s’entendent sur un texte qu’ils proposeront à l’assemblée. Le délégué 
d’Israël propose que le délégué de l’Espagne participe à 1’élaboration 
de ce texte. Il en est ainsi décidé* La séance est alors suspendue.

La séance reprend à.17 heures 10.
Le Président invite le délégué du Danemark à donner connais

sance du texte élaboré par le groupé de travail.
Le délégué du Danemark donne lecture d’un texte qui reflète 

le point de vue de .la majorité. (I1 fait observer qu’il sera peut-être 
nécessaire d’y apporter quelques amendements d’ordre rédactionnel.

Le texte préparé par le groupe de travail est le suivants
”1 Les délégués des administrations des pays appartenant à la
zone européenne de radiodiffusion réunis pendant., la conférence 
administrative des radiocommunications (Genève, 1959) aux termes de 
l’Article 7 de.la Convention de Copenhague, sont convenus de ne 
faire aucune révision de cette Convention ni du plan qui y est annexé 
au cours des 18 mois à venir.
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"2 Lors d'une réunion des délégués des administrations des
pays appartenant à la zone européenne de radiodiffusion, réunion qui 
aura lieu pendant la prochaine Conférence administrative des radio
communications, il sera décidé si une révision de la Convention de 
Copenhague et du plan qui y est annexé doit ae faire au cours des 
18 mois qui suivront ou à une date ultérieure.
"3 Dans le cas où le Conseil d'administration ne prendrait
aucune décision pour convoquer la prochaine conférence' administrative 
des radiocommunications avant le 31 décembre 1964» 1© Secrétaire 
général consultera les administrations des pays de la zone européenne 
de radiodiffusion pour décider si une conférence chargée de- réviser 
la Convention de Copenhague et le plan qui y est annexé doit se tenir 
dans les 18 mois ou à une date ultérieure.
"4 Dans le cas où la majorité des administrations ne serait
pas d'avis de tenir la conférence dans les 18 mois, le Secrétaire 
général fera une nouvelle consultation à chacune des années suivantes, 
jusqu'à ce que ;la majorité des administrations se prononce en faveur 
de* la convocation,de cette conférence

Ce .texte ne satisfait ni la délégation de l'Espagne ni celle 
du Maroc étant donné que la Conférence ne serait pas convoquée avant 
au moins 5 ans. Le.délégué du Maroc précise que la délégation 
espagnole accepterait le texte suivant:

"Une Conférence européenne pour la révision de la convention 
européenne de radiodiffusion de Copenhague et...du-plan qui y est annexé 
devrait avoir lieu au moins un an avant la prochaine Conférence 
administrative des radiocommunications.
" Dans le cas ou il serait impossible, de tenir cette dernière
avant le 31 décembre 1964 le Sécrétaire général devrait consulter 
les administrations intéressées en vue de la convocation d'une Confé
rence européenne en 1964"•

Les délégués du Royaume-Uni, de l'Autriche, de la Belgique 
de la Suède, de la Finlande et de la République fédéral d'Allemagne" 
sont favorables au texte présenté.par .le délégué du Danemark* Le 
délégué de la République fédérale d'Allemagne pense que la question 
pourrait également être réexaminée à la.lumière du paragraphe 2 de 
l'Article 7 de la Convention de Copenhague„ Il semble qu'il y ait 
une discordance entre ce paragraphe 2 et le texte soumis par le 
délégué du Danemark ou il est question d'une majorité".

Le Président déclare que la Convention de Copenhague 
resterait en vigueur et que le texte proposé ne ferait que la compléter.
Il pense que ce texte pourrait être adopté. Le délégué du Danemark
explique le point 3 du texte.proposé et recensait qu'il gagnerait 
à être plus claire. Le Président dit,que de toute manière on doit
prendre une décision sur les deux textes.
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Le délégué de l'Espagne ne peut accepter le projet de texte 
du délégué du Danemark et ne croit pas que la référence, au point 1 
de ce texte, à 1 *Article 7 de la Convention de Copenhague soit justifiée. 
Il demande que la réunion confirme qu'elle l'est ou non^

Le Présidënt confirme que cê te, référence est bien justifiée 
et ajoute que l'annexe 1 au Document N 565 en témoigne.

Le délégué du Maroc, se référant à l'explication donnée 
par M. Hansen (ïï.E.R.) pense que la proposition du Danemark ne fait 
que poser le problème d'une autre .manière. Il ne peut l’accepter.

Le délégué du Danemark déclare que le projet.de texte ne 
fait en réalité que reprendre les directives adoptées en 1948»

Le délégué de 1'Espagne intervenant à nouvèau, le Président 
lui demande de soumettre un texte. Le délégué de 1'Espagne propose 
alors le texte suivant:

"Les représentants des administrations des pays de la zone 
européenne de radiodiffusion, réunis lors de la Conférence administra
tive des radiocommunications (Genève, 1959) conformément à une décision 
de l'Assemblée plénière de cette conférence, ont décidé... etc".

Le délégué des Pays-Bas pense que ce texte est acceptable 
et conforme à la décision prise par l'actuelle conférence des radio
communications, ainsi qu’aux dispositions de l'Article 7 cle la 
Convention de Copenhague.

Le délégué de la Grèce propose que l’on se serve de la for
mule suivante:

"...conformément à une décision prise à la huitième séance 
plénière et aux dispositions de l’Articlè 7 de la Convention de 
Copenhague.."

Le délégué du Royaume-Uni fait observer que la réunion 
d'aujourd'hui présuppose l'existence de l'Article 7 de là Convention 
de Copenhague.

Le délégué d'Israël relève que l'Article 7 de la Convention 
de Copenhague n'engage que les signataires de cette convention. Le 
texte du Danemark ne résoud pas cette difficulté.

Le délégué de l'Espagne se contenterait d'une référence à la 
décision de la Conférence des radiocommunications et à l'Article 7 de 
la Convention de Copenhague. Le délégué de la Turquie partage cette 
manière de voir, étant donné qüe le texte de Copenhague n'engage que ses 
signataires. Pour les autres pays,' on devrait spécifier qu’ils partici
pent à la réunion en vertu de la décision prise à la huitième séance 
plénière de la Conférence des radiocommunications.

Le Président procède alors à la lecture du texte modifié :
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"Les représentants Ces nCxiinistrr.tions Ces pays . appartenant à la  
zone européenne Ce radiodiffusion, réunis k  Genève pondant la  Conférence 
administrative Ces rat' i  oc onmunic at i  ens, conformément à uno décision prise 
par cette Conférence, et en vertu des dispositions de l 'A rt ic le  7 cio la  
Convention européenne Ce radiodiffusion, ont décidé que ladite Convention 
et les plans qui y sont annexés ne seraient pas révisés au cours de la  
période de dix-huit mois envisagés."

Le délégué de l'Ir lan d e dcnnnüe k quel moment on peut espérer 
quo lo Conseil d ’administration prendra une décision concernant la  prochaine 
conférence administrative ordinaire.

M. Gross ponso que cette décision pourrait etre prise dans les  
douze mois qui précéderont cette conférence.-

Une discussion s ’engage. Le Président déclare que la. décision 
doit tenir compte de deux possibilités : celles qui sont envisagées dans le  
texte proposé d'une part, celles qui résultent des dispositions de l 'A r t ic le  
7, paragraphe 2, de la Convention de Copenhague d’autre part.

;Un vote par appel nominal a lieu sur la  proposition danoise .toile  
qu 'e lle  a été modifiée par lo Président, étant.entendu que le  texte actuel 
sera sujet à des amendements d’ordre rédactionnel. La proposition est* 
adoptée, par 26 voix contre 4 ot 4 abstentions: 5 membres sont absents.

Le délégué de l'Espagne regrette que ce texte ait. été adopté^ Son
pays sera obligé do so tenir à l ’écart et ne pourra pas etre lié  par les 
dispositions du numéro 87 du Règlement.

Le délégué de la  Turquie estime quo la décision prise est trop 
vague; i l  sc réserve le  droit de fa ire  des réserves.

Le délégué du Royaume du, Maroc voudrait expliquer la  situation 
particulière do son pays à l ’égard de la  Convention do Copenhague. Lors de 
la  signature do cette Convention, le Maroc était divisé on deux parties; et
i l  est advenu qu'uno seule do ces deux parties a ra t ifié  la  Convention de
Copenhague. Le Royaume indépendant du Maroc a reconnu la  Convention avoe les  
réserves qu’e lle  contient. Toutefois, connue le plan annexé à la  Convention 
ne prévoit pas d'assignations pour uno importante partie du pays, la  déléga
tion marocaine voudrait faire les réserves nécessaires au moment de la  
signature du Règlement.

Le délégué d 'Israë l fa it  la  déclaration suivante :

."L ’Etat d*Israël n’est pas signataire de la  Convention de. 
Copenhague'; toutefois, certaines assignations du plan qui y ost annexé 
portent lo nom de-villes-qui;:sont maintenant situées en Israë l. Ces 
assignations ont .été faites au non de l'administration dont elles dépendaient, 
avant la. création do üE tatsd 'Israë l, -en 1943.
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" La délégation israélienne fera donc les réserves nécessaires dans
les Actes finals de la  Conférence des Radio c ommuni cat i  ons (Genève, 1959) 
afin  de sauvegarder les intérêts do 11Etataû1 Israël en ce qui concerne la  
radiodiffusion sur ondes moyennes."

11* Le Président déclare que ces déclarations figureront dans lo
compte rendu. La question qui so pose maintenant est do déterminer la  forme 
quo prendra la  décision qui vient d'être adoptée. Sera-t-elle  incorporée 
dans los Actes''de la  Conférence do Genève, en tant que protocole additionnel, 
comme on l 'a  fa it  à Atlantic 0ity ? ' '

Lo délégué do l'E spagne est opposé à un protocole additionnel.

Lo délégué des Pays-Bas, rappelant ce qui s 'est passé à Atlantic 
City, où un protocole additionnel a été adopté, déclare quo c'est la  
Conférence des Radiocommunications olle-mêmo, qui a été appelée à so pronon
cer à ce sujet. Le résultat du vote a été le suivant : 24 voix contre.22 et 
21 abstentions ; 12 membres étaient absents. C'est donc à uno très faible majo
r it é ‘que le protocole a été inclus.dans les Actes de là  Conféronoo d’Atlantic 
City. Le délégué des Pays-Bas n'est pas partisan d'un protocole additionnel; 
i l  estime que la  décision devrait être prise par les seuls pays do la  zone 
de radiodiffusion européenne.

12. Lo délégué de l 'I t a l ie  partage cette manière de voir. Puisque la
Conférence des Radiocommunications a chargé lo Secrétaire général do 
convoquer la  présente réunion, i l  propose que l'on  informe le Président de 
ladite conférence :

-  des pays qui ont participé à la  réunion,

-  dos décisions qui ont été prises.

• • .. Le délé/vué do l 'Esna/me demande quo l'on  indique que certains
pays sont(bn désaccord sur los décisions prises.

13. M. Gross déclare quo lo compte rendu de la  séance ne laissera
.aucun doute ù ce sujet. Ce compte rendu sera publié en tant, quo document do 
la  conférence des Radioconnunications ; i l  su ffira  qio II. Pedersen, en qualité 
de Président do la  réunion transmette officiellement ce compte rendu do la  
Conférence dos Radiocommunications. .

I l  en est ainsi «décidé.
* v .

14. Révision de la  'Convention régionale européenne du sorvico mobilo maritime 
TCononhaguo. 1948*)

Le délégué de l 'I t a l i e  propose que l ’on suive la  même* procédure 
pour la  Conférence européenne do radiodiffusion. •

Cette proposition ost appuyée par lo délégué do la fougoslavicl



15. Le Président pose alors la  question suivante aux délégations
qui ont fa it  dos réserves:

"lies réserves quo vous avez faites on ce qui concerne la  Confé
rence ouropéonno de radiodiffusion s ’appliquent-elles aussi à la  Conféronoo 
européenne du service mobile naritine?

Le délégué de l ’Espagne répond par 11 a ffim ativo .

Le .délégué du Maroc no fa it  pas do réserves.

Le délégué d * IsraëlIqu i n ’est pas signataire s ’abstient do fa ire
dos réserves ainsi quo le délégué do la  Turquie,

16. Le Président donando si quoiqu’un a d’autro3 observations à
présenter.

Le délégué de l ’I r la nde rappelle lo point'4 do 1 '.ordre du jour: 
Directives à 1’intention do la Conférence européenne.

Le Président répond q u 'i l  s ’agit sinplcnent d'une "révision du 
plan do Coponhaguo",

17. Le délégué de 1'Espagne se demande s i, d’ic i à la  prochaino 
Conférence puisqu’ i l  va s ’écouler plusieurs années, on no pourrait pas fa iro  
doux choses:

1. examiner si l ’on ne pourrait pas Suivre la  Ao::c procédure que pour 
la  rad.iodiffusion mondiale à hautes fréquences, a savoir fa ire  une étudo 
dos bosoins des pays ot ensuite essayer de los coordonner,

2. tenir uno réunion préliminaire dans deux ou trois ans, pour 
procéder à des échanges de vues sur la  possibilité do révisor la  Convention 
de Copenhague sans a lle r  jusqu’à la  révision effective do cotto Convention 
puisque te l n’est pas l 'a v is  de la  majorité.

Le Président répond quo, peur co f a i r e , . i l  su ffira it  d’appliquer 
les dispositions de la  Convention, ot, on particulier, l 'A rt ic le  10,
Section 6 ,l.b .

18. L’ordre du jour étant épuisé, le  délégué du Royaume-Uni au non 
do tous los délégués présents remercie lo Président qui avec uno patience 
ot une autorité remarquables, a dirigé los débats et a permis do dégager 
uno solution satisfaisante.

Le Président romercio les délégués pour leur toopération ot lo  
délégué du Royaume-Uni pour les paroles amicales q u 'i l vient de prononcer.
I l  ost reconnaissant au Secrétaire général pour son aido, sinsi au*à tous 
ceux qui l'on t assisté dans sa tache, y compris los secrétaires ot los 
interprètes.

La séance ost levée à 13 heures 15 

Lo Secrétaire adjoint Le Secrétaire Le Président

P, Morono U.P. Studer Gunnar Pedersen
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: - DECISION PRISE A LA REUNION DÉS.-DELEGUES DBS PAYS 
• DE LA ’ ZONE EUROPEENNE' DE" RADIODIFFUSION-PAR LES 

DELEGUES'DE CES PAYS A LA CONFERENCE 
ADMINISTRATIVE • DES RADIOCOMMUNICATIONS (GENEVE, 1959)

1. " Los délégués des administrations des pays appartenant à-la zone 
européenne' de radiodiffusion réunis au cours de la Conférence administra
tive cLes. radiocommunications (Genève, 1959). conformément à une décision 
de cette Conférence et aux dispositions de ï'Article 7 cLe la Convention! 
de ràd'iodiffusion de Copenhague, ont décidé qu’il n*y aurait pas: de révi
sion de la Convention do Copenhague, ni du plan qui-y est annexéy au cours 
des 18 mois à venir.
2. Pendant la prochaine Conférence administrative ordinaire-des 
radiocommunications, il y aura uno réunion de délégués des pays de la 
zone européenne de- radiodiffusion, qui décidera s’il y a lieu de réexa
miner dans les 18 mois, ou à une date ultérieure, la Convention de 
Copenhague et le plan qui y est annexe.
3. Si le Conseil d’administration n ’a pris avant le 31 décombre 
I964 aucune décision au sujet do la réunion do la prochaine Conférence 
administrative ordinaire des radiocommunications, le Secrétairo général 
consultera los administrations des pays de la zone européenne ào radio
diffusion,’ en leur demandant s’il convient do réunir, dans les 18 mois
ou à une date ultérieure, uno conférence qui serait chargée de réexaminer 
la Convention de Copenhague et le plan qui y est annoxé.
4. Si la'majorité n ’est pas en faveur do réunir cette Conférence 
dans les 18 mois, lo Secrétaire' général consultera de nouveau les admi
nistrations d’année en ahnée, jusqu’à ce qu'il y ait une majorité en 
faveur de la réunion d'une telle conférence.
5* v' Cette décision n ’affecte en rien les prérogatives reconnues à 
l'Article 7; paragraphe 2 de la Convention de Copenhague.

Annexe 1
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Annexe 2

DECISION PRISE A LA REUNION DES DELEGUES DES PAYS 
DE M  ZONE EUROPEEM^ 'MA:RI!PIME- ’PAR-vIïES DELEGUES 
DE "'CES !PAYS A,' LA','CONFH!REIvCS'-: ADMI'HISTRATIVE 

DES :'MDI0CO3iMJNICATIONS^" ('GEÎ EVE ? 1959)

1. Les délégués.des administrations des pays appartenant à la zone 
•européenne maritime5 réunis au cours de la Conférence administrative des
radiocommunications (Genève, 1959) conformément à une décision de cette 
Conférence et aux dispositions de l'Article 8 de la Convention, du service 
maritime de ̂Copenhague, ont décidé qu'il n'y aurait pas de révision de la 
Convention de Copenhague, ni du plan qui y est annexé, au cours.des 18 
mois à venir,
2.• Pendant la'prochaine Conférence administrative ordinaire, des 
radiocommunications, il y aura'une réunion de délégués des pays de la 
zone européenne maritime, qui décidera s’il y a lieu de réexaminer, dans 
les 18-mois, ou à-une dato ultérieure, la Convention de Copenhague et le 
plan .qui y est annexé,
3. Si le Conseil d1administration nJa pris avant le 31 décerahre 
I964 aucune: décision au sujet de la réunion do la prochaine Conférence 
administrative ordinaire des radiocommunications, le Secrétaire général 
consultera les administrations .des pays de la zone européenne maritime
en leur demandant s’il convient de réunir, dans les 18 mois oü.à une date 
ultérieure, une conférence qui serait chargée de réexaminer la'Convention 
do Copenhague ot le plan qui y ost annexé.
4. Si la majorité n'est pas en faveur de réunir cette Conférence 
dans les 18 mois, le Secrétaire général consultera de nouveau les admi
nistrations d’année on année-, juëqu'à ce qu’il, y ait uno majorité en 
faveur do la réunion d’une toile conférence.
5. Cette décision .n’affocte en rien les.prérogatives reconnues à 
l’Articlo 8$ paragraphe 2 do la-Convention de Copenhague,.
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S É R IE  14 A S S E M B L É E  P L É N IÈ R E

L a  Com m ission de rédaction, après avoir examiné les documents 
indiqués ci-dessous, soumet à l ’approbation de l ’Assem blée plénière 
les textes ci-annexés.

S O M M A IR E

Origine Document N° Référence Observations

Com . 4 Tableau de
répartition des

bandes de
fréquences

653 27,5-235 M H z

549 235-960 M H z



PAGES BLEUES

- F M Hz
27,5-41

A R T  5

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

27,5-28 27,5-28

A U X IL IA IR E S  D E  L A A u x i l i a i r e s  d e  l a  m é t é o r o l o g ie

M ÉTÉOROLOGIE

172a

F i x e

M o b i l e

28-29,7 . '

A m a t e u r

29,7-41
F i x e  175a 175b 175c 175d 

M o b i l e

175e 175f 175g 176

ADD

SUP 173174 175 
ADD

ADD

172a En Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie, Suisse, Tchécoslovaquie
et en U.R.S.S., la bande 27,5-28 M H z  est attribuée, à titre additionnel, aux ser
vices fixe et mobile.

175a L ’exploitation des stations qui mettent en œuvre la propagation par diffusion
dans l’ionosphère n ’est autorisée que sous réserve d’accords conclus entre les 
administrations intéressées et celles dont les services sont susceptibles d’ctre 
affectés.

175b Les systèmes qui mettent en œuvre la propagation par diffusion dans l’ionosphère
ou d’autres systèmes du service fixe conçus pour assurer des liaisons à des distances 
dépassant 800 k m  doivent limiter leurs émissions aux bandes suivantes :

Région 1 Région 2 Région 3

32,6-33 
36,2-36,6 
39 -39,4

32.6-33
34.6-35 
36,4-36,8

32.6-33
34.6-35 
36,4-36,8

Ils ont priorité, en Région 2, dans les bandes indiquées ci-dessus pour cette Région. 
A D D  175c Les stations utilisant la propagation par diffusion dans l’ionosphère, en service

à la date du 1er janvier 1960 et qui ne causent pas de brouillage nuisible aux autres
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A D D

A D D

A D D

A D D

(M O D )

services auxquels ces bandes sont attribuées, sont toutefois autorisées à continuer 
à utiliser leurs fréquences actuelles jusqu’à ce que les fréquences situées dans les 
bandes appropriées leur soient assignées.

175d Dans le cas de l’attribution de bandes à une Région déterminée, on doit appli
quer les dispositions du numéro 90, et les administrations doivent éviter de diriger 
leurs émissions en direction d’une autre Région, sauf dans les cas où des mesures 
de coordination particulières permettent de procéder autrement.

175e A u  Royaume-Uni, la bande 29,7-41 M H z  est attribuée, à titre additionnel, au
service de radionavigation aéronautique. .

175 f En ce qui concerne l’utilisation des fréquences 38 M H z  et 40,68 M H z  par le
service de radioastronomie, voir la Résolution N° ....

175g La bande 39,986-40,002 M H z  est attribuée, à titre secondaire, pour la recherche,
aux services espace et terre-espace.

176 La fréquence fondamentale assignée aux applications industrielles, scientifiques 
et médicales est 40,68 MHz. L ’énergie radioélectrique émise par ces applications 
doit être contenue dans les limites de la bande s’étendant à i  0,05 %  de la fré
quence fondamentale. Les services de radiocommunication désirant fonctionner 
à l’intérieur de ces limites doivent accepter les brouillages nuisibles qui peuvent 
se produire du fait des ces applications.
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A D D

S U P
M O D

A D D

- F MHz
41-68

A R T  5

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

41-47

R a d io d i f f u s i o n

Fixe 175a 176a

Mobile

178 178a 178b 178c

41-50

F i x e  175a 175c 

M o b i l e

41-44

F i x e  175a 

M o b i l e

44-50

F i x e  175a 175c 176a 

M o b i l e

R a d io d if f u s i o n47-68

R a d i o d i f f u s i o n

178 178a 178c 178d 
178e

50-54

A m a t e u r

178f 178g 178h 178i

54-68

F i x e  175a 176a 

M o b i l e

R a d i o d i f f u s i o n

54-68

F i x e  175a 175c 176a 

M o b i l e

R a d i o d i f f u s i o n

178h

176a Les systèmes qui mettent en œuvre la propagation par diffusion dans l’iono
sphère et qui pourraient causer des brouillages nuisibles au service de radiodiffu
sion sont interdits.

177
178 En Rhodesia et Nyasaland, la bande 41-44 M H z  est attribuée, à titre de rem

placement, aux services fixe, mobile et de radionavigation aéronautique ; les bandes 
44-50 M H z  et 54-68 M H z  sont attribuées, à titre additionnel, aux services fixe 
et mobile; la bande 50-54 M H z  est attribuée, à titre de remplacement, au service 
d’amateur.

178a Dans l’Union de l’Afrique du Sud et Territoire de l’Afrique du Sud-Ouest,
la bande 41-50 M H z  est attribuée, à titre de remplacement, aux services fixe,
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A D D

A D D

A D D

A D D

A D D

A D D

A D D

A D D

mobile et de radionavigation aéronautique; la bande 50-54 M H z  est attribuée, 
à titre additionnel, au service d’amateur, et la bande 54-68 M H z  est attribuée, 
à titre additionnel, aux services fixe et mobile. La bande 53-54 M H z  peut être 
utilisée pour les dispositifs de commande des modèles réduits.

178b En Espagne, France et au Royaume-Uni, la bande 41-47 M H z  est attribuée, à 
titre de remplacement, au service de radiodiffusion.

178c Dans les Provinces portugaises d’Outre-Mer de la Région 1 au sud de l’équa- 
teur, la bande 41-68 M H z  est aussi attribuée, à titre de service permis, aux services 
fixe et mobile.

178d En Autriche, R. F. d ’Allemagne et en Tchécoslovaquie, la bande 47-68 M H z
est aussi attribuée, à titre secondaire, au service fixe et au service mobile sauf 
mobile aéronautique.

178e En Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie et en U.R.S.S., la bande
47-48,5 M H z  est aussi attribuée, à titre secondaire, aux services fixe et mobile; 
la bande 56,5-58 M H z  est aussi attribuée, à titre secondaire, au service fixe.

178f En Malaisie, Nouvelle-Zélande et à Singapore, la bande 50-51 M H z  est attri
buée, à titre de remplacement, aux services fixe, mobile et de radiodiffusion.

178g . En Inde, Indonésie et au Pakistan, la bande 50-54 M H z  est attribuée, à titre de
remplacement, aux services fixe et mobile.

178h En Australie, la bande 50-54 M H z  est attribuée, à titre de remplacement, aux
services fixe, mobile et de radiodiffusion; la bande 56-58 M H z  est attribuée, à 
titre de remplacement, au service d’amateur.

178i En Nouvelle-Zélande, la bande 51-53 M H z  est attribuée, à titre additionnel,
aux services fixe et mobile; la bande 53-54 M H z  est attribuée, à titre de remplace
ment, aux services fixe et mobile.
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68-74,8 68-74,6 68-70

F ixe F ixe F ixe

Mobile sauf mobile 
aéronautique

Mobile

R adiodiffusion

Mobile

R adionavigation
‘ AÉRONAUTIQUE

181a 181b 181c

70-74,6

F ixe

Mobile

180 180a 180b 180c 
180d

180c 181c 183a 183b

74,6-75,4

74,8-75,2

R adionavigation
AÉRONAUTIQUE

R adionavigation aéronautique

184
184

179
180 En U.R.S.S., les bandes 68-73 M H z  et 76-87,5 M H z  sont attribuées, à titre de 

remplacement, au service de radiodiffusion. Les services auxquels ces bandes 
sont attribuées pour les autres pays et le service de radiodiffusion en U.R.S.S. 
doivent faire l’objet d’accords locaux, afin d’éviter les brouillages nuisibles mutuels.

180a En Autriche, Belgique, France, Grèce, au Maroc et au Royaume-Uni, la bande
68-70 M H z  est attribuée, à titre additionnel, au service de radionavigation aéro- ' 
nautique.

180b En  Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie et en Tchécoslovaquie, les
bandes 68-73 M H z  (radiodiffusion sonore) et 76-87,5 M H z  (télévision) sont 
attribuées, à titre additionnel, au service de radiodiffusion. Dans ces pays, les 
stations de radiodiffusion fonctionnant dans ces bandes seront établies et exploi-
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tées uniquement en conformité avec des accords et des plans associés, lesquels 
devront être établis lors d’une conférence régionale spéciale qui se tiendra au plus 
tard le 1er mai 1960. Pour la préparation des plans pour le service de radiodiffusion, 
et de l’accord associé concernant le service fixe et le service mobile, il conviendra 
de tenir compte des assignations existantes à la radiodiffusion en U.R.S.S. et aux 
services fixe et mobile des autres pays susceptibles d ’être affectés. Les plans et 
l’accord auront pour objet de faire en sorte qu’il n ’y ait aucun brouillage nuisible 
entre le service de radiodiffusion d’une part, les services fixe et mobile d ’autre part. 
Les pays suivants: Albanie, Autriche, Bulgarie, Danemark, Grèce, Hongrie, 
Italie, Pologne, R. F. d’Allemagne, Yougoslavie, Roumanie, Suède, Suisse, 
Tchécoslovaquie, Turquie, U.R.S.S. participeront à la conférence ainsi que les 
autres pays intéressés.

180c En Grèce et au Royaume-Uni, la bande 72,8-74,8 M H z  est attribuée, à titre 
additionnel, au service de radionavigation aéronautique, pour les émetteurs au 
sol seulement.

180d En Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie, Tchécoslovaquie et en
U.R.S.S., les bandes 73-74,8 et 75,2-76 M H z  sont attribuées, à titre additionnel, 
au service de radionavigation aéronautique, pour les émetteurs au sol seulement.

180e Dans la Région 2, la bande 73-74,6 M H z  peut être utilisée par la radioastronomie.
En assignant des fréquences à des stations d’autres services autorisés dans cette 
bande, il convient que les administrations prennent toutes mesures utiles pour 
éviter de causer des brouillages nuisibles à la radioastronomie.

181
181a En Australie, la bande 68-70 M H z  est attribuée, à titre de remplacement, aux

services fixe, mobile et de radiodiffusion; la bande 85-88 M H z  est attribuée, à 
titre de remplacement, aux services de radiodiffusion et de radionavigation.

181b En Chine, les bandes 68-70 M H z  et 75,4-87 M H z  sont attribuées, à titre de
remplacement, aux services fixe, mobile et de radiodiffusion; la bande 100-108 
M H z  est attribuée, à titre additionnel, au service fixe.

181c En Corée, la bande 68-72 M H z  est attribuée, à titre additionnel, au service
de radiodiffusion; les bandes 76-87 M H z  et 100-108 M H z  sont attribuées, à titre 
de remplacement, aux services fixe, mobile et de radiodiffusion.

182
183
183a

183b

184

En Inde, les bandes 70-72,8 M H z  et 76-85 M H z  sont attribuées, à titre addition
nel, au service de radiodiffusion.

En Bornéo du Nord, Brunéi, Sarawak, Singapore et en Malaisie, la bande 
72,8-74,6 M H z  est attribuée, à titre additionnel, au service de radionavigation 
aéronautique; la bande 100-108 M H z  est attribuée, à titre additionnel, aux ser
vices fixe et mobile.

La fréquence de 75 M H z  est assignée aux radiobornes. Les administrations 
doivent éviter d ’assigner des fréquences voisines des limites de la bande de garde 
à d’autres services qui, du fait de leur puissance ou de leur position, pourraient 
causer des brouillages nuisibles aux radiobornes.
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75,2-87,5

F ixe

Mobile sauf mobile 
aéronautique

180 180b 180d 192a 
192b 192c 192d

87,5-100

R adiodiffusion

192e 192f

75,4-88

F ixe

Mobile

R adiodiffusion

88-100
R adiodiffusion

75,4-78

F ixe

Mobile

181b 181c 183a 192g

78-80

F ixe

Mobile

R adionavigation
AÉRONAUTIQUE

181b 181c 
192g

183a 192b

80-87

F ixe

Mobile

181a 181b 
192b 192g

181c
192h

183a

87-100

F ixe

Mobile

Radiodiffusion 

181a 192h 192i
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185 186 187 188 189 190 191 et 192
192a En Belgique, au Maroc et au Royaume-Uni, la bande 78-80 M H z  est attribuée,

à titre additionnel, au service de radionavigation aéronautique; en France, elle est 
attribuée, à titre de remplacement, au service de radionavigation.

192b Dans les Régions 1 et 3 (sauf en Corée et en Inde), la bande 80 M H z  ±  0,25 M H z
est attribuée, à titre additionnel, au service de radioastronomie. En assignant des 
fréquences à des stations d’autres services auxquels la bande est attribuée, il con
vient que les administrations prennent toutes mesures utiles pour éviter des 
brouillages nuisibles à la radioastronomie. •

192c A u  Royaume-Uni, la bande 82-87 M H z  est attribuée, à titre additionnel, au
service de radiolocalisation.

192d En Gambie, Nigeria et Sierra Leone, la bande 86-87,5 M H z  est attribuée, à titre
additionnel, au service de radiodiffusion.

192e A u  Royaume-Uni, la bande 87,5-88 M H z  est attribuée, à titre additionnel, au
service mobile terrestre.

192f A u  Royaume-Uni, la bande 95-100 M H z  est attribuée, à titre permis, aux
services fixe et mobile terrestre.

192g A u  Japon, la bande 76-87 M H z  est attribuée, à titre additionnel, au service de
radiodiffusion.

192h En Nouvelle-Zélande, la bande 83-88 M H z  est attribuée, à titre additionnel, au
service de radionavigation ; la bande 100-108 M H z  est attribuée, à titre de remplace
ment, aux services fixe et mobile.

192i En Inde, la bande 87-100 M H z  est attribuée, à titre de remplacement, au service
de radiodiflfusion.
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100-108 100-108

Mobile sauf mobile
aéronautique (r)

R adiodiffusion

193 193a 193b 181b 181c 183b 192h 194a

193 Dans les Provinces portugaises d’Outre-Mer de la Région 1 au sud del’équateur,
en Rhodesia et Nyasaland et dans l’Union de l’Afrique du Sud et Territoire de 
l’Afrique du Sud-Ouest, la bande 100-108 M H z  est attribuée, à titre de remplace
ment, au service de radiodiffusion. '

193a En Autriche, Belgique, Espagne, Israël, Italie, Yougoslavie, Suisse et, si besoin
est, au Danemark, aux Pays-Bas et en R. F. d’Allemagne, la bande 100-104 M H z  
est attribuée, à titre permis, au service de radiodiffusion. L ’introduction, dans 
ces pays, du service de radiodiffusion est subordonnée à des accords particuliers 
entre les administrations intéressées et celles qui ont des services autorisés sus
ceptibles d’être affectés, afin de ne causer aucun brouillage nuisible aux services 
des autres pays exploités conformément aux dispositions du présent Règlement.

193b A u  Danemark, en Finlande, Grèce, Islande, Norvège, R. F. d’Allemagne, Suède
et Turquie, la bande 100-108 M H z  est attribuée à titre additionnel, au service fixe; 
en Italie et en Yougoslavie, la bande 104-108 M H z  est attribuée, à titre additionnel, 
au service fixe; aux Pays-Bas et au Royaume-Uni, la bande 100-108 M H z  sera 
dans l’avenir attribuée, à titre additionnel, au service fixe. La puissance effective
ment rayonnée pas une station du service fixe ne doit normalement pas dépasser 
25 watts. A u  cas où des puissances supérieures sont utilisées, l’introduction du ser
vice fixe est subordonnée à des accords particuliers entre les administrations 
intéressées et celles qui ont des services autorisés susceptibles d’être affectés.

194
194a Aux Philippines, la bande 100-108 M H z  est attribuée, à titre additionnel, aux

services fixe et mobile.
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1rtR 117 Q75 ,°  7,7 R adionavigation aéronautique

117,975-132
Mobile aéronautique (r)

195

132-136 132-136
Mobile F ixe

AÉRONAUTIQUE (r) Mobile

195a 195b 195c 195d 196 196a

136-137
E space

F ixe

Mobile

T erre-Espace

195b 196a 196b

137-144 137-144 137-144

Mobile F ixe F ixe
AÉRONAUTIQUE (OR)

Mobile

Radiolocalisation
Mobile

195b 196c 196d 196 196a 196e

195 La fréquence 121,5 M H z  est la fréquence aéronautique d ’urgence dans cette 
bande. Les stations mobiles du service mobile maritime peuvent communiquer, 
à des fins de sécurité, avec les stations du service mobile aéronautique.

195a Dans certains pays de la Région 1, le service mobile aéronautique (OR) con
tinuera à fonctionner, pendant une période indéterminée, à titre de service primaire.
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195b A u  Congo Belge et Ruanda Urundi, au Nigeria, Sierra Leone, Gambie, dans
les Provinces portugaises d ’Outre-Mer de la Région 1 au sud de l’équateur, en 
Rhodesia et Nyasaland, dans l’Union de l’Afrique du Sud et Territoire de l’Afrique 
du Sud-Ouest, la bande 132-144 M H z  est attribuée, à titre de remplacement, 
aux services fixe et mobile.

195c En Région 2, dans la bande 132-135 MHz, le service mobile aéronautique (R)
sera exploité à titre primaire, sous réserve de coordination entre les administra
tions affectées.

195d En Région 3, dans la bande 132-136 MHz, qui sera ultérieurement attribuée en
exclusivité au service mobile aéronautique (R), les assignations de fréquences aux 
stations du service mobile aéronautique sont coordonnées par les administrations 
intéressées et elles sont protégées contre les brouillages nuisibles.

196 En Nouvelle-Zélande, les bandes 132-136 M H z  et 137-144 M H z  sont attribuées,
à titre de remplacement, au service mobile aéronautique (OR).

196a En Australie, la bande 132-144 M H z  est attribuée, à titre de remplacement, au
service mobile aéronautique (OR), jusqu’au 1er juillet 1963; ensuite, la bande 
132-146 M H z  sera attribuée, à titre de remplacement, au service de radiodiffusion 
et la bande 148-150 M H z  sera attribuée, à titre de remplacement, au service 
d ’amateur.

196b Dans la bande 136-137 MHz, le service mobile aéronautique (OR) sera le
service primaire aussi longtemps qu’il utilisera cette bande. A  la cessation de ce 
service, les services espace et terre-espace seront les services primaires. En U.R.S.S., 
cette bande est attribuée, à titre primaire, au service mobile aéronautique.

196c En Autriche, aux Pays-Bas, au Portugal et au Royaume-Uni, la bande 137
144 M H z  sera attribuée ultérieurement, à titre de remplacement, au service fixe et 
au service mobile sauf mobile aéronautique.

196d A u  Danemark, en R. F. d’Allemagne, Grèce, Norvège, Suède, Suisse et en
Turquie, la bande 137-144 M H z  est attribuée, à titre additionnel, au service fixe 
et au service .mobile sauf mobile aéronautique (R).

196e En Chine, la bande 137-144 M H z  est attribuée, à titre additionnel, au service de
radiolocalisation.
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aéronautique Mobile

R adiodiffusion

197a 198 199 198
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197
197a En Rhodesia et Nyasaland, et dans l’Union de l’Afrique du Sud et Territoire

de l’Afrique du Sud-Ouest, la bande 146-174 M H z  est attribuée, à titre additionnel, 
au service mobile aéronautique.

197b Dans la Région 1, la bande 150-153 M H z  est attribuée, à titre additionnel, au
service de radioastronomie. En assignant des fréquences aux nouvelles stations 
des autres services auxquels- ces bandes sont attribuées, les administrations sont 
priées de prendre toutes les mesures possibles pour protéger les observations 
radioastronomiques de tout brouillage nuisible. Le service de radioastronomie 
bénéficiera vis-à-vis des émissions des services fonctionnant dans d’autres bandes 
conformément aux dispositions du présent Règlement du m ê m e  degré de pro
tection que celui dont bénéficient ces services les uns vis-à-vis des autres.

198 La fréquence 156,8 M H z  est la fréquence internationale utilisée pour la sécurité 
et l’appel par le service mobile maritime radiotéléphonique sur ondes métriques. 
Les administrations doivent veiller à ce qu’une bande de garde de rh 75 kHz 
soit réservée pour la fréquence 156,8 MHz. Les conditions d’emploi de cette fré
quence sont indiquées à l’article 34.

En ce qui concerne les bandes 156,025-157,425 MHz, 160,625-160,975 M H z  
et 161,475-162,025 MHz, les administrations doivent accorder la priorité au 
service mobile maritime effectué uniquement sur les fréquences de ces bandes 
assignées par ces administrations aux stations du service mobile maritime (voir 
l’article 34).

Il convient que l’emploi de fréquences comprises dans chacune de ces bandes 
soit évité dans toute région où cet emploi pourrait causer des brouillages nusibles 
au service mobile maritime radiotéléphonique sur ondes métriques.

199 En France, au Maroc et à Monaco, la bande 162-174 M H z  est attribuée, à 
titre de remplacement, au service de radiodiffusion.

199a En Chine, en Inde et au Japon, la bande 146-148 M H z  est attribuée, à titre
additionnel, aux services fixe et mobile.

199b En Nouvelle-Zélande, la bande 148-156 M H z  est attribuée, à titre de rempla
cement, au service mobile aéronautique (OR).
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200 201 202 203
203a Dans l’Union de l’Afrique du Sud et Territoire de l’Afrique du Sud-Ouest,

les bandes 174-181 M H z  et 213-216 M H z  sont attribuées, à titre additionnel, aux 
services fixe et mobile terrestre.

203b A u  Royaume-Uni, la bande 174-184 M H z  est attribuée, à titre additionnel,
au service fixe, et la bande 211-216 M H z  est attribuée, à titre additionnel, au service 
de radionavigation aéronautique.
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203c A u  Kenya, Tanganyika, Ouganda; au Nigeria, Sierra Leone, Gambie; en
Rhodesia et Nyasaland, et à Zanzibar, la bande 174-216 M H z  est attribuée, à 
titre additionnel, aux services fixe et mobile.

203d La bande 183,6 ±  0,5 M H z  est aussi attribuée aux services espacç et terre-
espace, sous réserve qu’ils ne causent pas de brouillage nuisible.

203e La bande 197-216 M H z  en Inde, et la bande 200-216 M H z  en Nouvelle-Zélande,
au Pakistan et aux Philippines, sont attribuées, à titre additionnel, au service de 
radionavigation aéronautique.

203f En Australie, la bande 202-209 M H z  est attribuée, à titre de remplacement, au
service de radionavigation aéronautique.

204a Le service de radionavigation aéronautique fonctionne seulement dans les
pays suivants: Danemark, Espagne, France, Grèce, Nigeria, Pays-Bas, Portugal, 
Royaume-Uni, Suède, Turquie et l’Union de l’Afrique du Sud et Territoire de 
l’Afrique du Sud-Ouest.

Le service de radiodiffusion sera introduit de façon à ne pas réduire les zones 
de couverture du service de radionavigation aéronautique existant à la date du ( )

. décembre 1959, et de façon à ne pas réduire les zones de couverture plus restreintes 
qui pourraient subsister après cette date pour le service de radionavigation aéro
nautique dans les pays ci-dessus. L ’accord des pays intéressés devra être obtenu, 
le cas échéant, avant que soient mises en exploitation de nouvelles stations de 
radiodiffusion susceptibles de causer des brouillages nuisibles au service de radio
navigation aéronautique. .

Les pays utilisant le service de radionavigation aéronautique ne doivent pas 
faire fonctionner les appareils correspondants à bord des aéronefs survolant les 
pays dans lesquels la bande 216-223 M H z  est utilisée exclusivement pour le service 
de radiodiffusion.

204b En Italie, la bande 216-223 M H z  est attribuée, à titre additionnel, au service
fixe.

204c En France et en Italie, les dispositions du numéro 204a visant l’introduction du
service de radiodiffusion sont applicables à la bande 216-225 M H z

204d A u  Royaume-Uni, la bande 216-225 M H z  est attribuée, à titre de remplacement,
aux services de radionavigation aéronautique et de radiolocalisation. Le service 
de radiolocalisation est un service secondaire.

205 E n  Rhodesia et Nyasaland, la bande 220-225 M H z  est attribuée, à titre de rem
placement, au service d’amateur.

206a En Autriche et en Suisse, la bande 223-230 M H z  est attribuée, à titre permis, au
service de radiodiffusion, et la bande 230-235 M H z  est attribuée, à titre de rempla
cement, aux services fixe et mobile.

206b En Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie, Tchécoslovaquie et en
U.R.S.S., la bande 223-230 M H z  est attribuée, à titre de remplacement, au service 
de radiodiffusion. Le service de radiodiffusion de ces pays devra fonctionner de 
manière à ne causer aucun brouillage nuisible au service de radionavigation aéro
nautique, et les stations de radiodiffusion fonctionnant dans cette bande seront 
établies uniquement en conformité avec des accords associés à des plans, lesquels 
accords devront être conclus lors de la prochaine conférence européenne de radio
diffusion sur ondes métriques et décimétriques.

(*) Date des Actes finals de la Conférence de Genève.
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206c Dans l’Union de l’Afrique du Sud et Territoire de l’Afrique du Sud-Ouest,
la bande 223-235 M H z  est attribuée, à titre additionnel, au service de radiodiffu
sion et les dispositions du numéro 204a sont applicables dans cette bande.

206d En Nigeria, Sierra Leone et Gambie, la bande 223-251 M H z  est attribuée, à
titre additionnel, au service de radiodiffusion.

206e En Indonésie, la bande 216-222 M H z  est attribuée, à titre de remplacement,
aux services fixe, mobile et de radiodiffusion.

206f A u  Japon, la bande 216-222 M H z  est attribuée, à titre de remplacement, au
service de radiodiffusion.

206g En Chine, Corée et aux Philippines, la bande 216-225 M H z  est attribuée, à
titre additionnel, aux services fixe et de radiodiffusion.
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Mobile
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E space

T erre-espace

209a 209b

'

207
207a La fréquence 243 M H z  est la fréquence à utiliser dans cette bande par les

engins de sauvetage et par les dispositifs utilisés dans des buts de sauvetage.
207b Des observations radioastronomiques sur la raie du deutérium (322-329 MHz)

sont effectuées dans un certain nombre de pays, aux termes d arrangements 
nationaux. Il convient qu’en établissant des plans dans cette bande, les adminis
trations ne négligent pas les besoins de la radioastronomie.

207c Limité aux systèmes d’atterrissage aux instruments (alignement de descente).
208 209
209a En Albanie, Bulgarie, Grèce, Hongrie, Pologne, Yougoslavie, Roumanie, Suède,

Tchécoslovaquie et en U.R.S.S., la bande 400-401 M H z  est attribuée, à titre 
additionnel, aux services fixe et mobile. '

209b A u  Royaume-Uni, la bande 400-410 M H z  est également attribuée, à titre secon
daire, au service de radiolocalisation, et la bande 410-420 M H z  est attribuée, à 
titre additionnel, à ce m ê m e  service.
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A D D

A D D

A D D

- F MHz
401-420

ART 5

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

401-406
A u xilia ires de la  météorologie

Fixe

Mobile sauf mobile aéronautique

209b 209c 209d 209e

406-420
F ixe

Mobile sauf mobile aéronautique

209b 209e

209c En France, la bande 401-406 M H z  est attribuée, à titre de remplacement, au
service des auxiliaires de la météorologie.

209d En Albanie, Bulgarie, Grèce, Hongrie, Iran, Norvège, Pologne, Yougoslavie,
Roumanie, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Turquie et en U.R.S.S., la bande 
401-406 M H z  est également attribuée, à titre primaire, au service fixe et au service 
mobile sauf mobile aéronautique.

209e La bande 404-410 M H z  dans les Régions 2 et 3, et la bande 406-410 M H z
dans la Région 1 sont attribuées, à titre additionnel, au service de radioastronomie, 
sur une base telle qu’une bande continue comprise dans ces limites soit désignée 
à un niveau national ou régional. En assignant des fréquences aux stations des 
autres services auxquels ces bandes sont attribuées, les administrations sont priées 
de prendre toutes les mesures possibles pour protéger les observations radio- 
astronomiques de tout brouillage nuisible. Le service de radioastronomie béné
ficiera vis-à-vis des émissions des services fonctionnant dans d’autres bandes 
conformément aux dispositions du présent Règlement du m ê m e  degré de protec
tion que celui dont bénéficient ces services les uns vis-à-vis des autres.
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- F M H z
420-470

ART 5

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

420-430 420-450

F ixe

Mobile sauf mobile
aéronautique

Radiolocalisation

211a 211b

430-440

A mateur R adiolocalisation
R adiolocalisation Amateur
211a 211b 211c 211d
211e

440-450

F ixe

Mobile sauf mobile
aéronautique

Radiolocalisation

211a 211b 211a 21lf 211g

450-470
F ixe

Mobile

211a

S U P
A D D

210 211
211a Les rad ioaltim ètres peuvent être utilisés provisoirem ent, à titre additionnel, 

dans la bande 420-460 M H z  ju squ ’au m om ent où  ils pourront fonctionner dans 
une bande attribuée au service de rad ionavigation  aéronautique, ou jusqu ’à ce 
q u ’ ils soient devenus inutiles.
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211b A u  R oyau m e-U n i, la  bande 420-450 M H z  est attribuée, à  titre prim aire, au
service de rad io localisation  et, à titre secondaire, au service d ’amateur.

211c En  G rèce, Ita lie  et en Suisse, la bande 430-440 M H z  est attribuée, à titre addi
tionnel, au service fixe et au service m ob ile  sauf m ob ile  aéronautique.

211d En Autriche, au Portugal, en R . F . d ’A llem agne, en Y ou gos la v ie  et en Suisse,
la fréquence 433,92 M H z  est utilisée pour les applications industrielles, scientifiques 
et médicales. L ’énergie rad ioélectrique émise par ces applications do it être contenue 
dans la lim ite de la  bande s’ étendant à ±  0,2 %  de part et d ’autre de cette fré 
quence.

211e En N o rvège , la bande 435-440 M H Z  est attribuée, à titre additionnel, au service
fixe.

21 l f  En  Indonésie, la  bande 420-450 M H z  est égalem ent attribuée, à titre secondaire,
au service fixe et au service m ob ile  sauf m ob ile aéronautique.

211g En Australie, la bande 420-450 M H z  est attribuée, à titre additionnel, au service
fixe ju squ ’à ce que les fréquences assignées dans cette bande aux stations du 
service fixe  soient transférées dans une autre bande.
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F  M H z  A R T  5
470-942

A ttribu tion  aux services

R ég ion  1 R ég ion  2 R ég ion  3

470-582 470-890 470-585

R adiodiffusion R adiodiffusion R adiodiffusion

582-606
211s

R adiodiffusion 585-610

R adionavigation R adionavigation

21 lh  211 i 21 l j  211k
2111 21 lp  21 l t  211u

606-790 610-890
R adiodiffusion

F ixe

2111 211m 211n 
211o 21lp

Mobile

790-890 R adiodiffusion

F ixe

R adiodiffusion

2111 211o 21lq  21lr 211p 211v 211w

890-942 890-942 890-942

F ixe F ixe F ixe

R adiodiffusion

Radiolocalisation
R adiolocalisation

Mobile

R adiodiffusion

Radiolocalisation

2111 211o 211q 212 211w
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A D D

A D D

A D D

A D D

A D D

A D D

A D D

ADD

- F H M z
942-960

A R T  5

A ttr ibu tion  aux services

R ég ion  1 R ég ion  2 R ég ion  3

942-960 942-960 942-960

F ixe F ixe F ixe

R adiodiffusion Mobile

R adiodiffusion

2111 211o 211q 211v 211w

2llh A u  R oyau m e-U n i, la bande 582-606 M H z  est attribuée, à titre prim aire, au
service de rad ionaviga tion  aéronautique et, à titre secondaire, au service de 
rad iolocalisation.

2Hi En Ita lie, la  bande 582-606 M H z  est attribuée, à titre additionnel, au service
fixe ju squ ’en janvier 1965.

211 j En France et en R . F . d ’A llem agne, la  bande 582-606 M H z  est attribuée, à
titre prim aire, au service de rad iodiffusion et, à titre secondaire, au service de 
rad ionavigation .

211k En Belg ique, la  bande 582-606 M H z  est attribuée, à titre prim aire, au service
de rad ionavigation  et, à titre secondaire, au service de rad iodiffusion .

2111 En Israël, la bande 582-960 M H z  est attribuée, à titre additionnel, au service
fixe et au service m ob ile  sauf m ob ile  aéronautique.

211m* L e  service de rad ionavigation  peut continuer à fonctionner dans la  bande
606-610 M H z  ju squ ’à ce que cette bande soit nécessaire au service de rad io 

diffusion.

2 H n  En Ita lie, la  bande 606-685 M H z  est attribuée, à titre additionnel, au service
fixe ju squ ’en janvier 1965.

211o En Bulgarie et en  U .R .S .S ., la bande 606-960 M H z  est attribuée, à titre addi
tionnel, au service de rad ionavigation  aéronautique.

2 H p  D ans les R ég ions 1 et 3, la  bande 606-614 M H z  peut être utilisée par le  service
de rad ioastronom ie jusqu ’au m om ent où cette bande sera nécessaire pour d autres 
services auxquels la bande est attribuée. Pendant cette période, les adm inistrations 
devron t prendre toutes mesures utiles pour éviter de causer des brou illages 
nuisibles à la rad ioastronom ie.

211q Dans la  R ég ion  1, les stations du service fixe utilisant la propagation  par diffu 
sion dans la troposphère peuvent fonctionner dans la  bande 790-960 M H z , sous 
réserve d ’arrangem ents à conclure entre les adm inistrations directem ent intéressées 
et celles pouvant être gênées par ces émissions. Lorsque la  bande 790-860 M H z

* L a  Com m ission 8 propose d ’a jou ter: D ans la R ég ion  1.
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est utilisée à de telles fins, elle est attribuée au service fixe, à titre secondaire par 
rapport au service de radiodiffusion.

211r En Belg ique, F rance et à M onaco, la  bande 790-860 M H z  est attribuée, à titre
de rem placem ent, au service de radiodiffusion.

211s En Australie, la  bande 470-500 M H z  est attribuée, à titre de rem placem ent,

aux services fixe et m obile.

2 n t  En  Chine, C orée, au Japon et aux Philippines, la  bande 585-610 M H z  est
attribuée, à titre additionnel, au service de radiodiffusion.

211u En Austra lie, la  bande 585-610 M H z  est attribuée, à titre prim aire, au service
de rad iodiffusion , et à titre secondaire, au service de rad ionavigation .

211v En Austra lie, la  bande 610-820 M H z  est attribuée, à titre de rem placem ent, au
service de rad iodiffusion , e t les bandes 820-890 et 942-960 M H z  sont attribuées, à 
titre de rem placem ent, au service fixe.

21 iw  En In de et au Pakistan, la  bande 610-960 M H z  est attribuée, à titre de rem place
ment, au service de radiodiffusion.

212 Dans la R é g io n  2, la fréquence 915 M H z  est utilisée pour les applications 
industrielles, scientifiques et m édicales. L ’énergie rad ioélectrique ém ise par ces 
applications do it être contenue dans la bande dont les lim ites sont fixées à ±  25 
M H z  de cette fréquence. Les services de radiocom m unications fonctionnant à 
l ’ intérieur de ces lim ites do iven t s ’ attendre à être brouillés par ces applications.

213

214
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Document N° 771-E 
4 décembre 1959

SEANCE PLENIERE

Note du Secrétariat

REPRESENTATION AU COMITE 
INTERNATIONAL DENREGISTREMENT DES FREQUENCES

BRESIL

Conformément à la décision prise en séance plénière, la lettre 
ci-jointe, reçue du Chef de la délégation du Brésil est soumise à la Con
férence.

Annexe : 1
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A N N E X E

Délégation des Etats-Unis du Brésil 
à la Conférence administrative 
des radiocommunications (U.I.T,)

Genève, le 4 décembre 1959.

Monsieur Géraid C. Gross,
Secrétaire général a.i. de l’Union 
internationale des télécommunications
G e n è v e

Monsieur le Secrétaire général' par intérim,

J’ai l’honneur de vous faire savoir que mon Gouvernement m'a 
chargé de présenter la candidature de M. Ezequiel Martins da Silva comme 
membre du Comité international d'enregistrement des fréquences.

M, Ezequiel Martins da Silva est ressortissant des Etats-Unis
du Brésil,

Vous trouverez ci-joint un résumé des qualifications techniques 
du candidat.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général par intérim, 
les assurances de ma haute considération.

(signé) s (Général Olimpio Mousao Eilho)

Chef de la Délégation du Brésil 
à la Conférence administrative 
des radiocommunications (U.I.T.)

Annexe : 1



Nom et p rénom 

National i t é  

D ate de n ais sance 

Lieu de nai s sance 

S itu atio n  de fa m ille

Etudes

Langues

Carr iè r e  ;

1925

1930 - 1934

1934 - 1935

1935 - 1936

1936 - 1938

1938 - 1939

1939 - 1940

Annexe an Document N°
Page 4

s Ezequiel M a r t i n s  d a S i l v a  

: B ré silie n n e

% 26 novembre 1906

: Assu (B r é s il)

: Marié, sans enfant

CURAICüLUi: VITAE

; Ecole de télécommunications :
Electrotechnique et r a d io é le c t r ic it é  
Techniques d 'in s t a lla t io n s  et e x p lo ita tio n  de 
se rv ice s de télécommunications en général 
Règlements et ad m in istratio n  publique.

: P arle, l i t  et é c r it  le  portugais, le  fra n ç a is ,
l ’ espagnol et l ’ a n g la is.

Entré aux P.T.T» en qualité d’opérateur télégra
phiste par concours administratif

Chef de la station côtière de Rio de Janeiro Radio

Envoyé par le gouvernement brésilien pour un stage 
de perfectionnement à la fabrique Marconi W ire le ss  
et au Chelamford Collège (Angleterre)

Chargé de l’installation et de l'organisation des 
centres de télécommunications de Récife (Brésil)

Chef du trafic télégraphique de Pernambouc et du 
Nord-Est du Brésil

Chargé de l'installation des centres radiotélégra- 
uhiques et radiotéléphoniques de Porto Alegre (Bré
sil)

Chargé de l'installation des centres radiotélégra
phiques de Belem, Manaus, Rio Branco et de 1'organi
sation du réseau radiotélégraphique de la région 
amazonique



1940 - 1941

1941 - 1942 

1942

1942 - 1945

1945 - 1947

1947 - 1948

1952 - 1956

1956 - 1957

1957 - 1958

1958

Conférences

1948 - 1950

1948 - 1949 

1951

1953 - 1954

1955

1959

Chargé de 11 organisation technique du service radio 
côtière du Brésil

Chargé de l’organisation technique des stations de 
contrôle de Oao Paulo, Cuiaba et Rio de Janeiro

A assisté au cours de spécialisation sur le radio- 
renérage et l'organisation de monitoring à Washing
ton (f .c .c.)

Chargé de 1’organisation et de l’installation du 
système de m_o_ni_toring du Brésil dont il fut nommé 
chef

Chargé de l’installation des centres de réception de 
Belem, F'ortaleza, Salvador (Brésil)

Assistant du directeur général des P.T.T»

Représentant technique du Brésil auprès de l’I.F.R.B*

Assistant technique du Directeur des télégraphes du 
Brésil

Chef de la 4ème section de télécommunications, repré
sentant des P.T.T. à la Commission technique de la 
Radio du Brésil

Nommé superintendant du trafic télégraphique du 
■ Brésil

Ànnexe__pi;a_ N° 771-7
Page 5

internati onale s ;

Chef de la délégation brésilienne au Comité provi
soire des fréquences

Délégué du Brésil à la C.I.A.R.A.

Délégué du Brésil à la C.A.E.R.

Assistant du représentant du Brésil au Conseil 
d’administration de l'U.I.T.

Représentant du Brésil au Conseil de l’U.I.T.

Délégué du Brésil aux Conférences de radiocommuni
cations et de plénipotentiaires.
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COMHISSION 5

RAPPORT

du Groupe d1étude spécial 5B1 (Région l) fréquences 11 navi re-navire11 

dans les bandes 1 605-5 600 kilz, dans la Région 1

Un groupe spécial chargé d*étudier les problèmes relatifs aux fré
quences "navire-navire" dans la Région 1 a été réuni par M. P.E. Willems, à 
la demande du Président du Sous-Groupe de travail 5B1 (Région l).

Des délégués du Danemark, de l'Espagne, de la, France, do la Norvège, 
des Pays-Bas, du Rouayne-Uni, de la Suède et de l'U.R.S.S. ont assisté aux 
deux séances qui ont été tenues jusqu'ici.

Le Groupe devait examiner les trois points suivants :

1. Demandes de fréquences "navire-navire" présentées par les adminis
trations de l'Espagne et de l'U.R,S.S.

2, Choix de fréquences de travail communes pour le service mobile
maritime radiotéléphonique, dans la bande 2 000-2 850 kHz
(Résolution N° 5 de la C.A.E.R.)*

5. Possibilité d'adopter une procédure pour la notification à l'I.F.R.B.
et l'enregistrement par ce Comité des futures demandes de fréquences
"navire-navire" présentées par les administrations,

1 * Demandes de fréquences "navire-navire" présentées par les administrations de
l'Espagne et de 1'U.R.S.S.

Le Groupe a estimé que, dans la partie de la. Liste adoptée par la 
C.A.E.R, (Genève, 1951) pour la Région 1, où sont allouées des fréquences
"navire-navire", les zones définies sont trop vastes et qu'il convient de 
les subdiviser en sous-zones. Cependant, le Groupe n'a étudié que les zones 
maritimes de la Région 1 situées au nord de l'Equateur, car il a estimé qu'elles 
sont les plus encombrées. La subdivision proposée ost la, suivante :



Zones définies 
par la C.A.E.R.

Subdivision des zones proposées

Atlantique

Mer du Nord 

Manche 

Baltique 

Méditerranée

lier d'Islande Au Nord du parallè
le 30° N, depuis la 
limite de la Région 1 
jusqu'à 4° W.

Mer de Norvège Au Nord du parallè
le 60° N, depuis 
4° N., jusqu'à la 
côte norvégienne et 
28° E.

Mer de Barontz A l'Est du méridien 
28° E.

Atlantique Be 30° N à 48° N,
depuis la limite dé 
la Région 1, jusqu'aux 
côtes africaine et 
européenne.

De 0° à 30° N, depuis 
la limite de la Région 
1, jusqu'à la côte 
africaine.

Atlantique

S ans changement

Sans changement

Sans changement-

Méditerranée 
Occidentale

Depuis le détroit de 
Gibraltar jusqu'à 
8° E.

De 8° E à 20° E 

A l'Est de 20° E

Méditerranée 
Centrale

Méditerranée 
Orientale

— - Mer Noire

Les membres du Groupe ont pensé que cette subdivision permettrait 
aux administrations do définir avec plus de précision les sous-zones dans 
lesquelles les fréquences "navire-navire" sont actuellement utilisées. Ils 
ont pensé,qu«, si les administrations pouvaient réexaminer leurs inscriptions 
qui figurent actuellement dans la Liste, en tenant compte de la subdivision 
proposée, les fréquences "navire-navire" pourraient etre utilisées avec plus 
d'efficacité par toutes les administrations intéressées.

Les demandes de l'U.R.S.S. et de l'Espagne sont actuellement 
étudiées conformément à la procédure décrite ci-dessus et l'on espère aboutir 
à une solution satisfaisante avant la clôture de la Conférence administrative 
des radiocommunications et avant que les délégués des administrations 
intéressées n'aient quitté Genève.
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Choix de fréquences de travail communes pour le service mobile maritime 
radiotéléphonique. dans la bande 2 000-2 850 kHz (Résolution ÎT°5 de la
C.A.E.R,").

Le Groupe est parvenu à la conclusion qu'il serait très difficile 
de trouver une fréquence mondiale commune "navire-navire". La délégation de 
la République fédérale d'Allemagne a présenté une proposition écrite concer
nant la possibilité d'utiliser la fréquence 2 638 kHz à ce titre. Cette 
fréquence est déjà la fréquence "navire-navire" des Régions 2 et 3. Le 
Groupe a estiçié; toutefois * que son utilisation dans la Région 1 pourrait 
désorganiser le fonctionnement des stations côtières existantes. Il a 
également fait observer que la plupart des navires de la Région 1 qui navi
guent dans les eaux d'autres Régions sont équipés des quartz nécessaires pour 
fonctionner sur les fréquences "navire-côtière" allouées à ces Régions.

Pour ce qui est des fréquences "navire-côtière" communes pour la 
Région 1, le Groupe a estimé que l'on pourrait les trouver dans la bande 
2 045-2 065 BHe quo la Commission 4 a proposé d'attribuer ogalonant au servioe 
mobile maritime. Le Groupe recommande donc que les fréquences 2 049~2 056 et 
2 062 kHz soient allouées, dans la Région 1, de la façon suivante :

2 049 kHz ï fréquence commune internationale "navire-oôtière"

2 056 kHz : fréquence internationale "navire-navire" et/ou 
"navire-côtière"•

2 062 kHz : fréquence nationale "navire-navire".

En proposant les allocations ci-dessus, le Groupe a tenu compte des 
inscriptions actuelles dans la bande 2 045-2 06p kHz. Les délégations repré
sentées à la séance ont convenu que, pour ce qui est de leurs assignations 
au service des auxiliaires de la météorologie, les dispositions nécessaires 
pourraient être prises en vue d'éviter des brouillages mutuels entre les 
fréquences inscrites et les allocations proposées pour les stations de navire. 
Le Groupe a souligné que l'importance des brouillages serait réduite du fait 
que les stations de navire utilisent une puissance relativement faible.

Il est proposé de soumettre la recommandation ci-dessus à la 
Commission 5> qui la transmettra à la Commission 7.

Possibilité d'adopter une procédure de notification et d'enregistrement des 
demandes futures présentées par les adninis t rat ions

Cette question a été examinée par le Groupe de travail 5A et une 
résolution sera transmise à ce sujet à la Connission 5.

Le Groupe d'étude rend hommage à l'esprit de coopération dont ont 
fait preuve toutes les délégations, et sans lequel il n'aurait pu espérer 
qu'une solution pratique soit donnée à ce problème particulièrement complexe. 
Le Groupe a pu également apprécier l'aide efficace que lui a apportée 
l'I.F.R.B., notamment en préparant rapidement une étude sur les problèmes 
en question.

Le Président :
P.E. Willems
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C o n fér en c e  A dm inistrative 

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N È V E ,  1 9  5 9

COMMISSION 4

RECOMMANDATION RELATIVE AU SERVICE DE RADIOASTRONOMIE

A sa Jôèmc  séance, la  Commission 4 a décidé que le  p ro jet de 
recommandation a lo rs  en voie de préparation par un Groupe s p é c ia l cons
t it u é  par e l le ,  s e r a it  transmis directement à la  Commission 8 (Commission 
de ré d a ctio n ). I l  en a été f a it  a in s i,  et le  texte de cette recommanda
tio n , c i- j o in t ,  est d is trib u é  pour inform ation.

E.J. Stewart,
Président par intérim de la Commission 4-

Jocumont im~ v /o-E
4 décembre' 1959

Annexe : 1
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La Conférence ad m in istrative des radiocommunications (Genève, 1959)? 

considérant :

1. que le  se rv ic e  do radioastronomie est reconnu dans le  Règlement des

radiocommunications et que des bandes l u i  sont attribu ées dans le  Tableau de

ré p a r t it io n  des bandes de fréquences;

2 . que le  se rv ice  de radioastronomie se consacre à la  réception de rayon

nements électrom agnétiques de niveau extrêmement fa ib le  et d 'o rig in e  extra

t e r r e s t r e ,  et q u ' i l  d oit être protégé des rayonnements a r t i f i c i e l s  dans toute 

la  mesure du p o ssib le ;

3 . qu'en ce qui concerne l ’ espace sp e c tra l dont i l  a besoin, le  se rv ice

de radioastronomie est en concurrence avec d 'a u tre s se rv ice s ra d io é le ctriq u e s  

qui e x iste n t déjà et qui se développent;

4 . que la  p o s s ib il it é  qu'a le  se rv ic e  de radioastronomie de partager

des bandes de fréquences avec d 'au tres se rv ic e s  est lim ité e ;

5 . que, pour de nombreuses in s t a lla t io n s  du se rv ice  de radioastronom ie,

i l  s e ra it  trè s  d i f f i c i l e ,  une fo is  quo ces in s t a lla t io n s  ont été é ta b lie s, de 

changer le u r  emplacement ou le s  bandos de fréquences dans le s q u e lle s  e lle s  

fonctionnent* en vue d ’ é v ite r  le s  b ro u illa g e s n u is ib le s ;

6 . que le  s e rv ic e  do radioastronomie d ev ra it être assuré d'une s itu a tio n  

stab le  dans le s  bandes de fréquences qui l u i  sont attrib u é e s, dans l ' in t é r ê t  

même des programmes d'études à long terne;

7 . que, dans bien des bandes qui l u i  sont attrib u ées, i l  sera d i f f i c i l e

d 'a s s u re r dès à présent au se rv ic e  de radioastronomie, la  p ro tectio n  qui l u i  

est n é cessaire  et que cette p rotection ne pourra être ré a lis é e  qu'à longue 

échéance ;
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8. que le s  a ttrib u t io n s  du nouveau Tableau de ré p a rt it io n  des bandes 

de fréquences ne sa tisfo n t pas pleinement le s  besoins connus du se rv ice  de 

radioastronom ie, notamment dans la  bande 8 et dans la  p a rtie  in fé rie u re  de 

la  bande 9 ;

9. que la  tâche des adm inistrations en ce qui concerne la  pro tectio n  

du s e r v ic e  de radioastronom ie sera f a c i l it é e  s i  e lle s  disposent de re n se i

gnements indiquant l'emplacement des o bservato ires a in s i  que c e lle s  des 

bandes du Tableau de ré p a rt it io n  qui sont u t i l is é e s  dans chaque observa- 

t o ir e ;

recommande i

1. qu'en préparant le u rs  p ro p osition s pour la  prochaine Conférence 

a d m in istra tive  des radiocommunications , le s  adm inistrations considèrent à 

nouveau la  question des a ttrib u tio n s  au se rv ic e  de radioastronom ie;

2. que la  p o s s ib il it é  de fa ir e  une a ttrib u t io n  ferme à ce se rvice  

dans la  bande 37-41 MHz s o it  spécialement p ris e  en co n sidération  et que, 

entre-tem ps, lo rs q u ’ e lle s  assigneront des fréquences à d 'a u tre s se rv ice s,  

le s  ad m in istra tio n s é v ite n t dans toute la  mesure du p o ssib le  le s  fréquences 

38,0 * 0>25 MHz ou 40,68 £  0,25 MHz qui sont, ou vont être, u t i l is é e s  dans 

c e rta in s  pays pour le s  travaux de radioastronom ie.

3 . que, lorsque le s  adm inistrations é ta b lisse n t des plans d 'a ssig n a 

tio n  de fréquence, e l le s  la is s e n t,  dans toute la  mesure du p o ssib le , la  

bande 606-614 MHz l ib r e  pour le s  observations radioastronomiques ou 

n ’ assignent de fréquences de cette bande à d’ autres s e rv ic e s  qu'en assurant 

l a  p lu s grande p ro te ctio n  p o ssib le  au se rv ice  de radioastronom ie;
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4, que le s  ad m in istratio n s n o tifie n t  au S ecrétaire  général de

l ’Union le s  emplacements des observatoires in s t a llé s  sur le u r t e r r it o ir e  

a in s i  que c e lle s  des bandes du Tableau de ré p a rt it io n  qui sont u t i l is é e s  

dans chaque o b se rv a to ire , et que le  S e crétaire  général communique ces ren

seignements aux Membres et Membres a sso cié s de l ’Union;

et a t t i r e l ’ a t t e n t ion des organ is a t ions qui s 'in t é r e s s ent h la  

radioastronom ie sur le s  point s  suivan ts :

5* le s  d is p o s it io n s  p ertinentes du Règlement des radiocommunications;

6. la  n écessité de m aintenir une é tro ite  coordination avec le u rs

ad m in istra tio n s n atio n ales en ce qui concerne l 'u t i l i s a t i o n  des fréquences;

7 . la  n écessité  de c h o is ir ,  pour le s  observatoires, des emplacements

qui sont dans toute la  mesure du p o ssib le  éloignés des sources de b ro u illa g e s  

ra d io é le c triq u e s .
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C o n féren ce  A dm inistrative 

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

GENÈVE,  1959

y N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DES  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

Document IP 774-F
4 décembre 1959

SEANCE' PLENIERE

RAPPORT DU GROUPE SPECIAL

DIRECTIVES A SUIVRE EN CE QUI CONCERNE L'UTILISATION DE LA BANDE
4 -  27,5 MHz

Le Croupe a tenu quatre séances. Lors de sa première séance, le  
Groupe convoqué par M. E .J. Stewart, Vice-Président de la  Commission 4, n élu  
son Président en la  personne de K. Gabriel Todros, chef de la  délégation de 
l'E th io p ie , sur la  proposition de M. Stewart.

Le Groupe a d'abord p ris  connaissance de son mandat; c e lu i- c i figure, 
avec la  composition du Groupe, à l'Appendice I I I  au présent document.

Le Groupe a examiné ensuite le Document N2 664 et le s documents qui 
lu i  ont été présentés par certains délégués, a in s i que le s observations fa ite s  
au cours des débats.

Après discussion, le  Groupe a conclu d'un commun accord q u 'i l  se ra it  
plus rationnel que le  tra v a il préparatoire so it effectué plus en d étail par les  
organismes permanents de l'Union, conformément aux d ire ctive s données par la  
Conférence adm inistrative des radiocommunications et préalablement à la  
réunion du Comité d'experts. A insi que l'o n t  f a it  remarquer plusieurs délé
gations, cette manière de procéder permettrait également au Comité d'experts 
d'accorder plus d'attention aux conséquences économiques de leu rs recommanda
tions.

Le Groupe est parvenu à l'unanimité aux conclusions suivantes :

1, Le tra v a il préparatoire doit etre effectué par l 'I .F . R .B . ,  en c o lla 
boration avec le  Secrétaire général et los autres organismes permanents de 
l'U nion, avant la  réunion du Comité d'experts.

2, Vu le  tra v a il préparatoire qui aura déjà été fa it ,  le  Comité 
d'experts devrait accomplir sa tâche dans un d élai de deux ans à dater de sa 
réunion ot prévoir la  nécessité de te n ir doux sessions d'une durée approxima
tive de 30 jours chacune, probablement au cours de 1961 et 1962.

Le Groupe soumet à la  séance plénière un projet de résolution qui 
fig u re, avec ses Annexes 1 c-t 2, à l'Appendice I  au présent document, a in si  
qu'un projet de recommandation reproduit à l'Appendice I I  au 'présent document.

Le Groupe recommande à la  Conférence adm inistrative des radiocom
munications d'adopter lo projet de résolution avec ses Annexes, a in s i que la  
recommandation à la  Conférence de plénipotentiaires.



Le Groupe appelle également l ’attention de l'Assemblée plénière  
sur l ’Annexe 3 du Document 664 qui contient deux projets de recommandation 
à in sérer dans les Actes fin a ls  de la  Conférence. Dans l 'e s p r it  du Groupe, 
ces recommandations doivent être de caractère tra n sito ire  on attendant 
l'établissem ent d'un programme plus étendu et plus fondamental qui pourrait 
ré su lte r des travaux du Comité d'experts.
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Le Président : 

Gabriel Tedros
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PROJET DE R. SOLUTION 

(COMITE D’EXPERTS)

La Conférence ad m in istra tive  des radiocommunications (Genève 1959X

décide :

a) q u ' i l  convient de ré u n ir  un Comité d'experts dont l'u n iq u e  tâche 

co n siste ra  à é tu d ier le s  vo ies et moyens de ré d u ire  le  volume des demandes 

dans le s  bandes de fréquences comprises entre 4 et 27,5  MHz;

b) q u ' i l  y a l ie u ,  avant de ré u n ir  ce Comité d 'e xp e rts, de c o n fie r  

à l ' I . F . R . B . ,  t r a v a illa n t  en c o lla b o ra tio n  avec le s  autres organismes 

permanents de l'U n io n , le s  travaux prép arato ires exposés à l'Annexe 1.

in v it e  :

le  C o n seil d 'ad m in istra tio n  :

a) à convoquer la  réunion du Comité d'experts en s'appuyant sur le s  

progrès r é a lis é s  dans le s  travaux p réparato ires p ré c ité s . Ce Comité 

d 'exp erts comprenant le s  Chefs des organismes permanents, ou le u rs  repré

sentants, et qui comptera onze personnes au p lu s, sera chargé d 'acco m p lir  

le s  tâches indiquées dans le  mandat énoncé à l'Annexe 2;

b) à p r ie r  le s  adm inistrateurs de présenter des candidatures 

d 'exp erts possédant de hautes q u a lif ic a t io n s  techniques pour f a ir e  p a rtie  

du Comité et, lo r s  de la  présentation de- ces candidatures, de fo u rn ir  un 

aperçu biographique des q u a lif ic a t io n s  et de l'e x p é rie n ce  p ro fe ssio n n e lle  

de chacun des candidats ;
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c) à c h o is ir  dans la  l is t e  des candidats désignés sept experts au. 

maximum# En procédant à ce choix, le  C o n seil v e i l le r a  à la  n écessité  de 

s ’ assurer le s  se rv ic e s  d 'exp erts à la  f o is  hautement q u a lif ié s  et repré

sentant la  ré p a rt it io n  géographique la  plus la rg e . L ’ ensemble des experts 

devra ré u n ir  une connaissance générale étendue, complète ot d'un niveau  

élevé, s ’ étendant aux domaines suivants et à le u r a p p lica tio n  à la  p la n i

f ic a t io n  des télécommunications nationales et in te rn a tio n a le s î

i )  techniques de la  ra d io d iffu s io n

i i )  systèmes à ondes décamétriques

i i i )  systèmes mettant en jeu la  propagation par d iffu s io n

iv )  faisceau x hertzien s

v) systèmes de l'e sp a c e

v i )  câbles te rre s tre s  et sous-marins

v i i )  lo s aspects économiques du développement des télécommunications

yi-ii) Les aspects mondiaux de la  p la n if ic a t io n  de réseaux de t é lé 

communications •

d) à f ix e r  l a  date à la q u e lle  le  Comité d ’ experts devra être réuni

à Genève, par le s  so in s du Président de l ’ I.F .R .B .

2, Qu’ i l  conviendra, après a v o ir examiné le  rapport f in a l  et le s

recommandations du Comité d’ experts et a v o ir consulté le s  adm inistrations  

de d écid er s ’ i l  y a l ie u  de prendre de nouvelles mesures et s ’ i l  y a l ie u  

ou non de convoquer une Conférence adm inistrative des radiocommunications 

en vue de prendre le s  d écisio n s n é ce ssa ire s.

Annexes ; 2
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A n n e x e  I  

MANDAT A REMPLIR

AU TITRE DE L ’ETUDE PRELIMINAIRE A LA REUNION DU COMITE D'EXPERTS

L ’ I.F .R .B . groupera le s  u t i l is a t io n s  a c tu e lle s  des radiocommunica

tio n s entre 4 et 27,5 MHz en catégories répondant à des buts d’ études, sans 

t e n ir  compte des amendements apportés au Tableau de ré p a rt it io n  des bandes 

de fréquences.

L ’ I.F .R .B . étud iera et analysera chacune de ces catégories d’u t i 

l is a t io n s  en vue de déterminer c e lle s  des catégories dont le s  besoins pour

ra ie n t être s a t is f a it s  par des moyens autres que l ’ emploi des fréquences 

comprises entre 4 et 27*5 MHz.

En temps opportun, l ’ I .F .R .B . in v it e r a  le s  adm inistrations à sou

mettre toutes p ro p osition s d ’ ordre général qu’ e lle s  seraien t en mesure de 

form uler en vue de réd u ire  le  volume des demandes dans le s  bandes de f r é 

quences comprises entre 4 et 27,5 MHz.

De p lu s, l ’ I.F .R .B , se procurera, par l ’ interm édiaire  du S ecréta ire  

général de l ’Union, tous le s  éléments d’ inform ation p ertinents en vue de 

f o u r n ir  une assistan ce  économique aux pays qui auraient besoin de cette a s s is 

tance pour l ’ exécution d’un programme visan t à réd u ire  le  volume des demandes 

dans le s  bandes de fréquences comprises entre 4 et 27,5 MHz.

L ’ I.F .R .B . soumettra au C on seil d’ adm inistration, lo r s  de sa ses

sio n  o rd in a ire  de 1961, un rapport qu’ i l  é ta b lira  en co lla b o ra tio n  avec le  

S e cré ta ire  général et le s  D ire cte u rs du C .C .I.R . et du C .C .I.T .T ,  sur le s  

ré s u lta ts  de l ’ étude esquissée ci-d e ssu s °9 ce rapport sera accompagné de tous 

le s  renseignements et p ro p o sitio n s indiqués aux points 5 et 4 c i-d e ssu s et 

des recommandations appropriées au C o n seil d’ adm inistration, a f in  que le  Co

mité d ’ experts puisse être ré u n i et commencer ses travaux. Ce rapport s e ra it  

envoyé également à toutes le s  ad m in istratio n s.
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A n n e x e I I  

MANDAT DU COMITE

D ’ EXPERTS QJJI SERA CONSTITUE UNIQUEMENT EN VUE DE RECHERCHER LES VOIES ET 

MOYENS PERMETTANT DE REDUIRE L 1ENCOMBREMENT DU SPECTRE RADIOELECTRIQUE 

DANS LES BANDES DE 4 A 27*5 MHz

A chacune de scs réunions, le  Comité d ’ experts é^.ira son p ré s i

dent, Le P résident de l ' I . F . R . B .  convoquera le  Comité à fta première séan

ce, et i l  sera chargé des tâches de coordination entre le s  séances.

Le Comité d ’ experts examinera en premier l ie u  le  rapport sur 

l ’ étude p ré p ara to ire  qui l u i  sera remis par le  Conseil d 'a d m in istra tio n , et 

e ffe ctu e ra  toutes recherches et études supplémentaires qu’ i l  jugera oppor

tunes .

Le Comité d ’ experts déterminera le s  catégories d 'u t i l is a t io n s  

des fréquences de Landes d ’ ondes décamétriques en vue de d é f in ir  c e lle s  

oui p o urraien t être s a t is fa it e s  par d 'a u tre s procédés que l ’ emploi des 

fréquences comprises entre 4 et 27,5 MHz, I l  analysera le s  incidences  

techniques et pratiques q u 'a u ra it  l 'u t i l i s a t i o n  d ’ autres procédés, en 

tenant compte p articu lièrem en t des conséquences économiques, et c e c i en 

consultant le s  adm inistrations s i  nécessaire*

Par l ’ interm édiaire  du S e crétaire  général, le  Comité d 'exp erts  

obtiendra des renseignements complémentaires su r le s  moyens e x ista n ts de 

fo u rn ir  une assistan ce économique aux pays qui pourraient en a v o ir besoin

pour mener à bien le s  programmes envisagés par le  Comité, i l  obtiendra

également tous autres renseignements p ré c is  auprès des adm inistrations  

ou d 'a u tre s sources.



5» Le Comité d ’ experts rédig era ensuite un rapport au C on seil d ’ ad

m in istra tio n , en l'accompagnant de recommandations re la t iv e s  aux mesures 

à prendre en vue de réd u ire  l ’ encombrement du spectre dans le s  bandes de 

4 à 27,5 MHz.

6 . Les recommandations du Comité d ’ experts comporteront un ordre du

jo u r d é t a illé  et p ré c is  qui, lo r s q u 'i l  aura été approuvé par le  Conseil 

d ’ ad m in istratio n , deviendra l 'o r d r e  du jo ur de l'organism e (Conférence 

ad m in istrative e x tra o rd in a ire  des radiocommunications ou au tre) chargé 

d'examiner le s  d écisio n s de p rin cip e  à prendre pour réd u ire  l'encombre

ment du spectre dans le s  bandes de 4 à 27,5 MHz.

Appendice I au Document N° 774tF
Page 7





Document N° 774-E
Page 9

RECOMMANDATION 

DE LA CONFERENCE ADMINISTRATIVE DES RADIOCOMMUNICATIONS 

A LA CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES

La Conférence ad m in istrative des radiocommunications, 

recommande :

a) de ré u n ir  un Comité d 'exp erts uniquement en vue de rechercher

le'e vo ies et moyens de réduire  l'encombrement du spectre des fréquences

entre 4 et 27?5 MHz, Ce Comité préparera un rapport sur ses d é lib é ra tio n s,  

qui sera présenté en même temps qu'un ordre du jo u r d é t a illé  et p ré c is .  

Lorsque cet ordre du jo u r aura été approuvé par le  Conseil d 'ad m in istra tio n ,  

i l  deviendra c e lu i de tout organisme chargé d'examiner le s  d écisio n s de 

p rin cip e  q u 'i l  conviendra de prendre en vue de réd u ire  l'encombrement du 

spectre des fréquences ra d io é le ctriq u e s entre 4 et' 27,5 MHz;

b) que, pour d é lib é re r, le  Comité d 'experts se réunisse à Genève

pendant une période de 30 jo u rs  environ en 1961 et de 30 jo u rs  environ en 

1 9 6 2 ;

c) que le s  adm inistrations soient in v ité e s à prendre le s  d is p o s it io n s  

appropriées en vue de p ré v o ir le  paiement des traitem ents des experts 

q u 'e lle s  désignent. En tout état de cause, le  montant de ces traitem ents

ne devra pas être imputé au budget de l'U n io n ;

A P P E N D I C E  II
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in v it e

la  Conférence de p lé n ip o te n tia ire s

1) à a ffe c t e r  à la  couverture des dépenses des Comité d 'exp erts,  

pour chacune des années 1961 et 1962, un cré d it n ’ excédant pas 100.000 

fran cs su isse s;

2) à prendre des d is p o s it io n s pour que le s  indemnités pour f r a is  de 

voyage et de sé jo u r des membres du Comité soient ca lcu lé e s au même taux 

que c e lu i q u 'a u to rise  la  Convention pour le s  indemnités des membres du 

C onseil d fad m in istratio n .
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APPENDICE I I I  

MANDAT

DU GROUPE CONSTITUE PAR IA SEANCE PLENIERE 

DIRECTIVES A SUIVRE EN CE QUI CONCERNE 

L'UTILISATION DE LA BANDE 4 -  27,5 MHz

A sa llème séance p lé n iè re  tenue le  30 novembre 1959, la  Conférence 

a co n stitué un Groupe s p é c ia l au cours de l'examen du Document N° 664, sur le s  

" D ire c tiv e s  à su iv re  en ce qui concerne l 'u t i l i s a t i o n  de la  bande 4 -  27,5 MHz", 

Mandat de ce groupe ;

(a ) examiner le  rapport du Président de la  Commission 4 a in s i que son 

appendice et ses annexes sur la  question des " d ire c tiv e s  à su iv re  en ce qui con

cerne l 'u t i l i s a t i o n  de la  bande 4 -  27,5 MHz";

(ù) recommander à la  Conférence le s  mesures à prendre pour ap pliquer le s  

recommandations de la  Commission 4;

(c )  examiner soigneusement la  suggestion contenue au point 8 de l'Annexe 2 

et, au cas où le  Groupe a cce p te ra it cette suggestion, procéder à une évaluation  

des dépenses qui devraient être imputées au budget o rd in a ire  de l'U n io n  pour 

chacune des années où i l  s e ra it  n écessaire de ré u n ir le  Comité d 'e x p e rts;

(d) élaborer le s  p ro je ts  de recommandation à la  Conférence de plénipoten

t ia ir e s  qui pourront être estimés n é ce ssa ire s; ces p ro je ts  devraient être sou

mis à l'examen de la  Conférence ad m in istrative  des radiocommunications au p lu s  

tard le  samedi 5 décembre 1959.

Composition du Groupe : Personne chargée de convoquer le  Groupe s p é c ia l :
le  P résident par in térim  de la  Commission 4.

Délégations s Ceylan, Etats-Unis, Ethiopie, France, Mexique,

Pakistan, Royaume-Uni et U.R.S.S,

Le S e cré ta ire  général par in térim  ou son représentant.

Le Président de l ' I . F . R . B .  ou son représentant.

Les D ire cte u rs du C .C .I.R . et du C .C .I.T .T .

Note i Le P résident par in térim  de la  Commission 4, M. E .J . Stewart, propose 
la  nomination de M. G ab rie l TEDROS, de la  délégation d 'E th io p ie , comme 
P résident du Groupe Ad hoc.



C o n f é r e n c e  A d m i n i s t r a t i v e  

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s

G E N È V E ,  1 9 5 9

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S F

Document N° 775-F(Rev») 
10 décembre 1959

SEANCE. PLENIERE 

RESOLUTION

PREPARATION D’UN MANUEL A L»USAGE DU SERVICE MOBILE MARITIME

La ré so lu tio n  c i- jo in t e  a été adoptée par la  Commission 7 et est 
soumise pour examen à la  Séance p lé n iè re . Selon le  paragraphe 6, i l  peut 
ne pas être n é ce ssa ire  que le s  experts se réunissent, mais le  S e cré ta ire  
général a été p rié  de préparer une estim ation des dépenses dans l 1hypothèse 
de deux réunions au maximum, a in s i qu'un rapport destiné à la  Séance 
p lé n iè re .

Le Président

A .J. Ehnle

Annexe. : 1
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A N N E X E

BEgO,T.UTION

CONCERNANT LA PREPARATION D’UN MANUEL A L ’USAGE DES SERVICES MODILES 

Attendu

A. que c e rta in s  pays p a rtic ip a n t à la  Conférence ad m in istrative  des 

radiocommunications (Genève, 1959) ont soumis à la d ite  Conférence des pro

p o sitio n s prévoyant la  ré v is io n  d'ensemble des d isp o sit io n s du Règlement 

des radiocommunications et de ses appendices a in s i que des d is p o s it io n s  du 

Règlement ad d itio n n el des radiocommunications (A tla n tic  C ity , 1947) qui 

ont t r a it  exclusivement au fonctionnement des services: mobiles ;

B. que ces pays ont jugé n écessaire de remanier la  présentation des

d ite s  d is p o s it io n s , a f in  de f a c i l i t e r  la  compréhension des clau ses tech n i

ques et des procédures d ’ e x p lo ita tio n  appliquées en rad io té lé g rap h ie  et en 

radiotéléphonie;^ a in s i que des procédures r e la t iv e s  aux radiotélégrammes, 

aux communications radiotéléphoniques et au t r a f ic  de détresse;

C. qu’ i l  a été jugé opportun de présenter le s  d is p o s it io n s  en cause 

du Règlement dans l ’ ordre nouveau proposé, ce qui d'une part o f f r i r a i t  de 

grands avantages pour le s  se rv ice s mobiles, et, d 'au tre  p art, perm ettrait  

aux ad m in istratio n s d ’ é d ic te r, s i  e lle s  le  d ésiren t, des réglementations 

n atio n ales fondées sur des ensembles complets de rè g le s in te rn a tio n a le s re 

la t iv e s  aux d iffé re n t s  s e rv ic e s ;

D. q u ' i l  est reconnu to u tefo is que le  remaniement complet de ce rtain e s  

p a rt ie s  du Règlement des radiocommunications et du Règlement ad d itio n n el ne 

p o u rra it  pour des ra iso n s d ’ ordre p ratique, être r é a lis é  pendant la  durée

de la Conférence;



en conséquence, figurer dans le texte du nouveau Règlement des radiocom

munications* avec ses appendices, et du Règlement additionnel des radio

communications qui aura été adoptée par la Conférence, dans un ordre encore 

différent de celui qui est recommandé;

P» qu’il est reconnu, par conséquent, d'une part que le tra

vail final de préparation du nouveau classement de ces dispositions devra 

être effectué après la clôture de la Conférence; d'autre part que les 

dispositions concernant directement le fonctionnement des services mobiles 

devraient être reclassées et publiées sous forme de manuel a l’intention 

de ces services, enfin que l’exécution de ces tâches devrait être confiée 

au Secrétaire général ;

C. que, cependant,.certains chapitres du Règlement des radiocommu

nications et le Règlement additionnel des radiocommunications contiennent, 

en plus des dispositions devant faire l’objet de la publication du manuel, 

d’autres dispositions relatives aux services mobiles;

H* que, si le nouvel ordre des dispositions comprises dans le ma

nuel était accepté par la prochaine conférence administrative des radiocom

munications, il serait nécessaire de reclasser également les autres dispo

sitions mentionnées au point G-;

I, que le reclassement final des dispositions visées aux points F

et H nécessiterait une étude préparatoire, qui pourrait être faite par le 

Secrétaire général et dont les résultats seraient communiqués aux adminis

trations ;

J, qu’il est enfin reconnu que le Secrétaire général, dans l’ac

complissement 'des deux tâches visées au point F.ci-dessus, devrait recevoir 

les avis d'un groupe restreint de représentants des pays différents, experts 

des services mobiles,
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E,. que les dispositions mentionnées au point B ci-dessus devront



appendices, a in s i  que c e lle s  du Règlement additionnel des radiocommunica

tio n s (Genève, 1959) qui ont t r a it  au fonctionnement des se rv ic e s  mobiles 

seront regroupées dans l 'o r d r e  énoncé à l'Annexe 1 à la  présente Résolution  

§ 2 . le s d ite s  d is p o s it io n s , présentées dans l 'o r d r e  nouveau, devront

ensuite f a ir e  l 'o b je t  de la  p u b lica tio n  d'un manuel, é t a b li conformément 

aux paragraphes 2 et 4 de l 'A r t i c l e  14 de la  Convention (Buenos A ire s,

19521 ) ;

§ 3» le  S e cré ta ire  général devra, a u ssitô t que p o ssib le  après la

p u b lic a tio n  du Règlement des radiocommunications (Genève, 1959), procéder 

au reclassement et à la  p u b lica tio n  du manuel v is é s  aux paragraphes 1 et 

2 c i-d e ssu s, après approbation des experts dont le s  noms fig u re n t au 

paragraphe 5 c i-d esso u s;

S 4» le  S e cré ta ire  général devra également f a ir e  une étude en vue de

l 'in s e r t io n ,  à l 'e n d r o it  approprié, dans le  prochain Règlement des ra d io 

communications, des d is p o s it io n s  fig u ran t dans le  manuel a in s i que des 

autres d is p o s it io n s  mentionnées au point G c i-d e ssu s. Les ré s u lta ts  de 

cette étude devront être communiqués aux adm inistrations suffisamment tôt 

avant la  prochaine Conférence ad m in istrative des radiocommunications ; 

i  5 . le s  s ix  personnes dont le s  noms suivent, ou le s  suppléants de

chacune d 'e lle s  sont, sous réserve de l'a c c o rd  de le u rs  gouvernements 

r e s p e c t ifs ,  désignés comme experts.pour fo u rn ir  des a v is  au S e crétaire  

général su r des questions r e la t iv e s  aux tâches dont l'e x é c u tio n  l u i  a été 

co n fié e, aux termes du paragraphe 3 c i-d e ssu s et d'approuver le  manuel 

avant sa p u b lica tio n  .
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II est décidé que a,
§ 1. les dispositions du .Règlement des radiocommunications, avec ses

l) Références à mettre en harmonie avec la nouvelle Convention,
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8 6, Le S e cré ta ire  général peut, s i  n écessaire, ré u n ir  le s  experts

pour l ’ accomplissement de le u r tâche, et i l  fo u rn ira  toute l 'a s s is t a n c e  

n é cessaire  à l ’ o rg an isatio n  de la  ou des réunions que pourront t e n ir  le s  

experts,

§ 7 * Les traitem ents des experts seront payés par le u rs  adm inistrations,

le u rs  f r a i s  de voyage et de séjo u r seront payés par l ’Union, et le  S e crétaire  

général fo u rn ira  l ’ a ssistan ce  voulue en matière de travaux de s e c ré ta ria t .

Annexe z 1



( I )

(A rt. l )

( I I )

(A r t . 2)

( I I I ) :  
A r t . 5 )

( I I I )  
A r t . 7)

D’ANNEXE A LA RESOLUTION

P rin cip e s généraux pour la  d is p o s it io n  des textes qui doivent 
f ig u r e r  dans le  Manuel.

CJiajgi t r l 1 )

2 )A r t ic l e 1. D é f in it io n s .

(Document N° J26) ^

, ,4)Section I .  Termes généraux.

Nos 2 - 8  
10 - 18

Section I I .  Services.
Nos 19 - 34

Section I I I .  S ta tio n s.

Nos 35 - 56

Section IV. C a ra cté ristiq u e s techniques.
Nos 57

69

CJiajpitre_ I I .  E m issions et fréquences.

A r t icle. 2.. Dé s i  gna t ion de s ém is s ions.

(Document bleu N° 573)

N° 74
Nos 75 _ 85: '

Section I .  C lasses.

Section I I .  Largeurs de bande.

Section I I I .  Nomenclature des bandes de fréquences et de longueurs 

d 1 onde.employées en radiocommunications.

A r t i c l e 3. Régions.

Nos 100 - 106

A r  t i.c le  4 . D is posit io n  spécia le  r e la t iv e  à l ' emploi des fréquences. 

N° 238 (Document N° 476)
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PROJET

Notes : ^  ^ 5 ^  : Voir pages suivantes.
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Notes :
l )

2 )

3>

Les'références én marge seront mises en harmonie arec lè Règlement 
de Genève, 1959.

Complété par une annexe contenant le s  d é fin it io n s  suivantes de la  
Convention, du Règlement télégraphique ou du Règlement té lé p h o n iq u e .;

Convention (Buenos A ire s, 1952), Annexe 3 :

Adninis tra tio n  
E x p lo ita tio n  privée  
E x p lo ita tio n  p rivée reconnue
Télégrammes, appels et conversations téléphoniques d 'E ta t  
Correspondance publique

Règlement télégraphique ( Genève, 1958)

11° 10 Télégrammes de se rv ice  
N° 11 Télégrammes p riv é s

Règlement téléphonique (Genève, 1958)

N° 264 Conversation téléphonique 
N° 265 Demande de communication 
N° 266 Durée d'une conversation  
N° 267 Durée taxable d'une conversation

Les ch a p itre s, a r t ic le s  et paragraphes du Manuel seront numérotés à la  
su ite  et porteront entre parenthèses le  numéro o r ig in a l du Règlement 
des radiocommunications indiqué dans la  marge, de la  manière suivante i

( i )  * Chapitre I

(A rt, l )  A r t ic le  1 , D éfinitions,-.,

S ectio n  I ,  Ternes généraux,

( 8) * 8, Téléphonie :

(10 ) 9. F a c-sim ilé  :

(1 1 ) 10 , R a d io lo c a lisa tio n  *

Ces références seront ultérieurem ent mises en harmonie avec le  
Règlement des radiocommunications (Genève, 1959)



(5 7)

(69)

( I I )

(Art# 2) 

(74)

(s u it e )

Section IV# C a ra cté ristiq u e s techniques,

56* Fréquence assignée à une sta tio n  :

57, B ro u illa g e  n u is ib le  :
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Notes : (suite)

Article 2, Désignation des ém issions,

58, Les ém issions sont -  -  -

4 ) le s  références fig u ra n t dans le  texte o r ig in a l devront être m odifiées
ou expliquées dans des renvois, conformément à lîexem ple su ivan t, t ir é  du
nouvel a r t ic le  proposé pour l a  procédure en radiotéléphonie  
(Document N° 622, page l î  A r t ic le  29a, Section 1 : 2, §1 ( 2) )  (A r t ic le  21 
du Manuel) î

t  \  ,  * )2 , ( 2 ) Aéronef -  -  -  du présent a r t ic le  et de l 'A r t i c l e  27 •

* ) A r t ic le  27 du Règlement = A r t ic le  15 du présent Manuel»
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(III t
Art. 8)

(V,VIIl) 

(A*t. 13)

(A rt. 15)

(A rt. 19)

(IX )  

(A rt. 21)

(X)

(A rt. 22)

A r t ic le  5* Protection des fréquences de d é tre sse .

11° 240 (Document N° 623)

Chapitre I I I .  B ro u illa g e s . Id e n t if ic a t io n  des s ta tio n s.

A r t ic le  6 . G é n é ra lité s. ^

N°s 372 -  373 (Document bleu N° 617) 

A r t ic le  7.. Rapports su r le s  in fra c t io n s ,.

N° 392 (Document N° 582)

A r t ic le  8, Id e n t if ic a t io n  des sta tio n s.

N°s 4 H a  -  411b (Document N° 601 )

Chapitre IV

A r t ic le  9. S ecret.

N°s 485 -  487 (Document bleu N° 573)

Chapitre  Y

2 )
A r t ic le  10, L icences.

Il03 488 -  490

(Chapitre II suite de la page 7)

(X i)  Chapitre_YI.__Inspection des s ta t io ns m obiles. C e r t i^ q ats_d es_p ^ g ratgm7s

(Art. 23)

des s ta tio n s de nav i r e et des s ta t io ns d 'a é ro n e f« 

A rti c l e  11 i In spection des, s ta tio n s m obiles.

p°s 493 -  499 (Document bleu ïï° 573)

Los t it r e s  de l 'A r t i c l e  13 (B ro u illa g e s et e ssa is) et de sa Section I  
(B ro u illa g e s généraux) ont été fusionnés.

p )  •'  T  compris une note c ita n t l 'a r t i c l e  x>ertinent de la  Convention.



(Art. 24)

( X II)  

(A rt. 25)

(A rt. 26)

( X I I I )  

.A rt. 27)
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Page il

A r t ic le  12. C e r t if ic ats des opérateurs des statio n s de n avire  et des 

s ta tio ns d'aéronef ^^

Section I ,  D isp o sitio n s générales

N0S 500 -  505 (Doc. N° 594)

508 (Doc. L° 594)

Section I I .  C lasses et catégories de c e r t if ic a t s

NoS 509 -  515 (Doc. ï ï ° 594)

Section I I I .  Stages p ro fe ssio n n e ls • 

p o s  5 5 1  _  5 5 5  ( D o c #  N o 5 9 4 )

Chapitre V II .  Personnel des statio n s mobiles

A r t ic le  1 5. C la sse et nombre minimum d’ opérateurs dans l e s sta tio n s de 

n avire et d’ aéronef

Nos 556 -  564 (Doc. N° 604)

A r t ic le  14. Autorit é  du commandant

jjos 565 -  567 (Doc. ïï° 604)

Chap i tre  VI I I .  Conditions_de fonctionnement des ser v i ces mobiles ; dispo-
3  j '

te chniques

A r t ic le  15. S t a t ions d ’ aéronef e 'j s ta tio n s aéronautiq u e s 

NoS 568 -  572 (Doc. bleu U° 573) ^

1 )
Autre d is p o s it io n  p o ssib le  des numéros 500 à 555 t

A r t ic le  12 : C e r t if ic a t s  des opérateurs rad io té lé g ra p h iste s des statio n s  
de n avire et des sta tio n s d ’ aéronef.

A r t ic le  12 a t C e r t if ic a t s  des opérateurs rad io télép h o n istes des statio n s  
de n avire et des statio n s d ’ aéronef.

2 ) Les numéros 512 et 513 doivent être complétés par une note : "V o ir  
l ’Appendice 3 au Règlement des radiocommunications” .

3 ) V o ir le  t it r e  proposé pour le  Chapitre X I I I  dans la  p ro p osition  13, page 
7 du Cahier des p ro p o sitio n s.

^  Le numérohôS-devrapeut-être être complété par une note c ita n t l ’ a r t ic le  
pe rtin e n t de la  Convention.
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(Art. 28)

(A rt. 33)

Section I ,  D isp o sitio n s générales

N0S 573 -  581 ^  (Doc. bleu N° 764)

/""Section XI. D isp o sitio n s sp é cia le s concernant la  s é c u rité .
2 )

l f S 581 a » 581 e (Doc. bleu N° 764) J

Section I I I ,  Stations de navire u t i l is a n t  la  radiotélégraphie

Nos 581 f  -  593 (Doc, bleu N° 764) ^

Section IV. Stations de navire u t i l is a n t  l a  radiotéléphonie

N0S 597 a -  597 i  (Doc. bleu N° 764)

Section V. S tations d*aéronef

N0S 598 -  599 (Doc. blou N° 764)

/" S e c t io n  V I. S tatio n s d 1 engin de sauvetage

N°S 600 « 600 e (Doc. bleu N° 764) J  ^

A r t ic le  17. Emploi des fréquences dans le s  se rv ice s ra d io té lé g ra 

phiques mobiles maritime et aéronautique

Section I ,  Bandes comprises entre 90 et 160 kHz

Nos 740 -  750 (Doc. bleu N° 673) :

A. Appel et réponse.

B. T r a f ic .

Le numéro 573 devra peut-être être complété par une note : nV o ir
Chapitre I I I  du Règlement des radiocommunications” .

V o ir A r t ic le  18 a. page 14, dans leq uel le s  d isp o sit io n s do cette sec 
tio n  seront peut-être in sé rée s, conformément à la  p ro position 13 
(page 7 du Cahier des p ro p osition s, A r t ic le  29),

Le numéro 58l devra être complété par une note 1 V o ir l JAppendice 3 
au Règlement des radiocommunications.

Article 16. Conditions à remplir par les stations mobiles



-(Art, 34)
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Section I I*  Bandes comprises entre 405 et 535 kHz 

NoS 713 -  739 (Doc. bleu H° 673) 

ïl° 713

A. Détresse

B. Appel et réponse

C. T ra fic

D. V e ille

Section I I I .  Bandes comprises entre 1 605 et 4 000 kHz

ÎT°s 751 _ 751 a (Doc. bleu N° 673)

Section IV. D isp o sitio n s supplémentaires a p p lica b le s à la  Ré

gion 3

ï ïos 751 b -  751 g  (Doc. bleu R0 673)

Section V, Bandes comprises entre 4 000 et 23 000 kHz

NoS 752 -  800 a (Doc. bleu N° 673)

A. D isp o sitio n s générales

B. Appel et réponse

C. T ra fic

D. A ssignation des fréquences aux statio n s mobiles 

Section V I. S ervice  mobile aéronautique

IT0S 801 -  802 (Doc. bleu N° 673)

A r t ic le  18. Emplo i des fréquences en r a d i0161 éplionie__ians le  _ser-
T f   .................

l )

v ic e  mobile maritime 

Section I .  D isp o sitio n s générales

p°s 804 -  810 (Doc. bleu b° 791)

Ce t it r e  devra éventuellement être mis en harmonie avec c e lu i de l ' a r 
t i c l e  17 du Manuel.
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S e ctio n  I I .  Bandes com prises en tre 1 605 et 3 800 kHz 

(4 000 kKz, dans la  Région 2 ) .

N°S 813 -  827 (Document b le u  N° 79 1 ) î

A. D é tre sse .

B. Appel et répon se.

C. V e i l l e .

D. T r a f ic .

E. D is p o s it io n s  a d d it io n n e lle s  a p p lic a b le s  à la  Région 1

F . D is p o s it io n s  a d d it io n n e lle s  a p p lic a b le s  aux Régions 

1 et 3 •

S e c tio n  I I I .  Bandes com prises e n tre  4 000 et 23 000 kHz. 

A ppel, réponse et s é c u r it é .

N°S 827 a -  829 (Document b le u  N° 791)

S e ctio n  IV . Bandes com prises e n tre  156 MHz et 174 MHz.

N°S 830 -  834 D (Document b le u  N° 791) î

A. A ppel, réponse et s é c u r it é .

B. V e i l l e .

G. T r a f ic .

A r t i c le  18 a. I n s t a l l a t io n s  de se c o u rs. Fréquences à u t i l i s e r  

en ces de d é tre s s e . Signaux et a p p a r e ils  

d 1 a-larme .  ̂^

Nouvel a r t i c l e ,  basé su r la  p ro p o s it io n  13, page 7 du C a h ie r des 
p ro p o s it io n s  : A r t i c le  29, le q u e l se ra  p e u t-ê tre  a jo u té  au Manuel.
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■j \ g> y
H°s 600 -  600 o (Document bleu H° 764, pages 9-10)

)

3 )

2 \
N°s 581 a -  581 o (Document bleu II0 764, pages 4 -5)

N° 920 ( d e r n i è r e  phrase) (Document !J° 623, page 22)

Nos 924 et 930 (Docunont N° 623, page 24) ^  

et p o u t-ctrc  quelques autres d is p o s it io n s .

Chapitre IX. Conditions do fonctionncnont des s e rv ic e s mobi l es : procédure

. .  u )d jp :

(Art* 29) A r t ic le  19* Pro cédure générale radiotélég rap h iq u e .dan s .le s , services.
5 )mobilos n a r itimo. ot, aéronautique.

Section I .  D isp o sitio n s générales.

Nos 602 -  607 (Document H° 638)

Section I I .  Opérations p ré lim in a ire s.

N°s 609 -  615 (Do ciment N° 638)

Section I I I .  Appel, réponse aux cppels et signaux p ré p ara to ire s  

au t r a f ic .

Nos 616 -  651 (Document N° 63S)

S i n é ce ssa ire , y compris une note renvoyant à l ’Article 16 de la  
Section I I  du présent Manuel.

2 1
Dans le  Manuel» lo s  d is p o s it io n s  fig u ra n t sous lo s  numéros 600 à 600 e) 
et 501a)à 501e) p o u rraien t a u ssi bien f ig u re r  dans lo s  Sections V I et 
I I  de l ’A r t ic le  16.

3 ) Ces d is p o s it io n s  p o u rraien t a u ssi bien f ig u re r  dans la  Section I  do 
1 'A r t ic le  44 du présent Manuel.

^  T itre  conforme à la  p ro p o sitio n  13, page 8 du Cahier des p ro p osition s î 
Chapitre XIV.

5 ) Los t it r e s  et l a  d is p o s it io n  dos Sections I  à V I I  do 1 ’A r t ic le  19 
(^ a r t ic le  29 du Document IT0 638) correspondent, dans l 'ensemble, à la  

p ro p o sitio n  13, page 8 du Cahier des p ro p o sitio n s, a r t ic le  30, Section I  
et I I I  A à M.

En ce qui concerne l a  Section I I  (Heures de t r a v a il  et heures de v e i l l e )  
do l a  p ro p o sitio n , v o ir  le s  observations fig u ra n t dans l a  note 3 do la  
page 17 ot clans l a  note 1 de la  page 19*
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A. Forme de l ’appel.

B. Fréquence à u t i l i s e r  pour l 'a p p e l et le s  signaux 

p r éparatoire s •

C* In d ic a tio n  do la  fréquence à u t i l i s e r  pour le  t r a f ic ,  

D, In d ic a tio n  du nombre dos ra d io t ëlégrammes ou de la  

transm ission par séries*

B* Forme do la  réponse à l 'a p p e l  

F* Fréquence de réponse.

G, Accord sur la  fréquence à u t i l i s e r  pour le  t r a f ic

H* Réponse à la  demande do transm ission par séries*

I* D if f ic u lt é s  do réception*

Section IV* Ecoulement du tra fic *

N°s 652 -  664 (Document N° 638) 1 

A* Fréquence do t r a f ic .

B* Numérotage par s é rie s  quotidiennes*

C. Longs radiotélégrammes*

D* Suspension du tra fic *

Section V* F in  du t r a f ic  et du t r a v a il.

N?9 665 -  675 (Document N° 638) s

A. S ig n al do f in  de transm ission*

B* Accusé de réception,

C* F in  du tra v a il*

Section VI* D ire c tio n  du t r a v a il.

Nos 675 a -  678 (Document N° 638)
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Hos 679 -  680 (Document N° 638)

(A r t .30-32) A r t i c l e 20. Appels en rad io télég rap h ie

2 )Section I .  G é n é ra lité s.

Nos 681 -  703 (Document bleu ÎJ° 617)

, 2 )Section I I .  Appel général"à tous",

Nos 704 « 709 (Document N° 489)

f p')Section I I I .  Appel à p lu sie u rs sta tio n s sans demande de réponse, '  

N° 710 (Document N° 489)

(A rt.2 9 a ) A r t ic le  21. Procédure générale radiotéléphonique dans le  se rv ice

mobile maritime ^

(=  A r t ic le  29a du Document N° 622)

Section I .  D isp o sitio n s générales 

S ection I I .  Opérations p ré lim in a ire s.

Section VII. Essais.

ïy

2 )

3 )

Les d is p o s it io n s  des A r t ic le s  30, 31 et 32 du Règlement qui ont t r a it  
à la  rad io télég rap h ie  ont été groupées, conformément à la  p ro p o sitio n  13, 
page 8 du Cahier des p ro p o sitio n s; A r t ic le  30, Section I I I  (B et l i) .

On a ajouté cette sectio n , avec un nouveau t it r e .  Les mots "en rad io 
télég ra p h ie" ont été supprimés des sections I I  et I I I .

L ’ aménagement des d is p o s it io n s  sp é cia le s ayant t r a it  à la  radiotéléphonie  
contenues dans le  nouvel A r t ic le  29a est conforme, en gros, à ce qui est 
suggéré dans la  p ro p o sitio n  13, page 8 du C ahier des p ro p o sitio n s, sous 
l ’A r t ic le  31.

A in s i,  le s  sectio n s I  et I I  de l ’A r t ic le  29a correspondent aux sections  
et I I I  A de la  p ro p o sitio n , et le s  sections I I I  à VI de l ’A r t ic le  29a 
à là  se ctio n  I I I  D de la  p ro p o sitio n .

D’ autre p a rt, la  sectio n  I I  de la  pro p osition  13 (Heures de t r a v a il  et 
heures de v e i l l e )  n ’ est pas couverte par le  texte de l ’A r t ic le  29a, le s  
d is p o s it io n s  concernant le s  heures de t r a v a il  et le s  heures de v e i l le  
a p p lic a b le s  aux sta tio n s radiotéléphoniques de n avires continuant à 
f ig u r e r  à l ’A r t ic le  35 (Document bleu N° 645) a in s i que le s  d is p o sit io n s  
concernant le s  sta tio n s radiotélégraphiques de n avire .

En ce qui concerne le  texte du Iianuel, une nouvelle présentation de 
l ’A r t ic le  35, sectio n  IV du Règlement des radiocommunications est donc 
indiquée dans le  renvoi 1 de la  page 19.



(A rt ,30a)

(Art.35)

Section I I I .  Appel, réponse à l ’ appel et signaux p réparato ires  

au t r a f ic .

A. Forme de l ’ appel -  G én é ra lité s.

B. Fréquence à u t i l i s e r  pour l ’ appel et le s  signaux pré

p a ra to ire s .

C. Forme de la  réponse à l ’ appel.

D. Fréquence de réponse.

E. In d ic a tio n  de la  fréquence à u t i l i s e r  pour le  t r a f ic .

F. Accord su r la  fréquence à u t i l i s e r  pour le  t r a f ic .

G. In d ic a tio n  du t r a f ic .

H. D if f ic u lt é s  de réception.

S ection IV, Transm ission du t r a f ic ,

A. Fréquence de t r a f ic .

B. Etablissem ent des communications radiotéléphoniques

et transm issions de radiotélégrammes en ra d io té lé 

phonie. ^

Section V. Durée et d ire c tio n  du t r a v a il.

Section V I. E s s a is .

A r t ic le  22. Appels en radiotéléphonie

Nos 703a à 703w du Document bleu N° 617, pages 4-16 à 

4-18.

A r t ic le  23. Vacation des statio n s des se rv ic e s  mobiles maritime et 

aéronautique  

Section I ,  Préambule.

N°s 835 -  836 (Document bleu H° 645)

Les mots "en radiotéléphonie" ont été ajoutés au t it r e  fig u ra n t à la  
page 15 du Document N° 622.
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Nos 837 -  840 (Document Dieu N° 645)

Section I I I .  Stations aéronautiques.

N° 841 (Document Dieu N° 645)

Section IV. S tations de n avire .

N° 842 “ 858 (Document Dieu N° 645)

Section V. Stations d ’ aéronef.

N° 859 (Document Dieu N° 645)

(XV.RA) Chapitre  X. R a d io té légrammes

( RA A r t ,1 ) A r t ic le  24. A p p lica tio n  des Règlements télégraphique (e t télépho

nique) aux radiocommunications.

Nos 2001 -  2004 (Document Dieu N° 5 5 l)

(A r t .39 ) A r t ic le  25. In d ic a tio n  de la  sta tio n  d ’ o rig in e  des radiotélégrammes,

Nos 951 -  953 (Document Dieu N° 5 5 l)

(RA A r t . 2) A r t ic le  26. Adresse des radiotélégrammes

Nos 2005 -  2012 (Document Dieu N° 551)

La nouvelle présentation de la  se ctio n  IV existan te, qui devra être  
p ris e  en co n sidération , pour le  Manuel, est la  su iv a n te •î

Section IV. Stations radiotélégraphiques de n a v ire .

Nos 8 4 2  -  8 5 0
" 8 5 2  -  8 5 8

Section V. Stations radiotéléphoniques de n a v ire .

N '3 851 -  858

La se ctio n  concernant le s  sta tio n s d'aéronef portera le  nouveau 
numéro V I,

2) rCe ch ap itre devra être complété par des d isp o s it io n s supplémentaires
du Règlement télégraphique (données en annexe) comme indiqué page 25«
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Section II, Stations côtières.



(RA A r t .3 ) 

(A r t .38)

(A r t .40) 

(RA A r t . 7)

(RA A r t . 9) 

(RA A r t .8)

(RA A r t , 10) 

(RA A r t . 5) 

RA A r t . 6) 

(RA A r t .4)

A r t ic le  27. Heure de dépôt des radiotélégrammes.

Nos 2013 -  2015 (Document bleu N° 551)

A r t ic le  28. Ordre de p r io r it é  des communications dans le  se rv ice  

m obile,

N° 950 (Document bleu N° 551)

A r t ic le  29. Acheminement des radiotélégrammes.

Ros 954 ~ 958 (Document bleu N° 551)

A r t ic le  30. D élai de séjo u r des radiotélégrammes dans le s  sta tio n s  

t e r r e s t r e s .

Nos 2110 -  2113 (Document bleu N° 551)

A r t ic le ..31. Retransm ission par le s  statio n s m obiles.

Nos 2129 -  2135 (Document bleu N° 5 5 l)

A r t ic le  32. Réception douteuse. Transm ission nar 11 am pliation’1. 

Radiocommunications à grande d ista n ce .

Nos 2114 -  2128 (Document bleu N° 551)

A r t ic le  33. A vis de non rem ise.

Nos 2136 -  2137 (Document bleu N° 551)

A r t ic le  34. Lettres radiom aritimes et le t t r e s  ra d io aérien n es.

Nos 2059 -  2081 (Document bleu N° 5 5 l)

A r t ic le  35. Radiotélégrammes spéciaux. In d ica tio n s de se rv i ce taxées.

Nos 2082 -  2099 (Document bleu N° 5 5 l)

A r t ic le  36. Taxes dos-radiotélégrammes.

Section I .  G én é ra lité s. Radiotélégrammes à p le in  t a r i f .

Nos 2016 -  2038 (Document bleu N° 5 5 l)

Section I I .  Radiotélégrammes à t a r i f  ré d u it.

Nos 2042 -  2058 b (Document bleu N° 5 5 l)
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(A r t ,4 l)  A r t ic le  37. Etablissem ent des comptes r e la t if s  aux radiotélégrammes

Nos 964 „  967 (doc. l ie u  R° 55i )

Nos 973 -  980 (Doc. bleu N° 551)

(RA A r t . I l )  A r t ic le  38. Radiotélégramines o rig in a ire s  ou à d e stin atio n  des aéronefs

N° 2138 (Doc. bleu II0 5 5 l)

l )Chap it re  X I. Conversat ions radi oté l éphoniques

(RA A rt. l )  A r t ic le  39. A p p lica tio n  des Règlements (télégraphique et) téléphonique

aux radiocommunications

R° 2001 (Doc. bleu N° 5 5 l)

(A rt. 38) A r t ic le  40. Ordre de p r io r it é  des communications dans le  se rv ice  mobile

N° 950 (Doc. bleu N° 5 5 l)

(RA A rt.4 a ) A r t ic le  41. Taxes des conversations radiotéléphoniques dans le s  s e r v i
ces mobiles maritime et aéronautique

Nc 2058 ca -  2058 cy (Doc. bleu N° 5 5 l)

(A rt. 4 l)  A r t ic le  42. Etablissem ent des comptes r e la t if s  aux communications
radiotéléphoniques

N°s 980 a -  980 g (Doc. bleu N° 5 5 l)

Des d is p o s it io n s  a d d itio n n e lle s re la t iv e s  aux conversations télépho
niques, e x tra ite s  notamment des Chapitres VI (catég o ries de conversa
t io n s ),  V I I I  (Demandes de communications) et IX (Etablissem ent des 
ccmmunications) du Règlement téléphonique (R évisio n  de Genève, 1958) 
fig u re ro n t au Manuel, en annexe, comme indiqué à la  page 25*



(A rt. 37)

(xiv)

A r t ic le  45. S ig n al et t r a f ic  de détresse

Section I .  G é n é ra lité s.

N°s 864 -  867 a (Doc. 623) ^

S ection I I .  S ignal de d étresse.

N°s 872 _ 874 (Doc. N° 623)

S ectio n  I I I .  Appel et message de détresse.

N°s 878 -  885 a (Doc. N° 623) 2 ^

Section IV. Procédures de transm ission des appels et 
dos messages de détresse

N°s 885 b -  891 j  (Doc. N° 623) î

A, R adiotélégraphie.

B. Radiotéléphonie.

Section V. Accusé de réception d'un message de détresse  

N°ë 895 -  897 e (Doc. N° 623).

S ectio n  V I. T ra fic  de détresse.

N°s 898 -  912 a (Doc. N° 623)

S ectio n  V I I .  Transm ission d'un message de détresse par

une sta tio n  qui n ’ est pas elle-même en détresse

N°s 915 a -  915 j  (Doc. N° 623)

1) Pour des raisons de cla rté , dans le s numéros 867 et
867a, le s  expressions " s ig n a l d'alarme radioaélégraphique" et "s ig n a l  
d'alarme radiotéléphonique" seront soulignées et/ou imprimées en ca
ra ctè re s gras espacés, dans le  Manuel.

2) Lorsque le s  d ispositions re la tiv e s  a la  radiotélé
graphie et à la  radiotéléphoniam '.ont pas été d iv isé e s en sections d is 
t in c t e s  dans le  Manuel, le s  mots "ra d io té lé g ra p h ie , radiotéléphonie" 
seront imprimés en caractères g ras espacés, pour f a c i l i t e r  la  le ctu re  
de ces textes. C eci s ’ applique par exemple aux numéros 866 a et b,
872 et 873, 878 et 880, 882 et 882 a et 855 à l ’ a r t ic le  43 du Manuel,
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Chapitre XII. Signal et trafic de détresse. Signaux d'alarme, d’urgence
et de sécurité



(Art.37)

(XVI) 

(A rt. 44)

( A r t . 4 5 )

Section I .  Signaux d ’ alarme radiotélégraphique et ra d io té lé 
phonique .

920 -  930 (Doc. F0 623)

S ection I I .  Signaux d ’urgence.

Nos 932 -  942 (Doc. N° 623)

Section I I I ,  S ig n al de s é c u rité .

N°s 943 -  949 (Doc. N° 623) .

Cha p itre  X I I I .  St ations qt se rv ic e s  ^i v er s .

A r t ic le  45, S ervice  de radiorepérage.

Section I .  D isp o sitio n s générales.

N°s 1016 -  1017 (Doc. bleu E °  645)
1024 (Doc. bleu N° 645)

Section I I .  Stations radiogoniom étriques,

N0S 1025 -  1028 (Doc. bleu N° 645)

A r t ic le  46. S e rv ice s spéciaux.

Section I .  M étéorologie.

N03 1034 -  1054 a (Doc. bleu N° 573)

S ection I I .  Signaux h o ra ire s . A vis aux navigateurs maritim es, 

N°s 1055 -  1056 (Doc. bleu W° 645)

S ection I I I .  A vis médicaux.

N°s 1057 a -  1057 b (Doc. bleu N° 645).

Aanexe. W .J&cpRepJUCJEÏ& i"'..
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Article 44» Signaux d'alarme, d furgence et de sécurité

l ) V o ir l ’ a r t ic le  18 a, page 14, dans leq u el le s  d is p o s it io n s des numéros 
920, 924 et 930 pourraient etre in sé rée s conformément à la  p ro p osition  
13 (page 7 du Cahier des p ro p osition s : a r t ic le  2 9 ).
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( 8 )

(9)

( 1 0 )

( 1 1 )

( 1 2 )

(2 )

( 1 2 1 5 )

(1 3)

(15)

( 1 6 )

1. Rapport su r une ir r é g u la r it é  ou une in fra c t io n  à la  Convention des 

télécommunications ou au Règlement des radiocommunications.

2. Documents dont le s  statio n s de n avire  et le s  statio n s d ’ aéronef doivent
?)être pourvues. '

3 . A bréviations et signaux d ivers à employer dans le s  radiocommunications.

4. D isp o sitio n  des fréquences dans le s  bandes attrib u é e s aux statio n s  

radiotélégraphiques de n avire,
3)5. Procédure dans le  se rv ic e  mobile radiotéléphonique.

6. Recommandation pour la  f ix a tio n  des voies radiotéléphoniques b ila t é r a le s  

dans le s  bandes du se rv ice  mobile maritime comprises entre 4 000 -

23 000 kHz,

7. C a ra cté ristiq u e s techniques des ap p are ils à modulation de fréquence 

t r a v a illa n t  su r ondes métriques et u t i l is é s  dans le  se rv ice  maritime.

8 . Vacations des sta tio n s de navire cla ssé e s dans la  deuxième catég o rie.

9. Obtention des relèvements radiogoniométriques et des p o sitio n s.

10. Carte des régions prévues au Tableau de ré p a rt it io n  des bandes de

fréquences,

1) Référence entre crochets m odifié comme s u it  ; V o ir le s  A r t ic le s  6, 7 
et 11 du p ré se n t' Manuel.

2) Y compris une note donnant le s  renseignements r e la t i f s  aux in t e rv a lle s
entre le s  p u b lica tio n s (numéros 471 à 474 du Règlement des radiocommu
n ic a t io n s ).

3 ) P o u rrait être s u iv i  du nouvel Appendice 5a (Document N° 623).

4) A l ’ exclu sio n  de la  référence au numéro 252 contenue dans le  t it r e  
et en prévoyant la  m odification suivante dans le  texte :

“La p a rtie  ombrée représente la  zone tro p ic a le  d é fin ie  au numéro 252 
du Règlement des radiocommunications, dont le s  d isp o sitio n s concernent 
la  ra d io d iffu s io n .

APPEHDIflES
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A. D é fin it io n s  (v o ir  l a  note 2, page 8),

B, D isp o sitio n s ad d itio n n e lle s concernant le s  radiotélégrammes (v o ir  
la  note 2, page 19)*

C. D isp o sitio n s a d d itio n n e lle s concernant le s  connunications ra d io 
téléphoniques (v o ir  l a  note 1, page 2 l ) .

D, D isp o sitio n s de la  Convention qui s ’ appliquent au se rv ic e  des ra d io 
communications à bord des n a v ire s, w

TABLE DES MATIERES 3)

APPENDICES ADDITIOMITELS 1 ̂

1) Le cas échéant,

2) V o ir Appendice 8? Section I ,  point 8 du Règlement des radiocommunica
tio n s .

3) La Table d es m atières du Manuel, placée s o it  au début, s o it  à la  f in  
de ce l iv r e ,  donnera des références au Règlement des radiocommunica
tio n s, conformément à l ’ exemple suivant :

Chapitre I  Pages \
A r t ic le  1, D é fin itio n s 1 (RR A r t ic le  l )

Référence entre crochets ou en it a liq u e .



C o n féren ce  A dm inistrative 

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s
Document N° 775-F

C  E  N  È  V  E  ,  I 9  5  9  5 d é ce m b re  1 9 5 9

îUNION IN TERNATIO NALE DES TÉLÉ C O M M U N IC AT IO N S

COMISSION 7
RAPPORT FINAL 

du Groupe de travail 7E à la Commission 7
1. Le Groupe de travail 7E s’est réuni à plusieurs reprises sous la

présidence de M. A, Caruso, de la délégation italienne, et avec la parti
cipation des délégués suivants :

MM. Costigan, (Etats-Unis d’Amérique)
Bès, Sannier, Fontaine, Matinez (France)
Westertarp (Pays-Bas)
•Billington et Wilson (Royaume-Uni)
Raberg et Embe (Suède)

M.' J. Kunz du Secrétariat général a également assisté aux réunions.
2é . Conformément au mandat qui lui avait été confié par la Commission

7, le Groupe.de travail a rédigé un projet de résolution complété par une 
annexe contenant les principes à suivre pour la préparation d ’un manuel 
à l ’usage du service mobile maritime.

3. Ce travail représente le maximum qu’il a été possible d’atteindre
au stade actuel de la Conférence, le reste devant être f^it par le Secré
tariat général avec l’aide des experts qui seront désignés.

4. L’Annexe 2 à ce document mentionne pour l’information de. la 
Commission 7 seulement les dispositions du "Règlement des radiocommunications 
d‘Atlantic City dont l’inclusion est prévue dans le manuel.

5. Des remerciements particuliers doivent être adressés à M. Raberg,
délégué de la Suède. Sans sa précieuse collaboration, le groupe de travail 
n ’aurait pu remplir son mandat dans le délai voulu*

A. Caruso 
Président
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PROJET DE RESOLUTION 

CONCERNANT LA PREPARATION D ’UN MANUEL A L’USAGE DU SERVICE MOBILE MARITIME

Attendu
A. que certains pays participent à la Conférence administrative des 

radiocommunications (Genève, 1959) ont soumis à ladite Conférence des pro
positions prévoyant la révision d’ensemble des dispositions du Règlement 
des radiocommunications et de ses appendices ainsi que des dispositions du 
Règlement additionnel des radiocommunications (Atlantic City, 1947) qui 
ont trait exclusivement au fonctionnement des services: mobiles;
B. que ces pays ont jugé nécessaire de remanier la présentation des

dites dispositions, afin de faciliter la compréhension des clauses techni
ques et des procédures d’exploitation appliquées en radiotélégraphie et en 
radiotéléphonie^ ainsi que des procédures relatives aux radiotélégrammes, 

aux communications radiotéléphoniques et au trafic de détresse;
C. qu’il a été jugé opportun de présenter les dispositions en cause 
du Règlement dans l’ordre nouveau proposé, ce qui d’une part offrirait de 
grands avantages pour les services mobiles, et, d ’autre part, permettrait 
aux administrations d ’édicter, si elles le désirent, des réglementations 

nationales fondées sur des ensembles complets de règles internationales re

latives aux différents services;
D. qu’il est reconnu toutefois que le remaniement complet de certaines 
parties du Règlement des radiocommunications et du Règlement additionnel ne 
pourrait pour des raisons d’ordre pratique, être réalisé pendant la durée
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de la Conférence;



en conséquence, figurer dans le texte du nouveau Règlement des radiocom
munications,- avec ses appendices, et du Règlement additionnel des radio
communications qui aura été adoptée par la Conférence, dans un ordre encore 
différent de celui qui est recommandé;
P. qu’il est reconnu, par conséquent, d’une part que le plus gros
du travail de préparation du nouveau classement de ces dispositions devra 
être effectué après la clôture de la Conférence; d ’autre part que les 
dispositions concernant directement le fonctionnement des services mobiles 
devraient être reclassées et publiées sous forme de manuel à l’intention 
de ces services, enfin que l’exécution de ces tâches devrait être confiée 
au Secrétaire général;
G. que» cependant, certains chapitres du Règlement des radiocommu

nications et le Règlement additionnel des radiocommunications contiennent, 
en plus des dispositions devant faire l’objet de la publication du manuel, 
d’autres dispositions relatives aux services mobiles;
H. que, si le nouvel ordre des dispositions comprises dans le ma
nuel était accepté par la prochaine conférence administrative des radiocom
munications, il serait nécessaire de reclasser également les autres dispo
sitions mentionnées au point G;
I. que le reclassement final des dispositions visées aux point P 
et H nécessiterait une étude préparatoire, qui pourrait être faite par le 
Secrétaire général et dont les résultats seraient communiqués aux adminis

trations ;
J. qu’il est enfin reconnu que le Secrétaire général, dans l’ac
complissement 'des deux tâches visées au point P,ci-dessus, devrait recevoir 
les avis d’un groupe restreint de représentants des pays différents, experts 

des services mobiles,

Annexe 1 au Document N° 775-P
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E. que les dispositions mentionnées au point B ci-dessus devront



Il est décidé que :
§ 1* les dispositions du Règlement des radiocommunications, avec ses
appendices, ainsi que celles du Règlement additionnel des radiocommunications 
(Genève, 1959) qui ont trait au fonctionnement des services mobiles seront 
regroupées dans 1*ordre proposé à l'Annexe 1 à la présente Résolution :
§ 2. lesdites dispositions, présentées dans l'ordre nouveau, devront
ensuite faire l'objet de la publication d ’un manuel, établi conformément 
aux paragraphes 2 et 4 de l’Article 14 de la Convention (Buenos Aires,
19521);
§ 3. le Secrétaire général devra, en collaboration avec les experts .
dont les noms figurent au § 5 ci-dessous, procéder, aussitôt que possible
après la publication du Règlement des radiocommunications (Genève, 1959), 
au reclassement et à la publication du manuel visés aux paragraphes 1 et 2 

ci-dessus, après approbation des experts;
§4* le Secrétaire général devra également faire une étude en vue de
l’insertion, à l'endroit approprié, dans le prochain Règlement des radio
communications, des dispositions figurant dans le manuel ainsi que des 
autres dispositions mentionnées au point G ci-dessus* Les résultats de cette 
étude devront être communiqués aux administrations suffisamment tôt avant 
la prochaine Conférence administrative des radiocommunications :
§ 5. les six personnes dont les noms suivent, et les suppléants de
chacune d’elles sont, sous réserve de l'accord de leurs gouvernements res
pectifs, désignées comme experts pour fournir des avis au Secrétaire géné
ral sur des questions relatives aux tâches dont l’exécution lui a été 
confiée, aux termes du paragraphe 3 ci-dessus et d ’approuver le manuel 
avant sa publication :

l) Références à mettre en harmonie avec la nouvelle Convention.

Annexe 1 au Document N° 775-3?
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§ 6* Le Secrétaire général peut, si nécessaire, réunir les experts
pour l ’accomplissement de leur tâche, et il fournira toute l'assistance 
nécessaire à l'organisation de la ou des réunions que pourront tenir les 

experts#
§7. Les traitement des experts seront pays par leurs administrations,
leurs frais de voyage et de séjour seront payés par l'Union, et le Secrétaire 
général fournira l'assistance voulue en matière de travaux de secrétariat*

Annexe 1 au Document N° 775-F
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D1 ANNEXE A LA RESOLUTION 

Principes généraux pour la disposition des textes qui doivent

PROJET

Section I. Tomes généraux*
Section II. Services.

Section III. Stations.
Section IV. Caractéristiques techniques.

Chapitre II* Eaissions ot fréquences.

Article 2. Désignation des émissions.

(Document bleu N° 575)
IT0 74

Section I. Classes.
Section II. Largeurs do bande.
Section III. Nomenclature des bandes de fréquences et de

Article 5. Régions.»

Article 4. Disposition spéciale relative à 1* emploi des fréquenoes.»

figurer dans le Manuel.
Chapitre

4)

longueurs d * onde employées en radiocommunications

N° 258 (Document N° 476)

Notes î et 4) . Voir pages -suivantes.
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Notes :

■/' Toutes les références à dos numéros du-Règlement et de documents seront 
supprimées du texte final de cette annexe. Les références en marge 
seront misos on harmonie avec le Règlement de Genève, 1959.

■*' Complété par une annexe contenant les définitions suivantes de la
Convention, du Règlement télégraphique ou du Règlement téléphonique, à 
inclure dans le Manuel sous forme de notes ou d*annexes :

Administration 
Exploitation privée 
Exploitation privée reconnue
Télégrammes, appels et conversations téléphoniques d’Etat 
Correspondance publique

Règlement télégraphique (Genève,1958)
N° 10 Télégrammes de service 
N° 11 Télégrammes privés

Règlement téléphonique (Genève, 1958)
N° 264 Conversation téléphonique 
N° 265 Demande de communication 
N° 266 Durée d’une conversation 
N° 267 Durée taxable d’une conversation

Les chapitres, articles et paragraphes du Manuel seront numérotés a la 
suite et porteront entre paranthèsos le numéro original du Règlement 
des radiocommunications indiqué dans la marge, de la manière suivante :

Convention (Buenos Aires, 1952), Annexe 3 î

d ) *

(Art. l)

Chapitre I

Article 1. Définitions.. 
Section I. Tormo3 généraux.

( 8 ) *  

( 1 0  ) 

(il) 10. Radiolocalisation

8. Téléphonie :
9. Pac-sinilé î

*T Ces références seront ultérieurement mises en harmonie avec le 
Règlement des radiocommunications (Genève, 1959)



(57)

(69)

( I I )

(Art. 2) 

(74)

(suite)
Section IV, Caractéristiques techniques,

56. Fréquence assignée à une station :

57. Brouillage nuisible î
Chapitre II

Article 2, Désignation dos émissions.

58. Los émissions sont - - ~

4) ^es références figurant dans le texte original devront être modifiées
ou expliquées dans des renvois, conformément a l’exemple suivant, tiré du
nouvel article proposé pour la procédure en radiotéléphonie 
(Document tf0 622, page lj Article 29a, Section 1 : 2, §l(2)) (Article 21 
du Manuel) :

f

/ \ *)2. (2; Aéronef - - ~ du présent article et de l’Article 27 «

Annexe 1 au Docunont N0 775-P
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Notes s (s u ite )

1 Articlo 27 du Règlement = Article 15 du présent Manuel.



(V,VIII) 

( k i t . 13)

(Art. 15)

(Art. 19)

(H) 

(Art. 21)

(X) 
(Art. 22)

(XI)

(Art. 23)

(III :
Art. 8)

Article 5. Protection des fréquences de détresse.
If° 240 (Document N° 623)

Chapitre III. Brouillages. Identification des stations.

Article 6, Généralités*
ïï°s 372 - 375 (Document hleu N° 617)

Article 7. Rapports sur les infractions.
N° 392 (Document N° 582)

Article 8. Identification des stations»

H°s 411a - 411b (Document N° 601 )
Chapitre IV

Article 9; Secret,

ïï°s 485 - 487 (Document hleu H° 575)
Chapitre V

2)Article 10, Licences.- 
Chapitre VI. Inspection des stations mobiles. Certificats des opérateurs 

dos stations de navire et des stations d1aéronef.

Article 11. Inspection des stations mobiles.
W°s 493 - 499 (Document bleu 575)

^  Les titres do lfArticle 13 (Brouillages ot ossais) et do sa Section I 
(Brouillages généraux) ont été fusionnés.

Annexe 1 au Docunont N° 775-F
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(Chapitre I I  su ite  do la  page ?)

Y compris uno note citant 1 *article pertinent do la Convention



(A rt . 24)

(XII) 
(Art. 25)

(Art. 26)

(XIII) 

(Art. 27)

Article 1 2 .  Certificats des operateurs des stations de navire et des 
stations d*aéronef

Section I. Dispositions générales
H0S 500 - 505 (Doc. ïï° 594)

508 (Doc. ÏT° 594)
Section II. Classes et catégories de certificats

Ijos 509 _ 515 (Doc# No 594) 2)
Section III. Stages professionnels 

K°s 552 _ 555 (Boc. ĵ o 594)

Chapitre VII. Personnel des stations mobiles
à J^ S û -JL 15. Classe et nombre minimum df opérateurs dans les stations dp» 

navire et d'aéronef
N°s 556 564 (Doc. N° 604)

Article 14_. Autorité du commandant
î?°s 565 - 567 (Doc. N° 6O4)

Annexe 1 au Document J'I°_ JJ5jzF,.
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Chapitre VI-ïï*. Conditions de fonctionnement des services mobiles : dispo-
sitions techniques

Article 15. Stations d'aéronef et stations aéronautiques 
FoS 568 - 572 (Doc. bleu N° 573) ^

^  Autre disposition possible des numéros 500 à 555 ï
Articlë 12 : Certificats des opérateurs radiotélégraphistes des stations 

de navire et des stations d’aéronef.
Article 12 a : Certificats des opérateurs radiotéléphonistes des stations 

de navire et des stations d’aéronef.
2) Les numéros 512 et 513 doivent être complétés par une note : "Voir 

l'Appendice 3 au Règlement des radiocommunications”.
3) Voir le titre proposé pour le Chapitre XIII dans la proposition 13> page 

7 du Cahier dos propositions.
^  Ixî numéro-568à3vrapeut—êfero être conplété par une note citant l'article 

pertinent de la Convention.



Section I. Dispositions générales
IT°s 5?5 _ 5?9 l) (Doc> No 571 Rev#)

7  Section II. Dispositions spéciales concernant la sécurité.
NoS 580 a - 580 e (Doc. IT0 571 Rev. ) . J  2^

Section III.
îl° 581 (Doc. K° 571 Rev.)

Section IV. Stations de navire utilisant la radiotélégraphie 
ïï°s 581 a - 597 (Doc. ïï° 571 Rev.) ^

Section V. Stations de navire utilisant la radiotéléphonie 
N0S 597 a - 597 i (Doc. N° 571 Rev.)

Section VI. Stations d’aéronef
Ijos 5g8 _ 59g (Doc# No 571 Rev#)

7~Section VII. Stations d'engin de sauvetage

ÏT°S 600 - 600 e (Doc, îï° 571 Rev.).7  ̂
Article 17. Emploi des fréquences dans les services radiotélégraphie

ques mobiles maritime et aéronautique
Section I. Bandes comprises entre 90 et 160 klïz

N0S 740 - 750 (Doc. bleu îï° 673) î

A, Appel et réponse.

B. Trafic,

Le numéro 573 devra peut-être être complété par une note : "Voir Chapi
tre III du Règlement des radiocommunications”.
Voir Article 18 a, page 14, dans lequel les dispositions de cette sec
tion seront peut-être insérées, conformément à la proposition 13 (page 
7 du Cahier des propositions, Article 29).

Le numéro 581 devra être complété par une note ; Voir l’Appendice 3 au 
Règlement des radiocommunications.

Annexe 1 au Documen t ÏT°_ TJ5~1L
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A r t ic le  16. Cond itio n s  à rem plir par le s  sta t io n s mobiles_



(Art. 34)

Section II, Bandes comprises entre 405 et 535 kKz 
IJ0S 713 - 739 (Doc. bleu îî° 673) 
îï° 713
A. Détresse
B. Appel et réponse
C. Trafic
D. Veille

Section III. Band.es comprises entre 1 605 et 4 000 kïïz
ïïos 751 - 751 a (Doc. bleu ïï° 673)

Section IV. Dispositions supplémentaires applicables à la Ré
gion 3

Nos 751 b - 751 g (Doc. bleu îî° 673)
Section V. Bandes comprises entre 4 000 et 23 000 kHz

H°s 752 - 800 a (Doc. bleu N° 673)

A. Dispositions générales
B. Appel et réponse
C. Trafic
D. Assignation des fréquences aux stations mobiles 

Section VI. Service mobile aéronautique
ï!os 801 - 802 (Doc. bleu H° 673)

Article 13. Emploi des fréquences pour la radiotéléphonie dans le ser»
vice mobile maritime

Section I. Dispositions générales . 
flos 804> _ 810 (Doc> No 655)

l) Ce titre devra éventuellement être mis en harmonie avec celui de l'ar
ticle 17 du Manuel.

Annexe 1 au Document N° 775~ff
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Section II. Bandes de fréquences comprises entre 1 605 ot 

3 000 kHz (4 000 kHz, dans la Région 2).

• N oS 013 - 027 (Documont H° 633) :
A. Détresse.

B. Appel ot réponse.

C. Voillo.
D. Trafic.
E. Dispositions additionnelles applicables à la Région 1.

F. Dispositions additionnelles applicables ave: Régions 2 et 3. 

Section III* Bondes de fréquences comprises ontro 4 000 et

- 23 000 kHz.

Appel, réponse et sécurité.

H os 027 a - 029 (Document N° 633)
Section IV. Bandes do fréquences comprises entre 156 MHz et 

174 MHz.

îïos 030 - 034 b (Documont N° 633) :
A. Appel, réponse ot sécurité-

B. Veille.

C. Trafic.

Article 10 a. Installations do secours. Fréquences à utiliser on cas
1)do détresse. Signaux ot annaroils djolarnc.

Nouvel article, basé sur la proposition 13, page 7 du Cahier des pro
positions : Article 29, lequel sera peut-ôtre ajouté au Manuel.



n°s 600 - 600 o 1 ' (Documont N° 571 Rov., pages 9-10) ^

2)H°s 5G0 a - 580 o (Documont N° 571 Rov,, pagos 4-5)
3 )H° 920 (dernière phrase) (Document N° 623, page 22)

H 08 924. ot 930 (Document N° 623, page 24.) ^  

ot pout-ôtre quelques autres dispositions.

Chapitre 3X« Conditions do fonctionnement, dos sorvicos mobilos : procédure

Annoxq^l_au, Documont N° 775-F
Page 15*

29) Articlo 19, Procédure générale radiotélégraphiquo dans les,sorvicos
5)mobilos maritime, et, aéronautique.

Section I. Dispositions généralos,

N os 602 - 607 (Documont H° 638)

Section II, Opérations préliminaires,

N°s 609 - 615 (Documont N° 638)
Section III, Appol, réponse aux appels ot signaux préparatoires 

au trafic, 

ïïos 6l6 - 651 (Documont iT° 638)

Si nécessaire, y compris une note renvoyant à l ’Article 16 de la 
Section II du présent Manuel,

2) Dans lo llmuel, los dispositions figurant sous los numéros 600 à 600 0) 
et 580 à 580 o) pourraient aussi bien figurer dans los Soctions VII ot 
II do 1'Articlo 16,

3 ) Cos dispositions pourraient aussi bien figurer dans la Soction I do 
l 'Article 44 du présent Manuel,

^  Titro conforme à la proposition 13, page 8 du Cahier dos propositions : 
Chapitro XIV*

5) Los titres ot la disposition des Soctions I à VII do l 'Article 19 
(articlo 29 du Document Iî° é?8) correspondent, dans l'onsomblo, à la 
proposition 13, pago 8 du Cahier dos propositions, article 30, Section I 
ot III A à M.
En co qui concorno la Soction II (Heures do travail ot houros do voillo) 
do la proposition, voir los observations figurant dans la noto 3 do la 
pago 17 ot dans la note 1 do la pago 19*



A, Forme do 1 'appel,

B, Fréquence à utiliser pour l'appel ot los signaux 

préparatoires-
C, Indication do la fréquence à utiliser pour le trafic,

D, Indication du nombre des radiotélégrammos ou do la 

transmission par séries,

E, Forme de la réponse à l'appel

F, Fréquence do réponse.

G* Accord sur la fréquonco à utiliser pour le trafic

H. Réponse à la demande do transmission par séries*

I, Difficultés do réception,
Soction IV, Ecoulement du trafic,

ÎT°s ^52 - 664 (Documont ii° 638) î

A. Fréquence do trafic.

B- Numérotage par séries quotidionnos,

C. Longs radiotélégrammes,

D. Suspension du trafic.
Section V. Fin du trafic et du travail,

H 03 665 - 675 (Document H° 638) :
A, Signal do fin do transmission*

B* Accusé do réception,

G, Fin du travail- 

Soction VI. Direction du travail,

Hos 675 a - 678 (Document N° 638)

Annexe 1 au Document, N° 775
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Nos 679 - 680 (Document N° 638)
(Art.30-32) Article 20. Appels en radiotélégraphie ^

2)Section I, Généralités.
Nos 681 - 703 (Document bleu N° 617)

2)Section II. Appel général"à tous".
Nos 704 ~ 709 (Document N° 489)

Section III. Appel à plusieurs stations sans demande de réponse.^ 
N° 710 (Document N° 489)

(Art.29a) Article 21. Procédure générale radiotéléphonique dans le service
5)mobile maritime 

(= Article 29a du Document N° 622) :
Section I. Dispositions générales 
Section II. Opérations préliminaires.

1T Les dispositions des Articles 30, 31 et 32 du Règlement qui ont trait 
à la radiotélégraphie ont été groupées, conformément à la proposition 13, 
page 8 du Cahier des propositions; Article 30, Section III (B et N).
On a ajouté cette section, avec un nouveau titre. Les mots nen radio
télégraphie" ont été supprimés des sections II et III.
L’aménagement des dispositions spéciales ayant trait à la radiotéléphonie 
contenues dans le nouvel Article 29a est conforme, en gros, à ce qui est 
suggéré dans la proposition 13, page 8 du Cahier des propositions, sous 
l’Article 31.
Ainsi, les sections I et II de l’Article 29a correspondent aux sections I 
et III A de la proposition, et les sections III à VI à la section III B 
de la proposition.
D ’autre part, la section II de la proposition 13 (Heures de travail et 
heures de veille) n ’est pas couverte par le texte de l’Article 29a, les 
dispositions concernant les heures de travail et los heures de veille 
applicables aux stations radiotéléphoniques de navires continuant à 
figurer à l’Article 35 (Document bleu N° 645) ainsi que les dispositions 
concernant les stations radiotélégraphiques de navire.
En ce qui concerne le texte du Hanuel, une nouvelle présentation de 
l’Article 35, section IV du Règlement des radiocommunications est donc 
proposée dans le renvoi 1 de la page 19.

Section V I I .  Essais.

2)

3)



(Art,30a)

(Art.35)

/Irmoxe l_.au. DociuieTit lf° 775-F 
Pago'Ts' ~~~*.....

Soction III. Appel, réponse à 1 ’appel et signaux préparatoires 
au trafic.

A. Forme de l’appel - Généralités.
B. Fréquence à utiliser pour l’appel et les signaux pré- 

paratoires.
C.. Forme de la réponse à l’aî pel.
D. Fréquence de réponse.
E. Indication de la fréquence a utiliser pour le trafic.
F. Accord sur la fréquence à utiliser pour le trafic.
G. Indication du trafic.
H. Difficultés de réception.

Section IV. Transmission du trafic.
A. Fréquence de trafic.
B. Etablissement des communications radiotéléphoniques

et transmissions de radiotélégrammes en radiotélé

phonie. ̂
Section V. Durée et direction du travail.
Section VI. Essais.

Article 22. Appels en radiotéléphonie
jjos 705a a 703w du Document bleu N° 617, pages 4-16 à 
4-18,

Article 25. Vacation des stations des services mobiles maritime et 

aéronautique 
Section I. Préambule.

Nos 835 - 836 (Document bleu N° 645)
t Y' Les mots ”en radiotéléphonie” ont été ajoutés au titre figurant à la 

page 15 du Document N° 622.
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(XV .RA)

(RA Art.l)

(Art.39) 

(RA Art.2)

Nos 837 - 840 (Document bleu H° 645)
Section III. Stations aéronautiques.

N° 841 (Document bleu N° 645)
Section IV. Stations de navire.

N° 842 - 858 (Document bleu N° 645) ^
Section V. Stations d’aéronef.

859 (Document bleu N° 645)
2)Chapitre X. Radiotélégrammes

1 Article 24. Application des Règlements télégraphique (ot télépho

nique) aux radiocommunications. 
ros 2001 - 2004 (Document bleu H° 55l)

Article 25. Indication de la station d’origine des radiotélégrammes.
R°s 951 - 955 (Document bleu N° 551)

Article 26. Adresse des radiotélégrammes
R03 2005 - 2012 (Document bleu N° 55l)

^  La nouvelle présentation de la section IV existante, proposée pour le 
Manuel, est la suivante :

Section IV. Stations radiotélégraphiques de navire.
N°s 842 - 850 
" 852 - 858

Section V. Stations radiotéléphoniques de navire.
KC3 851 - 858

La section concernant les stations d’aéronef portera le nouveau 
numéro VI.
Ce chapitre pourrait etre complété par des dispositions supplémentaires 
du Règlement télégraphique (données en annexe) comme indiqué page 25.

Section I I .  S tations cô tières ,



( M  Art.3) 

(Art.38)

(Art.40) 

(RA Art.7)

(RA Art.9) 

(RA Art.8)

(RA Art.10) 

(RA Art.5) 

RA Art.6) 

(RA Art.4)

Article 27.

Annexe 1 au Document R° 775-F 
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Heure de dépôt des radiotélégrammes.

Article 28.
Hos 2013 - 2015 (Document bleu R° 55l)

Ordre de priorité des communications dans le service
mobile.

N° 950 (Document bleu R° 551)
Article 29. Acheminement des radiotélégrammes.

R°s 954 - 958 (Document bleu R° 551)
Article 30. Délai de sé.iour des radiotélégrammes dans les stations

terrestres.
r°s 2110 - 2113 (Document bleu R° 55l)

Article. 31. Retransmission par les stations mobiles.
ros 2129 - 2135 (Document bleu R° 551)

Article 32. Réception douteuse. Transmission par "ampliation".
Radiocommunications à grande distance.
Ros 2114 - 2128 (Document bleu R° 551)

Article 33. Avis de non remise.
Ros 2136 - 2137 (Document bleu R° 551)

Article 34. Lettres radiomaritimes et lettres radioaériennes.
ros 2059 - 2081 (Document bleu R° 55l)

Article 35. Radiotélégrammes spéciaux. Indications de service taxées
Ros 2082 - 2099 (Document bleu R° 551)

Article 36. Taxes dos.radiotélégrammes.
Section I. Généralités. Radiotélégrammes à plein tarif.

ros 2016 - 2038 (Document bleu N° 55l).
Section II. Radiotélégrammes à tarif réduit.

Hos 2042 - 2058 b (Document bleu R° 55l)



(A r t .41)

(RA Art.Il)

(RA Art. l)

(Art. 38)

Article 37. Etablissement dos comptes relatifs aux radiotélé/nvMmnfta 
H°s 964 « 967 (Doc. bleu N° 55l) 
r°s 975 « 980 (Doc. bleu N° 55l)

‘ Article 38. Radiotélégrammes originaires ou à destination des aéronefs 
N° 2138 (Doc. bleu If° 55l)

Chapitre XI. Conversations radiotéléphoniques ^

Article 39. Application des Règlements (télégraphique et) téléphonique 
aux radiocommunications

N° 2001 (Doc. bleu N° 55l)
Article 40. Ordre de priorité des communications dans le service mobile

N° 950 (Doc. bleu ïï° 551)
Article 41. Taxes des conversations radiotéléphoniques dans les servi

ces mobiles maritime et aéronautique

N° 2058 ca - 2058 cy (Doc. bleu N° 55l)
Article 42. Etablissement des comptes relatifs aux communications 

radiotéléphoniques
N°s 930 a - 980 g (Doc. bleu N° 55l)
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l) Il est proposé de faire figurer au Manuel des dispositions addi
tionnelles relatives aux conversations téléphoniques, extraites 
notamment des Chapitres VI (catégories de conversations), VII 
(Demandes de communications) et IX (Etablissement des communica
tions) du Règlement téléphonique (Révision de Genève, 1958).



(XIV)

(A rt. 37) Article 45. Signal et trafic de détresse 

Section I, Généralités.

îî°s 864 - 367 a (Doc. 625) ^  2^
Section II. Signal do détresse.

Hos 872 - 874 (Doc. N° 623) 2^
Section III. Appel et message de détresse.

R°s 378 - 885 n (Doc. . N° 623) 2^
Section IV. Procédures de transmission des appels et 

dos messages de détresse

N°s 885 h - 091 Ù (Doc. N° 623) :
A . Radiotélégraphie.
B. Radiotéléphonie.

Section V. Accuse de réception d'un message de détresse

ïï°s 895 - 897 e (Doc. K° 623).
Section VI. Trafic de détresse.

Nos 898 - 912 a (Doc. N° 623)
Soction VII. Transmission d'un message de détresse par

une station qui n'est pas elle-même en détresse

N°s 915 a - 915 j (Doc. N° 623)

Pour des raisons de clarté, il est proposé que dans les numéros 867 et 
867a, les expressions "signal d'alarme radiotélégraphique" et "signal 
d'alarme radiotéléphonique" soient soulignées et/ou imprimées on ca
ractères gras espacés, dans le Manuel.

2) Il est proposé que lorsque los dispositions relatives à la radiotélé
graphie et à la radiotéléphonie'n1ont pas été divisées en sections dis
tinctes dans le Manuel, les mots "radiotélégraphie, radiotéléphonie" 
soient imprimés en caractères tras espacés, pour faciliter la lecture 
de ces textes. Ceci s'applique par exemple aux numéros 866 a et h,
872 et 873, 878 et 880, 882 et 882 a et 895 à l'article 43 du Manuel.

Annexe 1 au Document >r° 775-F
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Chapitre X I I .  Signal e t t r a f ic  de détresse. Signaux d ’ alarme, d'urgence
et de sécurité
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(Art.37)

(XVI) 

(Art. 44)

(Art.45)

Section I. Signaux d’alarme radiotélégraphique ot radiotclé- 
phonique .

ll*t$ 920 - 930 (Doc. N° 623) ^

Section II, Signaux d'urgence.
Nos 932 - 942 (Doc. 11° 623) *

Section III. Signal de sécurité.

N°s 943 - 949 (Doc. N° 623).
Chapitre XIII. Stations et services divers.

Article 45. Service de radiorepérage.

Section I. Dispositions générales.
N°s 1016 - 1017 (Doc. bleu N° 645)

1024 (Doc. bleu N° 645)
Section II. Stations radiogoniométriques.
Nos 1025 - 1028 (Doc. bleu N° 645)

Article 46. Services spéciaux.
Section I. Météorologie,
N°D 1034 - 1054 a (Doc. bleu N° 573)

Section II. Signaux horaires. Avis aux navigateurs maritimes.
N°s 1055 - 1056 (Doc. bleu N° 645)

Section III. Avis médicaux.
N°s 1057 a - 1057 b (Doc. bleu N° 645).

Voir l'article 18 a, pago 14, dans lequel les dispositions des numéros 
920, 924 et 950 pourraient être insérées conformément à la proposition 
13 (page 7 du Cahier des propositions : article 29).

A r t ic le  44. Signaux d'alarm e, d'urgence, e t de sécu rité
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(8)

(9)
(10)

(il)
V (12)

(2 )

(12>)

(13)
(15)
(16)

1. Rapport sur une irrégularité ou une infraction à la Convention des 
télécommunications ou au Règlement des radiocommunications.

2. Documents dont les stations de navire et les stations d'aéronef doivent 
être pourvues. '

3. Abréviations et signaux divers à employer dans les radiocommunications.
4. Disposition des fréquences dans les bandes attribuées aux stations 

radiotélégraphiques de navire.
5. Procédure dans le service mobile radiotéléphonique. ^
6. Recommandation pour la fixation des voies radiotéléphoniques bilatérales 

dans les bandes du service mobile maritime comprises entre 4 000 —
23 000 kHz.

7. Caractéristiques techniques dos appareils à modulation de fréquence 
travaillant sur ondes métriques et utilisés dans le service maritime.

8 . Vacations des stations de navire classées dans la deuxième catégorie.
9. Obtention des relèvements radiogoniométriques et des positions.
10. Carte des régions prévues au Tableau de répartition des bandes de

fréquences. )̂

1) Référence au texte entre crochets modifié comme suit : Voir les ar
ticles 6, 7 et 11 du présent Manuel.

2) Y compris une note donnant les renseignements relatifs aux intervalles
entre les publications (numéros 471 à 474 du Règlement des radiocommu
nications).

3) Pourrait être suivi du nouvel Appendice 5a (Document N° 623).
4) A l’exclusion de la référence au numéro 252 contenue dans le titre 

et en prévoyant la modification suivante dans le texte :

APPENDICES

“La partie ombrée représente la zone tropicale définie au numéro 252 
du Règlement des radiocommunications, dont les dispositions concernent 
la radiodiffusion.



Annexe 1 au Document N° 775-F
Page 25

APPENDICES ADDITIONNELS ^

A. Définitions (voir la note 2, page l)

B. Nouveaux numéros concernant les radiotélégrapmmes (voir la note 2, 
page 19).

C. Nouveaux numéros concernant les communications radiotéléphoniques 
(voir la note 1, page 2l).

D. Dispositions de la Convention qui s'appliquent au service des radio
communications à hord des navires. '

TABLE DES MATIERES 3)

1) Le cas échéant.
2) Voir Appendice 8.
3) Il est proposé que la Table des matières du Manuel, placée soit au 

début, soit à la fin de ce livre, donne des références au Règlement 
des radiocommunications, conformément à l'exemple suivant :
Chapitre I Pages \
Article 1, Définitions 1 (RR Article l)

j  J  ^Référence entre crochets ou en italique.
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A N N E X E  2

LISTE DES DISPOSITIONS DU REGLEMENT DES RADIOC OMMUNICATIONS ET DE SES APPENDICES 
AINSI QUE DU REGLEMENT ADDITIOÏINEL QUI DEVRONT ETRE INSEREES 

DANS LE MANUEL A L'USAGE DES SERVICES MOBILES

REGLEMENT DES RADIOCOMMUNICATIONS (ATLANTIC CITY, 1947)

Chapitre I    — " -
Article 1, Définitions

Section I. Teimes généraux 
N° 2 à 8 

10 à 18 
Section II. Services.

N° 19 à 54 
Section III. Stations.

N° 55c à: $6  

Section IV. Caractéristiques techniques 
N° 57 

69
Chapitre II •

Article 2* Désignation des émissions.
N° 74 

Sections I à III 
N° 75 à 85
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Article 5. Tableau de répartition des bandes de fréquences entre 
10 kHz et 10 500 MHz

N* 100 a 106

Article 7, Dispositions spéciales relatives à l'assignation et à 
1*emploi des fréquences

N*3 238
Article 8. Protection des fréquences de détresse3-̂ 

fl*5 240 à 241
Article 9. Dispositions spéciales relatives à des services particuliers 

Section IV. Service mobile maritime 

H° 277. ^
Chapitre V. Brouillages, Mesures contre le brouillage

Chapitre I I I .  Fréquences

Article 13» Brouillages et essais 
Section I - Brouillages généraux 

N* 372 à 373

1) Il convient de relever la proposition, faite à la page 4 du
Document N° 572, de supprimer le numéro 241 dans le nouveau
Règlement des radiocommunications,

2) Il convient de relever que le Groupe de travail 7B4 (voir pages 12
et 15 du Doounont N° DT 643, tel qu'.il a été adopté le 14 novembre
1959 par la Sous-Commission 7B) a; proposé la suppression du numéro 
277 ©t l'insertion, dans le numéro 780, d'une diposition afférente 
(voir également le Document N° 607 : rapport de la Sous-Commission 
7B à la Commission 7)*



Section III ~ Cas particuliers de brouillage 
N* 378 / 379^

Section V - Identification des émissions,
Nô 383 à 385

Article 15. Rapports sur les infractions 
m  392^

Chapitre VII, Identification des stations.
4)Article 19, Indicatifs d1appel

Article 21. Secrets 
485 à 487

Chapitre X
Article 22, Licence 

1^488 à 490

1) Voir, à la page 30, les renvois aux numéros 573 - 580

2) Il convient do relever que le Groupe de travail 7A4 (voir Document
N° DT 709) a proposé do transféra à 1* Article 19 les dispositions 
de l’Article 13, Soction V.

3) Et, par conséquent, également l’Appendice 2,
4) Il n'est prévu d'inclure dans le manuel aucun des paragraphes de

l'Article 19 du Règlement des radiocommunications d'Atlantic City.
Il convient toutefois de signaler que certaines dispositions, qui 
devront être insérées dans le manuel pourront, dans la révision de 
Genève, être transférées dé l'Article 13, Section V, à l'Article 19 
(voir la note 2 ci-dessus).

ArmpacQ 2 au Document N° 775-F
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Chapitre XI. Inspection des stations mobiles. Certificats des opérateurs
des stations de navire et des stations d ’aéronef

Article 23. Inspection des stations mobiles 

Nos 493 à 499

Article 24. Certificats des opérateurs des stations de navire et 
des stations d*aéronef 

Section I, Dispositions générales 
Nos 500 à 505 

508

Section II. Classes et catégories de certificats 
N03 509 à 515 

Section IV. Stages professionnels 
Nos 55i à 555

Chapitre XII. Personnel des stations mobiles

Article 25. Classe et nombre, minimum d’opérateurs dans les stations 
de navire et d1aéronef 

Nos 556 à 564
Article 26. Autorité du commandant 

Nos 565 à 567
Chapitre XIII. Conditions de fonctionnement des services mobiles

Article 27. Stations d’aéronef et stations aéronautiques 
Nos 568 à 572

Article 28. Conditions à remplir par les stations mobiles

Section I. Dispositions générales 
Nos 573 à 580 ^

l ) Y compris le  nouveau paragraphe remplaçant le  numéro 578/379*



N°s 581 à 597 
Section III - Stations d’aéronef.

Nos 598 à 599.
Section IV - Stations des embarcations radeaux et engins de 

sauvetage.
N08 600 à 601

Article 29* Procédure générale radiotélégraphique dans les services 
mobile, maritime et aéronautique.

Section I - Dispositions générales 
602 à 608 ^

Section II - Opérations préliminaires 
à 614

Section III - Aunol réponse à l’appel et signaux préparatoires au 
trafic

N**3 615 à 651 
Section IV ~ Acheminement du trafic

Nos 652 à 664 
Section V - Pin du trafic et du travail 

665 à 675
Section VI - Durée et contrôle du travail 

N03 676 à 678 

Section VII - Essais 
Nos 679 à 680

Annexe 2 au Document N° 775-F
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Section I I  -  S tations de n a v ire •



Article JJO.., Appels

Dos. 681 à 703^

Article 31» AREPJk général ;>à tous11 

Hos 704 à 709
Article 52. a Appel à plusieurs stations sans demande de. jévop-se.

Ho. 710
Article. 3.3/... Emploi des fréquences dans les services radiotélégra

phiques mobiles maritime e;baéronautique 

Section I - Restrictions 

Hos. 711 à 712 
Section II - Bandes comprises entre 405 et 535 kHz 

Hos. 713 à 759 
Section III - Bandes comprises entre 90 et 160 kHz 

Hos. 740 à 750 
Section IV - Bandes comprises entre 1605 et 2850 kHz 

Ho. 751
Section V - Bandes comprises entre 4 000 et 23 000 kilz 

Hos. 752 à 8002) ?)

Section VI - Service mobile aéronautique 
Hos, 801 à 803

Article 34. Radiotéléphonie dans le service mobile maritime 
Section I - Dispositions générales 

Hos. 804 à S124^

Ainsi que l'article supplémentaire relatif aux appels radiotéléphoniques 
proposé aux pages 3 - 6 du Document H° 511 (compte rendu de la dix- 
neuvième séance de la Sous--Commission 7B).
et, par conséquent, également l’Appendice 10.
voir la note 2 de la page 28.
et, par conséquent, également l’Appendice 11.

Annexe 2 au Document I7j  ̂775-F
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Section IX - Bandes de fréquences comprises entre X 605 et 
2 850 KHz 

Nos. 813 à 827
Section III - Bandes de fréquences comprises entre 4 000 kc/s 

et 23 000 kHz 

Hos. 828 à 829^
Section IV - Bande de fréquences 152 - 162 IîHz 

Hos. 830 à 834
Article 35. .JTacations. des stations des services mobile maritime et 

aéronautique 

Section I - Préambule 

Nos. 835 à 836 
Section II - Stations côtières 

Nos. 837 à 840 
Section III - Stations aéronautiques 

No. 841
Section IV - Stations de navire 

Hos. 842 à 3582)

Section V - Stations d’aéronef 

iïo. 859
Chapitre XIV. Détresse, signaux d’alarme, d’urgence et de sécurité

Article 36., Installations de secours (réservé) et installations des, 

embarcations, radeaux et engins de sauvetage 

Nos. 860 à 863^

1) et, par conséquent, également l'Appendice 12.
2) et, par conséquent, également l'Appendice 13.
3) il convient de relever la suggestion faite aux pages 12 et 16 du Document 

IT° DT 645 (Rapport du Groupe de travail 7B4 à la Sous-Commission 7B) en 
vue de supprimer cet article et d ’ insérer à sa place de nouveaux textes 
dans l ’Article 28.

Anne_xe _2 au Document IT0 77 5-F
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Article. 3 7 Signal et trafic de détresse. Signaux d’alarme.
, l)d’urgence et de sécurité 

Section I - Généralités 

Nos. 864 à 867 
Section II - Fréquences à employer en cas de détresse 

H«s. 868 à 871 

Section III - Signal de détresse 

Hos. 872 à 874 
Section IV - Appel de détresse 

Nos. 875 à 881 
Section V - Message de détresse 

Hos. 882 à 897 

Section VI - Trafic de détresse 
Hos. 898 à 912

Section VII - Accusé de réception d’un message de détresse 
Hos. 913 à 915

Section VIII - Répétition d'un appel ou d'un message de détresse 
Nos. 916 à 919 

Section IX - Signal d'alarme 

Nos. 920 à 931 
Section X - Signal d'urgence 

Nos. 932 à 943

on trouvera aux pages 6 à 27 du Document ïïc 572 le nouveau texte proposé 
pour l'Article 37, dans lequel ont été introduites les dispositions 
séparées relatives, d'une part à la radiotélégraphie et, d'autre part, 
à la radiotéléphonie.
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if os. 943 à 949
Chapitre XV. Hadiotélégrammes

Article ;5S. Ordre de priorité des communications dans le service

mobile 
Ho. 950

Article J39_._ _ Indication de la station d» origine des radi oté lé gramme s 
Hos. 951 à 953

4-XàîpJLê, AQ.* Acheminement des radiotélégrflTnrnes
Nos. 954 à 953 

Article 41. Comptabilité des radiotélégrammes 
Section I - Etablissement des comptes 

Hos. 964 à 967 

973 à 930
Chapitre XVI. Stations et services divers

Article 44. Service de radiolocalisation 
Section I - Dispositions générales 

Hos. 1016 à 1017 

1024
Section II - Service des stations radiogoniométriques 

ïîos. 1025 à 1028 

Article 45. Services spéciaux 
Section I - Météorologie 

Hos. 1034 à 1054 a 
Section II - Signaux horaires. Avis aux navigateurs maritimes 

Hos. 1055 à 10561)

l) cette Section sera suivie de la nouvelle "Section III. Avis médicaux". 
Voir page 10 du Document N° 494 (Textes soumis à la Commission 7 par 
la Sous-Commission 7A).

Sectio n  X I -  S ig n a l de sécu rité



APPENDICES (ATLANTIC CITY, 1947)
2. Rapport sur une irrégularité ou une infraction à la Convention des 

télécommunications ou aux Règlements des radiocommunications.

8. Documents dont les stations de navire et les stations d’aéronef 

doivent être pourvues.
9. Abréviations et signaux divers à employer dans les radiocommunications.
10. Tableau de répartition des bandes de fréquences.
11. Procédure dans le service radiotéléphonique mobile.
12. Recommandation pour la fixation des voies radiotéléphoniques bila

térales dans les bandes du service mobile maritime comprises entre 
4 000 et 23 000 kHz1^.

13* Vacations des stations de navire classées dans la deuxième catégorie.
15. Obtention des relèvements radiogoniométriques et des positions.
16. Cartes des régions prévues au tableau de répartition des bandes de 

fréquences.
REGLEIIENT ADDITIONNEL DES RADI OC OMMUNICATIONS (ATLANTIC CITY)

Article 1. Application des Règlements télégraphique et -hélnphnrnqiiA 
aux radiocommunications 

Nos. 2001 à 2004 
Article 2. Adresse des radiotélégrammes 

Nos. 2005 à 2012 
Article 3. Heure de dépôt des radiotélégrammes 

Nos. 2013 à 2015

Annexe 2 au Document 17° 7 7 5-F
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l) oet Appendice sera suivi du nouveau texte proposé comme Appendice 12 b.



Article 4. _Taxes des radiotélégrammes
Section I - Généralités. Radiotélégrammes à plein tarif 

Nos. 2016 à 2033 
Section II - Radiotélégrammes à tarif réduit 

Hos. 2042 à 2052
l)2057 et 2058 '

Article j>. Lettres radiomaritimes et lettres radioaériennes

Nos. 2059 à 2031
Article 6. Radiotélégrammes spéciaux. Indications de service .taxées 

ITos. 2082 à 2099
Article 7» Pelai de séjour des radiotélégrammes dans les stationg^ 

terrestres

Article 8. Réception douteuse. Transmission par “ampliation11.

Radi oc onmimicat ions à grajide distance.
Nos. 2114 à 2123

Artic3g 9* Retransmission par les stations du service mobile.
Nos. 2129 à 2135

Article 10. Avis de non remise 

Nos. 2136 et 2137

Article 11. Radiotélégrammes originaires ou k destination des 
aéronefs 

No. 2138

2 au Document 17° 775-F
Page 37

à l’exclusion de l'ancienne Section C (Radiotélégrammes CDE), mais 
y compris la nouvelle Section D relative aux télégrammes =RCT=.
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C o n f é r e n c e  A dm in istrative  

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s
Docjjment. H 0 776-F,
5 décembre 1959

G E N E V E ,  1 9 5 9

SEANCE PLEIÏISRE,

ll°Ae.. du Secrétariat^

REPRESENTATION AU COMITE 
INTERNATIONAL D*ENREGISTREMENT LES FREQUENCES

FEDERATION DE L 1AUSTRALIE

Conformément à la décision prise en séance plénière? la Retire 
ci-jointe, reçue du chef de la délégation de la Fédération de l'Australie 
est soumise à la Conférence.

Annexe ô 1
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A N N E X E

Australian Délégation 
Eotel de la Paix
Genève 4 décembre 1959

Monsieur le Secrétaire'dé la 
Conférence administrative des 
radiocommunications 

: Genève

Monsieur le  Secréta ire?

Me référant à votre té lé gramme-circula ire IT° 53/l9 du i- '
19.novembre,.1959 r e l a t i f  à l ' é l e c t i o n  des membres du Comité in ternationa l 
dVonregistremént des fréquences? j ' a i  l'honneur de vous f a i r e  savoir 
que-la Fédération de l 'A u s t r a l ie  désire  ê tre  représentée audit Comité 
e t  q u 'e l l e  présente à cet e f f e t  la  candidature de M. J.D. Campbell? 
dont vous trouverez c i - j o i n t •le  curriculum v i ta e .

. V e u i l le z  agréer ,, e tc .  •.

(R .J . Stewart)
.Chef de la  dé légation  de la  Fédération 

de. . l 'A u s tra l ie  à la Conférence adm inistrative 
des radiocommunications



John Duncan C a m p b e l l
18 octobre 1908, Colac, Victoria, Australie
citoyen australien de naissance, citoyen 
britannique
marié, une fille née en 1947
Primaire et secondaire, Victoria, Australie
Ingénieur des télécommunications au Service 
du Postmaster General en 1937. Qualifications 
considérées par 1’Institute of Engineers 
(Australie) et 1*Institute of Radio Engineers 
comme de nature g justifier la qualité de 
membre de ces Sociétés.

Carrière dans l’Administration

Annexe au Do curient N° 7.7 6-F
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CURRICUIilJÎ'I VITAE

tion australienne des 
PTT, h Colac, Victoria en 1923. Technicien 
des télécommunications : matériel téléphonique, 
recherches en radiodiffusion et en télécom
munications, à Melbourne, de 1926 h 1937*
Nommé Ingénieur professionnel, Laboratoires 
de recherche, Melbourne, en 1937.
Promu Di-visional Engineer (services radio) 
en 1945. Promu Senior Sectional Engineer 
(services radio) à l’Administration centrale 
en 1950, fonction qu’il exerce actuellement.

Expérience : 1931-1957 : Technicien principal, Centre de
mesure et de contrôle de Mont Park (centre 
de contrôle primaire de l’Australie).
1957-195.9: Ingénieur chargé du centre de 
contrôle de Mont Park, S ’est occupé des plans 
d’allocation des fréquences et du contrôle 
des omissions.
1959-1959 ; Vaste expérience pratique et tra
vaux de recherches dans les domaines suivants : 
liaisons radioélectriques de toutes les caté
gories de services, a savoir service fixe, 
mobile, maritime, de radiodiffusion, de ra
dionavigation aéronautique, aides à la na
vigation, radiodétection.

australienne des PTT (Service
du Postmaster General) Entré dans l’Administra

Nom:
Pnte de naissance : 
Nationalité :

Situation de famille : 
Etudes :
Quaii fi cat i o ns:



Expérience des méthodes de mesure en radio
électricité; chargé d’examiner les inventions 
faites en radiotechnique.
Investigations, ©cherches, application des 
phénomènes de propagation (et notamment 
l’étude des bruits) dans la gamme de 100 kHz 
à 7000 MHz.

1947-1959: Représentant technique du Service 
du Postmaster General à la Sous-Commission 
interministérielle d’allocation des fréquences 
de l’Australie,
Secrétaire du Comité consultatif interminis
tériel des télécommunications de l'Australie: 
allocations de fréquence, recherche et mise 
au point de systèmes de communication, d'ai
des à la navigation, d’appareils et dispo
sitifs.

Fonctions a c tu e l le s : Grade : Senior Sectional Engineer à l 'Admi
n is tra t io n  centra le  (p ro je ts ,  normes, r é a l i -  

■ sa tion  et p la n i f i c a t io n ) .

Attributions : Planification détaillée et 
coordination des fréquences des services in
ternationaux de mdiodiffusion à hautes fré
quences de l’Australie. Etablissement des 
plans de fréquence des services nationaux 
fixes et mobiles en ondes décamétriques, mé
triques et décimétriques, notamment des ser
vices entre points fixes, des services mobile 
terrestre et mobile maritime des services 
radiotéléphoniques à large bande et des ser
vices de télévision.

Expérience internationale: Participation active aux travaux de contrôle
des émissions et de planification des fré
quences' depuis 1937, Contacts avec les admi
nistrations et organisations étrangères au 
sujet de ces questions depuis 1947.
Planification internationale des fréquences 
pour le service de radiodiffusion â hautes 
fréquences. Entretiens avec l’I.F.R.B, à 
Genève, en 1953 et 1956, au sujet des be
soins de l’Australie.
Expérience des services nationaux et inter
nationaux dé contrôle des émissions de 1931 à nos 
à nos jours,

■ • • Annexe au Document N° 776-F
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Langues

Administration

N° 77é~F

Vice-rapporteur principal de la C.E, VIII 
du C.C.I.R. (Contrôle international des 
émissions) en 1953 et 1954.
Rapporteur principal de la C.E. VIII du
C.C.I.R. depuis 1954.
A participé à la Vllène Assemblée plénière 
du C.C.I.R. (Londres, 1953) comme chef 
adjoint de la délégation de l’Australie.
A participé à la VlIIène Assemblée plénière 
du C.C.I.R. (Var sovie, 1956) comme Chef 
de la délégation de l'Australie.
À participé à la Conférence sous-regionaie de 
Melbourne (1953) pour l'Australie, la 
Nouvelle Zélande et les Iles Fidji, comme 
délégué de l'Australie.
Chargé de préparer les instructions, argu
ments techniques, données, et renseignements 
à l'usage des délégations australiennes aux 
conférences suivantes depuis 1948î
i) Radiodiffusion h hautes fréquences, 

Mexico, Paris et Florence/Rapallo,
1948-1950,

ii) Conférence pour la Région 3 (Genève 1949)
iii) C.A.E.R, (Genève, 195l)
iv) Conférences de radiodiffusion du 

Commonwealth (l952, 1956 et I960)
v) Conférences internationales sous- 

régionales (Wellington, 1950 et 
Melbourne, 1953)

vi) Vllène, VlIIène et IXène Assemblées 
plénioros du C .C .I.R . (Londres, 1953; 
Varsovie, 1956 et Los Angeles, 1959); 
diverses réunions de Commissions 
d'études de 1951 à 1958.

vii) Conférence administrative des radio- 
c onmuni c at i o ris ( Genève, 1959)

Langue maternelle : anglais

Parallèlement à son expérience technique et 
professionnelle, a acquis, de 1923 a nos 
jours, une expérience administrative 
étendue de l’organisation de la Division Radio 
des services du Postanaster General; de 
mène, en tant que membre ou que secrétaire 
de la Sous-Commission d'allocation des 
fréquences et du Comité consultatif des 
télécommunications do l'Australie.



U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

C o n f é r e n c e  A d m in is t r a t iv e  

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s
Document N° 777-P

G E N È V E ,  . 1959 5 déoembre 1959

COMISSION 4

■ - > - ,  COMPTE RENDU;

Trente-huitième séance de la Commission 4 (Répartition 
des bandes de fréquences)

Vendredi, 4 décembre 1959, à 9 heures

1. L'ordre du jour (Document N° DT 861 Rev,) est adopté. Le premier
point est l'examen des comptes rendus des séances précédentes. Le compte 
rendu de la trente-deuxième séance de la Commission (Document N° 684)doit 
être amdndé comme suit : au bas de la page 2, il convient:de■faire commencer 
le résumé de la déclaration du délégué du Congo belge au début d'un para
graphe et de remplacer le texte actuel de cette déclaration par le suivant : 
"Le délégué du Congo belge, après avoir attiré l'attention sur les réserves 
qu'il a formulées en séance plénière de la Conférence (au sujet de l'ar
ticle 3), demande que ses Propositions Nos 5561 et 5554 soient retirées; 
il est appuyé, à cet égard, par d'autres délégations qui avaient soutenu 
la seconde de ces propositions".

A la page 2, ajouter après le troisième paragraphe le nouveau 
paragraphe suivant :

"En réponse à la question du délégué du Canada, le Président 
de la Commission 5, après avoir consulté ses notes, indique que, lors du 
vote secret intervenu à la réunion de la Commission 5, l'opinion de. la 
minorité avait été appuyée par 19 délégués contre 32 et 5 abstentions, un 
bulletin étant déclaré nul".

A la page 3, il convient de remplacer le texte de la déclaration 
du délégué de l'Inde par le suivant s" le délégué de l'Inde indique que la 
Proposition.N° 654, présentée par son pays, est liée à la Proposition N° 652, 
présentée également par l'Inde demandant une réduction de la bande des 
14 MHz, du service d'amateur, égale à l'élargissement proposé pour la bande 
des 15'MHz,- du service de radiodiffusion. Etant donné que la Proposition 
N° 652 a été rejetée, il désire'retirer la Proposition N° 654. In ne reste 
donc .plus que la Proposition indienne N° 655; tenant compte de l'opinion 
générale de la Commission, il désire retirer également cette proposition,

A la page 5, après les mots "Le délégué de la Turquie", il convient 
d'ajouter "appuyé par le délégué de la Grèce",

Le Document N° 684 est approuvé avec ces amendements.



Les autres comptes rendus ayant été distribués trop tard,, il 
est décidé de les examiner à une courte:séance de la-Commission 4 qui 
aura lieu la semaine suivante,

'Le-délégué de la Suisse présente le Document N° 417* Ce document, 
dit-il, a été publié pour l’information de la Conférence; il a trait aux 
intentions du-mouvement de l'Emetteur Protestant International (E.?.!,),
Si cette station est créée en Suisse, son gouvernement étudiera les besoins 
en matière de fréquences et les notifiera a l'I.F.R.B,, conformément au 
Règlement des radiocommunications en vigueur,

k® Président estime que la Commission devra prendre note de la
déclaration du délégué de 1b. Suisse et.convenir que le gouvernement de
tout pays dans lequel une station viendrait a être créée serait bien ins
piré de suivre la procédure décrite par le délégué de la Suisse, Il est 
décidé de consigner cette opinion dans le compte rendu de la séance.

Le Président présente le Document N° 724 ot donne lecture de la
.lettre suivante, adressée a M, Acton, Président de la Conférence, ' au.Pré
sident de la Commission 4': "Afin de permettre à la Commission:'.de rédaction 
de poursuivre son travail au sujet de la liste de termes et de définitions 
devant figurer dans le Règlement des radiocommunications, et que doit 
adopter la Conférence administrative des radiocommunications, je me permets 
de vous prier de bien vouloir faire vérifier par votre Commission la liste 
provisoire des termes et définitions contenue dans le Document N° 326 et se 
Addendums 1, 2 et 3 et d'indiquer les termes que votre Commission juge in
dispensable d'insérer dans le Règlement des•radiocommunications. Je suis 
certain que vous tiendrez compte de l'urgence des mesures à prendre", Le 
Document N° 724 a été élaboré en vue de faciliter la révision de ces termes 
et définitions,
t':” ; .. Le délégué de la France attire l'attention sur le fait qu'il
existe aussi un: Addendum 4 au Document N° 326, Il indique également qu'il 
convient de.remplacer le Numéro 18b par 18L et.de supprimer le paragraphe 2 
du Document N° 724, Ces propositions sont appuyées par le délégué des 
Etats-Unis et approuvées par la Commission.

Le délégué du Royaume-Uni déclare que la définition N° 16 doit 
également figurer dans la Liste. Cette, opinion est partagée par-le délégué 
de la France qui expose: les motifs pour lesquels, de leun côté,: les .
Nos 5.2, 6b, 14, 15, 43, 69,. 70a et 70b devraient également y figurer.
Le.délégué des Etats-Unis, appuie toutes ces propositions et,.donnant des 
motifs, convaincants, propose de rejeter les Nos.49 et 51. Il propose v  
ensuite que les Nos 39a et 39b soient conservés, et que les Nos 33 et ,33c 
ne soient pas.fusionnés. Cette proposition•est appuyée par-les délégués 
de la France et du Royaume-Uni, la Commission approuve tous les amendements 
précités. ,
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Le délégué de la République Fédérale d'Allemagne présente le 
Document N° 722; il indique que ce document a été rédigé à l'issue de la 
courte discussion qui a eu lieu au cours de la séance précédente; il 
signale que la Commission a déjà approuvé une proposition relative à une 
conférence régionale spéciale qui se réunirait le 1er mai I960 pour établir 
des plans et des textes d'accords concernant l'utilisation des bandes de 
68 à 87,5 MHz; l'orateur estime que le projet de résolution donnerait 
au Secrétaire général les pouvoirs nécessaires pour prendre les disposi
tions appropriées à cet effet. Cette proposition est appuyée par les 
délégués de l'Autriche, de la Grèce, du Danemark et, en principe par -ceux 
de l'U.R.S.S. de la Biélorussie et de la Bulgarie, ces derniers estimant 
que le point b) devrait être modifié par addition des mots suivants "Au 
ca où, pendant la présente Conférence, aucun pays n'aurait invité la con
férence spéciale à se réunir sur son territoire". Cette proposition est 
repoussée par 18 voix contre 10 et 5 abstentions. Le délégué de la Bulgarie 
se réserve le droit de revenir sur cette question en séance plénière.
Le Président déclare quë le projet de résolution sera transmis à la Commis
sion de rédaction.

Parlant au nom de l'I.F.R.B., M, Gayer fait savoir que la Conférence 
de plénipotentiaires a demandé au Comité de lui fournir le maximum de 
renseignements sur les dépenses occasionnées par de telles conférences, et 
il pense qu'il serait utile que la Commission 4 examine la question de la 
durée éventuelle et des préparatifs nécessaires; peut-être serait-ril tou
tefois préférable de débattre ces questions en séance.plénière. Ce point 
de vue est aussi celui des délégué.3 ,de la République Fédérale d'Allemagne 
et de 1 'Autriche, ce dernier proposant que, dans son rapport à l'Assemblée 
plénière, la Commission mette l'accent sur la nécessité pour l'Assemblée 
d'étudier'la question dos voies et moyens.

A l'occasion d'une discussion sur la question de l'entrée en 
vigueur du Règlement des radiocommunications, le délégué des Etats-Unis' 
émet l'avis que la date d'entrée en vigueur devrait être le 1er janvier- 
1961.pour ce qui concerne le Chapitre III du Règlement et l'ensemble des 
Actes finals; il ajoute qu'il est-essentiel que la date d'entrée en 
vigueur pour le Chapitre III soit la même que la date prévue,pour l'Article 
11 par la,Commission 5. Les délégués présents se rallient à cet avis, et 
il est décidé que les textes correspondants seront transmis à la Commission 
de rédaction.

Le délégué des Etats-Unis demande que la déclaration ‘suivante 
soir reproduite-dans le compte rendu de la séance : "La délégation 
des Etats-Unis d'Amérique rappelle qu'elle a toujours été favorable à une 
utilisation aussi efficace que possible du spectre radioélectrique pour 
les services essentiels. En conséquence, conformément au N° 88 du Règlement 
d'Atlantic City modifié par la Conférence de Genève de 1959, l'administra
tion des Etats-Unis projette, le cas échéant, de continuer à faire des 
assignations de fréquence pour certaines utilisations, dans des conditions 
telles qu'il n'en résulte pas de brouillages nuisibles aux services qui 
fonctionnent en conformité avec le Tableau de répartition des bandes de 
fréquences figurant dans le Règlement des radiocommunications de l'U.I.T,
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La délégation des Etats-Unis ne pense pas qu'il soit nécessaire 
de mentionner dans le Tableau de répartition, sous fome de renvois, les 
dérogations concernant des pays, puisque ces dérogations intéressent exclu- 
sivenent les administrations des pays en question - étant entendu que, selon 
la coutume, s'il devait en résulter des brouillages nuisibles à des services 
fonctionnant en conformité avec le Tableau, des mesures appropriées seraient 
prises pour supprimer ces brouillages. Des exemples de toiles dérogations 
sont l'attribution de deux fréquences de la bande 6 200 - 6 525 kHz au 
service maritime radiotéléphonique sur les principales voies d'eau 
intérieures des Etats-Unis, l'assignation de fréquences de la bande 
88 - 100 MHz h des stations fixes en Alaska, d'autres dérogations également, 
en particulier dans les bandes de fréquences supérieures à 30 MHz",

Le Président signale que la version révisée du Tableau de répar
tition des bandes de fréquences existe maintenant sous forme de documents 
bleus et quo l'examen de ces documents en séance plénière serait consi
dérablement facilité si les délégués voulaient bien faire connaître les 
erreurs qu'ils y auront découvertes à M. Matthey, du Secrétariat de 
l'I.F.R.B., qui a contribué grandement à l'établissement de ces documents.

En réponse à une question du délégué du Pakistan, concernant 
l'approbation définitive du Document il0- 242 Rev. par la Commission 4,
Ie délégué des Etats-Unis déclare qu'il croit savoir que ce document 
es.t examiné actuellement, quant au fond, par la Commission 8 et qu'il sera 
publié sous forme de document bleu; cela est confirmé par le délégué de la 
France', parlant au nom du Président de la Commission 8.

• Président fait savoir que la présente séance est la dernière 
à laquelle assiste le Rapporteur, qu'il remercie de la célérité avec 
laquelle il a rédigé los comptes rendus; ces paroles sont saluées par les 
applaudissements des délégués présents. Le Rapporteur répond : "Je suis 
resté silencieux pendant si longtemps que j? aurais toute justification, 
me semble-t-il, à placer en exergue de mon allocution l'expression bien 
connue ; que "vu mon peu d'habitude a prendre la parole en public".
" Je vous remercie, Monsieur le Président, des aimables paroles que
vous avez eues pour parler de non humble travail, et je remercie aussi les 
délégués de leurs applaudissements. Si j'ai pu n'acquitter de na tâche 
avec succès, le mérite en revient uniquement aux directives et au soutien 
qui m'ont toujours été prodigués par le Président,'M. Pedersen, et par 
vous-môme«
" Je dois ajouter que na tâche a été la moins plaisante de toutes
celles qu'il n'a été donné de remplir, cela bien entendu pour toute une 
série de raisons. Je ne suis ni un sténographe qualifié, ni un secrétaire 
écrivant à la main, ni procès-verbaliste professionnel, je ne suis qu'un 
ingénieur radioélectricien plutôt moyen; de plus, comme le savent de 
nombreux délégués ici présents, mes activités professionnelles sont 
limitées aux radiocommunications pour autant qu'elles concernent la seule 
aviation civile; je m'intéresse peu aux autres services qui, vous voudren 
bien me passer le mot, "infestent” le Tableau de répartition, et je 
connais mal ces services.
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11 Je ne rends compte que ce n'est ni le moment ni l ’endroit pour
faire de nouvelles propositions, mais étant donné l ’expérience que j’ai
acquise dans quelque 16 ou 17 conférences internationales - la présente 
conférence étant la seule organisée par l’U.I.T. - je me crois qualifié 
pour faire une suggestion qui. me semble-t-il, méritèrent d ’ôtre examinée 
sérieusement. Cette suggestion est la suivante : pour les futures Conférences 
des radiocommunications, les principales Commissions devraient avoir non 
pas des rapporteurs pris un peu au hasard dans los délégations, nais des 
secrétaires techniques choisis parmi les fonctionnaires permanents de 
l ’Union. C’est la méthode couremment suivie par la plupart des organisations 
internationales, y compris les autres institutions spécialisées des Nations 
Unies, comme il est facile de le vérifier.
” Je me permets d’insister pour que cette suggestion soit étudiée
sérieusement par tous ceux à qui reviendra la charge d’organiser les 
futures Conférences administratives des radiocommunications.

” Pour terminer, monsieur le Président, je tiens à dire que ç’a
été pour moi un grand plaisir et un honneur de travailler sous votre 
direction et sous la direction de M. Pedersen. J ’espère que l’occasion 
se présentera de nouveau, mais que je ne serai pas alors rapporteur.

” Je vous demande la permission de remettre cette déclaration
au rapporteur, pour inclusion dans le compte-rendu”,

La séance est levée à 10 heures 30<

Le Rapporteur : 
A. James Bourne

Le Président par intérim
E.J. Stewart
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PROJET

(préparé par le Secrétariat et soumis pour avis à la Conférence
administrative des radiocommunications à la demande de la Commission E 

de la Conférence de plénipotentiaires)

RESOLUTION N°

LES' 'TELECOM'RJNICATIONS ET L'UTILISATION A DES PINS PACIFIQUES 
DES VEHICULES DE L'ESPACE EXTRA-ATMOSPHERIQUE

La Conférence de plénipotentiaires de l ’Union internationale des 

télécommunications de Genève, 1959,

internationales intéressées que, pour l’instant, le rôle de l ’U.I.T, en 
rapport avec l’utilisation de l ’espace extra-atmosphérique peut etre situé 

dans le cadre de l ’exposé ci-dessous et que, déjà, l'U.I.T. a pris les pre
mières mesures pour assumer ce rôle, tant au sein de son Comité consultatif 

international des radiocommunications que de sa Conférence administrative 

des radiocommunications.

consciente
des problèmes que pose sur le plan international l'utilisation de

l'espace extra-atmosphérique à des fins pacifiques;

considérant
l'importance du rôle que les télécommunications vont nécessai

rement jouer dans ce domaine;

charge le Secrétaire général

a) de faire connaître aux Nations Unies et aux autres organisations



b) de f a i r e  également connaître en temps opportun aux mêmes orga

n isat ions le s  mesures prises  par le s  organismes appropriés de l 'U . I . T .  

pour le s  télécommunications de l 'e sp ace  extra-atmosphérique.

L 'U . I . T .  e t  le s  télécommunications de l 'e space  extra-atmosphérique

En rapport avec l 'u t i l i s a t i o n  de l ’ espace extra-atmosphérique, le s  

télécommunications doivent ê tre  considérées sous deux aspects t d'une part, 

e l l e s  jouent un rô le  primordial dans l ' e x p lo i t a t i o n  des véhicules spatiaux; 

d ’ autre part, certa ins  véhicules spatiaux (plus p a r t icu liè rem en t 'le s  

s a t e l l i t e s  a r t i f i c i e l s )  vont permettre d 'étendre considérablement le s  

recherches s c ien t i f iq u e s  fondamentales pour l e  développement des t é l é 

communications et le s  p o s s ib i l i t é s  des té lécom unisations  en rapport avec 

le s  besoins purement te r re s t r e s .

!• Les télécommunications et l ’exploitation des véhicules spatiaux
1.1 L ’ e x p lo ita t io n  des véhicules spatiaux ( s a t e l l i t e s  a r t i f i c i e l s  ou 

fusées) nécessite  des télécommunications de deux types d i f fé r e n ts  ï

a) des télécommunications pour télécommander le s  véhicules eux-mêmes 

et le s  équipements q u ' i l s  portent;

b) d.es télécommunications pour la  transmission vers l a  te r re  (ou 

vers un autre véh icu le ) de toutes le s  informations disponibles à 

bord d.'un véhicu le donné.

1.2 Ces deux types de télécommunications ne peuvent ê tre  assurés que 

par rad io . I l s  doivent cependant ê tre  complétés par le s  télécommunications 

de point à point à l a  surface de l a  te r re  a f in  de permettre i

a) l a  télécommande ou la  réception d 'in form ation  d ’un même 

véhicu le en des points d i f fé r e n ts  de l a  te r re ;
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b) la transmission partout où cela est nécessaire dans le monde des 

informations reçues des véhicules.
Ces télécommunications entre divers points de la terre peuvent 

être réalisées soit par radio, soit par fil, mais quel que soit le système 

utilisé, elles s’intégrent à ce qu’il est convenu d’appeler "le réseau 

général de voies de télécommunications".

1.3 Fn conséquence, l ’exploitation des véhicules spatiaux nécessite

une coopération et des accords internationaux dans les domaines suivants :

a) Allocation de fréquences radioélectriques pour

i) la télécommande, 
ii) la transmission d'information;

b) Normes générales des équipements de télécommunications à 

utiliser pour
i) la télécommande,

ii) la transmission d’information;

c) Codes à utiliser pour la transmission des informations on prove

nance des véhicules;

d) Adaptation du réseau général de voies de télécommunications de 
façon à satisfaire les besoins mentionnés au paragraphe 1.2 

ci-dessus.
L ’U.I.T. est organisée pour réaliser toute la collaboration 

internationale nécessaire dans ces domaines t c’est ainsi notamment 

que l ’allocation des fréquences radioélectriques est du ressort de sa 

Conférence administrative des radiocommunications et de son Comité 

international d’enregistrement des fréquences et que les questions



mentionnées sous b, c, et d sont de la compétence de ses comités consultatifs 
internationaux (Comité consultatif international télégraphique et télé

phonique et Comité consultatif international des radiocommunications). 

Utilisation des véhicules spatiaux pour étendre les moyens de télécommuni

cation

2.1 II est certain que, dans un proche avenir, les satellites arti

ficiels seront utilisés pour créer :

a) de nouvelles liaisons télégraphiques et téléphoniques entre 

divers points de la terre;
b) des services mondiaux de radiodiffusion sonore et visuelle-,

2.2 Lo développement de ces nouveaux moyens de télécommunications 

nécessitera également une coopération et des accords internationaux dans 

les domaines suivants :

a) Allocation de fréquences radio:
i) pour 11 's liaisons de point à point;

ii) pour les services de radiodiffusion sonore et visuelle;

b) Normes générales des équipements à utiliser*
Suivant l'organisation actuelle de l'U.I.T,, , toute la colla

boration internationale nécessaire pourra également être réalisée dans ces 

domaines »
Il est important de noter que, comme cela est déjà le cas pour 

ses activités traditionnelles, le rôle de l'U.I.T. en matière d'utilisation 

de l'espace extra-atmosphérique se limitera aux aspects techniques et à 

l'exploitation des nouveaux moyens de télécommunications à développer.

Quant aux buts dans lesquels ces moyens seront utilisés, l’U.I.T, n'a pas 

la possibilité de prévoir une règlementation ou un contrôle.
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SEANCE PLENIERE

Note du Secrétariat

Le télégramme suivant a été adressé aux administrations des 
pays de la zone européenne :

CONFERENCE ADMINISTRATIVE RADIOCOMMUNICATIONS SIEGEANT ACTUELLE
MENT GENEVE M'A CHARGE CONVOQUER

PRIMO CITATION REUNION DELEGUES PAYS ZONE EUROPEENNE RADIODIF
FUSION AVEC ORDRE DU JOUR SUIVANT UN ELECTION PRESIDENT DEUX APPROBATION 
ORDRE DU JOUR TROIS QUESTION CONVOCATION CONFERENCE PLENIPOTENTIAIRES DES 
GOUVERNEMENTS PAYS ZONE EUROPEENNE RADIODIFFUSION DANS DELAI DIX-HUIT 
MOIS A PARTIR CLOTURE CONFERENCE ADMINISTRATIVE RADIOCOMMUNICATIONS OU DATE 
ULTERIEURE QUATRE DIRECTIVES POUR CONFERENCE EUROPEENNE FIN CITATION

SECUNDO CITATION REUNION DELEGUES PAYS ZONE EUROPEENNE MARITIME 
AVEC ORDRE DU JOUR SUIVANT UN ELECTION PRESIDENT DEUX APPROBATION ORDRE DU 
JOUR TROIS QUESTION CONVOCATION CONFERENCE PLENIPOTENTIAIRES DES GOUVERNE

MENTS PAYS ZONE EUROPEENNE MARITIME DANS DELAI DIX-HUIT MOIS A PARTIR CLO-' 
TURE CONFERENCE ADMINISTRATIVE RADIOCOMMUNICATIONS OU DATE ULTERIEURE QUATRE 
DIRECTIVES POUR CONFERENCE EUROPEENNE FIN CITATION STOP

CES REUNIONS DEBUTERONT BATIMENT ELECTORAL VIRGULE GENEVE VIRGULE 

SAMEDI DOUZE DECEMBRE 1959 A 15 HEURES HEURE LOCALE STOP
DELEGUES PARTICIPANT CONFERENCE ONT ETE AVISES = GERALD C, GROSS 

SECRETAIRE GENERAL PAR INTERIM +
La liste des destinataires figure à l'Annexe 1.

Annexe : 1
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A N N E X E  T ̂ .
LISTE IDES DESTINATAIRES

Gentel Tirane Albanie (République populaire d')
Gentel ¥ien Autriche
Gentel Bruxelles Belgique
Minsviaz Minsk Biélorussie (R.S.S, de)
Gentel Sofia Bulgarie (République populaire de)
Telvat Citta del Yaticano Cité du Vatican (Ëtat de la)
Gentel Copenhague Danemark
Gentel Madrid Espagne
Gentel Helsinki Finlande
Gentel Paris France
Gentel Athinai Grèce
Gentel Budapest Hongroise (République populaire)
Gentel Dublin Irlande
Gentel Reykjavik Islande
Gentel Jérusalem Israël Israël (Etat d’)
Gentel Roma Italie
Gentel Amman Jordanie (Royaume Hachémite de)
Gentel Beyrouth Liban
Postgen Benghazi Libye (Royaume-Uni de)
Gentel Luxembourg Luxembourg
Gentel Rabat Maroc (Royaume du)
Gentel Monaco-Ville Monaco
Gentel Oslo Norvège
Gentel La Haye Pays-Bas (Royaume des)
Gentel Warszawa Pologne (République populaire de)
Gentel Lisbonne Portugal
Gentel Cairo République Arabe Unie
Gentel Bonn République fédérale d'Allemagne
Gentel Beograd République fédérative populaire de Yougoslavie
Minsviaz Kiev R.S.S. de l'Ukraine
Gentel Bucuresti Roumaine (République populaire)
Radiogen Londres Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de 

1'Irlande du Nord
Gentel Stockholm Suède
Gentel Berne Suisse
Mispoj Praha Tchécoslovaquie
Minpostel Tunis Tunisie
Gentel Ankara Turquie
Minviiaz Moscou U.R.S.S.
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SEANCE PLENIERE

O R D R E  D U  J O U R

Quatorzième séance plénière 
Dimanche 6 décembre 1959, à 9 heures 3C'

1. Huitième série de textes soumis par la Commission de rédaction 
- suite de l’examen (Document N° 683, à partir de la page 8-08)

2. Dixième série de textes soumis par la Commission de rédaction 
(Document N° 705 )

3. Neuvième série de textes soumis par la'Commission de rédaction 
(Document N° 695)

4. Désignation du Membre portant actuellement le nom de "Ensemble des Etats
et Territoires représentés par l’Office français des Postes et Télécom
munications d1 Outre~Mer!l.
(Document N° 666)

5# Projet de Résolution concernant la date de la prochaine Conférence admi
nistrative des radiocommunications 
(Document N° 613)

6. Rapport de la Commission c/3 - Contributions des pays représentés par des 
délégations ayant le statut d’observateur.
(Document N° 704)

7. Divers.
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SEANCE PLENIERE

Monsieur Charles J. Acton
Président de la Conférence administrative
des radiocommunications
Genève

Monsieur le Président,
Au cours de l’examen des recommandations de la Commission 5 con

cernant l’assistance aux pays nouveaux ou en voie de développement (Document 
N° 652), la Commission 5 a estimé que l’attention de la Conférence de plé
nipotentiaires devrait être attirée sur la recommandation qui fait l’objet 
du paragraphe 3 i).

Aussi je me permets de vous proposer d’adresser au Président de 
la Conférence de plénipotentiaires la lettre ci-jointe.(Annexe l).

Lors de l’examen de l’Annexe 1 par la Commission 5, plusieurs dé
légations ont proposé que le travail relatif à l’assistance spéciale aux 
pays qui en ont besoin, soit confié aux membres de l’I.F.R.B* eux-mêmes, 
dans le cadre de la Recommandation figurant dans l’Annexe 2 (Document N° 730\

Néanmoins, la majorité de la Commission 5 s’est prononcé en fa
veur du texte figurant en Annexe 1,

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute 
considération.

Président de la Commission 5 : 
Dr Miroslav Joachim

Annexes : 2
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A N N E X E  1

PROJET DE LETTRE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES

Monsieur J.D.H. van der Toorn 
Président de la Conférence de 
plénipotentiaires de l’U.I.T,

Monsieur le Président,

Au cours de ses délibérations, la Conférence administrative des 
radiocommunications a examiné avec une grande attention les besoins des 
pays nouveaux ou en voie de développement et a formulé une série de recom
mandations qui figurent dans le Document N° 652 de cette Conférence, Ces 
recommandations ou bien ont été incorporées dans des dispositions du nou
veau Règlement des radiocommunications ou de certaines Recommandations, ou 
bien sont couvertes dans de telles dispositions ou Recommandations; à bien 
des points de vue, leur réalisation exigera la participation active du Co
mité international d’enregistrement des fréquences et dépendra dans une 
grande partie des ressources de ce Comité.

Bien que ce Comité vous ait déjà transmis une estimation de ses 
besoins futurs pour ce qui concerne son secrétariat spécialisé, à la lumiè
re des tâches qui lui seront confiées à l’avenir, la Conférence administra
tive des radiocommunications ne m ’en a pas moins chargé de vous signaler, 
pour l’information de la Conférence de plénipotentiaires-, l’alinéa suivant 
de ses recommandations (alinéa 3 i) du Document N° 652) qui est relatif à 
une assistance spéciale à fournir aux pays qui en font la demande, et de 
vous faire connaître qu’elle a invité le Comité à fournir l’assistance 
dont il s'agit s

"Dans le cadre du secrétariat spécialisé de l’I.F.R.B., un petit 
groupe d’ingénieurs devrait être constitué, dans le but précis de fournir 
aux pays nouveaux ou en voie de développement les renseignements et données 
techniques qui leur sont nécessaires, y compris des explications détaillées 
sur le Règlement des radiocommunications, de manière à leur permettre de 
choisir ét d’obtenir les assignations de fréquence appropriées à leurs 
liaisons."

Veuillez agréer, etc...

Le Président %

C.J. Acton
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A N N E X E  2

PROJET DE RECOMMANDATION

CONCERNANT LES BESOINS PRATIQUES DES PAIS QUI ONT BESOIN D TASSISTANCE
SPECIALE

La Conférence administrative des radiocommunications, (Genève,
1959),

recommande 1

1. aux administrations des pays qui ont besoin d'assistance spéciale,
de s'efforcer d'établir leurs propres installations de taille ou de réglage 
des cristaux de quartz et de se procurer des oscillateurs à fréquence va
riable stablisés par quartz, afin de s'en servir provisoirement pour con
trôler les fréquences de leurs émetteurs en attendant de disposer de 
cristaux de quartz réglés exactement sur les fréquences voulues. Si une 
administration demande une assistance dans ce domaine, il convient qu'elle 
l'obtienne grâce aux organismes des Nations Unies chargés de l'Assistance 
technique.
2. à toutes les administrations de s'efforcer particulièrement de
collaborer avec les administrations des pays qui ont besoin d'assistance 
spéciale, en leur fournissant des renseignements de contrôle des émissions 
et une assistance technique de nature à les aider à obtenir des assignations 
de fréquence convenant à leurs liaisons ;

invite l'I.F.R.B.;

5. à fournir aux administrations des pays qui ont besoin d'assis
tance spéciale les renseignements et données techniques qui leur sont 
nécessaires, y compris des explications détaillées sur le Règlement des 
radiocommunications, de manière à leur permettre de choisir et se procurer 
des assignations de fréquence convenant à leurs liaisons.



U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

C o n f é r e n c e  A dm in istrative  

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s
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Document N° 782-F
7 décembre 1959

COMISSION 6

RECOMMANDATION N°

La Conférence administrative des radiocomunications 
(Genève, 1959),
reconnaissant
que les Normes techniques de 1 1I.F.R.B, sont d’un usage quotidien

pour 11 examen technique des avis de notification d*assignation-do fréquences;

prie instamment le C.C.I.R.
de hâter l ’exécution de toutes los phases des programmes dfétudes

qui sont de nature à aider l’I.F.R.B, à perfectionner encore ses Normes

techniques;
et invite los administrations
à accorder, dans leur participation aux travaux du C.C.I.R. 

et de ses Commissions d’études, une priorité spéciale aux études dont il 

s’agit.



C onférence  A dministrative 

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N È V E ,  1 9 5 9

SOUS-COMISSION 7B

COMTE RENDU
Vingt-troisième séance de la Sous-Commission 7B 

(Procédures radiotélégraphique et radiotéléphonique dans
le service mobile

Samedi 14- novembre 1959

Président : M. R.M, Billington (Royaume-Uni)
Vice-Président : M. J. Bès (France)

Ordre du ..jour : Document N° DT 759.

1, Approbation du compte rendu de la vingtième séance (Document N0' 541. pour 
autant qu’il concerne la Commission 7Bl 1 ~

Le Président de la Sous-Commission 7C déclare que le Document 
N9. 541 a été adopté par sa Sous-Commission sous réserve de quelques modifl 
cations rédactionnelles peu importantes. En ce qui concerne la Sous-Com
mission 7B, il est approuvé sans modification.

2, Suite de l'examen du rapport du Groupe de travail 7B5 (Document'N0 512)

Le Président rappelle qu'à sa vingt-deuxième séance, la Sous-
Commission a décidé de fixer la limite de jauge brute à 12 500 tonneaux
pour les navires de charge. En ce qui concerne les pétroliers, la majorité 
de la Commission était favorable à l’adoption d’une limite supérieure à 
55 000 tonneaux, chiffre qui avait été suggéré comme solution de compromis. 
Ce chiffre avait rencontré un certain nombre, d’appuis et l'examen de cette 
question avait été remis à la présente séance.

Le délégué du Royaume-Uni déclare qu'il s’agit là d'un problème : 
très important et très grave. Il aurait désiré.donner.son appui à un cer
tain nombre de propositions, pour faire preuve de bonne volonté afin d'ar
river à un compromis, mais le problème n ’en reste pas moins qu’il est 
nécessaire de limiter à un nombre raisonnable les navires de charges et 
les pétroliers qui seront autorisés à utiliser les bandes à trafic élevé. 
Cela est rendu d ’autant plus nécessaire par la réduction du nombre et de 
la largeur des voiés dans ces bandes. A son avis, ces deux facteurs, ainsi 
que l 'augmentation du nombre des stations appelées à'utiliser ces bandes 

• ne manqueront pas de nuire à-la qualité du service. Il précise que i’ef
fectif moyen des équipages des pétroliers ou des navires de charge est, 
en moyenne, de 70 à 75 hommes. En conséquence, le trafic de ces navires 
est relativement restreint et intermittent. On peiàt donc en conclure que 
ces navires peuvent plus facilement partager des voies que les navires 
à passagers qui transportent, en plus de l'équipage normal, un

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S
E
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administratif et des passagers. En effet, le plus petit des navires à 
passagers de haute mer doit assurer les communications pour un effectif 
de 400 à 500 personnes; ce nombre peut s'élever jusqu'à 5 000 personnes 
sur les navires les plus grands, qui ont à utiliser les voies télégraphi
ques pendant une période beaucoup plus longue. Leurs stations sont donc 
plus sujettes aux brouillages. Etant donné ce qui précède, il est très 
douteux que pour le Royaume-Uni,.ces propositions puissent amener un 
avantage ou un allègement quelconque. C'est pourquoi, le délégué demande 
qu'avant de procéder à un transfert quelconque de navires dans les bandes 
à trafic élevé, les administrations prennent soin d'examiner avec grande 
attention toutes les conséquences qui pourraient en résulter. Après avoir 
étudier les chiffres fournis par la Chambre internationale de navigation, 
ainsi que ceux qui figurent sur la liste de Lloyds, il estime qu'en 
fixant la limite à 12 500 tonneaux pour les navires de charge, on court le 
risque d'ouvrir les. bandes à trafic élevé à un nombre de navires beaucoup 
trop élevé. Cependant, dans l'idée d'arriver à un accord unanime sur la 
question, la délégation du Royaume-Uni est disposée à s'en tenir au- chiffre 
qui a. été admis. En ce qui concerne les pétroliers, elle pourrait accepter, 
à la rigueur, une limite de 40 000 tonneaux bien qu’elle, aurait préféré 
une limite minimum de 50 000 tonneaux. Le délégué du Royaume-Uni espère 
quo la solution de compromis fixant la limite à 40 000 tonneaux pour les 
pétroliers et 12 500 tonneaux pour les navires de charge sera acceptable.
Le délégué des Etats-Unis d'Amérique déclare qu'il partage les préoccupa
tions du délégué du Royaume-Uni mais, à son avis, il convient de maintenir 
la limite à 50 000 tonneaux pour les pétroliers, ce qui a été accepté à 
la dernière séance. Ce point de vue est également celui du délégué du 
Canada dont l'administration a, déclare-t-il, une expérience considérable 
du trafic à traiter pour les navires à passagers des lignes de 1'Atlantique 
Nord. En retirant aux navires à; passagers une largeur de bande déterminée 
pour l'attribuer à un plus grand nombre de navires, on sera inévitablement 
amené à diminuer dans une certaine mesure la qualité du service. Les 
délégués des Pays-Bas et de la France appuient la limite de 50 000 tonneaux 
pour les pétroliers tandis que le délégué de la Suède estime que la limite 
de 40 Ô00 tonneaux proposée par le Royaume-Uni ost plus adéquate. Le délégué 
de l'U.R.S.S, fait remarquer’qu'on a parlé d'une réduction du nombre des 
voies; or, en contrepartie, le nombre des voies disponibles pour les émis
sions à large bande a augmenté et, à son avis, dans 1'ensemble, le nombre 
des voies n'a pas diminué. Il reconnaît que maintenant la largeur des 
voies a été réduite mais à son avis cette sisutation est acceptable si 
l'on tient compte de l’amélioration des tolérances de fréquence des équi
pements modernes. Ainsi, dans l'ensemble, les voies disponibles n'ont pas 
subi'.une réduction notable. Etant très désireux de parvenir à un accord 
sur cette question, il propose que le problème soit traité en deux étapes. 
Tout d’abord les pétroliers de plus de 40 000 tonneaux seraient autorisés 
à utiliser les voies à trafic élevé, dès la date de mise en vigueur du 
Règlement des radiocommunications puis, au bout de deux ou trois années 
d'expérience, on pourrait réexaminer la question afin do déterminer si la 
limite peut être ramenée à 55 000 tonneaux, ^e délé,gué du Portugal déclare 
qu'à son avis la proposition de l'U.R.S.S. est très raisonnable; il dcufce • 
cependant qu’il soit possible de réaliser la seconde partie de cette 
proposition tendant à un nouvel examen de la question après deux ou trois 
ans •
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Le Frésident fait un résumé de la discussion puis déclare que tous 
les aspects du problème ont été traités et qu'il convient de clore le débat. 
Il estime cependant qu'il ne serait pas sage de régler une question de cette
importance par un vote et pense qu'il serait préférable de définir l ’opinion
de. la Sous-Commission sur les diverses propositions qui ont été avancées et, 
si l'on ne peut parvenir à aucun accord, de renvoyer la question à la Com
mission 7. Un pointage indique que 12 délégations appuient la limite de 
50 000 tonneaux ou plus, 6 délégations préfèrent la limite de 40 000 ton
neaux, tandis que 2 délégations sont favorables à un chiffre inférieur. A 
la suite de ce pointage, le délégué des Etats-Unis propose formellement 
qu'un vote intervienne pour déterminer s'il convient ou non de fixer la li
mite à 50 000 tonneaux. Cette proposition est appuyée par le délégué du 
£anada. Le résultat du vote, est le suivant :

En faveur d'une jauge brute de 50 000 tonneaux : 14
Contre : 5
Abstentions : 6
Le Fẑ si_d_enĵ  décide que la limite de 50 000 tonneaux doit être 

adoptée mais qu'en raison de l ’importance de cette question et de la diver
sité des opinions exprimées, il en fera mention dans son rapport à la Com
mission 7.

Ainsi prend fin l'examen du rapport présenté par le Groupe de 
travail 7B5 (Document- N° 512)..
Approbation des textes du Document N° 495*

. Il est décidé de renvoyer ce/point à la prochaine séance.

Approbation des textes du Document N° 559 (Article 28).
Page 2 
Numéro 5.7.4.

Le délégué -des Etats-Unis propose d'insérer, après le mot "navires", 
les mots "et des engins de sauvetage" et de remplacer, in fine, la référence 
par la suivante : "voir les numéros 252 et 711". Cette modification est 
appuyée par le délégué de la République fédérale d 'Allemagne. Aucune objec
tion n'étant formulée, l’amendement est adopté.
P a g e  3.

Numéro 530Jb
Le délégué des' Etats-Unis sollicite l'autorisation de présenter, 

pour le numéro 580b, un nouveau projet de texte que sa délégation juge plus 
conforme au statut actuel régi par la Convention relative à l’aviation ci
vile internationale et ses annexes. Cette proposition est appuyée par le 
délégué de l'Indonésie. Les délégués de 1 'Argentine et du Pakistan l ’ap
puient également, sous réserve de légères modifications. A la suite d'orne



Page 4

discussion portant principalement sur la rédaction du texte anglais, le 
texte proposé par la délégation des Etats-Unis est remanié puis adopté sous 
la forme suivante : (580b)

"(2) Les annexes à la Convention relative à l ’aviation civile 
internationale définissent les aéronefs qu’il convient d ’équiper 
d ’installations radioélectriques ainsi que les aéronefs qu’il 
convient d ’équiper d ’appareils radioélectriques portatifs à uti
liser par les engins de sauvetage.. Elles définissent également les 
conditions qu’il convient que de tels équipements remplissent."
Les textes de la page 5 du Document N° 539 sont donc adoptés, 

sous réserve de l ’amendement au numéro 580b.

Z§&e .4.
Humer o_ 5,81

ke délégué du Canada propose d ’insérer à la dernière ligne du
texte anglais le mot "the" après "of".

Le .délégué du Danemark propose d ’ajouter les mots "afin que la 
fréquence d ’émission soit maintenue dans la tolérance". Cette proposition 
est appuyée par le délégué de la France. Pourtant, ni le délé_gu.é_ de 
l’Australie ni le délégué des Etats-Unis ne jugent cet amendement nécessaire. 
Lors du vote, la proposition est rejetée par 12 voix contre 5 et une 
abstention.

ke délégué d ’Israël propose d ’insérer à la troisième ligne, après 
les mots "tolérance fixée", les mots "par l’Appendice 3". Cette proposi
tion est adoptée.
Numéro 5_82

Une proposition du délégué de l ’U .R.S.S. tendant à uniformiser 
la terminologie utilisée pour désigner les bandes de fréquences est adoptée.

Sous réserve des amendements précités, les textes de la page 4
sont adoptés.

Sous réserve de corrections d ’erreurs typographiques peu impor
tantes les textes de la page 5 sont adoptés*



Les textes de la page 6 sont adoptés sous réserve de la correction 
des références qui doivent être remplacées par les suivantes : "numéros 587, 
587a, 589b et 589c”

.?a&e. .7.
Numéro 597

Le délégué du Royaume-Uni soulève la question de savoir s'il est 
nécessaire que les émetteurs d'urgence soient munis de ce dispositif. Il 
suggère d'amender le Règlement de manière à exclure ces émetteurs et sa 
proposition est appuyée par le délégué de la Suède. Le délégué de la France 
ne pense pas que les émetteurs "de secours" doivent nécessairement être munis 
de tels dispositifs, lesquels impliquent l'utilisation de relais. A la suite 
d'un débat approfondi, il est convenu d'amender le texte de ce numéro de 
manière à en limiter l’application aux appareils utilisés aux fins du tra
fic normal. Le numéro 597 devient ainsi ;

"Les stations de navire pourvues d'appareils radiotélégraphiques 
destinés à être utilisés, pour le trafic normal doivent être équi
pées de dispositifs permettant de passer de l'émission à la récep
tion et vice versa sans manoeuvre de commutation. Il convient de 
plus que les stations de navire puissent écouter sur la fréquence 
de réception au cours des périodes d ’émission."
Compte tenu de cet amendement, les textes figurant à la page 7 

sont adoptés.
Page 8
Numéro 600d

Il est convenu de remplacer "les émissions à modulation d'ampli
tude", à la dernière ligne, par "les .émissions de la classe A3"»

Compte tenu de cet amendement, les textes figurant à la page 8 
sont adoptés.
Addendum 1 au Document- N° DT 411

Cet addendum est adopté et il est également convenu que la Sous- 
Commission 7C sera priée d'élaborer une définition de 1 ’expression ,K^5i, 
définition qui sera ensuite directement transmise à la Commission 7 afin 
de gagner du temps, et que le Président du Groupe de travail 7B1 sera prié 
d'élaborer une définition du signal "XQ", laquelle sera examinée au cours 
de la prochaine séance.

Docwieiit JNT_°_ J83-]?
Page 5

Page

La séance est levée.

Le Rapporteur : 
G. P, Wilson

Lé Président : 
r Im . Billington
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SOïïS-CClliloSION 7B

CŒïFTB lüllIDU 

xgt-guatrième séance de la Sous-Commission 7B 

(Procédures radiotélégraphique ot radiotéléphonique dans le service mobile)

Lundi, 1.6 novembre 1959

Président ; M. R.M* Billington (Royaume-Uni)

Vice-président, : M. J. Bès (France)

Ordre du jour : Document 11° DT 777

1 • Approbation des tentes contenus dans le Document II0 495 (Article 33 )

Page 3

Numéros 711, 712 et renvoi 711,1

Il est convenu de les supprimer.

Le Président de la Sous-Commission_7_C confirme qu fil a été convenu 
que l'utilisation des émissions delà Classe B ne serait plus permise après 
le 1er janvier 1966 et le délégué du Royaume-Uni suggère que la manière la 
plus appropriée pour faire figurer cette disposition dans le Règlement serait 
de modifier le N° 574- comme suit i ,?ïes émetteurs utilisant des émissions 
de la classe B sont autorisés jusqu'au 31 décembre 1965 pour des installa
tions de secours (réserve) dos stations de navire et pour les équipements 
des embarcations de sauvetage". Toutefois, le délégué des Etats-Unis 
d'Amérique estime qu'il conviendrait plutôt que cette disposition reste 
à l'Article 6 d.u Règlement,■sous le N° 232. Après discussion, il est 
convenu que l'on tiendra, compte de cette remarque modifiant comme suit la 
référence indiquée au N° 574- : "voir N° 232".

Après cette discussion, los tentes de la page 3 du Document 
N° 495 sont adoptés, sous réserve que la troisième ligne du N° 74-3 doit 
£tre modifiée comme suit : "des émissions des classes Al et PI".

Ï M êJ l
'osW È sv* t
Gen£*>

Les textes de la page 4 du Document N° 495 sont adoptés. [ U.»*»*
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Parce 5 

N’uni éro 714
f

Lo délégué des Etats-Unis c. 'Amérique déclare qu'il est nécessaire 
de prévoir l'émission de brefs messages sur la fréquence 500 kHz, car bien 
souvent, le message est si court qu'il faudrait plus dp-temps et de signaux 
pour changer de fréquence que pour transmettre le message sur 500 111z»
11 propose donc que l ’on modifie comme suit la dernière phrase du N° 714- • 
"Elle est employée pour l'appel et le' trafic de détresse, ainsi que pour le 
■ signal et les messages d.‘urgence et pour lo signal do sécurité et les brefs 
messages do sécurité (les messages de sécurité dont la durée dépasse
30 secondes sont émis sur la fréquence de travail après une annonce préli
minaire sur 500 kc/s) (Voir amis si le ■ N°- 727). "

Cette proposition est appuyée par le délégué de : 1 1 Indonésie»
Le délégué du Royaume-Uni propose que les mots "hors des régions de trafic 
élevé" soient insérés entre ::et" et "les messages urgents". Cet amendement 
est appuyé par les délégués de la République fédérale d'Allemagne, do la 
France et de la Belgique. . Le délégué dos Etats-Unis d'Amérique pense que .. 
le terme "région encombrée" nécessiterait quelque interprétation ot peut- 
être, dans ces régions la possibilité de transmettre de brefs messages 
serait encore plus nécessaire que dans les, régions moins encombrées. Le 
délégué du Royaume-Uni suggère que l'on pourrait venir à bout de cette dif
ficulté en employant l'expression : "on dehors dos régions à trafic élevé"
mais cet amendement n'est pas jugé acceptable par le délégué des Etats-Unis
d'Amérique. L'amendement du Royaume-Uni, mis aux voix, est accepté par
12 voix contre 3.

Le délégué” dos Pays-Bas suggère qu'en adoptant le 2T Q 714, il 
serait possible de supprimer le N° 598. Cotte proposition est appuyée 
par le délégué' de l 'Indonésie. mais les délégués de le, Chine et de ' 
l 'Argentine s'y. opposent parce qu'ils ne voient pas quelle est la relation 
étroite entre les Nos 714 et 598# Il est décidé, par 17 voix contre 3 que 
lo 21° 598 doit etre maintenu*

Numéro 715 ”

L° Président fait remarquer que la Proposition N°,lo06 n'a.pas 
été adoptée et le délégué do la Belgique reconnaît que les Propositions Nos 
1958 et I960 pourraient être retirées. ■ ■

Numéro 718

Il est noté quo les mots "sur les fréquences" ont été omis*



Document.
Pa^o 3

Il est convenu quo lo N° 719 lovro.it ôtro inséré toi qu'il est 
modifié par laihmpfrsc&onN° 1965 ot, conformément à la décision do la 
17èno séance (Document 11° 504, pape 3) en ajoutant los mots "ne dépassant 
pas 3 minutes"♦. '

‘ Avec ces modifications, les textes de la pago 5 sont adoptés*

Page 6

Numéro 719

Numéro 722
Los, propositions N0''1967 et 1968 sont retirées par le délégué de 3a 

Belgique ot la Proposition 11er4639 n'est pas adoptée.

Il est convenu que le texte d'Atlantic City sera conservé en 
ajoutant une note à l'attention do la Commission de rédaction précisant 
que le titre de la Liste devra peut-être ôtro modifié lorsque l 'Arti
cle 20 aura été examiné et qu 'une note identique pourrait etre ajoutée en 
ce qui concerne le N° 725*

Les textes de la page 6 sont adoptés conformément aux remarques
ci-d.es sus*

Page 7 

Numéro 726

Il ost convenu que lo texte du K° 726 sera conservé tel qu'il 
figure dans le Règlement actuel.

Numéro 726a - ^positions H0,rj 4212,4691 et 1974 (Page 461 R2)*
Ces propositions sont adoptées ot il est donc' convenu d'ajouter 

un nouveau N° 726a*
Los textes do la page 7 sont adoptés sous réserve do la rectifi

cation d'un certain nomtre de fautes typographiques; il est noté en outre 
quo la Proposition N° 1979, relative au N° 730, est retirée*

Page 6

Num éro 732

Il est convenu do laisser la Nomenclature d.es stations côtières 
et do navire telle qu'elle figure au Règlement actuel, en ajoutant une note 
indiquant qu'elle aura peut-ôtre à etre modifiée lorsque l'Article 20 
aura été examiné.
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feyks «232a
Uno proposition du d.élém.é do. la. Bplfçiquo» tondant à remplacer 

"il convient quo les stations de navire évitent d'utiliser*1 par "les sta
tions de navire ne doivent pas utiliser" est appuyée par le délégué. dp.la 
Franco et, comme il n !y a. pas d'objection, est acceptée. Sous réserve 
do l 'amondenent ci-dessus, le texte de la pago S est adopté*

EâgcJL 
Numéro .717

Les Propositions 1^1987 ot 4-216 sont retirées respectivement 
par los délqjgués_àç_ 3J Aus t r ali o, e t _ de, la.. Nouvplie;-Z elonde. ot la Proposition 
N° 19SG n'est appuyée par aucun délégué*

Après une courte discussion, sur le point de savoir s'il con
viendrait , au N° 737, de parler d'une "fréquonco d'appel11 ou d'une 
"fréquence de détresse et d'appel" la Sous-Commission décide do conserver 
tel quel lo texte actuel* Les autres numéros do la page 9 sont adoptés*

Page. 10

toéro.751

Etant donné qu'il n'y aura, semble-t-il, pas d'accords régionaux 
à la fin de la Conférence, la Sous-Commission convient de modifier comme
suit la première phro.se du îî° 751 s "Dons les Régions 2 et 3, los fré
quences, etc

Sous réserve de cet amcnd.cncnt, ot do la correction do légères
fautes do frappe, le texte de la. page 10 est adopté*

Pagcq 11
Ilumoro 752

Un texte pour ce numéro a déjà été adopté (Documont 11° 512)
Numéro 752b

Il est convenu d'apporter une rectification on texte anglais/
(le libellé du texte français ost correct) et, après une courte discussion, 
il est également convenu que l'attention do la Commission S sera attirée 
sur la nécessité d'harmoniser la colonne "puissance maximum" avec le. 
nomenclature adoptée par la Commission 6.
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Page 12

Numéros 755. 756 et 758
Des textes révisés ont déjà été adoptés pour ces numéros 

(Document N° 512).
Numéro 756.1

Il est convenu que ce renvoi ne peut pas ôtro supprimé. Sous réserve 
des amendements ci-dessus, les textes de la page 12 sont adoptés* . .

Page 13,
Numéros 765 et 766

Il est convenu que le texte actuel sera maintenu avec une note 
indiquant qu'une modification des Listes sera peut-être nécessaire lorsque 
l'Article 20 aura été examiné. Les textes de la page 13, avec la note, 
sont adoptés.

Page 14
Les textes de la page 14 sont' adoptés, en ajoutant un numéro, à 

insérer entre le 773 et le 774, qui tiendra compte de la Proposition N° 5405 
(Document N° .154) laquelle a été adoptée sans modification.

Page 15

Numéro 775
Un texte de numéro 775 a déjà été adopté (Document N° DT 512)•

Le reste de la page 15 est adopté sans modification.

Page 16
Numéros 781-783. 784a. 785. 786. 787a. 788

Les textes de ces numéros ont déjà été adoptés (Document N° 512).

Numéro 789
Le texte de ce numéro a été modifié par l'adoption du 

Document N° 512,

Numéros 755 et 754

Il est convenu que ces numéros sont à supprimer.



Page 17
Numéros 790. 791. 791.2. 792. 795. 794 et 795

Les textes de ces numéros sont tous compris dans - le Document 
N° 512. ‘ ■ -

Le texte du numéro 796, tel qu'il figure dans le Document N* 495
est adopté.

Page 18
Numéros 797a - Proposition N° 5546 (Document N° 404)

La Proposition N° 5546 est appuyée par les délégués de la 
République fédérale d'Allemagne et des Etats-Unis d'Amérique. Le délégué 
du Royaume-Uni est d'accord sur le principe, mais il voit mal comment les 
dispositions proposées pourraient être appliquées. Le délégué de la France 
explique qu'un des moyens d'atteindre ce but serait de disposer de façon 
convenable l’ordre des fréquences sur le commutateur qui, dans l'émetteur 
permet de passer d'un groupe à l'autre et le délégué de la République 
fédérale d'Allemagne déclare que l’on pourrait surmonter la difficulté en 
répartissant les navires en deux catégories : les uns feraient débuter
leur trafic sur la fréquence du Groupe A, les autres sur celle du Groupe B. 
Le délégué du Royaume-Uni n'en persiste pas moins à penser que ce texte 
serait d'une application difficile; pour cette raison, il préférerait 
que "qu'elles prennent des mesures appropriées" soit remplacé par "qu'elles 
prennent, dans la mesure du possible, des mesures appropriées". Le délé
gué de la France déclare que sa délégation peut accepter cet amendement, 
qui pourtant ne le satisfait qu'à moitié. Gomme il n'y a pas d'objection, 
la Proposition N° 5546, ainsi modifiée, est adoptée.
Numéro 800

Le texte du numéro 800 doit être remplacé par le texte adopté 
dans le Document N° 512. Les autres textes de la page 18 sont adoptés.

Page 19
Numéro 800b

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique déclare qu'en ce qui con
cerne sa délégation, l'acceptation de ce numéro n'est pas affectée var 
l'adoption de l'Appendice 12 bis (Tableau des fréquences de La Haye).
Aux Etats-Unis, il ne serait pas possible d'appliquer la totalité du 
Tableau de La Haye et certaines fréquences ne seraient pas disponibles aux 
fins spécifiées dans ce Tableau. Il propose donc que, dans la première 
phrase, on supprime tout le texte à partir de "une ou plusieurs" et qu’on 
le remplace par le texte suivant : "toutes les fréquences suivantes : 
156,9;' 156,95; 157,05; 157,10 ; 157,15 ot 157,2MHz”.

Document N° 784-F
Page 6

Les autres textes de la page 16 sont adoptés sans changement.
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Le délégué du Royaume-Uni demande si le délégué des Etats-Unis voudrait que, 
dans le cas où les bandes du service mobilo naritine mises en service dans son 
pays en application du plan de La Haye seraient encombrées, d’autres 
soient mises en service conformément au Tableau de La Haye, Le délégué 
des Etats-Unis répond que la modification qu'il propose ne changerait rien 
à sa déclaration précédente dans ce sens, mais que son administration ne 
peut pas actuellement mettre en service les fréquences mentionnées confor
mément au Tableau des fréquences de La Haye. Le délégué de 11 Argentine ne 
veut pas présenter d’objection à ce stade, mais aimerait faire des réserves 
en attendant qu’il ait consulté son administration; il a en effet reçu 
pour instructions de se conformer aux règles établies dans l’accord de 
La Haye, parce que tous les services maritimes de l’Argentine ont été orga
nisés conformément au Tableau des fréquences figurant dans cet accord. Le 
délégué du Canada déclare que son administration voudrait elle aussi faire 
des réserves et qu’elle soulèvera peut-etre à nouveau la question devant 
la Commission 7« Sous ces réserves, le numéro 800b, ainsi modifié, est 
adopté.
Numéro 800d.l

Le délégué de l’Indonésie suggère que les mots "dans la Région 3” 
soient ajoutés au début de ce renvoi et, comme il n'y a pas d’objection, 
cette proposition est adoptée.

Les textes de la page 20 sont adoptés sans modification.

Ainsi prend fin l’examen de l’article 33.
du travail 7B7.

Document N° DT 713
Avant de présenter ce rapport, le Président du Groupe ide 

travail 7B7 attire l'attention sur les fautes de frappe suivantes :

Page 6 paragraphe 18 % texte anglais seulement

Page 16 p a rag rap

Rem placer : ”N° 91” p a r  "N0 98” .



M, Swanson, qui présente le rapport, attire particulièrement 
l’attention de la Sous-Commission sur le point 3. Il fait observer que le 
Groupe de travail a passé plus de sept heures à discuter les textes des 
paragraphes 20 à 22 et 24 à 26. Dans certains cas, il est arrivé à une 
impasse totale et l'orateur tient à rendre hommage à il. Prunieras, de la 
délégation française, qui a toujours réussi à présenter dés textes de compro
mis acceptables. Toutefois, il a le regret d ’annoncer que les délégués de la 
Nouvelle-Zélande et de l'Australie n'ont pu accepter les textes de compromis 
qui ont été adoptés par le groupe.

Il attire également l'attention de la réunion sur les ajustements 
qui devront être effectués ainsi qu’il est prévu dans le paragraphe 4 du 
rapport.

Le Président de la, Sous-Commission 7B se réjouit de l'excellent 
rapport qui est présenté et regrette qu'il n'ait pas recueilli une adhésion 
unanime.

Le rapport est ensuite examiné page par page.
Pages 1 et 2

Le rapport du groupe de travail, pages 1 et 2, est a,ccepté sans 
modification.
Page 3
Paragraphe 1

Âé.lé.gué des Etats-Unis d’Amérique propose que les mots :"dans 
tous les cas", à la deuxième ligne, soient supprimés. Cette proposition est 
appuyée par le délégué de l'Indonésie et, comme il n'y a pas d'objection, 
elle ost adoptée.
Paragraphe J5.

Il ost convenu de supprimer le mot "international" à la première 
ligne. Avec les amendements ci-dessus les textes de la page 3 sont adoptés.

Pagn_4.
Paragraphe 6

Le délégué du Canada propose que l'on ajoute la phrase suivante 
au paragraphe 6 "sous réserve qu'il ne cause pas de brouillage au trafic 
des autres stations côtières de la région". Cette proposition n'obtient 
aucun appui,

P f v f f !..

If .-Observateur de la Chambre internationale de navigation pr opo se 
que l'on supprime les mots "autant que possible" et lo délégué du Canada

Documen t N° 784-F
Page 8
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fait sienne cette proposition, qui est également appuyée par le délégué des 
Etats-Unis d’Amérique et qui, en l’absence d'objection, est adoptée.

Le délégué de la.Chine déclare que "dispositifs permettant de 
passer" pourrait être interprété comme ; signifiant y"des dispositifs élec
troniques" tels que, par exemple, des appareils actionnés par le voix hu
maine; en conséquence, il s'oppose à la suppression de "autant que possible". 
La méthode habituelle pour obtenir le passage instantané de l’émission à la 
réception est celle du système "V0DA3" et il serait inexact de qualifier 
d’instantané le commutateur "appuyer pour parler".

Après quelques discussions, la question est mise aux voix et la 
Sous-Commission repousse, par 12 voix contre 7, la suppression des mots 
"autant que possible".
Page 9.
Paragraphe 16

L'observateur de la Chambre internationale de navigation suggère 
quo le paragraphe 16 aurait mieux sa place après le paragraphe 39, qui 
s’applique aux réponses. Cette proposition ne recueille aucune adhésion et 
les textes de la page 5 sont adoptés sans modification.

Paragraphe 19
Le délégué des Etats-Unis d’Amérique pense qu'il est nécessaire 

d’aligner les bandes de fréquences mentionnées dans le sous-titre. Il suggère' 
que l'on choisisse la bande 1 605-2 850 kHz, qui a déjà été utilisée ailleurs.

Après une courte discussion, il est convenu que, dans tous les cas 
la bande de fréquences soit désignée comme dans l’accord de-la C.A.E.R., 
soit 1 605-3 800 kHz (4 000 kHz dans la Région 2).
Paragraphes 21 et 22

Le délégué de.1'Afrique du Sud déclare que sa délégation estime que 
l'utilisation de la fréquence 2 182 kHz comme fréquence d'appel devrait 
être la règle et que les exceptions à cette règle devraient concerner 
uniquement les pays qui désirent prévoir des exceptions de ce genre. Il est 
essentiel que la fréquence 2 182 kHz soit utilisée pour l'appel, afin d’assu
rer une veille de sécurité qui convienne; il propose donc que l'ordre des 
paragraphes 21 et 22 soit renversé et que les mots "dans les autres cas" 
soient supprimés du paragraphe 22.

Le délégué de la Nouvelle-Zélande appuie avec force cette manière de 
voir et déclare que la plus large utilisation possible de cette fréquence 
pour l'appel constitue le seul moyen d'assurer une veille de détresse efficace
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dans les régions où existent de grandes étendues d'océan et de longues 
distances. Les numéros .x 813 et 817 actuels correspondent parfaitement aux 
besoins, de son administration. Cette manière de voir est également partagée 
par les délégués de l’Australie, de la Malaisie et de l'Indonésie. La 
or o n o s i t i o n su d- a f ri c ai ne est combattue par les délégués de la Suède, de 
la France, de la République fédérale d'Allemagne, du Danemark et des Pays- 
Bas.

Après de nouvelles discussions, la question est mise aux voix et la 
proposition de l'Afrique du Sud est adoptée par 9 voix contre 7 et 3 absten
tions. Il est donc décidé que le point de vue de la majorité doit être adopté 
et des observations pertinentes seront mentionnées lorsque les textes seront 
soumis à la Commission 7.
Paragraphe 23

Il est convenu d'apporter une légère modification au texte anglais
seulement.

Avec ces amendements, le texte de la page 6 est adopté,
Page 7

Paragraphes 25 et 26
Ces para, 

prise relativement

Paragraphe 30
Le toxte 

paragraphe 23.

Avec ces
Comme il 

séance la suite de

graphes sont amendes 
aux paragraphes 21

anglais est modifié

amendements, les te:

est 18h45, il est di 
l'examen du Documen'

pour tenir compte 
:t 22.

pour tenir compte

:tes de la pago 7
cidé de remettre 
N° DT 713.

de la docision

de 1'amendement du

sont adoptés, 

à la prochaine

Le Rapporteur 
G.F. Wilson

Le Président : 
R.M. Billington
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Document; N° DT 759 (suite)Ordre du .jour:

1. Suite de l'examen du rapport du Groupe de travail 7:B7 (Document N° DT 713)

L'examen du Document N° DT 713 est repris à partir de la page 8.

Paragraphe 52
Le Président du Groupe de travail 7B7 fait observer qu'il pourrait 

être nécessaire d'apporter un amendement à ce paragraphe,, compte tenu de 
la décision visant à assurer des fréquences d'appel sur ondes métriques et 
il propose d'y ajouter "...ou la fréquence de travail appropriée complémen
taire de celle de la station côtière". Cependant, une proposition du 
délégué de la Malaisie visant à supprimer les mots "dans la bande choisie" 
et à les remplacer par "conformément à la Section B de l'Appencide 10", 
est appuyée' par le délégué de l'Indonésie. Aucune objection n'étant élevée, 
ces amendements sont adoptés et ce paragraphe devient :"(l) Lorsqu'une 
station de navire appelle en radiotéléphonie une station côtière, elle 
peut utiliser la fréquence réservée à cet effet conformément à la Section 
B de l'Appendice 10 ou la fréquence de travail complémentaire de celle de 
la station côtière."
Paragraphe 56

Après une brève discussion portant sur la meilleure manière 
d'assurer l'utilisation d'une voie à deux fréquences destinée à l'appel, 
il est convenu d'amender ce paragraphe, qui devient 0
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"(l) Dans les landes comprises entre 156 et 174 MHz utilisées pour 
le service mobile maritime, il convient qu'en règle générale les stations 
côtières et les-stations de navire appellent sur la fréquence 156,80 MH. . 
Toutefois, pour le service de la correspondance publique, l'appel peut 
être effectué sur une voie de travail."

Compte tenu de ces'amendements, les textes de la page 8 sont
adoptés.
Page 9

Aucune objection n'étant élevée, les textes figurant à .la page 
9 du Document N° DT 715 sont adoptés sans-amendement.

Page 10
Paragraphe 48

La proposition présentée par le délégué du Royaume-Uni et visant 
a amender le texte de ce paragraphe,qui deviendrait :

"(l) Lorsqu'une station de navire, est appelée par une station 
côtière, elle -répond sur. une fréquence d'appel figurant à la Section B de
l'Appendice 10 ou sur la fréquence de travail complémentaire de celle de 
la station côtière est appuyée et adoptée.
Paragraphe 49A

Le délégué de la Maiaisie propose l'adjonction du nouveau 
paragraphe suivant .

" Dans la zone tropicale de la Région 5, lorsqu'une station 
est appelée sur la fréquence 6 203,5 kHz, elle répond sur cette même 
fréquence." Cette proposition est appuyée par les délé gué s de l'Indedu  
Pakistan et de l'Australie. Aucune objection n'étant élevée, cette 
proposition est adoptée.

Compte tenu des amendements ci-dessus, les textes figurant 
à la page 10 sont adoptés. , ;
Page 11
Paragraphe 54

Le délégué du Royaume Uni propose l1amendement, suivant pour 
ce paragraphe: ...

"Lorsqu'une station de navire a établi le contact avec une 
station côtière sur la fréquence d'appel de la bande choisie, chaque 
station travaillera sur sa fréquence de travail particulière."
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Cette proposition est appuyée par les délégués de 1*Australie, 
de la République fédérale d'Allemagne et des Etats-Unis d1Amérique..Aucune 
objection n’étant élevée, cette proposition est adoptée.
Paragraphe 53

L’observateur de la Chambre internationale de navigation suggère 
que ce paragraphe reprenne le texte original de la Convention de La Haye. 
Cette proposition est appuyée par les délégués des Pays-B.as et des Etats-Unis 
d’Amérique. Aucune objection n’étant élevée, cette proposition est adoptée.

.11/Compte' teiiutie" ces ''amendement s, les textes figurant à la page 11 
sont adoptés ’ '
Page 12

Paragraphes 59 et 63
Une suggestion présentée par l'observateur de la Chambre ..inter

nationale de navigation et visant à supprimer ces paragraphes est approuvée 
par les délégués du Portugal et du Royaume-Uni? aucune objection n’étant 
élèvée, il est convenu de supprimer les paragraphes 59 et 63.

Compte tenu de ces amendements, les textes figurant à la page 
12 sont adoptés.
Page 15

Les textes figurant à la page 13 sont, adoptés,, sans amendement..
Page 14

Les textes figurant à la page 14 sont adoptés compte, tenu do. 
l’amendement suivant .: . .

Au*.paragraphe- *74, ajouter "et des stations ede navire” après 
"stations potières"., ainsi que la note habituelle appelant l'attention de 
le Commission 8 sur la nécessité éventuelle d’amendement lorsque l'Article 
20 aura été examiné.

Page 15
Paragraphe 77

Une proposition présentée par le délégué du Portugal et visant 
à la suppression du mot "Alïd" est appuyée pat les délégués du .Canada et 
de la République fédérale . d.’Allemagne,; aucune objection n'étant. élevée, . . 
il est convenu de supprimer ce m o t V A

A la suite de cet amendement, les textes figurant à la page 15 
sont adoptés.
Page.. 16

Lee textes figurant à la page 16 sont adoptés':.avec un amende-o 
ment indiquant qu'il conviendrait d’insérer dans l'Article 29 un paragraphe 
identique au paragraphe 89.
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PagâJsZ
Les textes figurant à la page 17 sont adoptés compte tenu 

de la suppression du mot ''Allô'*1 dans le paragraphe 96,

Paragraphe 100
Une proposition présentée par le délégué des Etats-Unis 

d’Amérique et visant à supprimer la dernière phrase de ce paragraphe 
est appuyée par le délégué du Royaume-Uni g aucune objection n'étant 
élevée, il est convenu de supprimer cette phrase*

Compte tenu de cet amendement, les textes figurant à la page 
18 sont adoptés*

Page 19

Les textes figurant à la page 19 sont adoptés sans amendement.

Page 20 

Appendice 11
Le texte de l'Appendice 11, tel qu'il figure dans le Document 

N0 DT 713, est adopté sans amendement.

Se référant au point v) du rapport du Groupe de travail 7B7, le 
délégué des Etats-Unis d’Amérique déclare qu1il prévoit que l’utilisation 
de mot "radiotélégramme" créera des difficultés et que, selon lui, cette 
question devrait être renvoyée à la Commission 6* Le Président accepte 
de faire état de cet le question dans le rapport qu'il transmettra à la 
Commission 7, laquelle transmettra une demande à la Commission 6 si 
besoin est.

Page U

Le délégué du Canada se réfère à une discussion précédente ayant 
porté sur le paragraphe 6 et il propose d'amender ce paragraphe par l'ad
jonction des mots "à condition de ne pas entraîner de brouillages pour les 
services assurés par les dations côtières de la zone considérée." Cette 
proposition est appuyée par le délégué des Pays-Bas $ aucune objection 
n'étant soulevée, elle est adoptée.

Section Va du Document N° L 95

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique déclare que> étant donné que 
deux pays ont exprimé des réserves en ce qui concerne la Liste des; fré
quences et les aragraphes correspondants dans la Section Va, sa délégation
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s’est livrée à un nouvel examen de la question et est arrivée à.la conclu
sion qu'il serait peut-être plus avantageux d'énumérer ces fréquences 
dans un renvoi du Tableau de répartition des bandes de fréquences, figu
rant dans l'Appendice 12, que de les faire figurer dans le corps du 
Règlement. Sa délégation déposera m e  proposition en ce sens et, si cette 
dernière est adoptée, il sera possible de supprimer la totalité de cette 
Section Va, _

Ainsi s’achève l'examen du rapport du Groupe de travail 7B7.

Rapport du Groupe de travail 7B6 (Document N° DT 717)

Présentant ce rapport, M, Chandler, Président du Groupe de 
travail 7B6. attire l'attention sur quelques fautes de dactylographie 
ne concernant que le texte anglais ainsi que sur quelques erreursî

P âge 3 g) Note 7. avant dernière ligne - lire "paragraphe"
au lieu-de ’hote" •

Page 7. paragraphe 23 - Corriger en "La puissance.de,la porteuse
des stqtions mobiles radiotéléphoniques..."

Page 7. paragraphe 27 Remplacer "moyenne" par "porteuse".
M. Chandler fait observer que les paragraphes 12 .et 13 du rapport font 
état de divers points sur lesquels il n'a pas étét possible^ de parvenir 
à un accord ou que le Gpoupe de travail tient a soumettre a l’attention de la
Sous-Commission. Il exprime à cet égard sa reconnaissance pour la qua
lité de l'esprit de coopération.montré par les délégués qui ont participé 
au Groupe de travail 7B.

Le Président de la Sous-Commission 7B remercie M. Chandler 
pour le remarquable rapport élaboré par son Groupe de travail et il fait 
observer que la question de la largeur de la bande de garde de la fréquence 
de 2182 kHz, dont il est question au paragraphe 12 de ce rapport a main
tenant été étudiée par la Commission 6, La réponse de cette Commission 
figure dans le Document N° 566, dont le dernier paragraphe est le plus 
important en ce qui concerne la Sous-Commission 7B tout au moins.

Se référant au dernier paragraphe du. document N° 566, le 
délégué du Royaume-Uni déclare q^e, compte tenu des circonstances, il 
apparaît que la meilleure solution est de conserver la bande de garde de 

12 kHz. Cette proposition est appuyée par le délégué des Pavs-Bas et, 
aucune objection n’étant élevée, cette proposition est adoptée. Il est 
également convenu que la largeur de bande de protection dans laquelle 
les émissions sont interdites au cours des périodes de silence doit 
également être de t 12 kHz,
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Le rapport du Groupe de travail 7B6, contenu dans le Document 
N° DT 717, pages 1 à 3, est adopté.

L-'annexe au Document N° 717 est ensuite examinée en détail.

Annexe au Document N° 717

Le délégué de la France propose de modifier la première phrase 
de ce paragraphe, qui deviendrait :

"La nomenclature des stations côtières et de navire* indique 
les fréquences de transmission (et de réception, lorsque ces 
fréquences sont associées par paires comme dans le cas de la 
téléphonie duplex) assignées à chaque station côtière ..."

Cette proposition est appuyée par le délégué des- Etats-Unis 
d'Amériaue et, aucune objection n'étant élevée, elle est adoptée.

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique propose que "si possible" 
soit remplacé par "si c'est réalisable"$ sa proposition est appuyée par 
Ie délégué du Royaume-Uni et aucune objection n'étant élevée, cet 
amendement est, adopté.

Il est également convenu d'adopter pour le titre de cet 
article un titre analogue à celui de l'Article 33? le titre de 
l’Article 34 devenant ainsi s "Emploi des fréquences pour la radio
téléphonie dans le service mobile maritime".

Compte tenu de ces amendements, les textes figurant à la 
page 4 sont adoptés.

Page 5

Il est convenu que les références à insérer dans ce paragraphe 
sont le "le numéro 921a (voir numéro 922d, e et f

- ' La remarque figurant entre parenthèse est supprimée après 
adjonction des mots "Article 29a".

Compte te n u  de ces am endem ents, l e s  t e x t e s  f ig u r a n t  à l a
page 5 so n t a d o p té s .
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Il est convenu de différer 1*’examen de ce paragraphe jusqu'au 
moment où d’autres paragraphes se rapportant aux fréquences -11 commune s11 
seront examines'.

P aragraphe 12

Paragraphe 15

Le délégué du Royaume-Uni suggère qu'il serait plus approprié- 
qu'une telle exigence de veille soit spécifiée par la Convention sur 
la sauvegarde de la vie en mer que par l'U.I.T# Mais ce point de vue ’* 
n’est pas acceptable pour les délégués de la Suède et de la République 
fédérale d'Allemagne. Le délégué des Etats-Unis d'Amérique estime qu’il 
est important de mentionner cette exigence de veille dans le Règlement 
des radiocommunications, compte tenu du fait que la grande majorité des 
bâtiments de faible tonnage ne sont pas soumis aux clauses de la Conven
tion sur la sauvegarde de la vie en mer et il considère que la mention de 
cette exigence de veille dans le Règlement risque de contribuer à accroître 
l'efficacité de la veille de sécurité sur la fréquence de 2182 kHz.
A la suite d'un débat d’une certaine ampleur, il est convenu qu'un Groupe 
ce travail restreint spécial, composé des délégués de la France, de la 
Suàdà.,. du„R.oyanme-Uni et des Etats-Unis d’Amérique se réunira pour élabo
rer un texte de compromis, lequel sera examiné au cours de la prochaine 
séance de la Sous-Commission.

Il est convenu de supprimer les mots uof the maritime mobile 
service" du texte anglais de ce paragraphe.

Paragraphe 18

II.est convenu de supprimer le mot "international” à la 
première lifene de ce paragraphe.

Il est convenu de supprimer les mots "conformément au numéro 17". 
21

Ii est convenu d'amender la première partie de la phrase, qui 
devient: "Toutès les stations de navire doivent pouvoir ..."
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A l’exception des paragraphes 15 et 21, qui sont réservés pour 
un nouvel examen, et compte tenu des amendements ci-dessus, les textes . 
figurant à la page 6 sont adoptés.-

Etant donné l'heure, il est convenu de reporter l'examen de 
la fin du document N° DT 717 à la prochaine séance..

Le rapporteur: 
G.F. Wilson

Le Président : 
R.M# Billington
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(Procédures radiotélégraphique et radiotéléphonique 

dans le service mobile.) 

mercredi, le 18 novembre 1959

Président î M. R.M. Billington (Royaimic-üni)

. Vice-Président : M. J. Bès (France)

Ordre du .jour : Document N2 DT 759 (suite)

1* Suite de l'examen du rapport du Groupe de travail 7B6 (Document N2 DT 717)

• La Sous-Commission reprend à la page 6 l’examen du Document N2 DT 717» 

Paragraphe 15

Le texte suivant est soumis par le Groupe de travail spécial créé
à la vingt-cinquième séance :

. ”En outre, les stations de navire doivent assurer le maximum de veille
' réalisable sur la' fréquence 2 182 kHz. pour recevoir, par tous les

moyens appropriés, les signaux d’alarme radiotéléphonique (comme il 
est prescrit au numéro 921a) et les signaux de détresse, d’urgence 
et de sécurité.”

Comme il n’y a pas d’objection, ce texte proposé par le groupe de travail 
spécial est adopté.

Page 7

T.c délégué rie la Chine, se référant aux Paragraphes 25 et 27, pro
pose que la Commission 8 soit priée d’harmoniser les indications de pui 
figurant dans ces paragraphes avec les. définitions adoptées par la Co:
Il est convenu d’ajouter une note dans, ce sens.



Paragraphe 26

Le délégué du Portugal propose de remplacer "les diverses adminis
trations" par : "les administrations intéressées". Cet amendement, qui est 
appuyé par le délégué du Royaume-Uni et qui ne suscite aucune objection, est 
adopté.

Paragraphe 27

Après une courte discussion, il est convenu que, dans ce cas et dans 
les cas analogues du règlement radiotéléphonique, onæ conformera, pour la 
désignation des bandes autorisées, aux termes utilisés par la. C.A.E.R.

Paragraphe 29

Conformément à la décision prise à la séance précédente, on insérera 
les fréquences "2 170" et "2 194".

Avec ces amendements, les textes de la page 7 sont adoptés.

Page 8

Paragraphe 50

Dans la colonne "fréquences"ALes tirets sont remplacés par les 
chiffres suivants : 8 269, 12 403,5, 16 533,5 et 22 074 kHz, conformément aux 
textes du Documont R2 512.

Le délégué du Royaume-Uni déclare que le rapport du Groupe de travail 
7B5 passe sous silence le fait que son administration aurait eu besoin d’une 
fréquence pour émissions radiotéléphoniques .à double bande latérale dans Une . 
ou plusieurs bandes d’ondes décamétriques pour les liaisons navire-navire.
Il ne veut en aucune manière porter atteinte au caractère d”’affaire à traiter 
en bloc" du Document R2 512, mais plusieurs délégations des grands pays ont 
déclaré à plusieurs reprises qu’ils n’avaient en aucune manière besoin des
fréquences d’appel pour émissions à double bande latérale proposées par le
Groupe de travail 7B5 et il espère que 1 ’on pourrait satisfaire cette demande
en permettant au service.navire-navire db travailler sur les fréquences
d’appel des émissions sur ondes décamétriques à-double bande latérale à 
condition qu'il ne provoque pas de brouillages.. .Cette proposition est appuyée 
par ,1c délégué de la France. ’ Toutefois, le délégué des Etats-Unis d’Amérique 
déclare qu’étant donné les décisions prises,, il-est. nécessaire que sa délé
gation examine la question plus avant; il demande donc que la décision soit 
différée jusqu’à la prochaine séance. Il en est ainsi décidé.

Le délégué de la Malaisie propose que l’on ajoute une nouvelle 
section intitulée :

"Sécurité, annol et réponse" et dont lo texte serait le suivant :

"Dans la zone tropicale de. la Région 3, la fréquence 6 203,5 kHz,
• sur laquelle la veille sera assurée, est destinée à l’appel, la 

réponse et la sécurité. Elle peut etre aüssi utilisée pour les 
messages précédés du signal de sécurité et d’urgence et, si cela
est nécessaire, pour los messages de détresse.” Cette proposition

Document 3P 786-F
Page 2 '
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est appuyée par les délégués de l’Australie, de l'Inde, du Pakistan et des 
Philippines*

Le délégué de la Chine propose la suppression des mots "et, si cela 
est nécessaire, pour les messages de détresse". Cette phrase no lui semble 
pas nécessaire, car les messages de détresse seraient certainement transmis 
sur cette fréquence. Toutefois, le Président explique qu'il a été convenu, 
en principe, que la fréquence 6 203,5 kHz serait traitée sur la meme base que 
la fréquence 156,8 MHz,° ot, comme cette fréquence n'a pas été désignée comme 
fréquence de détresse, il est nécessaire de préciser exactement à quelles fins 
elle sera utilisée. Après cette explication, le délégué de la Chine ne croit 
pas devoir insister.

Après une courte discussion, le texte proposé est adopté en principe; 
il est noté qu’il devra etre harmonisé avec celui du paragraphe 32 qui concerne 
la fréquence 156,8 MHz.

Paragraphes 32 et 35

Il est convenu d'ajouter le mot "toutefois" au début du paragraphe 35 
et de réunir les deux paragraphes pour ne former qu’un seul numéro du règlement. 
Avec ces amendements, les textes de la page 8 sont adoptés,

gage 9

Paragraphe 58

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique s'oppose à la mention de la 
voie d’appel à deux fréquences dans cette bande. La difficulté, pour son 
administration, est qu’elle ne compte utiliser aucune des voies d’appel pour 
la correspondance publique. Cette manière de voir est partagée par le 
délégué du Canada dont l’administration rencontre des difficultés analogues, 
et qui propose de supprimer la référence à une voie particulière au para
graphe 38. Le délégué de la France déclare que, dans ce cas, le paragraphe 
considéré perd toute signification et doit etre supprimé. Le délégué de la 
Belgique est du mémo avis et, après quelque discussion, il est convenu de 
supprimer le paragraphe 38.

L’examen de la suite du Document N2 717 est reporté à la prochaine
séance.

Le Rapporteur 
C.F. Wilson

Le Président ï 
R.M. Billington
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SOUS-COMISSION 7B
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Président s M. R.M. Billington (Royaume-Uni)

Vice-Président : M. J. Bès (France) • •

Ordre du .jour : Suite de l'examen des textes indiqués dans le Document 
N° DT 759

■ Suite de l'examen du rapport du Groupe de travail 7B7 (Document N° DT 717)
Page 9 
Numéro 41'

'Le délégué du Portugal suggère dlaligner le texte du numéro 37 du 
DocumentN0 DT 713 sur celui de ce numéro, c'est-à-dire qu'il .y a lieu d'in
diquer dans.les deux dispositions la fréquence 156,60/ Le délégué de la 
France appuie cette proposition qui, en l'absence d'objections, est adoptée.
Numéro 43

Le délégué du Royaume-Uni suggère, afin de mettre le texte de ce 
numéro en harmonie avec celui du numéro 4 7, de lui donner le libellé suivant

"....les stations de navire équipées pour fonctionner sur 'deux 
fréquences".'

Le délégué du Portugal appuie cette proposition, mais les délégués 
de la France et des Etats-Unis d'Amérique ne la jugent pas acceptable.
Après quelques échanges de vues, le délégué du Royaume-Uni n'insisté "pa's' 
pour faire adopter sa proposition et la page 9 du Document N° DT 717 est 
donc adoptée sans autre modification.' ’ .....
Page 10
Section D - Caractéristiques techniques

Le dé1égué de 1’Inde propose de faire‘figurer la section D dans 
l'un, dos appendices au-lieu.de la laisser dans le corps du Règlement, • Le
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délégué des Etats-Unis d*Amérique appuie cette proposition qui, en l'ab
sence d'objections, est adaptée. Il est, par suite, décidé de transférer 
dans un appendice les numéros 52, 5 3, 54 et 55, mais le numéro 56 demeurera 
toutefois dans le corps même du Règlement, Le délégué de la Chine propose 
que, pour la Région -3, la limite de puissance soit fixée à 50 watts. Les 
délégués dm Pakistan, du Japon et de l'Australie appuient cette proposition. 
Le délégué des Pays-Bas fait remarquer que l'accroissement de portée cor
respondant à l'augmentation de la puissance de 20 a 50 watts est seulement 
de l'ordre de 10fo ,  Il est toutefois décidé, les pays de la Région 3 n'éle
vant aucune objection, que la puissance ne saurait dépasser 50.. watts dans
cette Région, Sous r serve de cet amendement , les textes figurant-à lo.
page 10 du Document N° DT 717 sont adoptés.
Page 11
Annendice 12A

' Le délégué des Etats-Unis d'Amérique propose de remplacer la sec
tion Va du Document N° 495 par un renvoi correspondant au Tableau, ayant la 
teneur suivante : ,

"Aux Etats-Unis d'Amérique, les fréquences'156,35, 156,9, 156,95, 
157,05, 157,10, 157,15 et 157,20 MHz ne sont pas disponibles pour 
l'utilisation prévue dans ce- Tableau.. Ces fréquences seront utuV- ■ 
lisées à d'autres fins par le service mobile maritime."

Le délégué des Etats-Unis rappelle que les délégués de l'Argentine et du 
Canada ont jugé devoir formuler des réserves à l'égard de ces dispositions 
mais ont déclaré que leurs’ réserves n'auraient plus de raison d'être si 
l'on acceptait d'insérer des renvois; le délégué'dés Etats-Unis a également 
consulté le délégué des Philippines au sujet du renvoi 800d.l. Si sa. pro-. 
•position était adoptée,:la section Vbis (page 19 du Document ÎT° 495) pour- 
rait alors être supprimée. Le délégué des Pays — appuie la proposition 
et, en l'absence d'objections, le renvoi est adopté.

La.page 11, avec cet amendement, est adoptée.
Renvoi 5

Après une brève discussion, .il est décidé de supprimé!* :le renvoi 5«
Page 12 
Renvoi 7

Le- délé,gué des Etats-Unis d'Amérique fait la, déclaration suivante 
qu'il désire voir figurer dans le compte rendu de la séance ;

"Le renvoi 7 correspondant au Tableau est le corollaire d’une pro
position de modification de l'Article 28, présentée par les 
Etats-Unis (Proposition 4140, page 425’ Rev.l du Cahier des 
propositions). L'examen de cette proposition a été ajourné 
jusqu'au moment où nous aborderions l'Article 34. La Proposition 
N° 4140 vise à autoriser les navires équipés pour travailler sur
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l'une des deux fréquences de détresse, à savoir 500 kHz ou 2 182 
kHz, ou sur la fréquence unique de sécurité, soit 156,8 MHz - et 
les fréquences associées requises par le présent Règlement - à 
installer sur leur passerelle de commandement un appareil simple, 
de faible puissance, à fréquence unique et fonctionnant sur ondes 
métriques, pour leur faciliter la navigation. Dans cette propo
sition relative h l'Article 28, nous citions une fréquence men
tionnée dans un renvoi correspondant au Tableau. C'est ce ren
voi que nous examinons actuellement,

" Cet appareil, nous l'envisageons à la disposition immédiate 
du commandant du navire - ou de l'officier de quart, pour lui per
mettre de communiquer avec la passerelle d'un autre navire sans 
procédure d'appel compliquée, sans manipulations ou autres sour
ces éventuelles de confusion. Naturellement, tous les navires 
devraient pouvoir en être pourvus - et sa fréquence pourrait éga
lement constituer la fréquence à utiliser sur les lieux d'un 
incident, dont il a tellement été discuté.
" Nous ne savons pas si d'autres administrations se sont vu 
poser par le grand public - représenté par les journaux et le 
corps législatif - une certaine question plutôt embarrassante.
Aux Etats-Unis, cette question nous a été posée, etr .en. parti
culier, ces derniers tomps à la suite d'un désastre maritime 
dont un navire à passagers a été victime âu large de notre côte 
de 1’Atlantique, et aussi de plusieurs.collisions survenues.dans 
nos baies ou dans les chenaux d'accès,à nôs ports. Chaque fois, 
ou dans la plupart dos cas, il semble qu'il y ait eu total malen
tendu. ;La question à laquelle je pense est colle-ci : "Comment 
se fait-il, en cette ère de moyens.de communications modernes, que 
les commandants de navires en train.:de se rapprocher - ou qui ma
noeuvrent dans des eaux où la navigation est réglementée - ou qui 
sont rassemblés sur les lieux d’un sinistre - ne soient pas en 
liaison téléphonique directe leur permettant de coordonner leurs 
mouvements ?-, ■
" Il est certes inutile d'en discuter ici les raisons. L'une 
d'elles est, naturellement, que la plupart 'des navires de haute 
mer participent au trafic télégraphique de sécurité sur 500 kHz 
et. ne disposent d’aucune liaison téléphonique.
" Si les navires étaient autorisés à installer ce moyen simple,,
peu coûteux et d’une sûreté relativement à toute épreuve-, de. com
munication directe entre leurs passerelles - à la condition bien 
entendu que le navire soit également doté d'un équipement lui 
permettant de participer à l'un des systèmes de sécurité - nous 
sommes persuadés que les compagnies de navigation maritime instal-*- 
loraient d'elles-mêmes ces appareils de téléphonie entré passe
relles.
" Nous proposons maintenant à la S ou's-Commis s ion de réserver
la fréquence 156,65 MHz à cette fin,"
Le délégué des Pays-Bas déclare que l'introduction d'une fréquence 

internationale simplex s’oppose au principe de l'exploitation 
dans une voie à deux fréquences. Son .administration, en
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effet, a sous son autorité 100 navires équipés pour travailler sur deux 
fréquences. Ces navires assurent la veille et émettent des appels sur 
156,80 MHz, mais effectuent leur trafic sur une autre fréquence. Ce système 
à sa connaissance, a donné de bons résultats sur les Grands lacs et ail
leurs; sa délégation estime donc que si. l'on adoptait un deuxième système, 
on n'aboutirait qu'à créer de la confusion.. En dehors de ces considéra
tions, il estime que les communications entre navires, d'un pont à l'autre,
en vue de régler la navigation, constituent en fait une question du res
sort de la Convention pour la Sauvegarde de la Vie humaine en mer. Le 
délégué du Royaume-Uni ne saurait ■ appuyer 1.'inclusion du renvoi 7# Il 
estime, en effet, que l'utilisation d'une voie unique n'entraînerait au
cune amélioration et ne pourrait conduire qu'à une. surcharge de cette 
voie, notamment dans les cas d'urgence, alors qu'elle pourrait être le plus 
nécessaire. L'Observateur de la Chambre internationale de navigation ne 
pense pas que le renvoi 7 apporte aucun avantage du point de vue de la 
signalisation. Il est certain que l'utilisation de la voie indiquée 
n'aboutira qu'à faire régner la confusion, notamment parce que la surcharge 
de la voie aügmentara avec l'ampleur de 1 'incident1à l'occasion duquel cette 
forme de communication sera établie. La proposition des Etats-Unis ren
contre;; également; 1 ' opposition des délégués de l'Australie et de la Suède.
Ce dernie-if *peLise que les'communications entre navires, d'un pont à l'au
tre, peuveînt être dangereuses lorsque, en dehors de la radiotéléphonie, 
le seul 'cèhtjact h'Effectue au moyen de l'écran du radar, ce qui peut en
traîner un risque de collision. 'Au vote, 15 délégations sont"'pour la sup
pression . otk renvoi, $ pour son maintien et 2 s'abstiennent, ' Le délégué 
des Etatsilfriis déclare qu'il se rangera à l'opinion de la majorité; tou
tefois, son administration continuera à utiliser une- fréquence aux fins 
indiquées, tout au, moins pour en vérifier l'utilité. ' Le' délégué de 
l'Argentine^ •pense* que l'on pourrait,par exemple, rédiger à l'intention de 
la Convention•■pquj* la Sauvegarde de la Vie humaine en mer: une recommanda
tion par laquelle le soin serait laissé à cette institution de trouver 
une méthode convenable pour là recherche d'une solution au problème posé. 
Cette proposition est appuyée par le délégué de la Chine, selon lequel il 
convient d'étudier la possibilité d'utiliser une seule fréquence concur
remment avec l'écran du radar; en revanche, elle rencontre l’opposition 
du délégué du Portugal qui estime que les organismes spécialisés seraient 
mieux à même de traiter de cette question, sans que l'U.I.T. n'intervienne. 
Le délégué de la France peut assurer le délégué de l'Argentine que le pro
blème des communications entre navires, d'un point à l'autre, a été étudié
ces trois ou quatre dernières années par des organismes spécialisés, no
tamment en France, en Allemagne et au Royaume-Uni et que l'on a créé des 
groupes de travail, oui existent encore actuellement, pour l'étude de cette
question. Devant cette affirmation,.le délégué de l'Argentine déclare
qu'il n'insiste pas pour que sa proposition 'soit approuvée..
Numéro 58'

Le délégué des Etats-Unis déclare que,’ .vu la suppression du nu
méro 38' du. .renvoi £,11 semble que les dispositions proposées ne soient pas 
complètes.; il propose donc d'insérer les deux textes suivants à la place 
du numéro ' ,^ ;: ..

"33a. L 1une des voies attribuées au service de la correspondance pu
blique, aux termes de l'Appendice 12a, peut être utilisée comme fré
quence d'appel, si une administration en exprime le désir, Il sera 
fait mention de cette utilisation dans la Nomenclature des stations 
côtières et de navire.



"33L, Les stations de navire et les stations côtières du service 
de la correspondance publique peuvent utiliser une fréquence de 
travail pour l’appel, ainsi qu'il est stipulé à l'Article 29A."

Cette proposition est appuyée par les délégués du Royaume-Uni, du Portugal 
et_jies Pays-Bas; après une brève discussion et en l'absence d'objections, 
elle est approuvée.

ïîumé£oJ50
Proposition du Royaume-Uni en vue d'autoriser, pour les liaisons navire- 
nav_ire_,_ l'utilisation des fréquences d 'appe1 radiotéléphoniques situées dans 
les bandes d'ondes décamétriques

Le délégué de la République fédérale d'Allemagne déclare que, 
depuis quelques années, son administration s'est livrée à une étude pour 
savoir s'il était nécessaire de prévoir une disposition spéciale relative 
au service radiotéléphonique navire-navire sur ondes décamétriques. Elle 
est parvenue à la conclusion que cette disposition ne s'impose pas réelle
ment en ce qui concerne les communications radiotéléphoniques à grande 
distance. Le délégué de la République Fédérale d'Allemagne est d'avis que, 
si les liaisons navire-navire sont autorisées sur les voies d'appel en 
ondes décamétriques, celles-ci se trouveront rapidement surchargées par 
des communications opérateur-opérateur non autorisées. Le délégué des 
Etats-Unis d'Amérique fait la déclaration suivante et demande qu'elle 
figure dans le compte rendu de la séance :

" Le point de vue de mon administration sur le problème des
attributions de fréquences expressément réservées aux appels sur 
voies à double bande latérale est connu de tous puisque nous 
l'avons d'une part déjà exprimé et, d'autre part défendu par des 
interventions faites ici même. ITous estimons qu'une telle attri
bution ne se justifie pas plus dans les travaux du Groupe 7B5 
que dans ceux de cette Commission. Ainsi que nous l'avons dit 
hier au cours de notre déclaration, les Etats-Unis n'ont pas 
besoin, actuellement, de liaisons navire-navire utilisant des 
voies à double bande latérale et ils s'opposent à ce que cette 
question soit ajoutée aux affaires à traiter "en bloc". ïïotre 
délégation tient à souligner qu'étant donné la demande considéra
ble qui se manifeste en matière d'ondes décamétriques, la Com
mission devrait accorder toute son attention aux mesures, quelles 
qu'elles soient, visant à réserver l'espace du spectre alors 
même qu'on ne se trouve pas en présence de besoins précis à sa
tisfaire. Les Etats-Unis reconnaissent que les opinions sont 
divergentes en ce qui concerne ces besoins, mais ils estiment 
qu'un accord sur le plan mondial est souhaitable dans les ques
tions relatives au service maritime.

" ITous savons que la proposition en vue de traiter ces questions 
"en bloc" a rencontré de nombreux appuis et nous continuons nous- 
mêmes de lui être favorables, mais il ne s'agit, en l'occurrence, 
que d'une légère modification et l'ensemble des affaires à traiter 
"en bloc" ne sera pas remis en question si la Commission décide 
d'intervenir sur ce seul point.

Le délégué de la Norvège indique que sa délégation n’est pas 
certaine qu'il soit absolument nécessaire de prévoir la disposition proposée. 
Il ne peut, considérant la cadence à laquelle l'utilisation de la radioté
léphonie se développe dans le service mobile maritime, se rallier à 1»opinion 
exprimée au cours de la séance précédente par le délégué du Royaume-Uni, à 
savoir que ces voies d'appels sur ondes décamétriques seraient en réalité 
peu chargées. Le délégué de la Suède appuie les points de vue des délégués

Document N° 7S.7Æ
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de la Lorvège et de la République Fédérale d'Allemagne, Le Â lAul!®.. Ae„ Aa. 
France déclare que sa délégation estime nécessaire que les liaisons 
navire-navire puissent utiliser les fréquences radiotéléphoniques sur ondes 
décamétriques. Il appuie donc la proposition du Royaume-Uni. L'opinion de 
la Commission ayant été requise, il ressort que la majorité des- délégués, 
en revanche, s'oppose à cette proposition. Lien qu'il soit prêt à accepter 
l'avis de la majorité, le délégué du Royaume-Uni désire insister sur le 
fait que les besoins indiqués existent hel et bien et qu'il ne comprend pas 
comment on peut logiquement exclure de ces fréquences les liaisons navire- 
navire, puisqu'il avait été proposé de recourir à cette utilisation sous ré
serve qu'il n'en résulte pas de brouillages nuisibles. Les besoins des na
vires britanniques doivent être satisfaits, ce qui revient à dire que ces 
navires continueront d'utiliser les voies radiotéléphoniques - associées par 
paires - sur ondes décamétriques, en respectant toutefois le principe qu’il 
ne doit pas en résulter de brouillages nuisibles.

Le texte du numéro 30 est adopté sans modifications.
Ujqméjrqs_ JL_2_ .©JqJîl

Le Président rappelle les propositions ci-dessous, qui ont été 
présentées en ce qui concerne des fréquences communes supplémentaires 
d'appel, navire--navire et navire-côtières :

Fréquence supplémentaire d'appel : Propositions
226
4288
2297
2234

( 546)
(532.3)
(559)
(547)

Fjm_̂quie_rice_ nav ir e -navire : Propositions
225
2232
4128

( 546) 
(547) 
(424.2)

Fréquence navire-côtière ^ Propositions
224
223

( 545) 
(543)

Le Président rappelle également qu'au cours d'une séance précédente, 
l'ordre de priorité suivant a été adopté pour les fréquences en question :

1. Fréquence navire-côtière

2. Fréquence navire--navire

3. Fréquence supplémentaire d'appel.
La Commission est unanimement d'avis que ces fréquences sont 

nécessaires, mais, à la suite d'un court débat, la majorité des délégués
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décide, d’une part, qu'une seule fréquence pourra être utilisée à la Pois 
comme fréquence commune navire-côtière et comme fréquence d'appel 
supplémentaire et, d'autre part, que l'espacement requis entre les voies 
devra être le même que celui indiqué dans l'Accord de la C.A.E.R., 
soit 7 ltHz pour la fréquence navire-côtière et 5 kHz pour la fréquence 
navire-navire.

Pe Président déclare que la Commission 7 sera priée de porter 
ces demandes à la connaissance de la Commission 5.

Le délégué de la Norvège propose de modifier comme suit le 
début du paragraphe 21 i

"Tous les navires qui accomplissent un parcours international
doivent

En l'absence d'objections, cette proposition, appuyée par les 
délégués de la République Fédérale d'Allemagne et du Japon, est adoptée.

L'examen du Document N° DT 717 étant terminé et l’ordre du jour 
épuisé, la séance est levée.

Le Rapporteur : Le Président ;

G .F. v/ilson R.M. Billington
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Vingt-huitième séance de la S ou s-Commis si on 7B 
(Procédures radiotélégraphique et radiotéléphonique dans le service mobile)

Samedi 21 novembre 1959

Président ' ; M. R.M. Billington (Royaume-Uni)
■ Vice-Pré si dent s M. J. Bès (France)
Ordre du .jour : DocumentsN0S DT 764 et DT 675.

1, Document N° DT 764
' Ce document est un remaniement de la liste des abréviations

adoptée" eh tant que Section IA de l’Appendice 9, remaniement qui-est
nécessaire pour permettre à la Commission 8 de terminer la préparation du
texte de cet appendice.

Le Document ÎT° DT 764 est adopté sans commentaire.
2* ' Rapport du Groupe spécial chargé de la:table d’épellation des chiffres

destinée à 1 ’Appendice • 11 (Document N° DT 675)

M. Blou« Président du Croupe spécial, déclare que la 1ère partie 
du Document est consacrée à un historique des deux tables d’épellation* 
lesquelles ont été examinées par le Groupe spécial dont les conclusions à 
ce sujet figurent aux paragraphes 5a et 5b.

Après avoir considéré cet historique ainsi que la valeur relative 
de ces deux tables, le Groupe a conclu à l ’impossibilité de recommander 
l’une ou l ’autre pour figurer dans le Règlement sous forme obligatoire; il 
s’est trouvé partagé en deux fractions égales sur la question de savoir 
s’il convenait ou non de recommander l’emploi de l’une ou de l’autre. Le 
Groupe a conclu que la table d’épellation proposée par la France pouvait 
être appréciée dans le cadre du "Code radiotéléphonique international".



Enfin, il est apparu que certaines administrations interprétaient 
l’Appendice 11 actuel comme signifiant que les chiffres pouvaient être ex
primés par les mots a utiliser pour les lettres figurant sur la même ligne.

La Sous-Commission examine en détail le paragraphe 7 qui résume 
les décisions du Groupe spécial. Le délégué de 1 'Argentine pense qu’il ne 
suffit pas d’apprécier la table proposée par la France, mais qu’il faudrait 
en même temps faire une évaluation de celle de l’O.A.C.I,; cette'opinion 
est partagée par le délégué de la Chine, L ’observateur du C.I.R.Il, souligne 
qu’une table phonétique est de la plus haute importance pour les communica
tions de détresse, car les opérations de sauvetage dépendent entièrement 
de la précision de la position, laquelle est généralement exprimée en 
chiffres, L ’O.A.C.I, a fait dans ce domaine des travaux fort utiles, mais 
limités à l’appréciation d’une table phonétique à -1’usage de personnes 
qui ont une connaissance de l’anglais. Dans le service maritime, on a 
davantage besoin d’une table d’épellation des chiffres qui puisse être 
effectivement utilisée par des gens qui parlent une autre langue que l’an
glais. Le délégué de la -R.F. d'Allemagne estime qu’il y a une très grande 
différence entre les usagers du service maritime et ceux du service aéro
nautique; dans le service maritime, le code sera utilisé par beaucoup plus 
de monde et par des gens qui ne savent pas l’anglais; aussi a-t-il une-pré- ' 
férence pour la table d’épellation française. Les délégués du Portugal et 
de la Franco se prononcent dans le même sens. Le délégué de l’Union de 
l’Afrique du Sud propose que la table d’épellation figurant dans le Règle
ment actuel soit maintenue sans changement; cette suggestion est appuyée 
par les délégués des Etats-Unis et de l’Indonésie, ' Après une brève dis
cussion, cette proposition est acceptée,. Il est également convenu que l’on 
devrait faire 'figurer dans un renvoi à la table un exemple montrant comment 
les chiffres doivent être exprimés au moyen de la table d’épellation. La 
proposition du délégué de l’Argentine, tendant a ce que les tables de, la 
France et de l’O.A.C.I. soient appréciées l’une et l’autre, est ensuite 
mise en discussion et il est décidé qu'un petit groupe établira un projet 
de recommandation à cet effet.

Document N° 786-F
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La séance est levée.

Le Rapporteur 
G.F. Wilson

Le Président : 
R.M, Dillington
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SOUS-COMMISSION 7B

COMPTE RENDU

Vingt-neuvième séance de la. Sous-Commission 7B

(Procédures radiotélégraphique. ;et radiotéléphonique 
dans le service mobile)

Lundi, 25 novembre 1959

Président ; M. R.M. Billington (Royaume-Uni)
Vice-Président % M. J. Bès (France)

ORDRE DU JOUR: Document N* 814
1. Approbation des textes contenus dans le Document N° 558 (Article N° 29)

Le Document N° 558 est examiné point par point, nais pour plus 
de commodité, les modifications et les commentaires sont indiqués ci-des
sous page par page. i
Page 2

Les textes de la page 2 sont adoptés sans modification, cependant 
la Commission 8 devra aligner le texte des numéros 602 à 604 avec ceux de 
dispositions similaires qui figurent à d’autres articles.

■ ; Page 3 '
Adoptée sans modification.

Page 4 -Numéro 617
Les délégués de la Suède et du Canada demandent une modification 

qui ne concerne que le texte anglais; celle-ci est acceptée; les textes 
de la page 4 sont adoptés avec cette modification.

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DE S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S
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618
Il est fait remarquer que, au second exemple, "ABC” doit tou

jours être répété trois fois.

Numéro 620.
Modification ne concernant que le texte anglais.

Les textes de la page 5 sont adoptés.
Page 6

Adoptée sans modification.'

Les textes de cette page sont adoptés, mais le numéro 630 doit 
être aligné sur le numéro 617.
Page 8 - Numéro 633

Le délégué de la République fédérale d*Allemagne suggère de 
supprimer les mots "en caractères gras", et de modifier la 5ème ligne comme 
suit s "sur l’une de ses fréquences normales de travail.,..,". Il explique 
que cette modification est souhaitaLle, car la plupart des stations côtières 
qui travaillent en ondes décamétriques disposent d ’un certain nombre de 
fréquences de travail qui toutes peuvent être utilisées pour répondre"à 
un appel. Cette proposition est appuyée par les délégués de la Norvège, 
de la Belgique et de la Suède. Le délégué de l’Australie ne peut accepter 
cotte proposition, car il en résulterait un manque de direction; il ne 
voit pas comment une station de navire pourrait savoir sur quelle fréquence 
elle devra écouter la réponse à son appel. Le délégué de la Franc_e_ par
tage cette opinion. Le délégué du Royaume-Uni fo.it remarquer qu’en ce 
qui concerne les fréquences de travail en ondes décamétriques, il lui 
semble que les caractères gras ne sont pas utilisés dans la nomenclature, 
et il pense que les dispositions prévues pour répondre aux appels sur 
ondes décamétriques figurent généralement dans les notes de la Nomencla
ture des stations côtières et' de navire. Après une brève discussion, il 
est procédé à un vote, et la proposition de la République fédérale 
d'Allemagne est adoptée avec 10 voix contre 5 et 5 abstentions.

Les textes de la page 8 sont adoptés avec cette modification.
Pages 9 et 10

Adoptées sans modification.
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..Adoptée, mais le numéro 656 devra être modifié et aligné sur le 
numéro 617,
.Page 12. - Numéro 657

Ce numéro devra être aligné sur le numéro 617.
Numéro 658a

Le Président rappelle qu’en adoptant le rapport contenu dans le 
Document N° DT 715? la Sous-Commission a convenu qu’un alinéa similaire au 
numéro 89 de ce document devrait être incorporé dans l’Article 29. Il est 
donc convenu d’inclure le numéro 658a suivant: "Il convient qu’uno série 
de numéros commencée en radiotéléphonie soit continuée en radiotélégraphie 
et inversement”.

Les textes de la page 12 sont adoptées avec ces modifications,

.^ge 15

Adoptée sans modification.
Page 14

Adoptée; le numéro 669 doit être aligné avec le numéro 617.

Page 15
Adoptée sans modification.

Pages 16 et 17 - Numéro 675a
Le délégué du Portugal considère que le numéro 675a n’est pas 

nécessaire, mais sa proposition de supprimer ce numéro n’est pas appuyée.
Numéro 677

Le délégué de la Suède considère que, vu la rédaction du numéro 
675a, la dernière phrase du numéro 677 peut être supprimée. Cette propo
sition est appuyée par le délégué du Portugal, et comme il n’y a pas d’ob
jection, cette proposition est adoptée.

Les textes des page-s 16 et 17 sont adoptés avec ces modifica-
ti ons.

Propositions restées en suspens
ke Président annonce qu’il a commencé l’examen des propositions 

qui figurent dans le programme de travail de la Sous-Commission 7B, et 
jusqu’à présent, il a examine les Articles 28 et 29. Il déclare qu’au cours



de cet examen, il est apparu que deux propositions de remaniement de 
l’Article 28 n'avaient -pas été considérées. Il s'agit des propositions 
Nos 1677 et 1694. En résumé, ces propositions tendaient à diviser la 
Section II de l'Article 28 en deux parties, l'une pour la radiotéléphonie, 
l'autre pour la radiotélégraphie. Au cours de la préparation des textes 
traitant des ondes métriques, il est apparu qu'il y aurait intérêt à adop
ter ces propositions qui n'impliquent aucun changement de fond de l’article, 
et par conséquent, il invite la Sous-Commission à examiner si’l'Article 28 
doit être présenté comme il est indiqué dans ces propositions. Les proposi
tions 1677 et 1694 (pages 414 et 417) sont appuyées par les délégués de la 
liépublique fé dé rale d'Al1emagne et du Royaume-ÏÏni, Comme il n'y a aucune 
objection, elle sont adoptées.

La séance est levée.

Document N° 789-JT
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Lé rapporteur: 
G-* E. Wilson

Le Président:
R. M, Billington
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SOUS-COMISSION 7B

COMPTE RENDU

Trentième séance de la Sous-Commission 7B

(Procédures radiotélégraphique et radiotéléphonique dans le service mobile)

Mercredi 25 novembre 1959
Président s M. R.M-, Billington (Royaume-Uni)

Vice-Président t M, J. Bès (France) . ...

Ordre du .jour ; Questions en suspens

1. Recommandation à l'I.M.C.O. et à l'O.A.C.I, (Document N° 652)

Le Président s'est entretenu de cette recommandation avec le 
Secrétaire général par intérim, qui lui a demandé de soumettre certaines 
propositions à l'examen de la Sous-Commission.. Ces propositions portent sur 
les points suivants ;

Modifier comme suit le texte du considérant g) *.

"que des propositions analogues pour un code radiotéléphonique 
international seront sans aucun doute examinées par la Q mférence interna
tionale ... etc."

Point 1

Modifier comme suit ;

"que l'I.M.C.O* soit invité à demander l'avis ... et à communi
quer cet avis, accompagné de tous commentaires qu'elle jugera utiles, aussi
tôt eue possible après ladite conférence ..."
Point 2

Modifier comme suit :

"que la Commission de sécurité maritime de l'I.M.C.O, soit invh 
tée à étudier ..,."



Le Secrétaire général suggère que les paragraphes venant après le 
point 5 soient précédés du mot : "demande".

Point 9
Modifier en conséquence le numérotage des paragraphes qui suivent x 
remplacer par : ,

"et invite'
•; les administrations,'si le code, est adopté d'une manière générale, 

à proposer qu'il soit inclu dans le Règlement des radiocommunications a la 
prochaine Conférence administrative des radiocommunications”.

Comme il n'y a pas d'objection,' ces amendements sont adoptés et 
le Document N° 632, ainsi amendé, est examiné dans le détail.
Considérants

Les considérante a) à h) y compris les amendements'déjà acceptés, 
sont adoptés.

Points 1 h 3
Les points: 1, 2 et 3 modifiés comme indiqué ci-dessus, sont adoptés.

Point 4

Le point 4 est adopté; il sera toutefois nécessaire de mettre à 
jour les références, y compris le numéro du document correspondant au compte 
rendu de la séance.

Point 5

Après avoir consulté son organisation, l'Observateur de l'O.A.C.I. 
a été avisé qu'en raison des tâches déjà imparties à la commission de navi
gation aérienne et au Conseil de l'O.A.C.I., il ne serait pas possible de 
respecter la .date indiquée dans le point 5' et il propose qu'elle soit rem
placée par celle du "1er décembre I960", Comme il n.'y a pas d'objection, 
cet amendement est adopté.-,
Demandes

Les demandes 1, 2 et 3 sont acLoptées avec les amendements apportés 
au début de la séance.



L fAppendice 1 (pages 5 à 7) est adopté, sous réserve de la recti
fication d'une faute de frappe au paragraphe 3.1.

Il est convenu que ces'appendices seront identiques aux textes 
figurant dans le Document N° 632.
Rapport du Groupe de travail spécial sur le Tableau d'épellation des chiffres 
(Document N° Pli-823)" —  — ■

Le Document N° DT 823 est examiné page par page.

La page 2 est adoptée, le texte anglais ayant été modifié dans 
sa présentation sur la demande du délégué de la Malaisie.

Page 3
La page 3 est adoptée, sous réserve de la correction d'une faute

de frappe dans le texte français (recommandation A),.

Page 4
La page 4 est adoptée sans modification.

Rapport de la Commission 6 (Document N° 624)

Vu les conclusions de la Commission 6, le délégué du Royaume--Uni 
propose qu'une recommandation fondée sur le Document R° 48 soit incluse 
dans les actes finals. Il est soutenu par le délégué des"Etats-Unis et, 
comme il n'y a pas d'objection, il est convenu de soumettre cette recom
mandation à la Commission 7.
Propositions en suspens

4140 (page 423 Rl)
Après une courte discussion, le délégué des Etats-Unis accepte 

que la Proposition N° 4140 soit examinée lorsciue la Commission 7 étudiera 
le 597A.

Document N° 790-P
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Appendice 1



Comme personne n'a appiQré la deuxième partie de la Proposition 
N° 4128, elle est rejetée et la Proposition M° 4129 (page 424.2) qui en 
était la conséquence tombe d'elle-même.
Proposition N° 4289

En réponse r une question du délégué des Etats-Unis, le Président 
déclare que, comme cette proposition est comprise dans le mandat du Groupe 
de travail 7B6, elle doit être, considérée comme ayant été prise en consi
dération par ce Groupe et, s'il y a lieu de la réexaminer, il appartiendra 
à la Commission 7 de le faire.

Propositions Nos 4318 - 4321 (pages 532.7 et 532.8)
Comme personne n'appuie ces proposition, elles ne sont pas adop

tées.

Proposition N° 4^30 (page 532.9)
Le délégué des Etats-Unis reconnaît que cette proposition semble 

bien être couverte par le N° 597 du Règlement et les numéros suivants :
Proposition N° 4360 (page 532.13)

Le délégué des Etats-Unis convient que cette proposition est 
couverte par d'autres propositions relatives aux intervalles entre les 
appels.
Proposition N° 4379 (page 532.16)

Cette proposition est-retirée.

Proposition N° 2865 (page 740)
Le Président du Groupe de travail 7B1 rappelle que ce Groupe 

a discuté dans une certaine mesure les suggestions contenues dans cette 
proposition. Le délégué du Royaume-Uni pense que cette question a été 
retenue par le C.C.I.T.T. et le C.C.I.R. A la suite de cette déclaration, 
le délégué de la Erance n'insiste pas pour faire adopter la Proposition 
Nc 2865.,

Document N° 790-F
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Deuxième partie de la Proposition N° 4128 (page 424.2)

La séance est levée. -

Le Rapporteur 
G.F. Wilson

Le Président : 
R.M. Billington
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CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° 791-F
DES RADIOCOMMUNICATIONS CORRIGENDUM m  1

SERIE 15 ASSEMBLEE PLENIERE

C O R R I G E N D U M

1. Page 15-12, supprimer le N2 817b
OS2* Page 15-14, supprimer les N 823a

823b 

823c 

823d 

823e

3. Page 15-14, ajouter, après le N2 825a :

825aa ADD § 12ac (l) Il convient que toutes les stations de navire

effectuant des voyages internationaux soient en mesure d’uti

liser :

825ab ADD a) la fréquence de travail navire-côtière 2 049 kHz,

si les nécessités de leur service l’exigent?

825ac ADD b) la fréquence navire-navire 2 056 kHz, si les néces

sités de leur service l'exigent; cette fréquence 

peut être utilisée comme fréquence supplémentaire 

navire-côtière.

825ad ADD (2) Ces fréquences ne sont pas utilisées pour le

trafic entre stations de même nationalité*



Document 3P 791-F
CORRIGENDUM N° 1 
Page 2

4; Page 15-15, ajouter, après le N2 827 î-

TITRE ADD Db. Dispositions additionnelles applicables aux

Régions 2 et 3*

827Q ADD § 12ba II convient que toutes les stations de navire

effectuant des voyages internationaux soient en mesure d'utiliser, 

si les nécessités de leur service l'exigent, la fréquence navire- 

navire 2 638 kHz.
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SÉRIE 15 ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE

La Commission de rédaction, après avoir examiné les documents 
indiqués ci-dessous, soumet à l’approbation de l’Assemblée plénière 
les textes ci-annexés.
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Référence ancienne Origine Référence nouvelle

Chap.: XI
Art. 24
Nos 500-555

Commission: 7 
Doc. N° 594

ARTICLE 24

Titre NOC 
Titre NOC 
500 M O D

500a ADD

500b ADD

501 (MOD)

502 M O D

500b. 1 A D D

Certificats des opérateurs des stations de navire et des stations d’aéronef 
Section I. Dispositions générales

§ 1. (1) Le service de toute station radiotélégraphique de navire ou
d’aéronef doit être assuré par un opérateur titulaire d’un certificat 
délivré ou reconnu par le gouvernement dont dépend cette station.

(la) Le service de toute station radiotéléphonique de navire ou 
d’aéronef doit être contrôlé par un opérateur titulaire d’un certificat 
délivré ou reconnu par le gouvernement dont dépend cette station. 
Sous réserve de cette disposition, d’autres personnes que le titulaire 
du certificat peuvent utiliser l’installation radiotéléphonique.

(lb) Le service des appareils automatiques de télécommunica
tion 1 installés dans les stations de navire ou d’aéronef doit être con
trôlé par un opérateur titulaire d’un certificat délivré ou reconnu par 
le gouvernement dont dépend cette station. Sous réserve de cette 
disposition, d’autres personnes que le titulaire du certificat peuvent 
utiliser ces appareils. Si le fonctionnement de ces appareils repose 
essentiellement sur l’utilisation des signaux du code Morse décrits 
dans le Règlement télégraphique, le service doit être assuré par 
un opérateur titulaire d’un certificat d’opérateur radiotélégraphiste. 
Toutefois, cette dernière condition ne s’applique pas aux appareils 
automatiques qui peuvent utiliser les signaux du code Morse 
uniquement à des fins d’identification.

(2) Toutefois, pour le service des stations radiotéléphoniques 
opérant uniquement sur des fréquences supérieures à 30 MHz, chaque 
gouvernement détermine lui-même si un certificat est nécessaire et, 
le cas échéant, définit les conditions à remplir pour son obtention.

(3) Les dispositions du numéro 501 ne sont pas applicables 
aux stations de navire ou d’aéronef fonctionnant sur des fréquences 
assignées pour une utilisation internationale.

1 Le terme « dispositifs automatiques de télécommunication » comprend les 
appareils tels que les téléimprimeurs, les appareils de transmission de renseigne
ments, etc.
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NOC
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§ 2. (1) Dans le cas d’indisponibilité absolue de l’opérateur au cours
d’une traversée, d’un vol ou d’un voyage, le commandant ou la per
sonne responsable de la station peut autoriser, mais à titre temporaire 
seulement, un opérateur titulaire d’un certificat délivré par le gouver
nement d’un autre Membre de l’Union à assurer le service des radio
communications .

(2) Lorsqu’il est nécessaire d’employer comme opérateur 
provisoire une personne ne possédant pas de certificat, ou un opéra
teur n’ayant pas de certificat suffisant, son intervention doit se limi
ter uniquement aux signaux de détresse, d’urgence et de sécurité, 
aux messages qui s’y rapportent, aux messages intéressant directement 
la sécurité de la vie humaine, aux messages urgents relatifs à la marche 
du navire et aux messages essentiels relatifs à la navigation et à la 
sécurité de la marche de l’aéronef. Les personnes ainsi employées 
sont astreintes au secret des correspondances prévu au numéro 508.

(3) Dans tous les cas, l’opérateur provisoire doit être remplacé 
aussitôt que possible par un opérateur titulaire du certificat prévu au 
§ 1 du présent article.
§3. (1) Chaque administration prend les dispositions nécessaires
pour éviter, dans la plus grande mesure possible, l’emploi frauduleux 
des certificats. A cet effet, ceux-ci portent la signature du titulaire et 
sont authentifiés par l’administration qui les a délivrés. Les admi
nistrations peuvent employer, à leur gré, d’autres moyens d’identifi
cation, tels que photographies, empreintes digitales, etc.

(2) Afin de faciliter la vérification des certificats, ceux-ci por
tent, s’il y a lieu, en plus du texte rédigé dans la langue nationale, une 
traduction de ce texte dans une des langues de travail de l’Union.
§ 4. Chaque administration prend les mesures nécessaires pour 
soumettre les opérateurs à l’obligation du secret des correspondances 
prévue au numéro 490.

Section II. Classes et catégories de certificats
§ 5. (1) Il existe deux classes de certificats, ainsi qu’un certificat
spécial pour les opérateurs radiotélégraphistes1.

1 Pour l’emploi des opérateurs titulaires des différents certificats, voir l’article 25.
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(2) Il y a deux catégories de certificats pour les opérateurs radio
téléphonistes, le certificat général et le certificat restreint1.
§ 6. (1) Le titulaire d’un certificat d’opérateur radiotélégraphiste de
lre ou de 2e classe peut assurer le service de toute station radiotélé
phonique de navire ou d’aéronef.

(2) Le titulaire d’un certificat général de radiotéléphoniste 
peut assurer le service radiotéléphonique de toute station de navire 
ou d’aéronef.

(3) Le titulaire d’un certificat restreint de radiotéléphoniste 
peut assurer le service radiotéléphonique de toute station de navire 
et de toute station d’aéronef lorsqu’elle fonctionne sur les fréquences 
attribuées au service mobile maritime à condition:

—  que la puissance de l’onde porteuse de l’émetteur ne 
dépasse pas 50 watts; ou bien

—  que la commande de l’émetteur comporte seulement la 
manœuvre d’organes de commutation externes et sim
ples, sans qu’il soit nécessaire d’effectuer aucun réglage 
manuel des éléments qui déterminent la fréquence,

• l’émetteur lui-même maintenant la stabilité de fréquences 
dans les limites des tolérances spécifiées à l’appendice 3, 
à condition que la puissance de l’onde porteuse de l’émet
teur ne dépasse pas 250 watts. ■

(3a) Toutefois, le titulaire d’un certificat restreint de radiotélé
phoniste peut assurer le service radiotéléphonique de toute station 
d’aéronef travaillant sur des fréquences attribuées exclusivement au 
service mobile aéronautique, à condition que:

—  la commande de l’émetteur comporte seulement la ma
nœuvre d’organes de commutation externes et simples, 
sans qu’il soit nécessaire d’effectuer aucun réglage manuel 
des éléments qui déterminent la fréquence, l’émetteur 
lui-même maintenant la stabilité des fréquences dans les 
limites des tolérances spécifiées à l’appendice 3.

(4) Le service radiotélégraphique des navires auxquels une 
installation radiotélégraphique n’est pas imposée par des accords

1 Pour l’emploi des opérateurs titulaires des différents certificats, voir l’article 25.
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internationaux, ainsi que le service radiotéléphonique des stations de 
navire et d’aéronef pour lesquelles le certificat restreint de radio
téléphoniste est seul exigé, peuvent être assurés par un opérateur 
titulaire du certificat spécial de radiotélégraphiste.
§ 7. Exceptionnellement, le certificat d’opérateur radiotélégra
phiste de 2e classe ainsi que le certificat spécial d’opérateur radio
télégraphiste peuvent être limités exclusivement au service radio
télégraphique. Dans ce cas, mention de cette limitation doit être 
portée sur le certificat.

Section III. Conditions d’obtention des certificats
§ 8. (1) Les conditions à imposer pour l’obtention des différents 
certificats sont contenues dans les paragraphes suivants. Elles doivent 
être considérées comme des conditions minimales.

(2) Chaque administration reste libre de fixer le nombre des 
examens qu’elle juge nécessaires pour l’obtention de chaque certificat.
§ 9. (1) L’administration qui délivre un certificat peut, avant d’au
toriser son titulaire à assurer le service à bord d’un navire ou d’un 
aéronef, exiger que cet opérateur remplisse d’autres conditions (par 
exemple: connaissance des dispositifs automatiques de télécommuni
cation; connaissances techniques et professionnelles complémentaires, 
relatives notamment à la navigation; aptitudes physiques; pour un 
opérateur du service mobile aéronautique, avoir accompli comme 
opérateur un certain nombre d’heures de vol, etc.).

(la) Il convient que les administrations prennent toutes les me
sures qu’elles jugent nécessaires pour contrôler l’aptitude des opéra
teurs lorsque ceux-ci n’ont pas exercé leurs fonctions pendant une 
durée prolongée.

A. Certificat de radiotélégraphiste de l re classe
§10. Le certificat de lre classe est délivré aux candidats qui ont 
fait preuve des connaissances et aptitudes techniques et profession
nelles énumérées ci-après:

a) La connaissance tant des principes généraux de l’élec
tricité que de la théorie de la radioélectricité, la con
naissance du réglage et du fonctionnement pratique
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521 NOC

522 NOC

523 M O D

524 NOC

525 NOC

des différents types d’appareils radiotélégraphiques et 
radiotéléphoniques utilisés dans le service mobile, y 
compris les appareils utilisés pour la radiogoniométrie 
et la prise des relèvements radiogoniométriques ainsi 
que la connaissance générale des principes du fonction
nement des autres appareils habituellement employés 
pour la radionavigation.

b) La connaissance théorique et pratique du fonctionne
ment et de l’entretien des appareils tels que les groupes 
électrogènes, les accumulateurs, etc., qui sont utilisés 
pour la mise en œuvre et le réglage des appareils radio
télégraphiques, radiotéléphoniques et radiogoniomé
triques mentionnés au numéro 520.

c) Les connaissances pratiques nécessaires pour réparer 
par les moyens du bord les avaries susceptibles de sur
venir aux appareils radiotélégraphiques, radiotéléphoni
ques et radiogoniométriques en cours de voyage.

d) L’aptitude à la transmission manuelle correcte et à la 
réception auditive correcte en code Morse, de groupes 
de code (mélange de lettres, de chiffres et de signes de 
ponctuation) à la vitesse de vingt groupes par minute, 
et d’un texte en langage clair à la vitesse de vingt-cinq 
mots par minute. Chaque groupe de code doit compren
dre cinq caractères, chaque chiffre ou signe de ponctua
tion comptant pour deux caractères. Le mot moyen du 
texte en langage clair doit comporter cinq caractères. 
La durée de chaque épreuve de transmission et de récep
tion est, en général, de cinq minutes.

e) L’aptitude à la transmission correcte et à la réception 
correcte téléphoniques.

f) La connaissance détaillée des Règlements applicables 
aux radiocommunications, la connaissance des docu
ments relatifs à la taxation des radiocommunications, 
la connaissance des dispositions de la Convention pour 
la sauvegarde de la vie humaine en mer qui se rappor
tent à la radioélectricité, et, dans le cas de la navigation
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aérienne, la connaissance des dispositions spéciales qui 
régissent les services aéronautiques fixe et mobile ainsi 
que la radionavigation aéronautique. Dans ce dernier 
cas, le certificat stipule que le titulaire a subi avec succès 
les épreuves portant sur ces dispositions spéciales.

g) Des connaissances suffisantes de la géographie du monde, 
notamment des principales lignes de navigation mari
time et aérienne et des voies de télécommunication les 
plus importantes.

h) La connaissance suffisante de l’une des langues de tra
vail de l’Union. Les candidats doivent être capables de 
s’exprimer dans cette langue d’une manière convenable 
tant verbalement que par écrit. Chaque administration 
indique elle-même la ou les langues qui sont imposées.

B. Certificat de radiotélégraphiste de 2e classe

§11. Le certificat de 2e classe est délivré aux candidats qui ont 
fait preuve des connaissances et aptitudes techniques et profession
nelles énumérées ci-après :

a) La connaissance élémentaire théorique et pratique de 
l’électricité et de la radioélectricité, la connaissance du 
réglage et du fonctionnement pratique des différents 
types d’appareils radiotélégraphiques et radiotélépho
niques utilisés dans le service mobile, y compris les appa
reils utilisés pour la radiogoniométrie et la prise des relè
vements radiogoniométriques, ainsi que la connais
sance élémentaire des principes du fonctionnement des 
autres appareils habituellement employés pour la radio
navigation.

b) La connaissance élémentaire théorique et pratique du 
fonctionnement et de l’entretien des appareils tels que 
les groupes électrogènes, les accumulateurs, etc., qui sont 
utilisés pour la mise en œuvre et le réglage des appareils 
radiotélégraphiques, radiotéléphoniques et radiogo
niométriques mentionnées au numéro 529.
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NOC c) Les connaissances -pratiques suffisantes pour pouvoir
réparer les petites avaries susceptibles de survenir aux 
appareils radiotélégraphiques, radiotéléphoniques et 
radiogoniométriques en cours de voyage. -

M O D  d) L’aptitude à la transmission manuelle correcte et à la
réception auditive correcte, en code Morse, de groupes 
de code (mélange de lettres, de chiffres et de signes de 
ponctuation) à la vitesse de seize groupes par minute et 
d’un texte en langage clair à la vitesse de vingt mots par 
minute. Chaque groupe de code doit comprendre cinq 
caractères, chaque chiffre ou signe de ponctuation comp
tant pour deux caractères. Le mot moyen du texte en 
langage clair doit comporter cinq caractères. La durée de 
chaque épreuve de transmission et de réception est, en 
général, de cinq minutes.

NOC e) L’aptitude à la transmission correcte et à la réception
correcte téléphoniques, sauf dans le cas prévu au numéro 
515.

NOC f) La connaissance des Règlements applicables aux radio-
• communications, la connaissance des documents relatifs

à la taxation des radiocommunications, la connaissance 
des dispositions de la Convention pour la sauvegarde de 
la vie humaine en mer qui se rapportent à la radioélec
tricité, et, dans le cas de la navigation aérienne, la con
naissance des dispositions spéciales qui régissent les 
services aéronautiques fixe et mobile ainsi que la radio
navigation aéronautique. Dans ce dernier cas, le certifi
cat stipule que le titulaire a subi avec succès les épreuves 
portant sur ces dispositions spéciales.

M O D  g) Des connaissances suffisantes de la géographie du monde,
notamment des principales lignes de navigation mari
time et aérienne et des voies de télécommunication les 
plus importantes.

M O D  h) S’il y a lieu, la connaissance élémentaire d’une des lan
gues de travail de l’Union. Les candidats doivent être 
capables de s’exprimer dans cette langue d’une manière 
convenable, tant verbalement que par écrit. Chaque
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Titre
537

537a

537b

537c

538

Titre

539

540

administration indique elle-même la ou les langues qui 
sont imposées. .

NOC C. Certificat spécial de radiotélégraphiste

M O D  § 12. (1) Le certificat spécial de radiotélégraphiste est délivré aux
candidats qui ont fait preuve des connaissances et aptitudes profes
sionnelles énumérées ci-après :

ADD a) L’aptitude à la transmission manuelle correcte et à la
réception auditive correcte, en code Morse, de groupes 
de code (mélange de lettres, de chiffres et de signes de 
ponctuation) à la vitesse de seize groupes par minute et 
de texte en langage clair à la vitesse de vingt mots par 
minute. .Chaque groupe de code doit comprendre cinq 
caractères, chaque signe de ponctuation étant compté 
pour deux caractères. Le mot moyen du texte en langage 
clair doit comporter cinq caractères.

ADD b) La connaissance du réglage et du fonctionnement des
appareils radiotélégraphiques.

ADD c) La connaissance des Règlements applicables aux radio
communications télégraphiques et notamment de la par
tie de ces Règlements relative à la sécurité de la vie 
humaine en mer.

M O D  (2) Il appartient à chaque administration intéressée de fixer les
autres conditions pour l’obtention de ce certificat. Cependant, sauf 
dans le cas prévu au numéro 515, les conditions fixées aux numéros 
544, 545, 546 et 547 ou 548, selon le cas, doivent être satisfaites.

NOC D. Certificats de radiotéléphoniste

NOC § 13. Le certificat général de radiotéléphoniste est délivré aux
candidats qui ont fait preuve des connaissances et aptitudes profession
nelles énumérées ci-àprès (voir également le numéro 511):

NOC a) La connaissance des principes élémentaires de la radio-
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541 NOC

542 NOC

543 NOC

544

545

546

547

NOC

NOC

NOC

NOC

548 M O D

b) La connaissance détaillée du réglage et du fonctionne
ment pratique des appareils de radiotéléphonie.

c) L’aptitude à la transmission correcte et à la réception 
correcte téléphoniques.

d) La connaissance détaillée des Règlements applicables 
aux radiocommunications téléphoniques et notamment 
de la partie de ces Règlements relative à la sécurité de la 
vie humaine.

§ 14. (1) Le certificat restreint de radiotéléphoniste est délivré aux 
candidats qui ont fait preuve des connaissances et aptitudes profes
sionnelles énumérées ci-après :

a) La connaissance pratique de l’exploitation et de la pro
cédure radiotéléphonique.

b) L’aptitude à la transmission correcte et à la réception 
correcte téléphonique.

c) La connaissance générale des Règlements applicables 
aux radiocommunications téléphoniques et notamment 
de la partie de ces Règlements relative à la sécurité de la 
vie humaine.

(2) Pour les stations radiotéléphoniques de navire dont la puis
sance de l’onde porteuse de l’émetteur ne dépasse pas 100 watts et 
pour les stations radiotéléphoniques d’aéronef fonctionnant sur des 
fréquences attribuées en exclusivité au service mobile aéronautique, 
chaque administration peut fixer elle-même les conditions d’obtention 
d’un certificat restreint de radiotéléphoniste, sous réserve que le fonc
tionnement de l’émetteur n’exige que l’emploi de dispositifs extérieurs 
de commutation de conception simple, à l’exclusion de tout réglage 
manuel des éléments de détermination de la fréquence, et que la stabi
lité des fréquences soit maintenue par l’émetteur lui-même dans les 
limites des tolérances fixées à l’appendice 3. Toutefois, en fixant les 
conditions, les administrations s’assurent que l’opérateur possède une 
connaissance suffisante de l’exploitation et des procédures du service 
radiotéléphonique, notamment en ce qui concerne la détresse, l’ur
gence et la sécurité. Les dispositions ci-dessus ne contredisent en rien 
celles du numéro 550.
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548a

549

550

Titre
551

552

553

554

555

ADD

(MOD)

M O D

NOC
(MOD)

(MOD)

(MOD)

(MOD)

(MOD)

(3) Les administrations des pays de la Région 1 ne délivrent pas 
de certificats correspondants aux dispositions du numéro 548.
§ 15. Dans un certificat de radiotéléphoniste, il doit être indiqué 
si celui-ci est un certificat général ou un certificat restreint et, dans ce 
dernier cas, s’il a été délivré conformément aux dispositions du numéro 
548.
§ 16. Pour satisfaire à des besoins spéciaux, des accords particu- 
culiers entre administrations peuvent fixer les conditions à remplir 
pour l’obtention d’un certificat de radiotéléphoniste destiné à être 
utilisé dans des stations radiotéléphoniques remplissant certaines con
ditions techniques et certaines conditions d’exploitation. De tels 
accords peuvent être conclus sous réserve qu’aucun brouillage nui
sible aux services internationaux ne résulte de leur application. Ces 
conditions et ces accords sont mentionnés sur les certificats ainsi déli
vres.

Section IV. Stages professionnels
§ 17. (1) Un opérateur radiotélégraphiste de lre classe est autorisé à 
embarquer comme chef de poste sur un navire dont la station est 
classée dans la troisième catégorie (voir le numéro 845).

(2) Avant de devenir chef de poste d’une station de navire de la 
deuxième catégorie (voir le numéro 844), un opérateur radiotélégra
phiste de lre classe doit avoir au moins six mois d’expérience comme 
opérateur à bord d’un navire ou dans une station côtière.

(3) Avant de devenir chef de poste d’une station de navire de la 
première catégorie (voir le numéro 843), un opérateur radiotélégra
phiste de lre classe doit avoir au moins une année d’expérience comme 
opérateur à bord d’un navire ou dans une station côtière.
§ 18. (1) Un opérateur radiotélégraphiste de 2e classe est autorisé à 
embarquer comme chef de poste sur un navire dont la station est 
classée dans la troisième catégorie (voir le numéro 845).

(2) Avant de devenir chef de poste d’une station de navire de la 
deuxième catégorie (voir le numéro 844), un opérateur radiotélégra
phiste de 2e classe doit avoir au moins six mois d’expérience comme 
opérateur à bord d’un navire.
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Chap.: XIII Commission : 7 Chap. :
Art. : 34 Doc. N° 633 Art. :
N os : 804-834b N°s :

ARTICLE 34

Titre M O D  
Titre NOC 
804 (MOD)

805 (MOD)

805a ADD

Emploi des fréquences en radiotéléphonie dans le service mobile maritime
Section I. Dispositions générales

§ 1. (1) Les dispositions du présent article sont applicables aux
stations radiotéléphoniques du service mobile maritime.

(2) Les stations d’aéronef peuvent entrer en communication 
radiotéléphonique avec les stations du service mobile maritime en 
utilisant les fréquences attribuées à ce service pour la radiotéléphonie. 
Elles doivent alors se conformer aux dispositions du présent article et 
à celles de l’article 27.

(2a) Tout aéronef en détresse transmet l’appel de détresse sur la 
fréquence sur laquelle les stations terrestres ou mobiles susceptibles 
de lui porter secours assurent la veille. Si cet appel est destiné à des 
stations du service mobile maritime, les dispositions des numéros 813 
et 813a doivent être observées.

806
807
808
809
810

811
812
Titre

Titre
813

SUP
SUP
SUP
SUP
M O D

SUP
SUP
(MOD)

M O D
M O D

§ 5. La nomenclature appropriée mentionne les fréquences 
d’émission (et de réception lorsque ces fréquences sont associées par 
paires comme dans le cas de la radiotéléphonie duplex) assignées à 
chaque station côtière. Elle donne, de plus, toutes les autres informa
tions utiles sur le service assuré par chaque station côtière.

Section II. Bandes comprises entre 1 605 et 4 000 kHz
A. Détresse

§ 8. (1) La fréquence 2 182 kHz est la fréquence internationale de
détresse en radiotéléphonie; elle doit être employée à cet effet par les 
stations de navire, d’aéronef et d’engin de sauvetage qui font usage des
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813a

814 

814a

815 
Titre
816 
816a

816b

817 

817a 

817b

818

bandes autorisées comprises entre 1 605 et 4 000 kHz lorsque ces sta
tions demandent l’assistance des services maritimes. Elle est employée 
pour l’appel et le trafic de détresse, pour les signaux et messages 
d’urgence ainsi que pour les signaux de sécurité. Les messages de 
sécurité sont transmis, lorsque c’est possible en pratique, sur une fré
quence de travail après une annonce préalable sur 2 182 kHz.

(la) Il convient cependant que les stations de navire et d’aéronef 
qui ne peuvent pas émettre sur la fréquence 2 182 kHz utilisent toute 
autre fréquence disponible sur laquelle elles peuvent attirer l’attention.

(2) Exception faite des émissions autorisées sur 2 182 kHz, toute 
émission est interdite sur les fréquences comprises entre 2 170 et 
2 194 kHz.

(2a) Il convient que toute station côtière faisant usage de la fré
quence 2 182 kHz à des fins de détresse puisse transmettre aussi rapi
dement que possible le signal d’alarme radiotéléphonique décrit au 
numéro 921a (voir aussi les numéros 922d, 922e et 922f).

Aa. Appel et réponse

§ 8a. (1) La fréquence 2 182 kHz peut également être utilisée:
a) pour l’appel et la réponse conformément aux disposi

tions de l’article 29a;
b) par les stations côtières pour annoncer l’émission de 

leurs listes d’appel sur une autre fréquence (voir les 
numéros 703f à 703i).

M O D  (2) De plus, toute administration peut assigner à ses stations
d’autres fréquences à utiliser pour l’appel et la réponse.

ADD § 8b. (1) Afin de faciliter la réception des appels de détresse, toutes
les émissions sur la fréquence 2 182 kHz doivent être réduites au 
minimum.

ADD (2) En Région 1, les stations de navire et les stations côtières
peuvent utiliser la fréquence 2 049 kHz comme fréquence d’appel 
supplémentaire lorsque la fréquence 2 182 kHz est utilisée pour la 
détresse.

SUP

ADD

M O D

ADD

SUP
ADD
M O D
ADD

ADD
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Titre
819

820

820a

820b

Titre
821

821a

822

823

NOC B. Veille
M O D  § 10. (1) Toutes les stations côtières qui sont ouvertes à la corres

pondance publique et qui constituent un élément essentiel de la pro
tection en cas de détresse dans leur zone, doivent assurer la veille 
sur la fréquence 2 182 kHz pendant leurs vacations.

M O D  (2) Ces stations assurent cette veille grâce à un opérateur utili
sant des moyens auditifs: casque, casque à deux écouteurs indépen
dants ou haut-parleur.

ADD (2a) Il convient, en outre, que les stations de navire assurent
une veille aussi étendue que possible sur la fréquence 2 182 kHz pour 
pouvoir recevoir, par tous moyens appropriés, le signal d’alarme 
radiotéléphonique décrit au numéro 921a, ainsi que les signaux de 
détresse, d’urgence et de sécurité.

ADD § 10a. Il convient que les stations de navire ouvertes à la corres
pondance publique assurent autant que possible la veille sur la fré
quence 2 182 kHz pendant leurs vacations.

NOC C. Trafic
NOC § 11. (1) Les stations côtières qui utilisent pour l’appel la fréquence

2 182 kHz doivent être en mesure de faire usage d’au moins une autre 
fréquence choisie dans les bandes autorisées comprises entre 1 605 
et 2 850 kHz.

ADD (la) Les stations côtières ouvertes au service de correspondance
publique sur une ou plusieurs fréquences comprises entre 1 605 et 
2 850 kHz doivent pouvoir, de plus, émettre et recevoir des émissions 
de la classe A3 sur la fréquence 2 182 kHz.

M O D  (2) L’une des fréquences que les stations côtières doivent être
en mesure d’utiliser conformément au numéro 821 est imprimée en 
caractères gras dans la nomenclature appropriée pour indiquer 
quelle est la fréquence normale de travail de la station. Les fréquences 
supplémentaires éventuelles sont indiquées en caractères ordinaires.

NOC (3) Les fréquences de travail des stations côtières doivent être
choisies de manière à éviter des brouillages avec les autres stations.

1 5 — 1 3
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823a

823b

823c

823d

823e

Titre
824

825 

825a

825b

ADD § lia. (1) Il convient que toutes les stations de navire effectuant des
voyages internationaux soient en mesure d’utiliser:

ADD a) la fréquence internationale navire-côtière 2 049 kHz,
utilisable en Région 1 seulement, en plus de la fréquence 
2 182 kHz, si les nécessités du service l’exigent;

ADD b) la fréquence internationale navire-navire 2 056 kHz,
utilisable en Région 1 seulement; cette fréquence peut 
être utilisée comme fréquence supplémentaire navire- 
côtière.

ADD (2) Ces fréquences ne sont pas utilisées pour le trafic entre
stations de même nationalité.

A D D  (3) Il convient que toutes les stations de navire effectuant des
voyages internationaux soient en mesure d’utiliser, si les nécessités 
du service l’exigent, la fréquence internationale navire-navire 2 638 
kHz, utilisable seulement dans les Régions 2 et 3.

NOC D. Dispositions additionnelles applicables à la Région 1

M O D  § 12. (1) Les dispositions contenues dans cette sous-section ne s’appli
quent qu’aux stations du service mobile maritime.

M O D  (2) La puissance de l’onde porteuse des émetteurs des stations
mobiles fonctionnant dans les bandes autorisées comprises entre 1 605 
et 2 850 kHz ne doit pas dépasser 100 watts.

ADD (2a) La puissance de l’onde porteuse des stations côtières radio
téléphoniques fonctionnant dans les bandes autorisées comprises entre 
1 605 et 3 800 kHz est limitée à :

—  2 kilowatts pour les stations situées au nord du parallèle 
32° N;

—  3,5 kilowatts pour les stations situées au sud du parallèle 
32° N.

ADD § 12a (1) De plus, lorsqu’une station de navire désire communiquer
avec une station côtière d’une nationalité autre que la sienne, cette sta
tion de navire peut utiliser l’une des fréquences navire-côtière qui lui 
sont assignées, d’accord avec la station côtière, même si l’usage de ces 
fréquences n’a pas été prévu pour la zone où se trouve le navire.
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825c

Titre
826

827

Titre

Titre
827a

827b

826.1

ADD (2) Les navires qui échangent fréquemment de la correspon
dance avec une station côtière d’une autre nationalité que la leur 
peuvent utiliser les mêmes fréquences que les navires ayant la nationali
té de cette station lorsqu’il en a été ainsi convenu par les administra
tions intéressées.

ADD
M O D

M O D

Da. Dispositions additionnelles applicables aux Régions 1 et 3

§ 12b. (1) En vue d’accroître la sécurité de la vie humaine en mer et au- 
dessus de la mer, toutes les stations du service mobile maritime qui 
écoutent normalement sur les fréquences des bandes autorisées com
prises entre 1 605 et 2 850 kHz prennent, autant que possible, les 
mesures utiles pour assurer pendant leurs vacations la veille sur la fré
quence de détresse 2 182 kHz deux fois par heure, pendant trois minu
tes commençant à x h 00 et x h 30, temps moyen de Greenwich 
(T.M.G.)1.

(2) Pendant les intervalles de temps indiqués ci-dessus, à l’excep
tion des émissions prévues à l’article 37, toute émission doit cesser 
dans la bande 2 170-2 194 kHz.

NOC Section III. Bandes comprises entre 4 000 kHz et 23 000 kHz

ADD
ADD

A. Appel, réponse et sécurité

§ 12c. Dans les bandes autorisées pour la radiotéléphonie, les 
stations de navire peuvent utiliser pour l’appel l’une des fréquences 
suivantes : .

8 269 kHz 
12 403,5 kHz 
16 533,5 kHz 
22 074 kHz

ADD § 12d. Dans la partie de la zone tropicale située dans la Région 3, la
fréquence 6 203,5 kHz est réservée pour l’appel, la réponse et la sécu
rité en émissions à double bande latérale. Elle peut également être

1 Dans la Région 3, ces dispositions ne s’appliquent ni au Japon ni aux Philip
pines.
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Titre
827c

Titre
828
829

829a

829b

829c

Titre

Titre
830

830a

ADD
A DD

utilisée pour la transmission de messages précédés du signal d’urgence 
ou de sécurité et, si nécessaire, pour la transmission des messages 
de détresse.

B. Veille
§ 12e. Les stations côtières ouvertes à la correspondance publique 
peuvent, à titre facultatif, maintenir la veille sur les fréquences d’appel 
indiquées au numéro 827a. Ces stations sont mentionnées dans la 
nomenclature appropriée.

ADD
SUP
M O D

ADD

ADD

ADD

M O D

ADD
M O D

A D D

C. Trafic

§ 13. (2) Pour l’exploitation en radiotéléphonie duplex, les fréquences 
d’émission des stations côtières et des stations de navire sont, autant 
que possible, associées par paires, ainsi que l’indique l’appendice 12.

(2a) La section B de l’appendice 10 désigne les fréquences à 
utiliser pour les émissions à bande latérale unique. Cette désignation a 
pour objet d’encourager l’emploi de telles émissions.

(2b) Les administrations peuvent assigner' ces fréquences aux 
navires de toute catégorie, selon les besoins du trafic.

(2c) Il convient que les Avis du C.C.I.R. soient pris pour guide 
dans la conception des appareils destinés à fonctionner dans ces 
bandes.

Section IV. Bandes comprises entre 156 MHz et 174 MHz
A. Appel, réponse et sécurité

§ 14. (1) La fréquence 156,80 MHz est la fréquence à utiliser dans le 
monde entier par le service mobile maritime radiotéléphonique inter
national dans la bande 8 pour l’appel, la réponse et la sécurité. 
Elle peut également être utilisée pour la transmission de messages 
précédés du signal d’urgence ou de sécurité et, si nécessaire, pour la 
transmission des messages de détresse.

(la) Cette fréquence peut également être utilisée par les stations 
côtières pour annoncer l’émission, sur une autre fréquence, de leurs 
listes d’appel et de renseignements maritimes importants.
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830b

830c

831

Titre
831a

831b

831c

831d

831e

ADD (lb) Les administrations peuvent, si elles le désirent, utiliser
pour l’appel une des voies de correspondance publique désignées à 
l’appendice 12b. Il en est alors fait mention dans la nomenclature 
appropriée.

ADD (le) Les stations côtières et de navire du service de la correspon
dance publique peuvent utiliser, pour l’appel, une fréquence de travail 
dans les conditions prescrites à l’article 29a.

M O D  (2) Toute émission dans la bande 156,725-156,875 MHz pou
vant causer des brouillages nuisibles aux émissions autorisées des 
stations du service mobile maritime sur 156,80 MHz est interdite.

ADD B. Veille

ADD § 14b. (1) Il convient que toute station côtière du service mobile
maritime international radiotéléphonique dans la bande 156-174 MHz 
assure, autant que possible, pendant ses vacations dans cette bande, 
une veille efficace par des moyens auditifs sur la fréquence 156,80 MHz.

ADD (2) Il convient qu’en plus de la veille prescrite au numéro 831a,
les stations côtières ouvertes au service international de correspon
dance publique assurent, pendant leurs vacations, la veille sur leur 
fréquence de réception ou sur les fréquences qui sont indiquées dans 
la nomenclature appropriée.

ADD (3) La veille sur la ou les fréquences de travail ne doit pas être
moins efficace que la veille assurée par un opérateur.

ADD (4) Lorsqu’elles se trouvent dans la zone de service de stations
côtières du service maritime international radiotéléphonique dans la 
bande 8, et lorsque c’est possible en pratique, il convient que les sta
tions de navire assurent la veille sur la fréquence 156,80 MHz.

ADD § 14c. Les stations côtières du service des opérations portuaires
situées dans une zone où la fréquence 156,80 MHz est temporaire
ment utilisée pour des communications de détresse, d’urgence ou de 
sécurité, assurent pendant leurs vacations une veille supplémentaire 
des appels émis sur la fréquence 156,60 MHz ou sur toute autre fré
quence du service des opérations portuaires figurant en caractères 
gras dans la nomenclature appropriée.
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Titre 
83 lf

831g

831h

83 li 

83 lj

831k

8311

832

832a

ADD C. Trafic

ADD § 14d. (1) Lorsque c’est possible en pratique, les stations côtières
ouvertes au service international de correspondance publique doivent 
pouvoir fonctionner en duplex ou en semi-duplex avec les stations de 
navires équipées à cet effet.

ADD (2) Il convient que le mode de fonctionnement (à une fréquence
ou à deux fréquences), spécifié pour chaque voie dans l’appendice 
12b soit employé dans les services internationaux.

ADD § 14e. Les messages échangés dans les voies attribuées au service
des opérations portuaires doivent être limités à ceux concernant le 
mouvement et la sécurité des navires et, en cas d’urgence, la sauve
garde des personnes.

ADD § 14f. (1) Les stations côtières qui utilisent la fréquence 156,80 MHz
pour l’appel doivent pouvoir utiliser au moins une autre voie autorisée 
pour le service mobile maritime international radiotéléphonique dans 
la bande 156-174 MHz.

ADD (2) Lorsque c’est possible en pratique, les administrations
assignent aux stations côtières et aux stations de navire, pour les ser
vices internationaux qu’elles jugent nécessaires, des fréquences de la 
bande 156-174 MHz conformément au Tableau de fréquences d’émis
sion suivant l’appendice 12b.

ADD . (3) En assignant des fréquences à leurs stations côtières, les
administrations coopèrent dans les cas où des brouillages nuisibles 
sont à craindre.

ADD (4) Les voies sont désignées par des numéros dans le Tableau
des fréquences d’émission figurant à l’appendice 12b.

M O D  § 14g. (1) En assignant des fréquences aux stations des services autres
que le service mobile maritime, les administrations doivent éviter 
de causer des brouillages au service maritime international dans la 
bande 8.

ADD (2) L’utilisation des voies par le service mobile maritime à des
fins autres que celles indiquées dans le Tableau des fréquences figurant
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à l’appendice 12b doit être telle qu’aucun brouillage nuisible ne soit 
causé aux services fonctionnant conformément à ce tableau et ne 
doit causer aucun préjudice au développement de ces services.

833 SUP
834 SUP
834a ADD § 16a. (1) Dans la Région 1, il convient que la puissance de l’onde

porteuse des émetteurs des stations mobiles ne dépasse pas 20 watts.
834b ADD (2) Dans les Régions 2 et 3, il peut être admis que la puissance

de l’onde porteuse atteigne 50 watts.
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Origine: Com. 5 
Doc. N° 702

RECOMMANDATIONN° ...

au C.C.I.R. et aux administrations, 
relative au contrôle international des émissions 
dans les bandes inférieures à 28 000 kHz

La Conférence administrative des radiocommunications,
Genève, 1959,

considérant
a) qu’il est désirable d’obtenir une utilisation plus efficace du spec

tre des fréquences radioélectriques afin d’aider les administrations 
à satisfaire plus aisément leurs besoins en fréquences, et qu’à cette 
fin il est désirable de prendre des mesures pour que la Liste interna
tionale des fréquences reflète plus fidèlement l’utilisation réelle 
du spectre des fréquences radioélectriques;

b) Les dispositions du Règlement des radiocommunications, Genève, 
1959, d’après lesquelles l’I.F.R.B. doit reviser les inscriptions 
contenues dans le Fichier de référence international des fréquences 
en vue de les rendre aussi conformes que possible à l’utilisation 
réelle du spectre des fréquences;

c) que les données provenant du contrôle international des émissions 
devraient aider ce comité à s’acquitter de cette fonction;

reconnaissant
d) qu’un système international de contrôle des émissions ne peut 

être pleinement efficace que s’il couvre toutes les zones du monde;
e) que, dans certaines zones du monde, les moyens à cet effet sont 

actuellement inexistants ou insuffisànts pour permettre un con
trôle effectif;
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invite le C.C.I.R.
à étudier et à élaborer, en collaboration avec le Comité, des avis 

techniques concernant les moyens supplémentaires requis pour couvrir 
convenablement toutes les zones du monde aux fins de l’application 
dès dispositions des articles 10, 11 et 18 du Règlement des radiocom
munications ;

invite les administrations
1. à faire tous leurs efforts afin de développer les moyens de contrôle, 
ainsi qu’il est envisagé à l’article 18 du Règlement des radiocommu
nications, compte tenu des possibilités offertes par les organismes 
des Nations Unies chargés de l’assistance technique; .
2. à informer l’I.F.R.B. de la mesure dans laquelle elles sont dispo
sées à coopérer à des contrôles de nature déterminée qui seraient 
demandés par ce Comité.
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Origine: Com. 4 
Doc. N° 653

RECOMMANDATION N° ...

aux administrations de la Région 1, 
relative au service de radiodiffusion dans la bande 100-108 MHz

La Conférence administrative des radiocommunications,
Genève, 1959,
considérant
a) qu’il est désirable d’avoir, pour autant que cela soit possible, 

une attribution uniforme de bandes de fréquences au service de 
radiodiffusion dans les trois Régions, ce qui faciliterait une 
meilleure coordination dans l’utilisation des fréquences entre les 
pays et permettrait de réaliser une économie maximum de fré
quences ;

b) qu’il est à prévoir que, dans la bande 8, les demandes de fréquences 
pour la radiodiffusion sonore augmenteront dans la Région 1 ;

c) que, pour des raisons techniques, et notamment pour éviter des 
complications dans la fabrication des postes récepteurs, toute 
extension futuie de la bande 87,5-100 MHz attribuée à la radio
diffusion devrait se faire dans une bande adjacente;

d) que la bande de fréquences 100-108 MHz est déjà attribuée au 
service de radiodiffusion dans les Régions 2 et 3 ainsi que dans 
certains pays de la Région 1 ;

e) que quelques administrations de la Région 1 ont exprimé le désir 
d’utiliser la bande 100-104 MHz pour le service de radiodiffusion;

recommande >
que les administrations de la Région 1 étudient la possibilité de 

proposer à la prochaine Conférence administrative des radiocommuni
cations une nouvelle attribution aux divers services dans la bande 
100-108 MHz en tenant spécialement compte des besoins du service 
de radiodiffusion.
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Origine: Com. 6 
Doc. N° 484

RECOMMANDATION N° ...

au C.C.I.R., relative aux tolérances de fréquence 
des émetteurs

La Conférence administrative des radiocommunications,
Genève, 1959,

considérant
a) que l’appendice 3 du Règlement des radiocommunications 

spécifie les tolérances de fréquence à respecter par les émetteurs.
b) que le principal objectif de cet appendice a été de diminuer la 

fraction du spectre des fréquences nécessaire pour chaque voie, 
par le jeu d’une réduction des tolérances de fréquence, et que, 
dans bien des cas il est encore possible d’obtenir une amélioration 
considérable dans l’utilisation du spectre, grâce à une nouvelle 
réduction des tolérances de fréquence;

c) qu’en réduisant, dans divers services, la tolérance de fréquence à 
la valeur minimum qu’il est possible d’atteindre en l’état de la 
technique, on pourrait augmenter le rapport signal/bruit, amé
liorer l’intelligibilité et réduire les erreurs;

d) que, dans certains cas, une nouvelle réduction des tolérances de 
fréquence n’augmenterait pas, en pratique, le nombre des voies 
disponibles ;

e) que, dans certaines bandes de fréquences, les tolérances spécifiées 
à l’appendice 3 du Règlement des radiocommunications se rap
prochent peut-être déjà de la valeur minimum utilisable pour 
certaines catégories de stations, lorsqu’elles appliquent les tech
niques et les méthodes d’exploitation actuelles;

f) qu’il sera d’un très grand secours pour les administrations, lors
qu’elles auront à établir les plans de leurs services et à prévoir
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leurs matériels, de connaître les tolérances de fréquence qui peu
vent être considérées comme la valeur limite minimum utilisable 
pour les stations, lorsqu’elles appliquent les techniques et les 
méthodes d’exploitation actuelles;

g) que, dans certains cas, la réduction des tolérances de fréquence 
est soumise à des restrictions d’ordre économique qu’il convient 
de connaître et dont il convient de tenir compte;

imite le C.C.I.R.
1. à poursuivre l’étude des tolérances de fréquence en vue de réduire 
la fraction du spectre des fréquences nécessaire pour une voie donnée;
2. à considérer si, dans certains cas, il est ou non possible de prévoir 
des valeurs de tolérance limites qu’il ne serait pas nécessaire de rendre 
plus strictes dans les conditions d’exploitation actuellement connues, 
et de préciser quelles pourraient être ces valeurs;
3. à faire un rapport sur la possibilité d’atteindre ces valeurs limites 
compte tenu des impératifs économiques et de construction, et d’autres 
considérations pratiques ;
4. à indiquer, s’il y a lieu, celles des tolérances spécifiées à l’appen
dice 3 du Règlement des radiocommunications qui ont déjà atteint 
ces valeurs limites.
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Origine: Com. 4 
Doc. N ° 647

R E C O M M A N D A T IO N  N ° . . .

relative aux mesures à prendre pour empêcher 
le fonctionnement de stations de radiodiffusion 

à bord de navires ou d’aéronefs hors des limites 
des territoires nationaux

L a  Conférence administrative des radiocommunications,
Genève, 1959,

considérant
a )  que le fonctionnement de stations de radiodiffusion à bord de 

navires ou d ’aéronefs situés hors des lim ites du territoire national 
d ’un pays est contraire aux dispositions du numéro 242a du 
Règlement des radiocommunications;

b )  que semblable fonctionnement est contraire à l ’utilisation ration
nelle des fréquences et peut finir par créer une situation extrême
ment confuse;

c)  que le fonctionnement de telles stations de radiodiffusion peut se 
faire en dehors de toute juridiction des pays Membres de l ’Union 
et rendre ainsi malaisée l ’application directe des lois nationales;

d )  qu’on peut se trouver en présence d’une situation particulière
ment difficile du point de vue juridique lorsque ces stations de 
radiodiffusion fonctionnent à bords de navires ou d ’aéronefs qui 
n ’ont été régulièrement immatriculés dans aucun pays;

recom m ande
1. que les adm inistrations demandent à leurs gouvernements res
pectifs, d ’une part d ’examiner par quels moyens, directs ou indirects, 
il  est possible d’éviter ou de faire cesser le fonctionnement des stations 
susmentionnées et, d ’autre part, de prendre s’il y a lieu les mesures 
qui s’imposent;
2. que les adm inistrations communiquent au Secrétaire général le 
résultat de ces études et lu i transmettent toute autre indication d’inté
rêt général afin qu’il puisse, à son tour, en informer les Membres de 
l ’Union.
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Origine: Com. 6 
Doc. N ° 646

R E C O M M A N D A T IO N  N ° . . .

au C .C .I.R . relative à l ’étude des dispositions techniques 
concernant le matériel*

L a  Conférence administrative des radiocommunications,
Genève, 1959,

reconnaissant

que les renseignements techniques dont on dispose sur les divers 
types d ’appareils utilisés pour la réception des différentes classes 
d ’émission dans les différents services doivent être encore plus com
plets et plus précis pour pouvoir établir les plans d ’utilisation du spec
tre des fréquences radioélectriques les plus efficaces ;

invite le C .C .I.R .

1. à poursuivre ses études sur les caractéristiques que devraient pré
senter les divers types d’appareils utilisés pour la réception des diffé
rentes classes d’émission dans les différents services en ce qui concerne 
la largeur de bande, la sélectivité, la sensibilité et la  stabilité, et à for
muler des A vis à ce sujet ;

2. à poursuivre l ’étude des méthodes pratiques permettant d ’obtenir 
les caractéristiques recommandées ;

3. à étudier l ’écart minimum pratiquement réalisable entre voies 
adjacentes en considérant les différentes classes d ’émission, les diffé
rents services et les différentes bandes de fréquences ;

4. à étudier les autres conditions auxquelles il est désirable que 
satisfassent dans leur ensemble les systèmes employés par les diffé
rents services, en vue de déterminer les conditions techniques aux
quelles doit satisfaire le matériel de réception y compris les antennes ;

* Cette recommandation remplace la Recommandation N° 4 au C.C.I.R. et 
en a été inspirée.
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5. à étudier les méthodes permettant de déterminer si le matériel 
satisfait aux conditions recommandées ;

6. à accorder une attention particulière à ces études qui aideront 
l ’I.F .R .B . à améliorer encore les normes techniques employées par ce 
Comité.
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O rigine: Com. 6 
Doc. N ° 646

R E C O M M A N D A T IO N  N ° . . .

au C .C .I.R . relative aux rapports de protection signal/brouillage 
et aux intensités de champ minimum nécessaires *

La  Conférence administrative des radiocommunications,
Genève, 1959,

reconnaissant

que les renseignements dont on dispose sur le rapport de protec
tion signal/brouillage et l ’intensité de champ minimum nécessaires 
pour chaque service doivent être encore plus précis pour pouvoir 
établir les plans les plus efficaces, pour l ’utilisation du spectre des 
fréquences radioélectriques,

invite le C .C .I.R .

1. à poursuivre l ’étude des rapports de protection signal/brouillage 
qui définissent le seuil de brouillage nuisible pour les différents services ;

2. à poursuivre l ’étude des rapports signal/bruit et des intensités 
de champ minimum nécessaires pour recevoir de façon satisfaisante 
les différentes classes d’émission dans les différents services;

3. à poursuivre l ’étude des marges contre les évanouissements dans 
les différents services;

4. à accorder une attention particulière à ces études qui aideront 
l ’I.F .R .B . à améliorer encore les normes techniques employées par 
ce Comité.

* Cette Recommandation remplace la Recommandation N° 8 au C.C.I.R.
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Origine: Com. 5 
Doc. N ° 681

R É S O L U T IO N  No . . .

relative à la notification des assignations de fréquence

L a  Conférence administrative des radiocommunications,
Genève, 1959,

se référant

—  au Préambule à la Convention,

—  à l ’article 41 de la Convention (Arrangements particuliers),

—  à l ’article 4 du Règlement des radiocommunications (Arrange
ments particuliers),

—  à l ’article 11 du Règlement des radiocommunications (Notifica
tion et inscription des fréquences dans le Fichier de référence 
international des fréquences),

décide

que, sauf stipulation contraire expressément formulée dans des 
accords spéciaux communiqués à l ’Union par les parties intéressées, 
la  notification des assignations de fréquence aux termes du Règlement 
des radiocommunications doit être faite par l ’adm inistration du gou
vernement sur le territoire duquel est située la station dont il s’agit.
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L a  Com m ission de rédaction, après avoir examiné les documents 
indiqués ci-dessous, soumet à l ’approbation de l ’Assemblée plénière, 
les textes ci-annexés.

S O M M A IR E

Origine Document N° Référence Page Observations

Com . 7 686 Recommanda
tion

Annexe 1 

*

Annexe 3

15— 01

16—04

* L ’annexe 2 à la présente Recommandation a déjà été publiée dans 
le document bleu N ° 663 (6me série)

F
Document N ° 792-F 

5 décembre 1959
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Origine : Com. 7 
Doc. N ° 686

R E C O M M A N D A T IO N  N °

A
l ’Organisation maritime consultative 

intergouvemementale, 
l ’Organisation de l ’aviation civile internationale, 

et aux administrations,

relative à un Code radiotéléphonique international 
pour le service mobile maritime

L a  Conférence administrative des radiocommunications,
Genève, 1959,

considérant

a )  la Recommandation N ° 5 de la Conférence radiotéléphonique 
de la  Mer Baltique et de la Mer du Nord, Gôteborg, 1955;

b )  que les communications radiotéléphoniques entre stations de 
nationalités différentes appartenant, soit au seul service mobile 
maritime, soit, les unes au service mobile maritime et, les autres, 
au service mobile aéronautique peuvent, dans certains cas, se 
révéler impossibles ou donner lieu à des interprétations dange
reuses par suite de difficultés linguistiques;

c )  qu’il n ’existe pas de langage international commun entre les 
services mobiles maritime et aéronautique pour de telles com
m unications ;

d )  qu’à la suite des travaux de certaines adm inistrations, il a été 
possible de mettre au point un code radiotéléphonique inter
national pour le service mobile maritime;

e )  que les phrases, expressions et symboles inclus dans le code 
annexé à la présente Recommandation, sont extraits du Code 
international des signaux;
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f )  qu’il sera sans doute nécessaire de compléter le code proposé 
pour faciliter la coordination des opérations de recherche et de 
sauvetage aéromaritimes ;

g )  que des propositions analogues pour un code radiotéléphonique 
international seront certainement examinées à la Conférence 
internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, qui 
doit se tenir en m ai-juin 1960;

h )  qu’il a été également demandé que ces dernières propositions 
soient étudiées par l ’I.M .C .O ., en supposant que la Com m ission 
de la  sécurité maritime de l ’I.M .C .O . prenne en charge le Code 
international de signaux;

recom m ande

1. que l ’I.M .C .O . soit invitée à demander l ’avis de la  Conférence 
internationale sur la sauvegarde de la vie humaine en mer sur les 
annexes à la présente Recommandation et à transmettre cet avis 
au Secrétaire général de l ’U .I.T ., accompagné éventuellement de ses 
propres commentaires, aussitôt que possible après ladite conférence;

2. que la Comm ission de sécurité maritime de l ’I.M .C .O . soit 
invitée à étudier le code proposé et en tienne compte dans toute 
révision du Code international des signaux qu’elle peut être amenée à 
entreprendre; '

3. que l ’I.M .C .O . et l ’O .A .C .I. soient invités à étudier les 2me et 
3me parties (chiffrante et déchiffrante) du code proposé, en vue de 
recommander au Secrétaire général de l ’U .I.T . d’y inclure tels signaux 
que pourraient échanger navires et avions engagés dans une opération 
de sauvetage aéro-maritime ;

4. que les adm inistrations étudient le code en tenant compte des 
discussions qui ont eu lieu dans le cadre de la Conférence admi
nistrative des radiocommunications, Genève, 1959 (Documents 
N os 426, 427, 504, 505 et 790) et, si elle le désire, en fondant cette 
étude sur des essais pratiques et contrôlés à caractère lim ité;

5. que les études visées aux points 1, 3 et 4 ci-dessus soient achevées 
et que les commentaires sur le code proposé soient envoyés au Secré
taire général de l ’U .I.T . pour le 1er décembre 1960;
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demande

1. que le Secrétaire général de l ’U .I.T . communique ces commen
taires aux adm inistrations en leur demandant de lu i faire part de leurs 
vues sur ces commentaires et de leur intention de mettre le code en 
service à titre expérimental, afin de pouvoir juger de ses qualités 
pratiques (U n tel essai devra faire l ’objet d ’un contrôle strict de la 
part des administrations pour éviter tout malentendu dans les cas 
de détresse.);

2. que le Secrétaire général de l ’U .I.T . soit chargé de coordonner 
cette application expérimentale du code, en collaboration si néces
saire avec les Secrétaires généraux de l ’I.M .C .O . et de l ’O .A .C .I.;

3. que le Secrétaire général de l ’U .I.T . communique aux adm inistra
tions, pour approbation et adoption, un exemplaire du code amendé 
selon les résultats des études ci-dessus,

et invite

les administrations, si le code est généralement adopté, à pro
poser son inclusion dans le Règlement des radiocommunications, à la 
prochaine Conférence administrative des radiocommunications.
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A N N E X E  1

Caractéristiques fondamentales
d’un moyen d’expression radiotéléphonique international 

pour le service mobile maritime

1. L ’expansion de la radiotéléphonie dans le service mobile maritime 
et plus particulièrement dans les bandes des 2 M H z utilisées par des 
navires de toutes catégories, y compris les navires de pêche, et dans 
les bandes des 156 M H z attribuées notamment aux opérations 
portuaires, a convaincu les administrations de la nécessité d ’un 
moyen d ’expression radiotéléphonique international permettant 
d ’échanger rapidement des communications entre stations de natio
nalités différentes. (Voir la Recommandation N ° 5 de la Conférence 
radiotéléphonique de la Mer Baltique et de la Mer du Nord, Gôteborg, 
1955.)

2. L a  Conférence administrative des radiocommunications, Genève, 
1959, après avoir étudié les données du problème et les méthodes 
proposées pour le résoudre, a conclu que compte tenu des catégories 
d ’usagers et de leurs besoins, tout code destiné à des communications 
radiotéléphoniques internationales doit répondre aux exigences 
suivantes :

2.1 I I  doit être assez simple, tant dans sa forme que dans son 
mode d’utilisation pour être compris et usilisé correctement 
par des marins n ’ayant aucune connaissance spéciale d ’une 
langue étrangère et possédant une instruction générale 
moyenne.

2.2 L a  traduction doit être quasi immédiate au moins en ce qui 
■ concerne les informations de première urgence.

2.3 I I  doit permettre, au moins, l ’échange d’inform ations con
cernant:
—  la  détresse,
—  l ’urgence,
—  la sécurité de la  navigation,
—  la recherche et le sauvetage,
—  l ’établissement des communications.
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La  presque totalité des phrases et expressions à utiliser peut 
être extraite du Code international de signaux.

2.4 Le  meilleur moyen de symbolisation de ces phrases et expres
sions consiste en un assemblage d ’un très petit nombre de 
lettres, de chiffres ou de lettres et de chiffres qui seront épelés 
au moyen d’une table internationale d ’épellation.

2.5 Le  code conforme aux principes énoncés ci-dessus doit se 
présenter sous une forme simple comprenant:

—  une description générale et les consignes d’emploi,

—  une partie chiffrante,
—  une partie déchiffrante (si nécessaire),
— des signaux spéciaux de remorquage,
— des signaux de procédure pour l ’établissement des radio

communications.

2.6 Les signaux à insérer dans un message de détresse, la procé
dure d’envoi du message de détresse et la table d ’épellation 
doivent être reproduits dans un tableau affiché à la vue de 
l ’opérateur radiotéléphoniste. U n exemple de tableau figure 
à l ’annexe 3.

3. L a  Conférence, après examen du code figurant à l ’annexe 2 
a décidé qu’il répond aux principes énoncés ci-dessus. En  conséquence, 
la  Conférence a recommandé que, si les administrations adoptent le 
code après avoir jugé de ses qualités pratiques, celui-ci soit inséré 
dans le Règlement des radiocommunications.

4 Cependant, elle a reconnu que le vocabulaire général (2me, 
3me et 4me parties de l ’annexe 2) nécessite une étude complémentaire 
par des experts en matière de navigation et de sauvetage aéromaritime 
en vue d’y apporter toute m odification. ou addition qui se révéle
raient nécessaires étant bien entendu que :

—  ce code doit se lim iter aux inform ations énoncées au para
graphe 2.3 ci-dessus,

—  il est nécessaire d ’y recourir seulement lorsque des difficultés 
linguistiques sont à craindre.
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A N N E X E  3

a  y m o s E R
B E S 0 DM D,

^ y i E H E W T  E M  C A S  Dl
A

N O M  D U  N A V I R E :  
I N D I C A T I F  D ’ A P P E L :

C A P  L I H O U / T R X B  - Tango R o m e o  X-Ray Bravo

Pou r s ign a ler la D É T R E S S E :

A c tio n n e r  le S IG N A L  D ’ALA R M E  pendant 30 SECONDES 

E noncer l’ A P P E L  DE DÉTRESSE suivant

M A Y D A Y  M A Y D A Y  M A Y D A Y  ICI C A P  LIHOU C A P  LIHOU C A P  LIHOU 
su iv i du M ESSAGE DE DÉTRESSE com posé comme suit:

M A Y D A Y  C A P  LIHOU (ou  T A N G O  ROMEO EKS-RAY B R AV O )

Position du navire (voir table II)

Nature de la détresse (voir table III)

mandé et autres renseignements facilitant les secours 
A R T I E  C H I F F R A N T E ) ]
L ' A I D E  D E  L A  T A B L E  I

P A R  C H I F F R E  ( V O I R  E X E M P L E S  E N  B A S  D U  T A B L E A U )

Eventuellement na 
[ V O I R  C O D E  R A  

N O T A S  - L  É P E L E R  L E T  
II.  É N O N C E R  L

e du secours 
T É L É P H O N I Q U E ^  

E T  C H I F F R E S  
N O M B R E S  C H 1F F R Ï

E S

T A B L E  I. - ÉPEL/I/ATION D E S  L E T T R E S  ET C H I F F R E S
A ALFA G g o  utf M MlKE S SIERRA Y YANKEE ® ZÉRO 6 SAXO

B BRAVO H HQnTEL N NOVEMBER T t a A g o Z ZOULOU 1 OUANNE 7 SETTE

C CHARLIE I in (/ ia 0 OSCAR U UNIFÛRM 2 BIS 8 OCTO

D DELTA J JULIETT P PA PA V VICTOR 3 TER 9 NONA '

E ECHO K ff\LO Q QUEBEC W WHISKvY 4 QUARTO Virgule: DECIMAL

F FOXTROT L/ I l  MA R ROMEO X X-RAY \ \ 5 PENTA

T A B L E  II. * P O S I T I O N T A B L E N A T U R E  D E  L A  D É T R E S S E
E N  L A T I T U D E  - L O N G I T U D E  
la titu d e  - lettre L  (LIRAA)suivie de:2 chiffres indiquant les DEGRÉS2 chiffres indiquant les MINUTES et si nécessaire de

NORD Latitude Nord, ou
SUD Latitude Sud

lo n gitu d e  - lettre G (G O L F )suivie de:3 chiffres indiquant les DEGRÉS2 chiffres indiquant les MINUTES et si nécessaire de
EST Longitude Est, ou
OUEST Longitude Ouest

E N  R E L È V E M E N T  - D I S T A N C E  D ’ U N  
P O I N T  R E M A R Q U A B L ENom du POINT REMARQUABLE 
Lettre X (EKS-RAY) suivie de:3 chiffres indiquant le RELÈVEMENT VRAI du navire COMPTE du POINT REMARQUABLE
1 ou PLUSIEURS chiffres infiquant la DISTANCE en milles nautiques

TEXTE DU S IG N A L

J’ai eu un ABORDAGE
Je suis en DÉRIVE, j’ai besoin de secours
Je suis ÉCHOUÉ, demande secours immédiat
J’ai le FEU A  BORD, demande secours immédiat
Je suis en détresse par MANQUE DÉ COMBUSTIBLE
J’ai une VOIE D’EAU, demande secours immédiat
JE COULE, envoyez embarcations prendre 

passagers et équipage

JA
DO
AT
DQ
LV
DV
FM

MOTS A TRANSMETTRE
JULIETT ALFA 
DELTA OSCAR 
ALFA TANGO 
DELTA QUEBEC 
LIMA VICTOR 
DELTA VICTOR 
FOXTROT MlKE

RÉPONSE A  UN NAVIRE EN DÉTRESSE

Vos signaux sont compris; de l’aide est en route
vers vous.

Je viens à votre aide.

VC

DN

VICTOR CHARLIE 

DELTA NOVEMBER

E X E M P L E S  D E  M E S S A G E S  D E  D É T R E S S E
I - MAYDAY CAP LIHOU (ou TANGO ROMEO X-RAY BRAVO) STOP LIMA PENTA QUARTO BIS PENTA GOLF ZERO ZERO SAXOTER TER STOP DELTA QUEBECCAP LIHOU/TRXB en détresse par latitude 54°25’ longitude 006°33' - j'ai le feu à bord et demande secours immédiat.
II - MAYDAY CAP LIHOU (ou TANGO ROMEO X-RAY BRAVO) STOP OUESSANT EKSRAY TER OUANNE PENTA OUANNE NONAZERO STOP DELTA VICTOR .CAP LIHOU/TRXB en détresse dans le 315° et 190 milles d'Ouessant. J'ai une voie d'eau, demande secours immédiat.
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C o n f é r e n c e  A d m i n i s t r a t i v e

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s

È V E , \ 9 5 9
Document No. 793—^
6 décembrej 1959

SEANCE PLENIERE

Note du Secrétariat

CANDIDATURES AUX POSTES DE MEMBRE DU COMITE INTERNATIONAL 
D'ENREGISTREMENT DES FREQUENCES

Au 5 décembre 1959? 24 heures T.M.G. (6 décembre 1959?
1 heure 00, heure locale de Genève), les pays suivants avaient exprimé 
leur désir d ’être représentés au Comité international d ’enregistrement 
des fréquences s

Région A (Amériques) - 3 sièges s

République argentine - M. Fioravanti Dellamula (Document N°.717) 
Brésil - M. Ezequiel Martins da Silva (Document N . 771)
Cuba - M. Alfonso Hernândez-Catà (Document N° 720)
Etats-Unis d'Amérique - M. John H. Gayer (Document N 718)

Région B (Europe occidentale) - 2 sièges s

France - M. René Petit (-Document N° 711 )
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l ’Irlande du Nord .

- M. John A. Gracie (Document N° 735)

Région C (Europe orientale et Asie septentrionale) - 2 sièges s

Pologne (République populaire de) - M. Mieczyslaw Flisak 
(Document N° 736) ■ -

Union des Républiques socialistes soviétiques - M. Nicolaï 
Ivanovitch Krasnôsselski (Document N 753)

Région D (Afrique) - 1 sièges

Union de l ’Afrique du Sud et Territoire de l ’Afrique du
Sud-Ouest - M. Noël Roberts (Document N° 712)

Région E (Asie et Australasie) - 3 sièges g

Australie - M. John Duncan Campbell (Document N° 776)
Chine - M. Tai Kuang Wang (Document N 719) 0
Inde (République de 1 ’) - M. P.S.M. Sundaram (Document N 721) 
Japon - M. Shin-Ichi Hase (Document N 710)
Pakistan - M. M.N.Mirza (Document N° 713)
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d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s

G E N È V E  , 1 9 5 9
Document N° 794-F
5 décembre 1959

SEANCE PLENIERE

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 
Déclaration

Au cours de sa 38ème séance, la Commission 4 a approuvé un projet 
de Résolution concernant une conférence régionale spéciale (Document N° 722).

Sur la demande du représentant de l'I.F.R.B,, la Commission 4 a
prié les délégations intéressées de présenter leurs suggestions quant à la 
durée probable de cette conférence et aux mesures préparatoires nécessaires 
à prendre par le Secrétariat général et par l'I.F.R.B,

La délégation de la R.F. d'Allemagne suggère ce qui suit s
a) la durée de la conférence ne dépassera pas 3 semaines;
b) le Secrétariat général et l'I.F.R.B. prendront les mesures
suivantes : '

1) ils fourniront le secrétariat et les diverses facilités néces
saires à la conférence;

2) ils procureront les cartes, le matériel de dessin, etc... comme 
pour la Conférence de radiodiffusion de Stockholm (1952);

3) ils fourniront les documents de référence pertinents;, concernant
les normes techniques pour le service de radiodiffusion, le ser
vice fixe et le service mobile;

4) ils fourniront des extraits des assignations de fréquence 
inscrites au Fichier dans les bandes 68 - 73 et 76 - 87,5 MHz;

c) toute la documentation nécessaire sera fournie aux administra
tions en quantité suffisante. Les données et renseignements relatifs aux 
stations de radiodiffusion prévues devraient, si la chose n'est pas impos
sible, être communiqués aux administrations 4 semaines avant la conférence, 
afin qu'elles puissent les étudier. Cette mesure serait de nature à abré
ger la conférence,^
d) la liste des administrations qui participeront à la conférence
dont il s'agit sera arrêtée au cours de la présente conférence, de telle 
manière que toute la documentation prévue au point c) puisse leur être 
envoyée et que les dispositions pratiques puissent être prises en consé
quence.
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C o n f é r e n c e  A d m i n i s t r a t i v e  

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s Document N° 795-F 
5 décembre* 1959

G E N È V E ,  1 9 5 9

SEANCE PLENIERE

NOTE DU PRESIDENT

Le Président de la Conférence de plénipotentiaires 
a attiré mon attention sur le fait que le texte suivant sera 
inséré dans l ’article 6 de la nouvelle Conventions

”Les membres du Comité élisent parmi eux 
un Président et un Vice-Président* qui 
remplissent leurs fonctions pendant une 
durée d ’une année. Par la suite le Vice- 
Président succède chaque année au Président* 
et un nouveau Vice-Président est élu."

Le Présidents
C.J. Acton
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739 - D T  848 A rt. l ia 17— 30
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Référence ancienne Origine Référence nouvelle

Chap.: IV Com m ission: 5 Chap. :
A rt. : 10 Doc. N ° 701 A rt. :
N os : 284-308 N °s :

Titre N O C

C H A P IT R E  IV

N o t if ic a t io n  e t e n re g is tre m e n t d es fré q u e n c e s . 

C o m ité  in te rn a t io n a l d ’e n re g is tre m e n t d e s fré q u e n c e s

A R T IC L E  10

Titre N O C  

284 M O D

285
286
287

288

288a

289

290
291

SU P
SU P
(M O D )

M O D

A D D

M O D

SU P*
M O D

Dispositions générales

§ 1. L a  constitution et les tâches essentielles du Comité inter
national d ’enregistrement des fréquences sont définies dans la  Con
vention.

§ 2. Les fonctions du Comité consistent à:

a )  traiter les fiches de notification reçues des adm inistra
tions, en vue d ’inscrire dans le Fichier de référence 
international des fréquences les assignations de fré
quence dont elles font l ’objet;

aa)  traiter et coordonner les horaires saisonniers de radio
diffusion à ondes décamétriques, en vue de satisfaire 
les besoins de toutes les adm inistrations dans ce 
domaine ;

b )  établir, aux fins de publication par le Secrétaire général, 
sous une forme appropriée et à des intervalles convena
bles, les listes de fréquences reflétant les données con
tenues dans le Fichier de référence international des 
fréquences, ainsi que d’autres documents relatifs à 
l ’assignation et à l ’utilisation des fréquences;

c)  reviser les inscriptions contenues dans le Fich ier de # 
référence international des fréquences, en vue de m odi
fier ou d ’éliminer, selon le cas, les inscriptions qui ne 
reflètent pas l ’utilisation réelle du spectre des fré
quences, en accord avec les adm inistrations qui ont 
notifié les assignations correspondantes ;

* Voir 293a.
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291a

292

293

293a

294

294a

295

295a

296
297
298
299

A D D  d )  étudier, à long terme, l ’utilisation du spectre radio
électrique, notamment en ce qui concerne la portion de 
celui-ci qui correspond aux ondes décamétriques, afin 
de formuler des recommandations tendant à utiliser 
le spectre de manière plus efficace ;

M O D  e )  enquêter, à la demande d ’une ou de plusieurs des
administrations intéressées, sur les cas de brouillages 
nuisibles et formuler les recommandations nécessaires ;

M O D  f )  donner aux adm inistrations une assistance dans le
domaine de l ’utilisation du spectre des fréquences radio
électriques, notamment aux adm inistrations qui ont 
besoin d’assistance spéciale, et formuler à l ’intention 
des administrations, lorsqu’il y a lieu, des recommanda
tions tendant au remaniement de leurs assignations de 
fréquence, afin d ’obtenir une meilleure utilisation du 
spectre des fréquences radioélectriques ;

f a )  rassembler les résultats des observations relatives au 
contrôle des émissions, que les administrations ou les 
organismes de contrôle peuvent lui fournir, et prendre 
toutes les dispositions utiles, par l ’intermédiaire du 
Secrétaire général, pour leur publication sous une 
forme appropriée;

g )  formuler et renvoyer au C .C .I.R . toutes les questions 
techniques d ’ordre général rencontrées par le Comité 
au cours de l ’examen des assignations de fréquence; 

g a )  préparer du point de vue technique les conférences 
de radiocommunications afin d ’en réduire la durée;

M O D  h )  participer à titre consultatif, sur l ’invitation des organi
sations ou des pays intéressés, aux conférences et 
réunions où sont discutées des questions relatives à 
l ’assignation et à l ’utilisation des fréquences.

A D D  § 2a. Les méthodes de travail du Comité sont définies dans les
autres articles du présent chapitre.

SU P
SU P
SU P
SU P

A D D

(M O D )

A D D
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§ 5. Le  Comité est assisté d ’un secrétariat spécialisé suffisamment 
nombreux, formé de personnel possédant les aptitudes et l ’expérience 
requises, qui travaille sous la direction immédiate du Comité pour lu i 
permettre de s’acquitter des tâches et des fonctions qui lu i sont con
fiées.
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Référence ancienne Origine Référence nouvelle

Chap.: IV Com m ission: 5 Chap. :
A rt. : 11 Doc. N °s 776-725 A rt. :
Nos : 309-361

D T  863-DT 866
N os :

A R T IC L E  11

Titre M O D  Notification et inscription des fréquences
dans le Fichier de référence international des fréquences.

Sect. I. SU P
309 SU P
310 SU P  •
311 SU P
312 SU P
313 SU P

313a Titre M O D  Section II. Notification des assignations de fréquence1

314 M O D  § 2. (1) Toute assignation de fréquence 2 à une station fixe, terres
tre, de radiodiffusions, terrienne, terrestre de radiorepérage, de 
fréquences étalon, ou à une station à terre du service des auxiliaires 
de la météorologie, doit être notifiée au Comité international d ’enre
gistrement des fréquences,

a )  si l ’utilisation de la fréquence en question est susceptible 
d ’entraîner des brouillages nuisibles à un service quel
conque d’une autre administration,

b )  ou si la fréquence doit être utilisée pour des radiocom 
munications internationales,

c )  ou encore si l ’on désire obtenir une reconnaissance 
internationale de l ’utilisation de cette fréquence.

315 M O D  (2) Une notification analogue doit être faite dans le cas de
toute fréquence destinée à être utilisée à la réception des émissions de 
stations mobiles ou spatiales par une station terrestre ou terrienne

313a.1 1 L ’expression assignation de fréquence, partout où elle figure dans le présent
article, doit être entendue comme se référant soit à une nouvelle assignation de 
fréquence, soit à une modification à une assignation déjà inscrite dans le Fichier 
de référence international des fréquences (dénommé ci-après le Fichier de référence).

314.1 2 Dans les cas où de nombreuses stations relevant d’une même administration
utilisent la même fréquence, voir l’appendice 1 (colonne 5a, paragraphes 2c et 2d).

314.2 3 En ce qui concerne les assignations aux stations de radiodiffusion dan5 les
bandes attribuées en exclusivité au service de radiodiffusion entre 5 950 kHz et 
26 100 kHz, voir l’article 1 la.
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M O D

M O D

A D D

M O D

A D D

SUP

déterminée, chaque fois que hune au moins des circonstances spécifiées 
au numéro 314 se présente.

(3) Les fréquences prescrites dans le présent Règlement comme 
devant être utilisées en commun par les stations d’un service déter
miné (par exemple les fréquences internationales de détresse 500 kH z 
et 2 182 kH z, les fréquences des stations radiotélégraphiques de navire 
fonctionnant en ondes décamétriques dans leurs bandes exclusives, 
etc.) ne doivent pas faire l ’objet de notification.

§ 4. (1) Toute assignation de fréquence notifiée en exécution des
numéros 314 ou 315 doit faire l ’objet d ’une fiche individuelle de noti
fication établie dans la forme prescrite dans les sections A  ou B de l ’ap
pendice 1, dans lequel sont spécifiées les caractéristiques fondamentales 
à fournir selon le cas. I l  est recommandé que l ’adm inistration noti- 
ficatrice communique également au Comité les autres renseignements 
indiqués dans cet appendice, ainsi que tout autre renseignement 
qu’elle peut juger utile.

(2) Lorsque des stations d ’un même service, tel le service 
mobile terrestre, utilisent une bande de fréquences au-dessus de 
28 000 kH z dans une ou plusieurs zones déterminées, il convient 
d ’établir pour chaque fréquence assignée à des stations dans cette 
bande une fiche de notification dans la forme prescrite dans la 
section Bade l ’appendice 1, mais les caractéristiques notifiées doivent 
se rapporter à une seule station type. Cette disposition ne s’applique 
pas aux stations de radiodiffusion.

§ 3 . (1) Chaque fiche de notification doit, autant que faire se peut, 
parvenir au Com ité avant la date de mise en service de l ’assignation 
de fréquence intéressée. E lle  doit lu i parvenir au plus tôt quatre-vingt- 
d ix jours avant cette date, mais en tout cas au plus tard trente jours 
après cette date.

(2) Toute assignation de fréquence dont la notification parvient 
au Comité plus de trente jours après la date notifiée de mise en ser
vice porte, lorsqu’il y a lieu de l ’insrire dans le Fichier de référence, 
une observation indiquant que la fiche de notification n ’est pas con
forme aux dispositions du numéro 317.
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323
324
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A D D

M O D

A D D

(2a) Quel que soit le moyen de communication, y compris le 
télégraphe, par lequel une fiche de notification est transmise au 
Comité, elle est considérée comme complète lorsqu’elle contient au 
moins les caractéristiques fondamentales appropriées, telles qu’elles 
sont spécifiées à l ’appendice 1.

(3) Le  Comité examine les fiches de notification complètes dans 
l ’ordre où il les reçoit.

§ 4a. Lorsqu ’un accord régional ou de service a été conclu, le 
Comité doit être informé des détails de cet accord.

Titre M O D  

A D D

M O D

M O D

A D D

SU P
SU P
SU P

Section I I I .  Procédure pour l ’examen des fiches de notification 
et l ’inscription des assignations de fréquence dans le Fichier de référence

§ 4b. Lorsque le Comité reçoit une fiche de notification incom
plète, il la  retourne immédiatement par poste aérienne à l ’adm inistra
tion dont elle émane, accompagnée des motifs de ce renvoi.

§ 5a. Lorsque le Comité reçoit une fiche de notification complète, 
il inclut les renseignements qu’elle contient, avec sa date de réception, 
dans une circulaire hebdomadaire adressée par poste aérienne aux 
adm inistrations des Membres et Membres associés de l ’U nion; cette 
circulaire contient les renseignements figurant dans toutes les fiches de 
notification complètes reçues par le Comité depuis la publication de la 
circulaire précédente.

§ 6. L a  circulaire tient lieu d’accusé de réception par le Comité, 
à l ’adm inistration notificatrice, d’une fiche de notification complète.

§ 6a. . Chaque fiche de notification complète est examinée par le 
Comité dans l ’ordre spécifié au numéro 320. Le  Comité ne peut pas 
ajourner la conclusion, à moins qu’il ne manque de renseignements 
suffisants pour prendre une décision à cet égard; de plus, le Comité 
ne statue pas sur une fiche de notification ayant des relations techni
ques avec une fiche reçue antérieurement, et encore en cours d’examen, 
avant d’avoir pris une décision en ce qui concerne cette dernière.
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326 M O D

327 SU P
328 SU P

328a A D D

329 M O D

329a A D D

329a.1

§ 7. (1) A  l ’exception des fiches de notification dont il est question 
aux numéros 339pl, 339p7, 339pa, 339pj et 339pq, le Comité examine 
chaque fiche de notification du point de vue de

a )  sa conformité avec les clauses de la Convention, le Ta
bleau de répartion des bandes de fréquences et les autres 
clauses du Règlement des radiocommunications (à 
l ’exception de celles qui sont relatives à la probabilité 
de brouillages nuisibles) ;

b )  la probabilité d ’un brouillage nuisible au détriment du 
service assuré par une station pour laquelle a déjà été 
inscrite dans le Fichier de référence une assignation de 
fréquence :

1) qui porte une date dans la  colonne 2a (voir le numéro 
339zc),

2) ou qui est conforme aux dispositions du numéro 328a 
et porte une date dans la colonne 2b (voir le numéro 
339zd), mais n’a pas, en fait, créé de brouillage nui
sible à une assignation de fréquence quelconque por
tant une date dans la colonne 2a ou à une assignation 
de fréquence quelconque conforme au numéro 328a 
et portant dans la colonne 2b une date antérieure;

c )  ou la  probabilité d’un brouillage nuisible au détriment 
du service assuré par une station pour laquelle a déjà 
été inscrite dans le Fichier de référence une assignation 
de fréquence :
1) qui est conforme aux dispositions du numéro 328a 

et, ou bien porte un sym bole1 dans la  colonne 2d, 
ou bien a été inscrite dans le Fichier de référence avec 
une date dans la colonne 2d (voir le numéro 339zf)

1 Ce symbole indique qu’il s’agit d’une assignation notifiée en exécution des 
dispositions du numéro 272 de l’Accord de la Conférence administrative extra
ordinaire des radiocommunications, Genève, 1951, ou, dans les bandes de fré
quences au-dessus de 27 500 kHz, d’une assignation dont la notification a été 
reçue par le Comité avant le 1er avril 1952.
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329b A D D

330 M O D

331 SU P
332 SU P

333 M O D

à la  suite d’une conclusion favorable relativement au 
numéro 329a,

2) ou qui est conforme aux dispositions du numéro 328a 
et a été inscrite dans le Fichier de référence avec une 
date dans la  colonne 2d après une conclusion défa
vorable relativement au numéro 329a, mais n ’a pas, 
en fait, créé de brouillage nuisible à une assignation 
de fréquence quelconque antérieurement inscrite 
dans le Fichier de référence et conforme au numéro 
328a.

(2) Le  Comité ne procède pas à l ’examen spécifié au numéro 329 
lorsqu’il s’agit d ’une fiche de notification concernant une station de 
radiodiffusion de la Région 2 dans la bande 535-1 605 kH z. Lorsqu’il 
s’agit d ’une fiche de notification concernant une fréquence supérieure 
à 28 000 kH z, le Comité ne procède à l ’examen spécifié au numéro 
329a qu’à la  demande d ’une adm inistration directement intéressée 
ou dont les services sont défavorablement influencés lorsqu’une coor
dination n ’a pas été possible entre les administrations en cause.

(3) Lorsqu’il y a lieu, le Comité examine aussi la  fiche du point 
de vue de sa conformité avec un accord régional ou de service. La  
procédure à suivre à l ’égard des assignations de fréquence faites en 
application d’un tel accord est conforme aux dispositions des numéros 
328a et 329 ou 329a, sauf que le Comité n’examine pas la question des 
probabilités de brouillages nuisibles entre les parties contractantes de 
l ’accord. De même, le Comité n’examine pas la  question des proba
bilités de brouillages nuisibles causés aux assignations de toute admi
nistration avec laquelle l ’adm inistration notificatrice a coordonné 
l ’utilisation de la fréquence intéressée.

§ 10a. Selon les conclusions auxquelles le Comité parvient à la 
suite de l ’examen prévu aux numéros 328a et 329 ou 329a, la procé
dure se poursuit comme suit:
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333a A D D

333b A D D

334

334a

M O D

A D D

334b A D D

335 SU P

336 M O D

336a A D D

337 M O D

§ lOaa. (1) Conclusion favorable relativement au numéro 328a dans les 
cas où les dispositions des numéros 329 et 329a ne sont pas applicables 
( voir le numéro 329b).

(2) L ’assignation est inscrite dans le Fichier de référence. La  
date à inscrire dans la  partie appropriée de la colonne 2, selon les dis
positions pertinentes de la section IV  du présent article, est la date de 
réception par le Comité de la fiche de notification.

§ lOab. (1) Conclusion favorable relativement aux numéros 328a et 329 
ou 329a.

(2) L ’assignation est inscrite dans le Fichier de référence. La  
date à inscrire dans la partie appropriée de la colonne 2, selon les 
dispositions pertinentes de la section IV  du présent article, est la date 
de réception par le Comité de la fiche de notification.

(3) Cependant s’il résulte de l ’examen qu’à certaines heures, 
certaines saisons ou certaines phases du cycle de l ’activité solaire, la 
probabilité de brouillages nuisibles est légèrement plus élevée que celle 
qui est tenue pour souhaitable, une observation est insérée dans le 
Fichier de référence afin d ’indiquer qu’une faible probabilité de 
brouillages nuisibles existe et qu’en conséquence des précautions 
doivent être prises dans l ’utilisation de cette assignation pour éviter 
les brouillages nuisibles aux assignations déjà inscrites dans le Fichier 
de référence.

§ 10b. (1) Conclusion favorable relativement au numéro 328a, mais défa
vorable relativement aux numéros 329 ou 329a.

(2) L a  fiche est retournée immédiatement par poste aérienne à 
l ’adm inistration dont elle émane, avec un exposé des raisons qui 
motivent la conclusion du Comité, et avec les suggestions qu’il peut 
faire, le cas échéant, en vue d ’arriver à une solution satisfaisante du 
problème.

(3) S i l ’adm inistration notificatrice présente une deuxième fois 
sa fiche avec des modifications qui, après nouvel examen, entraînent 
de la part du Comité une conclusion favorable relativement aux numé
ros 329 ou 329a, l ’assignation est inscrite dans le Fichier de référence. 
L a  date à inscrire dans la partie appropriée de la colonne 2, selon les 
dispositions pertinentes de la section IV  du présent article, est la  date 
de réception par le Comité de la première fiche de notification. L a  date
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de réception par le Comité de la deuxième fiche est indiquée dans la 
colonne Observations.

338 M O D  (4) Dans le cas où l ’adm inistration notificatrice présente une
deuxième fois sa fiche, soit non modifiée, soit avec des modifications 
dont l ’effet est de diminuer la  probabilité de brouillages nuisibles, mais 
dans des proportions insuffisantes pour permettre l ’application des 
dispositions du numéro 337, et où cette adm inistration insiste pour un 
nouvel examen de la fiche de notification, mais où les conclusions du 
Comité restent les mêmes, l ’assignation est inscrite dans le Fichier de 
référence. M ais, cette inscription n ’est faite que si l ’adm inistration 
notificatrice avise le Comité que l ’assignation a été en service pendant 
au moins soixante jours sans qu’aucune plainte en brouillage nuisible 
en soit résultée. L a  date à inscrire dans la partie appropriée de la 
colonne 2, selon les dispositions pertinentes de la section IV  du présent 
article, est la  date de réception par le Comité de la première fiche de 
notification. L a  date à laquelle le Comité reçoit l ’avis selon lequel 
aucune plainte en brouillage nuisible n ’a eu lieu est inscrite dans la 
colonne Observations.

338a A D D  (5) Dans le cas où une assignation de fréquence a été inscrite
dans le Fichier de référence en exécution des dispositions du numéro 
338, le Comité fait une enquête sur les assignations de fréquence qui 
ont motivé la conclusion défavorable; il  utilise à cet effet les moyens 
dont il dispose et qui conviennent aux circonstances et, avec l ’accord 
de l ’adm inistration notificatrice intéressée, il procède à toute annula
tion ou modification éventuellement nécessaire pour que les inscrip
tions dans le Fich ier de référence représentent l ’utilisation réelle du 
spectre des fréquences. Si, à la suite de cette enquête, le Comité est 
en mesure de formuler une conclusion favorable relativement aux 
numéros 329 ou 329a à l ’égard d’une assignation inscrite dans le 
Fich ier de référence aux termes du numéro 338, les modifications 
convenables sont apportées à l ’inscription dans le Fichier de référence. 
S i la conclusion reste défavorable, le Comité insère dans le Fich ier de 
référence, en regard des assignations intéressées, des observations 
décrivant la situation telle qu’elle lu i apparaît.

338b A D D  (6) De plus, si, à la suite d ’une enquête faite aux termes du
numéro 338a, il est confirmé qu’une assignation de fréquence inscrite
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338c A D D

339 SU P 

339aa A D D

339ab A D D

339ac A D D

339ad A D D

dans le Fichier de référence est utilisée conformément aux caractéris
tiques fondamentales notifiées, ce fait est indiqué par un symbole 
inséré dans la  colonne 13a du Fichier de référence.

(7) Dans le cas où l ’adm inistration notificatrice présente pour 
la  deuxième fois sa fiche avec des modifications dont l ’effet est d ’ac
croître la  probabilité de brouillages nuisibles et où les conclusions du 
Comité restent les mêmes, cette deuxième fiche est traitée selon les 
dispositions du numéro 336a. S i l ’adm inistration notificatrice présente 
de nouveau cette fiche et si l ’assignation est inscrite par la suite dans 
le Fich ier de référence, la date à inscrire dans la partie appropriée de 
la colonne 2, selon les dispositions pertinentes de la section IV  du 
présent article, est la  date de réception par le Comité de la  fiche pré
sentée pour la deuxième fois.

§ 10ba.(l) Conclusion défavorable relativement au numéro 328a dans les 
cas où les dispositions des numéros 329 et 329a ne sont pas applicables 
( voir le numéro 329b) .

(2) Lorsque la fiche comporte une référence selon laquelle la 
station fonctionnera conformément aux dispositions du numéro 88 
du présent Règlement, l ’assignation est inscrite dans le Fichier de 
référence. La  date à inscrire dans la partie appropriée de la colonne 2, 
selon les dispositions pertinentes de la section IV  du présent article, 
est la  date de réception par le Comité de la fiche de notification.

(3) Lorsque la fiche ne porte aucune référence selon laquelle la 
station fonctionnera conformément aux dispositions du numéro 88 
du présent Règlement, cette fiche est retournée immédiatement par 
poste aérienne à l ’adm inistration notificatrice, avec un exposé des 
raisons qui motivent la conclusion du Comité, et avec les suggestions 
qu’il peut faire, le cas échéant, en vue d’arriver à une solution satis
faisante du problème.

(4) Si l ’adm inistration notificatrice présente une deuxième fois 
sa fiche, l ’assignation est inscrite dans le Fichier de référence. L a  date 
à inscrire dans la  partie appropriée de la colonne 2, selon les disposi
tions pertinentes de la section IV  du présent article, est la  date de 
réception par le Comité de cette deuxième fiche.
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339ae

339b

339c

339d

339e

339f

§ 10c. (1) Conclusion défavorable relativement au numéro 328a dans les 
cas où les dispositions des numéros 329 ou 329a sont applicables ( voir 
le numéro 329b ) .

(2) Lorsque la fiche comporte une référence selon laquelle la 
station fonctionnera conformément aux dispositions du numéro 88 
du présent Règlement, elle est examinée immédiatement du point de 
vue des numéros 329 ou 329a et les dispositions des numéros 339c ou 
339d, selon le cas, sont appliquées.

(3) S i la  conclusion est favorable relativement aux numéros 
329 ou 329a, l ’assignation est inscrite dans le Fichier de référence. 
L a  date à inscrire dans la  partie appropriée de la  colonne 2, selon les 
dispositions pertinentes de la  section IV  du présent article, est la 
date de réception de la  fiche par le Comité.

A D D  (4) S i la  conclusion est défavorable relativement aux numéros
329 ou 329a, la  fiche est retournée immédiatement par poste aérienne 
à l ’adm inistration notificatrice. S i cette adm inistration insiste pour 
un nouvel examen de la  fiche, l ’assignation est inscrite dans le Fichier 
de référence. M ais cette inscription n ’est faite que si l ’adm inistration 
notificatrice avise le Comité que l ’assignation a été en service pendant 
au moins soixante jours sans qu’aucune plainte en brouillage nuisible 
en soit résultée. L a  date à inscrire dans la  partie appropriée de la 
colonne 2, selon les dispositions pertinentes de la section IV  du présent 
article, est la  date de réception par le Comité de la  fiche présentée 
pour la  première fois. L a  date de réception par le Comité de l ’avis 
selon lequel aucune plainte en brouillage nuisible n ’a eu lieu est ins
crite dans la  colonne Observations.

A D D  (5) Lorsque la  fiche ne porte aucune référence selon laquelle
la station fonctionnera conformément aux dispositions du numéro 88
du présent Règlement, cette fiche est retournée immédiatement par 
poste aérienne à l ’adm inistration notificatrice, avec un exposé des 
raisons qui motivent la  conclusion du Comité, et avec les suggestions 
qu’il peut faire, le cas échéant, en vue d’arriver à une solution satis
faisante du problème.

A D D  (6) S i l ’adm inistration notificatrice présente une deuxième fois
sa fiche avec des modifications qui entraînent de la  part du Comité,

A D D

A D D

A D D
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après nouvel examen, une conclusion favorable relativement au 
numéro 328a, la fiche est examinée du point de vue des numéros 329 
ou 329a et traitée ensuite aux termes des numéros 334a ou 334b 
ou du numéro 336a, selon le cas. L a  date à inscrire dans la partie appro
priée de la colonne 2, selon les dispositions pertinentes de la section IV  
du présent article, est la date de réception par le Comité de cette 
deuxième fiche.

(7) Dans le cas, au contraire, où l ’adm inistration notificatrice 
insiste pour un nouvel examen de la fiche de notification et où la 
conclusion du Comité reste la  même, cette fiche est examinée du point 
de vue des numéros 329 ou 329a, et les dispositions des numéros 339h 
ou 339i, selon le cas, sont appliquées. *

(8) S i la conclusion est favorable relativement aux numéros 
329 ou 329a, l ’assignation est inscrite dans le Fichier de référence. 
L a  date à inscrire dans la partie appropriée de la colonne 2, selon les 
dispositions pertinentes de la section IV  du présent article, est la date 
de réception par le Comité de la  fiche présentée pour la deuxième fois.

(9) S i la conclusion est défavorable relativement aux numéros 
329 ou 329a, la fiche est retournée immédiatement par poste aérienne 
à l ’adm inistration notificatrice. S i cette adm inistration insiste pour 
un nouvel examen de la fiche, l ’assignation est inscrite dans le Fichier 
de référence. M ais cette inscription n ’est faite que si l ’administration 
notificatrice avise le Comité que l ’assignation a été mise en service 
pendant au moins soixante jours sans qu’aucune plainte en brouillage 
nuisible en soit résultée. L a  date à inscrire dans la partie appropriée 
de la  colonne 2, selon les dispositions pertinentes de la  section IV  du 
présent article, est la date de réception par le Comité de la fiche 
présentée pour la deuxième fois. L a  date de réception par le Comité 
de l ’avis selon lequel aucune plainte en brouillage nuisible n ’a eu 
lieu est inscrite dans la colonne Observations.

§ lOd. (1) M odifica tions  a u x  caractéristiques fondam entales des assi
gnations déjà inscrites dans le F ich ie r de référence.

(2) Toute notification de modification aux caractéristiques 
fondamentales d ’une assignation déjà inscrite dans le Fichier de 
référence, telles qu’elles sont définies à l ’appendice 1 (à l ’exception
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toutefois de celles qui figurent dans les colonnes 3, 4a et 11 du Fichier 
de référence), est examinée par le Comité selon les dispositions des 
numéros 328a et 329, 329a ou 329b, selon le cas, et les dispositions des 
des numéros 333a à 339i inclus sont appliquées. Lorsqu’il y a lieu 
d’inscrire la modification dans le Fichier de référence, l ’assignation 
originale est modifiée selon la  notification.

(3) Cependant, dans le cas d’une m odification aux caractéris
tiques fondamentales d ’une assignation conforme aux dispositions 
du numéro 328a (à l ’exception d’un changement de la  fréquence 
assignée qui excède la moitié de la bande de fréquences primitivement 
assignée, telle qu’elle est définie au numéro 57a), et où le Comité 
formule une conclusion favorable relativement aux numéros 329 ou 
329a ou conclut que cette modification n ’accroît pas la  probabilité 
de brouillages nuisibles au détriment d’assignations de fréquence 
déjà inscrites dans le Fichier de référence, l ’assignation de fréquence 
modifiée conserve la  date primitivement inscrite dans la  partie appro
priée de la colonne 2. De plus, la date de réception par le Comité de 
la  fiche de notification concernant la  m odification est inscrite dans 
la  colonne Observations.

§ 10e. Dans l ’application des dispositions de la présente section, 
toute fiche de notification présentée de nouveau au Comité et reçue 
par lu i plus de cent quatre-vingts jours après la date à laquelle il a 
renvoyé la  fiche à l ’adm inistration notificatrice, est considérée comme 
une nouvelle fiche de notification.

§ 10ea.(l) Inscription des assignations de fréquence notifiées avant leur 
mise en service.

(2) S i une assignation de fréquence notifiée avant sa mise en 
service est l ’objet de conclusions favorables formulées par le Comité 
relativement aux numéros 328a et 329 ou 329a, elle est inscrite provi
soirement dans le Fichier de référence avec, dans la  colonne Obser
vations, un symbole spécial indiquant le caractère provisoire de cette 
inscription.

(3) S i, dans un délai de trente jours (voir le numéro 317) 
après la  date prévue pour la mise en service, le Comité reçoit de l ’ad
m inistration notificatrice la  confirmation de la  date de mise en service, 
il biffe le symbole spécial inséré dans la  colonne Observations. A u
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339o

339p

339pl

339p2

339p3

339p4

cas où, à la  suite d ’une demande reçue de l ’administration notifica
trice avant l ’expiration de ce délai de trente jours, le Comité conclut 
que des circonstances exceptionnelles motivent un délai supplémen
taire, ce dernier ne doit en aucun cas dépasser quatre-vingt-dix jours.

A D D  (4) S i le Comité ne reçoit pas la confirmation dans le délai
prévu au numéro 339n, l ’inscription en question est annulée.

A D D  (5) Les dispositions des numéros 339m à 339o ne s’appliquent
pas aux assignations de fréquence conformes aux Plans d’allotisse
ment figurant dans les appendices 120 et 16a au présent Règlement; 
le Comité inscrit ces assignations de fréquence dans le Fichier de réfé
rence dès réception de la  fiche de notification.

A D D  § 10eb.(l) Examen des fiches de notification concernant les assignations
de fréquence aux stations côtières radiotéléphoniques dans les bandes 
attribuées en exclusivité au service mobile maritime entre 4 000 kH z et 
23 000 kH z pour les stations côtières radiotéléphoniques (voir le numéro 
326).

A D D  (2) Le  Comité examine chacune des fiches de notification dont
il est question au numéro 339pl afin de déterminer si l ’assignation
notifiée est conforme à un allotissement de la section I  ou de la  sec
tion I I  du Plan d’allotissement qui figure à l ’appendice 12zéro au présent 
Règlement, c ’est-à-dire si la  fréquence, la zone d’allotissement, la 
puissance et les lim itations éventuelles sont celles qui sont spécifiées 
dans cet appendice.

A D D  (3) Toute assignation de fréquence qui fait l ’objet d’une conclu-
clusion favorable relativement aux dispositions du numéro 339p2 
est inscrite dans le Fichier de référence (voir également le numéro 
339p). L a  date à inscrire dans la colonne 2a ou la colonne 2b est 
celle qui est déterminée selon les dispositions pertinentes de la section 
IV  du présent article.

A D D  (4) Lorsqu’une fiche de notification a trait à une modification
d’une assignation conforme à un allotissement de la  section I  ou de la

‘ section I I  du Plan d ’allotissement, si cette m odification consiste uni
quement à modifier des caractéristiques (y compris la fréquence) de 
l ’émission d’une station côtière radiotéléphonique sans que la largeur
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de bande nécessaire s’étende au-delà des limites supérieure ou infé
rieure de la  bande prévue selon la Table de l ’appendice 12 pour les 
émissions à double bande latérale, l ’assignation originale est modifiée 
selon la  notification. La  date à inscrire dans la colonne 2a ou la colonne 
2b est celle qui est déterminée selon les dispositions pertinentes de la 
section IV  du présent article.

339p5 A D D  (5) Dans le cas d’une fiche de notification qui n ’est pas con
forme aux dispositions des numéros 339p2 ou 339p4, le Comité 
examine cette fiche du point de vue de la probabilité d’un brouillage 
nuisible au détriment du service assuré par une station côtière radio
téléphonique pour laquelle une assignation de fréquence:

a )  est conforme à l ’un des allotissements des sections I  
ou I I  du Plan et est déjà inscrite dans le Fichier de 
référence ou est susceptible d’y être inscrite dans l ’ave
nir,

b )  ou bien a été inscrite dans le Fichier de référence sur 
une fréquence spécifiée à l ’appendice 12, à la suite 
d’une conclusion favorable relativement aux numéros 
339p4 ou 339p5,

c )  ou encore a été inscrite dans le Fichier de référence sur 
une fréquence spécifiée à l ’appendice 12, après une 
conclusion défavorable relativement aux numéros 
339p4 ou 339p5, mais n’a pas, en fait, créé de brouillage 
nuisible à une assignation de fréquence quelconque à

■ une station côtière radiotéléphonique antérieurement
inscrite dans le Fichier de référence.

339p6 A D D  (6) Conformément aux conclusions du Comité relativement au
numéro 339p5, la  procédure se poursuit selon les dispositions des 
numéros 334 à 338c inclus ou 339j à 339L inclus, selon le cas, étant 
entendu que dans le texte de ces dispositions, le nombre 339p5 doit 
être lu  au lieu des nombres 328a et 329.

17—16
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339p8

339p9

339plO

339p7

33 9p ll

339pa

339pb

339pc

A D D  § 10ec.(l) Examen des fiches de notification concernant les fréquences
de réception utilisées par les stations côtières radiotéléphoniques dans 
les bandes attribuées en exclusivité au service mobile maritime entre 
4 OOO kH z et 23 OOO kH z pour les stations radiotéléphoniques de navire 
(voir les numéros 315 et 326) .

A D D  (2) Le  Comité examine chacune des fiches de notification dont
11 est question au numéro 339p7 afin de déterminer si l ’assignation 
notifiée correspond à une fréquence associée, selon l ’appendice 12, 
à une fréquence allotie à l ’adm inistration notificatrice dans la section I  
ou la section I I  du Plan d’allotissement qui figure à l ’appendice
12 zéro au présent Règlement.

A D D  (3) Toute assignation de fréquence de réception qui fait l ’objet
d ’une conclusion favorable relativement au numéro 339p8 est inscrite
dans le Fichier de référence. L a  date à inscrire dans la colonne 2a 
ou la  colonne 2b est celle qui est déterminée selon les dispositions 
pertinentes de la section IV  du présent article.

A D D  (4) Lorsqu’une fiche de notification a trait à une modification
d’une assignation d’une fréquence de réception associée, selon l ’ap
pendice 12, à une fréquence allotie à l ’adm inistration notificatrice 
dans la section I  ou la section I I  du Plan, si cette modification consiste 
uniquement à modifier des caractéristiques (y compris la fréquence) 
de l ’émission des stations de navire sans que la largeur de bande 
nécessaire s’étende au-delà des limites supérieure ou inférieure de la 
bande prévue selon le Table de l ’appendice 12 pour les émissions à 
double bande latérale, l ’assignation originale est modifiée selon la 
notification. La  date à inscrire dans la colonne 2a ou la colonne 2b 
est celle qui est déterminée selon les dispositions pertinentes de la 
section IV  du présent article.

A D D  (5) Toute assignation de fréquence de réception à une station
côtière radiotéléphonique qui n ’est pas conforme aux dispositions 
du numéro 339p8 est inscrite dans le Fichier de référence. L a  date 
à porter dans la colonne 2b est celle qui est déterminée selon les dispo
sitions pertinentes de la section IV  du présent article.

A D D  § 10ed.(l) Examen des fiches de notification concernant les assignations
de fréquence aux stations aéronautiques du service mobile aéronautique 
(R)dans les bandes attribuées en exclusivité à ce service entre 2 850 kH z  
et 17 970 kH z (voir le numéro 326).

A D D  (2) Le  Comité examine chacune des fiches de notification dont
il est question au numéro 339pa afin de déterminer:

A D D  a )  si la fréquence notifiée correspond à l ’une des fréquences
spécifiées dans la colonne 1 du Plan d’allotissement des
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339pd

339pe

339pf

339pg

339ph

339pi

fréquences du service mobile aéronautique (R ) qui figure 
à l ’appendice 16a (partie I I , section IIB ), ou si l ’assigna
tion résulte d ’une modification permise de la classe 
d’émission, la largeur de bande occupée par la nouvelle 
émission satisfaisant à la définition des voies, telle 
qu’elle est donnée à l ’appendice 16a (partie I, section 
IIA , paragraphe 1);

A D D  b )  si les lim itations d ’utilisation spécifiées dans la colonne 3
. du Plan sont dûment observées;

A D D  c)  si la classe de la station, la classe d’émission, la puissance
et l ’horaire d ’utilisation sont conformes aux « D isposi
tions générales » qui figurent en tête du Plan;

A D D  d )  si la zone d’utilisation est comprise à l ’intérieur des Zones
de lignes aériennes indiquées dans la colonne 2 du Plan.

A D D  (3) Dans le cas d ’une fiche de notification conforme aux dispo
sitions des numéros 339pc à 339pe, mais non à celles du numéro 
339pf, le Comité examine si la protection spécifiée à l ’appendice 16a 
(partie I, section IIA , paragraphe 5) est assurée aux allotissements du 
Plan. Ce faisant, le Comité admet que la fréquence sera utilisée selon 
les « Conditions adoptées pour le partage des fréquences entre les 
zones » telles qu’elles sont spécifiées dans l ’appendice 16a (partie I, 
section IIB , paragraphe 4).

A D D  (4) Les critères techniques à utiliser par le Comité au cours de
l ’examen des fiches de notification sont ceux qui figurent à l ’appendice 
16a (partie I).

A D D  (5) Toutes les assignations de fréquence dont il est question
au numéro 339pa sont inscrites dans le Fichier de référence selon les
conclusions du Comité. L a  date à inscrire dans la colonne 2a ou la
colonne 2b est celle qui est déterminée selon les dispositions perti
nentes de la section IV  du présent article.
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339pj

339pk

339pL

339pm

339pn

339po

339pp

A D D  § 10ee.(l) Examen des fiches de notification concernant les assignations
de fréquence à des stations aéronautiques du service mobile aéronautique 
(  O R ) dans les bandes attribuées en exclusivité à ce service entre 3 025 
kH z et 18 030 kH z ( voir le numéro 326).

A D D  (2) Le Comité examine chacune des fiches de notification dont
il est question au numéro 339pj afin de déterminer:

A D D  a) si l ’assignation est conforme à l ’un des allotissements
primaires du Plan d’allotissement des fréquences du 
service mobile aéronautique (O R ) qui figure à l ’appen
dice 16a, ainsi qu’aux conditions spécifiées dans cet 
appendice (parties I I I  et IV );

A D D  b) si l ’assignation est conforme à l ’un des allotissements
secondaires du Plan d ’allotissement des fréquences du 
service mobile aéronautique (O R ) qui figure à l ’appendice 
16a ou satisfait aux conditions requises pour les allo
tissements secondaires, ainsi qu’aux conditions spéci
fiées dans ce même appendice (partie I I I ,  section II,

■ paragraphe 4, sous-paragraphe 4, et partie IV ). En appli
quant ces dispositions, le Com ité admet que la fré
quence est utilisée le jo ur;

A D D  c )  si l ’assignation résulte d’une m odification permise de la
classe d ’émission, si la largeur de bande occupée par la 
nouvelle émission satisfait à la définition des voies, telle 
qu’elle figure à l ’appendice 16a (partie I I I ,  section II, 
paragraphes 1 et 2), et si l ’assignation satisfait à toutes
les conditions requises pour un allotissement primaire
ou un allotissement secondaire du Plan, à cela près que 
la fréquence ne correspond pas du point de vue numéri
que à l ’une des fréquences spécifiées dans le Plan.

A D D  (3) Les critères techniques à utiliser par le Comité au cours de
l ’examen des fiches de notification sont ceux qui figurent à l ’appendice 
16a (partie III) .

A D D  (4) Toutes les assignations de fréquence dont il  est question
au numéro 339pj sont inscrites dans le Fichier de référence selon les
conclusions du Comité. La  date à inscrire dans la colonne 2a ou la 
colonne 2b est celle qui est déterminée selon les dispositions perti
nentes de la section IV  du présent article.
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339pq A D D  

339pr A D D

339ps A D D

339pt Titre M O D  

339q A D D

339qa A D D

§ lOef. (1) Assignations de fréquence aux stations de radiodiffusion 
dans les bandes attribuées en exlusivité au service de radiodiffusion 
entre 5 950 kH z et 26 100 kHz.

(2) Lorsque le Comité a établi, aux termes de l ’article lia , 
l ’« Horaire de radiodiffusion à ondes décamétriques » pour une saison 
déterminée, il le compare aux inscriptions du Fichier de référence afin 
de déterminer si chacune des assignations de fréquence qui sont inclu
ses dans cet Horaire correspond à une assignation de fréquence 
inscrite dans le Fichier de référence au nom des administrations inté
ressées.

(3) Dans le cas où une assignation de fréquence figurant dans 
l ’Horaire établi pour une saison déterminée n’est incluse dans aucune 
inscription du Fichier de référence, cette assignation est considérée 
comme étant notifiée et le Comité procède, sans autre examen, à 
une inscription appropriée dans le Fichier de référence. L a  date à 
inscrire dans la partie appropriée de la colonne 2, qui est déterminée 
selon les dispositions pertinentes de la section IV  du présent article, 
est la date de réception par le Comité du projet d’horaire saisonnier.

Section IV . Inscription de dates et des conclusions dans le Fichier de 
référence

§ lOf. Chaque fois que le Comité inscrit une assignation de fré
quence dans le Fichier de référence, il  indique sa conclusion par un 
symbole placé dans la colonne 13a. De plus, il insère dans la colonne 
Observations une observation indiquant les motifs de toute conclu
sion défavorable.

§ 10g. La  procédure à appliquer pour l ’inscription de dates dans 
la partie appropriée de la colonne 2 du Fichier de référence, selon les 
bandes de fréquences et les services intéressés, est décrite ci-dessous 
dans les numéros 339ra à 339wb.
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339ra A D D

339rb A D D  

339rc A D D

339rd A D D

339tl A D D  

339t2 A D D

339t3 A D D  

339t4 A D D  

339t5 A D D

10- 2 850 kH z 
3 155- 3 400 kH z
3 500- 3 900 kH z dans la Région 1
3 500- 4 000 kH z dans la Région 2
3 500- 3 950 kH z dans la Région 3
4 238- 4 368 kH z
6 357- 6 525 kH z
8 476- 8 745 kH z

12 714-13 130 kH z 
16 952-17 290 kH z 
22 400-22 650 kH z

(2) En  regard de toute assignation à laquelle les dispositions 
des numéros 334a, 334b ou 337 sont applicables, la date pertinente est 
inscrite dans la colonne 2a du Fichier de référence.

(3) En regard de toute assignation à laquelle les dispositions 
des numéros 338, 338c, 339ab, 339ad, 339c, 339d, 339f, 339h ou 339i 
sont applicables, la date pertinente est inscrite dans la colonne 2b 
du Fichier de référence.

• (4) Cependant, aixcune date n’est inscrite dans la colonne 2a
ou la colonne 2b en regard des assignations de fréquence à des stations 
de radiodiffusion de la Région 2 dans la bande 535-1 605 kH z. La  
date inscrite dans la colonne 2c est donnée à titre d’inform ation seule
ment.

§ lOh. (1 ) Bandes de fréquences:

§ lOi. (1) Bandes de fréquences attribuées en exclusivité au service 
mobile maritime entre 4 000 kHz et 23 000 kH z pour les stations 
côtières radiotéléphoniques.

(2) S i la conclusion est favorable relativement au numéro 
339p2, la date du 3 décembre 1951 est inscrite dans la colonne 2a 
s’il s’agit d ’un allotissement de la section I  du Plan; s’il s’agit d’un 
allotissement de la section I I ,  la date du 4 décembre 1951 est inscrite 
dans la colonne 2b.

(3) S i le Comité conclut que les dispositions du numéro 339p4 
sont applicables, la date primitivement inscrite dans la colonne 2a 
ou la colonne 2b, selon le cas, est maintenue.

(4) Dans tous les autres cas dont il est question au numéro 
339pl, la date pertinente est inscrite dans la colonne 2b (vo ir les 
numéros 334a, 337, 338, 338c, 339k et 339L).

(5) En  ce qui concerne les assignations à des stations autres 
que des stations côtières radiotéléphoniques, la date pertinente est 
inscrite dans la colonne 2b (voir les numéros 339c, 339d, 339f, 339h 
et 339i).
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339t6

339t7

339t8

339t9

339tlO

33 9tll

339tl2

339ta

339tb

339tc

A D D

A D D

' § lOj. (1) Bandes de fréquences attribuées en exclusivité au service
mobile maritime entre 4 000 kH z et 23 000 kH z pour les stations radio
téléphoniques de navire.

(2) S i la conclusion est favorable relativement au numéro 
339p8, la date du 3 décembre 1951 est inscrite dans la colonne 2a 

• si l ’allotissement associé figure dans la section I  du Plan; s’il figure
dans la section I I ,  la date du 4 décembre 1951 est inscrite dans la 
colonne 2b.

A D D  (3) S i le Comité conclut que les dispositions du numéro 339pl0
sont applicables, la date primitivement inscrite dans la colonne 2a 
ou la colonne 2b, selon le cas, est maintenue.

A D D  (4) Dans tous les autres cas dont il est question au numéro
339p7, la date de réception de la fiche de notification par le Comité 
est inscrite dans la colonne 2b.

(5) En  ce qui concerne les assignations autres que des assi
gnations de fréquence de réception à des stations côtières radiotélé
phoniques, la date pertinente est inscrite dans la colonne 2b (voir 
les numéros 339c, 339d, 339f, 339h et 339i).

A D D

A D D

§ 10k. (1) Bandes de fréquences attribuées en exclusivité au service 
mobile maritime entre 4 000 kH z et 25 110 kH z pour les stations radio
télégraphiques de navire (voir le numéro 316).

. (2) En ce qui concerne les assignations à des stations autres
que des stations radiotélégraphiques de navire, la date pertinente est 
inscrite dans la colonne 2b (voir les numéros 339c, 339d, 339f, 339h 
et 339i).

§ 10ka.(l) Bandes de fréquences attribuées en exclusivité au service 
mobile aéronautique ( R  ) entre 2 850 kH z et 17 970 kHz.

A D D  (2) S i la conclusion est favorable relativement aux numéros
• 339pr à 339pf, la  date du 3 décembre 1951 est inscrite dans la

colonne 2a.
(3) S i la conclusion est favorable relativement au numéro 

3 3 9pg, la date du 3 décembre 1951 est inscrite dans la colonne 2b.

A D D

A D D
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339td

339te

339ua

339ub

339uc

339ud

339ue

339uf

339va

339vb

339vc

A D D

A D D

(4) Dans tous les autres cas dont il est question au numéro 
339pa, la date de réception de la fiche par le Comité est inscrite dans 
la colonne 2b.

(5) En ce qui concerne les assignations à des stations autres 
que des stations aéronautiques du service mobile aéronautique (R ), la 
date pertinente est inscrite dans la colonne 2b (voir les numéros 339c, 
339d, 339f, 339h et 339i).

A D D

A D D

A D D

A D D

A D D

A D D

§ lo k b .(l) Bandes de fréquences attribuées en exclusivité au service 
mobile aéronautique ( O R ) entre 3 025 kH z et 18 030 kHz.

(2) S i la conclusion est favorable relativement au numéro 
339pL, la date du 3 décembre 1951 est inscrite dans la colonne 2a.

(3) Si la conclusion est favorable relativement au numéro 
339pm, la date du 3 décembre 1951 est inscrite dans la colonne 2b.

(4) S i le Comité conclut que les dispositions du numéro 339pn 
sont applicables, la date du 3 décembre 1951 est inscrite dans la co
lonne 2a s’il s’agit d ’un allotissement primaire ou dans la colonne 2b 
s’il s’agit d ’un allotissement secondaire.

(5) Dans tous les autres cas dont il est question au numéro 
339pj, la date de réception de la fiche par le Comité est inscrite dans 
la colonne 2b.

(6) En  ce qui concerne les assignations à des stations autres 
que des stations aéronautiques du service mobile aéronautique (O R ), 
la date pertinente est inscrite dans la colonne 2b (voir les numéros 
339c, 339d, 339f, 339h et 339i).

A D D

A D D

A D D

§ lo L .( l)  Bandes de fréquences attribuées en exclusivité au service de 
radiodiffusion entre 5 950 kH z et 26 100 kHz.

(2) En regard de toute assignation de fréquence à inscrire dans 
le Fich ier de référence selon les dispositions du numéro 339ps, la 
date pertinente est inscrite dans la colonne 2d.

(3) En  ce qui concerne les assignations à des stations autres que 
des stations de radiodiffusion, la date pertinente est inscrite dans la 
colonne 2d.
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339wa A D D  § 10m .(l) Bandes de fréquences comprises entre 3 950 kH z (4 OOO kH z
dans la Région 2) et 28 OOO kH z, autres que les bandes attribuées en 
exclusivité au service mobile aéronautique, au service mobile maritime, 
au service de radiodiffusion ou au service d'amateur, et bandes de fré
quences supérieures à 28 OOO kHz.

339wb A D D  (2) En  regard de toute assignation de fréquence à inscrire dans
le Fichier de référence selon les dispositions de la section I I I  du présent 
article, la date pertinente est inscrite dans la colonne 2d.

339za A D D  § lOn. Date à inscrire dans la colonne 2c.

339zb A D D  La  date à inscrire dans la colonne 2c est la date de mise en
service notifiée par l ’adm inistration intéressée (vo iries numéros 317 et 
317a). Cependant, dans les cas dont il  est question au numéro 339pq, 
la date à inscrire dans la colonne 2c est la date de mise en application 
de l ’horaire dont l ’assignation a été extraite, ou la date de mise en 
service notifiée, selon celle de ces deux dates qui est la  plus tardive.

339zba Titre A D D  

339zc A D D

339zd A D D

339ze A D D

339zf A D D

Section IVa. Catégories d’assignations de fréquence

§ 10q.(l) Toute assignation de fréquence portant une date dans la 
colonne 2a du Fichier de référence a droit à la protection internatio
nale contre les brouillages nuisibles.

(2) Toute assignation de fréquence portant un date dans la 
colonne 2b est inscrite dans le Fichier de référence en vue de donner 
aux administrations la possibilité de tenir compte du fait que l ’assi
gnation de fréquence en question est en service. Cette inscription ne 
donne à cette assignation de fréquence aucun droit à une protection 
internationale, sauf dans le cas prévu à l ’alinéa 2) du numéro 329.

(3) En  ce qui concerne les assignations de fréquence qui por
tent des dates dans deux des parties de la colonne 2, la date inscrite 
dans la colonne 2c est donnée à titre d’information seulement.

(4) L ’existence d ’un symbole dans la colonne 2d en regard 
d’une assignation de fréquence déterminée et d ’une date dans cette 
même colonne en regard d’une autre assignation n’est pas par elle- 
même à considérer comme ayant une signification quelconque.
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339zg A D D (5) S i l ’utilisation d ’une assignation de fréquence non con
forme aux dispositions du numéro 328a cause effectivement un 
brouillage nuisible à la réception d’une station quelconque fonction
nant conformément à ces dispositions, la  station utilisant l ’assignation 
de fréquence non conforme à ces dispositions doit cesser immédiate
ment ses émissions lorsqu’elle est avisée dudit brouillage.

339zh Titre  (M O D ) 

340 M O D

341

342

SU P

M O D

342a A D D

343 M O D

Section V. Réexamen des conclusions

§ 11. (1) Une conclusion peut être réexaminée par le Comité :

— à la demande de l ’adm inistration notificatrice,
—  à la demande de toute autre administration intéressée à 

la question, mais uniquement en raison d’un brouillage 
nuisible constaté,

—  sur la propre initiative du Comité lui-même lorsqu’il 
estime cette mesure justifiée.

(3) Le  Comité, se fondant sur tous les renseignements dont il 
dispose, réexamine la question en tenant compte des numéros 328a 
et 329 ou 329a, et formule une conclusion appropriée, puis informe de 
cette conclusion l ’adm inistration notificatrice, soit avant de publier la 
conclusion, soit, le cas échéant, avant de la reporter dans le Fichier 
de référence.

§ lia . S i l ’adm inistration notificatrice demande le réexamen d’une 
conclusion défavorable, à titre d ’assistance spéciale, afin de faire 
face à un besoin urgent et essentiel dans un cas où un brouillage 
nuisible a eu lieu, le Comité consulte immédiatement les administra
tions intéressées et leur présente des suggestions de nature à faciliter à 
l ’adm inistration qui a demandé l ’assistance spéciale l ’utilisation de 
son assignation ; les modifications résultant de cette consultation sont 
apportées au Fich ier de référence.

§ 12. (1) Après utilisation réelle pendant une période raisonnable 
d’une assignation de fréquence inscrite dans le Fichier de référence 
sur l ’insistance de l ’administration notificatrice, à la  suite d ’une 
conclusion défavorable relativement aux numéros 329 ou 329a, cette
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344 M O D

345 M O D  

345a A D D

346 SU P 

345b Titre M O D

346a A D D

347 M O D

adm inistration peut demander au Comité de réexaminer la conclusion. 
Le  Comité réexamine alors la question après avoir consulté les 
administrations intéressées.

(2) S i la conclusion du Comité est alors favorable, il apporte 
au Fichier de référence les modifications requises pour que l ’inscrip
tion y figure désormais comme si la conclusion initiale avait été 
favorable.

(3) S i la conclusion relative à la probabilité d’un brouillage 
nuisible reste défavorable, l ’inscription initiale n ’est pas modifiée.

§ 12a. Dans le cas où une assignation de fréquence a été inscrite 
dans le Fich ier de référence sur l ’insistance de l ’administration noti
ficatrice, à la suite d’une conclusion défavorable relativement aux 
numéros 329 ou 329a, et où le Comité, après avoir consulté les admi
nistrations intéressées, conclut qu’aucun brouillage nuisible ne s’est 
effectivement produit bien que l ’assignation ait été réellement utilisée 
selon les caractéristiques fondamentales inscrites dans le Fichier de 
référence pendant un laps de temps couvrant toutes les phases d’un 
cycle solaire au cours desquelles l ’assignation est normalement 
utilisable, le Comité modifie l ’inscription dans le Fich ier de réfé
rence, de manière que celle-ci y figure désormais comme si la conclu
sion initiale relativement aux numéros 329 ou 329a avait été favorable.

Section V I. Modification, annulation et révision des inscriptions 
du Fichier de référence

§ 13a. S i l ’utilisation d ’une assignation de fréquence inscrite au
Fichier de référence vient à être abandonnée définitivement, l ’ad
m inistration notificatrice doit en informer le Comité dans un délai de 
trois mois, à la suite de quoi l ’inscription au Fichier de référence est 
annulée.

§ 14. Chaque fois qu’il apparaît au Comité, d ’après les renseigne
ments dont il dispose, qu’une assignation inscrite dans le Fichier de 
référence n’a pas été mise en service régulier conformément aux 
caractéristiques fondamentales notifiées ou n’est pas utilisée confor
mément à ces caractéristiques, le Comité consulte l ’administration noti-
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347a A D D

347b A D D

348 SU P
349 SU P
350 SU P
351 SU P

351a Titre N O C

352 M O D

353 (M O D )

ficatrice et, sous réserve de son accord, il annule l ’inscription ou lu i 
apporte les modifications qui conviennent.

§ 14a. Si, à la suite d ’une enquête faite par le Comité aux termes 
des numéros 338a ou 347, l ’adm inistration notificatrice n’a pas fourni 
au Comité dans un délai de quatre-vingt-dix jours les renseignements 
nécessaires ou pertinents, le Comité ne tient dorénavant plus compte de 
l ’assignation en question lorsqu’il statue sur les fiches de notification 
qu’il reçoit ultérieurement, jusqu’à ce qu’il ait été informé que l ’assi
gnation est utilisée selon les caractéristiques notifiées ou jusqu’à ce qu’il 
ait reçu les renseignements requis. Le  Comité insère dans la colonne 
Observations du Fichier de référence des observations indiquant la 
situation, et en particulier la période pendant laquelle l ’assignation 
n’a pas été prise en considération par le Comité.

§ 14b. En vue de déterminer si les assignations inscrites dans le 
Fichier de référence sont utilisées ou non conformément aux carac
téristiques fondamentales notifiées, le Comité revise continuellement, 
dans la mesure du possible, les inscriptions du Fichier de référence 
dans les bandes pour lesquelles un examen technique par le Comité 
est prescrit dans le présent article. A  cet effet, le Comité prend les 
mesures prévues au numéro 347.

Section V II. Etudes et recommandations

§ 17. S i la demande lu i en est faite par une adm inistration 
quelconque, et si les circonstances paraissent le justifier, en particulier 
s’il s’agit de l ’administration d’un pays qui a besoin d’assistance 
spéciale, le Comité, utilisant à cet effet les moyens dont il dispose et 
qui conviennent aux circonstances, procède à une étude de tout pro
blème d’utilisation des fréquences entrant dans les catégories sui
vantes :

a )  recherche d’une fréquence de remplacement permettant 
d’éviter un brouillage nuisible probable, dans les cas 
visés au numéro 336;
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354 

354a

355 

355a

356

357
358

359 

359a

359b

nécessité éventuelle d’inclure des assignations de fré
quence supplémentaires dans une fraction déterminée 
du spectre des fréquences radioélectriques;
cas où, en raison de brouillages nuisibles, plusieurs 
fréquences du même ordre de grandeur sont utilisées tour 
à tour pour maintenir une liaison en fonctionnement 
alors que celle-ci ne requiert qu’une seule fréquence de 
l ’ordre de grandeur en question;
présomption de contravention au présent Règlement 
ou de non-observation de ce Règlement, ou cas de 
brouillage nuisible.

A D D  Le  Comité établit ensuite un rapport qu’il communique aux
adm inistrations intéressées et dans lequel il consigne ses conclu
sions et ses recommandations pour la  solution du problème.

M O D  § 19. Si, en particulier à la  suite d ’une demande de l ’adm inistra
tion d ’un pays qui a besoin d’assistance spéciale, le Comité constate 
qu’une m odification des caractéristiques fondamentales, y compris 
une m odification de fréquence dans une gamme de fréquences donnée, 
d ’une ou plusieurs assignations conformes aux dispositions du 
numéro 328a doit permettre:

(M O D ) a )  soit de loger une nouvelle assignation,
(M O D ) b )  soit de faciliter la solution d ’un problème de brouillage

nuisible,
M O D  c )  soit, de toute autre manière, de concourir à améliorer

l ’utilisation d’une fraction déterminée du spectre des 
fréquences radioélectriques,

A D D  et si une telle modification est acceptée par la ou les administrations
intéressées, cette modification des caractéristiques fondamentales 
est inscrite dans le Fichier de référence sans changement de la date 
ou des dates primitives.

A D D  § 19a. Dans le cas où, à la suite d’une étude, le Comité présente
à une ou plusieurs administrations des propositions ou recommenda
tions tendant à la solution d’une question, et où, dans un délai de 
trente jours, il n ’a pas reçu de réponse d ’une ou plusieurs de ces 
adm inistrations, il  considère que ses propositions ou recommanda-

M O D  b )

A D D  c )

M O D  d )
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359ba

359c

359d

360

360a

361

tions ne sont pas acceptables par la ou les administrations qui n ’ont 
pas répondu. S i l ’adm inistration requérante elle-même n’a pas répondu 
dans ce délai, le Comité ne poursuit pas l ’étude.

Titre M O D  

A D D

A D D

M O D

A D D

(M O D )

Section V III. Dispositions diverses

§ 19b. Les dispositions des sections V , V I (à l ’exception du 
numéro 346a) et V II du présent article ne s’appliquent pas aux 
assignations de fréquence conformes aux Plans d’allotissement qui 
figurent aux appendices 12.0 et 16a au présent Règlement.

§ 19c. Les normes techniques du Comité sont fondées sur les 
dispositions pertinentes du présent Règlement et de ses appendices, 
sur les décisions, le cas échéant, des Conférences administratives de 
l ’Union, sur les A vis du C .C .I.R ., sur l ’état d ’avancement de la  tech
nique radioélectrique et sur les possibilités d’application de nouvelles 
techniques de transmission.

§ 20. Le  Comité porte à la connaissance des administrations
ses conclusions et l ’exposé de leurs motifs, ainsi que toutes les modi
fications apportées au Fichier de référence, au moyen de la  circulaire 
hebdomadaire dont il est question au numéro 321 et qui est publiée 
dans les langues de travail de l ’Union, telles qu’elles sont définies 
dans la Convention. En  appliquant les diverses procédures spécifiées 
dans le présent article, le Comité utilise dans toute la mesure du pos
sible cette circulaire hebdomadaire comme moyen de communication 
avec les administrations.

§ 20a. Le  Comité informe les administrations, à intervalles conve
nables, des cas d’assistance spéciale qu’il a étudiés aux termes des 
numéros 342a et 352 à 359b inclus du présent Règlement.

§ 21. S i un Membre ou Membre associé de l ’Union a recours
aux dispositions de l ’article 25 de la Convention, le Comité, si la 
demande lu i en est faite, met ses documents à la  disposition des 
parties intéressées pour l ’application de toute procédure prescrite 
dans la Convention en vue d’apporter une solution aux différends 
internationaux.
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Référence ancienne Origine Référence nouvelle

Chap.: IV Com m ission: 5 Chap. :
A rt. : l ia D oc. N 08 739-DT 848 A rt. :
N 08 : 361a-361s N 08 :

• A R T IC L E  l ia

Titre A D D  Procédure relative aux bandes attribuées en exclusivité
au service de radiodiffusion entre 5 950 kH z et 26 100 kH z

Titre A D D  Section I. Présentation des horaires saisonniers de radiodiffusion
à ondes décamétriques

361a A D D  § 1. A  intervalles réguliers, les administrations présentent au
' Comité international d ’enregistrement des fréquences les projets

d ’horaires saisonniers de leurs stations de radiodiffusion dans les 
bandes attribuées en exclusivité au service de radiodiffusion entre 
5 950 kH z et 26 100 kH z. Les horaires ainsi notifiés sont relatifs à 
chacune des saisons suivantes, déterminées d’après les conditions de 
propagation, et ils  sont mis en application le premier dimanche de 
chacune des saisons intéressées, à 0100 T .M .G . :

Horaire de mars —  mars et avril
Horaire de mai —  mai, ju in , ju ille t et août
Horaire de septembre —  septembre et octobre
Horaire de novembre —  novembre, décembre, janvier et février.

361b A D D  § 2. I l  convient que le Comité reçoive avant le 1er mars 1960 les
premiers horaires, lesquels entreront en vigueur le 4 septembre 1960 
et seront appliqués pendant la période septembre-octobre 1960. Les 
dates lim ites avant lesquelles il conviendra que les horaires suivants 
parviennent au Comité seront déterminées par celui-ci de telle manière 
que l ’avance avec laquelle les horaires devront lu i parvenir soit pro
gressivement réduite jusqu’au minimum que le Comité aura estimé 
convenable. Celles des assignations qui figurent dans un horaire déter
miné et dont les caractéristiques sont susceptibles de ne pas subir de 
m odification peuvent être présentées au Comité au plus tôt un an à 
l ’avance, et elles doivent être confirmées au plus tard à la  date lim ite 
de réception par le Comité des horaires relatifs aux saisons intéressées.

• Le  Comité prend les mesures nécessaires pour rappeler aux adminis
trations en temps opportun les diverses étapes de la présente procé
dure.

361c A D D  § 3. Plusieurs administrations peuvent présenter au Comité des
horaires coordonnés dans lesquels est indiquée l ’utilisation projetée des 
fréquences sur laquelle elles sont tombées d ’accord.

17—30



PAGES BLEUES

361d A D D

361e A D D  

361f A D D

Titre A D D  

361g A D D

§ 4. Les fréquences indiquées dans les horaires doivent être les
fréquences qui seront effectivement utilisées pendant la saison consi
dérée et il  convient que leur nombre soit le nombre minimum néces
saire pour assurer une réception satisfaisante du programme intéressé 
dans chacune des zones auxquelles il  est destiné. I l  convient que 
chaque administration, en établissant ses horaires de saison en saison, 
utilise dans toute la mesure du possible, dans une bande donnée, les 
fréquences qu’elle a utilisées dans ses horaires précédents.

§ 5. Les horaires sont présentés au Comité dans la forme pres
crite à l ’appendice 1.0, où sont spécifiées les caractéristiques à fournir 
pour chaque assignation.

§ 6. Les fréquences indiquées dans les horaires doivent satisfaire
aux dispositions du numéro 328a du présent Règlement et il convient 
que les fréquences choisies correspondent autant que possible à des 
inscriptions figurant dans le Fichier de référence international des fré
quences. Les administrations au nom desquelles aucune inscription 
qui convienne ne figure dans le Fichier de référence peuvent suggérer 
toute fréquence qu’elles jugent convenable ou, si elles le désirent, se 
contenter d’indiquer la bande de fréquences.

Section II. Examen préliminaire et établissement de l ’Horaire provisoire 
de radiodiffusion à ondes décamétriques

§ 7. (1) A u  reçu des horaires saisonniers, y compris, le cas échéant,
la confirmation que certaines assignations comprises dans l ’horaire de 
la  saison précédente continueront à être utilisées, le Comité incorpore 
les données concernant l ’utilisation des fréquences projetée par toutes 
les adm inistrations dans un horaire combiné, et il procède à l ’examen 
technique prélim inaire requis pour l ’établissement de l ’« Horaire 
provisoire de radiodiffusion à hautes fréquences » (ci-après dénommé 
H o ra ire  pro viso ire ) pour la  saison considérée. Cet Horaire provisoire 
comprend :

a )  toutes les assignations de fréquence, dans les cas où 
l ’adm inistration ne propose aucune variante;

b )  les choix faits par le Comité, dans les cas où l ’adminis
tration a proposé une ou plusieurs variantes;
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c)  les fréquences que propose le Comité pour tous les ser
vices pour lesquels aucune fréquence déterminée n ’a été 
incluse dans l ’horaire présenté; en formulant ces sug
gestions, le Comité tient dûment compte des dispositions 
du numéro 361 h, de la compatibilité de l ’Horaire provi
soire et des modifications qu’il pourrait y  avoir intérêt 
à apporter à l ’utilisation projetée des fréquences afin 
de satisfaire plus équitablement les demandes des admi
nistrations ;

d )  les cas d ’incom patibilité apparente que le Comité peut 
déceler, pendant le laps de temps dont il dispose, entre 
des assignations de fréquence.

361 h A D D  (2) A  la  demande des adm inistrations, particulièrement des
administrations des pays qui ont besoin d’assistance spéciale et au 
nom desquels aucune inscription qui convienne ne figure dans le 
Fichier de référence, le Comité accorde une attention particulière aux 
demandes de ces administrations dans l ’établissement de l ’Horaire 
provisoire.

36l i  A D D  (3) Le  Comité commence les travaux spécifiés au numéro 361g
suffisamment tôt pour que l ’Horaire provisoire relatif à une saison 
donnée puisse être envoyé aux administrations deux mois au plus 
tard avant le début de cette saison.

Titre A D D

36 lj  A D D

361k A D D

Section III.  Examen technique et révision de r  Horaire provisoire

§ 8. (1) Le Comité poursuit l ’examen technique de l ’Horaire pro
visoire en vue non seulement de déceler et de corriger, chaque fois 
qu’il le peut, d’autres cas d ’incom patibilité entre assignations de fré
quence qu’aura révélés l ’examen technique, mais encore d’améliorer 
du point de vue technique l ’Horaire provisoire en y apportant des 
modifications à l ’égard desquelles il doit, à la suite de consultations, 
obtenir l ’assentiment des administrations intéressées.

(2) En  présentant des recommandations aux administrations, 
le Comité tient compte des résultats du contrôle des émissions et de 
toute autre donnée dont il dispose. Cependant, lorsqu’il apparaît 
qu’une utilisation de fréquence n ’est pas conforme aux assignations
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361L

361m

361n

Titre

361o

figurant dans l ’horaire présenté par une adm inistration, le Comité 
s’adresse à cette administration afin d ’en obtenir confirmation.

A D D  (3) Lorsque les administrations ont examiné l ’Horaire provi
soire ainsi que les recommandations éventuelles du Comité, il convient 
qu’elles notifient au Comité, aussitôt que possible, et de préférence 
avant le début de la saison en question, toutes les m odifications à 
l ’Horaire provisoire qu’elles ont l ’intention de mettre en applica
tion.

A D D  (4) Les modifications aux assignations des stations de radio
diffusion qui sont mises en application après le début de la saison 
considérée doivent être notifiées au Comité dès qu’elles sont prévues.

A D D  (5) Le  Comité applique aux modifications qui lu i sont notifiées
aux termes des numéros 361L et 361m la procédure spécifiée aux 
numéros 361h, 361j et 361k. Toutes les modifications à l ’Horaire 
provisoire qui résultent de l ’application de la procédure spécifiée dans 
la présente section sont publiées dans les circulaires hebdomadaires 
du Comité afin que les administrations soient en mesure de tenir à 
jour leurs exemplaires de l ’Horaire provisoire.

A D D  Section IV . Publication de l ’Horaire de radiodiffusion
à ondes décamétriques

A D D  § 9. Après la fin de chaque période, le Comité publie l ’Horaire de
radiodiffusion à ondes décamétriques, lequel reflète l ’Horaire pro
visoire tel qu’il a été modifié à la suite de tous les changements 
notifiés au Comité depuis sa publication. Dans cet Horaire de radio
diffusion à ondes décamétriques, sont indiquées au moyen de sym
boles :

a )  les assignations à l ’égard desquelles les administrations 
ont fait connaître au Comité qu’elles ne les avaient pas 
jugées satisfaisantes en pratique;

b )  les assignations non incluses dans l ’Horaire provisoire 
et dont le Comité a tenu compte dans l ’examen auquel 
il a procédé aux termes de la section I I I  du présent 
article.
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Titre

361p

Titre

361q

361r

361s

A D D

A D D

Section V. Liste annuelle des fréquences de radiodiffusion 
à ondes décamétriques

§ 10. Une Liste  des fréquences de radiodiffusion à ondes déca
métriques sera publiée à la fin de la première année pendant laquelle 
la procédure spécifiée dans le présent article aura été en vigueur. Cette 
liste comprendra toutes les assignations de fréquence qui ont figuré 
pendant l ’année écoulée dans les horaires de radiodiffusion à ondes 
décamétriques. E lle  sera publiée à titre de supplément à la Liste inter
nationale des fréquences et dans la même forme d’ensemble. E lle  
comportera également des symboles indiquant les assignations dont 
le Comité a eu connaissance qu’elles ne s’étaient pas révélées satis
faisantes en pratique, et d’autres symboles indiquant les saisons pen
dant lesquelles chaque assignation a été utilisée. Une nouvelle édition 
de cette liste sera ensuite publiée chaque année.

A D D

A D D

A D D

A D D

Section V L Dispositions diverses

§11.  I l  convient que les normes techniques utilisées par le Comité
dans l ’application des dispositions du présent article soient fondées, 
non seulement sur les bases indiquées au numéro 359d, mais encore 
sur l ’expérience du passé en matière d’établissement de plans de radio
diffusion et sur l ’expérience acquise par le Comité dans l ’application 
des dispositions du présent article.

§ 12. En  vue de l ’évolution ultérieure vers des plans technique
ment compatibles pour les bandes de fréquences intéressées, le Comité 
prend toutes les mesures nécessaires pour procéder à des études 
techniques à long terme. I l  utilise à cet effet tous les renseignements 
sur l ’utilisation des fréquences mis à sa disposition au cours de 
l ’application de la  procédure décrite dans le présent article. Le Comité 
tient les administrations informées, à intervalles réguliers, des progrès 
et des résultats de ces études.

§ 13. En  appliquant les dispositions de l ’article 14 du présent
Règlement, les administrations doivent faire preuve du maximum de 
bonne volonté et d ’entraide dans la solution des problèmes de brouil
lages nuisibles dans les bandes en question; elles doivent prendre 
dûment en considération tous les facteurs pertinents, tant techniques 
que d’exploitation.
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Référence ancienne Origine Référence nouvelle

Chap.: IV Com m ission: 5 Chap. :
A rt. : 12 D oc. N ° 669 A rt. :
N os : 362-371 N os :

A R T IC L E  12

Titre N O C  Règlement intérieur du Comité international
d’enregistrement des fréquences

362 N O C  § 1. Le Comité se réunit aussi souvent qu’il  lu i est nécessaire
pour rem plir rapidement ses fonctions, et normalement au moins une 
fois par semaine.

363 M O D  § 2. (1) Les membres du Comité élisent parmi eux un président et
un vice-président qui remplissent leurs fonctions pendant une durée 
d’une année ou jusqu’à ce que leurs successeurs soient dûment élus. 
Par la suite, le vice-président succède chaque année au président, et 
un nouveau vice-président est élu.

364 N O C  (2) Dans le cas d’une absence inévitable du président et du
vice-président, les membres du Comité élisent, pour la circonstance, 
un président temporaire choisi parmi eux.

365 M O D  § 3. (1) Chaque membre du Comité, y compris le président, dispose
d ’une voix. Le  vote par procuration ou par correspondance est 
interdit.

366 M O D  (2) Les procès-verbaux indiquent si une décision a été prise
à l ’unanimité ou à la majorité.

367 SU P

368 N O C  (4) Le  quorum requis pour que le Comité puisse délibérer
valablement est égal à la moitié du nombre de ses membres. S i cepen
dant, lors d’une séance dans laquelle le nombre des membres présents 
ne dépasse pas le quorum, l ’unanimité ne peut pas être obtenue sur 
une question, celle-ci est renvoyée pour décision à une réunion ulté
rieure où les deux tiers au moins des membres sont présents. S i le 
calcul de la moitié ou des deux tiers des membres donne un nombre 
fractionnaire, on l ’arrondit au nombre entier immédiatement supé
rieur.
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368a* A D D

369 SU P

370 M O D

371 SU P

(4a) Le  Comité doit s’efforcer de prendre ses décisions par 
accord unanime. S ’il n ’y parvient pas, il doit prendre sa décision par 
un vote, à la majorité des deux tiers des membres présents et votant 
pour ou contre.

§ 5. Les documents du Comité, qui comprennent des archives 
complètes de tous ses actes officiels et les procès-verbaux de toutes 
ses réunions, sont tenus à jour par le Comité dans les langues de tra
vail de l ’Union, telles qu’elles sont définies dans la  Convention; à 
cette fin, ainsi que lors des réunions du Comité, le personnel linguis
tique et tout autre moyen matériel nécessaire lu i sont fournis par le 
Secrétaire général. Un exemplaire de tous les documents du Comité 
est tenu à la  disposition du public dans les bureaux du Comité aux 
fins de consultation.

* Ancien N° 367 modifié.
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A P P E N D IC E  1

Section A. Caractéristiques fondamentales à fournir dans le cas 
d’une notification aux termes du numéro 314 du Règlement

Colonne 1 Fréquence assignée.

Colonne 2c Date de mise en service.

Colonne 3 Indicatif d’appel (signal d’identification).
N ’est pas une caractéristique fondamentale dans le cas des 
stations dont il est question au numéro [411a, renvoi 1].

Colonne 4a Nom  de la  station d’émission.

Colonne 4b Pays où est située la station d’émission.

Colonne 4c Longitude et latitude de l ’emplacement de l ’émetteur.

Colonne 5a Localité(s) ou zone(s) avec laquelle (lesquelles) la communi
cation est établie.

N ’est pas une caractéristique fondamentale dans le cas des 
stations terrestres, des stations terriennes, des stations terres
tres de radiorepérage (radionavigation ou radiolocalisation),

. des stations de fréquences étalon et des stations à terre du
service des auxiliaires de la météorologie.

Colonne 5b Longueur de la liaison (en km).

N ’est une caractéristique fondamentale que dans le cas des 
stations terrestres, des stations terriennes, des stations terres
tres de radiorepérage (radionavigation ou radiolocalisation) 
et des stations de fréquences étalon.

Colonne 6 Classe de la station et nature du service effectué.

Colonne 7 Classe d ’émission, largeur de bande nécessaire et nature de 
la transmission.

Colonne 8 Puissance (en kW ).

Colonne 9a Azim ut du rayonnement maximum.
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Colonne 10 H oraire  m axim um  (T .M .G .) de fonctionnem ent de la  lia ison  
vers chaque localité  ou zone.

Colonne 11 Ordre de grandeur en M H z des autres fréquences norm ale
ment utilisées pour la  même liaison .

N'est une caractéristique fondamentale que dans le cas des 
stations fixes dans la gamme de fréquences de 4 000 kH z à 
28 000 kHz.

Renseignem ents supplém entaires : fréquence(s) de référence, le cas 
échéant.

Section B. Caractéristiques fondamentales à fournir dans le cas 
d’une notification aux termes du numéro 315 du Règlement

Colonne 1 Fréquence assignée.

Colonne 2c D ate de m ise en service.

Colonne 4a L a  lettre « R » .

Colonne 4b Pays où est située la  station terrestre ou terrienne de récep
tion.

Colonne 4c Longitude et latitude de l ’emplacement de la station terrestre 
ou terrienne de réception.

Colonne 5a N om  de la  station terrestre ou terrienne de réception.

Colonne 5b D istance m axim um  (en km ) entre les stations m obiles ou 
spatiales et la  station terrestre ou terrienne.

Colonne 6 Classe des stations m obiles ou spatiales et nature du service 
effectué.

Colonne 7 Classe d ’ém ission des stations m obiles ou spatiales et la r
geur de bande nécessaire.

Colonne 8 Puissance la  plus élevée des stations m obiles ou spatiales.

Colonne 10 H oraire  m axim um  (T .M .G .) de fonctionnem ent des stations 
m obiles ou spatiales.
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Section Ba. Caractéristiques fondamentales à fournir dans le cas 
d’une notification aux termes du numéro 318a du Règlement

Colonne 1 Fréquence assignée.

Colonne 2c Date de m ise en service.

Colonne 4b Pays où est située la  station d ’ém ission.

Colonne 5a Lo calité(s) ou zone(s) avec laquelle (lesquelles) la  com m uni
cation est établie.

Colonne 6 Classe de la  station et nature du service effectué.

Colonne 7 Classe d ’ém ission, largeur de bande nécessaire et nature de 
la  transm ission.

Colonne 8 Puissance (en kW ).

Colonne 10 H oraire  m axim um  (T .M .G .) de fonctionnem ent de la  liaison  
vers chaque localité  ou zone.
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Administration notificatrice

à utiliser pour notifier au Comité international d’enregistrement des fréquences une assignation 
de fréquence ou une modification à une assignation inscrite dans le fichier de référence international

des fréquences
________  (Voir l ’Article 11)

Modèle de fiche*

k H z

M H z

4a

Fréquence assignée

Date de mise en service

(b) Nouvelle 
assignation

(c) Modification aux 
caractéristiques 
d ’une assignation 
inscrite dans le 
F ichier de réfé
rence

Indicatif d ’appel (signal d ’identification) 

_________________   4b______________

(d) Annulation 
d ’une 

assignation

4c

(e)
Fiche N ° 

Date __

A  utiliser 
par
l ’I .F .R .B .

N om  de la station d ’émission Pays Longitude et latitude de l ’emplacement de l ’émetteur

Localité(s) ou zone(s) 
avec laquelle (lesquelles) 

la communication 
est établie

5a

Longueur 
de la 

liaison 
(km)

5b

Classe de 
la station 
et nature 
du service 

effectué

6

Classe d ’émission, 
largeur de bande 

nécessaire et nature 
de la transmission

7

Puis
sance 

(en kW )

Pc
Pm
Pp
e

8

Caractéristiques de l ’antenne 
d ’émission

Horaire 
maximum de 
fonctionne
ment de la 
liaison vers 

chaque localité 
ou zone 

(T .M .G .)

10

Ordre de 
grandeur en 

M H z des 
autres fré

quences nor
malement 

utilisées pour 
la même 
liaison
11

Renseignements
supplémentaires

Azim ut 
du rayon

nement 
maximum

9a

Angle 
d ’ouver
ture d u 

lobe 
principal 
de rayon

nement 9b

G ain 
de l ’an

tenne 
(db)

9c

12a.
12b.

Administration ou compagnie exploitante 

N om  et adresse postale

Adresse télégraphique
J l ’admi 
) (arti

de
administration
(article 14)

* U appartient à chaque administration de déterminer la dimension de la 
fiche de notification.

ccord régional ou de service: 

Autres renseignements:

C O O R D /

Section 
C. M

odèle 
de 

fiche



PAGES BLEUES

Section D. Instructions générales

1. U ne fiche distincte doit être envoyée au Com ité international d ’en
registrem ent des fréquences pour notifier :

—  chaque nouvelle assignation de fréquence,

—  toute m odification aux caractéristiques d ’une assignation de fré
quence inscrite dans le F ich ie r de référence international des fré
quences, dénommé ci-après Fichier de référence,

—  toute annulation totale d ’une assignation de fréquence inscrite dans 
le F ich ie r de référence.

2. Les fréquences prescrites dans le présent Règlem ent comme devant 
être utilisées en com m un (par exemple 500 k H z ou 2 182 k H z) ne font pas 
l ’objet de notification (vo ir le numéro 316).

3. D ans les colonnes 5a à 10, il  convient d ’inscrire  séparément les carac
téristiques lo rsq u ’elles ne sont pas valables pour la  totalité de l ’assignation, 
par exemple lorsque la  classe d ’ém ission ou la  puissance diffèrent selon les 
localités ou zones de réception.

4. E n  ce qui concerne les stations de télévision de la  Région 1, des fiches 
de notification distinctes doivent être présentées pour la  voie son et la  voie 
im age respectivem ent. E n  pareil cas, les fréquences à indiquer sont celles des 
ondes porteuses du son et de l ’im age.
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I. Notes générales

(a) Indiquer le nom de l ’adm inistration dont émane la  fiche de notification.

(b) Porter la  lettre « X  » dans cette case lorsque la  fiche a trait à :

—  la  prem ière u tilisation  d ’une fréquence par une station,

—  ou la  première u tilisation  d ’une fréquence supplém entaire par une 
station.

(c) Porter la  lettre « X  » dans cette case lorsque la  fiche a trait à une m odi
fication aux caractéristiques d ’une assignation de fréquence inscrite dans 
le F ich ie r de référence.

(1) A u  cas où des caractéristiques existantes (y com pris la  fréquence) 
sont m odifiées, i l  convient d ’indiquer, à l ’emplacement approprié, 
les nouvelles caractéristiques, de les souligner et de m entionner 
au-dessous ou à côté, entre parenthèses, les caractéristiques originales 
qui sont m odifiées.

(2) A u  cas où la  m odification consiste en une adjonction aux caractéris
tiques existantes, i l  convient d ’indiquer, à l ’emplacement approprié, 
les caractéristiques ajoutées et de les souligner.

(3) A u  cas où la  m odification consiste en l ’annulation d ’une ou de p lu
sieurs caractéristiques, i l  convient d ’indiquer ceci par un trait à 
l ’emplacement approprié et de mentionner au-dessous ou à côté de 
ce trait, entre parenthèses, la  ou les caractéristiques annulées.

(d) Porter la  lettre « X  » dans cette case lorsque la  fiche a trait à l ’annu
lation  de la  totalité des caractéristiques notifiées d ’une assignation.

(e) L e  numéro de série de la  fiche et la  date de son envoi au Com ité
doivent être indiqués ic i.
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H. Notes concernant les renseignements à insérer dans la fiche en vue de leur inscription 
dans les diverses colonnes du Fichier de référence

Colonne 1 Fréquence assignée.

1. Indiquer la  fréquence assignée *, telle qu’elle est définie à 
l ’article 1, en k H z  ju sq u ’à 30 000 k H z  y  com pris, et en M H z 
au-dessus de 30 000 k H z.

2. C e renseignement est une caractéristique fondam entale.

Colonne 2c  Date de mise en service.

1. D ans le cas d ’une nouvelle assignation, indiquer la  date de
mise en service effective ou prévue, selon le cas, de l ’assigna
tion de fréquence.

2. Lo rs d ’une m odification de l ’une quelconque des caractéris
tiques fondam entales d ’une assignation, telles qu’elles sont

. définies dans le présent appendice, à l ’exception de celles qui
figurent dans les colonnes 3, 4a ou 11, la  date à inscrire  dans 
cette colonne doit être celle de la  dernière m odification effec
tive ou prévue, selon le cas.

3. Ce renseignement est une caractéristique fo ndam enta le .

Colonne 3  In d icatif d ’appel (sign al d ’identification).

1. In scrire  l ’in d icatif d ’appel ou tout autre signal d ’identifica
tion u tilisé  aux termes de l ’article 19.

2. Ce renseignem ent est une caractéristique fo nd am en ta le , sauf 
dans le cas des stations dont il est question aux num éros 318a 
et [411a, renvoi 1)] ou lorsqu’il s ’agit d ’une fréquence utilisée 
à la  réception dans les circonstances spécifiées au numéro 315.

Colonne 4  N om  et emplacement de la  station d ’ém ission.

4a Indiquer le nom  de localité par lequel la  station d ’ém ission 
est désignée ou dans laquelle elle est située.

* En ce qui concerne les stations de télévision de la Région 1, les fréquences à notifier 
iont celles des ondes porteuses du son et de l’image.
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4b Indiquer le pays où la  station est située. I l  convient d ’utiliser
à cet effet les sym boles figurant dans la  Préface à la  L iste  
internationale des fréquences.

4c Indiquer les coordonnées géographiques (en degrés et m i
nutes) de l ’emplacement de l ’émetteur.

Cependant, lorsqu’il  s ’agit d ’une fréquence utilisée à la  récep
tion dans les circonstances spécifiées au numéro 315, la  
colonne 4 est à rem plir de la  façon suivante:

4a In scrire  la  lettre « R  ».

4b Indiquer le pays où est située la  station terrestre ou terrienne
de réception.

4c Indiquer les coordonnées géographiques (en degrés et m i
nutes) de l ’emplacement de la  station terrestre ou terrienne 
de réception.

Les renseignements à fo u rn ir  pour les colonnes 4a, 4b et 4c 
sont des caractéristiques fondam entales. Toutefois, dans le cas 
des stations dont i l  est question au numéro 318a, seul est une 
caractéristique fo nd am en ta le  le renseignement à fo u rn ir  pour  
la  colonne 4b.

Colonne Sa Lo calité(s) ou zone(s) avec laquelle (lesquelles) la  com m uni
cation est établie.

1. Indiquer dans cette colonne seulement la  localité  (les loca
lités) ou la  zone (les zones) vers laquelle (lesquelles) la  fré
quence est norm alem ent utilisée.

2. D an s le cas des stations fixes, indiquer le nom de localité  par 
lequel est désignée la  station de réception ou dans laquelle 
elle est située. ’

a) Le s stations de réception peuvent être groupées et figurer 
collectivem ent dans cette colonne sous des nom s de zone 
si toutes les autres caractéristiques fondam entales de 
l ’assignation de fréquence sont les mêmes à l ’égard de 
chacune des stations de réception, et à condition que
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chaque zone soit bien définie et suffisamment réduite pour 
que, compte tenu des conditions de propagation, on 
puisse aisément prévoir les conditions d ’utilisation  de la  
fréquence.

b) de même, dans le cas de transm issions unilatérales sim ul
tanées à m ultiples destinations, on peut indiquer des 
points représentatifs délim itant la  zone desservie, m ais 
i l  convient de spécifier, à titre de renseignement supplé
m entaire, qu’il  s ’agit de transm issions sim ultanées.

c)  D ans le  cas d ’un réseau de stations com m uniquant entre 
elles sur la  même fréquence, inscrire dans la  colonne 5a le 
sym bole Z N . Lorsque la  même fréquence est utilisée par 
plusieurs réseaux relevant de la  même adm inistration, il 
convient de désigner chaque réseau par une lettre d is
tincte placée à la  suite du sym bole Z N , par exemple 
Z N -A , Z N -B , etc.

d)  D ans le cas d ’un réseau, de même que dans le cas où de 
nombreuses stations relevant d ’une même adm inistration 
utilisent la  même fréquence dans une zone déterminée, 
i l  est nécessaire de notifier seulement un nombre de sta
tions suffisant pour délim iter la  zone d ’u tilisatio n  de la  
fréquence, pourvu que cette zone soit bien définie et 
suffisam m ent réduite pour que, compte tenu des condi
tions de propagation, on puisse aisément prévoir les 
conditions d ’utilisation  de la  fréquence.

D ans le cas des stations terrestres, des stations terriennes, des 
stations terrestres de radiorepérage (radionavigation ou rad io 
lo ca lisatio n ), des stations de fréquences étalon et des stations 
à terre du service des auxiliaires de la  m étéorologie, i l  n ’est 
pas nécessaire d ’inscrire  quoi que ce soit dans cette colonne.

D an s le cas des stations de radiodiffusion, i l  convient d ’in d i
quer les zones de réception. I l  convient que chaque zone cor
responde soit à un pays, soit à l ’une des zones délim itées sur 
la  carte annexée au présent appendice.

Lo rsq u ’il s ’agit d ’une fréquence utilisée à la  réception dans 
les circonstances spécifiées au numéro 315, i l  convient d ’in -
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diquer le nom  de localité par lequel la  station terrestre ou 
terrienne de réception est désignée ou dans laquelle elle est 
située.

6. D an s le cas d ’une notification aux termes du numéro 318a 
dans une bande de fréquences au-dessus de 28 000 k H z, il 
convient que chaque zone dans laquelle la  fréquence est 
utilisée soit nettement définie, de façon à faciliter la  coor
dination entre adm inistrations.

7. Ces renseignements constituent des caractéristiques fo n d a 
m entales, exception faite du cas mentionné à l ’alinéa 3 
ci-dessus.

Colonne 5b  Longueur de la  lia ison  (en km ).

1. I l  convient d ’indiquer dans cette colonne la  longueur de la 
lia iso n  (en km ).

2. Lo rsq u ’i l  s ’agit d ’une fréquence utilisée à la  réception dans 
les circonstances spécifiées au numéro 315, i l  convient 
d ’indiquer la  distance , m axim um  entre les stations m obiles 
ou spatiales et la  station terrestre ou terrienne de réception.

3. Ce renseignement n ’est pas une caractéristique fondam en
tale, s a u f dans le cas prévu à  l'a lin é a  2  ci-dessus et dans 
le cas des stations terrestres, des stations terriennes, des 
stations terrestres de radiorepérage ( radionavigation ou 
rad io lo ca lisa tio n ) et des stations de fréquences étalon. En  
p a re il  cas, la  distance indiquée do it représenter le rayon  
d 'ac tio n  de la  station.

Colonne 6  Classe de la  station et nature du service effectué.

1. A u  moyen des sym boles figurant à l ’appendice 7, indiquer la  
classe de la  station et la  nature du service effectué.

2. Lo rsq u ’i l  s ’agit d ’une fréquence utilisée à la  réception dans 
les circonstances spécifiées au numéro 315, c ’est la  classe 
des stations m obiles ou spatiales et la  nature du service 
q u ’elles effectuent qu’il convient d ’indiquer.

3. Ces renseignements sont des caractéristiques fondam entales.
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C o lo n n e  7  

1.

2.

3.

C o lo n n e  8  

1.

Classe d’émission, largeur de bande nécessaire et nature de 
la transmission.

Indiquer pour chacune des localités ou zones de réception 
mentionnées dans la colonne 5a, la classe de l’émission, la 
largeur de bande nécessaire et la nature de la transmission, 
conformément à l’article 2 et à l’appendice 5.

Lorsqu’il s’agit d’une fréquence utilisée à la réception dans 
les circonstances spécifiées au numéro 315, les caractéris
tiques à indiquer sont celles des stations mobiles ou spatiales.

C e s  r e n s e ig n e m e n t s  s o n t  d e s  c a r a c t é r is t iq u e s  f o n d a m e n t a le s .  

Puissance (en kW).

Selon la classe d’émission, indiquer de la façon suivante la 
puissance fournie à la ligne d’alimentation de l’antenne:

a )  puissance de l’onde porteuse (Pc) s’il s’agit d’une émis
sion de radiodiffusion sonore de classe A3 (voir le 
numéro 63a),

b )  puissance moyenne (Pm) s’il s’agit d’une émission à 
modulation d’amplitude à onde porteuse complète non 
manipulée, autre qu’une émission de radiodiffusion 
sonore, ou d’une émission à modulation de fréquence 
(voir le numéro 63),

c )  puissance de crête (Pp) s’il s’agit d’une émission autre 
que celles dont il est question en a )  et b )  ci-dessus, y 
compris les émissions de télévision (image) de classe A5 
(voir le numéro 61).

Dans lès bandes de fréquences au-dessus de 28 000 kHz, 
sauf s’il s’agit de notifications faites aux termes du numéro 
318a, la puissance notifiée peut être, soit la puissance appa
rente rayonnée (voir le numéro 64d), soit la puissance 
fournie à la ligne d’alimentation de l’antenne. Dans ce der
nier cas, le gain de l’antenne (colonne 9c) est une caracté
ristique fondamentale.
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3. Le symbole approprié Pc, Pm ou Pp doit suivre l’indication 
de la valeur de la puissance. S’il s’agit de la puissance 
apparente rayonnée, ce symbole doit être suivi de la lettre «e».

4. Indiquer la puissance normalement utilisée vers chacune des 
localités ou zones de réception mentionnées dans la colonne 
5a.

5. Lorsqu’il s’agit d’une fréquence utilisée à la réception dans 
les circonstances spécifiées au numéro 315, indiquer la. 
puissance des stations mobiles ou spatiales. Si celles-ci ne 
sont pas toutes de même puissance, c’est la puissance la plus 
élevée qu’il convient d’indiquer.

6. C e  r e n s e ig n e m e n t  e s t  u n e  c a r a c t é r is t iq u e  f o n d a m e n t a le .

C o lo n n e  9  Caractéristiques de l ’antenne d’émission.

C o lo n n e  9 a  Azimut du rayonnement maximum.

1. Si l’on utilise une antenne d’émission à effet directif, indiquer
l’azimut du rayonnement maximum de cette antenne, en 
degrés, à partir du Nord vrai dans le sens des aiguilles d’une 
montre.

2. Si l’on utilise une antenne d’émission sans effet directif, 
inscrire «  ND »  dans cette colonne.

3. C e  r e n s e ig n e m e n t  e s t  u n e  c a r a c t é r is t iq u e  f o n d a m e n t a le , sauf 
lorsqu’il s’agit de stations dont il est question au numéro 
318a ou d’une fréquence utilisée à la réception dans les 
circonstances spécifiées au numéro 315.

C o lo n n e s  9 b  e t 9 c
S i  le s  c a r a c t é r is t iq u e s  d e  r a y o n n e m e n t  d e  l 'a n t e n n e  e n  q u e s t io n  
d if f è r e n t  d e  c e l le s  q u i  s o n t  r e c o m m a n d é e s  p a r  le  C . C . I . R . ,  i l  
c o n v ie n t  d e  n o t if ie r  le s  r e n s e ig n e m e n t s  s u iv a n t s  d a n s  le s  
c o lo n n e s  9 b  e t  9 c .

C o lo n n e  9 b  Angle d’ouverture du lobe principal de rayonnement.
Il convient d’indiquer l’angle total en projection sur le plan 
horizontal, en degrés, à l ’intérieur duquel la puissance
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C o lo n n e  9 c  

1.

2.

C o lo n n e  1 0  

1.

2.

3.

C o lo n n e  11  

1. 

2.

rayonnée dans n’importe quelle direction n’est pas inférieure 
de plus de 6 db à la puissance rayonnée dans la direction 
du rayonnement maximum.

Gain de l’antenne (db).

Il convient d’indiquer le gain relatif de l’antenne dans la 
direction du rayonnement maximum pour la fréquence 
assignée (voir le numéro 65b).

D a n s  le s  b a n d e s  d e  f r é q u e n c e s  a u - d e s s u s  d e  2 8  0 0 0  k H z ,  le  
g a in  d e  l 'a n t e n n e  e s t  u n e  c a r a c t é r is t iq u e  f o n d a m e n t a le  d a n s  
le  c a s  o ù  la  p u is s a n c e  n o t if ié e  d a n s  la  c o lo n n e  8  e s t  la  p u i s s a n c e  

f o u r n i e  à  la  l ig n e  d 'a l im e n t a t io n  d e  l 'a n t e n n e . Il ne l’est pas si 
c’est la puissance apparente rayonnée qui est notifiée.

Horaire maximum de fonctionnement de la liaison vers 
chaque localité ou zone (T.M.G.).

Dans le cas où il s’agit d’une fréquence utilisée à la réception 
dans les circonstances spécifiées au numéro 315, l ’horaire 
maximum de fonctionnement à indiquer est celui des stations 
mobiles ou spatiales.

A titre de renseignement supplémentaire, indiquer par la 
lettre «  I »  les périodes pendant lesquelles le fonctionnement 
de la liaison est intermittent.

C e  r e n s e ig n e m e n t  e s t  u n e  c a r a c t é r is t iq u e  f o n d a m e n t a le ,  
exception faite de l’alinéa 2 ci-dessus.

Ordre de grandeur en MHz des autres fréquences normale
ment utilisées pour la même liaison.

Si la fréquence notifiée est la seule fréquence utilisée pour 
la liaison en question, inscrire «  Nil »  dans cette colonne.

Dans le cas d’une diffusion de presse ou météorologique 
destinée à être reçue dans une zone de grande étendue, la 
fiche de notification distincte établie pour chaque assignation 
de fréquence requise pour les émissions vers chaque partie 
déterminée de cette zone doit contenir l ’indication « Nil »
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dans cette colonne, sous réserve que la zone notifiée dans 
la colonne 5a satisfasse aux conditions spécifiées au para
graphe l a )  relatif à cette colonne.

3. Dans les cas autres que ceux qui sont mentionnés aux 
paragraphes 1 et 2, on doit indiquer les ordres de grandeur 
des autres fréquences normalement utilisées pour la liaison 
pendant la totalité du cycle d’activité solaire. A cet effet, 
l ’ordre de grandeur d’une fréquence est déterminé de la 
façon suivante, selon la gamme:

4 .  C e  r e n s e ig n e m e n t  e s t  u n e  c a r a c t é r is t iq u e  f o n d a m e n t a le  d a n s  
le  c a s  d e s  s t a t io n s  f i x e s  d a n s  la  g a m m e  d e  f r é q u e n c e s  d e  
4  0 0 0  k H z  à  2 8  0 0 0  k H z .

C o lo n n e  1 2 a  Administration ou compagnie exploitante.*
Ce renseignement n’est pas une caractéristique fondamen
tale, m a is  i l  e s t  r e c o m m a n d é  d e  le  f o u r n i r  lo r s q u ’ i l  s ’a g it  
d ’ u n e  o r g a n is a t io n  q u i  e x p lo it e  d e s  s t a t io n s  d a n s  p lu s ie u r s  
p a y s .

C o lo n n e  1 2 b  Adresse postale et adresse télégraphique de l’administration 
dont relève la station.*

1. Ces adresses sont celles auxquelles il convient d’envoyer 
toute communication urgente concernant les brouillages, la 
qualité des émissions et les questions relatives à l ’exploitation 
technique de la liaison (voir l ’article 14).

2. Ce renseignement n’est pas une caractéristique fondamentale.

* Lorsque ces renseignements figurent déjà dans la Préface à la Liste internationale 
des fréquences, il convient d ’utiliser le nombre ou la lettre appropriés.

G a m m e

4 000 - 5 999 kHz 
6 000 - 7 999 kHz

Ordre de grandeur en M H z

5
7

26 000 - 27 999 kHz 27
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Renseignements supplémentaires

Tout renseignement supplémentaire fourni par l’administration doit 
figurer dans le cadre prévu à cet effet dans la fiche.

1. Si l’assignation est faite en exécution d’un accord régional ou de 
service, mentionner cet accord à l’emplacement approprié de la fiche; dans 
le cas contraire, inscrire l’indication «  Nil ».

2. Indiquer à la suite du symbole « COORD » le nom de toute admi
nistration avec laquelle une coordination a été effectuée pour l’utilisation 
de la fréquence; si aucune coordination n’a eu lieu, inscrire l’indication 
«N il» .  Dans le cas d’une notification aux termes du numéro 318a dans 
une bande de fréquences au-dessus de 28 000 kHz, indiquer le cas échéant 
la ou les zones dans lesquelles il a été convenu, à l’issue de la coordination, 
que la fréquence en question serait utilisée.

3. Indiquer la ou les fréquences de référence chaque fois qu’une émission 
déterminée en comporte, par exemple la fréquence de l’onde porteuse réduite 
d’une émission à bande latérale unique ou à bandes latérales indépendantes, 
ou les fréquences des ondes porteuses du son et de l’image d’une émission 
de télévision. En ce qui concerne les stations de télévision de la Région 1, 
chaque fiche de notification doit indiquer, à titre de renseignement supplé
mentaire, à la fois la fréquence de l’autre onde porteuse et la fréquence 
assignée.

4. Ajouter toute autre renseignement que l’administration juge pertinent, 
par exemple, l’indication que l ’assignation en question sera utilisée confor
mément au numéro 88 du présent Règlement, ou bien des renseignements 
concernant l’utilisation de la fréquence notifiée, si cette utilisation est res
treinte ou si la fréquence n’est pas utilisée pendant tout le temps où cela 
est possible d’après les conditions de propagation.

5. S e u l s  le s  r e n s e ig n e m e n t s  s p é c if ié s  à  l ’a l in é a  3  c i - d e s s u s  s o n t  d e s  
c a r a c t é r is t iq u e s  f o n d a m e n t a le s ,  m a is  i l  e s t  r e c o m m a n d é  d e  d o n n e r  c e u x  d o n t  
i l  e s t  q u e s t io n  d a n s  le s  p a r a g r a p h e s  1 e t  2  c i- d e s s u s .
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Administration notificatrice

Modèle de fiche *
à utiliser pour présenter au Comité international d’enregistrement des fréquences 

un horaire saisonnier de radiodiffusion à ondes décamétriques 
ou une modification à un tel horaire (Voir l’article lia)

6 Classe de la station

(e)
b) Assignation pour la saison intéressée (c) Modification aux caractéristiques d’une assignation pour la saison

(d) Annulation d’une assignation pour la saison

kHz kHz
la Fréquence assignée lb Autre fréquence proposée le Bande de fréquences désirée

Saison: Année : Autre date:2c Date de mise en service pendant la saison 3 Indicatif d’appel (signal d’identification)

4a Nom de la station d’émission 4b Pays 4c Longitude et latitude de l’emplacement de l’émetteur
Zone(s) ou région(s) de réception

5a

Classe d’émission et largeur de bande nécessaire
7

Puissance (en kW)

8

Caractéristiques de l’antenne d’émission Horaire de fonctionnement (T.M.G.)

10

Autres fréquences utilisées simultanément pour le même programme à destination de la ou des même(s) région(s)
11

RenseignementssupplémentairesAzimut du rayonnement maximum
9a

Angle d’ouverture du lobe principal de rayonnement9b

Gain de l’antenne (db)
9c

Angle de site

9d

Typed’antenne

9e

12b. _ Nom et adresse postale 
_ Adresse télégraphique

de l’administra- tration (article 14)
* U appartient à chaque administration de déterminer la dimension de la fiche

COORD/
Autres renseignements:

05«no'P
S
O
neu0Pi
1

>"d►dW2aHHOw
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1. Une fiche distincte doit être envoyée à l’I.F.R.B. pour notifier:
— chaque assignation de fréquence à mettre en service au cours d’une 

saison déterminée,

— toute modification aux caractéristiques d’une assignation de fré
quence figurant dans l’Horaire de radiodiffusion à ondes décamétri
ques d’une saison,

— toute annulation d?une assignation de fréquence figurant dans 
l ’Horaire de radiodiffusion à ondes décamétriques d’une saison.

2. Dans les colonnes 5a et 8 à 11, il convient d’inscrire séparément les 
caractéristiques lorsqu’elles ne sont pas valables pour la totalité de l’assigna
tion, par exemple lorsque la puissance, les caractéristiques de l’antenne ou 
l’horaire de fonctionnement diffèrent selon les zones ou régions de réception.

Section B. Instructions générales

I. Notes générales

(a) Indiquer le nom de l’administration notificatrice.

(b) Porter la lettre « X »  dans cette case lorsque la fiche a trait à la première 
utilisation d’une fréquence par une station pendant une saison donnée.

(c) Porter la lettre « X »  dans cette case lorsque la fiche a trait à une modi
fication aux caractéristiques d’une assignation de fréquence inscrite 
dans l’Horaire de radiodiffusion à ondes décamétriques d’une saison.

1) Au cas où des caractéristiques existantes sont modifiées, il convient 
d’indiquer, à l’emplacement approprié, les nouvelles caractéristiques, 
de les souligner et de mentionner au-dessous ou à côté, entre paren
thèses, les caractéristiques originales qui sont modifiées.

2) Au cas où la modification consiste en une adjonction aux caracté
ristiques existantes, il convient d’indiquer, à l’emplacement appro
prié, les caractéristiques ajoutées et de les souligner.

3) Au cas où la modification consiste en l’annulation d’une ou de 
plusieurs caractéristiques, il convient d’indiquer ceci par un trait à 
l’emplacement approprié et de mentionner au-dessous ou à côte de 
ce trait, entre parenthèses, la ou les caractéristiques annulées.

(d) Porter la lettre «  X »  dans cette case lorsque la fiche a trait à l’annula
tion, au cours de la saison, de la totalité des caractéristiques notifiées 
d’une assignation.

(e) Le numéro de série de la fiche et la date de son envoi au Comité doivent 
être indiqués ici.
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U. Notes concernant les renseignements à insérer dans les diverses colonnes
de la fiche

C o lo n n e  1 Fréquence.

la Indiquer la fréquence assignée en kHz, conformément à la 
définition figurant à l’article 1,

lb Indiquer toute autre fréquence proposée, en kHz,

le ou bien la bande de fréquences désirée en MHz, si aucune 
fréquence n’est indiquée aux termes des paragraphes la et 
lb ci-dessus.

C o lo n n e  2 c  Date de mise en service pendant la saison.

1. Si l’assignation est à mettre en service à la date de mise en 
application de l’horaire saisonnier, inscrire les deux derniers 
chiffres de l’année dans la ou les cases qui correspondent à la 
ou aux saisons pendant lesquelles l ’assignation sera utilisée.

2. Si l’assignation est à mettre en service ou est modifiée à toute 
date autre que la date de mise en application de l’horaire 
saisonnier, cette date doit être inscrite à l’emplacement prévu 
à cet effet.

C o lo n n e  3  Indicatif d’appel (signal d’identification).

Inscrire l’indicatif d’appel ou tout autre signal d’identifica
tion utilisé aux termes de l’article 19.

C o lo n n e  4  Nom et emplacement de la station d’émission.

4a Indiquer le nom de localité par lequel la station d’émission
est désignée ou dans laquelle elle est située.

4b Indiquer le pays où la station est située. Il convient d’utiliser
à cet effet les symboles figurant dans la Préface à la Liste 
internationale des fréquences.

4c Indiquer les coordonnées géographiques (en degrés et minu
tes) de l’emplacement de l’émetteur.
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C o lo n n e  5 a  Zone(s) ou région(s) de réception.

1. Indiquer la ou les zones de réception telles qu’elles sont
délimitées sur la carte annexée à l’appendice 1.

2. Si la région de réception est moins étendue qu’une zone 
entière, il convient qu’elle corresponde à un pays ou à une 
partie d’un pays et qu’elle soit désignée, dans la mesure du 
possible, au moyen des symboles qui figurent dans la Préface

3. à la Liste internationale des fréquences.
Indiquer à titre de renseignement supplémentaire la dis
tance maximum de service en kilomètres, lorsque ce rensei
gnement est tenu pour nécessaire.

C o lo n n e  7 Classe d’émission et' largeur de bande nécessaire.
Indiquer la classe d’émission et la largeur de bande néces
saire, conformément à l’article 2 et à l’appendice 5.

C o lo n n e  8  Puissance (en kW).
. Indiquer la puissance de l’onde porteuse fournie par l’émet

teur à la ligne d’alimentation de l’antenne.

C a r a c t é r i s t i q u e s  d e  l ’a n t e n n e  d ’é m is s io n .

C o lo n n e  9 a  Azimut du rayonnement maximum.

1. Si l’on utilise une antenne d’émission à effet directif, indiquer 
l’azimut du rayonnement maximum de cette antenne, en 
degrés, à partir du Nord vrai dans le sens des aiguilles d’une 
montre.

2. Si l’on utilise une antenne d’émission sans effet directif,
inscrire « ND » dans cette colonne. '

C o lo n n e  9 b  Angle d’ouverture du lobe principal de rayonnement.
Il convient d’indiquer l’angle total en projection sur le plan 
horizontal, en degrés, à l’intérieur duquel la puissance rayon- 
née dans n’importe quelle direction n’est pas inférieure de 
plus de 6 db à la puissance rayonnée dans la direction du 
rayonnement maximum.
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C o lo n n e  9 c

C o lo n n e  9 d  

C o lo n n e  9 e

C o lo n n e  1 0  

C o lo n n e  11  

1. 

2.

C o lo n n e  1 2 b

Gain de l’antenne (db).

Il convient d’indiquer le gain relatif de l’antenne dans la 
direction du rayonnement maximum pour la fréquence assi
gnée.

Angle de site.
Il convient d’indiquer, en degrés, l’angle de la direction du 
rayonnement maximum avec le plan horizontal.

Type d’antenne.
Utiliser, lorsque c’est possible, la nomenclature des «  Dia
grammes d’antenne » du C.C.I.R. Les différents types d’an
tenne sont énumérés à la fin des présentes instructions (voir 
la sous-section III de la présente section). .

Horaire de fonctionnement (T.M.G.).

Autres fréquences utilisées simultanément pour le même 
programme à destination de la ou des même(s) région(s).

Si la fréquence notifiée est la seule fréquence utilisée pour 
l’horaire en question, incrire « Nil »  dans cette colonne.

Dans le cas contraire, indiquer les autres fréquences utilisées 
simultanément pour le même programme à destination de la 
même région.

Adresse postale et adresse télégraphique de l’administration 
dont relève la station.*

Ces adresses sont celles auxquelles il convient d’envoyer 
toute communication urgente concernant les brouillages, 
la qualité des émissions et les questions relatives à l ’exploi
tation technique (voir l’article 14).

* Lorsque ces renseignements figurent déjà dans la Préface à la Liste internationale 
des fréquences, il convient d ’utiliser le nombre ou la lettre appropriés.
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Renseignements supplémentaires

Tout renseignement supplémentaire fourni par l’administration doit 
figurer dans le cadre prévu à cet effet dans la fiche.

1. Indiquer à la suite du symbole «  COORD » le nom de toute adminis
tration avec laquelle une coordination a été effectuée pour l’utilisation de la 
fréquence; si aucune coordination n’a été effectuée, inscrire l’indication 
«  Nil ». .

2. Ajouter tout autre renseignement que l’administration juge pertinent, 
par exemple la distance maximum de service ou des renseignements concer
nant l ’utilisation de la fréquence notifiée, si cette utilisation est restreinte ou 
si la fréquence n’est pas utilisée pendant tout l’horaire indiqué dans la 
colonne 10, ou n’est utilisée que certains jours de la semaine, ou si la tech
nique de synchronisation est appliquée.

III. Symboles correspondant aux différents type d’antenne

HOR Antenne non directive horizontale
VER Antenne non directive verticale

DP Dipôle
H Horizontal
V Vertical

R Avec réflecteur

(Exemple: DPHR signifie: Dipôle horizontal avec 
réflecteur)

H Antenne-rideau en dipôles horizontaux
R Avec réflecteur

S Antenne décalée
/.. Nombre d’éléments demi-onde par rangée horizontale

/.. Nombre d’éléments demi-onde par rangée verticale
/.. Hauteur au-dessus du sol de la rangée d’éléments la plus

basse (en longueurs d’onde)
S.. Angle de décalage, le cas échéant
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(Exemple: HRS4/3/2S15 signifie: système horizontal avec 
réflecteur, 4 rangées horizontales, 3 rangées verticales de 
dipôles, rangée horizontale inférieure située à 2 longueurs 
d’onde au-dessus du sol, décalage 15°).

Antenne en losange
Longueur du côté du losange (en longueurs d’onde) 
Hauteur du losange au-dessus du sol (en longueurs d’onde) 
Moitié de l’angle intérieur du losange

(Exemple: RH02,5/0,4/65 signifie: antenne en losange, 
longueur d’un côté 2,5 longueurs d’onde, hauteur au-dessus 
du sol 0,4 longueur d’onde, demi-angle intérieur 65°).

Antenne pour la radiodiffusion tropicale 
Nombre de rangées '
Hauteur au-dessus du sol (en longueurs d’onde)

(Exemple: TRO/4/0,2 signifie: antenne pour la radio
diffusion tropicale à quatre rangées (et 4 dipôles par rangée) 
à une hauteur de 0,2 longueur d’onde au-dessus du sol).



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

C o n f é r e n c e  A dm in istrative
^  Document N° 797-F

d es  Ra d io c o m m u n ic a t io n s  CORRIGENDUM N° 1
13 décembre 1959

GENÈVE,  1959

SEANCE PLENIERE
CORRIGENDUM

AU PROCES-VERBAL DE LA 12ème SEANCE PLENIERE

Page 7

Ne concerne pas le  tex te  fran ça is .

Page 9

Après le  dern ier a lin éa  de ce tte  page, a jou ter ce qui su it  ;

"En e f f e t ,  le  délégué du Mexique n 'e s t  pas certa in  que le  tex te  
de l 'a l in é a  1 b) de l ’ A r t ic le  6 actuel p révoie  bien l ’ in i t ia t i v e  que l 'o n  
accorde actuellem ent au Comité pour fa ir e  des enquêtes e t consu lter le s  
adm in istrations en vue de v é r i f i e r  que l 'u t i l i s a t i o n  r é e l le  des fréquences 
e s t bien conforme eux ca rac té r is tiqu es  n o t i f ié e s ,  par opposition  aux res
t r ic t io n s  qu'impose le  N° 292 du Règlement. I l  se peut qu’ i l  ne couvre pas 
non plus l 'in te r v e n t io n  du Comité dans le s  cas de p la in tes  pour b rou illages  
n u is ib le s . D 'autre part, le  te x te  dont i l  s ’ a g it  p a ra ît res tre in d re  le  
d ro it  du Comité à fou rn ir  des a v is , aux régions du spectre dans lesq u e lles  
peuvent se produire des b ro u illa g e s  n u is ib le s , a lo rs  que le s  d ispos ition s  
qui im pliquent la  fou rn itu re d 'a v is  aux pays nouveaux ou en v o ie  de déve
loppement, qui seront insérées dans le  nouveau tex te  des A r t ic le s  10 e t 11, 
supprimeront c e tte  r e s t r ic t io n , ,

" Ces divergences pourraient reven ir  à annuler ce que la  Conférence
a prévu d 'in s é re r  dans le  Règlement au bénéfice  des pays nouveaux ou en 
v o ie  de développement, à moins que les  a c t iv it é s  prévues ne doivent se 
dérou ler en marge de la  Convention."
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d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s

È V E , 19 5 9
Document N 797-F
6 décembre 1959

SEANCE PLENIERE

P R O C E S  V E R B A L  

DE LA

DOUZIEME SEANCE PLENIERE ' 

ieudi 3 décembre 1959? 14 heures 30

P ré s id e n t

V ic e -P ré s id e r . '

S e c r é ta ir e  a d jo in t  
de la  Conférence

M.*- Charles J. Acton (Canada)

M. Juan À. A u t e l l i  (R épu blique A rg e n t in e ) 
Dr M.Bc Sarwate (R épublique de l ’ In d e )

M. C l i f f o r d  Stead

Q uestions t r a i t é e s  ;

1,
■2,

3-

Adop tion  de l 'o r d r e  du jo u r  (Document N° 727)

Septièm e s é r ie  de te x te s  soumis par la  Commission de 
r é d a c t io n  (Document N° 673),
Comité in t e r n a t io n a l d 'en re g is tre m e n t des fréqu en ces  
(Document N 716)



Document N° 797-F
Page 2

E t a i e n t  p r é s e n t s  :

A f g h a n is t a n ?  A r g e n t in e  ( R é p u b l iq u e )5 A u s t r a l i e ■( F é d é r a t io n  
de 1 ' ) ?  A u t r ic h e ?  B e lg iq u e ?  B i é l o r u s s i e  ( R . S . S .  d e ) ?  B r é s i l ?  B u l g a r i e  
(R é p u b liq u e  p o p u la ir e  d o ) ?  Canada? C e y la n ?  C h in e ?  C i t é  du V a t ic a n  
( E t a t  de l a ) ?  C o lo m b ie  (R é p u b liq u e  d e ) ?  Congo b e lg e  e t  T e r r i t o i r e s  
du R u a n d a -U r u n d i? C o ré e  (R é p u b liq u e  d e ) ?  D anem ark? E sp a g n e  ? E t a t s - U n i s  
d 'A m é riq u e ?  E t h i o p i e ? . F in la n d e  ? F r a n c e ?  G rè ce ?  H o n g r o is e  ( R é p u b liq u e  
p o p u l a ir e ) ?  In d e  (R é p u b liq u e  de l ' ) ? ' I r a n ?  I r a q  (R é p u b liq u e  d ' ) ?
I r l a n d e  ? I s la n d e  ? I s r a ë l  ( E t a t  d ' ) ?  I t a l i e ?  Ja p o n ?  Lu xem b o u rg?  M a la is ie '  
( F é d é r a t io n  de ) ?  M aroc (Royaum e d u )?  M exique? M onaco? N o rv è g e ?  
N o u v e l le - Z é la n d e ?  P a k is t a n ?  P a ra g u a y ?  P a y s - B a s  (Royaum e d e s ) ?  P é ro u ?  
P h i l i p p i n e s  (R é p u b liq u e , d e s ) ? P o lo g n e  ( R é p u b liq u e  p o p u la ir e  d e ) ?  
P o r t u g a l?  P r o v in c e s  p o r t u g a is e s ,  d 1O u tre -M e r ? R é p u b liq u e  A ra b e  U n ie ?  
R é p u b liq u e  f é d é r a le  d 'A lle m a g n e ?  R . F v.P . .  de Y o u g o s la v ie ?  R . S . S .  de 
l 'U k r a i n e ?  Roum aine (R é p u b liq u e  p o p u l a i r e ) ?  R o y a u m e -U n i de l a  G ra n d e -  
B r e t a g n e  e t  de l ' I r l a n d e  du N ord? Suède 5 S u i s s e  ( C o n f é d é r a t io n ) ?  
T c h é c o s lo v a q u ie ? . T e r r i t o i r e s  d e s E t a t s - U n i s  d 'A m é riq u e ?  T e r r i t o i r e s  
d 'O u tr e -M e r  du R o yau m e-U n i?  T u n is ie ? '  T u r q u ie  5 U n io n  de l ' A f r i q u e  
du Sud e t  T e r r i t o i r e  de" l 'A f r i q . u e  du S u d -O u e s t?  U n io n  d es R é p u b liq u e s  
S o c i a l i s t e s  S o v ié t iq u e s ?  U ru g u a y  (R é p u b liq u e  o r i e n t a l e  de 1 ' ) ?  
V é n é z u é la - ( .R é p u b liq u e  , de)?

Membre a s s o c ié

A f r iq u e  o r i e n t a l e  b r i t a n n i q u e .

E x p l o i t a t i o n s  p r i v é e s  re c o n n u e s

Com pagnie  p o r t u g a is e  R a d io  M a r c o n i.

O r g a n is a t io n s  i n t e r n a t i o n a l e s

U n io n  e u ro p é e n n e  de r a d i o d i f f u s i o n
O r g a n is a t io n  i n t e r n a t i o n a l e  de r a d i o d i f f u s i o n  e t  de 
t é l é v i s i o n .

1 .  A d o p t io n  de l ' o r d r e  du .jo u r (D ocum ent N° 7 2 7 )

L 'o r d r e  du jo u r  e s t  a d o p t é .

Le  P r é s i d e n t , a v a n t  d 'e n ta m e r  l e  p r e m ie r  p o in t  à l ' o r d r e  
du j o u r ,  p r é s e n t e  le s  v o e u x  de l a  C o n fé r e n c e  au V i c e - P r é s i d e n t  de 
l ' I . F . R . B . ,  M. G r a c ie ,  d o n t c ' e s t  a u j o u r d 'h u i  l ' a n n i v e r s a i r e .  
(A p p la u d is s e m e n t s )
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Article 33 - Emploi des fréquences dans Xes services radiotélégraphiquesl 
mobiles maritime et aéronautique.

Le délégué du Danemark signale qu’au N° 740 (page 7-01), on se 
réfère aux "bandes comprises entre 90 et 160 kHz". Dans le N° 114 du 
Règlement actuel, on trouve une disposition presque identique, mais il y 
est question de la bande 110 - 160 kHz. Il demande donc la raison de 
cette différence.

Le Président de la Commission de rédaction répond que cette 
Commission examinera la raison de ce fait avec les président des commis
sions intéressées.

Le délégué de 11 Inde propose que le mot "également" soit inséré 
dans le texte du N° 713 (page"7-02J avant le mot "applicables".

Cette proposition est approuvée.

Le délégué de l’U.R.S.S. demande qu'il soit fait mention”du N° 
787a parmi les numéros cités à la 2ème ligne du N° 752 (page 7-08).

Le délégué du Vénézuéla partage cette opinion*
Le délégué du Danemark est d ’un avis contraire": en effet, le 

N° 787a traite des systèmes télégraphiques à large bande. Il propose 
d ’autre part d'apporter au 752 un amepdemént d ’ordre rédactionnel 
(texte anglais seulement), lequel est approuvé.

Le délégué des Etats-Unis partage l ’opinion du.délégué du 
Danemarkj"il estime aussi qu'il ne doit pas être fait allusion au N° 787a 
dans le N° 752, sur quoi le délégué de l'U.U.S.S. se range à' l'avis des 
orateurs précédents et retire sa suggestion.

Lé Président de la Commission de rédaction fait observer que le 
N° 752a fait connaître les classes d’émission qui peuvent être utilisées 
par les stations de navire équipées de systèmes spéciaux de transmission 
ou de systèmes'télégraphiques à large bande^(section précédent le 787a 
à la page 7-15)*

Septième s é rie  de textes soumis par la  Commission de rédaction
"(Document N° 673)



. Le d^e£ui£.jie la  Suls.se rappelle'.-que.*' -la" Commission 4 a adopté une 
p rop os ition  'tendant à in trod u ire  une bande exclusive pour le  se rv ice  mobile 
maritime..-entre 25 070 e t 25 110 kHz, e t q u 'i l  s e ra it  nécessa ire d 'en  te n ir  
compte dans toute la  Section  Y.

Le' Présid en t"demandera au .Président- de la  Commission 4 e t à c e lu i 
'de la  'Commission- de - rédaction  d 1 examiner, ce p o in t.-

. ' Le d^élé^^.du jJapon., parlant comme président par in térim  de la
Commission 7, déclare que c e tte  Commission a adopté le  terme "puissance dans 
l f antenne**1 au l ie u  de "puissance moyenne", de sorte q u 'i l  convient - de modi
f i e r  en conséquence le  numéro 752c,

Le délégué du Royaume-Uni es t partisan  du m aintien de l 'e x p re s s io n  
"puissance moyenne". En ce qui concerne la  question soulevée par le  délégué 
de la  Su isse, i l  penso • que l ' ensemble d evra it ê tre  renvoyé à la  Commission 7*

Le délégué des Etats-Unis partage c e tte  dern ière  opin ion.

I l  e s t décidé de conserver l ’ expression "puissance moyenne".

Le délégué des Etats-Unis propose ensuite de supprimer, dans le  
N° 755a l ’ expression  " e t  qui n ’ u t i l is e n t ,  pas la  té légraph ie  en morse à v i t e s 
se manuelle n i la  té lép h on ie ". Cette.:expression p rête  à confusion e t d 'a i l - *  
leu rs n 'e s t  pas u t i l e ,  pùisqu.e cette-même d isp o s it io n  f igu re  dé jà  au N° 752a,

C ette  suppression e s t adoptée.

Le délégué du B ré s il demande .que "-25 000 kHz" s o it  remplacé par 
'-'25 000 kHz" au N0 7,6.1.{page 7 -10 ), conformément à la  d éc is ion  de la  Commis
sion  4.

Prés iden t décla re  qu’ i l  sera, également tenu compte de o e tte  
obserya titn  dans la  mise au po in t que-feron t le " 'P rés id en t de la  Commission 7 
e t  c e lu i de la  Commission 8,

Le délégué de la  Belgique demande le  remplacement de " l i s i b i l i t é "  
par " i n t e l l i g i b i l i t é "  au N° 764 (page 7 -11 ),

Ceci e s t adopté

Le délégué du Danemark f a i t  observer que le  N° 775a (page 7-12) 
e s t rep r is  de l ’ Accord de la  C .A.E.R, L ’ in ten tion  es t c la ir e ,  mais le  
tex te  ne l ’ e s t pas. I l  ne d e v ra it  pas ê tre  f a i t  mention d ’une "v o ie  p r in c i
p a le " puisque c e tte  expression  n ’ es t pas d é f in ie ;  de p lus, la  deuxième 
p a r t ie  de la  phrase p rête  à con fusion. Pour ces deux ra isons, l ’ orateur 
propose de supprimer le s  mots "e t  s 'e f fo r c e n t  d ’u t i l i s e r  leu r  v o ie  p r in c i
pale dans la  plus la rge  mesure p o s s ib le ."

Document N9
Page 4
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Le délégué de l ’ Is r a ë l f a i t  remarquer que le s  ternes "vo ie  
p r in c ip a le " e t "v o ie  secondaire" sont u t i l is é s  dans le  s e rv ic e  mobile 
maritime rad iotéléphon ique.

Dans le  présent a r t ic le ,  répond le  délégué du Danemark; i l  ne 
s ’ a g it  que de rad io té lég rap h ie .

Le délégué du Congo belge n ’ est pas favorab le  à la  suppression 
proposée; l ’ ob je t de c e tte  d isp o s it io n  est de permettre aux pays qui no 
disposent que d ’ une vo ie  de pouvoir s ’ en s e r v ir .  Le délégué de l a Belgique 
est du meme a v is .

' Le délégué du' Danemark déclare que, dans son pays, i l  y  a deux 
vo ies  dans la  plupart des bandes et on"ne s a it  pas la q u e lle  est la  vo ie  
p r in c ip a le . De plus, i l  ne. pense pas que l ’ on doive c o n s e il le r  aux pays 

• d ’ u t i l i s e r  leu r  vo ie  p r in c ip a le  "dans la  plus la rge  mesure p o ss ib le " , aussi 
m a in tie n t- il sa p ropos ition  de suppression.

Par 34 vo ix  contre 10 et 5 abstentions, i l  est décidé de conserver 
l e  numéro 773a t e l  quel.

Après encore une' courte discussion à la q u e lle  p a rtic ip en t le s  
délégués du Danemark, de. 1 a S u isse , :d’ I s r a ë l , de l ’Union de l ’ A friqu e du 
Sud e t du Vénézuéla, le  P rés iden t' dëclare que, bien qu’ une d é c is io n  vienne 
d ’ ê tre  p r is e , i i  ne v e r ra it  pas d ’ ob jeé tion  à ce que" le s  délégués in téressés  
consultent le s  Présidents des Commissions 7 et 8 pour v o ir  s ’ i l  y a moyen 
d ’ am éliorer la  rédaction.du numéro 773a......

Au su je t du numéro 797a (page 7-17) le  délégué du Danemark 
considère que la  deuxième p a r t ie  de la  d isp o s ition  ne d evra it pas ê tre  
réd igée  sous forme d ’une o b lig a t io n ; i l  propose donc que l ’ on remplace 

.le s  mots ; " e l le s  prennent" par " e l le s  peuvent prendre".

Lo délégué d1Is ra ë l f a i t  observer que le  tex te  dont, on d iscute a 
é té  adopté par la  Commission 7*

Le Président de la  Commission de rédaction  suggère de remplacer 
" e l le s  prennent" par " i l  convient qu’ e l le s  prennent".

Le Président de l a  Commission 7> confirme que le  'tex te  en discus
s ion  est b ien c e lu i adopté par la  Com ission .

Le Qelogue du Danemark f a i t  obseiver que l e  but recherché dans ce 
numéro peut ê tre  a t te in t  autrement qu’ i l  n ’ est indiqué.
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Un vote sur la  p roposition  danoise donne 8 vo ix  contre 15 et 28 
abstentions. Le nombre des abstentions étant supérieur à la  m oitié  des 
votan ts, la  discussion d evra it ê tre  reportée à une séance u lté r ie u re .

A fin  d ’ é v it e r  de perdre du temps, le  délégué des Pays-Bas propose 
le  remplacement de " e l le s  prennent" par " i l  convient qu’ e l le s  prennent” ; 
s i  le  délégué du Danemark peut accepter c e tte  m od ifica tion , i l  sera u t i le  
de reven ir  sur ce poin t une autre fo is .

Cette p ropos ition , appuyée par le s  délégués des Etats-Unis e t de 
1 ’ Inde, est acceptable par le  délégué du Danemark.

Sur p roposition  du P rés id en t, e l l e  es t adoptée.

Le délégué d ’ Is r a ë l propose la  suppression de la  deuxième phrase 
du numéro 801 (page 7-18) : le s  documents de se rv ice  dont on parle  ne seront 
plus désormais pu b liés.

Cette p ropos ition  est approuvée. .

Appendice 2 -  Rapport sur une ir r é g u la r it é  ou une in fra c t io n  à la  Convention 
ou au Règlement des radiocommunications

Le délégué de la  M ala is ie  considère,que, du f a i t  de l ’ adoption de 
l ’ Appendice la ,  au cours de la  séance précédente, le s  points 15 à 20 sont 
devenus in u t ile s  e t doivent ê tre  supprimée.

Lo Président de la  Commission de rédaction  décla re  que le s  
Appendices la  et 2 t r a ite n t  de questions d if fé r e n te s ;  i l  n ’ y a pas do ra ison  
de supprimer le s  points 15 à 20.

Lo Président de la  Commission 7 confirme c e tte  d éc la ra tion .

Lo délégué do la  I la la is io  demande a lors  qu e lle  formule i l  convient 
de rem plir dans un cas do b rou illa ge  où i l  n ’ y a pas in fra c t io n  à la  
Convention n i au Règlement des radiocommunications.
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Le délégué du Portugal pense que l ’Appendice 2 doit res ter  t e l  
' qu’ i l  est dans sa t o ta l i t é .  La formule de l ’ appendice la  est à u t i l is e r  en 
cas de brou illage; e l le  est tout à f a i t  d iffé ren te  de c e lle  de l ’Appendice 2.
I l  espère avo ir a insi répondu au délégué de la  M alaisie. C elu i-c i acquiesce.

La septiè me série  de documents bleus, avec l e s amendements adoptés 
et les  m odifications rédactionnelles proposées par les  délégués du Vénézuéla, 
d’ Is ra ë l, de la  M alaisie et de la  République fédéra le d'Allemagne, est adoptée.

Comité in ternational d’ enregistrement des fréquences (Document 172 716)

Président signale que la  Conférence des radiocommunications a 
f a i t  connaître à la  Conférence de p lén ipoten tia ires ses vues sur l'é largissem ent 
des fonctions de l ’ I .F .R .B ., mais pas en ce qui concerne les  "tâches essen
t ie l le s "  du Comité, qui font l ’ ob jet du Paragraphe 1 de ï ’A r t ic le  6 de la  
Convention. Le Président de la  Conférence de p lén ipoten tia ires a donc soumis 
à la  Conférence des radiocommunications, pour qu’ e l le  donne son avis , la  
Proposition 327, présentée par le  Mexique, qui ajoute deux sous-alinéas à 
l 'a l in é a  b) du paragraphe dont i l  s 'a g it  en spécifian t de manière plus précise 
les  tâches essen tie lles  du Comité. Cotte proposition figu re  dans le  Document 
N2 716.

Lo délégué du Mexique déclare que sa délégation à la  Conférence des 
radiocommunications a constamment mis l ’ accent sur la  nécessité, pour l ’ I.F .R .B . 
d'assumer les  tâches qui lu i. sont.assignées par la  Convention, le  Règlement des: 
radiocommunications et l ’Accord de la  C.A.E.R. E lle  a f a i t  observer que, pour 
diverses raisons, le  Comité n ’ ava it pu s ’ en acqu itter entièrement. La Confé
rence des radiocommunications a déjà pris  plusieurs décisions destinées à per
mettre au Comité de mieux remplir les  fonctions qui lu i sont assignées aux 
tem es de l 'a l in é a  1 b) de l 'A r t ic le  6. I l  s u f f i t ,  par conséquent, d ’ ajouter 
audit a linéa des sous-alinéas re flé ta n t le s  décisions prises par la  Conférence 
des radiocommunications.

En ce qui concerne le  sous-alinéa b) b is proposé, la  Conférence 
des radiocommunications a déjà amendé l 'A r t ic le  14 ainsi que les  dispositions 
appropriées de l 'A r t ic le  11 du Règlement. A insi, le  sous-alinéa b) bis 
n ’ a p p o r te -t- il rien  de nouveau et n 'e s t - i l  destiné qu'à assurer que les  déci
sions prises soient re flé té e s  dans la  Convention.

Quant au sous-alinéa b) te r , i l  n ’ est que l ’ expression de l ’un des 
ob jec tifs , fondamentaux de la  Conférence des radiocommunications, à savoir, 
dresser une l is t e  de fréquences qui r e f lè te  leur u t ilis a t io n  r é e lle .  Jusqu’ i c i  
l 'I .F .R .B ,  ne pouvait fourn ir des avis aux Membres et Membres associés qu'à 
la  demande de ceux-ci; en vertu des nouvelles d ispositions, i l  pourra ag ir  
de sa propre in it ia t iv e  e t consulter les  administrations en se fondant sur 
des indications selon lesquelles certaines assignations n’ auraient pas été 
respectées. Le délégué du Mexique rappelle que la  Commission 5 a été presque 
unanime à considérer que l 'o n  devrait donner cette p o ss ib ilité  à l 'I .F .R .B ,



Document NQ 797-F
Page 8

I l  espère que l'Assemblée adoptera la  proposition figurant dans le  
Documont NQ 716 laqu elle , in s is t e - t - i l ,  ne contient aucun élément nouveau,

Le délégué du Vénézuéla donne son appui à la  proposition du Mexique 
(Document NQ 716).

Le délégué du Royaume-Uni juge p le in  d 'in té rê t les  buts v isés par 
la  proposition du Mexique; i l  estime tou te fo is  que seules les  tâches essen
t ie l le s  de l 'I .F .R .B . doivent être énoncées dans la  Convention, Sous sa 
forme présente, l 'a l in é a  1 b) de l 'A r t ic le  5 répond aux d iffé ren tes  éven
tu a lités  signalées par le  délégué du Mexique. Les attributions de l 'I .F .R .B . 
doivent être indiquées dans leur d é ta il dans le  Règlement des radiocommunica
tions et le  délégué du Royaume-Uni estime qu 'e lle s  sont exposées de façon très 
complète dans le  nouveau texte proposé pour l 'A r t ic le  10 de ce règlement 
(Document NQ 701).

La présence de dispositions à la  fo is  dans le  Règlement des radio
communications et dans la  Convention pourrait être la  source de d if f ic u lté s  
et bon nombre des propositions présentées à la  Conférence des radiocommuni
cations et à la  Conférence de p lén ipoten tia ires visent précisément à é v ite r  
ces doubles emplois. En résumé, le  délégué du Royaume-Uni ne c ro it  pas q u 'i l  
s o it  nécessaire d'amender la  Convention a insi que le  propose le  Mexique,

Le délégué du Paraguay appuie la  proposition du Mexique : le  texte
de l 'a l in é a  1 b) de l 'A r t ic le  6 demande à être précisé davantage. A son avis,
la  question d'un double emploi ne se pose pas. ’ *

Le délégué des Etats-Unis envisage aussi avec sympathie la  proposition 
du Mexique, mais i l  partage cependant les  vues exprimées par le  délégué du 
Royaume-Uni. L 'A r t ic le  6 de la  Convention porte seulement sur les  "tâches 
essen tie lles " de l 'I .F .R .B . Ses fonctions précises sont énoncées dans les  
A rtic les  10 et 11 du Règlement des radiocommunications ot le  nouveau pro jet
de texte pour l 'A r t ic le  10 contenu dans le  Document NQ 701 répond aux questions
soulevées par le  délégué du Mexique.

Le délégué do,__l_'ËsTagne se fé l ic i t e r a  de tout éclaircissement tou
chant les  tâches et fonctions des organismes de l'Union, aussi donne-t-il 
son appui 1 la  proposition du Mexique.

Lo délégué de la  Suisse partage l 'a v is  du délégué du Royaume-Uni.
La Convention ne devrait contenir que des principes d 'ordre général. D'autre 
part, les  d ispositions proposées sous 6.1 b) b is ) et te r ) figurent déjà dans 
les  numéros 292 et 293 du Règlement des radiocommunications. L 'orateur suggère 
d'adopter une solution do compromis, consistant à renvoyer le  Document NQ 716 
à la  Commission 5 qui, tenant compte de la  proposition du Mexique, préparerait 
un nouveau texte pour les  numéros 292 et 293 du Règlement.

Le délégué du Mexique remercie les  délégués qui ont accordé leur 
appui à sa proposition dont le  contenu n 'a  donné lieu  a aucune objection 
r é e lle ,  a insi que l 'o n t  prouvé les  débats. Ce que contient cette proposi
tion  -  certains délégués l 'o n t  d 'a illeu rs  relevé -  est déjà incorporé dans 
les  nouveaux pro jets d 'A rt ic le s  10 et 11 du Règlement. I l  s u f f ir a it  donc,
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lu i  s e m b le - t- il,  que la  Conférence des radiocommunications porte à la  con
naissance de la  Conférence de p lén ip o ten tia ires  le s  discussions qui ont eu 
l ie u  à ce su jet et q u 'e l le  la is s e  ensuite à c e tte  dern ière le  soin  de déci
der de la  m eilleu re manière d 'in trod u ire  dans la  Convention le s  idées qui 
ont é té  émises.

Le Président rap pe lle  que la  Conférence de p lén ip o ten tia ires  
(v o ir  le  Document N° 716) a demandé à connaître l 'o p in io n  de la  Conférence 
des radiocommunications sur la  p roposition ' du Mexique;- i l  est évident que 
ce tte  demande v is e  à déterminer s ' i l  convient d 'apporter une m od ifica tion  à 
l 'A r t i c l e  6 de la  Convention. I l  ne semble donc pas que la  Conférence des 
radiocommunications puisse se contenter de répondre q u 'e l le  a décidé de mo
d i f i e r  le s  a r t ic le s  du Règlement des radiocommunications r e la t i f s  aux fonc
tions de l ' I .F .R .B .  La Conférence des radiocommunications d evra it donc, 
selon  lu i ,  prendre une d écis ion  sur la  p ropos ition  du Mexique, ce qu i, na
turellem ent, ne l i e r a i t  cependant e n  aucune façon la  Conférence de p lén ipo
te n t ia ir e s .

Le délégué du Mexique ne c ro it  pas q u 'i l  f a i l l e  nécessairement 
mettre aux vo ix  sa p rop os ition . La Conférence des radiocommunications 
s 'a c q u it te r a it  parfa item ent de sa tâche s i e l l e  se bornait à communiquer 
à la  Conférence de p lén ip o ten tia ires  les  décisions p rises  en vue de m od ifier, 
dans le  nouveau Règlement des radiocommunications, le s  d ispos ition s  r e la t i 
ves aux fonctions de l ' I .F .R .B .

Le Président déclare qu 'à ce q u 'i l  c ro it  sa vo ir , la  Conférence de 
p lén ip o ten tia ire s  ne prendra pas de mesures en vue. de m od ifier l 'A r t i c l e  6 
de la  Convention à moins que la  Conférence des radiocommunications ne lu i 
transmette son av is  form el q u ' i l  convient d 'a g ir  dans ce sens. Or, un t e l  
av is  ne peut ê tre  donné que s ' i l  s 'appu ie.sur une décis ion  nette de la  Con
férence des radiocommunications. I l  estime donc nécessaire de mettre aux 
vo ix  lé  p rin c ipe  posé par  la  p ropos ition  du Mexique, qui figu re  au Document 
N_°_ 716. Le résu lta t du vote  est le  suivant ; 12 vo ix  pour, 59 v o ix  contre 
et., 9 absten tions.

■ Le Président indique q u 'i l  communiqu.era au Président de la  Confé
rence de p lén ip o ten tia ire s  le  résu lta t de ce vo te , à savo ir , que la  Confé
rence des radiocommunications est d 'a v is  de m aintenir l 'a l in é a  lb ) de l 'A r 
t i c l e  6, de la  Convention dans sa forme a c tu e lle .

Le délégué du Mexique reg re tte  vivement q u ' i l  a it  été procédé à 
vote  dont le  besoin ne s 'im posa it pas et dont le  résu lta t peut donner une 
im pression fausse. Pour parer à ce tte  éven tu a lité , i l  demande au Président 
de b ien  v o u lo ir  transm ettre au Président de la  Conférence de p lén ip o ten tia i
res un exemplaire du procès—verba l de la  séance, a in s i que le  résu lta t du 
vo te . S ' i l  n 'en  é ta it  pas a in s i, la  Conférence de p lén ip o ten tia ires  ignore
r a i t  que deux poin ts de vue d if fé r e n ts  ont été exprimés au se in  de la  Confé
rence des radiocommunications lo r s q u 'i l  s 'e s t  ag i de savo ir  s i  l 'A r t i c l e  6 
de la  Convention embrassait, ou non, tous le s  d é ta ils  énoncés dans les  nou- 

.veaux A r t ic le s  10 e t 11 du Règlement des radiocommunications. En se bornant 
à communiquer à la  Conférence de p lén ip o ten tia ires  le  résu lta t du vo te , on 
risque de créer une certa ine  confusion en même temps que des d i f f ic u l t é s  
d 'ordre ju r id iqu e .



L® Président accepte v o lo n tie rs  de donner su ite  à la  demande du 
délégué du Mexique et de communiquer le  p rocès-verba l pie la  séance au P ré s i
dent de la  Conférence de p lén ip o ten tia ire s . I l  estime, d ’ autre part,, qu’ i l  
conviendra de lu i  communiquer également les  nouveaux p ro je ts  r e la t i f s  aux 
A r t ic le s  10 et 11 du Règlement des radiocommunications dès qu’ i l s  auront 
été adoptés par la  Commission 5.

Le délégué du Pakistan f a i t  observer q u ' i l  s ’ est abstenu.de vo te r , 
ayant cru comprendre que l ’ Assemblée, tout en considérant avec in té r ê t  l ’ ob
je t  de la  p ropos ition  du Mexique, ne voya it pas la  nécessité  d ’ in trodu ire  
dans la  Convention des adjonctions ou des m od ifica tion s. I l  est d 'a v is  que 
ce poin t de vue devra it ê tre  clairem ent exposé à la  Conférence de p lén ipoten 
t ia ir e s .

Le délégué de l ' I t a l i e  ne peut donner son accord à la  procédure 
indiquée par le  Président. La question dont i l  s 'a g i t  est de nature tech
nique et la  Conférence de p lén ip o ten tia ires  n 'e s t  pas compétente pour pren
dre une décis ion  à ce su je t. I l  faut q u ' i l  lu i  s o it  indiqué de manière pré
c is e ' s i oui ou non i l  est nécessaire de m od ifier l 'A r t i c l e  6 de la  Conven
t io n .

Le Président souligne que la  Conférence de p lén ip o ten tia ires  n 'a  
f a i t  que demander un a v is . En ou tre, à Buenos A ires , c 'e s t  la  Conférence 
de p lén ip o ten tia ires  qui, sans en r é fé r e r  à aucune Conférence des radiocom
munications, a élaboré l 'A r t i c l e  6 de la  Convention. La Conférence qui lu i  
succède aujourd'hui do it donc ê tre  considérée comme ayant la  compétence 
requise pour prendre une décis ion  sur la  question t r a i t é e .  La Conférence 
des radiocommunications n 'a  nas le  pouvoir d 'imposer quoi que ce s o it  à la  
Conférence de p lén ip o ten tia ires .

Le délégué do la  France f a i t  remarquer que la  Conférence de p lé 
n ip o ten tia ires  a demandé à connaître l 'a v i s  de la  Conférence des radiocom
munications sur la  p ropos ition  du Mexique, Cette p ropos ition  a été r e je té e .  
Par conséquent, i l  estime que la  Conférence dés radiocommunications ne do it 
pas se contenter seulement d 'in d iqu er ce f a i t .  E lle  d o it encore en exposer 
le s  ra isons, qui sont au nombre de deux : premièrement, la  m a jorité  de 1 'As
semblée a été très  n e t t e m e n t  d 'a v is  que l 'a l in é a  1 b) de l 'A r t i c l e  6 de la  
Convention embrassait tous le s  poin ts mentionnés dans la  p rop os ition  du 
Mexique, et deuxièmement, e l l e  a  considéré que le  Règlement des radiocommu
n ications ava it déjà tenu compte des sous-alinéas b) b is ) et b) t e r )  de 
ce tte  p ropos ition .

Le Président f a i t  connaître son in ten tion  de communiquer au Pré
sident de la  Conférence de p lén ip o ten tia ires  le s  deux poin ts que v ien t de 
r e le v e r  le  délégué de la  France.

La séance est l cyép_ à 16 h. 10.

Les Rapporteurs : Le S ecré ta ire  ad jo in t Le Président ;
de la  Conférence :

C. Mackenzie C l i f fo r d  Stead' Charles J. Acton
S, V ittè s e
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Document N°
6 décembre 1959

SEANCE PLENIERE

ORDRE DU JOUR

Quinzième séance p lén ière 

Lundi, 7 décembre 1959; 9 heures

1. Dixième sé rie  de te x tes  soumis par la  Commissi un de rédaction  (s u ite ) 
(Document N° 705, pages 10 à 6 l ) .

2« Douzième sé r ie  de te x tes  soumis par la  Commission de rédaction  
(Document N° 726).

3. Rapport du Groupe sp éc ia l -  D irec tiv es  à su ivre en ce qui concerne 
l 'u t i l i s a t i o n  de la  bande 4 ~ 27,5 MHz (Document N° 774).

4* P ro je t  de R éso lu tion  -  Les télécommunications et l 'u t i l i s a t i o n  
p a c ifiq u e  des véh icu les  spatiaux (Document N° 778).

5* République Fédérale d'Allemagne : d éc la ra tion  (Document N° 794).

6. Note du Président : A r t ic le  6 de la  nouvelle  Convention (Document 
N° 795).

7. Approbation du p rocès-verba l de la  llème Séance p lén iè re  (Document 
ïï° 757).

8. D ivers.
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COMISSION i

COMPTE-RENDU 

18ème séance de l a Commission 5.

Jeudi 26 novembre 1959, S a lle  A, 15 heures

Le Président ouvre la  séance e t demande à la  Commission son avis  
sur la  su ite  à donner au Document N° 588 qui a été approuvé poin t par poin t 
ce matin avec des amendements.

Le dé lé  gué d e s_ E ha t  s-Uni s propose que ce Document N° 588 amendé 
s o it  adopté e t transmis au Groupe de t r a v a i l  5A.

Le délégué du Mexi que comme i l  l ' a  exprimé p lusieurs fo is ,  estime 
que la  procédure contenue dans le  Document N° 588 a des lacunes et i l  doute 
de son e f f i c a c i t é .  I l  pense cependant que le s  adm inistrations devront 
f a i r e  tous le s  e f fo r t s  nécessaires lo rs  de l 'e n t r é e  en vigueur de c e tte  pro- 
cédure pour q u 'e l le  donne des résu lta ts  s a t is fa is a n ts . I l  se réserve le  
d ro it  de sou lever c e t te  question à la  p lén iè re .

Le délégué de 1 ''Austra lie  appuie le  délégué des Etats-Unis*

Le .délégué, de..JLa Roumaine estime que la  procédure à des
inconvénients e t  qu'avant son adoption, e l l e  d evra it ê tre  mise à l 'e s s a i .
I l  f a i t  des réserves sur c e tte  procédure.

Le délégué_de^1 'U .R .S .S , pense que la  procédure contenue dans le  
Document N° 588 ne permet pas de résoudre les  problèmes importants qui se 
posent dans l 'u t i l i s a t i o n  des fréquences pour la  ra d io d iffu s io n  HP te ls  que 
c e lu i de .1'accro issem ent_du nombre des s ta tion s , c e lu i des s ta tion s  hors 
bandes qui sont au nombre de 612, e tc . (L 'est pourquoi i l  propose que le  
Document N° 588 dans sa forme a c tu e lle  s o it  r e je t é .  .

Le délégué de la  R.P . Hongroise après avo ir  entendu le s  discus
sions sur le  Document N° 588, estime que la  procédure proposée ne permet
pas de résoudre le s  pr blêmes de la  ra d io d iffu s io n  HP, I l  f a i t  donc des 
réserves sur c e tte  procédure.

. Le jàélagué du Brési l  appuie la  p ropos ition  des Etats-Unis pour 
l 'a d o p tio n  du Document H° 588,

Un vote à main levée sur l'adoption du Document N° 588 amendé ,
donne les résultats suivants :
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36 en faveu r de l ’ adoption  du Documents 10 c o n tre s 6 absten
t io n s .

Le Document 1\F° 588 amendé e s t  adopté.

Le délégué du Pak istan  d éc la re  q u ' i l  s 'e s t  abstenu car i l  e s 
time que le  Document D° 588 ne propose pas de mesures e f f ic a c e s  pour la  
s a t is fa c t io n  des beso ins des pays nouveaux ou en v o ie  de développem ent.

Le délégué du Mexique d éc la re  q u ' i l  a vo té  con tre  l e  Document 
N° 588 car i l  c on tien t de grosses  lacu n es5 cependant 1 'A d m in is tra tion  
m exicaine, c o lla b o re ra  dans la  mesure du p o s s ib le  à 1 1 a p p lic a t io n  de c e tte  
procédure.

Le délégué de la  R .P. Bulgare d éc la re  ne p ou vo ir accep ter 
c e t te  procédure e t  se réserve  le  d r o it  de r e v e n ir  sur c e t te  qu estion  à 
l'A ssem b lée  p lé n iè r e .

Le délégué de l 'E th io p ie  s 'e s t  abstenu parce q u ' i l  ne pense 
pas-que la  procédure perm ette de s a t is fa i r e  le s  beso in s  des pays neufs 
ou en vo ie , de développement. I l  se rése rve  le  d r o i t  de r e v e n ir  sur 
c e t te  qu estion  plus', tard . -,

P ré s id en t demande à la  Commission de fo rm u ler des remarques 
ou des suggestions pour le  tra item en t du Document par le  Groupe 54.»

Le délégué de l 'U .R .S .S .  p ropose* é tan t donné l e  ca ra c tè re  
expérim enta l de la  procédure adop tée* q u 'e l l e  s o i t  mise en annexe au 
Règlement des radiocommunications e t  qu 'après  une p é r io d e  expérim enta le  
de deux ans-* le  C onse il d 'a d m in is tra t io n  de l 'U n io n  mette au p o in t des 
recommandations compte tonu des r é s u lta ts .  I l  e s t  appuyé par les- 
délégués de la  R .S .S . d 'U kra in e , de la  R .P. Bu lgare e t  de la  
R.P» Roumaine.

Le délégué des E ta ts-U n is  propose que la  procédure adoptée
s o i t  in corporée  au Chapitre I V  du Règlement des radiocom munications
ju s te  après l 'A r t i c l e  .11. I l  e s t  appuyé par le s  d é 1 égu é s; du Roy aume -
U n i9 de l'a' Colombie, de l ' I t a l i e  e t  dé la  H o llan de .• /

l a  p ro p o s it io n  de l 'U .R .S .S .,  e s t  mise au v o te . Un vo te  à 
main le v é e  ;donne le s  r é s u lta ts  su ivan ts s

11 en fa veu r  de la  p ro p o s it io n  de l 'U .R .S .S . * 3 4 'con tre*
10 absten tion s .

La p ro p o s it io n  de l 'U .R .S .S .  o s t r e je t é e .

La p ro p o s it io n  des E ta ts -U n is  e s t mise au v o te . Un vo te  à 
main le v é e  donne le s  r é s u lta ts  su ivan ts :

36 pour la  p ro p o s it io n  des E ta ts-U n is* 9 con tre* 11 absten
tio n s .

La p ro p o s it io n  des E ta ts-U n is  e s t  adoptée. Le Document li° 588 
sera c o n fié  au Groupe de réd a c tio n  pour e t r e  mis dans sa forme d é f i 
n i t i v e .
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Le Président remercie M. A u te l l i ,  M. Gejer e t tous ceux qui ont 
p a r t ic ip é  à l 'é la b o ra t io n  du Document N °588  e t i l  propose: à la  Commission 
de procéder à l ’ étude des Documents .Nos 270 e t '412, c e ’ dern ier contenant 
l ’ étude de la  d é léga tion  des observateurs de l ’ O .IkR.T. sur la  s itu a tio n  
r é e l le  dans le s  bandes de •rad iod iffu s ion  à hautes fréquences.

Le délégué des E tats-Unis estime que l ’ é largissem ent des bandes 
de ra d io d iffu s io n  HF s e ra it  f a i t e  au détriment des serv ices  f ix e s .  .' Ora
le s  in terv iew s  du " Groupe ad hoc ont montré que le s  pays a ttacha ien t autant 
d ’ importance au se rv ice  f ix e  qu’ à la  ra d io d iffu s io n . C’ est pourquoi i l  
propose que le  rapport o ra l du Président de la  Commission 5 à la  Commission 
4 s o it  f a i t  dans ces termes:

" A la  lumière

a ) des recommandations du Document N° 652;
b) de la  nouvelle  procédure de gestion  des fréquences pour le s  

bandes de ra d io d iffu s io n  HF que la  Commission v ie n t d ’ adopter;
c ) des mesures p r ises  par le  Groupe de t r a v a i l  5A pour la  mise 

en ap p lica tion  des recommandations et de la  procédure,

11 la  Commission 5 considère qu’ i l  n ’ est pas nécessa ire que c e tte  
conférence adm in istra tive  des radiocommunications apporte des, m od ifica tions 
à la  r é p a r t it io n  des bandes de fréquence a ttribu ées à la .r a d io d iffu s io n  
sur hautes fréquences".

Le délégué du Canada appuie c e tte  p ropos ition .

Le délégué de 1 ’ U .R.S.S. estime, qu’ i l  y a eu beaucoup de propo
s it io n s  fa i t e s  au cours de la  conférence pour é la r g ir  le s  bandes de rad io
d if fu s io n  ou partager certa in es  bandes avec : d ’ autres s e rv ic e s . De p lus, 
i l  e x is te  toujours plus de 600 sta tion s qui t r a v a i l le n t  hors bande; c ’ est 
pourquoi, i l  propose comme réponse du président de la  Commission 5 à la  
Commission 4 le  tex te  su ivant:

"P r o je t  de réso lu tio n  sur l ’ e x p lo ita t io n  u lté r ieu re  des s ta tion s
de ra d io d iffu s io n  hors des bandes a ttribu ées au se rv ic e  de ra
d io d iffu s io n  dans la  gamme 4 MHz -  27?5 MHz"

" Prenant en con s id éra tion : .

" a )  que le s  bandes de fréquence prévues pour la  ra d io d iffu s io n
dans la  gamme 4 MHz. -  27, 5 MHz sont fortem ent-surchargées ;

"b ) qu’ en conséquence, i l  e x is te  plus de 600 sta tion s de ra d io -
. d iffu s io n  ob lig ées  d ’ u t i l i s e r  des fréquences hors des bandes 
prévues pour le  s e rv ic e  de ra d io d iffu s io n ;

" c )  e t-q u ’ i l  ne semble pas poss ib le  à l ’ occasion de la  présente
conférence des radiocommunications d ’ é la r g ir  • la  bande de 
fréquences pour l ’ usage e x c lu s if  des se rv ices  d e 'r a d io d if
fu s ion  dans la  gemme 4 -  27,5 MHz;
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"Recommande :

"1 . que le s  adm inistrations puissent continuer à u t i l i s e r  p rov i
soirement le s  fréquences hors bandes pour le s  s ta tion s  de 
ra d iod iffu s io n  dans le s  bandes /4 000-4 063 kHz/ ~ ^ J 5 900- 
5_950 kHz/ -  /9 775-9 COC kHz/ -  ~ / ï l  975-1?- 075 kHz/ -  
/l5- 45CXL5' 6Ô0 kHz/

"2 . que dans la  mesure du poss ib le  l ’ I .F .R .B . a ttr ib u e  à ces
s ta tions des fréquences dans le s  lim ite s  des bandes prévues 
pour la  ra d io d iffu s io n  HF;

"3* qu’ en oas d ’ im p o ss ib ilité  d 'a t tr ib u t io n  de fréquences dans 
les  bandes prévues pour la  ra d io d iffu s io n  HF aux s ta tion s  
qui ne t r a v a i l le n t  pas dans le s  bandes de ra d io d iffu s io n , 
le s  bandes de fréquences prévues au poin t 1 de la  présente 
réso lu tion  res ten t partagées entre le  se rv ice  de ra d io d if
fusion  e t le  s e rv ice  f ix e  jusqu 'à la  prochaine Conférence 
adm in istrative des radiocommunications".

Le délégué de l ’ Inde pense que la  Commission d evra it répondre 
à la  question su ivante: Les besoins de la  ra d io d iffu s io n  e x ig e n t - i ls  un
élargissem ent des bandes? Or, i l  a été montré que pour les  besoins des 
pays nouveaux ou en vo ie  de développement, le s  b ro u illa ges  ex is tan ts  né
c e ss ita ien t un élargissem ent des bandes de ra d io d iffu s io n . I l  estime donc 
que la  Commission 5 d evra it répondre à la  Commission 4 qu'un élargissem ent 
des bandes s e ra it  nécessa ire. Et c ’ est à la  Commission 4 qu’ i l  appartien
dra de d ire  s i  cet élargissem ent est p oss ib le .

Le délégué de l 'A rg en t in e  rappe lle  qu’ au début de la  Conférence 
sa d é léga tion  a f a i t  une p ropos ition  v isan t à ce qu’ aucun chargement ne 
s o it  apporté à la  rép a r t it io n  des bandes dans la  gamme 4 -  27,5 MHz. Les 
pays nouveaux ou en vo ie  de développement ont expliqué qu’ i l s  a ttacha ien t 
autant d'importance au se rv ice  f ix e  qu 'à la  ra d io d iffu s io n . C’ es t pour
quoi, i l  appuie la  p ropos ition  des Etats-Unis e t ne peut accepter la  pro
p os it io n  de l ’ U.R.S.S.

Le délégué du Royaume-Uni appuie la  p ropos ition  des E tats-U n is.

Le délégué de la  R .S.S. de B ié lo ru ss ie  appuie la  p ropos ition  
de l 'U .R .S .S . qui constitue une so lu tion  de compromis.

Le délégué de la  République Arabe Unie demande qu’ au poin t 1 
de la  p ropos ition  de l 'U .R .S .S , ,  on ajoute la  bande / l  000-7 100 /kHz e t 
qu’ au poin t 3> on mette le  s e rv ic e  "amateur" après le  se rv ice  f ix e .

Cot amendement est accepté par le  délégué de 1 'U.R.S.S.

Le délégué du~Portugal estime que le  Groupe 5B n ’ ayant pas réussi 
à é ta b l ir  un plan, i l  n ’ est pas poss ib le  à la  Commission 5 de donner un 
a v is . Toute discussion supplémentaire sur ce su je t sort du mandat de la  
Commission 5. I l  propose de 1°/ interrompre la  d iscussion ; 2°/ adopter 
la  réponse à la  Commission 4 proposée par le s  E tats-U n is.



Le délégué de la  R .P. Bulga re  est persuadé que la  question de 
la  ra d io d iffu s io n  HF ne peut ê tre  -résolùe que par l 'é largissem ent des 

.bandes. I l  appuie la  p ropos ition  de l ’ U.R.S.S.

Lo délégué de l ’ U .R .S .f). n ’ est pas d ’ accord avec le s  délégations 
qui pensent que c e tte  question so rt de la  compétence de la  Commission 5«
I l  estim e, au con tra ire , que la  Commission^ attend la  réponse de la  Com
m ission pour prendre une d éc is ion . C’ est à la  Commission 5 qu’ i l  appar
t ie n t  de d ire  où vont t r a v a i l le r  le s  612 sta tion s  qui sont hors bandes. 
V on t-e lle s  s 'a r r ê te r  de fonctionner? Non? A lo rs , i l  fau t leu r trouver un 
s ta tu t. La Commission 5 d o it  fa ir e  une réponse p réc ise  à la  Commission 4 
e t ne pas la is s e r  la  question en suspens.

Le délégué dos Etats-Unis rappe lle  au Président que le  délégué 
du Portugal a présenté une motion d ’ ordre.

Le délégué du Portugal in v ite  le  Président à appliquer le  R ègle
ment qui veut que la  motion d ’ ordre s o it  mise au vote  après a vo ir  donné la  
paro le  à doux ..opposants ; or, dêux_ opposants viennent de prendre la -paro le* XL 
ex ige  que sa motion d ’ ordre s o it  mise au vo te .

L° Président déclare n ’ a v o ir  pas considéré sa p ropos ition  comme 
motion d ’ ordre.

Le délégué du Portugal p réc ise  qu’ i l  a proposé; une motion
d* ordre.

Le délégué de 1 'U .R .S .S . déclare qu’ i l  n ’ est pas d ’ accord avec 
le  délégué du Portugal sur la  c lô tu re  de la  d iscussion . I l  demande que 
la  p ropos ition  de l ’ U .R.S.S. s o it  mise au vote s ec re t.

Lo délégué de la  R .S .S . d ’ Ukraine appuie la  p ropos ition  de 
l ’ U.R.S.S.. . .

Un vote  à main levée  sur la  motion de c lô tu re  de la  d iscussion 
donne le s  résu lta ts  su ivants:

35 en faveur de la  c lô tu re
10 contre
10 abstentions.

Le Président, propose à la  Commission de se prononcer sur la  pro
p o s it io n  de l ’ U .R .S .S ., c e l l e - c i  gbant la  seule v isan t à résoudre le s  
problèmes énoncés aux Documents N 270 e t 412..

Par motion d ’ ord re, le  délégué du Portugal rappe lle  au Président 
le s  termes du Règlement qui provnLerii que la  première p ropos ition  présentée 
s o it  mise au vote  à sa vo ir  la  p roposition  des E tats-U n is.
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Le délégué du Paraguay appuie la proposition du Portugal.
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Le délégué de la  Colombie^soulève un point de procédure e t déclare que 
la  proposition présentée par l'U .R .S .S . échappe à la  compétence de la  Commission. 
I l  présente une notion de procédure suivant l 'A r t ic le  1 3 f N2 10 de la  Conven
tion  de Buenos A ires e t, avant do continuer, i l  demande qu'une décision so it  
prise sur cotte question de compétence.

Le délégué de l'U .R .S .S . estime que sa proposition ne sort pas du 
mandat de la  Comission et rappelle que la  Comission 4 attend une réponse 
et que ce n ’ est pas en arrêtant les  débats qu’ i l  sera possible de trouver la  
réponse.

Le délégué des Etats-Unis estime avec le  délégué de la  Colombie que 
la  proposition de l ’ U.R.S.S. sort de la  compétence de la  Commission 5. I l  
appuie la  motion d’ ordre du délégué de la  Colombie et demande au Président 
la  décision q u 'i l  compte prendre au sujet de la  proposition de l ’U.R.S.S.
I l  mettra éventuellement en doute cette  décision.

Lo Président déclare que la  proposition de l ’U.R.S.S. est du ressort 
du mandat de la  Commission. I l  décide, après avo ir constaté que plus de 
5 délégations demandent un vote secret, que cette  proposition sera mise au 
vote secret.

I'0 délégué des Etats-Unis, corne i l  l ’ a déjà d it ,  conteste la  
décision du Président e t i l  demande que l ’ on vote sur la  v a lid ité  de cette  
décision.

Le délégué de la  Colombie soulève un point de procédure et rappelle 
au Président les  termes du Règlement. I l  demande que l ’ on vote sur la  décision 
du Président.

Après une intervention du délégué de la  République populaire. 
bulgare, un vote secret sur la  v a lid ité  de la  décision du Président est 
décidé.

Les délégués du Canada, de l ’ I t a l i e  e t de la  République populaire 
roumaine sont désignés comme scrutateurs.

Le. résu lta t du veto  secret ost le  suivant :

19 en faveur de la  décision du Président
3 3  contre 
5 abstentions 
1 vote non valable

,1° délégué des Etats-Unis demande que l 'o n  vote sur sa proposition.

Le délégué du Mexique appuie la proposition des Etats-Unis
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Le délégué de l'U .R .S .S . estime, que la  proposition des.,Etats-Unis ne 
répond pas au problème des 612 stations qui tra va illen t hors bandes. E lle  
la isse  la  situation  de la  rad iod iffu sion  HF t e l le  quelle, sinon p ire . C 'est 
pourquoi l'U .R .S .S . s'oppose à cette  proposition.

Le délégué de l'E th io p ie  voudrait que dans le  paragraphe a) de la  
proposition des Etats-Unis, on ajoute le  Document N2 552 e t que l'on , supprime 
la  dernière phrase de cette  proposition. :

Le délégué du Congo belge demande qu’ i l  so it f a i t  mention dans la  
proposition des Etats-Unis du problème de la  rad iod iffusion  nationale e t de 
la  p o s s ib ilité  de partager dans le  temps avec le  service f ix e .

Le délégué de la  Rénublique -populaire bulgare estime que la  propo
s it io n  des Etats-Unis 11e tien t aucun compte des besoins des pays nouveaux. I l  
appuie les  propositions de l ’ U .R.S.S., de l'E th iop ie  et du Congo belge.

Le délégué du B rés il annule la  proposition des Etats-Unis.

Le délégué du Maroc n 'e s t pas d'accord avec une résolu tion  qui 
"  ignore les  besoins de 40rf> des pays. I l  demande que s o it  ajouté, à la  résolution 

un paragraphe.qui fe r a it  mention à la  Commission 4 des besoins de' cette  mino
r i t é .  * , ■

Le délégué de la  Belgique déclare, que s i la  proposition des Etats-Unis 
n 'e s t pas amendée selon le s  propositions du Congo b e lge ., i l  s 'abstiendra lors  
du vote de cette  proposition.

Après un échange de vues entre le  Président, los  délégués des 
Etats-Unis, de~1'Ethiopie, du Maroc, de la  République populaire Bulgare. 
i l  est décidé de mettre au vote la  proposition des Etats-Unis.

Un vote à main levée donne le  résu lta t suivant :

41 en faveur de la  p ropos ition  des Etats-Unis
13 contre ' .• * ■

4 abstentions

I l  es t donc décidé que le  Président de la  Commission 5 fe ra  la  
réponse suivante à la  C om ission  4 »

"A la  lumière

a) des recommandations du Document N° 652;

b)' de la  nouvelle  procédure de-gestion  des fréquences pour le s  
bandes de ra d io d iffu s io n  HF que la  Commission vient d ’ adopter ;

c ) des mesures p rises  par le  Croupe de t r a v a i l  5A pour la  mise en 
ap p lica tion  des recommandations et de la  procédure;



la  Commission 5 considère q u 'i l  n 'e s t  pas nécessa ire d 'apporter
des m odifica tions à la  r é p a r t it io n ’ des bandes do fréquences a ttr ib u ées  à
la  ra d io d iffu s io n  haute fréquence".

De plus, dans son rapport o ra l, le  Président fe ra  é ta t de l ’ op i
nion de la  m inorité .

Le Président déclare terminée l ’ étude des Documents Nos 270 e t 
412 et demande à la  Commission de se prononcer sur le  Document N° 593 
r e l a t i f  au plan d ’ a llo tissem en t du serv ice  mobile aéronautique en ondes 
décamétriques.

II. A u t e l l i ,  Président du Groupe 5B, présente brièvement le  
Document e t déclare que ce document a été adopté à 1 ‘unanimité par le  
Groupe de t r a v a i l  5B.

H, Lebel, président du Groupe 5B2, donne quelques p réc is ion s  
sur le  document.

Lo délégué de l ’ U .R .S.S, voudrait qu’ au poin t 8, à la  page 10, 
de l'annexe, le s  mots " e t  à l ’ in té r ie u r  du t e r r i t o i r e  sov ié tiqu e " so ien t 
supprimés.

M. Lebel déclare que, b ien que la  question n ’ a i t  pas é té  d is 
cutée par le  Groupe 5B n i.p rie  Sous^Groupe 5B2, son opinion est que la  mo
d i f ic a t io n  proposée par l ’ U .R.S.S. n 'a p p o rte ra it pas grand changement, 
étant donné l ’ app lica tion  du paragraphe 5 de l ’ Annexe 1 au Document N° 593 
(page 10 ). L 'a p p lica tio n  de la  formule dont i l  s 'a g i t  a pour o b je t, 
d 'après le s  experts de l ’ aéronautique, de produire, dans le s  autres zones, 
un rapport de p ro tec tion  minimum de 15 db.

délégué de l ’ Inde partage le  même poin t de vue que M. Lebel.

Le. délégué de la  France- c ra in t que la  suppression de ces mots
n 'en tra în e  des d i f f ic u l t é s  dans l ’ e x p lo ita t io n  des fréquences, en ra ison  
des b rou illa ges  susceptib les d 'e t r e  causés par des sta tion s d ’ aéronefs .
I l  est appuyé par les  délégués de la  Hollande, de la  Belg ique, des E ta ts - 
Unis e t du Royaume-Uni.

Le délégué de l ’ U .R .S .S . ne v o i t  pas comment i l  pou rra it se
produire dos b rou illages  e t estime que le s  termes qu’ i l  a proposé de
supprimer sont in u t i le s .

Le délégué de la  France propose, s i la  suppression des mots " e t  
a l ' in t é r ie u r  du t e r r i t o i r e  sov ié tiqu e " est adoptée, de leu r su bstitu er 
le s  mots "pour ses s ta tion s  aéronautiques".

Le délégué de l ’ U .R .S.S. d éc la re : 1° qu’ i l  a l ’ in ten tion
d 'u t i l i s e r  ces fréquences pour des vo ls  in ternationaux; 2° q u ' i l  n 'e s t  
pas d ’ accord avec une l im ita t io n  à l ’ in té r ie u r  du t e r r i t o i r e  s o v ié t iq u e .
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Le délégué de la  France estime que c e tte  d écla ra tion  confirme 
ses cra in tes  e t s i ces fréquences sont u t i l is é e s  pour des vo ls  in te rn a tio 
naux, i l  y aura des risques de b rou illages  de s ta tion s  européennes par le s  
aéronefs * sov ié tiqu es  ; i l  demande que la  m ajorité se prononce sur ce tte  
question.

Le Président ayant demande qu elles  é ta ien t les  autres remarques 
au su je t de la  p ropos ition  de l 'U .R .S .S .,  i l  déclaré  que la  m ajorité  é t a i t  
pour la  suppression des termes demandée par l ’ U .R .S .S ., p u is q u 'il n 'y  a va it 
pas d ’ autres remarques.

Le délégué de la  France rétorque que la  Commission n 'a  pas eu 
encore la  p o s s ib i l i t é  de donner son av is  sur c e tte  question. I l  demande 
donc t

1° que l 'o n  vo te  sur la  p ropos ition  de l ’ U .R .S .S ,;

2° en fon ction  des résu lta ts  de ce vo te , la  Commission statue 
sur la  p ropos ition  fran ça ise .

I l  est appuyé par le s  délégués de l ' I t a l i e ,  de la  Belgique, des Eta ts -U nis, 
de l'Espagne et  de la  H ollande.

Après une discussion , i l  est décidé que M. Lebel, le  délégué 
de l ’ U .R.S.S, e t le  délégué de la  France forment un p e t i t  groupe chargé 
de trouver un tex te  de compromis.

Président déclare que le  Document N° 593 est adopté sous 
réserve  des m od ifica tion s qui seront apportées par le  p e t i t  groupe au 
paragraphe 8, page 10,

La séance est levée  à 19 heures.
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Le-Rapporteur: Le Président

J. B a r r a i l le r  M. Joachim
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